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II. PARTIE,
Des Cas Réfervés à Monfeigneur

TEvêque avec cenfure d'Ex-

communication.

TROISIEME
CONFÉRENCE,

Tenue au mois de Juin 1732.

PREMIERE QUESTION.
De VApoftafie.

ON dlftingue trois fortes d'apoftanes , l'apoftaiï*

de la Foi , l'apoflafîe de l'Ordre , & celle de
la Religion.

Article premier.
De rApoJIaJte de la Foi. Quand eji-elle réfervee?

L'apoftafie de la Foi eft celle par laquelle na
: Chrétien renonce entièrement à la Foi , pour eta*

[brafTer le Judaïfme , le Mahometifmc , le Paganifme,

Cas Réfervés, Tom. IL A



2 Conférences à^ Angers
,

le Déirme ou rAtlicifme. C'eft dans ce renonce-
ment total à la Rtligion chrétienne

, que confifte

cette efppce d'apoflafie. Nier feulement quelques ar-

ticles de foi , fans cefTer d'ctre Chrétien dans tout

le rcfte, ce n'eft pas être Apoftat dans le fens qu'on
l'entend ici , mais devenir hérétique.

L'apoftafie eft un crime fî odieux , que la pofié-

rité n'a pCi mieux fiétrir la mémoire de l'Empereur
Julien , le plus fameux de ceux qui ont renoncé au
Chriftianifme , & depuis le plus dangereux de fes en-

nemis, qu'en lui donnant le nom d'Apoftat. Elle

eft le plus ancien des cas rcfervcs aux Evéques : dès

les premiers ficelés ils pouvoient fculs abfoudre les

Chrétiens apoftats , & les réconcilier à l'Eglife.

L'Hiftoire eccléfiaRique nous apprend, que ce fut à
i'occafion des perfécutions & des apoûafies qu'elles

caufoicnt, que fut établi dans l'Eglife la pénitence

Iblemrfelle. L'impofition de cette pénitence , ainfi

que la réconciliation des pénitens publics, étant alors

des Fondions épifcopales , l'abfolution de l'apoftafie

devenoit par-là ré(ervée aux Evéques.

Suivant l'ancienne Difcipline de l'Eglife , ceux qui

vaincus par la crainte de la mort , ou par les tour-

mens qu'on leur faifoit endurer, avoient offert de

l'encens aux Idoles, quoiqu'ils défavouaffent dans le

cœur l'hommage qu'ils leur rendoient , étoient con-
damnés à une pénitence publique , comme ceux qui

avoient véritablement renoncé à la Foi. Dans le for

extérieur, où l'on né juge que de ce qui paroît au

dehors, ces lâches Chrétiens feroient encore aujour-

d'hui traités comme des Apoftats, & condamnés aux
Peines canoniques.

Mais il n'en eft pas de même au for de la conf^

cience ; l'apoftafie qui eft purement extérieure , quel-

que criminelle qu'elle foit , n'eft point punie d'une

excommunication réfervée. On doit dire la même
chofe de l'apcftafie intérieure , & qui n'éclate au-

dehors par aucun endroit. Ce péché n'eft entièrement

confommé , que lorfqu'on a renoncé véritablement

& du fond du cœur à la Foi, & qu'on a donné des!



fur les Cas Réfervés. 5
marques extérieures de ce renoncement.

Ces marques extérieures font des difcours, ou des

adîons , par lefquelles on témoigne qu on ne croit

plus en Jefus-Chrifl , eu qu'on fuit une religion dif-

férente de celle qu'il a établie : comme facrifier aux

Idoles; prendre les marques diftindives d'une fauffe

religion ; porter , par exemple, le Turban comme les

Maliométans ; fe faire circoncire comme les Juifs

,

quand même on ne feroit tout cela qu'en particulier

& en fècret. Il eft vrai que du tems de M. le Pel-

letier & Poncet, on ne tomboit dans la réferve en
cette matière, que lorfqu'on avoit abjuré, publique-

ment & en préfênce d'un Juge , la Religion chré-

tienne: mais cette dernière condition n'eft point ex-

primée dans la lifle des cas réfervés , qui fait la loi

préfente du Diocèfe. L'apoflafie y eft fimplement 8c

généralement réfervée ; ce qui renferme toute apoC-

tafie dont on a donné des marques extérieures, quoi-

qu'on fafTe encore profellion de Chriftianifme.

Lorfque l'apoftafie renferme la profefTion publique

d'une religion différente de la Religion chrétienne «

du Mahométi(me , par exemple , le pécheur ayant été

publiquement retranché de la communion de TE-
glife , il fîut qu'il y foit publiquement réconcilié

après une abjuration folemnelle , que l'Evéque feui

ou un Prêtre député de fa part peut recevoir. On
exige cette abjuration de tous ceux qui ont profefTé

une fauffe religion , quand même ils fêroient de-
meurés Chrétiens dans le cœur : mais fi un Apoftat
n'a point fait profefïion d'une religion différente du
Chriftianifme , & fi fbn crime ne confîfte que dans
une conduite ou des difcours , qui annonçoient qu'il

n'avoit ni foi ni religion , tout Piètre approuvé pour
les cas réfervés peut l'en abfoudre.

A ij
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Article second.

Quand VAfofiafie de VOrdre ejl-elk réfervée ?

L'apoftafie en matière d'Ordre , eft celle par la-
quelle un Eccléfiaftique engagé dans les Ordres fa-

crés , renonce à la Clérîcature pour vivre en fécu-
lier. L'engagement qu'on contrade avec Dieu , en
recevant les faints Ordres, cft un engagement per-
pétuel qu'on ne peut rompre flins crime ; & ce cri-

me eft aujourd'hui réfervé dans ce Diocèfe.
Il n'en eft pas de même de la Tonfure & des Or-

dres mineurs. On peut, après les avoir reçus , quitter

l'Etat eccléfiaftique; mais on ne peut plus, après avoir

quitté cet état , conferver les Bénéfices dont on étoit

pourvu , ni jouir des revenus qui en dépendent : ce
fèroit une injuftice & une ufiirpation facrilége , mais
non une apoftafie. ^

L'apoftafie de l'Ordre n'eft point entièrement con-i

fbmmce , tandis qu'on confèrve encore tous les de-

hors d'un Eccléfiaftique, quoiqu'on ait déjà pris tou-

tes les mefures néceffaires , pour faire plus furement

le changement qu'on médite. On n'eft entièrement

Apoftatque lorfqu'on a réellement renoncé à la Clé-

ricature, & qu'on en a donné des marques extérieu-

res , foit en quittant dans ce defTein l'habit Clérical ,

& tout ce qui pourroit faire connoître qu'on eft en-

core Eccléfiaftique; foit en contradant un mariage,

malgré la défenfe de l'Eglife, & l'empêchement de

l'Ordre qui le rend nul ; foit enfin en embraffantune

religion qui n'admet point le Sacrement de l'Ordre ^

telle que la religion prétendue .réformée , ou une

profefiTion qui ne convient qu'à des Laïques , comme
le parti des armes.

Nous ne prétendons pas que tous ceux qui vont à

la guerre , foient par cela feul Apoftats. On a vi*

a Cha]i eavilie , de cafibus fefefvatiS; p. u C% ii pn'ciiii

fïe ce fcToit une apojlafn^



fur les Cas Réfervés, y
Quelquefois des perfonnes, qui tenaient un rang il-

îiiftredans le Clergé, commander des Armées. Nous
n'examinons poinT s'ils le pouvoient toujours faire

€n confcience: mais au moins eft-ii certain qu'ils ne

ceffoient point d'ctre Eccléfiaftiques , parce que la

profeflion des Armes n'eft un figne d'apoftafie que

Joriqu'on l'embrafTe , dans le deffein de renoncer en-
tièrement à la Cléricature.

L'engagement qu'on contrafte avec Dieu par Li

réception des faints Ordres, devant être libre & vo-
lontaire, les Prêtres, Diacres ou Soudiacres qui ont

été ordonnés malgré eux , & (ans avoir confenti à

leur Ordination, ne font pas coupables d'apoftafie,

lorsqu'ils quittent un état qu'ils n'ont embraffé que

par force ; leur Ordination eft nulle , & ne produit

aucun effet : ils ne doivent point néanmoins quitter

l'état ecclcfiaftique de leur propre autorité. I,es Loijc

de l'Eglife & les Ordonnances du Royaume ont preC-

crit certaines formalités , qu'il faut obferver exade-
ment dans ces occafions. Le parti qu'on prend or-
dinairement , c'eft de recourir au (buverain Pontife

qui adrefTe à ce fujet un Bref à l'Ordinaire ou à
i'Official, Si la violence eft conftante , l'Official de-

vant qui fe font les procédures , fulmine le Bref, &
déclare l'Ordination nulle. Il n'y a point de tems
marqué pour reclamer contre une Ordination for-

cée. ^

L'Eglife peut aufîi quelquefois difpenfer de l'obli-

gation du célibat , des perfonnes qui ont reçu ca-
roniquement les faints Ordres, & leur permettre de
fè marier. Elle ne le fait que pour des raifons d'E-
tat, & qui intéreffent le bien public.

Les difpenfes obtenues fur de faux expofés , les

réclamations faites en conféquence d'une violence
fuppofée, ou qui n'étoit fondée que fur la crainte

d'un mal léger , ne juftifîent point au for de la coni^,

l M. Duperai rffiire avo.ir
[
depuis 18 ans. De l'état b' ca-

obtenu un Bref de difpenfe pacité des Eccléjîafliques j /, 7,
pour un Soudiacre, qui reçoit I c. f,

Aiij



6 Conférences à'Angers ;

cience ; & un changement d'état qui n'eft autorifé

qne par de telles difpenfës eft une véritable spoC-
taiîe.

La première chofê que doit faire un Eccléfiaftique

apcflat, qui veut fe convertir, c'eft de reprendre

l'habit Clérical , & de fê difpofèr par les exercices

de la pénitence à recevoir rabfolution du péché qu'il

a commis, & de la cenfure qu'il a encourue : s'il

s'eft marié pendant fonapoflafie , fon mariage eft nul ;

& il ne peut fe difpcnfèr de fe féparer de la fem-
me qu'il a époufée , & de réparer le tort qu'il lui

a fait.

Article troisième.

VJpoflaJte de la Religion ejï-elle réfervée ?

L'Apoftalîe de la Religion, eft celle par laquelle

un Religieux profès quitte l'état religieux, pour vi-

vre dsns le monde à la manière des Laïques , ou
même en Eccléfiaftique féculier. Parmi les péchés j

dont Clément VIII. <= & Urbain VIII. déclarent la

réterve nécefTaire pour le bon gouvernement des

IVIaifons religieufes, l'apoftafîe eft mife à la tête de

tous les autres, comme celui qui eft le plus oppofé

aux vœux facrés de la Religion , & à l'engagement

folemnel & irrévocable , qu'on prend avec Dieu en

Jes faifant. Les Evéques d'Angers Ce font conformés

à la Difcipline établie par ces Papes; & ils fe font

ïéfervé rabfolution del'apoftafie par rapport aux Re-
ligieux fournis à leur autorité.

Les Doâieurs font partagés au fujet de la cenfure

portée contre les Religieux apoftats. Ils conviennent

que ceux qui quittent l'habit de leur Ordre, encou-

rent par cela feul l'excommunication majeure. C'eft

en effet la difpofîtion exprcfte du chap. 2. au titre

Ne Clertcivel Monachi, in 6°. ^ Mais ils ne font pas

€ Bull, SanClif. Bullar, t. +. | d Inhibemus.ne de cïtefo...

f, 6j.
I

aliijuis Religionem profeffm
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^'accord au fujet de Taportafie qui n'eft pas accom-

pagnée du changement d'habir. Quelques Théolo-

giens croyent qu'elle eft également punie de l'ex-

communication , d'autres penfent le contraire. Com-
me les premiers ne citent aucune Loi générale de

l'Eglife, qui autorife clairement leur fentiment, nous

croyons qu'un Religieux apoftat qui n'a point quitté

l'habit de fon Ordre, n'encourt l'excommunication

par le feul fait , que lorsque cette cenftire a été pro-

noncée par les Loix particulières de l'Ordre dont

il a fait profefTion , ou par l'Ordonnance des Evé-

ques, à l'autorité defquels il eft foumis. Dans ce Dio-
ccfe , tous les Religieux qui font tombés dans l'apof-

tafie , fans même excepter ceux qui n'ont pas quitté

leur habit, font excommuniés par le feul fait.

On fait de deux fortes de vœux dans les Congré-
gations régulières ; des vœux folemnels & des vœux
iîmples. Les vœux folemnels font ceux qui fe font

dans les Religions approuvées, après un certain tcms
de Noviciat, & avoir atteiti^ l'âge marqué par le

Droit & les Conftitutions de l'Ordre. Le plutôt qu'on
puilTe les faire , c'eft à feize ans accomplis ; & le

tems du Noviciat doit être au moins d\m an. Ces
vœux fe prononcent publiquement, & font accom-
pagnés de certaines formalités, nécelTaires pour conf-
tater Tctat de la p^rfonne qui les a faits.

Les vœux fimplcs font ceux que font les Mem-
bres de certaines Congrégations , que l'Eglife n'a point

érigées en corps de Religion. Ces vœux ont été éta-

blis pour maintenir ces pieufes Sociétés, & fixer l'in-

conftance des Sujets qui les compofent. L'engage-
ment qu'on prend avec la Maifon dans laquelle on
les fait , eft proportionné & relatif au tems pour le-

quel on s'eft engagé : il eft irrévocable fi ces vœux
font perpétuels ; & s'ils ne le font que pour un tems>
ils finifTent au tems auquel on les a fixés.

haîii:um fus Religîonis te- |
tentiam excoir.municatîoni*

mcrèdimicta:.... fiquisaurem inciirrat ipfo jure.

liorum violator extkerii , fzii-
|

A iv
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Ce n'eft que contre les Religieux , qui après avoir

fait profeflion dans un Ordre approuvé , renoiicent

par une criminelle apoftafie à l'état qu'ils ont em-
braiïe , que la peine d'excommunication a été pro-
noncée. Il eft vrai que dans le for de la confcience,
l'obligation des vœux fimples, faits dans des Con-
grégations régulières, eft prefque aufli étroite, que
celle des vœux folemnels; qu'on ne peut même ab-
foudre ceux qui font fortis de ces Congrégations ,

fans les obliger à y rentrer , fi on veut bien les re-

cevoir ; à moins qu'ils n'ayent obtenu une difpenfe lé-

gitime , ou que le tems pour lequel ils avoient fait

leitrs vœux, ne foit expiré. Mais comme les Com-
munautés dont ils font fortis , n'ont point été érigées

en corps de Religion , le péché qu'ils ont commis n'efï

point une vraie apofiafie , & conféqucmment n'eft

pas réicrvc.

Il fiaut ici néanmoins excepter les vœux /impies,

cju'on fait chez les Jéfuites, après deux années de
Noviciat. Ces vœux ont la force de vœux folemnels;

ils font même un empêchement dirimant au Mariage,

à moins qu'on n'en ait été légitimement difpenfé par

le Général de la Compagnie. ^

Les Chanoines réguliers (ont véritablement Reli-

gieux, & l'apcftalieà leur égard eft un casréfervé,

comme par rapport aux autres.

Un Novice , qui a fait des vœux dans un danger de

mort, avant que Tannée de fon Noviciat fût expi-

rée , ne peut fans difpenfé rentrer dans le monde;
mais fi depuis il n'a point confirmé fon premJer enga-

e Porrô non folùm proreHi

& coadjutores formari , fed ex

alîis quicLimque, qui aSfoluto

probationis biennio tria fubf-

tantialia vota eciam fimplicia

cmiferint, (i abfque expreffa

licentia à focîetate difcedanc,

etiamfi pra;textu melioris fru-

gis,& tranfltûsadaliumquem-

•umque Ordinem { CartUu-

fîenfium duntaxat excepto , )

id faciaht , apoftafiae & ex-

communkatîonîs ex Apofto-

licœSedis Decreto pccnas in-

curriint, à quibus non nifi à

fummo Pontifice, vel à Gene-

rali prspofiro abfolvi poffînr»

Bull. Cng. XIU. Afcen dente

Dom'mQ,^ Bull, tom, i. pa»-..

l 505.
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gement , les vœux qu'il a faits , ne font point regar-

dés comme des vœux folemnels , & le péché qu'il

commet en forçant n'eft point réfervé.

Faut-il pour tomber dans l'apoftafie & dans la ré-

fervé , avoir un defTein formel de quitter l'état re-

ligieux pour n'y plus rentrer; ou bien fuffit-il de le

quitter en effet & réellement, quoiqu'avec la réso-

lution de le reprendre dans la ftiite ? Suarez f dans

(on excellent Traité delà Religion, après avoir péfé

les raifons fur lefquelles font fondés ces deux fenti-

mens , Ce déclare pour le fécond. La raifon qu'il en
donne, c'eft que l'état religieux eft un état perma-
nent , dans lequel on eft obligé , en conféquence des

vœux qu'on a fliits , de perfévérer conftammenr. On
ne peut donc l'abandonner , même pour un tems ,.

fans manquer à cet engagement ficré , & conféquem-
ment devenir Apoftat.

Il eft d'ailleurs certain , qu'il n'eft point de Tri-

bunal, oiJ un Religieux qui , après fa profefTion , eft

rentré dans le monde, & y vit en Séculier, ne fût

)ugé Apoftat, & condamné aux Peines canoniques

>

quand même il prétendroit qu'il avoit toujours con-
fervé le deiïein de reprendre dans la fuite fon pre-
mier état.

Quoi qu'il en foit du fèntiment de Suarer , qui eft

contefté par la plupart des Théologiens , & qui ne peut
gueres fe concilier avec la définition ordinaire de
l'apcftafiede la Religion, s cette queftion n'intéreffe

point la pratique, parce qu'un Religieux qui fait tant
que de fortir du Cloître, & de fe fouftraire à l'auto-

riié defes Supérieurs, ne le fîiit point à demi , & ii&

penfe point au retour.

On peut être Apoftat , quoiqu'on porte encore
î'habit religieux, comme on peut quitter l'habit re-

ligieux fans devenir Apoftat. Un habit particulier

ss'eft point effentiel à la ProfefTion religieufe. On

/TiiTne 4,de2îe%,r. 3,c.r, . aLdicatic ftatus Relîfîofi ciim
^2. I propofito non reverccndir

S Apofla-fla a Religiorae eft
[

A V
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paroit Religieux lorfqu'on le porte, mais on peut
le quitter dans plufieurs circonftances , fans cefler

d'être Religieux , comme on peut ceiïer d'être Re-
ligieux , quoiqu'on continue de le porter. Il eft vrai

qu'une des premières chofes que fait celui qui zpoC-

tafie, c'eft de quitter l'habit qui le diftingue , & qui

le feroit reconnoitre ; mais avant que de l'avoir quit-

té, fon crime peut être confommé : car il l'eft , fui-

vant le Décret de Clément VIII. h dès que le Reli-

gieux a pafTé la porte extérieure du Monaftère , foit

qu'il ait déjà pris un habit féculier pour s'évader plus

sûrement, foit qu'il porte encore l'habit de fon Or-
dre. Quand même il Ce repentiroit de fa première
démarche , & qu'il reviendroit fur Ces pas , avant que
d'avoir été apperçû , fon apoftafîe n'en feroit pas

moins réelle dans le for de la confcience & devant

Dieu
Tandis qu'un Moine qui a fait tous les prépara-

tifs de fon apoftafie , eft encore dans l'enclos du

Monaftère , le péché n'eft point jugé confommé , à

qiîelques excès qu'il Ce foit d'ailleurs porté. C'eft la

difpofition du Décret de Clément VIII.

Quoique les Religieux puiffent , fans être Apoftats,

quitter l'habit qui leur eft propre, ils ne le peuvent

néanmoins fans crime , à moins qu'il n'y ait une rai-

fon légitime qui les autorife à le faire. Boniface

VIII. leur défend , fous peine d'excommunication , de

le quitter. Cette cenfure, qui s'encourt par le feul

fait, & dont néanmoins l'abfolution n'eft pas réfer-

vée , montre évidemment qu'on ne peut abfbudre les

Religieux réformés ou non réformés , qui ne portent

point l'habit de l'Ordre , dans lequel ils ont fait pro-

feflïon. Ce qui les diftingue des Laïques & àes Ec-
c>éfiaftiques féculiers , eft une partie effentielle de

cet habit; puifque c eft à cette marque feule qu'on

les peut reconnoitre. Un Religieux , qui fous un ha-

h Apoftafia à Relig'one five

haHitu dimiiïb fwe. retento ;

^uando eè perTenic ut extra

fepta Conventûs , five Mo-
nafterii fiât egrcfllo.
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bit étranger porte celui de fon Ordre , va au moins
contre ïefyrlt de la loi , qui lui ordonne de le

porter.

Il n'efl pas permis aux Religieux de s'enfuir de

leurs Monaftères, pour fe fouftraire à la Discipline

régulière , ou aux châcimens qu'ils ont mérités , ni

même pour fe fauver de la prifon, à laquelle ils ont

été juftement condamnés , & où on leur fournit tout

ce qui leur eft nécelTaire pour les befûins ordinaires

de la vie. Mais un Religieux fugitif > n'eftpas pour cela

un Religieux apoflat ; le premier , en fortant de Ton

JVIonaftère , n'a point intention d'abandonner fon
état; le fécond, l'abandonne entièrement.

De Droit commun , ' le changement d'Ordre n'efl:

point une apoftafie, quand mcme on pafTeroit dans

un Ordre moins auficre, fans avoir demandé & ob-
tenu la permiffion des Supérieurs. Lorfgu'on ne quitte

une Communauté , que pour rentrer dans une au-
tre , on ne ceiïe pas pour cela d'être Religieux ; mais
feulement d'être Religieux de l'Ordre , dans lequel

on avoir fait profeffion : or l'apoftafie fuppofe l'a-

bandon total de l'état religieux. Cependant les Papes
ont défendu aux Religieux de certains Ordres de paG-

fer dans un Ordre différent, & cela fous les peines

portées contre les Apoftats. C'eft un privilège accor-
dé à ces Congrégations , foit parce que la Règle qu'on

y profelfe eft très-auftère , foit parce qu'ils rendent
de grands fervices à TEglife & au public.

Un Religieux , qui quitte fon Monaftère pour Cou-
lagerfon père & fa mère qui font tombés dans l'in-

digence , & qui ne peuvent fe pafTer de lui , bien loin

de commettre un pcclié & de tomber dans l'apofta-

fie , remplit une obligation, que la nature & la Re-
ligion îfutorifent également : ^ il ne cefTe pas pour
cela d'être Religieux ; il eft même obligé d'obferver

£à Règle autant qu'il lui eft poflible , & de porter

ï Pontas, V. difpenfe des
J

h S. Amonla , v fart.th,

Avî
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l'habit de fbn Ordre, lorsqu'il le peut avec décence*

Si les befoins de Tes parens n'étoient pas aulTi pref^

fans, qu'on le lui a fait entendre, il ne pourroit en
confcience fous ce prétexte Ce rendre auprès d'eux,

comme il ne peut y demeurer lorfqu'ils n'ont plus

befoin de lui : s'il le faifoit , il ne feroit pas néan-

moins coupable d'apoftafie. Il conviendroit que ce

fufTent les Communautés elles«mémes, qui Ce char-

geaffent dans ces occafions , de fournir à la fubfîftan-.

ce des pères & des mères de leurs Religieux.

On peur, après avoir embraffé l'état religieux. Ce

faite reftituer contre les vœux , de la même manière

qu'on peut réclamer contre les faints Ordres , avec

cette différence que le Concile de Trente ,
i reçu en

ce point dans le Royaume, veut qu'on n'écoute point

les Religieux qui prétendent que leur profefTion eft

jiulle , à moins qu'ils ne Ce pourvoient dans l'efpace

de cinq ans , à commencer du jour que la violence

a cefTé, Le Pape difpenfe quelquefois du laps de cinq

ans.

Il y a deux manières de réclamer contre les vœux
folemnels ; à titre de juftice , ou à titre de grâce. La
première manière (uppofe la nullité de la profeflion-

Il n'eft pas alors néceffaire de recourir au faint Siè-

ge; le Concile de Trente renvoyé pour cela les Re-

ligieux devant l'Ordinaire. C'eft Tufàge des Egli(ès

d'Italie & de l'Eglife de France. ™
Lorfqu'on Ce veut faire relever de fes vœux à titre

de grâce , c'eft au Pape qu'il faut s'adrefTer ; lui Ceul

peut difpenfer de la Loi générale de l'Eglife ,
qui preC-

crit aux Religieux la ftabilité dans l'Ordre, où ils ont

fait folemnellement & validement profeffion.

Un Religieux qui fur un faux expofé Ce feroit re-

lever de fes vœux , feroit aux yeux de Dieu un Apof-

tat , & auroit encouru dans le for de la confcience

les Peines canoniques.

On doit renvoyer les Religieux apcflats à leurs

M Mimoircs du Clergé ^ r« 4»p. 203 1>
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Supérieurs, & les obliger de rentrer dans l'Ordre qu'ils

ont quitté , ou dans un autre plus auftère , fi on veut

bien les y recevoir. Ce que redoute davantage un
Religieux à qui ce malheur efl arrivé, & ce qui éloi-

gne Ion retour, c'eft la pénitence qu'on impofe pour

ce péché dans les Communautés religieufes : il efi:

toujours du devoir de fon ConfefTeur de le difpofer

à s'y foumettre, & fouvent de fa prudence d'agir

auprès des Supérieurs pour les engager à en adoucir

la rigueur.

Tandis qu'un Religieux eft hors de fon Monaftère,

fans permiffion de les Supérieurs , quelque exempt
qu'il foit d'ailleurs de la Jurifdidion de l'Ordinaire 3,

il eft foumis à fon autorité ; & l'Evéque dans le Dio-
cèfe duquel il Ce trouve , peut le faire emprilbnner Se

punir comme un Apoftat.

IL QUESTION.
De VHéréjîe.

L'Héréfie eu une opinion dircâement oppofee à
un Dogme catholique immédiatement révélé de

Dieu , & défini par i'Eglife , & foutenue avec opi'

niâtretéparune perfonne qui fait profeAion du Chrif-

îianifme. Suivant cette définition , il faut trois cho-
ses pour qu'on puifTe paffer pour hérétique, & l'être

en effet.

11 faut 1°. qu'on foutienne une dcftrine immédia-
tement oppofée à un Dogme de Foi. On fait qu'il

y a différens dégrés dans les vérités qui font l'objet des

définitions de I'Eglife : dc-Ià font venues les diffé-

rentes qualincatioriï qu'on donne aux Propolîtions

qu'on lui défère , & dont elle condamne quelor es-

unes comime hérétiques, d'autres comme téméraires ,.

faufTes, &c. On ne fèroit point hérétique , précifé-

aient pour foutenir une doàrine que i'Eglife n'a
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prûfcrîtc que comme fauITe ou erronée, ou pour
attaquer une vérité qui n'eft qu'une fimple confé-

quence d'un Dogme de Foi , & qui n'eft pas elle-

mcme de foi.

La féconde condition pour l'hcréfie , c'eft de faire

profeffion du Chriftianifme : les hérétiques, fuivant

fàint Auguftin , font ceux qui fous le nom de Chré-
tien contredifent en certains points la Doftrine chré-

tienne & catholique. Les ennemis de la Religion
,

qui fans être Chrétiens, ou qui en ceflî^nt de l'être

attaquent les vérités de la Foi , ne (ont point mis au
nombre des hérétiques. On les nomme Infidèles

,

Mahomctans , Apoftats, ou on leur donne un autre

nom tiré de la religion qu'ils profeiTent.

Enfin ce qui fait proprement 1 hérétique, c'eft l'o-

piniâtreté : cette opiniâtreté confifte à foutenir des fen-

timens qu'on fait être condamnés comme hérétiques ;

ou à ne pas vouloir entendre ce qui pourroit nous
détromper ; ou enfin à refufer de fe rendre à une
Dodrine de foi , dont on nous montre la vérité d'u-

tie manière qui doit nous convaincre. Il n'eft pas

réceiïaire qu'on regarde l'Eglfe, contre laquelle on
fe révolte , comme la véritable Eglife. S'il falloit le

penfer , il n'y auroit point d'hérétiques au monde:
il n'eft point de fociéié ^\ décriée qui ne regarde cel-

le qui la condamne comme une Eglife fauffe & An-
tichrétienne , ou qui du moins ne croie faire partie

•de l'Eglife catholique. Il fuffit qu'on ne puiiTe rai-

Êbnnablement douter , que la Société chrétienne dont

on méprife les décifions-, eft l'Eglife de Jefus-Chrift ,

Interprète de fes volontés , & dépofitaire de la

vérité.

Un doute formel & réfiéchi d'une vérité de Foi ,

peut devenir une héréfie. C'eft le fe-ntiment de faint

Thomas; & il eft fondé fur le Concile de Latran ,
a

c|ui décide expreffément qu'on perd la foi, îorf]u'on

<3cute volontairement d'un article de Foi : Duhhis in

fde ir.fidélis eji. En effet, ee doute renferme un )u-

* Gî^o le de Etertt'iCt
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gementquî eft formellement hérétique, à Cavolr que

ce que l'Eglife définit comme article de Foi n'eft pas

certain.

On n'eft point véritablement hérétique lorfqu'on

croit toutes les vérités définies , & qu'on fe perfnade

feulement que ceux qui s'élèvent contre les décifions

de l'Eglife, n'attaquent point ces vérités. Mais on
ne peutraifonnablernent ni mcme fans péché , & fans

porter le jugement le plus faux & le plus téméraire ,

le penfer & le dire. Ce feroit aecufcr l'Eglife de

lancer des anathémes qui ne tombent que fur des

erreurs imaginaires que perfonne ne foutient , & d'é-

ternifer les difputes pour ne pas vouloir entendre ceux
qu'elle condamne.

L'Eglife ne s'eft pas contentée de profcrire les dif-

férentes héréfies qui Ce font élevées dans fon fein ;

mais elle a encore enveloppé dans la même condam-
nation la p'^rfonne des hérétiques , & prononcé con-
tr'eux l'anathéme. Mais comme cette cenfure ne tom-
boit que fur ceux qui foutenoient certaines héréfies

condamnées avec plus d'éclat , les fouverains Pon-
tifes ont cru devoir excommunier généralement tou-

tes fortes d'hérétiques. ^

Nous n'examinerons point ici , fi l'excommunica-
tion qu'encourent les hérétiques eft portée par le

Droit divin, eu fî elle n'efl que de Droit eccléfîaf-

tique. Cette queftion feroit étrangère à notre fujet.

Nous nous contenterons de remarquer , que fî cette

cenfûre n'a point été portée clairement dans les Li-
vres fàints , elle efl au moins entièrement conforme
aux règles de conduite

, qui nous y font prefcrites à

l'égard des Novateurs. Jefus-Chrift & les Apôtres
nous ordonnent très-exprefTément de les éviter, &
nous défendent d'avoir avec eux aucun commerce,
fur-tout fi ce font des Hérétiques dogmatifans , & s'il

y a du fcandale à craindre, ou quelque péril de per-
irerfion.

Vers le milieu du quinzième fîécle , les Papes fe ré-

* Cep» 9, 6" i3« <f« hsreîitU*
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ferverent l'abfolution de l'héréfie î « ils d bornèrent

enfuite la réferve à ceux qui en faiToient profeffiorr

publique, ou qui avoient été condamnés par Sen-
tence. Le Concile de Trente rendit aux Evoques le

pouvoir d'en abfoudre. Depuis ce Concile , les Papes

dans la Bulle in Cœna Domînî s'en font de nouveau
réservé rabfolution.

Mais comme cette Bulle n'a point d'autorité en-

France, on s'en tient au Concile de Trente ; & l'hé-

réfie n'y eft point réfèrvée au fouverain Pontife.

II eft vrai que Henri IV. fè fît abfoudre par Clé-

ment VIII. mais on fait que ce Prince avoit déjà

été abfous & réconcilié à l'Eglife par les Prélats de
fbn Royaume ; & jamais il ne voulut confentir que
fès Ambaiïadeurs à Rome fiiïent aucune démarche»

qui pût donner à entendre , que la première abfolu-

tion qu'il avoit reçue n'étoit pas légitime.

Il faut encore convenir , que quelques Evêques du
Royaume ont eu autrefois des difficultés fur cette ma-
tière; & que les Prélats aiïemblés à Rouen en i j8i ,

& à Tours en 1583. s>.Jrefl"erent au Pape pour lui

demander la permifTion de réconcilier les hérétiques,

conformément à la difpofition du Concile de Trente.

On afTure m.cme que i'Aiïémblée du Clergé de 1587.
réfolut de demander la même grâce au faint Siège.

Mais aujourd'hui les Evéques du Royaume font en
pofTefîion d'abfoudre de Phéréfie , quelque publique

qu'elle puifTe être , & de la cenfure qui y eft atta-

chée.

Cependant dans le Rituel de Toul, publié par M.
de Billi en 1700. rhéréfie eft mife au nombre des

cas réfervés au Pape ; mais comme Toul eft un pays

d'obédience , ce qui y eft établi , ne doit point (èrvit

de règle pour le refte du Royaume ;' ce n'eft peut-

ctre d'ailleurs qu'une fuite des anciens Réglemens
établis dans ce Dioccfe , avant qu'il fût fbumis à la

France ; & fi M, de Bifll s'y eft coni"ormé, il n'a fait

e dp. 3, de pxnkent, ù* r(mi^, la Extrait, commir
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çu'ufer du pouvoir qu'ont les Evèques de fe réfefver

des cas non-feulement à eux-mêmes , mais encore au

faint Siège, & d'y renvoyer ceux qui s'en rendent

coupables. A Verdun , qui eft également un pays d'o-

bédience, l'héréfie n'eft réfervée qu'à TEvéque, fui-

vant le Rituel de lé^i.

L'hérélîe eft un àes péchés qui a été le plus géné-

ralement réfervé aux Evêques : on le pourroit prou-

ver en rapportant les Canons d'un grand nombre de

Conciles, & en citant les Rituels les plus anciens ;

mais comme c'eft une chofe que perfonne ne con-

lefte , il eft inutile d'entrer là-deiïus dans un plus

grand détail. 11 ne paroît pas auffi néceftaire de prou-

ver l'équité de cette réferve, elle eft fenfible. Tous
les Prêtres n'ont pas les lumières & les connoiftances

néceflaires , pour convaincre les hérétiques : d'aiileurs,

comme on n'eft hérétique , que pour avoir refufé de

fe foumettre aux décifions de l'Eglife, il étoit bien

jufte que la connoiiTance de ce crime fût réfervée aux

premiers Pafteurs, que Jefns-Chrifl a établi pour en-

feigner au peuple les vérités de la Foi , & pour déci-

der avec autorité toutes les conteftations ,
qui peu-

Tent s'élever fur cette matière.

Nous allons expliquer cette réferve , principale-

nient par rapport à l'ufage du Diocèfe d'Angers ; &
pour le faire avec ordre, nous marquerons i». les cas

dans lefquels on peut tomber dans Théréfie , fans en-

courir l'excommunication. z°. Ceux où elle eft punie

d'une excommunicat on , dont l'abfolution n'eft pas

réfervée : 5°. Enfin les cas dans lefquels cette cenfure

eft rélèrvée aux Evêques,
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Article premier,

Tomhe-t-on toujours dans les peines prononcées contre

les Hérétiques , lorfquon refufe de fe Joumettre aux
décifions de VEglife , & quon eji dans quelque er-

reur contraire à la Foiï

Comme tout ce que l'Eglife décide ne fait pas par-

tie du dépôt facré de la Foi , on n'eft point héré-

tique, & on ne tombe point dans les peines pronon-
cées contre les hérétiques, pour refufer de fe foumet-
£re à fes Loix les plus univeriellement reçues , lorf-

qu'elles ont pour objet des vérités qui ne font pas de
foi , quelques certaines & quelques importantes que
puifTent être d'ailleurs ces vérités.

Nous difons qu'on n'eft pas hérétique , mais nous
(bmmes bien éloignés de penfer qu'on ne pèche
point; on ne peut même douter que ce péché ne

foit très grief, & que l'Eglife ne puifîe le punir par

des cenfures, comme elle le fait fouvent.

D'un autre côté, comme des vérités fondées d'ail-

leurs fur les divines Ecritures, ne font proprement de

foi, que lorfque l'Eglife nous les propofe à croire,

dans les définitions qu'elle en fait ; on n'eft point fu-

jet aux peines portées contre les hérétiques , lorf-

qu'cn attaque ce que l'Eglife n'a pas encore jugé à

propos de décider ; ou au moins de décider comme
appartenant à la Foi.

L'héréfie purement matérielle & de bonne foi

,

n'eft punie d'aucune cenfure; elle n'eft pas même
proprement une héréfie , dont le caradère particulier

& diftinâlf eft l'opiniâircté-, elle eft plutôt une fuite

de la foibleffe de î'cfprit hum.ain , que l'effet de l'or-

gueil 5: de l'obftination.

Quand on examine de près certaines perfonnes de

'a campagne, on en trouve quelquefois qui font dans

des erreurs groftîeres, & qui ont des fentimens op-

pofés à la foi. Cependant ces perfonnes , malgré ce-

la } croient en général tout ce que croit l'Eglife ; &
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ÎIs Ce rendent auiïî-tôt qu'on leur propofe , d'une ma-
nière proportionnée à leur état, les vérités oppofées

à leurs erreurs ; e'eft pourquoi en ne doit pas les

traiter comme àes hérétiques. Ce n'eft pas que leur

ignorance ne fbit Couvent inexcufable , & qu'ils ne
pèchent à proportion de leur négligence à s'inftrui-

le , & de l'importance de l'article de foi qu'ils igno-

rent.

Si dans les Sociétés féparces de l'Eglifê en ren-

controit des perfonnes que le malheur de leur naif-

fance eût attaché à l'héréfîej plutôt que l'obftination

& l'entêtement, & qui n'y font demeurés, que par-

ée qu'ils n'ont ni connu ni pu connoître la vérité,

les Théologiens enfeignent unanimement, que leur

ignorance étant invincible, les jufiifie devant Dieu:
elle doit donc à plus forte raifon les excufer au ju-

gement des hommes. Néanmoins , on ne les reçoit

point dans le fein de l'Eglifej qu'on ne leur ait fait

faire une abjuration fo-lcmnelle , parce que l'ignoran-

ce invincible ne fe présume point: d'ailleurs , comme
ils ont été publiquement féparés de TEglife par leur

attachement à une feôe hérétique, il faut qu'ils y
foient publiquement réconciliés , & qu'ils renoncent
hautement à toutes les erreurs contraires à la Foi,
qu'ils avoient jufques-là crues comme des vérités.

Il n'y a point auffî de réferve ni d'excommunica-
tion, lorfque l'héréfie eft purement intérieure, ou
/împlemcnt extérieure Ce n'eft point même être vé-
ritablement hérétique , que de foutenir extérieurement
àes opinions contraires à la Foi , lorsqu'on ne re-
nonce point intérieurerruent à la Foi de i'Eglife. L'hé-
réfie confifte principalement dans le fentiment inté-

rieur de reTprit.
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,

Article secokd.

En quelle! chconjlances les Hérétiques tombent-ils

"par le feul fait dans l'excommunication majeure ?

Les Canoniftes eftiment, dit M. Babin c)ans les

Confcrences fur le Décalogue, que celui qui c/l véri-

tablement hérétique dans le cœur , encourt Texcom-
munication , quand il donne quelques fignes extérieurs

de fès mauvais fentimens. Cette ceniure n'eft point une
cenfure locale, & portée feulement par les Loix par-

ticulières des différens Diocèfes; elle eft de Droit
commun , & fondée flir les Canons des Conciles &
les ConAitutions des Papes. Ces Conciles & ces

Conftitutions ont force de Loi dans toute l'Eglife.

On peut manifefter au dehors Théréfie qu'on %
dans le cœur, ou par àes iignes qui n'y ont d'eux-

mêmes aucun rapport ; ou par des fignes équivoques

& qui peuvent fe prendre dans un bon & dans un
mauvais lens ; ou enfin par des fignes clairs & déci-

fîfs. Ceux-ci étant des preuves évidentes de l'héréfie,

font fans doute encourir l'excommunication , foit

que ce foit des difcours contraires à la Foi, ou des

écrits coiTipofés pour attaquer des vérités de Foi, ou
des aftions qui montrent qu'on ne croit pas quelque

vérité de Foi. Que cps fignes toient apperçus de quel-

qu'un , ou qu'ils ne foient apperçus de perfonne , on
n'en tombe pas moins dans l'excommunication. Car
pour encourir une cenfure portée indifiindement

contre ceux qui fe rendent coupables de quelque
faute, il fuffit de l'avoir commiTe, quoiqu'en dé-

cret , & (ans que perfonne en ait la moindre con-
noilTance.

On peut au contraire, quoiqu'on ait dans le fonJ

des fentimens hérétiques, ne les manifefter que d'une

manière imparfaite, & dont on ne peut rien conclu-

re : l'héréfie n'eft point alors (uffifamment extérieure ,

pour être punie de l'excommunication, prifque ce

qui paroît au dehors, n'en eft point une preuve &
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«ne marque certaine. Par exemple , celui qui en pen-

fant que J. C. n'eft pas préfent dans"l'Euchariftie ,

fe ccntenteroit de dire ces paroles , je ne le croif

fas^ fans rien ajouter ,
qui flifTe connoître qu'il pen-

fe à une vérité de Foi , ne feroit pas extérieurement

hérétique, parce que quand même on entendroit ces

paroles, on n'en pourroit rien conclure contre fa

foi; & elles ne font déterminées à un mauvais fens,

que par fa penfée intérieure , qui n'empêche point

que fon crime ne demeure caché.

Mais que doit-on penfer des fîgnes équivoques,'

qu'on peut prendre en bonne ou mauvaise part , com-
me font certaines propositions captieufes & ambiguës,
qu'avancent fouvent les partidins des erreurs con-
traires à la Foi ? Les Théologiens n'en portent pas

un jugement uniforme : ^ nous croyons qu'il en faut

juger par les circonftances, & demander au pénitent

qui avoue qu'il s'eft expliqué de cette manière, s'il

avoit deflein d'infinuer l'erreur & de la foutenir , &
Il ce qu'il difoit donnoit un jufte fondement de ju-

ger qu'il ne croyoit pas la vérité de foi, fur laquelle

il parloit. S'il convient qu'on a eu droit de le pen-
fer, nous croyons qu'il a aflez manifefté (t$ mau-
vais fentimens

,
pour tomber dans la cenfure : & en

effet, le jugement qu'on en a dû porter , étoit con-
forme à la vérité ; il n'étoit point d'ailleurs témérai-

re ; car il n'y a que les perfonnes attachées à l'er-

reur, qui Ce fervent de ces façons de parler ambi-»

gucs & enveloppées, propres en même tems à répan-<

dre une mauvaife doftrine, & à mettre à couverj
ceux qui la foutiennent.

e V, Suuret « r. 5. de Cenf» dîjp» 2. fe£i, 3. «, 1;^,

s&
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Article troisième,

Qttand les Hérétiques ehcourent-îîs une excommunîcd'
tion réfervée ?

Quoique l'excommunication portée contre les hé-
rétiques , ait prefq'.ie par tout la même étendue , i!

n'en eft pas de même de la réfèrve & de i'abfolution

de cette cenfure. Dans quelques Diocèfes, cette ex-

communication eft toujours réiervée aux Evêques »

à en juger du moins par les liftes des cas réfervés que
nous avons vues: dans d'autres, elle ne l'eft , que
lorfqu'elle eft accompagnée de certaines circonftan-

ces. Suivant l'ufage du Diocèfe d'Angers, conforme
à celui de plufieurs autres Eglifes, pour tomber dans

la réfêrve, il ne fliffit pas d'être hérétique & de le paroî-

tre,il faut encore faire une profefTion publique d'héréfie.

On fait profeffion ouverte d'héréfie, i^. en en-

trant dans les Sociétés féparées de l'Eglife , 6f en fe dé-

clarant , par exemple ouvertement , Calvinifte ou
Luthérien ; en affiftant publiquement aux exercices

de religion qui fe pratiquent dans ces Ceâcs , en faifant

la Cène dans leurs Temples , & alfiftant au prêche , ou
faifant quelque autre chofe femblable , dans le delTein

de faire connoître qu'on eft de leur religion. 2°. En
donnant des preuves publiques de fès mauvais (enti-

mens, quoiqu'on ne fe fépare point de l'Eglife, &
qu'on affifte encore aux cérémonies de Religion de

i'Eglife Catholique. Ces preuves font , ou des àiC-

cours par lefquels on témoigne hautement qu'on ne

paroît Catholique que par bienféance , pour éluder la

rigueur des Ordonnances, pour faire bénir par Con

Curé un mariage qu'on projette, &c. ou des écrits

contre la Foi , dont on s'avoue l'auteur ; ou àes aétes

publics & juridiques, par lefquels on témoigne qu'on

n'efi point foumis aux déci/îons des premiers Pafteurs

en matière de Foi,

On peut quelquefois faire profeflîon ouverte d'hé-

réfie , quoique dans certaines circonftances on diffi-
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mule Tes fentimens, dont on ne fait point de myC-

tére dans d'autres occafîons. Cette conduite artifi-

cieufe eft aiïez ordinaire aux Novateurs.

Hazarder dans une converfation des propofîtions

hérétiques , ^ ou témoigner ouelquc irréfolution ai

fujet d'un Dogme décidé , ce n'eft pis à la rigueu;

faire profeffion dhéréfie; la profeffion de Catholicité

que font les perfonnes à qui ces difcours échappent ,

contrebalance d'ailleurs l'impreflion qu'ils pourroient

faire, & empêche qu'on ne cefle de les mettre au

nombre des Catholiques,

C'eft encore moins faire profeffion ouverte d'hé-

réfie,quede faire connoitre en fecret fes fentimens

à quelques amis , de les découvrir feulement aux par-

tifans de l'erreur. S: l'excommunication qu'on en-

courroit alors ne feroit pas réfervée : elle ne l'eft

,

fuivant M. Babin
,
que lorfque l'héréfie eft en quel-

que manière publique. L'Auteur des Conférences d'A-

miens enfeigne que l'héréfie eft publique , dès qu'elle

eft connue de trois perfcnnes qui peuvent en dépo-

lêr juridiquement. Nous aurions peine à reconncî-

tre dans cette occafion une vraie notoriété : ce qui

n'eft connu que de deux ou trois perfonnes , n'eft

point par cela feul véritablement public ; mais il le

peut devenir, fi ces perfonnes viennent à divulguer

ce qu'on leur a dit en particulier ; & que bien loin de

les défavouer , l'hérétique confirme leur rapport par

fa conduite.

Quoiqu'on n'aÎÊ point fait profeftion ouverte d'hé

rcfie dans le lieu où l'on fe confeffe , fi on l'a fai

publiquement ailleurs, on ne peut être abfous quv

par les Evêques , ou par ceux à qui ils ont confié leur

pouvoirs. Car il n'en eft pas de la réferve de Thé-

/. Hsrefis , hoc eft opinîo

contraria fideî non dubkanter,

vel inter fermocinandum pro-

lara , fed pertinacîcer & ex

animo coram pluribug , quafi

dogmatîzando 8c agnîtae Ec-
clelis defînhioni reHllendo

,

affêfta acdefenfa. Mani. Par,
17O9. NI. le Cardinal de Noail-

les n'exige pas dans cet endroit

qu'on foit 1 la rigueur hcrétique

dcgr)iatifant , on peutfaire pro-

fejjîon d'yréjîe fans travéller,

à la répandit
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rcfie aux Evêques, comme des cas réfervés au Pape,
qui cefTent de l'être lorfqu'ils ne font pas publics dans

le lieu où l'on en demande l'abfolution. Voici la raifbn

de cette différence. C'eft que le faint Siège ayant

rendu aux Evéques, dont la Jurifdidion eft toujours

favorable , le pouvoir d'abfoudre àes cas qui lui font

réfervés lorfqu'ils font occultes, la notoriété feule

de ces cas peut borner leur pouvoir; & dès qu'on

peut à quelques égards, les regarder comme fecrets,

comme dans la circonftance dont il s'agit, ils peu-
vent en abfoudre. Le bien que devoit produire la

réfèrve , le fait d'ailleurs également par les Evéques

à qui ces cas demeurent réfervés. Mais ici , c'eft moins
la notoriété que la profeflion ouverte de l'héréfie, en
quelque li:u que ce puifTe être qui a été le principe

de la réferve ; & fi elle ne fubfiftoit pas alors , le

bien qu'on en attendoit ne pourroit plus fe faire,

puifque ce cas tomberoit abfolument dans l'ordre

commun. Il faut obferver que le Concile de Trente

ne donne aux Evêques le pouvoir d'abfoudre de

l'héréfie que dans le for de la confcience, & qu'il

ne leur permet pas de déléguer de fimples Prêtres

pour exercer cette fondicn. Mais les Evêques de

France fe font maintenus dans la pofTerfion d'en ab-

foudre même dans le for extérieur, & de déléguer

des Miniflres du fécond Ordre , lorfqu'ils le jugent à

Îropos , pour recevoir l'abjuratioîi des hérétiques.

1 faut pour cela une commifllon particulière : Le
pouvoir d'abfoudre des cas réfervés ne fuffiroit pas. %

III. QUESTION^
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III. QUESTION.
Des Livres hérétiques , ^ de la Communion

avec Us Hérétiques dans les exercices

de Religion.

Article premier.

La levure des Livres hérétiques ejl-elle défendue

fous -peine d'excommunication réfervée ?

L'Eglife efl depuis long-tems dans l'ufàge de dé-

fendre de lire les livres hérétiques. La ledure de
ces livres eft défendue de Droit naturel, à tous ceux
(ûrqui elle pourroit faire de mauvaises impreffions ; &
c'eft fans doute parmi les Fidèles le plus grand nom»-
bre. Pour faire refpeder davantage cette défenfè , les

Evêques de ce Dioccfe y ont joint la peine d'excom-
munication, a M. Fouquet delà Varenne fe réferva en
îéi7. l'abfolution de cette cenfure. ^ l\ y avoit alors

dans cette Province un grand nombre de Proteflans :

ils avoient même le libre exercice de leur religion ;

& ils répandoient par-tout des Libelles compofés pour
la défenle de leurs erreurs. Plufîeurs de ces ouvrages
étoient écrits avec beaucoup d'artifice. La curiofité

portoit les Fidèles à les lire. L'erreur qu'on n'y mon-
troit que par l'endroit le moins rebutant , s'iniînuoit

plus aifément dans les efprits. Les difficultés qui y
étoient propofées de la manière la plus féduifânte

contre nos Myftères , ébranloient les fimples. Et qui

pourroit compter les conquêtes que fit l'héréfie par ce
moyen ?

La réferve de rexcommunication portée contre

a Statuts , du Diocèfe , p. 3^71 335.
b Ibid, p. 402.

Cas Réfervés, Tom. Il» B
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ceux qui lifent les livres hérétiques ^ (ubfîfla dans

ce Diocèfe jufqu'au tems de M. le Pelletier, qui

jugea à propos de la retrancher dans la Feuille des

cas réfervés , qu'il publia en 1693. Cette réferve

n'étoit plus alors fi nécefTaire. Il y avoit quelques

années que Louis XIV. avoit révoqué l'Edit de
îsTantes : Les Proteftans indociles étoient fortis de
cette Province & du Royaume. Le plus grand nom-
bre de ceux qui étoient reftés s'étoit réuni à PEgli-
fe ; & ceux qui n'étoient pas lîncérement convertis

fe trouvoient dans un état, dont on n'avoit rien à
craindre.

De nouvelles erreurs fuccéderent aux anciennes

héréfies. Une grande conteftation s'éleva dans l'E-

glife , elle auroit dû être terminée par la décifion du
faint Siège , adoptée par le Corps épifcopal. Cepen-
dant cette dccifion fut attaquée par une infinité de
libelles, dont toute la France a été inondée, mal-
gré les foins qu'ont pris les Magiftrars pour les fup-

primer, les Prélats pour les profcrire, & les arra-

cher des mains des Fidèles. C'eft ce qui engagea M,
Poncet à faire revivre l'ancienne réferve, afin d'ar-

rêter par-là plus (virement les funeftcs progrès de

l'erreur.

L'Eglife dans la défenfe des mauvais livres , a

principalement confidéré la fituation préfente de Ces

enfans , & le danger le plus prefTant auquel leur foi

étoit expofée. Formée dans les premiers fiécles dans

le fêin de la Gentilité, comme c'étoit des Payens

qu'elle avoit alors le plus à craindre , elle défendit

dans ces tems- là très-étroitement la ledure de leurs

livres, c

Dans la fuite les hérétiques étant devenus fcs plus

dangereux ennemis , elle condamna leurs ouvrages

pc en défendit la ledure. Les Princes, comme pro-

{edeurs àes Canons & de l'Eglife , appuyèrent fee

.oix de leur autorité. Ainfi Conftantin condamna

c S. Ckm, Corifthut. c, 4.
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au feu les livres d'Arius; ^ Arcade, ceux des Euno-
miens & des Manichéens ; Théodofe , les ouvrages de
Neftorius, &c. «

La défenfe de lire des livres hérétiques eft géné-
rale : elle comprend les Prêtres comme les Laïques

,

les perfonnes éclairées, comme celles qui ne font

pas inftruites. 11 peut en effet y avoir pour les uns

& les autres du danger dans cette ledure, foit faute

de lumières aiïez étendues, foit par trop de confiance

dans le peu qu'on fçait. Perfonne n'eft plus expofé

à perdre la Foi , qu'un demi-fçavant qui veut rai-

fonner fur tout, & qui raifonne fouvent fans princi-

pes.

Les Evêques ont fans contredit le pouvoir de lire

les livres hérétiques. *" C'eft un droit attaché à
leur caraftcre ; ils font Juges de la Dodrine. Pour
la condamner lorfqu'elle eft mauvaife, & profcrire

les livres qui la contiennent, il faut bien qu'ils les

ayent lus. Legîmus , difbit faint Ambroife, s aliqua

ne legantur , legîmus non ut teneamus , fed ut répudie-

mus.

Les Dofteurs en Théologie prétendent avoir aufli

le droit de lire les livres hérétiques. M. Babin dans
les Conférences fur le Décalogue, rapporte la plu-

part des preuves fur lefquelles ce droit eft fondé, &
il les fait bien valoir. Nous ne nous écarterons point
ici du fentiment qu'il a embrafTé. Nous n'entrerons

pas même dans un nouvel examen de cette queftion ,

îûr laquelle nous nous contenterons de remarquer ;

1°. qu'on ne peut douter que les Doâeurs en Théo-
logie ne foient obligés de Ce foumettre en ce point
aux Décrets des premiers Pafteurs, à moins qu'ils

n'ayent un privilège particulier, qu'on ne puifle rai-

fonnablement conrefter. 2°. Que le pouvoir qu'on
leur donne d'enfèigner la Théologie , l'ufage dans

d Socrat. l, i. c. 6,

e L. 6. C. (fe Hcemicïs,
/Epifcopus.... libros hacre-

ticorura pçrlega: pro neceifi-

tate & tempore. Conc. Carth,^i

Can, 16. Relat. dijl. 37. Cati»

16.

g In Epîjl, ad Colojf, c* z»

Bij
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lequel ils font de porter en Corps leur jugement
dcftrinal, fur les livres & les Propofitions qui con-

cernent la Religion, & cela fouvcnt à la requifition

des Evéques, femble fuppofer ce privilège. 30. Que
ceoendant, pour le mettre hors d'atteinte, il feroit

à fouhaiter, qu'il fût autorifc par des Bulles des Pa-
pes, ou des Canons des Conciles; & c'eft peut-être

parce qu'on n'aiiegue rien en ce genre de bien pré-

cis , que d'habiles Théologiens, des Evéques mêmes'»
difputent aux Dcdeurs en Théologie le droit de lire

les livres défendus. Il ell,ce femble, inutile de remar-

quer ici > qu'aucun degré , quelque éminent qu'il

loit , ou toute autre Faculté , que celle de Théologie,

re donne aucun privilège par rapport à la leâure des

livres dont la dcârine eft contraire à la Foi & à la

Religion. Les privilèges que donnent ces dégrés ne
concernent que les Sciences & les Arts qui font l'ob-

jet de ces Facultés , & defquels on eft cenfé avoir

acquis des connoiflances fufiifantes pour les enfei-

gner., lire & interpréter tous les livres qui en trai-

tent.

, Un Controvf=r/îfle ou un Prédicateur, quoiqu'il

ne foit pas Doéleur ,
qui a befoin de chercher une

citation dans un livre hérétique, foit pour démontrer

les excès auxquels fe font lailTés aller les Partifans de

Terreur , foit pour convaincre une perfonne avec

qui il eft entré en conférence fur ce fujet, peut dans

des cas prefTans y chercher & y lire les endroits qui

lui font néceiTaiiCs. L'Eglife n'a jamais prétendu in-

terdire à fes Miniftres, ce qui ne fert qu'à leur faire

remplir plus utilement leurs fondions , & qui bien

loin d'être une occafion de fédudion , eft un moyen
de détromper les perfonnes féduites. Mais lî l'on peut

aifément demander la permiflion de faire cette lec-

ture , on ne peut avoir aucune bonne raifon de s'en

difpenfer.

Tous les livres compofés par \çs hérétiques, ne

'il, .;'-
.

h Manâêraent de M. l'Evêgue de ^larfillk , du 30, Mars
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font pas pour cela hérétiques. Il y a cependant des

Eglifes ' dans lefquclles la ledure de tous les livres

des hérétiques eft défendue , lorfque ces livres traitent

des matières de Religion, quoique d'ailleurs il n'y

ait rien contre la Foi & les bonnes mœurs. On a
appréhendé qu'on prit trop de goût dans le ftyle de
l'Auteur, & que de-là on ne palîdt à l'eftime de
fît perfonne, & au defir de lire Tes autres ouvrages.

D'ailleurs , il en efi bien peu , dans lesquels on ne
remarque rien de repréhcnfible. Les Auteurs Ce pei-

gnent dans leurs ouvrages, & leurs mauvais fenti-

mens s'y trouvent prefque toujours dans quelque en-
droit , fouvent exprimés dans le langage de la piété.

On ne doit pas mettre au nombre des livres dé-

fendus , les ouvrages des Proteftans , qui n'ont point

d'autre but
, que de foutenir les Dogmes de Foi qui

nous font communs avec eux. Tel eft le jugement
qu'on doit porter de c? qu'a écrit le (çavant BuHus
pour la défenfe de la Divinité de Jefiis-Chrifl: , du
traité de la vérité de la Religion chrétienne d'Abba-
dic, &'c. Ce n'*fl: pas que la main de l'Ouvrier ne Ce

faiïe aifément lèntir dans ces ouvrages. On ne peut
par exemple, pardonnera BuUus quelques traits qu'if

lance contre l'Eglife Romaine. '^ On afTure même ^

que Ton but a moins été de foutenir la Divinité dii

Verbe
, que d'attaquer indireâement la Tranfijbftan-

tiation. Cependant au fond , fon ouvrage eft un des

meilleurs qu'on ait faits pour la défenfè de la foi dp
Nicée , & il ne donne aucune atteinte au Myflcre de
la Tranfubftantiation. Ainfi il n'eft pas dans le cas de
la défenfe.

Il ne faut pas porter le même jugement des Com-
mentaires de l'Ecriture -Hiinte, que les Proteftans
ont compofés, lorfque dans ces Commentaires il y
a des notes ou des difîertations fur les textes qui one
quelque rapport aux articles conteftés entr'eux Se

î V, la Bulle in Cœna Do- I c^nce»
mini. I / Lettres choîjîes de M* Si-

t ^roœmio j Défenf.fidei Ni- \ mollit, i. Lett. 4. note iz.

Bu]
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nous, Ces notes & ces diflertations tendent toutes à
auterifer la faufTe interprétation qu'ils donnent à ces

paiïages ; & conféquemment elles établiiïent exprès les

erreurs qui caradérifent leurs Seftes différentes. Nous
ne croyons pas même qu'on doive mettre indifférem-

ment entre les mains de tout le monde la Synopfe
des Critiques , parce qu'on y a réuni les notes des Au-
teurs hérétiques, ainfi que celles des Catholiques. Et
quoique cet ouvrage n'ait point été compofé dans le

defTein d'attaquer les Dogmes catholiques , on ne
peut néanmoins douter que les Auteurs de plufieurs

notes qu'il renferme , n'ayent eu ce deflein en le*

faifànt.

Il faut dire la même chofe de quelques édifions

des Pères , auxquelles les Proteflans ont joint éga-

lement des remarques & des diiïertations , dont l'uS

nique but eft de montrer que ces Pères avoient les

mêmes fentimens que les Proteftans fur les points

qui nous divifent. Telle eft l'édition de faint Irence

de M. Grabbe, & celle de faint Cyrille de Jerufa-

lem de M. Mille , à la fin de laquelle on trouve des

difîertations d'Aubertin & de Rivet , évidemment hé-,

rétiques.

Il eft aifé de décider maintenant ce qu'on doit pen*i

fer de leurs livres de Chronologie , &c. C'eft toujours

le même principe ; & ils ne font défendus qu'autant

qu'il y a quelque partie de ces ouvrages , deftinée à
fcutenir des erreurs contré la Foi,
En général , tous les livres des Novateurs font fuP*

peds , & ne doivent être lus qu'avec précaution ; &
lors même qu'ils ne font pas de nature à être renfer-

siés dans la défenfe, il ne faut pas en permettre la

ledure indifféremment à toutes fortes de perfonnes;

comme aufTi il ne faut point outrer le principe.

Des livres où on trouve quelques Propofîtions hé-

rétiques , qui ont échappé par hazard , quoique l'in-

tention de l'Auteur n'ait pas été d'établir l'erreur

dans fon ouvrage , ne font point défendus fous peine

d'excommunication par les loix de ce Diocèfe. Ceux
même qui compofés par d« Auteurs fufpefts, ne
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traitent que de matières bonnes ou indifférentes ,

êc dans lefquels ils ont glifle feulement une ou deux

mauvaifes Propofitions, & par-là dangereux, ne font

pas précifément l'objet de la rtferve : Elle ne con-

cerne que ceux qui traitent de l'héréfie non en paf-

fant , mais de defTein prémédité , ex profejfo ; c'eft-à-

dire , \es livres comporés pour l'établir & la défen-

dre, foit que l'ouvrage entier foit hérétique, rbit

qu'il renferme du bon & du mauvais, & qu'il n'y

ait que quelques parties infedées du poifon de l'er-

reur.

C'efl faire grâce à certains livres malheureufej

ment trop répandus , dont les Auteurs ont emprunta
les noms de certains peuples ennemis de l'Eglife , oii

celui des Philofophes payens ou des anciens Héréti-

ques , pour attaquer plus librement les Dogmes catho-

liques
,
que de ne les traiter que de livres hérétiques.

On ne comprend gas , comment il le trouve des per-

fonnesj qui s'aveuglent jufqu'à fe permettre la Icdure

de ces ouvrages, & entr'autres du fameux Didion-
naire de M. Kayle , Livre le plus dangereux que l'on

connoifle , & dans lequel l'Auteur s'eiforce dans mille

endroits , de répandre des nuages fur les vérités les

plus confiantes de la Foi , & d'ébranler les plus foli-^

des fondemens de la Religion.

La raifon de notre décifion eft fenfible ; ces livres

font réellement hérétiques, & compofés exprès, non-
feulement pour combattre quelques vérités de Foi

,

mais encore pour renverfèr les fondemens de la Re-
ligion, Uh livre où l'on n'attaque qu'un feul Dogme
de foi , eft certainement un livre hérétique & défendu.
Ceux où l'on combat (ans aucun ménagement toutes
les vérités révélées; où l'on s'efforce d'établir la

Loi naturelle fur les ruines de tout le culte exté-
rieur , & d'affranchir 1 homme des Loix divines les

plus refpeftables , pour le foumettre uniquement à
i^es propres lumières, pourroient-ils être mis au nom-
bre des livres , dont la ledure eft permife à tout le

monde ?

Rien ne juftifie mieux la févérité de l'Eglife au

Biv
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fiijet des livres hérétiques, que cette multitude infinie

d'ouvrages contre la Religion, dont toute l'Europe',

& la France en particulier, eft inondée; ouvrages

moins dangereux par la force des difficultés qu'ils

Renferment, que par l'artifice avec lequel elles font

propofées
; par la mauvaife foi avec laquelle on fup-

prime les réponfês qu'on y peut donner, ainfi que
les preuves fur lefquelles la révélation eft établie , par

cet efprit d'indépendance qu'on y infinue par-tout,

& par une morale qui ne gène en rien les inclina-

tions de la nature & les pallions. Tout y eft rappelle

au tribunal de la raifon. On y nie ce qu'elle ne con-
çoit pasj comme fi la raifon elle-même ne nous
diftoit pas , que lorfque Dieu a parlé , il n'y a point

d'autre parti à prendre que celui de la foumiflion.

Et d'où fçavons-nous que Dieu a parlé l Sur les preu-

ves les plus évidentes auxquelles on ne pourroit (e

refufer fi on les propofoit , & cieft ce que les Au-,

teurs de ces livres fe gardent bien de faire.

La grofleur du volume ne fait rien dans cette ma-
tière. Les Pères & la Cour romaine appellent égale-

ment livre une harangue • un fermon » une brochure

,

comme un gros livre bien relié.

Comme un ouvrage manufcrit n'eft point diffé-

rent pour le fond d'un livre imprimé, il n'eft pas

plus permis de lire l'un que l'autre; la défenfe de

lire les livres hérétiques eft plus ancienne que l'im-

prefllon.

On doit mettre au nombre 6es livres défendus,"

ceux des Catholiques, auxquels on a joint des notes

hérétiques ; ces notes font en quelque forte un fécond

ouvrage, d'autant plus dangereux qu'on ne le con-

tente pas d'y établir l'héréfie ; mais qu'on s'efîorce

d'y détruire les preuves de la vérité.

Les ouvrages des hérétiques des premiers fiécles

,

qu'on trouve dans les éditions des Pères de l'Eglife ,

& qu'on leur a même quelquefois attribués , ne

pafTent point pour des livres défendus : ^ Comme ils

m Sylvt a, 2» 5. II. art» 3.
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ne concernent que des héréfies anciennes, 8c qui ne

fubfiftent plus, & que d'ailleurs elles y font touchées

fi légèrement , qu'on a cru pendant plufieurs fiécies

ces ouvrages dignes d'avoir été compoles par les

Pères de l'Eglife , fous le nom defquels on les im-
primoit, il n'y a point ordinairement de danger

dans cette lefture. Au furplus , comme ils font joints

dans les éditions ordinaires aux ouvrages des Pcres ,

le refped qu'on doit à ceux-ci, a fait épargner les

autres.

Sicependant on imprimoit féparément ces livres à
delTein de favorifer l'erreur , comme on a fait un pré-

tendu ouvrage de faint Athanafe , qui efl de Neflorien

Eutherius , & qui fut donné au public fous le litre

imposant de TradiiCilon cViin excellent dîfcours de faint

athanafe-, contre ceux qui jugent de la vérité , far Li

fetile autorité de la multitude, il faudroit les mettre an
rang des livres hérétiques , Se défendus fous peine
d'excommunication.

Quoiqu'il y ait dans Origene & dans Tertuliien >

plufieurs opinions contraires à la Foi , leurs ouvrages
renferment d'ailleurs tant de chofes favorables à la

Religion, que le bon l'emporte fur le mauvais, SC
qu'il eft permis de les garder & de les lire. "

Les Papes ont établi à Rome une Congrégation ,•

qu'ils ont chargée de faire^un catalogue des livres

défendus. L'autorité de cette Congrégation , refpcfta-

ble d'ailleurs , n'eft point reconnue en France.
Un Catholique qui liroit un livre défendu fins le

Connoitre, ne pécheroit pas; mais fi fon ignorance
étoit une ignorance affedéc, elle ne l'excuferoit ni
«îevnnt Dieu , ni devant les hommes. Cette efpece
d'ignorance n'eft pas fi rare qu'on le pourroit pen-
fer ; elle fe rencontre dans tous ceux, qui fcup-
çonnant qu'un livre eft défendu , négligent de s'en
inftruire de crainte d'être obligés de s'en défaire ,

ou qui ayant été avertis par des gerfbnnes éclairées >
^u'on ne peut en jûreté de çotiCçknQQ le lire ni le

n Sylvius , ihU*
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retenir , ne veulent pas les en croire , & s'étourdiP^

fent là-deiïus eux-mêmes. Pour pouvoir fans péché
lire un livre défendu, il ne fuffiroit pas d'eft'acer les

Propofitions hérétiques , qui ont fait condamner tout
l'ouvrage ; le livre entier eftprofcrit.

Quelques Théologiens ont enfeigné, que celui qui
fe fait lire un livre défendu ne tomboit point dans

l'excommunication , pourvu que ce ne fût point k
deffein d'autorifer l'héréfie , qu'il fit faire cette ledu-
re , parce que, difent-ils, il faut entendre les loix pé-

nales, à la rigueur; celle dont il s'agit , ne défend

que de lire les livres hérétiques , & non de fe les faire

lire, ce qui eft , continuent-ils, fort différent. Mais
ce raifonnement n'eft qu'une pure fubtilité : Il eft

inutile de recourir à l'étroite interprétation , lorC-

qu'on eft affïiré de l'intention marquée du Légifla-

teur. Se faire lire ou lire foi-méme , c'eft certaine-

ment bien la même chofe : & c'eft ici qu'on doit

appliquer cette régie de Droit, quod quîs fer aliwn

facit , perinde eft ac fi faciat ferfe ipfum. °

On doit porter le même jugement de ceux qui s'a(^

(èmblent , pour lire des livres compofés contre les

décifîons de l'Eglife en matière de Foi. Ce feroit

abufer des termes, que de prétendre qu'il n'y a que
cefui qui fait la ledure qui encoure l'excommunica-
tion. Tous dans cette occalîon font cenfés lire , même
à s'en tenir à la lignification ordinaire de ce terme.

Bonacina p prétend que celui qui liroit un livre

hérétique écrit dans une langue qui lui eft inconnue,

tomberoit dans l'excommunication. Sanchez i eft

rf'un fentiment oppofé , & il a raifon. En eftet, lire

fans entendre n'eft pas proprement lire, la Foi n'eft

point alors expofée. Il n'eft pas néanmoins permis

«le garder des livres hérétiques , écrits dans une lan-

gue qu'on n'entend pas , parce que ce n'eft pas feu-

lement à caufe du danger , auquel peut être expofé

De Reg. Jur. in 6°.

Kf/J. 72.

p De ctnfuris , in Bulla cœns

&c. Difput. I. ç. 2» PunCl»^

ï
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celui qui les a, que cette défenfe a été portée ; mais
encore parce que ces livres peuvent être pernicieux

à d'autres , à qui ils peuvent être communiqués.
Lire des yeux (ans articuler aucune parole , c'eft

véritablement lire.

M. Collet » ne reconnoît point de légèreté de

matière dans la leéture des livres hérétiques. La rai-

fon qu'il en donne , c'eft que cette ledure a été

défendue à caufe du danger de fédudion , danger

qu'une Cexile ligne de ces livres peut renfermer, fbit

par elle-même, Toit par l'envie qu'elle donne d'en

lire davantage. Quoique les Théologiens foicnt com-
munément d'un lèntiment différent , ils s'en rappro-

chent néanmoins de bien près. Le Père Antoine ,
*

eftime que quinze lignes, & peut-être moins , fuffi-

fent pour faire un péché mortel. Suarcz penfe à-peu-

près la même chofe. ' Sanchez exige un peu plus

qu'une page in-folio ou in-quarto , pour qu'on en-

coure la cenfiire, &c.
On voit que ces différens fentimens fe réuniiïent

à refTerrer beaucoup la liberté de lire les livres hé-
rétiques ; & on en doit conclure qu'il faut bien peu
de chofe , au jugement de la plupart des Théolo-
giens, pour tomber dans la réferve en cette matière;
fur-tout , fi le peu qu'on lit eft un des endroits dan-
gereux , 8c qui a été l'occafion de la défenfe , parce
qu'on va alors direftement contre la fin de Ja Loi»
& qu'on s'expofe au danger qu'elle a voulu préve-
nir.

11 eft difficile de marquer d'une manière bien pré-

ciCe , ce qui dans cette matière peut être un objet

confidérable. Il eft certain , que de lire plufieurs pages
d'un ouvrage qu'on fçait défendu , c'eft un péché
mortel, quand même on ne tomberoit pas fur les

endroits mauvais, & qui ont été l'occafion de la

défenfe. Cette décifion eft de la plupart des Théo-
giens. On ne peut encore douter , que quoique

r De Fide , cap. ufe£l, 12. | r Dïfv, zo.feâl. lo, n. 2.

Bvj
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une ou deux pages feulement ne forment pas un objec

confidérable par rapport à un volume ordinaire , fi

néanmoins on fçait ou on s'apperçoit qu'elles con~
tiennent i'héréfie condamnée, quelqu'une de Ces preu-

ves, & que malgré cela on continue de lire , ne fiit-ce

que par curiofité , ce ne foit quelque chofed'importanÉ

relativement à la fin de la Loi.

Un habile Théologien " n'ofe condamner de pé-
ché mortel , une perfonne qui fe contente d'ouvrir

un livre hérétique , & qui fans s'attacher à rien , par-

court légèrement les titres de quelques chapitres , pour
voir de quoi ils traitent , ou jette fimplement les yeux
fur un ou deux endroits, dant il ne lit que quelques

lignes, en s'arrétant dès qu'il apperçoit quelque Pro-
pofîtion contraire à la Foi, Cependant comme il y
a dans tout cela du danger , & que la curiofité en-

traîne fouvent plus loin qu'on ne penfoit , c'efl une
chofe qu'on ne doit ni permettre , ni même tolé-

rer.

L'Epître dédicatoire & la préface font partie du

livre. Il n'eft donc pas permis de les lire ; & il peut

y avoir dans cette lefture d'autant plus de danger

,

que l'Auteur a coutume de ramafTer toutes les forces

de Con efprit
, pour y faire valoir Con ouvrage , & pré-

venir le lefteur en fa faveur.

C'eft aux Evêques ou à leurs grand? Vicaires qu'il

faut s'adrefTer, pour obtenir la permiffion de lire les

livres défendus. Les Papes ont accordé aux Réguliers^

des privilèges particuliers à cet égard.

Article second.

EJî-îl défendit ,fous peine d'excownnimcaîlon , de gardeii

des Livres hérétiques ?

Quand un livre efl défendu fous peine d'excom*
munication , il n'eft permis ni de 1 imprimer, ni de

Marehantîus , traSl, z. rit. z,fe5{, 4t g. zi
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ie vendre , ni de le débiter , ni de le retenir , ^ ne fût-

ce que par curiolité, pour faire parade dans une Bi-

bliothèque ; à plus forte railbn lorfqu'on le conferve

par attachement pour l'erreur. Ceux que faint Paul

convertit à Athènes, & qui s'étoient adonnés aux
fciences magiques, ne Ce contentèrent pas de pro-

mettre de ne plus lire les ouvrages qui concernoient

cette matière, mais encore ils les brûlèrent publique-

ment.
Il y a bien des perfonnes qui ont de la peine à

fe perfuader , qu'il y ait du ifial à conferver un livre

dangereux, fur-tout lorfqu'on n'a pas envie de le

lire; ou bien lorfqu'on fe croit aiïez ferme dans la

Foi , pour n'avoir rien à craindre quand même on le

liroit. Pour les convaincre qu'ils fe trompent groC-

fiérement, il ne faut que leur rappeller les vues qu'a

eu l'Eglife en profcrivant les livres hérétiques , & la

raifon delà Loi qu'elle a portée. Elle a voulu par-là

prémunir les Fidèles contre le danger évident, ou
ils expoferoient leur foi , s'ils fe donnoient la li-

berté de lire ces ouvrages, cette lefture étant cer-

tainement capable de produire les plus mauvais effets.

Pour empêcher plus efficacement de lire de mau-?
vais livres , il a été néçelTaire de défendre d'en avoir,

parce qu'il eft difficile qu'ort ne fç permette la lec-

ture d'un ouvrage qu'on a chez ^i. î] n'fft P4S

d'ailleurs permis de conferver ce qui peut être une
occafion de péché , ou pour foi ou pour d'autres. La
Loi éfoit donc néce/Taire. L'Eglife a dû la porter »

& le faire d'une manière générale; car fi elle avoit
mis quelque exception en faveur de ceux qui font
éclairés , il eft bien peu de perfonnes qui ne fe fuifent

imaginés l'être ; & cette clalïe fut devenue bien nom-
breufê. Les loix fe font pour la multitude ; & c'eft un
principe reconnu par tous les Jurifconfultes & les

Théologiens , qu'une Loi qui défend quelque chofe,
à caufe du danger qu'on a droit d'en craindre, par
rapport au plus gçand nombre , oblige ceux-memes

m Sm, du Diocèfe , p. 243, 250. 2élt 3^7- 33?.
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qui pour des raifons particulières font à couvert de ce

danger : ainfî, s'il en eft quelques uns parmi les Fi-

dèles, que leurs lumières femblent mettre au-deiFus

de ces loix , le bon exemple qu'ils doivent donner,
& le refpeâ: qu'ils font obligés d'avoir pour les ordres

de l'Eglife, doivent les y foumettre : au moins ne

doivent-ils pas s'affranchir de la Loi commune , fans

en avoir obtenu la permiffion.

C'efl pourquoi , lorfqu'un Prêtre retire de mau-
vais livres des mains des Fidèles , ces livres ne doi-

vent pas refter dans ffes fiennes. Il faut ou qu'il les

brûle , ou qu'il les remette aux Evéques ou dans

certaines Bibliothèques , dans lefquelles les Evéques

ont permis de les conferver pour les confulter au be-

foin. Quand même on auroit acheté un mauvais livre

,

il ne feroit pas permis de le revendre , comme il n'eft

pas permis de donner à d'autres de la fauffe mon-
roie qu'on a reçue.

Parmi ceux qui confervent les mauvais livres, les

plus coupables fans doute, font les Imprimeurs , & les

Libraires qui les débitent ; on ne peut douter qu'ils

n'encourent la cenfure.

Article troisiemi,

Xomhe-t-on dans la réferve , lorfquon communique
avec les Hérétiques dans les exercices de

la Religion î

La communion avec l'es hérétiques a été défendue

<ians TEglife dès les premiers fiècles ; & on étoit

même alors infiniment plus exad fur cet article »

qu'on ne l'efl aujourd'hui. Les premiers fidèles

avoiene- tant d'horreur & d'éloignement pour eux,
que bien loin de communiquer avec les hérétiques

dans les exercices de Religion , à peine fe pcrmet-

toient-ils d'avoir avec eux la moindre relation dans

les chofes civiles & purement indifférentes ; ils

fuvoient leur commerce , comme* on fuit celui its

jpeftiférés, C'ctoit le fruit des jnftrudioa* que ks
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Apôtres leur avoient données. Saint Jean ordonnoit

aux Fidèles de refuser aux hérétiques , jufqu'au falut

ordinaire :
>' & l'Hiftoire eccléfiaftique nous apprend ,

^

qu'il ne voulut jamais refter dans un bain public , où
Cerinthe Ce trouvoit. Dès qu'il apperçut cet héré-

fîarque , il fortit aufll-tôt , de crainte , comme il le

dit après , que la maîjon ne tombât fur lui & ne Vécra-

fat. Les Catholiques ayant dans ces derniers tems
témoigné moins d'horreur pour les hérétiques , fur-

tout dans les pays où la religion proteftante avoit

fait de grands progrès , les Evêques de ce Diocèfè

défendirent , fous peine d'excommunication réservée,

de communiquer avec eux dans tout ce qui concerne
la Religion. L'Ordonnance de M. Fcuquet , ^ eft

exprefTe fur cette matière , & met au nombre des

Ades de religion leurs prières, prêches, leçons, àiC-

putes, cènes, &c. Il n'eft parlé dans cette Ordon-
nance, que àQ% Aiïemblées de la religion prétendue-
réformée. Il n'y avoit point d'autre Sefte hérétique

dans ce Diocèfe ; mais aujourd'hui la défenfe eft

plus générale , '^ & renferme toutes les Sedes fépa-

rées de l'Eglife par la profefTion de l'héréfie. La cen-
fùre eft encourue non - feulement par ceux qui y
affiftent , dans le deiïein de s'inftruire de la doArine
qu'on y enfeigne, mais encore par ceux qui ne s'y

trouvent que par curiofîté.

Affifter au prêche dans une tribune, ou l'enten-

dre d'un appartement qui a à&s ouvertures dans le

Temple , c'eft comme /î on y afliftoit dans le Tem-
ple même.
Un Catholique qui ne fe trouveroit que malgré

lui aux cérémonies de religion des hérétiques, ne
tomberoit point dans l'excommunication : il n'y à
pas d'apparence que l'Eglife ait voulu punir d'une
auffi grande peine une chofe , qu'on n'a faite que

y Nec aveeîdixeritîs.Zp.z.
y. II.

X IrenauSj /. j. c. 3,

* Syn. d( 1617, Staî. du

Diocèfe , p, 402.
b lirtereffc... Hzreticorum

religionis aâibus.
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par force ;, Se par l'effet d'une crainte capable d'cbran-;

1er les perfonnes les plus fermes.

Quoique des hérétiques faiïent les exercices de leur

religion dans une langue qui n'eft pas entendue du
peuple , on n'éviteroit pas pour cela la cenfure , en
affiliant à leur prêche, & aux autres cérémonies de

religion. Et en effet , il peut y avoir en cela du dan-

ger ; car fi on n'entend pas ce qui s'y dit , on y voit

ce qui s'y pratique , ce qui peut faire de mauvaifes

impreflions fur les fimples Fidèles , que des appa-

rences de piété pourroient féduire » ou du moins
ébra!iler.

IV. QUESTION.
EJî-ce un Cas Réfervé que de n^être pas fournis

à la Conjîitiaion Unigenitus.

LE Pape Clément XI. dans la Conftitution qui

comm.ence par ces mots, Unigenitus Dei flitis,

condamne le livre des Réflexions morales du Père

Quefnel , & cent une Propofitions qui en ont été

extraites; & il défend, fous peine d'excommunica-
tion encourue par le feul fait, d'écrire, d'enfei-

gner , ou de parler fijr ces Propofitions d'une manière

oppofée à la condamnation qu'il en a faite. Il dé-

fend fous la même peine de lire ou de garder le livre

des Réflexions morales, & tous les ouvrages écrits

pour la défenfe de ce livre, d'en confeiller ou d'en

autorifèr la ledure. Cette Conftitution a été acceptée

par tous les Evêques du monde chrétien ; & elle l'a

été en (on entier, non-feulement quant aux déci-

fîoRs , mais encore quant aux cenfures qui y font

prononcées. ^ Elle eft une Loi de l'Eglife Si de

a . , ., . Nous condamnons I les & les cent une Propo/î~

le î'.vxe dss Réflexions mora- [ tions ^\x\ en ont été extraites >

%^K^yv'
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l'Etat: elle a été publiée dans tous les Diocèfes de

rEgiife de France , revêtue de Lettres Patentes ,

enrégiflrée dans les Parlemens , & prefque tous les

Eveques du Royaume Ce font réfervé rabfolution de

rexcommunication qui y eft portée. Ainfî il n'y a

peut-être point de cenfure qui Coit appuyée fur une

Loi publiée avec tant de folemnité & plus univer-

fellement reçue. On ne peut rien alléguer qui en

puifTe afFoibiir l'autorité.

De ce principe , il faut conclure qu'on encourt une

excommunication réftrvée aux Evéques

,

1°. Lorfqu'on garde ou qu'on lit le livre des Ré-
flexions morales , quand même on afFefteroit de ne

point lire les endroits fufpeâs , & oui renferment les

Propo/îtions condamnées. Tout Touvrage eft prof-

crit , & il s'en faut beaucoup que la Conftitution

ait cenfuré en détail tout ce qu'il contient de mau-
vais.

2°. Quand en lit ou qu'on garde les Libelles ,

Feuilles, eu Mémoires tant manuscrits, qu'imprimés

qui ont paru , ou qui pourroient paroître dans la fuite,

pour .'a défenfè du livre ou des Propofitions con-
damnée:

; quand même les Evéques n'auroient point

condamné ces Ouvrages d'une manière particulière.

de la manière & avec les mê-
mes qualifications que le Pape
les a condamnées.... Nous dé-

fendons à tous les Fidèles de

Tun <Sr de l'autre Sexe de notre

Diocèfe, d'enfeigner, d'écrire,

ou de parler fur lefdires Pro-
pofitions , autrement qu'il

n'eft marqué dans la Confli-

tuti'n Unigenitus , comme
aufli de lire ou de carder ,

tant kdit livre, que tous les

autres livres , libelles ou mé-
moires,tant manufcrits qu'im-
primés, qui ont paru ou qui
pourroient parcîcre dans la

fuite pour la défenfe du livre

ou des Propofitions condam-

nées, &d'en confeillerou au-

toriferla lei'^ure. Leur ordon-

nons d'en apporter ou envoyer

incefl'amment les exemplaires

à notre Secrétariat ; le touc

fous peine d'excommunica-
tion encourue par le feul fait,

comme il eft porté par ladite

Conftitution , Nous réfervanc

& à nos Vicaires Généraux, le

pouvoir d'en abfoudre. Man-
dement de M. Poncée, publié

dans le Synode de 1714.?. 57"
é- renouvelle par M. de f/'av^i-

raud , dans le Synode de 171^:

p. 16.
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la Conftitution les a condamnées par avance, ainfî

que M. Poncet dans le Mandement de 17 14.

30. Quand on confeille , ou qu'on auiorife la lec-

ture du livre des Réflexions morales , ou des Ouvra-
ges faits contre la Conftitution , ou en faveur des

Propofîtions condamnées.
4°. Lorsqu'on enfeigne , qu'on écrit , ou qu'on

parle, même dans les converfations particulières,

contre l'obéifTance qui eft due à la Conftitution , ou
qu'on défend par écrit , ou de vive voix , les Propo-
fitions qui y font condamnées. L'excommunication
s'encourt dans tous ces cas par le feul fait, & fans

qu'il foit befoin de Monition canonique. La Loi eft

eenfée avertir (ufEfan^ment.

Le Pape défend aufli de penfer d'une manière cppo-
fée à fa décifion ; & cette défenfe eft bien jufte. La
Bulle Vnîgenitus eft un Jugement dogmatique , qui

doit fervr de régie aux (entimens intérieurs des Fi-

dèles. Cependant une perfonne, qui fans rien dire ni

faire au-dehors contre la Conftitution , fe contente-

roit de ne pas penfer d'une manière conforme à ce

qui y eft décidé , n'encourroit pas la cenfure , parce

que Ton péché ne feroit point extérieur.
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Qt/yiTRIEME

CONFÉRENCE
Tenue au mois de Juillet 1732.

PREMIERE QUESTION.

De la Magie,

LEs prétendus efprits forts ne rèconnoilTent ni

fortiléges ni fbrciers: ils mettent au rang des

Fables, tout ce qu'on débite au fujet delà Magie ;

& ils croyent qujl étoit fort inutile que les Evèques

s'en réfervaiïent rabfolution. Le peuple crédule au

contraire, traite fouvent de fortiléges des chcfes na-

turelles , dont il ne connoît pas la caufe ; & il fait

pafTer pour forciers, àes gens qui ne le font en au-

cune manière. Ce font deux extrémités qu'il faut

également éviter. La magie n'eft pas une chimère ;

l'Ecriture fainte en parle en plufieurs endroits : tous

les peuples de la Terre ont cru dans tous les tems
d'un confèntemeni: unanime , qu'il y a des Magiciens,

©u qu'au moins il peut y en avoir. L'Eglife les ex-
communie encore publiquement aux Prônes des Me(^
fes paroi ffiales; elle lésa condamnés dans un grand
nombre de Conciles. Les Loix civiles font en ce

point conformes aux Décifions canoniques. Eft-il
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vraisemblable que les Loix divines & humaines fe

foient réunies pour profcrire une chofe qui ne fût

jamais ?

Mais autant que la réalité de la magie eft certaine ,

auta»nt eft-il difficile de connoître en particulier , Ci ce
qu'on traite de (brtilége , a été opéré par le miniftere

du Démon; ou fi ce n'eft point l'ouvrage de la na-

ture , ou l'effet d'une imagination échauffée, ou bien
une impofture.

Pour connoître fi le Démon eft auteur d'un effet

fufprenant & dont on ne connoît pas la caufe, on
en juge premièrement par l'effet en lui-même ; car

s'il furpaffe toutes les forces humaines , & que d'ail-

leurs il (bit certain qu'on ne peut l'attribuer à Dieu >

il efl vifîble qu'il faut l'attribuer au Démon. z°. On
en juge encore par les moyens qu'on a employés pour
l'opérer; car lorfque ceux qu'on a mis en œuvre ne

pouvoient naturellement le produire, & que Dieu
ne les a point établis pour l'opérer , on ne peut re-

garder ces moyens que comme des pratiques iuperl^

titieufês : ce font des Ggnes diaboliques, & non des

caufes véritables.

Comme ce qui regarde la magie, a été traité fort

au long dans les Conférences fur le Décalogue , nous

y renvoyons ceux qui voudront avoir une connoif^

fance plus détaillée de Ci nature , & de Tes différente»

efpéces.

En général , la magie efc un art fuperftitieux , par

lequel on tâche de connoître ou d'opérer par le (c-

co'ursdu Démon, des chofés qui paffent les connoif-

lânces ou les forces humaines.

On peut s'efforcer de produire par le miniflère du

Démon un effet merveilleux , ou .en conféquence

d'une invocation expreïïe , ou en vertu d'une invo-

cation tacite.

On invoque le Démon d'une manière exprefTe

,

lorfqu'on réclame direftement fon fecours, foit qu'on

traite immédiatement avec lui , foit que pour l'in-

voquer & demander fa protedion , on fe ferve de

l'entremite des perfonnes qui ont avec l'Enter des
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liaifons plus étroites , & un commerce plus intime.

On invoque le Démon d'une manière tacite &
virtuelle , lorfque fans avoir deilein de réclamer Ton

fecours , on employé , dans la confiance de réuflir ,

des moyens qui n'ont aucun rapport avec l'effet qu'on

veut produire. Car quelque éloignement qu'on puiiïe

avoir alors de tout commerce avec l'Enfer, dès que
les adions qu'on fait , & les paroles que l'on pro-

nonce , n'ont, ni d'elles-mêmes^ ni par l'inftituticn

de Dieu, aucune vertu proportionée à l'effet qu'on

en attend , on ne peut le produire que par le fecours

du Démon, foit qu'il ait promis à quelque perfonne

d'aider tous ceux qui feroient ces chofes , ou qui pro-

nonceroient ces paroles ; foit m.éme qu'il n'ait fait

cette promefTe à perfonne. Car il ne faut pas s'ima-

giner que le Démon n'iigiffe qu'en ccnféquence d'un

pafte qu'on a fait avec lui : fon pouvoir ne dépe^id

point des hommes ; & il n'efl: point tellement atta-

ché aux conventions qu'il fait quelquefois avec eux,
qu'il n'agifle fouvent indépendamment de ces for-

malités. On auroit beau dans ces occafîons renon-
cer à tout pafte; cette renonciation feroit purement
illufoire, & démentie par la conduite que l'on tient,

qui (îippofe une pade déjà fait , & le renferme en
quelque forte , ou au moins l'efpérance que Je Dé-
mon s'en mêlera , & fera réuffir les moyens qu'on
employé.

Article unique,
Quand la Magie ejl-ellc réfcrvée ï

La magie eft un cas réfervé dans la plupart des
Diocèfes ; il l'eft même avec excommunication dans
un grand nombre , & en particulier dans çel*;j d'An-
gers.

Il n'efl pas néce/Taire de marquer ici les différen-
tes manières dont les Evêques (ê font réfervé la ma-
gie. Chaque ConfefTeur le doit fçavoir par rapport
au Diocèfe où il confefTe. Mais comme Ja plupart
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des Prélats n'ont coutume de Ce réferver rabfolutiofî

de ce péché qu'en général , & fans s'exprimer au fu-

jet de l'effet qui peut s'en (iiivre, on peut former
fur les Loix qui contiennent cette réferve, une que(^

tion importante ; c'eft de fçavoir , fi pour encourir la

réferve, il faut que l'opération magique ait été fuivie

de la produdion d'un effet, qui ait le Démon pouc
auteur.

Ce qui rend la décifion de cette queftion difficile,

c'eft le principe général que nous avons tant de fois

fuppofé ou établi, qui enfeigne qu'un péché n'eft

point réfervé , lorfqu'il n'eft pas entièrement con-
fommé. Si on fuit ce principe à la rigueur , il faut

dire qu'en n'encourt point la réferve dans cette ma-
tière , lorfqu'on a invoqué le Démon envain ; &
qu'après avoir employé tout ce que l'art magique
prefcrit , on n'a pCi venir à bout de ce qu'on avoit

en vue; parce qu'alors, on a bien tenté de faire un
fortilége, mais les tentatives qu'on a faites n'ayant

eu aucuns fuccés, le fortilége ne paroît pas être dans

cette occafîon un péché confommé dans fon efpéce.

C'eft le fèntiment de Chapeaville , ^ Pénitencier de

l'Eglife de Liège , & de l'Auteur des Conférences d'A-

miens, t

Ce fêntiment paroît avoir quelques inconvéniens.

Le premier eft, que ce feroit moins l'aftion & le pé-

ché de l'homme qui feroit l'objet de la réferve , que
l'opération du Démon , de qui {eul dépend le fuccès

des pratiques fuperftitieufes. Le fécond eft , que les

LégiOateurs , en défendant la magie fous peine d'ex-

communication réfervée, ont eu en vue d'empêcher

qu'on n'ait recours au Démon , & voulu arrêter le

cours des fortiiéges. Mais fi on attend que l'effet s^en

fuive , pour juger que le péché eft réfervé , les Loix
qu'ils ont portées , n'auront prefque jamais d'applica-

tion aux cas particuliers. En effet, quoiqu'il y ait des

gens alTez impies pour tenter d'avoir commerce avec

a Di cafibui referv. larui. j
h Conf. fur les cas référé

tap» 7. I 4. Conf» it point.
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l'enfer , le Démon ne les écoute guères, ou plutôt Dieu
ne lui permet pas de les fervir à Ton gré.

On peut encore regarder comme un froificme in-

convénient , rimpofTibilité où le pénitent cil: fouvent

de connoître lî les pratiques ruperflitieufes ont produit

quelque effet.

C'eft pour prévenir ces inconvéniens que pluiîeurs

Prélats c Ce font réfervé l'abfolution de la magie , dès

qu'elle eft jointe à un pade fait cxpreflément avec le

Démon , ou accompagnée de l'invocation expreiïe de
fon fecours, indépendamment de l'effet qui peut s'en-

fuivre. C'eft dans ce fens que la magie eft réfèrvée

dans le Diocèfe d'Angers. Ainfi, dans ce Diocèfe &
dans plufieurs autres, on juge le péché de magie
confommé par le pade fait avec le Démon, ou l'in-

vocation expreffe de fon fecours. ^ Il eft en effet

confommé du côté de l'homme , qui a fait tout ce qui

dépendoit de lui , & n'a rien pu faire davantage »

le refte eft l'affaire du Démon. Pour lever toutes diffi-

cultés qu'on pourroit avoir fur cet article , M, TEvé-
que a déclaré que tel étoit le fens de fa Loi : ^ la ma-
gie accompagnée de l'invocation expreffe du Démon
eft un péché affez énorme , pour mériter d'être exr-

preffément & généralement réfervé.

Cette Difcipline eft entièrement conforme aux
anciens Canons, qui défendent généralement, fous

peine d'excommunication, i'ufàge des pratiques fùper-

c V, les feuilles des cas ré-

fervés dans les Diccèfes de Bour-

ges , de la Rochelle , b'c.

d Tune propria culpa Di-
vinationis jam commiiTa eft ,

licèc effeiftus non fequatur -,

Suarei, de Relig, t, i, l, z,

c. 8. n. I.

e M. IJabin,Conf. fur les

Comraandemens de Dieu ,

Conférence du mois d'Août

,

queition 4. dit que le péché
de ceux qui font des chofes

qui furpaflent les forces de la

nature & celles de l'art , par
l'aide du Démon, auquel ils

fe font engagés par un pafte
exprès , eft un cas réfervé ;

mais il n'affure pas, quoiqu'il

l'infinue, que lorfqu'on n'a

produit aucun effet, en con-
féquence de l'invocation du
démon , le cas n'eft pas ré-
fervé. Les raifons que nous
avons apportées ont décidé

Monfeigneur l'Evêque pour le

fentiment que nous avons eok*

b rafle.
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titieufcs , indépendamment de TcfFet f qu'elles ont
produit; car en même tems qu'ils prononcent cette

cenfure contre ceux qui fe fervent d'anneaux , de phi-
înfteres , & d'enehantemens pour les maladies , ils

ordonnent aux Prêtres s d'avertir les peuples que
tout cela n'cft pas capable de produire les avantages
qu'on en attend : preuve évidente que la cenfure ne
fuppofe pas néceflairement la produftion de l'effet du
Ibrtilége.

On peut invoquer le Démon expreiïement de deux
manières, i°. en fe fervant de paroles pour l'appel-

1er, ou de certaines prières pour réclamer fon fe-

cours. 2°. En faifant des actions à la faveur defquel-

les on croit que le Démon accordera la chofè qu'on
lui demande. De quelque manière que l'on ait ex-

preffément invoqué le Démon pour faire un forti-

îége, quel que Coit d'ailleurs l'effet qu'on ait produit

ou voulu produire par fon fecours , foit que ce foit

une cbofe nuifible au prochain, foit même qu'on ait

eu pour objet de lui rendre fervice, ou que ce foit un
avantage qu'on ait voulu fe procurer ^ le péché eft

réfervé.

Il ne faut pas confondre l'invocation exprefTe du
Démon, avec les pades & les conventions que l'en

peut faire avec lui. On ne peut à la vérité faire de

pafte exprès avec le Démon, fans implorer fon fe-

cours & l'invoquer; mais on peut l'invoquer même
cxprefl^ément , fins faire avec lui aucune convention

ni lui faire aucune promelTe , & alors le péché n'en eft

fas moins réfervé.

Toutes les pratiques fuperftitféu fes , qui fuppofent

/ Si quis Philafteriis ufus

fueric, anathema fît. Can. i.

c. z6. g, 5. Voyei aujji le Con-

cile d'/}gde de 506. Can, 41.

d'Orléans de 511. Can. 32,

d'Ehire , Can. 6. de Laoiicée

,

Can. 56.

g Admoneant Sacerdotes

fidèles populos , ut noverint

piagicas Artes> incantaiio-

nefiine quikuflîHet infinnîta-

cibus hominuin nihil polfe re-

medii cont'erre , non anima»
libus Imguentibus , claudi-

cantibufve , vel etiam mcii—
bundis quidquam mederi , non
ligaturas oilium vel herba-
rum cuiquam morcalium adhi-

biuis prodedfi" Can, i.Turos»

un
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un pafte tacite & une fecrete intelligence avec le

Démon , mais qui ne renferment peint une invoca-

tion formelle de Ton poux'oir , ne font point fou-

mifes à laréftrve. Ainfi, quoique ce (bit toujours un
péché d'avoir recours à ces pratiques , quand même
on ne le feroit que par jeu , & qu'on renonceroit

à tout pade , ce ne feroit cependant pas un cas ré-

servé.

Il n'eft jamais permis de confulter les Devins , ne
fût-ce que pour un bon motif; rien ne peut jufti-

fîer ce qui eft mauvais en foi : ce péché eft réfèrvé

dans pkifieurs Diocèfes ^ ^ & il eft puni d'excom-
munication dans celui d'Angers ; mais cette cenfîire

n'eft réfervée que lorfqu'on a (bi-même part à l'o-

pération magique. Car pour tomber dans la réfèrve ,

il faut avoir foi - même commis le crime qui en eft

l'objet. Or, il n'y a de réfervé que la magie , accom-
pagnée de l'invocation expreiïe du Démon. Ce n'eft

point Ce rendre coupable de ce crime , que de de-
mander à un Magicien la connoilTance d'une chofè
qu'on voudroit bien çavoir , lorfqu'on n'entre pour
rien dans les moyens diaboliques qu'il employé.

Avant que de finir cette Queftion, il eft bon d'ob-
ferver qu'il eft de la prudence d'un ConfefTeur, de
ne pas donner légèrement dans tout ce que ceux quii

s'accufent de fortilége , lui difent, au fujet du com-

h Dans le Diocèfe de Paris,

ondiftingue danscecte matière

I

deux cas également réfervés.

I

le premier,eft de faire profef-

I

fion de l'Art magique , ou de

[
faire des Sortilèges : Profiteri

velexercere maleficia, venejîcia,

divinationes cceverafqut Artes

Magica^; cum cenfura excom-
municationis. Mani. Pat-if.

1709.Le fécond eft de conful-

ter les Devins : Magos ac Di-
vinos , aut eos gui Divinos Jeu

. Magos aguntfirio(:f aihïbitd

fis fide , non autem joco , ex

levi curiojîtate , dut per isno-
ramiam confulere. Ibid. Ce fé-
cond cas eft amplement réfer-
vé, 5c ne fait point encourir
la cenfure.

i Nous dénonfons pour ex-
communiés to.us Sorciers ,

Devins & Magiciens , tous
ceux. ..qui ufent d'arts diabo-
liques & magiques , qui ont
recours àeuxouieur adhèrent,
lifent ou retiennent quelque»
livres de magie , Formule du
Prônet

I

Cat Réfervés , Tome lU
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merce qu'ils ont avec le Démon, de Ces apparitions,

& fur-tout des prétendues aflemblées noâurnes, qu'on
romme le Sabbat : il y i; en tout cela fbuvent plus

d'imagination que de réalité. Ce n'eft pas que ces

gens-là ne foient à cet égard très-coupables ; en effet >

ils ne Ce perfuadent toutes ces chofès , que parce qu'ils

fe font efforcés d'avoir commerce avec le Démon ,

qu'ils ont l'idée vivement frappée des av mtages qu'ils

en pourroient retirer , & qu'ils ont peut-être même
employé plufieurs moyens pour y parvenir.

Ce qui doit rendre les ConfelTeurs extrêmement
précautionnés à cet égard , c'eft que rien n'eft plus

capable de multiplier le nombre de ceux qu'on fait

paffer pour forciers , ou qui croyent l'être , ou tâ-

chent de le devenir , que d'être trop crédules dans

cette matière. Un Confefleur de ce caraftère eft bien-

tôt accablé de gens , qui Ce prétendent maléficiés ou
obfédés , & il ne faut que des interrogations indis-

crètes , faites à de certaines personnes , pour les en-

gager à faire fépreuve des pratiques fuperftitieufès

,

(iir lefquclles on les interroge.

U ne faut point laiffer les Livres de magie dans

les mains des Fidèles. On doit brûler ces livres, qui

d'ailleurs ne mentent par aucun endroit d'être con-

fervés. Le Concile de Rouen de 1591 , défend de les

garder, fous peine d'excommunication majeure / en-

courue par le feul fait. ^ Dans la formule du Prône ;

on dénonce excommunié ceux qui les Itfent ou les

retiennent,

h T. iJ.Conc. Co}.\Sz^,

##
^
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II. QUESTION.
La Profanation de l'Eucharifie, du S. Chrême

£r des faintes Huiles , ejî-elle un cas

réfervé f

OUand on n'a pas entièrement perdu la Foi, il

fiuit que l'impiété foit montée à Ton comble 9

pour employer l'Euchariftie à des ufages profanes &
lâcriléges. On accufe les Sorciers de cette exécrable

fuperftition ; & c'ell pour cette raifon qu'on a mis
à la fuite de la magie, la profanation & Tufage im-
pie de l'Euchariftie , du faint Chrême & de l'Huile

(àinte. On n'oferoit rapporter tous les excès qu'ont

commis à cet égaid les Magiciens , & jufqu'où ils

ont porté l'impiété.

Le péché de ceux qui abufent de la matière ou de
la forme des Sacremens , pour faire des fortiléges

,

étoit réfervé dans ce Diocèfe dès le treizième Cié-

cle. a Le Mandement de M. Poncet fur les cenfures

réservées eft conforme à ces anciens Statuts. La ré-

fervé prife en ce fens, comprenoit toute profanation

des Sacremens , de leur matière , ou même des pa-

roles qui font leur forme, lorlque cette profanation

avoit pour objet quelque opération magique. Mais
aufli dès qu'il ne s'agiffoit point de fortilège , on n'cn-

couroit point cette réfervé.

Aujourd'hui , il n'y a de réfervé que le péché de
de ceux qui font un ufage impie & facrilége de l'Eu-

chariftie , du faint Chrême & des (aintes Huiles. On
a confidéré que parmi les matières des Sacremens

,

a Excommunicati funt per
Epifcopum fortilegiade facra-

menth Ecdefîae facientes

& taies funt per Epifcopum
yel ejus pœnitentlarium abfol-

vendi. Statuts du Diocèfe »

p. 16. b' p. 3 2. On ajoute , 2c

qui ad hoc confilium,auxiliuin,

vel confenfum prcbueruat»

Cij
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quon poux'oît profaner avec impiété, il n'y avoit gue-
les que l'Euchaiiftie , le faint Chrême & les fain-

tes Huiles, que cette profanation peut concerner.
Mais fuivant la feuille des cas réfervés , ^ la réferve

n'eft plus bornée au fortilége. Elle comprend toute

profanation qui fê fait d'une manière impie.

Communier indignement , c'eft fans doute pro-
faner le Corps & le Sang de Jefus-Chrifl , ce n'eft pas

cependant un cas réfèrvé , parce que l'ufage de TE-
glife n'étant que de réferver les péchés dont la ma-
lice & l'énormité éclatent au dehors , ou n'a pas cru

que la communion indigne , qui n'eft ordinairement
facrilége que par la mauvaife difpofition intérieure

de celui qui la fait , dût être la matière d'une ré-

ferve,

La réferve s'étend encore moins à certains ufages

de l'Euchariftie , réprouvés par les Loix de l'Eglife ,

& qui n'ont pour principes qu'une piété mal réglée &
fijperftitieufe , comme feroit de l'employer pour la

guérifbn des maladies.

L'Eglife n'approuve point la pratique de porter le

iâint Sacrement aux incendies, pratique qui n'eft ni

prelcrite, ni permife dans aucun des livres eccléfiaf-

liques , dont on (e fert pour l'adminiftration des Sa-
cremens : elle eft étroitement défendue par les Sta-

tuts (j'nodaux de plufieurs Diocèfes , c fous peine de

(ulpenfe encourue par le feul fait; & elle feroit fii-

jette à bien des inconvéniens. Le Concile de Sal-

gunftad , en lozj. défend même , fous peine d'anathê-

me , de jetter des Corporaux dans le feu , pour en
arrêter les progrès.

Ce que nous venons de dire , montre également

que c'eft une fuperftition plutôt .qu'une pratique de

piété, de fe fervir du faint Sacrement pour conjurer

les vents, les orages & les tempêtes. Le troifiéme

Synode de Milan , & le troifiéme Concile Provin-

l Profanatio feu iippius ufiis 1 c Synode de Paris de l674»
Sacro SsniftjB Euchariftiœ , I Ordonnance de M, le Cardinal
Cluifmacis &01ei-Sanâ:i. • le Camus,
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Cîal de la même Ville le défendent expreiïement ,

ain/î que les Conftitutions fvnodales du Diocèfè de

Genève , publiées par Saint François de Sales , & par

M. d'Arenthon d'Alex.

Mais quoique dans ces circonftances on employé
l'Euchariftie à des ufages pour lefquels elle n'a pas

été établie, comme on ne le fait pas par impiété,

mais plutôt par confiance qu'on a que la préférée du
Sauveut dans fon Sacrement, produira les heureux
effets qu'on en attend , arrêtera les incendies , met-
tra des bornes aux ravages que font les eaux débor-
dées , & calmera les tempêtes, le cas n'eft pas réfêrvé.

Il ne l'eft que lorfque l'aftion qu'on a faite eft ac-

compagnée d'impiété : c'eft là le caraftère diftindif

du facrilége qui eft l'objet de cette réferve.

Suivant ce principe , on tombe dans une excom-
munication réfervée , non-feulement lorfqu'on em-
ployé l'Euchariftie , le faint Chrême & les faintes

Huiles pour faire des maléfices, mais encore lorfqu'on

les profane d'une manière impie : comme lorfqu'on

les foule aux pieds avec mépris , Sic. Nous n'entre-

rons point à cet égard dans un plus grand détail :

il ne pourroit manquer de révolter la piété des Fi-

dèles.

C'eft pour empêcher ces facriléges , que les Con-
ciles & les Evéques ^ ont fouvent ordonné aux Prêtres

Se aux Curés de tenir toujours les Fonds baptiG»

maux & les Tabernacles, fermés à clef, & de con-
ferver avec foin le faint Chrême , comme on peut
le voir dans le Concile de Mayence de 813. Can,
27. e & dans les Capitulaires de nos Rois, ^

Toute profanation de l'Euchariftie , qui ne fe fait

que par ignorance , par défaut de précaution , ou
manque d'attention , quoique d'ailleurs elle puiffe

être un péché , n'eft point un cas réfervé.

d Statuiraus , ut... Sanftum
Chrifma , Fontes, OleumSan-
ffum & Euchariftia clavibus
adhihicis conferventiir.. Star.

iu Dioùji d'Angers , pj^, 30, [ f L, ^, art. ?.o\

C iij

e Prefbyterî fub /îgillo cuF^

to£iant Chrifma , & nulli fui»

prsetextu Medicinse vel malefi-

cii donare indè prsfumant»
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Il eft inutile de remarquer que R le péché rCétolt

pas entièrement confommé
, par exemple , fi après

avoir tiré le faint Ciboire , pour profaner les faintes

Hofties , on n'exécutoit pas ce mauvais deffein ,

foit par crainte , foit par refped pour le faint Sacre-

ment , foit même parce qu'on n'auroit pas eu le

tems de confommer fon crime , il ne feroit pas ré-

fervé. La profanation des Calices, des Images des

Saints, du Crucifix, del'Eau-bénite, n'eft point com-
prife dans la réferve , comme il paroît par les termes
dans lefquels elle eft conçue.

Sous le nom d'Huiles faintes, on entend l'Huile des

Catéchumènes , dont on Ce fert pour radminiftration

du Baptême , & celle des malades, qui eft la matière
du Sacrement de l'Extrême- Onâion.

III. QUESTION.
Quand tombe-t-on dans la réferve pour avoir,

ondoyé un Enfant P

L'Eglife a inftitué les cérémonies qui accompa*
gnent l'adminiftration des Sacremens, pour don-

ner aux Fidèles une plus haute idée de leur dignité

& de leur excellence , de leur vertu & de leur effi-

cacité, des difpofitions qu'il y faut apporter, des effets

qu'ils produifent, & des fruits qu'on en doit retirer.

Il a fallu toute la mauvaife humeur de Calvin pour
condamner ces faintes pratiques, •

Jeftis-Chrift avoit choifi des chofes fenfibles , mê-
me affe?. communes , pour en faire la matière de Ces

Sacremens ; n'étoit-il pas convenable que l'Eglife

aidât la piété des Fidèles , en relevant par des céré-

monies édifiantes, ce qui fans cela ne frappoit pas

alTez , & n'eût pas fait allez d'impreflion ?

Celles qui accompagnent le Baptême font très-au-;
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cîennes. Les Auteurs eccléfiaftiques des premiers fié-

clés en ont fait mention.

Dès que les Chrétiens ont pu avoir des Temples
pour s'y aiïembler &"y faire l'exercice de leur Reli-

gion , ça toujours été dans ces faints lieux que le

Baptême a été conféré. L'Eglife ne permettoit jamais

de bap'tifer dans les Maifons particulières, fi ce n'eft

dans le cas de néceflité. On abufa dans la Culte de
la permifllon qu'elle donnoit de le faire dans les cas

prefTans : & fous de vains prétextes , on eut fouvent

la témérité dans certaines circonftances de baptiferles

enfans à la maifon , & en n'obfervant que ce qui eft

nécefTaire pour la validité du Sacrement : c'eft ce

qu'en appelle ondoyer. Cette exprelïîon vient de c6

que dans cette occafion on ne fait que verfer de

l'eau fur la tête de l'enfant, en prononçant les paro-

les qui font la forme du Baptême , & de ce qu'on

omet tout le refte. L'Eglife a toujours condamné cet

abus.

Le Concile général de Vienne ^ défend très-févé-

rement de baptifer ailleurs que dans les Eglifes , où
il y a des Fonts baptifmaux. Il n'excepte que les

enfans des Rois & des Princes , ou le cas de né-
ceiïité.

Les Conciles provinciaux tenus en France , en con-
féquence du Concile de Trente, & entr'avures, celui

de Tours de 1583. ont fait la même défenfe. Les
Rituels y font conformes. ^

Malgré des Loix fi précifes, plufieurs perfonnes

a Prolnbemus.... ne quis de j ment, unie, de Bapt.
cjereroin Aulisj vel Camerifi, { b Neceffitate excepta, în
vel in privatis domibus , fed
duntaxa: in Ecclefiis , in qui-
fcus funt ad hoc Fontes fpecia-
liter deputati , aliquos ( nifi

Regum vel Principum...liheri
extiterint, aut talis necc/Tuas
emerferic, propter quam ne-
q'jeat ad Eccle(îam ahfquepe-
riculo propter hoc accefllis

haberi ) audeat baptizare. CVe-

privatis locis nemo baptizarî

débet nifi forte fint Regum
aut magnorumPrincipiim filii,

id ipfis itadeporcentibusjdum-
modo id fiât in eorurnCapellis,

( non autem cubiculis locifve

prophanis) & in aqua Rapiif-

mali de more benedifta. Ri^
tuai. Anitpag, 12.

C iv
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continuèrent, de leur autorité privée, de faire baptifèr

îes enfans dans leurs maifons , fans néceffîté & fans

pernuirton. C'étoit fouvent par vanité , pour fe don-
ner un air de diftinftion , & Ce rapprocher de la con-
dition des Princes , à qui i'Eglife a accordé ce pri-

vilège. D'autres fois le motif ne paroiffoit avoir rien

de fort condamnable , on vouloit prendre du tems
pour choifir des Parreins & des iVlarreines qui con-
vinfTent.

De- là il s'enfuivoit plufieurs inconvéniens. Le pre-

mier étoit, que le Sacrement de Baptême fe trouvoit

alors féparé de ces fàintes cérémonies avec lesquelles

il doit être adminiftré , cérémonies confacrées par

l'ufage de l'Eglife univerfelle, fî propres à faire rcf-

pefter ce Sacrement par les Fidèles , & à animer leur

piété. Ces cérémonies ont d'ailleurs un rapport fen-,

îîble à l'adminiftration aduelle du Baptême. Il y en
a même gui naturellement doivent le précéder com-
me les exorcilmes & l'entrée fblemnelle dans l'Eglife :

lorfqu'elles ne font que le fuivre « elles paroilTent en-

liérement déplacées.

En effet , le Sacrement & les cérémonies auguflea

qui les accompagnent, font un tout , dont les diffé-

rentes parties ont un rapport mutuel , & doivent fe

irouver chacune à leur place. La nécelTité feule &
une néceflité prellante peut autorifer à les déranger ;

& s'il eft quelquefois parlé dans les ioix de l'Eglife

de cérémonies fuppléécs , après l'adminiftration du
Baptême , ce n'eft qu'à l'égard de ceux qui n'avoient

pCi le recevoir avec les cérémonies ordinaires , à

caufe du danger d'une mort prochaine dont ils

étoient menacés, ou pour quelqu'autre raifon fem-.

blable.

Le fécond inconvénient étoit le peu de fbin qu'a-

Vcient les parens , de faire fupplécr dans un tems

convenable les cérémonies du Baptême. Tranquilles

fur l'état de leurs enfans , dans lefquels ce Sacrement

avoit produit fon principal effet , ils laiffoient fou-

vent écouler bien des années , fans faire fuppléer dans

l'Eglife ce qu'en, avoit omis à 1^ maifon j & on a vu des
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perfonnes très-avancées en âge, qui après avoîr été

oniioyées dans le tems de leur naifl'ance , & ainfl

reçu ce qu'il y a d'elTentiel dans le Baptême , négli-

geoient le refte comme inutile , & mouroient dans

cet état.

C'eft pour prévenir ces différens inconvéniens, &
pour fe conformer à l'ancienne Dilcipline de l'E-

glife , que dans le Synode de l'année 1654. M. Ar-
nauld c ordonna de porter les enfans nouvellement

nés à l'Eglife Paroiltiale , pour y être régénérés ea
Jefus-Chrift par le Baptême ; & défendit en même
tems d'ondoyer ou de faire ondoyer les enfans à la

maifon , hors le cas de nécertité. Pour faire refpec-

ler davantage cette Ordonnance, M. le Pelletier *

y ajouta la peine d'excommunication encourue par

le feul fait , & il fe réferva rabfolution de cette

cenfure.

JVI. Poncetdansfbn Mandement de i 713. & M. de
Vaugirauld dans le Synode de L731. ont confirmé
l'Ordonnance de M. le Pelletier.

Ces différentes Ordonnances n'eurent pas tout le

(uccès qu'on devoit en attendre : les Evéques étoient

accablés de follicitations ; & comme on fçavoit qu'ils

n'accordoient la permifiion d'ondoyer que pour de
grandes raifons , on ne fe faifoit gueres de fcrupule

d'en imaginer qui n'étoient pas véritables; ou bien
on montroit celles que l'on avoir fous un jour , qui

Jes faifoit paroitre coniidéiables , quoiqu'elles ne le

fuiïent pas ; ou bien encore , fi on expofoit la vérité

exaftement, & qu'on fe vît mallieureufementrefufé;
on regardoit ce refus comme une efpece d'injuftice:

chacun trouve fes raifons bonnes.

c An. IT. Statuts du Dîo-
€ife,pag. îiy.

d Défendons, fous peine d'ex-

communication,encourue par
le fcul fait , dont l'abfolution
nous eft réfervée^àtoates per-
fonnes , de quelque qualité &
fondilion qu'elles foiçct, d'on-

doyer ou de faire ondoyer les

enfans à la maifon , hors le

cas de néceflité , fans notre
permilTion, que nous ne pou-
vons accorder que pour des

caufes graves & importances.
^Tatutsde 1703. Sacrement de
Baptême , «rr. i.

C y
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C'eft ce qui engagea M. de Vaugirauld à déclarëf

dans un de fes Synodes, qu'il n'accorderoit de per-

miffion d'ondoyer , que lorfqu'il s'agiroit de ména-
ger des réconciliations dans les familles. Mais comme
il arriva encore que pour obtenir cette permiffion ,

on fuppofa plufîeurs fois des divifions imaginaires ,

parce que c'étoit le fèul moyen de mériter cette grâ-

ce , que d'affurer qu'elle étoit néceffaire pour les faire

ceiïer, M. l'Evéque a jugé à propos de retrancher

entièrement la caufe de cet abus; & il a déclaré pu-
bliquement & plus d'une fois dans fes Synodes , qu'il

n'accorderoit plus de permiffion d'ondoyer , & qu'il

étoit inutile de lui en demander. La Difcipline de ce

Diocèfe eft conforme à l'efprit de l'Eglife, auxLoix
qu'elle a portées au flijet de l'adminiftration des Sa-

çremens , & fur-tout au faint Concile de Trente ,
e

qui a prononcé anathéme contre ceux qui oferoient

dire, qu'il eft permis d'omettre fans néceffité, les

cérémonies ufitées dansFEglife dans l'adminirtration

des Sacremens , & prefcrites par la Tradition, Car il

eft évident que la principale intention des Pères du

Concile , a été de défendre par ce Canon de confé-

rer les Sacremens, fans y joindre en même tems les

cérémonies facrées , marquées dans les Rituels.

Pour connoître maintenant ceux qui tombent dans

la réferve dans cette matière , il ne faut que conful-

ler les Ordonnances de M. le Pelletier & de M. Pon-

cet, qui ont force de Loi dans ce Diocèfe, & la Feuille

des cas réservés , qui y eft conforme. Suivant ces

Ordonnances , ce ne font point feulement ceux qui

ondoyent l'enfant, qui tombent dans l'excommuni-

cation , mais encore ceux qui le font ondoyer , foit

en forçant quelqu'autre perfonne à le faire , foit en

l'en priant ou en l'y engageant, de telle manière

qu'on puifTe les regarder comme la caufe & les au-

teurs de cette adion. f

e Si qnis dixerir receptos...

ab Ecclefia... in folemn; Sa-

crsmentorum adminiftratione

Ritus adhiberi confuetos, fine

peccato pro libito omitti pofTe,

anathemafit. Se/. 7« ^û"« H»
/ Infantem per fe vel per

aliiim baptizar« OtCfis omi/ïïfi
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S'îl y avoit une vraie nécefllté de conférer ainfî

le Baptême à un enfant qui vient de naître , & qui

paroit en danger de mort , non-feulement il n'y au-

roit point de péché de le lui donner, mais encore il

y auroit une obligation étroite de le faire. Lors même
qu'on ne fait que douter li l'enfant eft en danger ,

on peut le baptifer fans crainte , on le doit même r

& quand on reconnoitroit dans la fuite , après avoir

examiné les chofes de plus près , que le danger n'é-

toit pas aufli réel qu'on fe l'étoit perfuadé , on n'a

commis en l'ondoyant aucune faute, du moins con-

fîdérable.

On ne tombe point dans la cenfure
,
quand on n'a

ondoyé un enfant que dans l'agitation & le trouble

où jette un accouchement dangereux , & où l'on a

prefqu'également fujet de craindre pour la vie de l'en-

fant & celle de la mère ; ou bien encore , lorfqu'on

ne l'a pas fait volontaireirent , & qu'on y a été con-
traint par violence. Faire de vives infiances , des re-

proches , des mfnaces d'un mal qui n'efl: pas confî-

dérable, ce n'eft point faire une véritable violence,

11 n'y a que la crainte, que les Théologiens appel-

lent griéve , meiiis gravis , qui puifTe excufer.

Lorfqu'on n'a obtenu des Evéques la permiflion

d'ondoyer un enfant, qu'en furprenant leur Religion ,

& fur de faux expofés , cette permiffion ne juftifie

point, & n'empêche pas qu'on ne tombe dans la ré-

ferve. Mais fi la raifon qu'on a alléguée eft vérita-

ble , quand même elle ne lèroit pas un motif (uffi-

(antde difpenfe , le cas n'elt pas réfervé.

Parmi les différentes Loix que l'Eglife a portées fur

cette matière , il y en a quelques-unes qui défendent
plus particulièrement d'ondoyer ¥es enfans dans les

maifons, que de les ondoyer dans les Eglifes. Telles

font les anciennes Ordonnances de ce Diocèfe. Mais
de crainte qu'on n'élude un Règlement auffi impor-
tant, en faifant porter les enfans à l'Eglife , & en
forçant les prêtres de leur adminiflrer le Baptême >

ccTemonii84«« cas réferv,

Cvj
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fans y y joindre les cérémonies qui doivent raccom-
pagner , JVI. l'Evêque a jugé à propos de défendre

également, & fous la même peine, d'ondoyer les

enfans fur les Fonts baptifmaux : &en quelqu'autrelieu

que ce puiffe être; & il a moins fait en cela une Loi
nouvelle, qu'il n'a donné à celle qui avoit déjà été

portée par fes prédécefTeurs , une jufte étendue , né-
celTaire pour en afîurer l'obfervation. C'eft ce qu'ont

fait aufïi plufîeurs Evêques ^ dans leurs Diocèfês

,

conformément aux difpoiîtions de plufieurs Conciles a

& entr'autres, de celui d'Avignon de l'année 1 554. ^

Ce feroit fans doute un péché très-grief, de bap-

tlCer fblemnellement les enfans dans les maifons par-

ticulières. Mais comme c'eft une chofe qui ne Ce pra-

tique point , les Evêques ne s'en lent point réfervé

l'abfolution. La Loi que nous expliquons n'a été

faite, que pour empêcher que le Baptême ne fut

donné (ans les cérémonies prefcrites par l'Eglife.

Comme les Chapelles domeftiques font partie des

maifons particulières , il ell également défendu d'y

baptifer les enfans , comme de le faire dans les mal-

iens mêmes j & les y ondoyer , ce fêroit un cas rér

fervé.

g De Beauvaîi , Staturs de
•a 6 î 5 . De Poitiers , Statuts de

,16^4. fc-c.

h Pracipimus, ne in pof-

terùm expeftandi patrini gra-

cia 9 aliave de caufa , prster-

quàm neceflitatîs extremffi ;

cùm fcilicet periculum vit»

infanti imminet , Baptifmiis

fine folemnîtatibus , cîeremo-

niifque adhiberi folicis miaif-

tretur* Can, Ht
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IV. QUESTION.
EJî-ce un Cas réferré d^entendre les Confeffions^

ou d'abfoudrc des Cas réfervés ffans en

avoir obtenu le pouvoir ?

L'Adminiftration du Sacrement de Pénitence , eft

une des fondions du Sacerdoce les plus impor-
tantes & les plus difficiles à remplir; c'eft pourquoi

TEglife a fait beaucoup de Loix, pour empêcher qu'un

Miniftère fi faint ne fût confié à des perfonnes qui

ne feroient pas capables de s'en bien acquitter. En-
tre ces Réglemens , le plus utile eft celui qu'a fait le

Concile de Trente « en déclarant qu'aucun Prêtre

féculier ou régulier ne peut entendre les Confeflions

des Laïques ou des Eccléfiaftiques , s'il n'eft pourvu
d'une Cure, ou s'il n'eft approuvé de l'Evêque ; &
que tout Prêtre , même Curé , ne peut abfoudre des

cas réfervés , fans en avoir obtenu la permiftion du
Supérieur , qui s'en eft réfêrvé l'abfolution.

Nous n'entrerons point ici dans l'examen de cer-

taines opinions bazardées par quelques Auteurs , qui

refpeftant d'ailleurs le Décret de ce Concile , y
donnoient néanmoins atteinte par de faufles inter-

prétations. Elles ont toutes été condamnées par les

(buverains Pontifes: & la néceffité de l'approbation

de l'Ordinaire pour confefTer, & d'une approbation

particulière pour abfoudre des cas réservés , eft recon-

nue (ans contradiâion par tous les Catholiques. Car
nous ne pouvons mettre au nombre des Catholiques

cet Anonyme , qui ola il y a quelques années atta-

quer cette vérité , dans un Ouvrage dont il a donné
depuis une féconde édition fous un nouveau titre.

C'eft moins la convifticn que l'intérêt du parti qui

i'a fait écrire. Il a voulu affermir les Partifans des

nouvelles erreurs , contre la crainte trop bien fon-
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dée de ne plus trouver de ConfefTeurs approuvés,"

qui veuillent les abfoudre , comme il n'en eft point

gui le puifTent en con£cience.

On ne peut excufer par aucun endroit le péché
des Prêtres qui adminiftrent le Sacrement de Péniten-
ce , fans avoir la Jurifdiclion néceffaire pour abfoudre

validement, & qui trompent ainfî de la manière la

plus odieufe les pénitens , dont ils expofent le falut

au plus grand danger , en les flattant d'une abfolu-

tion qu'ils n'ont pas le pouvoir de donner.

Du tems de faint Antonin , ^ les Prêtres coupa-

bles de ce péché , n'encouroient aucune cenfure , lors

même qu'il s'agiffoit des cas réferve's à l'Ordinaire.

Si néanmoins il y avoir une cenfiire réfervée attachée

^ux péchés réfervés , les ConfefTeurs réguliers , qui

ofoient en abfoudre fans en avoir le pouvoir , en-

couroient une excommunication réfervée au faint

Siège, portée par Clément V. dans le Concile de
Vienne. ^ Dans la Conflitiition de Clément V. il

n'eft point parlé des Prêtres féculiers , qui conféquem-
raent n'encourent point cette cenfure , en vertu de

la Bulle de ce Pape , comme le remarque M. de

Miron dans Çts avertiffemens aux Confeffeurs. «

Suivant la Difcipline préfente du Diocèfe d'An-
gers , les Prêtres tant féculiers que réguliers, qui*, fans

pouvoir entendent les confefïions des Fidèles , ou
les abfolvent des cas réfervés , encourent une excom-
munication réfervée. M. Arnault porta cette cenfure

en 1654. "i fans néanmoins s'en réferver l'abfblution;

elle ne concernoit alors que ceux qui avoient la té-

mérité d'abfoudre des cas réfervés fans une permit-

iîon particulière. L'année fuivante , il prononça la

même peine ,
« contre tous les Prêtres qui ufurpoient

le Miniftcre de la ConfelTion , fins en avoir le pou-
voir, ou parle titre de leur Bénéfice, ou en vertu

de l'approbation de i'Evêque. M. Poncet ' fe réferva

a Tertid p. tît, 17. c. li,

h Clément. 1. deFrivll,

c Statuts du Dioctfe p. jô".

d Art, is. iilh psg, 53c»

e Art, i$,ibid, pag, 582»

/ Maniemeii: ds 1713.
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dans la Culte l'absolution de cette cenfure.

Nous ne nous attacherons point ici à montrer

l'équité de la réfèrve de ce péché. La première par-

tie de ce Traité a été employée prefque toute en-

tière à la prouver , nous nous contenterons de mar-
quer les cas particuliers dans lesquels on y tombe.

Il n'eft pas difficile de les connoître : il fuffit pour

cela de lire la Loi que nous expliquons , & de fe fou-

venir des principes que nous avons établis.

Ceux qui encourent la cenfure font, i*. les Prê-

tres qui n'ont point de Bénéfice à charge d'ames

,

ou qui ne font point approuvés des Eveques ; foit

parce qu'ils ne l'ont jamais été , foit parce que les

Evêques leur ont ôté les pouvoirs qu'ils leur avoient

confiés , & qui malgré cela , ont la témérité d'admi-

niflrer le Sacrement de Pénitence.

2°. Les Curés eux-mêmes , qui reftraints à leurs

ParoifTiens , confelTent des perfonnes qui ne font pas

de leur ParoifTe.

3°. Les Prêtres qui n'ayant qu'une approbation li-

mitée, & bornée à un certain lieu, ou à certaines

perfonnes, confeiïent des perfonnes ou dans des lieux

qui ne font point renfeim.és dans les bornes de leur

approbation.
4**. Les Curés & les autres Confeiïeurs qui n'ayant

que les pouvoirs ordinaires, ofont néanmoins abfou-

dredes cas réfervés s ou des cenfîires réfèrvées. Dans
les anciens ftatuts du Diocèfe , & même dans le

Mandement de M. Poncet de 1713. l'excommuni-
cation n'étoit portée que contre ceux qui fans pou-
voir donnent l'abfolution des cas réfervés , ce qui à

la rigueur , ne renfermoit pas toutes les cenfures ré-

fervées. Mais comme l'efprit de ces loix étoit deles

y comprendre , M. l'Evêque l'a marqué plus préci-

fément dans la nouvelle impreflion qu'il a fait faire

de la feuille des cas réfervés. ^

5°. Ceux même qui ont le pouvoir général d'ab-

g AKrolvere à Cafibus , vel i h V» les

Cenfuris refervatist \
pi^g' 3^i?'
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foudre des cas refervés, & qui donnent l'abfolutîorî

des péchés qui font fpécialement refervés à M. TE-
véque , fans avoir obtenu à cet égard un pouvoir
particulier.

6°, Les Prêtres complices de certains péchés op-
pofés à la chafteté, & qui en donnent i'abfolution à
ceux avec qui ils les ont commis , excepté dans le

cas de mort , & encore feulement dans l'abfence d'un

autre Confefieur. Nous montrerons dans la fuite que
ces indignes Miniftres, quelqu'étendue que foit d'ail-

leurs leur Jurifdidion ordinaire ou déléguée , n'en

ont aucune pour abfoudre des péchés de cette nature,

lorlqu'iJs en ont été les complices.

7°. Les Curés ou autres Prêtres approuvés , qui

ofent confefTer les Religieufes , quoiqu'ils n'ayent

point obtenu pour cela des Evêques un pouvoir par-

ticulier, ou qui n'étant approuvés que pour un Mo-
naftère , ou pour des confeffions extraordinaires, en-
tendent les confeflions des Religieufes d'un Monaf-
tère différent » ou s'érigent en ConfefTeurs ordi-

naires.

Entendre dans ces différentes occafions les con-
feffions des Fidèles dont il s'agit , ou les abfoudre

àes cas refervés , c'efl les abufer & les cromper ; c'efl;

profaner le Sacrement de Pénitence, donner une
abfolution nulle & facrilége , & qui ne peut fervir de
rien à ceux qui la reçoivent. On en peut voiries

preuves dans les Conférences fur la Pénitence , & dans

celles que nous donnons fur les cas refervés ; ilfêroit

irop long de les détailler ici.

Les Prêtres qui tombent dans cette faute > encou-
rent la cenfure , & tombent dans la réferve , quel-

que capacité qu'ils puifTent avoir d'ailleurs ; quelque
rang qu'ils tiennent dans l'Eglife, quelque degré qu'ils

ayent obtenus dans les Univerfîtés ; quand même ils

auroient été approuvés dans un autre Diocèfê , &
qu'ils auroient droit de préfumer qu'on leur donne-
roit volontiers les mêmes pouvoirs dans celui oii ils

fe trouvent, une fîmple préfomption ne donne poinî
la Jurifdiàion néceiïaire pour abfoudre.
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Il faut dire la même chofe des ConfefTeurs , qui

par une ignorance groffiere ou aflFeftée , ' paffent

leurs pouvoirs; & en effet cette efpece d'ignorance

n'excufa jamais. ^ Il eft bien difficile que Tignorance

Aes ConfefTeurs en ce point ne foit très-criminel-

le, puisqu'ils font dans une étroite obligation de
s'inflruire exaftement de l'étendue de leurs pouvoirs.

Cette obligation eft de Droit naturel & de Droit di-

vin ; car les lumières de la rnifon , & les maximes
de la Religion concourent également à prouver,
qu'on eft abfolument obligé d'apprendre ce qui eft

nécelTaire pour l'exercice d'un Miniftère , ou d'un

emploi dont on eft chargé. D'ailleurs, il eft com-
munément alTez facile de s'en irftruire , même à l'é-

gard des cas réfervés : on en drefTe des liftes exac-

tes dans tous les Diocèfcs : on les joint même pour
l'ordinaire aux approbations qu'on donne aux Con-
fefTeurs.

Ce que nous venons de dire de l'ignorance , il faut

le dire également de l'oubli du ConfefTeur, s'il vient

du peu de foin qu'il a eu de s'inftruire de fès devoirs ,

ou de Tes pouvoirs.

L'inadvertance peut plus fbuvent excufêrun Con-
fefTeur , que l'igncrance ; car il peut arriver quelque-
fois qu'il échappe à un ConfefTeur fatigué par la

multitude des confefTions qu'il a entendues , de don-
ner l'abfolution d'un cas qu'il fçait bien être réfèr-

vé, mais dont la réferve ne lui revient pas à l'ef-

prif. La bonne foi & le défaut involontaire d'atten-

tion , qui exemptent alors ce Prêtre de péché , au
moins mortel , l'exemptent également de cenfure ;

mais ils ne le difpenfent pas de l'obligation de raire

réparer le défaut de la confeffion qu'il a entendue f

ï Si qui aurem fine exprefla

licentia, etiam ignorantiâ vin-

cibili & culpabili , àprasdîftis

abfolvereprŒfumpferic, prêter
gravepeccatumquod commit-
lit, & alia quorum reus erit

îQâia , noveric fe ipfo faâo

incurrere înterdidionem au-
diendi confe/Tionest Cafus r«-

ferv, Âmbian,
h Ignorantiâ fa^i , non Ju-

ris excufat. De Regulis Jurif

in/exto, Reg, IJ.
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de la manière que nous Tavons marqué dans le pre-

mier volume.
On doit également excufer un Confeiïeur , qui

fans y penfer, & par une inadvertance involontaire ,

adminiftre le Sacrement de Pénitence , quoique le

tems de Ton approbation foit expiré. Cependant (a

bonne foi ne rend pas l'abfolution qu'il donne va-

lide , car on ne doit pas regarder ce Prêtre comme
un Paftcur qui ait un titre coloré , fondé fur une ap-

probation déjà donnée, & qui pafTe publiquem.ent

pour fubfifter encore ; car dès que l'approbation ne
fubfîfte plus , il n'y a plus de titre même coloré.

Quoique le Miniftère de la confeflîon ne foit en-
tièrement confommé que par fabfolution , un Prê-

rre qui volontairement & avec connoifTance , fans être

approuvé , entendroit la confeflrion d'une perfonne ,

& qui n'iroit pas plus loin , tomberoit néanmoins
dans la réfètve. La Loi y efl: formelle , & défend

précifément d'entendre les confefTions , fans en avoir

obtenu le pouvoir , Aiidîre Confejjïones. Et en etfet

,

le but de la Loi a été , lO. d'empêcher qu'on n'abufe

de la confiance qu'ont les Fidèles dans e Sacre-

ment de Pénitence ; qu'à la faveur de cette confian-

ce , on ne cherche à pénétrer le fecret de leur con-

(cience , qu'ils n'ont intention de découvrir qu'à ceux
qui peuvent les abfoudre de leurs péchés. 2,0. C'a été

de réprimer l'impiété de ceux qui s'érigent en Con-
feffeurs fans en avoir le droit , & trompent les Fi-

dèles , ou en feignant de les abfoudre lans néanmoins
le faire réellement, ou, ce qui eft la même chofe ,

en leur donnant des abfolutions qui ne les juftifient

pas davantage que s'il n'en recevoient point, j». C'a
été encore d'empêcher qu'on n'ufurpe la puiffance

de la Jurifdiérion néceiïaire pour adminiftrer le Sa-

crement de Pénitence: c'eft l'ufurper que d'entendre

les confeflîons des Fidèles, quoiqu'on ne leur donne
pas l'abbhition. Un Juge n'agit pas feulement en

. Juge , iorfqu'il prononce la Sentence , mais encore

lorfqu'il interroge juridiquement le coupable , & qu'il

examine les preuves de fon crime. C'eR pourquoi on
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ne peut douter que les perfonnes qui n'étant point

revêtues du Sacerdoce , portent néanmoins le fâcri-

lège & l'impiété , jufqu'à Ce placer dans le Tribunal

de la Pénitence , & confefTer ceux qui s'y préfentent

,

ne foient doublement coupables , & n'encourent la

cenfùre.

C'eft un péché très-grief i de difpenfer des irrégu-

larités Tans en avoir le pouvoir, la difpenfe eft abfolu-

ment nulle. C'eft aufli un péché d'entendre les con-
fefllons des Fidèles , fans avoir obtenu le confente-

ment des Curés , lorfque les Evêques , dans les Lettres

d'approbation , exigent qu'en obtienne leur agré-

ment ; niais ces péchés ne font point réfervés , ni

même punis d'aucune cenfure par les Loix de ce

Diocèfe.

I Statuts du Diocèfe , pag, 581.
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C I JV Q U I E M E

CONFÉRENCE,
Tenue au mois d'Août 1732.

PREMIERE QUESTION.
Des Aubades données pendant les ProceJJîcns

foLemnelles d.u S, Sacrement,

UNe des cérémonies de l'Eglife Catholique , les

plus brillantes & les plus auguftes , c'eft la Pro-
cefTion folemnelle du faint Sacrement. La ville d'An-
gers s'efl toujours diftinguée par fon zèle , à en re-

lever l'éclat par le plus magnifique appareil. Plus

cette cérémonie eft fainte, plus on doit avoir foin

de n'y rien mêler qui fbit indécent Se indigne de ia

JVIajefté de Dieu.

Cependant comme dans les plus fàintes pratiques,

il fe glifTe fouvent bien des abus, il eft arrivé quel-

quefois que non- feulement cet aft'e de Religion a

dégénéré en fpedacle, mais encore qu'ils'/ efl paffé

bien des choies , que les Evéques ont été obligés

de condamner & de défendre fur les plus grandes
peines.

Tel eft , fur-tout , l'abus qui s'y étoit introduit au

commencement du feiz.ieme fiécle , de donner des

Aubades pendant la marche de la Proceflion à cer-
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taînes perfonnes , & d'y employer les violons même
& les autres inftrumens de mufique , dont les difFé-

rens Corps de métiers fe faifoient accompagner »

pour relever la pompe de cette fainte cérémonie :

cet abus étoit le fcandale de la Religion, & il ne
pouvoit être trop fevérement réprimé.

Dans une Ordonnance que fit Ai. de Rueil pour le

profcrire, ce Prélat le repréfènte fous les couleurs les

plus noires ; il le traite d'idolâtrie & d'impiété : c'eft

en effet une impiété bien marquée , d'interrompre

une cérémonie de Religion , pour employer à ho-
norer publiquement les créatures , les mêmes cho-
fes qui y fervent au culte de Dieu , & de partager

ainfi en quelque forte Ton encens & fès hommages
entre les créatures & le Créateur. M. de Rueil pro-

nonça contre un défordre lî fcandaleux la peine

d'excommunication , & il s'en réferva rabfolu-

tion. a

Cette cenfùre s'encourt par le feul fait , par tous

ceux qui donnent ou qui font donner des aubades
dans la marche de la Proceflion ; par ceux qui payent
les Joueurs d'inftrumens qui les donnent; par les

Violons eux-mêmes, les Joueurs de Hautbois, Flû-
tes, Tambours, ou autres inftrumens , qui s'arrêtent

alors devant certaines perfonnes , ou devant les mai-
fons dans lesquelles ils croyent qu'elles font , ou qui
donnent d'autres marques extérieures

, que c'eft à
elles qu'ils adrefTent ces témoignages d'honneur Mais
s'ils les leur adrefToient feulement dans rintention

de leur cœur, fans qu'il en parût rien au dehors, le

a Nous (îéfendons , fous

peine d'excommunicarïon (qui

fera encourue en ce faifant

,

fans autre forme ni procédure
de Jufiice , & laquelle abfo-

lution ne pourra être donnée
fînon par l'Evêque , ) qu'à l'a-

veniraucunallantenProcefTion
le jour du Sacre , n'adrefle ou

fafleadreflfer à perfonne quel-

conque...leChant ou Mufique
fufdite,confacrée au fervicede
Dieu, ou autre (îgne d'honneur
ou Office appartenant au culte

de la Religion, quel qu'il puifTe

être. Ordonnance du I^ Avril
1 641, Statuts duDwcèfe , fcig^

4i5&'4i6,
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péché ne fetoit point réfêrvé , parce qu'il fercit pure-
ment intérieur.

Ce n'eft que pendant le cours de la Proceffion ,

que ces facriléges férénades font proscrites fous

peine d'excommunication. Celles qui fe donne-
roient avant ou après , ne font point l'objet de la

cenfure.

Outre la Procefilon générale , les différentes Egli-

fes de la Ville en font de particulières aux jours ,

qui leur font marqués : fi quelqu'un s'y rendoit cou-
pable du même crime , il encourroit la même cen-

fure.

Cette réferve a eu le plus heureux fùccès , elle a

fait entièrement difparoître le défordre qui en eft

l'objet.

II. QUESTION.
Des Mariages Clandejïins.

ON appelloit autrefois clandcftin , tout Mariage

qu'on avoit tenu caché, & dont on avoit dé-

robé la connoiiïance au public; c'eft dans ce fens

que ce terme eft pris dans le Droit canon. ^ On
lui a donné depuis une fignification plus étendue; &
aujourd'hui il ne fignifie pas feulement un mariage

fecret & inconnuu , mais encore celui qui ne fe trouve

pas accompagné des formalités prefcrites par les Loix

de FEglife & de l'Etat , pour procurer la publicité

de cet engagement facré.

Comme le mariage eft un contrat mixte qui in-

téreiTe l'Empire & l'Eglife , en donnant à l'un des

citoyens & à l'autre des enfans , on ne doit pas être

furpris que les Princes & les premiers Pafteurs ayent

fait des Loix concernant le mariage , qui comme

« TUul, De clandeAina Derponfatione*
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Sacrement eft du reiïbrtde l'Eglifc, & comme con-

trat civil eft fournis à l'autorité des Rois. Les deux

Puiïïances Ce font réunies pour en proscrire la clan-

deftinité , & en ordonner la publicité
, qui peut feule

afTurer l'état des citoyens , le repos des familles , &
maintenir le refped qui eft dû à ce Sacrement.

Le Concile de Trente arenouvellé les Ordonnances
qu'avoient fait fur cette matière les Conciles qui

l'ont précédé : il a même été plus loin ; car les Pè-

res qui y étoient affemblés , ayant remarqué que les

moyens qu'on avoit employés jusqu'alors pour arrê-

ter le cours de ces mariages , n'avoient pas eu tout

le fuccès qu'on avoit droit d'en attendre , ne fe con-

tentèrent pas de défendre de contrafter des mariages

fecrets & clandeftins , mais encore ils déclarèrent

nuls & invalides'' tous ceux qui ne fêroient pas con-

traftés en présence de deux témoins, & par le mi-
niftère du propre Curé , ou d'un Prêtre commis par

lui, ou par l'Evéque, pour les célébrer.

Il n'y a pas de doute que ce Décret du Concile

n'oblige en France,puifqu'il a été exprelTément adopté

par l'Ordonnance de Blois , celle de ; 606. & les Edits

de 163^. & de 1697.

Pour donner aux mariages un caraftère de pu-
blicité encore plus marqué , les Loix civiles ^ & ca-

noniques, d ont de plus ordonné , qu'avant de le«

contrafter, on les dénonçât publiquement dans les

Eglifes, & c'eft ce qu'on appelle la publication des

Bans. Ainfi , ce qui fait aujourd'hui un mariage vé-
ritablement public, c'eft la préfence du Curé, des par-

ties contraftantes, & la publication des Bans.

Jufqu'ici les Théologiens & les Jurifconfultes font

d'accord ; mais ils commencent à fe partager , ou du
moins ils femblent le faire, lorfqu'il s'agit d'expli-

quer le degré de néceffité de ces deux formalités. Les
Jurifconfultes , en s'en tenant à la lettre des Ordon-

e

tSf/J". 24. c. I. de Réf. Ma- I d Concile de Latran, ané
trimonu.

|
in6, fous Innocent III»

t Edit de Biais , art, 40, 1
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nances du Royaume , regardent comme non -Vala-

blement contraftés, non-Ièulement les Mariages cé-

lébrés par les Prêtres étrangers & (ans caraftère , mais
encore ceux qui l'ont été fans publication de Bans, ^

à moins qu'on n'ait obtenu à cet égard une difpenfe

légitime ; & ils exigent de plus dans la célébration

des mariages ,
quatre témoins dignes de foi , confor-

mément à l'Edit de 1697.

Les Théologiens, en s'en tenant au Concile de

Trente , ne demandent pour la validité du mariage ,

que deux témoins, avec la préfènce du Miniflre de

l'Eglife revêtu de fes pouvoirs. A l'égard de la pro-

clamation des Bans, ils ne la jugent pas eflentielle ;

ils ne la regardent que comme une formalité qui eft

de nécefTué de précepte & non de néceflTité de Sa-

crement. On peut concilier ces deux fentimens op-

pofés en apparence , en difant que les Jurifconfijltes

ne parlent du mariage , que comme d'un contrat

civil & par rapport aux effets civils , qui font leur

principal objet ; & c'eft dans ce fens qu'on doit en-

tendre les Ordonnances que nous avons citées. Les

Théologiens au contraire , lorsqu'ils parlent de la

clandeftinité & de la validité du mariage, ne le con-

lîderent que comme Sacrement. Or, les Loix cano-

niques , en établiffant la néceffité de la publication

des Bans, n'ont point prononcé la peine de nullité,

comme elles l'ont fait en exigeant la préfence de

deux témoins, & le miniflère du Curé, ou d'un au-

tre Prêtre res^êtu de Ces pouvoirs.

Mais quel eft le propre Curé , qui feul a droit de

célébrer un mariage ? C'eft celui du domicile : point

deconteftation à cet égard. On a examiné dans les

Conférences fur le Mariage , ^ les principales diffi-

cultés qui concernent cette matière. On y a d'abord

établi , que le Roi , dans l'Edit du mois de Mars 1 6p7».

art. I. défend à tous Curés & Prêtres de conjoindre

par mariage atifres ferfonnes , que ceux qui font leurs

t C'efl la difpojltionde l'an,
j

fConf. du mois de Septembre

40. de l'Ordonnance de Blois.
| queft, 3.

vrai/
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vrats & ordinaires Faroîjfiens , demeurans a5lnelle^

ment & habituellement dans leurs Paroijps , au moine

depuis fix mois, à l'égard de ceux qui demeureraient

dans une autre Paroijfe de la même Fille ou dans le

même Diocé ê ; ou depuis un an , pour ceux qui de-

meurent dans un autre Diocèfe , Ji ce nejl qu'ils en

ayent une permifjlon fpéciale & par écrit du Curé det

parties qui contrarient , ou de VArchevêque ou Evêque
Dtocéfain.

Quelque claire que foit la difpofition de cet Edit,

elle a fait naître une queftion importante, au fiijet

du propre Curé d'une perfbnne, qui n'a pas encore

demeuré C^\ mois ou un an dans une Paroilî'e , où
elle a établi fon domicile. Lorfque cette queftion a

été portée aux Tribunaux des Magiftrats, d'habiles

Jurifconfultcs ont foutenu , que le Curé de la nou-

velle demeure , quand elle n'a pas la durée requilê

par la Loi, n'a aucune autorité fur le Mariage, &
qu'il eft à cet égard dans la même clalTe qu'un fimple

Prêtre , ou un Curé abfolument étranger. Ils te fon-

dent fur l'article de l'Edit que nous venons de citer >

qui défend aux Curés de conjoindre en mariage ceux

qui ne demeurent pas dans IturParoiJfe , au moins depuis

Jix mois ou un an.

Mais il nous (èmble, qu'en prenant ainfi trop à la

lettre l'Edit de 1697. c'eft s'écarter du fens naturel

qu'on lui doit donner. En effet, fi on l'entendoit

dans le fens de ces Jurifconfultes, il s'enfuivroit que
ceux qui ont changé de Paroiffe depuis quatre mois,
n'ont point de propre Curé , qui ait le pouvoir de

V célébrer leurs mariages : car cet Edit exige deux
chofes pour former un véritable domicile : 1°. Une
demeure aôuelle & publique. 2°. Que cette demeure
foit au moins de fix mois pour les uns, & d'un an
po'jr les autres. Aucun Curé , par rapport aux per-

fbnnes dont nous parlons, ne réunit ces deux quali-

tés ; aucun ne pourroit donc les marier aux termes
de cet Edit. Le Curé de la nouvelle demeure ne
lie pourroit, puifqu'ils n'y ont pas demeuré C^yi mois
entiers. Le Curé de l'ancienne habitation ne le pour»

Cas Réfervés, lome II* D
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,

roit pas davantage , puifqu'ils n'y demeurent pas
aôiiellement ; il n'eft plus leur propre Curé : auffi

l'Edit de i<557« ne dit point que ce Curé les peut

marier.

Il faut donc s'attacher à rcfprit de la Loi, dont

le principal objet a été de faire connoître aux per-

fonnes intéreflees les mariages dont il s'agit, & de

conftater l'état & la capacité des parties contraâan-
tes : & il faut dire en conféquence , que les difpo-

fitions de l'Edit, dans ce qu'il établit au fujet du do-
micile, concernent plus la publication des bans, qui

doit fe faire fur l'une & l'autre Paroiiïe, que la

célébration du mariage qui doit être inconteftable-

ment célébré par le Curé de la Paroiffe , où les con-
traétans demeurent aftuellement. Il faut, quant à ce

point , en revenir à la règle générale de l'adminiftra-

tion des Sacremens , qui eft la demeure aduelle : rè-

gle connue exprefTément , même par rapport au ma-
riage, par l'Edit de 16^7. qui défend aux Curés de

conjoindre en mariage autres que leurs vrais & ordi-

naires Paroifliens , demeurans aâuellement dans leur

Paroiiïe. C'eft le Curé de l'habitation aduelle, qui

dans ce fens eft feul & le propre Curé. Il faut feule-

ment, pour obéir à cet Edit, faire publier les bans

dans l'ancienne Paroiiïe; & le Curé par le certificat

qu'il en donnera, s fera cenfé tranlmettre Ces droits

au Curé de la nouvelle demeure.
Les mineurs peuvent avoir deux domiciles , l'un de

fait qui eft celui où ils demeurent, l'autre de droit

qui eft celui de leurs pères & mères , tuteurs ou cura-

teurs. Les bans doivent être publiés dans l'une & l'au-

tre Paroiffe. C'eft le Curé du domicile de fait , qui

doit célébrer le mariage des mineurs. Ils font Ces véri-

tables Paroifliens, & il peut feul exercer à leur égard

toutes les Fondions curiales.

Faut-il, pour la validité du mariage, le concours

des deux Curés , lorfque les parties font de deux Pa-

g- Le Parlement de Paris en
|
avec les précautions que nou»

1737' a confirmé un mariage I difons.

«élcbré de cette manière j & •



fur les Cas Réfervés, 7j*

roifles difFérentes ? Nouveau fujet de conteftation.

Plufieurs d'entre les Jurifconfultes eftiment qu'il ne
fuffit pas qu'il foit célébré par le Curé d'une des deux
parties, C\ l'autre n'y concourt par Ton confentement.

D'autres Jurifcondiltes très-habiles, foutiennent que
c'eft-lâ outrer les principes; & que les Ordonnances
n'ayant parlé que du propre Curé , on ne doit point

exiger pour la validité du mariage le confentement
des différens Curés des deux Parties. Toute nullité

doit être prononcée formellement par la Loi , & plus

l'ade eft important, plus la Loi doit être précife. On
ne peut citer aucune Loi de l'Eglifê ou de l'Etat , qui

demande pour la validité le confentement des Curés
des deux parties : & la validité du Sacrement y eft

d'autant moins intéreffée, du côté du pouvoir de Prê-
tée qui y prcte fon miniftère, que dans les aftes indi-

vifibles , celui qui a Jurifdidion fiir l'une des parties t

a en même tems Jurifdidion fur l'autre partie. <> Ce
(èntiment eft celui de tous les Théologiens , quoique
dans la pratique ils prefcrivent de ne point procéder
à la célébration du mariage fans l'agrément du Curé
de l'autre partie; ce qui eft d'autant plus nécefTaira

que Çi on cclébroit le mariage (ans cette précaution ,

on pourroit rifquer de le faire malgré des oppofitions,

ou des empêchemens dont ce Curé a fèul connoif-
fance. Un contentement formel n'eft pas nécelfàire ;

il peut êtrefuppléé par det A6les équipollens , comme
lorfque le Curé donne un certificat de publication des
bans. ' Ce certificat renferme un confentement au
moins tacite > que le Curé donne au mariage ; encore
le défaut de cette formalité n'emporteroit pas nullité,

ï» Loi* Ecclef, 3. p. ch, Ç.
j
Avocat général, dans la.cau-

4rr. I. n, 30.
j

fe du Comte de Rouvrai eo
i Plaidoyer de Mr Gilbert, I 1716.

Dîî
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Article premier,

(luand tombe't-on dans Vexcommunication& la réferve^
-pour avoir contra6lé un Mariage cUndeJîin f

Nous avons remarqué, qu'on n'avoit pas toupurs""

eu dans l'Eglife la même idée de ce qui forme un
mariage clandeftin ; & qu'avant le Concile de Trente

,

on n'appelloit clandcflins que les mariages qui fe

faifoient en fecret. & fans les avoir annoncés par

les publications de bans : c'eft dans ce fens qu-e Guil-
laume le Maire , qui vivoit long-tems avant le Con-
cile de Trente, défendit , fous peine defurpenfe, aux
Prêtres féculiers ou réguliers de célébrer de tels ma-
riages, & aux parties de les contrader, fous peine

d'excommunication ; & à toute autre perfonne de les

confêiller, de les favorifer ou d'y alfifter, & cela

fous la même peine. Ces deux cenfures s'encouroient

par le feul fait.

Mais le Concile de Trente ayant changé à quel-

ques égards la notion d'un mariage clandeftin , &
déclaré que (bus ce nom , on doit entendre prin-

cipalement un mariage qui fe contrade fins y ap-

peller le propre Curé ,
^^ & un nombre fuffifant de

témoins, la Difcipline particulière de ce Diocèfe a

changé, & la peine portée par Guillaume le Maire

contre tout mariage fecret & clandeftin , n'cft plus

en vigueur, que p.ir rapport à ceux qui font nuls &
clandéftins au fens du Concile; c'eft-à-dire, qui ont

été contraéiés fans témoins , & hors la préfence du

propre Curé, ou d'un Prêtre à ce commis par lui ou

par l'Ordinaire. C'efl la difpofition expreiïe de l'Or-

h Omnes Sacerdote? feciila-

res & relijîofos, qui.... Bene-

diftîones ( Nuptiarum ) cbn-
deftinè... praefumpferint cele-

KrarCj fufpenfioais, & illos ac

yLis, qui talicer fe fecerint

benedici , & omnes talibus Ee-

nediftïonïKus afTiftentes , &
eos qui fuerinc in confilio &
3! xilio faciendi eafdem , ex-
comiTiimicationis vinculo în-

nodair.us. Statuts Synod, du
Dioc. d'Angers, p. l8^, (f,

,1^0, Synode de 1304,



fur les Cas Refendes. Jj
«îonnance de M. Poncet de 1713. ^ & de la Feuille

des cas réfèrvés.

Il y a donc aujourd'hui deux conditions tellement

nécefTaires pour la validité & la publicité du mariage,

que Cï une feule manque , on tombe dans une excom-
munication réfe.vée.

La première , eft la préfence du Miniftre que l'Eglift

a cha-gé d'affilier en ibn nom , au mariage des Fidè-

les. Ce Miniftre , eft le propre Curé des contradans,

le DefTervant, le fimple Vicaire, & à plus forte raifon

l'Evcque du lieu où fes Vicaires généraux, ou même
tout autre Prêtre auquel le Miniftre ordinaire du ma-
riage permet d'y alfifter en Ci place. Si les contrac-

tans font de deux Paroiiïes , il fuffit pour la validité ,

qu'il foit célébré par le Curé d'une des deux parties.

Le Concile de Trente n'exige rien de plus. Ce Curé
a la Jurifdidion fuffifante pour le célébrer , comme
nous l'avons déjà établi.

Cependant un Curé qui , fans demander le confèn-

teraent du Curé de l'autre ParoifTe , & fans attendre

le certificat de la publication de bans, qui tient lieu

de ce confentement; oferoit célébrer le mariage, &
ceux qui le contraderoient , pécheroient certaine-

ment; mais leur péché ne fèroit pas réfervé, parce

que le mariage ne feroic pas nul au for de la cons-

cience, quoiqu'il fouffrît de grandes difficultés dans

les Tribunaux. M. d'Orfanne, Officiai de Paris , au
rapport du Père Semelier, ™ a affuré qu'il avoit vu
déclarer nuls huit ou dix mariages faits par le Curé
d'une des parties , fans fe mette en peine d'obtenir le

confentement du Curé de l'autre , Spreto Parocko
aîteriiis partis ; & ce fcavant Officiai ajoutn qu'on
en avoit réhabilité plufieurs fur l'avis de quelques Ma-
giflrats, & de plufieurs Avocats diflingués par leur

érudition.

l Sî markrchndeftlnement,
c"'eft-a-dire , hors la préfence
du propre Curéj & d'.ir. Prérre
a ce commis par lui ou par
l'Ordinaire , confeiiler ou fa-

vorifer ces fortes de Maria-
ges, Or.l. de M. Ponce:: fur Us
Cenfures réfervées , arc. 6.

m Conf. de P.irisi tom, 5,

D iij
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Comme ce qui forme le domicile n'eft pas la feultf

réfîdence dans un lieu , mais l'intenticn avec laquelle

on y demeure y anîmus manendî^ une maifon de cam-
pagne , où on va feulement prendre l'air pendant la

belle faifbn , " ne forme pas un vrai domicile ,

non plus que les lieux où l'on pafTe quelque tcms &
fans aucun delTein d'y fixer fa demeure pour affai-

res , par exemple , ou pour y étudier , comme font

les écoliers qui demeurent environ huit à neuf mois
dans les Villes où il y a des Collèges ou des Uni-
verfîtés; ces perfonnes ne pourroient s'y rnarier vali-

cPement, & ceux qui le feroient tomberoient dans la

réfèrve.

Une perfonne qui a deux domiciles, l'un en Ville,

l'autre en Campagne, où (es affaires l'appellent, dans

chacun desquels il demeure à- peu-près le même tems,

peut fe marier validement dans les deux Paroifîes.

Mais ii doit faire publier les bans dans l'une & l'au-

tre; & pour la célébration du mariage, préférer le

Curé dans la Paroiffe duquel il a fait (es Pâques. M,
d'Argentré , Evêque de Tuiles, ° ajoute qu'à l'égard

de ceux qui ont certaines raifons pour paroître do-

miciliés dans la Ville, & qui pour cela y ont une
maifon, & y font la Communion pafchale , quoicju'ils

demeurent en campagne la plus grande partie de

l'année , il faut confulter l'Evéque, pour fçavoir de-

vant qui ils doivent fe marier.

Lorfqu'une maifon eft de deux Paroiiïes, le pro-

pre Curé eft celui fur la Paroiffe duquel efl fîtuée

la principale entrée ; ou en cas de doute à cet égard,

celui qui eft en polTeffion d'y adminiftrer les Sacrcî-

mens f p

Quand des perfbnnes ont changé de domicile de-

puis fîx mois ou un an , le Curé de la Paroiffe qu'ils

ont quittée , n'eft plus leur propre Curé , puifqu'ils

n Fagnan , furlech.5i^ni^-

cavit, de Paroch. rapporte une
déc'.fion de la Rote , où l'on a

jugé qu'un tel mariage efl nul*

Confer, de Paris,tom.^*
pag. 310.

p Explicdtion desfept Sctcre*

mens ,pâ^. 332.



fur les Cas Réfervés. 7P
ont cefTé d'être de fa Paroifle , & que ce Curé n'a

plus droit de leur adminiftrer les Sacremens , ni pen-

dant la vie, ni à la mort. Le mariage feroit nul &
clandeftin , s'il le célébroit fans avoir obtenu le con-

fentement du Curé de la demeure aftuelle; & confé-

quemment ce mariage fèroit dans le cas de la ré-

ferve. Le certificat de publication de bans ne fuffiroit

point, à moins que le Curé de la nouvelle habita-

tion , ne Feùt donné à deiïein de tranfinettre tous

Ces pouvoirs à l'autre Curé. Car, lorfqu'un Prêtre

n'eft point le propre Curé des parties contrariantes,

il ne peut les marier, à moins que celui qui a droit

de leur donner. la bénédidion nuptiale, ne l'ait ex-

prefTément délégué. i

Comme la publication de bans n'eft pas une for-

malité efTentielle, & qui emporte nullité du Sacre-

ment, ceux qui feroient bénir leur mariage par le

Curé de la nouvelle demeure, & qui ne feroient point

publier les bans dans l'ancienne ParoifTe, ne tombe-
roient pas dans la réferve. Ils pécheroient néanmoins
très-griévement, puifqu'il n'y a point de doute que
ce mariage r ne fût calTé par les Magiftrats en cas

dé conteftation.

Lorfque des perfonnes qui veulent fe marier , fe

tranfportent fur une autre Paroifle, pour y faire cé-

lébrer pius librem'ent leur mariage par un nouveau
Curé, qui ne les connoiffant point , s'y prêtera plus

aifément que l'ancien qui les connoiffoit mieux ,

M. Babin ^ n'ofe aflurer que le mariage foit nul & clan-

deftin. Il eft du moins certain, qu'il n'eft pas valide,

fi le changement de domicile s'eft fait fans aucun
deiïein de demeurer habituellement dans le lieu où
l'on s'eft tranfporté, mais uniquement dans le deP-

fein d'y demeurer quelques jours, & feulement dans

la vue d'y con trader mariage"; car alors il n'y a point

de vrai domicile.

ç Edlt de 169J.
r InflruElions drt'es du Ri-

tuel de Blois , deuxième parue

,

s Coiif. fur le Manant ,

Conf. du m?is de Septembre,

quejî, 4,

Div
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,

Les Curés voifins , dans l'abfence du propre Paf-
teur, ne peuvent validement célébrer les mariages,
«quand même ils auroient une permifTicn générale

d'adminiftrer les Sacremens dans ces Paroiffes. Il fa-ut

pour les mariages une permiffion fpéciale.

La présence du Curé qui aflifte à un mariage

,

doit être une préfence morale , en fcrte qu'il puiffe

s'appercevoir de ce qu'on fait devant lui , & en ren-

dre témoignage. Un mariage célébré en préfence d'un

Curé endormi, ou occupé à d'autres fondions, qui

ne lui permettent pas de voir ce qui Ce parte, feroit

clandeftin , radicalement nul & dans le cas de la ré-

1erve.

Comme plufieurs Théologiens conteftent la vali-

dité d'un mariage contraélé devant un Curé ,
qu'on

auroit entraîné par force dans Ton Eglife , ou qui fe

trouveroit par hazard dans quelque endroit , fans qu'il

eût aucune intention d'y concourir, 8c que d'autres

Théologiens le regardent comme valide, ce ne fe-

roit pas , au moins dans ce Diocèfe , un péché réfervé ;

parce que, comme nous l'avons dit ailleurs , dans le

doute, fôit de droit, foit de fait, on n'y encourt point

la réferve.

La féconde condition requife pour la publicité du

mariage, eft un nombre fuffifant de témoins. La Loi

de TEglife n'en demande que deux ou trois : ces té-

moins doivent être en état de comprendre ce qui (e

pafie, afin de pouvoir dans le befoin en rendre témoi-

gnage. Des enfans qui n'ont pas l'ufàge de la raifon &
des fous, quoique préfens à un marîage ne font pas

des témoins. Un tel mariage n'en feroit pas

moins clandeftin. Le Curé ne peut remplacer le nom-
bre des témoins, & un mariage qu'il célébreroit en

préfence d'une feule perfonne, feroit certainement

nul. L'Edit de 1 6^7. qui a force de Loi dans le Royau-
me , exige quatre témoins domiciliés & dignes de foi.

Cette difpofition eft très-fage , & l'obligation de s'y

conformer d'autant plus grande , que fi on y manquoit>

on expcferoit le mariage à être caffé Se déclaré non
valablement contra<fté.



fur les Cas Rifervis, 8

1

Les mariages que les parties contraftantes tiennent

cachés pendant leur vie , & ne déclarent qu'à la mort
de l'une d'entr'elles, font condamnés par les Loix dti

Royaume -, comme contraires au refped qui eft dû au

Sacrement , & les enfans font incapables de toute fuc-

ceflîon , auffi -bien que leur poflérité ; c'eft la diipo-

iîtion de l'Edit de 1639. Mais fî ces mariages ont été

célébrés en préfence du Curé & de deux ou trois té-

moins , quand même ce feroit dans une Chapelle do-
meftique & fans permifTion , ce qui feroit une double

faute, ils ne feroient pas nuls & invalides: ce font

des mariages (ècrets , mais non àes mariages clan-

deftins.

L'Eglife ne regarde point aufTi comme nuls & cian-

deflins , les mariages que Aes mineurs contradent >

làns avoir obtenu le confentement de leurs pères &:

mères , tuteurs ou curateurs. C'eft néanmoins un pé-

ché , & même un péché très-grief de contraéler de
tels mariages, ou d'y prêter fbn miniftère en les célé-

brant ou en y aflîftant i mais ce péché ne feroit pas un
cas réfervé.

Article second.

Ceux qui coopèrent aux Mariages clandejlins , encou^
rent-ils la réferve ?

Non-fêulement ceux qui contraftent un mariage
clandeftin, tombent dans la réferve, mais encore les

pères & mercs, tuteurs ou curateurs qui y contribuenî
parles mauvais confeils qu'ils donnent à ceux qui les

contradent ; ceux qui favorisent leur entreprise , en
leur procurant , par exemple, l'entrée de l'Èglifè on
il Ce célèbre ; ceux qui autorifent ces mariages par leur
préfence ; les parens & les témoins qui y alFiftent vo-
lontairement & avec pleine connoiffance de la clan-;

deftinité. *

tMatrimonîumclandeftinum I nîo confiliovelauxîiiofsvere;
«lentrahere, vdtaii Matiimo- s ausfdenier& libéré intei;e&,

D Y
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Se trouver fimplement dans une Eglife où un tel

mariage le célèbre , fans y prendre aucune part , ce
n'eft point y affîfter d'une manière criminelle, ni

conféquemment tomber dans la cenfure. La cenfiire

n'eft portée que contre ceux qui concourent en quel-

que chofe au mariage , & qui Ce trouvent dans le lieu

où il fe célèbre , dans le deiïein d'y affifter. Toutes
ces perfonnes tombent dans la réferve , quoiqu'ils ne
lignent point l'Ade de célébration. Si quelqu'un avoit

été entraîné par violence dans l'Eglifè ou la Chapelle ,

où Ce fait le mariage clandeftin , il n'encourroit pas la

eenfure.

Le^ Prêtres devant qui le mariage clandeftin a été

contradé, n'encourent pas l'excommunication, mais
ils tombent dans une furpenfe réfervée , comme nous
îe dirons dans la quatrième Partie de cet Ouvrage.

III. QUESTION.
Le faux Témoignage en fait de Mariage à

quand eJî-iL un Cas Réferyé?

L'Origine de la réfèrve du péché de faux té-

moignage en fait de mariage , rémonte dans ce

Diocèfe jufqu'au treizième fiécïe. ^ Cette réCeive a

été établie
,
pour empêcher plus puiiTamment qu'on

îie trompe les Miniftres du Sacrement de mariage

& les Juges eccléfiaftiques , devant qui font ponces

les caufes qui concernent cet engagement fàcré; 8c

qu'on ne leur cache la vérité cfe certains faits efTen-

îiels , qu'ils ne peuvent fçavcir que par l'es Parties

a Excommunîcati funt per

Epifcopum, qui ad conjungen-

dum, vel diîjungendiim Ma-
trimonia, vel ad habendam
înulierem, fckncef deponuiit

teftimontumfalfitatîs|, & taies

funt per Epifopum, vel ejus

Paenicenciarium abfolveodi-»

Statuts du Dioctpag* 1 6,



fur les Cas Réfervés. 85
contradantes , ou par la dépofition des témoins qu'ils

interrogent.

Pour faire mieux connoître les bornes & l'étendue

delà réferve, nous examinerons 1°. quelles font les

perfonnes, qui par un faux témoignage en fait de

mariage , tombent dans la cenfure & encourent la ré-

ftrve. 2°. Devant qui ce témoignage doit avoir été

rendu pour être un cas réfervé. 3°. Quel eft l'objet du
faux témoignage dont il s'agit. 4". Par quelle forte de
témoignage cette cenfure eft encourue.

1°. A l'égard de la première queftion, nous ré-

pondons que tous ceux qui font une dépofition con-
traire à la vérité , en matière de mariage, parens ou
étrangers , tombent dans une excommunication ré-

servée : les contraâans eux-mêmes y tombent égale-

ment; la Feuille des cas réfervés y eft exprefte. *>

Il eft vrai que , fous le nom de faux témoins , les par-

ties intérelTées ne font point communément com-
prifes; & c'eft pour cette raifon que dans les Diocè-
îes où l'excommunication majeure n'eft prononcée
que contre les témoins, les contradans ne l'encou-

rent pas. Mais comme dans la Loi les parties con-
traftantes (ont nommément exprimées, on ne peut

douter qu'elles ne tombent dans la cenfure , comme
les autres.

2°. La Feuille des cas réfervés décide auffi claire-

ment la féconde queftion : le faux témoignage n'y

eft réfervé ,
que lorsqu'il eft rendu devant l'Evêque y

rOfficial ou le Curé, coram Epifcopo , Officiait , vel

Tarocho. L'Ordonnance de M. Poncet de 1715. ^

y eft conforme. Un faux témoignage rendu en pré-

(ênce de toute autre perfonne , fuiïent même des

Juges laïques qui interrogeroient juridiquement , ne
lèroit point compris dans cette réferve. ^ Mais com-

h Fatfum teftîmonîum in
\
pf3>flîtum, Cafus ref, in Dicte»

ïDsteria Matrîmonii , coram
EpiTcopo , Officiali , vel Pa-
rpcho à contrahentibub, aut
ah aiijs , fciijto aut -yr^à voce

flndegav.

e jirî. 7»
d Le C18 fezoic néjnmoîts»

ïéfervé, mais pou» une au^e
I> yj.
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me le Grand -Vicaire fait fouvent en ces matières les

fondions de l'Evêque, le Vice-gérent ou en fon abfen-

cele Promoteur, celles de l'Official, &que le DefTer-

vant dans la partie d'une Paroifle ou dans une ParoifTe

entière confiée à Ces foins , ainfi que le Vicaire ou ua
Prêtre délégué tiennent la place de Curé, le faux té-

moignage rendu en ce cas devant le Vicaire-Géné-

ral de TEvêque , devant le Vice- gèrent ou le Promo-
teur de l'Officialité , ou le DefTervant d'une ParoifTe,

eu le Vicaire d'un Curé, &c. eft pateillement un cas

réfervé.

Si l'Evêque ou l'Official nommoit pour Commit^
fàires dans une caufê , qui concerne le mariage , d'au-

tres perfonncs que ceux dont nous venons de parler,

ceux qui feroient devant ei x des dèpofitions contrai-

res à la vérité, encourroient également l'excommu-
rication ; parce que le CommifTaire ne recevant ces

dépofitions que pour inftruire 1' l véque & l'Official de

la vérité des faits avancés, elles font cenféfs faites en

leur préfènce: elles leur font portées , & c'eft fur ces

dépofitions qu'ils prononcent.

30. L'objet du faux témoignage réfervé, eft clai-

rement marqué dans les Statuts du Diocèfe, du trei-

zième fîécle : ce font les faits qui concernent un ma-
riage que les parties veulent contrarier, ou qu'elles

ont déjà contrafté, & dont elles demandent la diG-

folution; fbit que ce témoignage regarde le conferi'

temem des pères & mères , tuteurs ou curateurs dés

parties comra fiantes , ou leurs domiciles j âges Ô" ca-

pacité four contrarier , ou la -parenté ou l'alliance qui

je trouvent entr elles. ^ Il eft du bien de l'Eglife &
de l'Etat, qu'avant de donner à cet engagement fa-

cré le dernier degré de perfedion par la Bénédiftion

du Prêtre , le Miniftre de TEglife ait , fur ces diffé-

laifon ôcen conféquence ^'une

1.g\ diôcrente de celle que

r.ous expliquons. Car^, comme
nous le dirons ailleurs, le par-

jure joint au faux témoignag'e

«ft un péché réfervé, lorf<iuç

c'eft devant un Juge légitime»

quel qi.'il puiffe être, qu'on
a fait une dépofition con-
traire à la vérité.

e Mani. de M, Poncet da

1713.
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rentes matières , toutes les connoilTances nécelTaires,

pour qu'il puiiïe procéder sûrement à la célébration

du mariage ;& fur- tout qu'il fçache s'il n'y a point

entre les parties d'empêchement, non-feulement du
nombre de ceux qui rendent le mariage nul & inva-

lide, mais même de ceux qui le rendent illicite &
criminel. Car l'Fglife n'a pas voulu par-là feulement

empêcher , qu'on ne contrarie des mariages invali-

des , mais encore qu'on n'en contrade d'illicites , ré-

prouvés par les Loix, quoiqu'elles ne les annuUent
pas.

Comme ceux qui font engagés dans un autre ma-
riage qui (ubfifte encore, ou liés par des promelTes

qu'ils ne peuvent fe difpenfer d'accomplir , n'ont pas

la capacité pour coniraÙert au moins licitement, avec
une autre perfonne ; porter un faux témoignage en
cette matière , ce feroit un cas réfervé. C'efl pour-
quoi , on ne doit pas douter, que lorfque les caufes

qui concernent les promelTes de mariage font portées

dans les Officialités , & que pour les terminer on en-

tend des témoins, eu qu'on prend le ferment d'une
des parties , leurs déportions ou déclarations qui ne
fêroient pas conformes à la vérité, ne fufTent renfer-

mées dans la réferve , puifqu'elles fe fêroient en ma-
tière de mariage.

_
Lorfque les faits fur lefquels on dépofe n'ont au ma-

riage qu'un rapport éloigné, & n'empêchent point
qu'il ne foit valide & licite , avancer à cet égard quel-

ques fluffetés , par exemple , pour faire valoir une des

parties contradartes , affirmer fauflement qu'elle eft

riche , ce feroit fans doute un péché, mais il ne feroit

pas réfervé. La raifon en eft, que ces faits font en
quelque manière étrangers au mariage , qu'ils ne peu-
vent donner aucune atteinte à ce faint engagement,
& qu'ils n'influent point dans ladécifion que le Juge
eccléfiaftique doit porter.

Il y a pourtant des occafîons où la connoiflance
de ces circonftances & de quelques autres femi labiés

eft effentielle
; par exemple , lorfqu'il s'agit de la fui-

mination d'un Bref de difpenfe , & que l'Oflicial pro-
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cède à la vérification des raifons que les parties ont
alléguées & qui font exprimées dans le Bref, telles

que la pauvreté des impétrans , la manière dont ils fe

font fréquentés , &c. Dépofer fauflement fur quelques-
uns de ces articles, ce feroit porter un faux témoi-
gnage dans une matière eiïentielle au mariage , capa-
ble de rendre la difpenfe invalide & fans force, & le

Sacrement qui l'a fuit,abfolument nul. Le péché fe-

roit inconteftablement réfervé.

On peut encore moins excufer du péché de faux
témoignage, ceux qui par malignité, & pour empê-
cher un mariage qui n'eft pas de leur goût, employent
àes moyens controuvés & fuppofcs, fur lefquels iis

déponent d'une manière contraire à la vérité. Ces
faux témoignages font certainement rendus en ma-
tière de mariage , & conféquemment renfermés dans
la réferve.

Les anciens Statuts retendent aulïi aux faux té-

moignages portés dans les procédures qui fe font à
î'occafîon des diiïblutions des mariages. Le Mande-
ment de M. Poncet de 171g. n'en parle point à'iC-

tinftement : mais comme ce IVlandement eft relatif

à ces Statuts qu'il cite & qu'il confirme , on peut

dire que tous ceux qui font dans ces occafions de
fauiïes dépofitions, encourent la cenfure. Et en effet,

le Mandement de 1713. ré(èrve exprefTément le faux

témoignage qui concerne la capacité des Parties

four contrarier : or , c'eft de cette capacité qu'il ell

queftion, lorfqu'on demande la dilTolution d'un ma-
ifiage.

Lorfqu'il ne s'agit que d'une féparation de biens

^d'habitation, le faux témoigrjage n'eft point un
cas réfervé , parce qu'il n'a point pour objet le ma-
riage en lui-même , qui fubfifte toi'j^;urs malgré cette

féparation.

C'eft un faux témoignage de céier ou de déguifer la

vérité fijr laquelle on eft légitimement interrogé >

comme d'affirmer une faulTeté ; c'eft en effet ég.ile-

ment tromper le Juge ou le Miniftre du Sacreiaeai.

de mariage»
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On peut faire une dépofition faufTe de deux ma-

nières, ou avec pleine connoifTance de la fauiïeté

qu'on avance, ou en croyant vrai ce qui ne l'eft

pas, mais qu'on ne s'efl pas donné la peine d'exa-

miner par une négligence grolFiere , ou pour en

avoir cru trop légèrement des perfonnes intéreffées

dans l'affaire , & qui dévoient être juftement fuC-

peiâes.

40. Pour décider la quatrième queftion , îl ne faut

que faire attention à ceux, devant qui le faux té-

moignage doit être porté pour être réfèrvé. Ce n'eft

pas feulement l'Evêque & l'Official, mais encore le

Curé : or, comme les Curés n'ont point de Tribunal,

m de Jurifdidion contentieufe, ils ne font point te-

nus à obfervei dans les dépofitions qu'ils reçoivent,

les formalités prefcrites pour les Cours eccléhafliques

& féculieres; par exemple, à faire prêter ferment aux

témoins, à faire rédiger les déportions par écrit , &c.
D'où il s'enfuit, que le faux témoignage, en fait de

mariage , eft également réfervé , lorfqu'il a été rendu
devant l'Evêque ou le Curé, par une iîmple affir-

mation, de vive voix ou par écrit, <" comme lors-

qu'il l'a été devant le Juge aflîs fur Ton Tribunal ,

& dans tout l'appareil de (a dignité. Ainfi , alliirer

fauffement devant un Curé , qu'on a acquis dans (a

Paroiiïe un domicile fuffifant pour y pouvoir con-
trafter mariage , fuppofer des lettres qui renferment

le confentement des Pères & JVIeres, faire de faux

certificats de la publication des bans , c'eft affez pour
encourir la réserve ; parce que quoique dans tout

cela il n'y a point de dépofition régulière , il y a
néanmoins l'efpéce de témoignage qu'on exige'dans

ces circonftances : c'eft fur la foi de ces atteftations,

que le Mini'ftre du Sacrement procède à la célébra-

tion du mariage ; & fî on le trompe , on l'expofe à
prêter fon miniftère à un mariage illégitime , ce qui

/ Falfum teftimonîum fcripto vel vivâ voce prsftituni)

Ccj referv.
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eft le principal inconvénient que les Légillafeiirs oiif

voulu prévenir.

Avant de bénir folemnellement un mariage , le

Prêtre interroge les parties contraftantes , & il leur

demande Ci elles ne reconnoifient point entr'elles

d'empêchement : il demande la même chofe aux pa-

rens & aux perfonnes qui font préfentes. Le faux

témoignage qu'on porteroit alors au pied de l'Autel,

& dans l'adminiflration même du Sacrement, (èroit

encore plus criminel à cau(e de ces circonftances,

que fi on ne l'avoit porté qu'en particulier & dans la

maifon du Curé, & il feroit inconteflablement ré-

fervé.

IV. QUESTION.
De la Clôture.

A Loi de la clôture concerne les Monaftères des

filles ,& les Monaftères d'hommes, maii. d'une

manière différente. l\ous allons établir dans deux

Articles féparés, ce que i'Egli(è a prefcrit fur cette

matière , à l'égard des uns & des autres.

A R TICLE PREMIER.
De la Clôture par rapport aux Monajlères des Relî'

gîetifes.

Les Religieufes , dans les premiers tems , ne gar-

doient point la clôture aufli exadement-qu'elles le font

aujour'^ hui , l'Eglife ne leur en avoit point encore fait

une l oi ? c'eft Boniface VIII. qui a fixé ce point im-

portant de Difcipline, ^ Il publia en ii88, à ce fujet

a Prifenti conftitution"....

Jierpeiuô vali.urà fancimus,

univerfas & fingulas Monia-

les .. cuiufcumque religionîs

finr... fuh perpet-'a in fuis

Monafteriisi.. germancr« daui
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une Conftitution , dans laquelle il défend étroitement

à toutes fortes de perfonnes d'entrer dans les Mona!-

tères des Religieufes, fans en avoir obtenu la permif-

iion des Supérieurs légitimes. Il ordonne en même
tems à toutes les Religieufes de garder une clôture

inviolable. Il charge dans les termes les plus prefTans

les Evéques, de veiller à l'obfervation de ce Décret,

qui eft la première Loi générale que l'Eglife ait faite

fur cette matière.

Le Concile de Trente rencuvella & confirma la

Conftitution de Bonifsce VIII. & porta la f
eine d'ex-

communication encourue par le feul fait, contre

ceux qui oferoient entrer dans l'enclos des Monaftè-

res des Religieufes , ^ fans la permifTion de l'Evéque,

ou des autres Supérieurs , qui ont droit de la donner.

Ce Règlement du Concile de Trente a été reçu &
publié dans le Royaume : les Loix de l'Eglife & de

l'Etat y font conformes. On peut voir à ce fujet les

Conciles provinciaux , qui ont été tenus depuis celui

de Trente, & entr'autres, le Concile de Tours de

1583. l'Article ^ i. de l'Ordonnance de Blois , Se l'Ar-

ticle ip. de l'Edit de i6pî, ^

fura....uà quôd... nuilï fit....

quâcumqne ratione ( nifi forte

tali motbo evidenter earum
aliquam laKorare conflarer,

quôd non poflec cum aliis

abfque gravi pericLilo , vel

fcandalo permanere )Mon3f-
ter'a deinceps egrediendi fa-

cultas... niillique.,. etiam ho-

neftie perfons; (n"fi raiionaKi

lis & manifcfta caufa exiftat,

ac deillius, aii quem pertinue-

TÏE , rpetialis liccntia ) jngrief-

fus pateat , adeafdcmçut fie à

mundanis confpeâibus fepa-

ïats; fervire Deo valeant libe-

riùs - Si lafcivierdi opportuni-

tate fublatâ , eidem corda Tua

& corpora in omni faniftimo-

nia diligcntiiis cuflodire j cupé

îs dcjîatu regul, infexto.

h Neminî Sanftîmonialium
licere poft Profciïïonem exircj

etiam ad brève tempus... nifî

ex aliqua légitima caufa ab
Epifcopo approbanda.... In-

gredi autcm intra fepta Mo-
naflerii nemini licear, cujuf-

cumque peneris aut condi-
tioni , fexûs , vel aetatis fue-

rint fine Ejjifcopi velSuperio-

ris liccntia in fcriptis obten-
ta , fiib excommunicationi»
pœna ipfo f.do incurrenda»

Sejf. z^.cap,^. de Regul.

c Voulons... que fuivant &
en exécution des faints Dé-
crets & Conftiturions canoni-
ques, aucune Reli^ieu^e ne
puî/Te fortir des Monaftères

exempts & non exempts fous

quelque prétexte que ce puifîc
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L'excommunication prononcée par le Concile de
Trente, contre ceux qui entrent dans les Monaftères
desReligieufes, n'eft point réfervée en vertu du Dé-
cret qu'il a porté. Mais depuis, les fouverains Ponti-
fes s'en (bntréfervé rabfolution. Les Bulles des Papes
qui renferment cette réferve, ne font point reçues

en France ; & l'excommunication qu'on encourt dans
cette occafîon , n'eft point mifè au nombre de celles,

qui font rifervées au faint Siège. Mais dans plufieurs

Diocèfe^dli Royaume & entr'autrcs, dans celui d'An-
gers , les Evcques fe font réfervé le pouvoir d'en

abfoudre.

Ce qu'on entend par la clôture des Religieufes, eft

l'obligation où elles font de demeurer dans l'enceinte

d'un certain lieu , en forte qu'il ne leur eft permis ni

d'en fortir, ni aux perfonnes étrangères d'y entrer. Ce
lieu s'appelle l'enclos du Monaflcre.

On peut confîdérer la clôture , ou par rapport aux
perfonnes étrangères qui n'y peuvent entrer, ou par

rapport aux perfonnes Religieufes, qui font obligées

de la garder,

PARAGRAPHE I.

Ejl-ce un cas réfervé d'entrer dans les Monaftères des

Religieufes ?

Suivant l'Ordonnance du Concile de Trente, on
tombe dans l'excommunication , & cette excommu-
nication efi; réfervée dans ce Diocèfe , lorfqu'on en-

tre dans quelqu'un des endroits, qui font partie de

la clôture d'un Monaftcre de Religieufes, Cette dé-

fenfe eft générale & renferme toutes fortes de per-

êcre, fans caufe légitime, qui

ait été jugée telle par TArche-
vêque & Evêque Diocéfain ,

qui en donnera la permi/Ron
par écrie, & qu'aucune per-
fonne féculiere n'y puiflc en-

trer fans la permiflîon defdits

Archevêque &c Evêque ou des

Supérieurs réguliers à l'égard

de ceux qui font exemprs ,

fous les peines portées p3r

les Confticutions canoniques

.

ôc nos Ordonnances.
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(jotttm. Bencit XIV. dans une Bulle <• ^'il a portée

(ttf ce fùjet , n'excej>te que ia Ordinaires <les lieux ,

& les Supérieurs a <jui Cent fournis les Monaûcres «dont

il «'«git. D'où il s'tnCiit , qve les femmes n'y peuvent

pa« plus entrer qtic les huonimes ;
que les Touriere*

extérieures * ne le peuvent pas aufli , ni même les Re-
Iîgjeu(3é« «d'tme iv^rt Maifon ; parce qu'en effet , une

Religieofê d'un Ordre différent , ou d'une autre Mai-
Ciîjia, quoi<^ue de la >némc Congrégation , cft une per-

fenne étrangère, par rapport à un Monafière diffé-

ir<eni du Hen ; & que dans loe Diooèfe , comme dao5

beaucoup d autres, la clôture eu déclarée violée, tx^u-

tes les fois qo'uf^e pcrfonne étrangers entrç (ànspef-

mi{6.f^n dans l'enclos d'un Monaftere.
'^

Cependdrii,luf{que let Reiigieulës de jcerfaînes Con»-

gfégaiions (ont en voyage , Hç qu'eJIfs trouvent fur

leur r-oute des Monafteres du même Ordre , c'eû l'u-

ùge qu'elles y logent; il ne leur *-ft même pas per-
çus povT V'^^réinàirt de deflendre ailleurs.

Les Kcligieufês ont quelquefois fait entrer par ic

tour dans leur maifon de petits enfans de cinq à fix

»ns ou aU'deffoui. Il eft vrai que la défenfe que fait

le Concile de Trente à toutes Coritt de perfonnes

,

ne i'adreffe point dire6:ement aux enfans qui font

dans un âge fî tendre, & qui n'avant point l'ufage

de U raifon , nie peuvent comprendre ce que l'Eghfe

défJend , ni en connoître l'importance, Alais n'a-t-

on pas droit de conclure d'une défenfc fi générale

& qui a pour objet toutes fortes de perfonnes , de
«quelque âge qu'elles Cotent , que les ReJigieulcs ne
peuvent en conscience introduire ces enfans dans

leur Monafierc , quoique ceux-ci ne péclient point

d Ezjceptîs loc9ru(0 OriJIna-

r^o. :' ni.-

ri;» V ' ytlt
titf •

.; , •;; ..,: -....af-

tu- -at in cifthdi

tir /îj«» BuU, i«lu.
UIK

' i J«Ut» «74* •

eConfiitut. des Religieufes

UrfuiiMi it la Congré^atiça
lit Pcris,

f Viola tio CluufuîK Kegu-
larJï |>er Jngreffum extern»»

rum utriufi^ue fe/.û$ perfo-

c»ruaj, inif* fcj^ta Mooi»»
Uun,
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en y entrant ? Il eft au moins certain qu'on ne doit

point permettre ces entrées. M. de Sainte Beuve s cite

une Déclanition de la Congrégation des Cardinaux

qui les défend expreiïement. Gavantus ^ en rapporte

une autre qui eft également décifive. Comitolus ' fça-

vant Jéfuite , affure que le Cardinal Grand Péniten-

cier, ayant été confulté fur cette matière , avoit ré-

pondu conformément à ces Déclarations, & que le

Pape Clément VIII. avoit également défendu de faire

entrer desenfans dans les maifons desReligieufes. M.
le Cardinal de Noaillesdans un Mandement du 17.
Septembre 1697. condamne abfolument cet abus.

On peut voir dans M. Eveillon ^ les raifons de cette

défenfe, & les inconvéniens qu'il y auroit à cn.in-

dre, fi les Supérieurs n'y tenoient pas la main.

Comme il eft arrivé fouvent que des femmes d'un

certain rang ont prétendu avoir obtenu du Cd'int

Siège la permifl'ion d'entrer dans quelques Maiions

ce îleligieufes , & même de Religieux , & qu'on a

reconnu prefqu'auffi îbuvent que ces entrées étoient

préjudiciables au bien de ces maifons, phifieurs fbu-

verains Pontifes ont aboli ces privilèges, & défendu

d'en faire ufage fous peine d'excommunication en-

courue par le (eul fait. C'eft ce qu'ont fait Grégoire

XIII. 1 Paul V. '^ Se de nos jours le grand Pape

qui gouverne maintenant l'Eglife. " Il a publié deux

Conftitutions à ce fujet , dont la première concerne

les Monaftères àes Religieux ; & il y révoque tous

les privilèges, que les femmes même d'une condi-

tion éminente pourroient avoir obtenus pour y en-

gTom, 5. cas 17,1.'

h Pueri & puellx cuiufvis

SEcatis non polTint admitri in-

tra fcpta Monialvam. Man.
Epifiop. V. Alonialium Clau-

fura.
i Refponf. Moral, '« 6 , ç, 1 2

,

k Des' excommunications ,

ch. I S. at-t. 4.
/ Bulla , Ubi gratis , l î .

Jm.l67^.Bullar.t.z.p.^^z.
m Bull. Monialium itatui,

10 Jiil. l6iz. tctn. t. p. 10.

n B:^/.'i!,Regularis, ti- Bul-

Salutare, 3 Janv. IZ^^»

I
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trer. o Dans la féconde. Il défend, généralement à

toutes perfonnes d'entrer dans les Monaflères de

Religieu fes.

Comme dans les Conftitutions de Grégoire XIII.

& de Paul V. il n'eft point parîé des perfonnes qui

font d'un rang plus élevé que les Ducheiïes , elles

ne donnent point aiteinte aux droits que peuvent

avoir à cet égard les Princes fouverains.

Suivant la Régie de Fontevrault, fi le Roi, la

Reine, les Princes & Princeffes du Sang , veulent

abfolument entrer dans la clôture, en doit les fup-

plier de ne le faire qu'avec le moins de fuite qu'il

fera pcfTible.

Les Fondatrices & les inlignes Bienfaitrices , pré-

tendent auffi avoir des privilèges particuliers, au fu-

jet de rentrée dans les maisons religieufes. Ce qui

eft certain, c'eft que les faints Canons ne font au-

cune exception en leur faveur , & qu'elles n'ont point

de droit à cet égard, P à moins qu'elles ne l'ayent

retenu dans Faéte de fondation ou de donation , &
eue cet ade n'ait été approuvé par lesEvéques. Elles

ne peuvent en faire ufage, qu'en prenant certaines

précautions, Se de la manière qu'il eft marqué dans

la fondation ou la donation, & dans les Conftitu-

tutions du Pvlonaftère dont il s'agit. Rien de plus fage

que le Règlement qu'a f.iit fur cette matière M, le

Cardinal de Noaillesj i dans le Mandement que
nous avons cité.

Omnîa,.. privilégia... fu-

per haj.ifiTiodi acccffu & in-

grelTu , revocamus & quen-ili-

ber h'j)urmodi... temerè uti

audentem ipfo faûo... Fccle-

fîafticas cenfuras , à quibas

prœterqv.am àRomano Ponti-
fice. . nifi in mortis articulo,

ahfolvi poffit, incurrere de-

claramus.

p Voye\ le D'iclionnaire de

Lamet é* Froma^eau , T. fon-
dateur.

ç N'entendons pas révoquer
les permifTions d'entrer dans
les MonaftèreSj accordées aux
Fondatrices, o'-i Infignes Bien,
faitrices , fondées en contrats
approuvés par Nous ou nos
PrédécefTeurs; kfquelles Fon-
datrices ou Infîgnes Bienfai-

trices , ne pourront fe faire

accompagner par un plu»

grand nombre de perfonnes,

qu'il n'eft porté dans leurs

fufdits contrats».» Ne poui'^
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Le droit des Fondatrices dans cette matière , ne
pafle point à leurs héritières, à moins que cela ne
(bit porté dans l'Afte de fondation , & que cette

claufe n'ait été approuvée par les Supérieurs ecclé-

fiafliqiies. r

Les Loix de l'Eglife , qui accordent aux Evêques
le pouvoir de permettre d'entrer dans l'enclos des

Monaftères de filles, leur permettent également d'en-

trer dans ceux de leur Diocèfe. Mais ils ne le doi-

vent faire que lorfque le bien de la maifon exige leur

préfcnce , & qu'il y a quelque néceflité.

Rien ne montre mieux quel eft fur cela l'efprit de
l'Eglife , que les Réglemens qu'elle a faits pour cer-

taines circonftances , dans lefquelles il fembleroit

que les Supérieurs devroient y entrer. ^ Telles font

les vêtures des Novices , les proférions des Religieu-

(ês , l'éleAion des nouvelles Supérieures, & la béné-

didion des Abbeiïes, Cependant > la manière dont

l'Eglife veut que ces cérémonies fe faffent , fait con-

noître qu'elles ne font pas feules une raifon (uffifante.

Car c'eft à la grille que fe font les vêtures, les pro-

fefTions , & l'éledion des Supérieures. Les Religieu-

(zs qui font malades doivent donner leur voix par

écrit. C'eft à l'Autel même que fe font toutes les cé-

rémonies prefcrites dans le Pontifical Romain pour

la bénédiftion des AbbefTes. Il peut néanmoins arri-

ver des chofes qui autorifent les Evêques à y entrer

dans ces circonftances.

C'eft fur-tout pour faire la vî/îte des Maifbns reli-

gieufes, que les Evêques & les Supérieurs ont droit

d'y entrer , afin d'examiner de plus près , fi tout y
eft en bon ordre, fi la Règle & les autres obfervan-

Tontmême les faire entrer que

lorfqi'elles y entreront elles-

mêmes : que fi lefdites perfon-

nes viennent à fortir avant

lel'dite» Fondatrices & Bien-

faitrices , elles ne pourront

les faire rentrer, ni d'autres

en leur place. Art. 23. Re-

cueil des Maademens de M*

le Card. de NoaîUes , p. ipl,
r DiEl. de Lamet , à l'endroit

déjà cité,

s Is vero qui eleftionî pneft
Clauftra Monafterii non in-

grediatur , fed antè cancello-

rum feneftellam , fingularum
vota accipiat. Concm Tr'idt

Sejf,i^,de ReguUc*?»
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ces régulières y font fidèlement gardées. Ils peuvent

alors (è faire accompagner par quelques Eccléfîafti-

ques. Ce droit des Vifiteurs & Supérieurs n'eft point

contefté;il eft autorifé par les Conftitutions de la

plupart des Communautés religieufes & par les afTem-

blées du Clergé de lézf. & 1^3 y.

Deux conditions font néceflaires pour pouvoir

entrer dans un Monaftère de Religieufes. 1°. La per-

miffion du Supérieur légitime, i^'. Qu'il y ait quel-

que néccirité d'y entrer. * Ces deux conditions font

exprelTément marquées dans toutes les Loix de l'E-

glift qui concernent cette matière. C'eft aux Evê-
ques à qui il faut demander cette permiffion , par

rapport aux maifons foumifès à leur autorité , &
même pour celles qui font foumifes immédiatement
au faint Siège. Les Evéques communiquent ordinai-

nairementà leurs Grands-Vicaires leurs pouvoirs en
cette matière. "

Quant aux Monaficres qui font gouvernés par les

Réguliers , tels que font ceux qui (ont de la dépen-

dance de l'Abbé de Citeaux , il faut fuivre les Statuts

des Ordres, & les Réglemens faits à ce fujet. Les
Abbés , les Généraux , les Provinciaux ^ &i les au-

tres Supérieurs de cette nature , qui ont fur ces

maifens une Jurifdiftion comme Epifcopale , font

pour l'ordinaire en pofTefTion du pouvoir de per-

mettre d'y entrer. Les Prieurs des Maifons , d'où un
Monaftère de filles dépend immédiatement, n'ont
point ce droit en vertu de leur place, x ni même

fpecialiter defignati , idque
duntaxar in aftu vifitandi.
Conc, Bituric. ann, ijSj.
r'f.l7. Can.i 1. 6- To/o/: I jpo,
^ag. I. 0.7.

y Par le Supérieur régulier ,

5. -on n'entend pas ceux qui font
u C. 50,^ prépofés pour gouverner les

Monaftères des Religieufes,
ni les Prieurs , mais les Pererf
Abbés , ou les Prélats qui ont

Generalis Ordinis, Proviri-
j
l'autorité des Pères Abbés ,

cialJs, aut Vifitatoris ad id j TAbbé de Piémontré ^ fea

t Dare autem tantùm Epif-

copiis vel Superior licentiam

débet in cafîbus necertariis ,

neque alius ullo modo pofTit

etiam vigore cujufcumque fa-

cultatis. Con, Trid. SejJ. ij.

c

X Monafteria faniSimonia-

lium... nemini ingredi liceat

nifi de licentia Epifcopi , aut



p(5 Conférences d^Angers

,

les Supérieurs parL?ciilIers, que les Evêques donnent
aux Religieufcs. ^ Suarez enfeigne qu'un Evêque &
tOi.1t autre Supérieur ne peut pas déléguer à rAbbeflê
ou à la Prieure de la maifon , le droit qu'il a de per-

mettre d'y entrer , R ce n'eft pour les cas de nécefTué

communs & ordinaires. Il ne conviendroit pas en effet

de leur confier l'exécution d'une Loi fi importante y

& de les expofer aux importunités 8r aux follicita-

tions , dont elles auroient fouvent peine à fe dé-
fendre.

Lorfque c'efl un ufage établi dans im Diocèfe ,

qu'on s'adrclTe à l'Evéque pour obtenir la permiflioa

d'entrer dans le» Monaflères exempts de fa J\inC~

diction , & gouvernés par les réguliers , cet ufage

donne moins à l'Evéque un nouveau droit, qu'il ne
le remet en poiïeirion d'un droit ancien attaché à

Cl Dignité. Il y a à la vérité une Bulle de Pie V. *

qui n'ell; pas tout à fait conforme à cette décifion.

Mais depuis , Urbain VIIÎ. a approuvé un Décret

de la facrée Congrégation , ejitiérement favorable

aux Evêques. '' Il eft encore très - certain qu'ils

peuvent interdire à leurs Diocéfains les entrées trop

libres & trop fréquentes dans les Monaftères exempts
de leur Jurifdiélion , & qu'on eft alors étroitement

obligé d'obéir à leur Ordonnance; <= car quoique le

Monaftère foit exempt de la Jurifdiélion d» l'Ordi-

naire, les Diocéuiins qui y entrent ne le font pas,

& la permifilon du Supérieur régulier qui abufe de

fon. autorité, ne peut pas les juflifier. En effet

>

Vicaires , ou les Vilîceurs de

l'Ordre. Sta.ru:s de Prémontré

de 16^0.
z Suarez , de Re/i^. tom. 4.

Traâ. SJip. i.c. 10.

a Bullar. tom.z, p^^. 24f.
b Sanfiitas fm declaravi:

hu)ufmodi licencias, ( ingre-

dicndi Monafteria ) à Saperio-

r^Kus rceularibus non eiïepe-

tendas, in iis locis in quilsus

ildcfTec confuecudo , ut ill% ab

Epifcopis tantùm concedan-
tur: hoc erfim cafuftatuit ca-

lem confuetudinem efTe fer-

vandsm, &... Epifcoporumli-
centiam fufHcere etiam priva-

tive quoad ipfos Regularei.
Décr.S. Cong. Epifc. b" Pi.egul.

zi Muii 1650. Barbofa , de

Offic. b" potejl. Epifc, Alleg,

loi, n. 58.

c Suarei, loc. cit.n. if.

Comme
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comme le remarque le fçavant Editeur des Mémoires

du Clergé , ^ en peut regarder la Loi de la clôture ,

ou comme flufant partie de la Difcipline monafti-

que , & à cet égard c'eil: aux Supérieurs réguliers à

veiller à ce qu'elle fait obfervée dans les Monaftères

exempts; ou comme intéreiïant la Difcipline géné-

rale , & la police extérieure d'un Diocèfe , & fous

ce point de vue elle eft du refTort des Evéqucs. 'Or >

les permifTions d'entrer dans les Monaftères exempts »

donnés fans difcrétion troubleroient certainemenc

le bon ordre d'un Diocèfe & l'uniformité de la Dif-

cipline ; & un Evêque a droit de s'y oppofer & d'em-

pêcher fes Diocéfains de fe fervir de pareilles per-

miflTions.

Le Concile de Trente , & plufieurs Conciles pro-
vinciaux , tenus en conféquence , ainfi que diftèrens

Réglemens, prefcrivent aux Supérieurs des Monaftères

des Religieufes, de ne donner que par écrit la per-
miffion d'y entrer. On a youlu par-là rendre ces

permifTions moins fréquentes & plus difficiles à ob-
tenir , & faire fentir qu'elles ont pour objet une
chofe fort importante. Cette condition eft-elle d.

eïïentielle , que fi elle n'a pas été obfervée , la per-

miflion foit nulle , & l'entrée dans un Couvent de
filles , un crime puni d'excommunication ? Il eft cer-

tain que régulièrement & ordinairement , ces per-
rniflîons ne doivent fe donner que de cette manière.

Cette formalité a été prefcrite d'une manière trop

conftante & trop uniforme, pour qu'on puifîè la re-

Igarder comme indifférente. Cependant les Tiiéolo-
Igiens conviennent qu'une permiffion donnée de vive

|voix peu: fulïire , & juftifier devant Dieu ceux qui s'en

|(êrvent. «

Comme il feroit trop onéreux aux Supérieurs de
Irecourir aux Evéques toutes les fois qu'il eft nécef^

^aire d'introduire quelqu'un dans leurs maifons, Sc

d Tom. 4. pag. 17^7.
e Sainte Beuve , tom, 3. c, I3Z.

Cas Réfervés , Tome II, E
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que cela feroit d'ailleurs d'un trop grand détail, les

Évéques ont coutume de leur accorder des permiC-
iicins générales , d'y faire entrer dans les cas de né-
celTité , cer.ain'=s perfonne.-, telles que les Médecins , ^

Chirurgiens & ConfefTeurs > dont les Religieufes ma-
lades ont befoin ; les Jardiniers, les Architedes

,

& autres Ouvriers , qui ne peuvent travailler à cer-

tains ouvrages , que dans le dedr.ns de la maifon.
Ceux qui traveftis en Manoeuvres ou en Jardiniers,

entrent à la faveur de ce déguifement dans un Cou-
vent de Religieufes , ou qui s'en procurent l'entrée

fcyus prétexte d'y rendre quelques fervices, qu'ils font

incapables & qu'ils n'ont point deifein de rendre,

encourent la cenfure & tombent dans la réferve.

11 n'y a peint de doute que les Supérieures des

Maifons religieufes , quand même elles n'auroient pas

obtenu h permiffion de l'Evêque , ne puilTent dans

certains cas uvgcns & imprévus , faire entrer dans

l'enclos du Monailère les perfonnes néceiTaires pour
les aider , par exemple, à éteindre un incendie, à

arrêter un débordement d'eaux ; mais comme l'en-

trée n'efl: permife dans ces occaficns , qu'autant que
la néceffité l'exige, dès qu'il n'y en a point, & que
les Religieufes ont affez de monde dans leur maifon

pour arrêter le progrès du mal, ceux qui , malgré elles,

fcrceroient les portes , pécheroient certainement , &
eucourroient la cenfiire.

Pour pouvoir entrer en confcience dans une Mai-
fon religieufe, il ce fuffit pas d'avoir la permiffion

du Supérieur légitime , il faut encore que cette per-

miffion foit fondée fur une cau!è raifonnable , &
qu'on ne l'ait obtenue que dans -le cas d'une vraie

néceffité, C'eft ce qui eft encore expreffément mar-
qué dans le Concile de Trente , dans ceux qui ont

été tenus pour procurer i'exécution de Ces Décrets s

/Dare autem Ikentiam Su-

perior tantùm , débet Patrî

Confefibri pro confolandis ae-

grotis , Sacrameutis adminif-

trandis , Medicis, Chirurgis

& aliîs operariîs neceflfarHs.

Convent. M:loiun, Mémoires
du Cierge, ro/rz. 4 pag. 1693.
gConc. Turon. en. 1583. r.

I î . Conct pi2g. I Q^^tRotomag»
;
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'& dans l'Ordonnance de Blois. ^ Il ne faut pas pren-

dre ici le terme de néceflîté dans un fens trop rigou-

reux , mais dans un fens moral. La Décrétale de

Boniface VIII. renouvellée par le Concile de Tren-

te , & confirmée par les Bulles que les Papes ont

portées fur cette matière , n'exige pour ces permif-

fions que des eau Tes raifonnables , Ratîonabilîs &
rnanjfefla catifa.

Quelles doivent être les raifbns qui peuvent au-

torifer un Supérieur à accorder la permiflion d'en-

trer dans un Monaftcre ? On ne peut donner Cm cela

de régie générale. Il faut plus de raifbns pour entrer

en de certains Monaftères où la clôture eft plus

étroitement gardée que dans d'autres : on ne doit

jamais y lailTer entrer des hommes que dans le cas

d'une vraie & évidente ncceinté. A l'égard des fem-
mes , ce n'eft point une raifon fùffiifante pour l'or-

dinaire 5 pour les introduire , que l'envie qu'elles

ont de voir la Maifon, ou de caufer avec les Re-
ligieufes leurs parentes , plus familièrement qu'à la

Grille. C'eft à ceux qui accordent ces permiffions

à déterminer ce qu'il convient de faire ou de permet-
tre , en s'en tenant néanmoins toujours cà la lettre 8c

à l'efprit de la Loi.

Il fe préfente ici une queftion importante , c'eft

de fçavoir C\ une permiflion accordée fans aucune rai-

fon légitime , met à couvert delà cenfure & juflifie

devant Dieu ceux qui les ont obtenues. Il ne s'agit

point d'une permiflion obtenue par furprii'e & fur un
faux expofé. Entrer en vertu d'une pareille permif-
lion , n'eft point une chofe différente d'entrer fans

permiflion. Il eft encore certain ques les permiflîions

générales accordées aux Supérieurs , n'ont de force

que pour les cas qui y font marqués , & qu'il n'eH:

pas permis de les étendre au-delà. Il s'agit principa-

les i.co/.36i.Bur%û/.iS83.
coL977.
h Ne fera loifible à perfonne,

de quelque qualité , fexe ou
âge qu'il foir, d'encrer dans la

clôture des Monaftères fans Ix

licence par écrir de l'Evêque
ou Supérieur es cas néceflaires

feulement , fur les peines de
droit , art, 31.

Eij

1
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lement despermidions particulières accordées par les

Supérieurs cccléfiaftiques. Dans les lieux où h Confti-

turion de Grégoire XIII. Uùî grt^t'a , a force de
Loi, les permiflions qui ne fort pas fondées fur une
vraie néceffité , font ab(ok;ment nulles , & ceux qui

les accordent ou qui s'en (èrvent , tombent dans une
excommunication réfervée au faint Siège. Cette

Conllitution n'a point été reçue en France , Txiais le

Concile de Trente Ta été, quant à ce point de 6ïC-

cipline. Or, ce Concile ne permet aux Evéques de

donner les permiflions d'entrer dans les CommiUnau-
v'^s religieufes , que dans le cas de nécefîité : leur

pouvoir ne va donc point au-delà , ' & conféquem-

mcnt dès qu'il n'y a point de néceffité ou au moins
ce rai(bn £ùffi(ance, les permiffions qu'ils donnent,

ne mettent point en fureté ceux à qui ils les accor-

dent. ^ Mais comme l'excommunication réfervée n'a

été portée que contre ceux qui violent la clôture

des Religieufes , & qu'elle n'eft point cenfce avoir

été violée , lorsqu'on y eft entré avec permiffion,

on n'encourt pas alors cette peine. La Loi de la

clôture eft à la vérité une Loi de l'Eglife univcr-

ièlle , dont les Evêques ne peuvent difpenfer fans

raifon , mais on n'encourt la réfèrve dans cette oc-

cafion qu'en conféquence des Loix particulières qu'ils

ont faites ; or les difpenfes accordées fans raifon par

un Légiflateur, par rapport aune Loi qu'il a portée,

font a la vécité illicites , mais elles ne font pas nul-

les.

Les Supérieurs ne peuvent point en vertu de la

permiffion générale , que leur donnent les Evéques

pour les cas de néceffité, introduire dans le dedans

de la Rliàfon , les r»eres des Religieufes qui font ve-

nues de loin pour avoir la confolation devoir leurs

filles , lorfqu'eiles font dangereufement malades , ou

i ConcU, McdioL I. Confit,

p. 3. rhul. 9'

L Fxtr.1 quos (cafus neceffk-

rios ) nec ikeniia dari poce;l

,

nec datn cviquim fuffragar*.

Conc. ylqumfe. 15S6, îlt, de

Monialib. coU Ilzj.
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des parentes des Novices qui veulent affifter à leur

profeïïion. Il faut pour cela une permifîion particu-

lière ; ce n'efc pas même toujours une raifon fjfii-

fante pour l'accorJer. Un Synode de Cambray de

1604. défend, (bus peine d'excommuniciiion , d'en-

trer dans les Couvens de filles , à roccaiion des Pro-

férions & des prifes d'habit. Les Pères du Concile
Provincial de Milan de 1570. & du Concile d'Aix

de i^Sj. le défendent également. Cependant, les

Supérieurs permettent quelquefois d'y taire entrer

dans ces occafions de jeunes filles , en qui on re-

marque du goût pour la vie religieufe ; mais comme
cette permiffion , fuivant r'efprit de l'Eglifè, ne doit

s'accorder que pour de bonnes raifons, il efl du de-

voir de ceux qui la demandent de ne pas tromper
les Evéques, en faiiant valoir la prétendue vocation.

de certaines perfonnes , qui ne penfent en aucune
manière à fe faire Religieufes.

Lorsqu'un Evéque accorde à quelque perfonne la

permifffon d'entrer dans un Couvent de Religieufes,

cette permifiion ne doit s'entendre que d'une fois

feulement , à moins que TEvêque ne lui ait donné
expreiïement une plus grande étendue. Une Supé-
rieure ne pourroit, fans crime, introduire quelqu'un
dans fa Maifon , à la faveur d'une telle permifilon ,

qui auroit déjà eu fon effet ; & Ca connivence n'em-
pêcheroit point que celui qui y entreroit ne tombât
dans la cenfure.

Dès que la caufe , pour laquelle une permifTion a
été_ donnée ne fubdRe plus , la permifiion ceffe de
plem droit , & on n'en peut plus faire aucun ufage.
Si la Supérieure de la maifon a fuiet de craindre
qu'on ait furpris la religion de l'Evcque , elle doit
l'en avertir , & attendre de nouveaux ordres , avant
d'introduirfe les perfonnes çi:i fe préfentent.

Divers Réglemens faits au fujet de la clôture ,

ordonnent expreflement de fe retirer , dès qu'on a

/Qui îngTefTifiierintftatim 1 nahunr. Capir. Corel, Mag,
exavio miniftcrio ezredi fefti- 1 an., 704.

E i;j
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achevé les chofès pour lefquelles on y étoit entré,

Mr. de Sainte Beuve croit qu'il y a dupéché'à y re(-

ter plus long- temps; & même que ce péché peut de-
venir mortel , 'fi on y demeure un tems confidérable.

Cependant, ceux qui pour voir la maifon & fatisfaire

en cela leur curiofité , y reftent plus qu'ils ne doi-

vent , ne tombent pas dans la cenfure , parce qu'ils

ne violent pas la clôture, & qu'ils n'y font pas en-

trés d'une manière illicite; ils ne font coupables que
parce qu'ils abufentdela permiffion qu'ils ont eue. ™

Les Juges ne peuvent, fans la permiffion des Evê-
ques, faire enlever des Couvens les perfonnes qui

y demeurent , n'y y faire enfermer des femmes & des

filles , fous quelque prétexte que ce puifle être : c'eft

ce qui a été jugé par plufieurs Arrêts, & entr'autres

par un Arrêt du Confeii du 9 J'-in i6^é. "

Le Roi dans une Déclaration de 17^8.° a réglé

îa manière dont les Commis des Fermes peuvent en-

trer dans les Couvens des Religieufes
, pour empê-

cher les fraudes contre les Droits établis. Les Com-
mis ne peuvent y entrer qu'après avoir obtenu la

permilfion de i'Evêque : lorfqu'ils y entrent , ils

doivent Ce faire alTifter d'un Officier de Judicature >

& accompagner d'un des Prêtres de la maifon.

Il n'arrive gucrcs que le péché de ceux qui en-

trent fans permifllon dans un Monaftère de Religieu-

fes, ne foit que véniel , à rr.oins qu'il ne foit pas

eritiércment confommé , comme lorfqu'on n'y eft

entré qu'à demi , & qu'on n'a pas ofé s'avancer da-

vantage. L'inadvertance peut aufli quelquefois ex-

cufer ceux qui fe retirent aufll-tôt qu'ils s'appcrçoi-

vent que le lieu où ils font eft renfermé dans la

clôture. La plupart des Théologiens , même de ceux

qui ne paffent pas pour trop rigides , jugent le péché

mortel & réfervé^ dès qu'on eft entré volontaire-

m Réfolutions Fafiorales du

Dioclje de Genève , tom. 2.

^, part, th. 2. ch. 3. «. 16.

B Mmçirsi du. Çkr^é , t, 4.

pur-. 17^ T.

V V. le Procis-verl'ûl de

l'yjgeiice de 175 f»
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ment dans un Heu qu'on fçavoit bien faire partie

de Tenclos du Pv'lonaftère, quoiqu'on ne s'y foit pas

beaucoup avancé. Et en effet , il ne faut point dans

cette matière tolérer les plus légères tran [greffions

,

qui en attircroient bien- tôt de plus coniîdérables.

Il n'importe point par où l'on entre dar.s une Maî-

fon religieufe : que ce foit par la porre ordinaire ,

en montant par defTus les murailles, en faiHint une

brèche , en paiFant par le Tour , on tombe égale-

ment dan? l'excommunication , & on l'encourt dans

cette dernière circonftance , du moment que la fe-

nêtre eu Tour regarde les Religieufes , parce qu'alors

le liey , où la partie du Tour dans lequel on fe trouve,

eft appuyée , fait partie de la clôture. Il faut dire

la même chofe de celui qui fe faifant defcendre par

deffus les murailles, a le corps entièrement pafTé dans

le Jardin , ou dans quelque autre endroit du dedans

de la maifon , &c.
Il s'eft répandu parm.i le peuple , & même parmi

des prrfonncs d'ailleurs éclairées , une opinion qui

n'a aucun fondement folide , c'eft que lorfqu'il y a

des brèches à un Monaftère , fur-îo'.t fi c'cft un
Monaftère d'hommes , la loi de la clôture n'oblige

plus, & dans cette fauffe perfuafion on entre en foule

jufques dans les lieux les plus fccrets de la maifon.

Les Théologiens qui ont traité cette queftion , ont
toujours condamné cet abus. Et en effet, les Loi;c

de rEcjlife ne permettent d'entrer dans l'intérieur des

Monaftères des Religieufes , que dans le cas de néceî-

fité ^ ou au moins que pour de bonnes raifons. Une
brèche qui fe fait à un Monaftère, n'efl point cer-

tainement une raifon d'y entrer : y entrer à la faveur
d'une pareille ouverture , c'efi, fliivant la remarque
d'un fçavant Théologien , p comme fi on le faifoit

parce qu'on a trouvé la porte ouverte. Toutes les

iois que les Evéques ont été consultés fur ce cas ,

ils ont toujours déclarés que ceux qui dans cette oc-
cafîon étoient entrés dans les dortoirs & les autres

p Le f. Antoine.

E iv
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lieux réguliers, avoient encouru la cenfure.

Mefl'ieurs Pontas i & Fromageau ,
r croyent que

la bonne foi peut quelquefois excufer dans ces oc-

cafions ; mai* aujourd'hui cette bonne foi eft bien

rare , parce qu'on n'ignore pas que les Evéques
reclament contre cet abus , & défapjprouvent ces

entrées.

Tandis qu'un nouveau bâtiment ne fait point en-

core partie de la clôture , tout le monde peut y
entrer, ainfi que dans les endroits qui , après en avoir

fait autrefois partie , n'y font plus renfermés.

Si l'entrée des Maifons des Religieufes eft inter-

dite à toutes les perfcnnes étrangères , il eft égale-

tnent défendu aux Religieufes de les y introduire.

M. Fcuquet de la Varenne le leur défend dans les

termes les plus forts , & menace de la malédiétion

de Dieu , celles qui contribuero.ent par-là à la tranP-

greffion d'une Loi lî importante. Mais comme il ne

prononce point de cenfùre contre ces Religieufes ,

& que Ces fucceffeurs n'en ont point porté , elles

s'en encourent point dans ce Diocefe.

PARAGRAPHE II.

Des différentes obligations des Religieufes , f:iy

rapport à la Lot de la Clôture.

Comme c'eft principalement par rapport aux Re-

ligieufes , que la Loi de la clôture a été portée ,
il

paroît nécefîaire de traiter ici de leurs principales

obligations à cet égard , quoique le péché qu'elles

commettent en tranfgreffant cette Loi , ne foit pas

réfervé.

La première obligation des Religieufes en cette

matière, eft de Ce foumettre à la Loi de la clôture.

La Loi qui les y oblige , eft une Loi de l'Eglife

univerfelie , portée par le Pape Boniface VIII. =

V. F.xcùmmunic. cas 4^. | ^^lus. V. Monsfterium.
_

r V, Clôture, cas 2, Syi- 1 f Cap. I. di RiS^U ^ 6%
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confirmée par le Concile de Trente , * renouvellée

par Pie V, " Grégoire XIII. ^ Grégoire XV. y

Eenoît XIII. ^ & Benoît XIV. ^ adoptée par im
grand noa.bre de Conciles provinciaux , ^ reçue

par les Aflemblées générales du Clergé , «= conforme
aux conftitutions des diftérens Ordrts religieux ,

autorifée par l'ufige 8c par les Ordonnances du
Rpyaume ; Loi jufte & de l'obièrvation de laquelle

dépend le bon ordre de tout le refte , comme le

dit faint François de Sales. <^ Point de privilège , ^

point de coutume contraire , qui puifîe prefcrire

contre cette Loi. Envain des Religieuses préten-

droient que la clôture n'a jamais été établie dans

leur maifon , & qu'elles ne s'y font point obligées

dans leur Profeflion. f La clôture eft efTentieile à

leur état , fuivant l'ufage préfent de l'Egliie , Ôc

CetreDécrétale eft à la vérité !

la première Loi générale que
l'Eglife ait portée fur cette

matière. Mais long-tems au-

paravant la clôture étoic éta-

blie dans la plupart dcsMonaf-
tèras des R.e]igieufcs.La Régie
de faint Céfaire , qui elt du
cinquième fiécle , ordonne
que la clôture foit perpé-
tuelle & fî exacte qu'aucune
Rclîgieufe ne puiffe fortir

d'.i MonaftèrCjni même en-
trer dans la Bafîliqus exté-

rieure. Plu/îeurs Conciles Pro-
vinciaux prefctivent la même
chofe.

r Bonif. VIU, Conflitutio-

nem qui incipir Fericulofo

,

ienov?ns fanfta Syrodus, uni-
verfis Epifcopis i\.\h intermi-
natione divini i.-dlcii , & ma-
ledif::onis sternT prsecipit,

ut in omnihus Monafteriis..,

Bbi vioiata fuerit (Clavfura)
diligenter reftitui ; & ubi in-
viùlata eft, confervari... pro-
curent, Se^, 2 ) , c, '^^ie Reg, :

u Bull. Circa Paftoralis.

Bullar. tom. z, col. 196,
X Lulla. Deo Sacratif. 30.

Decemh. 1572.
^InfcrutaKili. ^.Tcv.lGii.

l Bull. Paftoralis. 27. M^rt.
1726. Bullar. tom. 5. pj°-.

a En 1742.
h De Milan l^^. ij^p,

l$7.^. de Rouen de ifSi. de
Bordeaux, de Tours de 1^83.

c De Melun, de 1575;. d«
Paris 162^, 164Î. Kîjî.

d L. 4. Ep. ^o.
e IndaUis aii'.\)afcuirr,qi\o ,âc

privilegiis non obftantibus.
Concîl. Trid.

f Univerfas Moniales.. ..>

cujufcumque Religionis

etiamfi ex inftitutis & funca-
tionibus ad Chufuram nonte-
neantur,necunqurm in earuni
Monarcetiis,.. fervata fuerit,

fub perpétua permancie Cia-i-

fura Mandamus, ËulU
Circa Paltora lie.
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elles ont toujours dû prévoir, en faifant leurs Voeux >

qu'on pourroient les contraindre dans la fuite à fe

conformer en ce point à la Difcipline générale, s

En effet, les Ordonnances que lesEvêques ont faites

pour introduire la clôture dans les Monaftères , où
elle n'avoit jamais été gardée , ont toujours été

confirmées , même dans les Tribunaux féculiers ,

lorfque ces fortes d'affaires y ont été portées. On
peut confulter fur ce fujet les Mémoires du Clergé»
& les ftatuts du Diocèfe, pag. ^c6.

Les Papes & les Conciles ont chargé les Evéques
du foin de faire obferver la clôture dans tous les

Monaftères de leur Biocèfe, Quelqu'exempts que

(oient d'ailleurs ces Monaftères de la Jurifdiélion de

l'Ordinaire , ils y font foumis en ce point. Ce droit

des Evéques eft fondé fur la Bulle de Boniface VIII«

fur le Concile de Trente , fur les Bulles de Pie V»
& de Benoît XIII. & il a été fouvent reconnu pat'

îa Congrégation chargé de rintérprétation du Con-
cile de Trente. C'eft en conféquence de l'obliga»

tion qu'ont les Evéques de veiller à robfervatlon

delà Loi de la clôture, qn'iU peuvent ordinairement

tous les ans y
ù" extraordînairement quand il en fera

de befoin^ vîfiter la clôture des NlcnajUres des Reli-

gieufes , quelque exception qu elles pitijfent alléguer

de leur Jurifdî£iion : à fçavoir , Us murailles dedans

& dehors , les grilles & les parloirs , afin de voir

s'il n^y a rien de préjudiciable à la clôture , a l'en-

tretien de laquelle ils obligeront les Religienfes fous

g Les EvêcjUes du Concile de

Rouende 1 5 Siconfulierent fur

te point le Pape Grégoire XIII.

II. Difficultas circadecretum

de claufurâ Monialium ; funt

«luœ eï fundatione dicunt li-

berum fihi relinqui exirum &
întroitum Monafterii : Alise

prKtexunt fe non emifilTe vo-

lum claufurâ;, nec iinqaamin-

grefluras Monafterium , fi au-

difient ullam fuifTe claiifurK

obl)g3tîonein...qind agendum
Lihi rimecur ne per claufuram

aiiquid deteiius contingat.

Voici la réponfe de Grégoire

XII!. Execution! dennanden-

tur Décréta Concilii Triden-

tini, & BuUarumSummorum
PonciScum , quibus fublara

fan: omnia privilégia, & fuQ-

dauoneS)
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tes peines de droit. C'eft la difpofition de l'Art, xxxir.

du Règlement fait pour les Réguliers , dans rAlîem-
blée du Clergé de lôij.

Les Supérieurs réguliers , fous la dépendance

ccfqucîs font les Monaftères exempts , ont quelque-

fois voulu donner atteinte à ce droit des Evcques ,

ou du moins le borner à certaines ci rcon fiances.

Ils ont prétendu que l'Evéque ne pouvoit vifiter ces

Maifbns, que lorlqu'il étoit notoire que la clôture

n'y étoiî pas bien obfervée , ou en cas de négligence

de la part des Supérieurs , qu'ils étoient encore

obligés de faire avertir. Ces fortes de ccnteftations

s'étant élevées hors du Royaume , elles ont été por-

tées à Rome à la facrée Congrégation , '^ qui a tou-

jours décidé d'une manière favorable aux Ordinai-

res ,' & leur droit a été également confirmé en France
par [es Arrêts des Cours (buveraines. ^

Le grand Vicaire de FEvcque peut à fa place exer-

cer ce droit de vifite, fiiivant une décifion de la

même Congrégation. 1

La féconde obligation des Religieufes , par rap-
port à la clôture , eft de la garder inviolablement

hConçregatloConcîîn cen-
fuit Epifcopum non poffe im-
pediiià regulîribus,qucminiis
injrrediatur fepra Mcnafterii

,

ipilf! regularibus fuhjedi aii

eKeftiim videndi , fi Claufura
fervata fuerit , ncc non. zj.
apr. iî$'4. une autre Au ,17.

Juin 1 597> ajoute, Toties vifi-

tare, qiotics verè cosrnoverit

expedire. Mém. du Clergé, r.

4. p. 1674,
i S. C. cen'iik Epifcopum

Coiimbrienfem.ponnirequoad
cla'.ifuramMonidli'.imConven-

tuum , ie Celles, Ordinis Cif-

tercienfîsRegularib'is eiufdem
Ordinis fubjeiium viiîtare

,

etiam afTumpto fecum Vc rio

Gçneraii &Cojîfeffario caruin

dera Monîalium, Monialcfque
ipfas in îis , quœ ad... Clau-
furam pertinent, examinifub-
jicere, femotiset'am fufpicio"

ne v;olatœ claufurœ , ac cjuâ-

cumqie Superiorum ReguJa-
rium neg.igentiâ, Barhoj, in.

Seff, 25.C0/1C. Tnrf.c.5. Tî.TJo
h Us font rapportés dans les

Aiem. du Clergé, r, 4. p. 17 1 1,
1722 , br.

/Facilitas vifitandi Claufi-i-

ram Monial'uni , etiam legu-
laribus 'fubjeétar^m , tributa
Epifcopo tranfit in Vicarium
Gcneralem , non habenrem ad
id fpeciale mandanim.D?£ II.

Mart. 1650, Barhoj. ihid, n»
16,

f^ VJ
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& de ne fôrtir de leur Monaftère , que dans le cas
de fiécefllté & avec periniflion. Le Pape Pie V. a
prononcé une excommunication majeure dont il Ce

réferve l'abfolution , contre les Religieufes profefTes

de quelque Ordre que ce fbit , qui violeroient à cet

égard la Loi de la clôture. « Cette Bulle n'a point
été reçue en France , fur-tout quant à la réferve de
l'excommunication ; elle a néanmoins été imprimée
dans les Mémoires du Clergé , " parce qu'elle ren-

ferme quelques difpofitions conformes à nos ufàges ,

& favorables aux droits des Ordinaires.

Comme c'eft fur la prudence & le zcle des Evé-
ques, que FEglife s'eft repofée de robfervation de
la Loi de la clôture, c'eft aufli à eux qu'elle renvoyé
les Religieufes , qui prétendent avoir des raifons de
fonir de leur Monaftère : elles ne le peuvent faire

fans leur permiflion. Ceci ne regarde point feule-

ment celles qui font foumifès à la Jurifdiâion des

Ordinaires, mais encore celles qui ont les plus gran-

ules exemptions, & les privilèges les plus étendus ,

telles que les Religieufes de Cîteaux , des Ordres men-
tlians , de Fontevrault , les Chartreufes , Sec. Les Loix

^e l'Eglife » & de l'Etat , p établirent également &
unanimement le droit des Evcques à cet égard : c'eft

îa Difcipline des Eglifês d'Italie , comme de celles

<ie France : les Abbés de l'Ordre de Cîteaux &rAb-
belTe de Fontevrault , ont long-tems prétendu avoir

dans cette matière des privilèges particuliers. Ces
privilèges ont même été quelquefois confirmés dans

les Tribunaux ; mais depuis il a été rendu plufieurs

mBuUa-.Dccon 1570. Bul-

lar. tom. i.piîg". IP7«
n Tom. 4. pag, 1698.
Nid ex caufa magni incen-

è'n , velitiïîrir.uaîisleprse aïK

epidemisE, quse tamen infirmi-

tas, pr 'ter alios Superiores ,

etiam per Epifcopum , feu

aiium loci Ordinarium,. eiiam

fi vTPii'iiii Moiiafteria ab Or-

<3inarîorlim jiirifdiftioneexem-

pta eile reperiantur , cognùa
& expreflè approbata fjerît,

exire ; fed ncc ad prsdiftas

caufas extra illa , nifi ad ne-

cefiarium tempus permanere
licere fancimus. Bulla,Dtcon,
PU V.



fur les Cas Réfervés. lOp
Arrêts., 1 par lefquels il a été jugé que pour qu'une

Religieuse pût fortir de fon Monaftère , la permif^

iîon des Supérieurs réguliers , & entr'autres , de TAbbé
de Clairvaux & de l'AbbefTe de Fontevrault ne fv.i^-

Coit point, & que la permiiïîon de l'Evéque Dio-
céfain étoit abfolument néceiïaire.

Enfin , le Roi vient de donner une Déclaration qui

a entièrement décidé cette conteftation en faveur

àçs Evéques ; & cette Déclaration a été enregiftrée

au grand Confeii le lo Février i74i» & au Parle-

ment de Paris le zp Janvier 1746. ^

Il n'eft point queftion des Supérieurs réguliers

dans le Concile de Trente , lorfqu'il s'agit de mar-
quer quel cft celui qui peut donner aux Religieufes

lapermiffion de fortir de leur Monaftère. Cependant
il eft du bon ordre, & cela efl exprefTcment ordon-

né dans une Bulle de Pie V. * que les Religieufes

ç Voyez les nouveaux Mé-
moires d.i Clergé , tom. 4. p.

^754- V.auflî dansie Procès-
verbal de l'Agence de ij^î.
un Arrêt du Conf. d'Etat ren-

du en 1711. en faveur de M.
l'Ev. dcTroyes, contre Mad.
l'AiiheiTs de FontevrauL.

r Voulons que l'art, ip. de
l'Edit du mois d'Avril i^pf.
foit exécuté. ..En conféquence
faifons très expreffes inhibi-

tions... k toutes les Religieu-

fes des Monaftères exempts Se

non exempts d'en fortir , fous

quelque prétexte que ce foit

,

& pour quelque tem"! que ce

puifle être , li ce n'eft pour
caufe légitime , 8c jugée telle

par rArchevéque ou l'Evèque

Diocéfain , en vertu de fa per-
miîTion par écrit , fans que
lefd. Religieufes puiffent for-

tir deleurs Cloîtres, fous pré-

texte des permiffions par elles

ebtenues de leurs Supérieurs .

réguliers ; nonoKftant lefquel-

les permiffions il pourra être

procédé s'il y échet , fuivanc
les Canons & les Ordonnances
contre les Rel'gieufes qui fe

trouveront hors deleurs Mo-
naftères , fans avoir obtenu la

permiffionparécrit del'Arche-
vêque ou Evêque Diocéfain ,

ou de leurs Grands- Vicaires
i,

à qui »ls auront donné le pou-
voir d'accorder de pareilles

permi/7ions..t;T.2.& à l'an. 5,
Les difpofitions de notre pré-
fente Déclaration , ferontexé-
cutées... nonobftant tous les

Privilèges & exemptions de
quelque nature qu'ils foientj

&: à l'égard de tous les Ordres
Mnnafiiques , ou Congréga-
tions régulières , même de
l'Ordre de Fontevrault Se de
S. Jeand Jeruralem,& autrey
de pareille qualité. Dc'clar, du
ic. Février 174-.

s Bulla, Deccri»
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qui font gouvernées par des Supérieurs réguliers f

leur propofèntles raifons qu'elles ont de demander
cette grâce , Se les leur faffent approuver. Rien en
effet de plus jufte ; comme ils font chargés de la

direfi;on de la Discipline intérieure, il ne convien-
droit pas qu'une Religieui'e fortit , ilms avoir aupa-
ravant obtenu leur confentement.
On ne peut donner aux Religieufcs la pcrmifTioii

de'fortir de leur Monaftère que pour des caufcs lé-

gitimes. Il y en a deux exprelTément marquées dans la

Bulle Pafi.oralh. La première, eft l'incendie, lorfqu'il

eft aifez grand pour que les Religieufes ne puifTenc

fans danger refter dans leur Alaifon , Se y pratiquer

les exercices de la Religion. La féconde, c'eft la Lè-

pre , ou toute autre maladie contagieufe. Ces deux
raifons font données pour exemple , & on peut per-

mettre aux Religieufes de fortir pour toute autre rai-

fon femblable, comme le feroit la crainte d'une in-

vafion de la part des ennemis, & même quelque-

fois l'approche des armées , qui donne fujet d'ap-

préhender quelque violence de la part des foldats.

A l'égard des maladies , qui peuvent être une rai-

fon légitime d'accorder à une Religieuse la permif-

fion de Sortir pour quelque tems de (on Monaftère ,

les fenîimens font fort partagés fur la nature de ces

maladies ; & la pratique n'eft pas uniforme. Plufieurs

Théologiens font d'avis, qu'on ne doit point fe ré-

gler dans cette occafion fur l'utilité particulière d'u-

re Religieufe , mais far le bien commun de la Mai-
fbn ; enforte que fî la maladie dont la Religieufe efl

attaquée n'eft point contagieufe: & qu'il n'y ait ni

danger ni Scandale à craindre pour le refte de la com-
munauté, on ne peut lui permettre de fortir.

D'autres Théologiens prétendent , que dans ces

occafions on peut avoir q.ieique condefcendance pour
une Religieufe malade ; & que lorfqu'on ne peut lui

donner dans la Maifon les remèdes dont elle a be-
foin , on peut lui permettre d'aller les prendre dans

fil famille, ou ailleurs. En effet, fi on lai refufoit

cette permiflion , la paix & h tranquillité de la Mai-r
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fon y pourroit être intérefTée. Parmi les Loix que

l'Eglife a portées fur cette matière , il y en a plu-

fieurs qui paroifTent favorables au premier fentiment ;

t d'autres aufli infinuent le fécond , ^ 8c n'exigent

,

pour autorifer ces forties , qu'une caufe légitime, telle

que paroit ctre toute maladie dangercufè. Siiarez

rapporte que la facrée Congrégation l'a ainfi dé-

cidé. ''

C'eft aux Evéques à Juger de ce qu'il convient

de permettre dans les circor.ftances particulières; &
dans le jugement qu'ils en portent , ils ont égard

aux Régies & aux ufages de la Communauté, où la

Religieufe , dont il s'agit , a fait Profeflion , & où la

clôture peut être p!us étroite que d^ins d'autres : par

exemple, les Conilitutions des Carmélites, des Ur-
felines de Tours , des Filles de la Vifitation , les dé-

finitions de l'Ordre de Cîteaux publiées en 1350.
défendent exprefTément de fortir de la clôture pour
prendre les bains ou les eaux. J\l. Amelot , Arche-
vêque de Tours, ne voulut pas le permettre à Ma-
dame i'Abbeiïe de Beaumont , à qui les Médecins
avoient ordonné les eaux de Bourbon. Ce Prélat

rapporte dans une Lettre écrite à la Reine en 1678»
que plufieurs Religieufes . à qui il avoit refufé cette

grâce , lui avoient fçu dans la fuite bon gré de fa

fermeté.

Outre les raifons générales , pour lesquelles les

Supérieurs permettent aux Religieufes de (brtir de
leur Couvent, il peut y en avoir de particulières 9

comme feroit la fondation d'un nouveau Monaftè-

f Conc. Mediol. I. tj^î.p.
3. rit. 9,Bu!la, Decorij PU
V. b-c.

u Coac, Trid.Etats de Blois,

l/c.

X Ciirands valetudinis causa
adBalneaMonialemexirepoffe
Sedes Apoftolica conce/nt ,

dum tamen eac cum honefto

comicatu perfonarum , ^uem

Ordinariusdandum cenfuerît,

& tam eundo qiiàm redeundo
nuUum ad locum extra viam
reaam divercar , neque diu-
tiùs maneac ad ipfa balnea ,

quam ad curandairi înfirmira-
tem necelTe fuerir. Rejponjl,

Card. apud Suar. de Relig,
tom, 4,/, l,f, 51» n* II»
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re , la réforme d'une Communauté, la néceffité àe
réparer de? Religieufes entêtées de nouveautés, &
qui s'affermiflent mutuellement dans leur opiniâ-

treté.

Les Religieufes peuvent-elles , comme les Reli-

gieux , pafTer dans une communauté plus aufcere ?

Les Théologiens & les Canoniftes croycnt qu'elles

le peuvent faire, pourvu que ce foit par le délir d'une

plus grande perfedion , & ils fe fendent fur un
Canon du Concile de Tribur , rapporté par Gratien.

C. 20. Q. 4. Can. I. Fagnan y Se Pontas ^ prétendent

que fuivant la Difcipline qui eft aujourd'hui en ufa-

ge , elles doivent dans ces occafions obtenir un Bref

«le tranflation , & outre cela le confentement de

leurs Supérieurs , & de ceux de la Maifon où elles

veulent pafTer. Ces Auteurs ajoutent, qu'il faut qu'el-

les fe faffent accompagner dans leur voyage , par des

perfonnes d'honneur, & qu'elles ne peuvent plus dans

la fuite retourner à leur premier J\lonaftère. Mais

comme ni l'un ni l'autre ne donnent aucune preuve

décifive de la néceffité de faire intervenir l'autorité

du fouverain Pontife , M. de Lamet , » foutient que la

permifiîon des Ordinaires fuffit.

Les lieux où les Religieufes ne peuvent aller , font

précifément ceux où les étrangers peuvent fe trou-

ver; & conféquemment elles ne peuvent, fans violer

la clôture , entrer dans la Sacriilie extérieure, dans

l'Eglife , dans la Cour de dehors , quand même la

porte de ces endroits Ceroh fermée, '•

y In cap» Recolentes , de

fiatUf Monach. n. 14.

l Pontas , V> Religieufes ,

eas. 17.

a Au mot Religieux, cas 41.
fc Ntc licere Monialihus....

egredi è janua Monafterii, qus

eft pro ciaufura Monafterii il-

iius , etiam ad claudendaxn

aliam ulterïorem januam, quâ
parère Tolet adinis feci'.laiihug

venienribus ad rotam vel a(î

crates...qua3 loca, cum parère

fckantfsecularibiis. extra claa-

furam cenferi deKcni , eiiam
quo teir.poreclaufa fimt. oulla

Deo Sacris ViriïiniSus. Gregi

\ XlII. lo.'Dàemlre 1571.
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Article second.

L'entrée des Femmes dans les Couvens des Pullgleux

efi- elle un cas réfervé ?

La défenfe de laifTer entrer des femmes dans l'In-

térieur des Monaflères des hommes, eft dans h Pro-

vince eccléliaftfque de Tours, de la plus grande an-

tiquité. Le fécond Cor.cile de Tours de l'an $67.^

le défend très-exprciTément ; & il eft conforme en

ce point à plufieurs autres Conciles , ^ & aux Con-
ftitutions de différens Ordres religieux, ^

Les grands hon^mfs dont Dieu s'eft Cerxi pour les

établir, ont tous compris que l'efprit de recueille-

ment & de retraite , ne pourroit fe conferver long-

tems dans une Maifcn religieufe , où les femmes au-

roient la liberté d'entrer; que la Difcipline monafti-

que s^affoibliroit bien-tot ; que ce feroit une occafion

de diflipation, & même quelquefois de plus grands

défbrdrcs. Ce font ces différens motifs qui les ont
portés à fermer aux femmes l'entrée de leurs Mo-
naflères , & à défendre très- étroitement de les y in-

troduire. Mais comme ces défenfes n'auroient pas

produit l'effet qu'on avoit droit d'en attendre , fi l'E-

glife ne les avoient appuyées de fon autorité , les Pa-
pes & les Evêques ont confirmés u« Règlement fi fage

& Cl important.

Le Pape Pie V. publia à ce fujet en 1^66 ^ une
Bulle, dans laquelle il défend aux femmes d'entrer

dans les Monaflères des homrries ; il révoque fous les

privilèges qu'elles auroient obtenus à cet égard ,

& il fe réferve l'abfblution de l'excommunication

c Ut mulîeri întra fepta Mo-
nafterii nuUatenus introire

permicratur, li...în hac parce
...prspofitus négligeas fuerit,

qui eam viderît, & non ftat'm
ejecerit , excommunicetur. r.

S» Conct col, b'jé.

d D'/iuxerre en 578. de Tye-

ves en 150^, de Cdmhruy en

865.
e La Régie n.jipellée des StSm

Pères, Statuts de Cîte.iux , b'c»

fBulla, Regulari«mjB«//fir«i

f, 1, p. s 12»
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qu'il porte contre celles qui à la faveur de ces pri-

vilèges s'en procureroient l'entrée. Grégoire Xi II.

confirma en 1575. la Conftitution de fon laint Pré-
déceiïeur. s

Les Théologiens qui ont écrit dans les Pays où
ces Bulles ont force de Loi , difputententr'eux fur le

fens qu'on doit leur donner : la plupart fouiiennent

que les papes ne parlant que des femmes, qui pré-

tendent avoir des privilèges particuliers , celles qui

n'ont point ces prétentions , ne tombent point dans

la cenfùre qui y ell portée. D'autres eftiment que
c'eft-là une mauvaife fubtilité , & que ces confti-

tutions ne produiroient aucun fruit , fi la peine qui

y efl prononcée contre les femmes qui entrent dans

les Couvens des Religieux , ne concernoit point cel-

les qui, en le faifant, ne peuvent s'excufcr fur les pri-

vilèges qui leur auroient été accordés ; & lorfqu'on

demande à ces Théologiens , pourqiîoi les Papes y
parlent néanmoins en particulier de celles qui pré-

tendent en avoir , ils répondent que c'eft pour faire

connoître l'étendue & l'univerfalité de la Loi qui

n'excepte perfonne. Car fi elle renferme les femmes,
qui pourroient s'autorifer des privilèges qu'elles ont

obtenus , elle com.prend à plus forte raiîbn , celles

qui ne peuvent rien alléguer de femblable pour jufti-

fier leur conduite : & en effet , c'eft dans ce fens

que le troifiéme Concile Provincial de Milan de 1573.

le 4'"^. de 1576. le Concile de Tours de 1583. &c.
* ont entendu la Bulle de Pie V. puifque c'eft fur

elle qu'ils s'appuyent en défendant à toutes les fem-

mes, fans exception, d'entrer dans les Monaftères des

Religieux , & aux Religieux de les y introduire ; &
en l'interprétant ainfi , ils ont d'autant mieux en-

g Bulla. ubî gratis > ibïd.

ipag.^xi,
h Inhibemus.t... Monachis

cujufvis Ordinis, ne mulieres,

cujufcumque (Int aetatis, inrra

prsdida fepta, feu claufuram
Monafteriorum fuorum , &

quîdem confanguîneos fuos

Religiofos vilitandi, vel illis

ancillancIi,a'Jt alio quccumque
prsîtextu, fat) poenis Romano-
riim Pontificum Coriftitiuio-

nibus farciris , admuraa:,

îom, I^t One, 40, L 43>».
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très (3ans lapenfée , & fuivi l'intention de eefaint Pa-

pe, qu'il a expreiTément déclaré , ' qu'il avoit eu deC'

fein de faire une défenfe générale , & de prononcer

i'excommun'ication contre les femmes qui entre-

roient dan^ les Monaftères des Religieux , quand mê-
me elles ne le feroient point en vertu d'aucun p"-!-

vilége. Grégoire XIII. a déclaré la même choie , l'ui-

vant Navarre. ^

Les Bulles de Pie V. £< de Grégoire XIÎI. n'ont

point été reçues dans le Royaume. Cependant , ce qui

y eft réglé a force de Loi parmi nous , non en vertu

de ces Conftitutions , mais en conféquence des Dé-
crets des Conciles provinciaux tenus en France , &
des Ordonnances des Evêques. 11 y a quelque variété

de Difcipline à cet égard dans les différens Diocèfes.

Dans quelques - uns , les femmes qui entrent dans

l'intérieur des Monaftères des Religieux , n'encourent

aucune cenfure. Il y en a d'autres dans lesquelles ces

entrées font défendues fous peine d'excommunica-
tion ; mais , ou cette cenfure ne s'encourt point par le

(èulfait, ou elle n'eft pas réfervée. Dans le Diocèfe
d'Angers , les femmes qui entrent dans les Monaftères
d'hommes , tombent dans l'excommunication ma-
jeure. M. Fouquet de la Varenne , dans les Statuts

qu'il publia au Synode de Tannée i6 17. le leur avoit

défendu , en menaçant d'excommunier celles qui

contreviendroient à fon Ordonnance. Cette cenfure

s'encourt aujourd'hui par le feul fait , & rabfolution
en eft réfervée à M. TEvêque. C'eft également un
cas réfervé à Bourges , à la Rochelle , a Viviers , à
Périgueux , à Orléans, &c.
La défenfe faite aux femmes d'entrer dans les Mo-

naftères des Religieux renferme , & a pour objet tous

les lieux réguliers , tels que les Dortoirs , les Cha-

î Certe Déclaratîon de Pie
V. t\\ de la 3. année da fon
Pontificar , elle eft atteftée par
le Cardinal Cribellb& rappor-
tée par plufisurs AuteurSiEJie

fe trouve dans les Biiiisîres à
la fuite de la Bulle Regula-
rium.

h laManual. c, 17,11, 2J6,
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pitres , les Salles intérieures, & même les Cloîtres ^ 8c

les jardins qui font partie du j\1onaftère , & font con-
tenus dans la clôture.

Doit-on porter le même jugement des Sacrifties ?

Il n'y a point de difficulté au Tujet de celles qui font

tellement fituées qu'on ne puifTe y entrer fanspaiïer

par les lieux réguliers. Il eft évident qu'elles font

partie de la clôture. A l'égard des Sacrifties dans

lesquelles on peut entrer également & immédiatement
par TEglife & par les lieux réguliers , l'entrée en

doit être abiolument interdite aux femmes ,
*" ainu

que rentrée du Chœur fermé, fitué derrière le grand

autel , tel qu'il efr dans certaines Communautés.
D'habiles Théologiens ne croyent pas néanmoins que

les femmes qui y entreroient par curioiîté tombalfent

<îans la cenfure , parce que ces endroits font partie

de i'Eglife dans laquelle elles peuvent affilier aux

divins Offices comme les autres Fidèles. Les Pères

Capucins ont fait régler par la facrée Congrégation ,

que leurs Sacrifties, qui font ainfi fituées, font de h
clôture, n

les femmes peuvent entrer dans les appartemens

particuliers féparés du corps de la mxifon , & deftinés à

recevoir les étrangers. ° Les hofpices qu'ont dans les

Villes les Religieux dont les Couvens font à la cam-
pagne, rje font point des Mcnaftères, p ni regardés

comme des lieux réguliers , & à plus forte raifon

leurs maifons de campagne: cependant, fi dans ces

hofpices il y avoit une Communauté de Religieux ,

ce feroit de véritables Monaftères. Un Couvent qu'on

bâtit, & dans lequel quelques Religieux habitent déjà

pour conduire Touvrage , n'eft cenfé Maifon réguliè-

re , que lorfque la Communauté en a pris pofTef^

fîon , & s'y eu alfemblée , pour commencer à y pra-

l Nuls Religieux ne pourront

laijfer entrer aucune femme
dans leurs Cloîtres. Rc'gl, du

Clergé de 1625". art. 27.
m V, Bonac. de Claufurâ,

(meli, '),puncl> i. n. 4.

n Thîd.

Barh. de Offic. 6" poteji,

Epfc. alleg. .'02,. 72. ÇO.

p La Sacrée Congrégation l'a

décidé , au rapport de Barbofa ,

Ibid. n>9U.
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tî<5uer les exercices de la vie Religieu(e. i
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Les i\Iairûns où ies Chanoines réguliers vivent en

Communauté , doivent être mifes au nombre des

lieux dont l'entrée eft défendue aux femmes fous

peine d'excommunication. ^ La Eulle que Fie V.
a portée fur cette matière , ne permet pas d'en

douter. ^

Il Ce trouve bien des femmes , à qui on a beaur
coup de peine à perfuader ,

qu'il y ait du mal à en-

trer par curiofîté dans un Monafïère de Religieux ;

mais l'Eglife l'a exprefTément défendu, & cela fuffit

pour qu'elles ne puifTent y entrer fans crime , puif-

que toute défcbéillance aux Loix de l'Eglife eft un
péché , proportionné à l'importance de Ces Loix.

OUe-ci eft de la plus grande conféquence ,& abfo-

lument nécelTaire pour maintenir le bon ordre dans

les Maifons religieufes : & en effet, les Monaftères

où il eft plus févéremenr défendu d'y introduire des

femmes , & où la folitude eft plus étroite , font ceux
qui ont mieux confervé refprit primitif , & qui édi-

firnt davantage parleur rég- 'arité & leur ferveur;

teli (ont les Chartreux.

On convient affez qu'il étoit jufte de ne pas per-

mettre aux femmes d'entrer dans les appartemens in-

térieurs des Monafcères ; mais on a plus de peine

à les convaincre qu'elles ont encouru la cenîiire >

Icrfqu'elles ne {ont entrées que dans les Cloîtres ,

fur-tout fî elles ne l'ont fait que par curiofité. Ce-
penJant ies Loix de l'Eglifè y font précifes ^ & l'en-

trée d'îs Cloîtres' y eft exprefTément & nommément
interdite aux femmes. Et en effet , fî on permettoit

l'un , bien-tôt on ne feroit plus de fcrupule de 1 au-

q Suivant un Décrzt de la

f C7'i'e Congrégation,
' r Barlofa , de Canonicis

,

ecp, I. ;2. 43. Suarez , b'c.

s Liccntiasinçrcdiendi Mo-
r.afteria ?c domo5... quorum-
cumque Regularivim mulieri-

busia<«oncefras<t«rcvocanius..

5pfîsveroMou?ilerîorum prx"
poiTtis, Monachis, Canonicis j,

.... ne eas incroducere pisCu-
rajnr prohibentes... Bull, Re-
gulariiiin.

t Réçlemenrde VAffcmllée du
Clergé ie 1525. art, 27,
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rre ; on ne fe retient gucres dans les bornes dans ces

matières ; on ne feroit d'abord que quelques pas ti-

mides , mais on ne tardcroit pas à s'avancer plus loin.

11 falloit ou tout permettre ou tout défendre ; & com-
me il ne convenoit pas de laifTer aux femmes la li-

berté d'entrer dans l'intérieur àç$ maifons Religieu-

fes , il étoit nécefTaire de les arrêter
,
pour ainfi dire >

dès la porte , & de ne pas même leur permettre le

premier pas. L'Eglife l'a fait , l'Eglife a du le faire ;

& quoique quelques Théologiens croyent, que lors-

qu'une femme ne s'eft qu'un peu avancée dans un
Cloître , par exemple , d'environ un ou deux pieds,

elle ne tombe pas dans la cenfure, quoiqu'elle l'ait

fait avec pleine connoiffance de la défenfe , parce

q^e la tranfgreîTîon parcît en effet légère , lors-

qu'elle fe retire à l'inilant mcme ; il y en a d'autres

encore plus rigides, qui décident que dès qu'une fem-
me y efi: entrée entièrement , le cas eft réfervé.

Les femmes peuvent entrer dans les Monaflères

des Religieux , dans quelques circonfiances particu-

lières, fans encourir ('? cenfure , & m.ême fans pé-

ché ;
par exemple , îorfqu'on fait quelque Proceffion

fclemnelle, " ou que.'qu'autre exercice public de Re-
ligion. X Les Allemblées du Clergé de léij. pag.

2635. dans les Réglemens feits pour les Réguliers ,

afin de retrancher toutes les occafions, que pour-

roient avoir les femmes d'entrer dans l'intérieur d'un

Monaflère , avoicnt défendu d'y faire aucune ProceS

u V. Barlofa , de Offic. G*
^

Foteft.Epifc.Alleg. loi, n.32.

X Le Pape Pie V. Va expref-

Jement (feciiie. Significans idem

S. D. N.quôci ncnintelkxit

,

quôd mulîerjbus praecludatur

adinis accedendi ad Monafte-

ria^ Si loca regularia & eonim
elaufcra ,

quando in eo Miffe
&divina Officia celebrantur,

ac quando Proceffiones fiuntj

& quando fidelium cadavera

ibi fepeliuniur, ac pro eis fuf-

fragia fiûnt ; fîmiiiter quando
tantus eft popiili concurfus ,

quôd commode ingredi &
egredi nonpoilent per princi-

palem porram Ecclellas, con-
ceffît ur diiflaE mulieres , unà

cum alils ficularibus perfonis

poffint. ingredi Se egredi per

portam Clauftri Monafterio-

rum , dummcdô redo tramite

accédant ad porram, quâ exi-

tur è Monafterio. Quarante»

V* Monafteria » aru ^7»
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fîon, aucune Prédication, ni autres aftions publiques

ne fût-ce que dans les Cloîtres. Ce Règlement n'a

point eu d'exécution , & on fait tous les jours des

Procédons dans les Cloîtres dçs Religieux , où les

femmes afllftent & fuivent lefaint Sacrement qu'on

y porte avec les folemnités ordinaires, Benoît XIV".

dans la Bulle qu'il a publiée au lujet de la clôture

àes Religieux, défapprouve entièrement cet nCage,

BarboHi y cite une Déclaration de la facrée Congré-
gation , par laquelle il leur eft défendu de faire des

Frocefllons p'.;bliques d-;ns leurs Cloîtres, à moins
qu'ils n'en ayent obtenu la permifiîon du faint Siège :

celle des Evéque? fuffit en France.

Comme on tolère dans ce Dioccfe l'ufage qui s'eft

întrodiîît dans quelques Communautés , d'expofer dans

les Cloîtres , ou dans le Chapitre les corps morts ,

avant que de leur rendre les derniers devoirs , on ne
doit point inquiéter celles qui entreroient alors dans
l'endroit , où le corps eft expofé.

Il faut bien prendre garde que les femmes n'abu-

Cent de la permillion , que TEglife leur donne dans
les circonftances que nous venons de marquer. Elles

ne? peuvent aller que dans les lieux où Ce fait la Pro-
ccflion , ou la cérémonie de dévotion. La Loi de la

clôrure fubfifte à l'égard des autres lieux réguliers ;

& elles violeroient certainement cette Loi , ii à cette

occafion elles entroient ailleurs , comme dans les

Dortoirs, &c. Elles doivent auflTi fortir du Cloître,

àès que la cérémonie pour laquelle elles y font en-
trées eft achevée ; ce qui doit s'entendre morale^
ment.

S'il n'eft pas permis aux femmes d'entrer dans les

Monaflcres des hommes , il n'eft pas conféquemment
permis aux Religieux d'y faire entrer des perfonnes
du fexe de quelque âge & condition qu'elles foient.

Les Conftitutions de Pie V. & de Grégoire XIIÎ.
que nous avons citées , le défendent aux Religieux
Tous peine d'excommunication encourue par le feui

y De Officio b" po::ftdU Epifcopî. Alleg, loi, n, I4.
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fait , & dont ces Papes Ce réfervent rabfoîuîicif.'

Comme ces Bulles n'ont point été publiées dans le

Royaume , cette excommunication & cette réferve

ne s'encourent point par les Religieux qui font fou-

rnis à la Jurifdiftion- de l'Ordinaire. A l'égard de
ceux qui en font exempts , s'il y a dans leur Ordre
des Loix particulières , qui concernent cette matiè-

re , on ne peut douter que s'ils ne s'y conforment
pas, ils n'encourent les peines qui y font portées.

Comme il eft très- important que la loi de la

clôîure foit inviolablerr.ent gardée , il eft du de-

voir de ceux qui font chargés du Coin àes âmes ,

«J'en faire connoître , & d'en recommander l'obfer-

vation. Four en aiïiirer l'exécution , les Réguliers

devroient toujours tenir leur Cloître fermé. Lorfque

à^s filles ou des femmes le voyent ouvert, la faci-

lité qu'elles ont d'y entrer les tente ; il conviendroit

de leur épargner cette tentation.

LcsEvéques peuvent, dans quelques occa/ions, per-

niettre aux femmes d'entrer dans les Monaftères des

Religieux , mais, ils n'accordent ces permiflions que
pour de grandes raifons. Les Abbés & les autres Su-

périeurs réguliers n'ont pas droit de les donner : ce

font les Evêques qui ont fait la loi. Elle concerne
des perfonnes foumifes à leur autorité : eux feuls peu-

vent en difpenfer « même à l'égard des Monaftères

exempts de leur Jurifdidion.

Les Monaftères où la clôture eft plus étroite , tels

que les ChartreuK, ne font point compris dans le

privilège que des femmes pourroient avoir obtenu du
fàint Siège , pour entrer dans les Corrimunautés re-

iigieufes. Les Supérieurs eccléfiaftiques ne dérogent

aux Statuts particuliers , que lorfqu'ils en font une
mention expreffe.

Les Reines & les PrincefTesdu Sang ont, comme
nous l'avcns dit , le Privilège de pouvoir entrer avec
une fuite convenable à leur rang' dans les Monaftè-
res des Religieux. Le droit des Fondatrices eft con-
tefté à caufe de la généralité de la Loi ;

^ il en faut

« Barhofa, de Offic, (sfPoteJi, Epifcopi, Aliénât, loi, n. 9 J. 1

porter
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porter le même jugement , que du privilège qu'elles

prétendent avoir par rapport aux Maifons des Reli-

gieufcs. Ces deux privilèges ne font conftans, qu'au-

tant qu'ils font appuyés fur des titres précis & ap-

prouvés par les Supérieurseccléfîaftiques. f-enoît XlV.'
a ne permet aux Fondatrices d'un Monaftère d'hom-

mes d'y entrer , que pour aflifter à quelque cérémo-

nie de piété. Les femmes qui entrent avec les Eve-,

ques dans la vifite qu'ils font d'une Maifon religieu-

se , n'encourent aucune cenfure.

Il s'enfuit de tout ce que nous venons de dire ;

que ce qui eft précifément défendu aux femmes par

les Loix.de l'Eglife , qui concernent cette matière,

c'eft d'entrer dans les lieux qui font partie de la clô-

ture des ]\lonaftères des Religieux ; que pour faire

obferver ces loix , il a été néceflaire de fixer àes

bornes au-delà delquelles les femmes ne pufTent paG-

fèr ; que lorsqu'elles lespaiTent, malgré la connoiffan-

ce qu'elles ont de la défenfe , les Théologiens n'e-

xemptent pas de la cenfure celles-même , qui ne le

font que par efprit de légèreté : que pour tomber dans

la réferve , il n'eft pas néceffaire d'entrer fort avant

ou de refter long-tems dans un lieu régulier : qu'on
ne peut tout au plus exempter de la cenfure que cel-

a Haud tamen intennimus

deroçratum effe iis conceffioni-

bus , qnx ad favorem quarum-
cumque nobiliumFœminarum,
ex eo qiiod îpfe, five carum-
dem majores.... fueriiu & ha-

beanrur Fundarores , vel infig-

ncs Benefaftoresillius tvlonaf-

ter'n , incra cujus Clauftra fœ-
minas etiam de familia irgre-

di concefri:m vel cautum fih'i

efie voluerunt , & de ccnceflio-

I
neh-ij'afmodiconfîrniaàonenià

I

sedeApuitolica ohtinuerunt...

I d'Jrnmodo.... defuper expedi-
]

Cas réfervés. Tome II

tas litceras... împerikas fiiifTe

ordinariis locorum AntiilUi-
bus , vel PrsEfulibus..,, per aii-

thentica documenta conftare
fecerint , & dummodo nec va-
gandi, nec otiandi , nec co-
medendi... nec per ambulacra»
cubicula , cœnacula , aliaque
loca & officinas difcurrendî
causa, fed ad Ecclefias acce-
dendi , facrofanftum Miflle fa-

crificium offerendi , aliaque
piecatis officia exercendi flu-

dio , ingrediantur. Bulla , Sa*
\Mais, Beiied, Xll^,
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les qui n'entrent que d'une manière imparfaite com-
me nous l'avons expliqué: & qu'enfin il ne faut pas

juger des cas particuliers par ce qu'ils paroilTent en
eux-mêmes , mais par l'importance de la Loi , & les

àùites qu'entraîneroient infailliblement après elles les

franfgreffions les plus légères.
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SIXIEME
CON F É R E N C E

Tenue au mois de Septembre 1752.

F. QUESTION.
Du Duel,

LE Duel efl un combat fîngulier , de deux ou
quelquefois d'un plus grand nombre de perfûn-

,nes , qui font convenus d'un lieu & d'un tems pour
ife battre, avec danger de perdre la vie. Ceft cette

convention qui forme le propre caradère du dcel ; a

îUe le diftingue de ces combats , qui Ce font quel-
juefois entre deux perfonnes animées par le feu de
a dispute , dans un mouvement de colère , fur le

:hamp , dans k lieu mcme où la querelle s'eft paffée ;
;ette convention diftingue encore le duel des ren-
l;ontres qui arrivent , lorfqu'après une difpute , le ha-
sard réunit deux perfonnes dm le même lieu, fans
u'il y ait eu aucun rendez - vous , & oiJ celui qui
j'imagine être l'ofFenfé, oblige fon adverfaire de met-
•eTépée à la main , pour lui faire raifon dei'inju-

a Omnes qui ex cotidido

,

atuto tempore & loco , Mo-
)machiam commiCitftnu Bull.
l ToUendura, Gregor, XIII, ,

Omnes excompo/îto Duelluni
ineuntes, Bulla , iUius vicej •
Clément. FI II,

Fij
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re qu'il prétend en avoir reçue. Les combafs fîngu-
] 'ers qui Ce faifolent autrefois par l'ordre des Princes
L<. des Généraux , pour épargner le fang,& vuider
plus promptement les querelles publiques , n'étoient

pas proprement des duels, tels qu'on les entend ici;

cétoit une manière de faire la guerre plus courte &
plus abrégée , & que les Loix divines & humaines au-

lorifènt également.

Tout combat qui (è feroit, fans qu'il y eût aucun
danger pour la vie des combattans , ne feroit pas un.

duel; le duel fuppofe qu'on fe bat avec des armes ca-

pables de donner la mort.

Deux fortes de duels étoient autrefois en ufâge ,

ies duels publics & folemnels, & les duels particu-

liers. Les duels publics étoient autorifés par les Prin-

ces & les Magiftrats , comme un moyen de con-

noître en certain "cas la vérité , ou de décider une
yueftion obfcure ; & il s'eft même trouvé des Eglifes

particulières qui ont fait quelque chofe de plus que de

les tolérer. Lorfqu'il fe préfentoit une queUion , en

matière civile ou criminelle , qu'on ne pouvoit dé-

cider parles moyens ordinaires , par exemple, lors-

que quelqu'un étoit accufé d'un crime , & que i'ac-

cufateur manquoit de preuves pour juflifier Con accu-

iation , Se i'accufé pour prouver fon innocence , la

Juftice ordonnoit que l'accufatcur & I'accufé fe bat-

troient publiquement l'un contre i'autre , ou que des

Champions le feroient à leur place , dans la perfua-

fton que la viftoire fe déclareroit pour l'innocent.

On donnoit à ces combats le beau nom de Juge-

ment de Dieu; mais l'expérience ayant fait coimoî-f

tre ,
que Dieu confondoit fouvent la témérité des

hommes , en permettant que l'innocent fuccombât

,

que le calomniateur triomphât , on s'apperçut enfin

qu'il y avoit de Pinjuliice à faire dépendre le bon

droit de la force & de l'adrefîe. On reconnut que

c'étoit tenter Dieu , que de lui demander dans ces

occafions , qu'il changeât le cours ordinaire de la

nature en donnant la vid^oke au plus foible ; & lei
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deux Puîiïan ces b fe réunirent pour mettre fin à ces

cruels combats.

Les duels particuliers font ceux qui Ce font fin;

autorité publique & fans aucun appareil , pour ven-

ger des injures privées, & des querelles particulière?.

Si ces combats font aujourd'hui moins fréquens qu'ils

ne l'étoierit autrefois , c'eft à Louis le Grand qu'on

en eft redevable; & c'eft certainement une des plus

belles adions de fon Règne, Ce grand Prince fit con-

tre les duels plufieursEdits & différentes Déclarations,

dans lesquelles il prononça les peines les plus rigou-

reufes contre ceux qui Ce battroient en duel. Ces
peines font la mort, la confifcation des biens, la dé-

gradation de Nobleffe , le bris des Armoiries; & de

plus pour celui qui auroit été tué , la privation de la

fépulture. Un faux point d'honneur forçoit fouvent

de préfenter un duel , & une mauvaife honte oblf-

geoit de l'accepter. Le Roi nota d'une infamie pu-

blique ces combats , qu'on n'entreprenoit que pour
venger fon honneur attaqué. Il déclara qu'il regar-

deroit toujours le refus de Ce battre en duel , comme
la preuve d'une valeur digne d'être employée dans

les Armées, & d'être élevée aux Charges les plus ho»
norables. Pour ôter aux coupables l'efpérance de l'im-

punité^ il fit un ferment folemnel , le jour de fon
Sacra , de ne jamais leur fiiire grâce ; &: dans l'Ar-

ticle 4î.derEditde 1679. il déclara qu'il ne pour-
roit y avoir pour ce crime aucune prefcription , quel-

ques années qui fT? fuffent écoulées depuis qu'il au-
roit été commis. Le Roi qui ne négligeoit rien de
ce qui pouvoir éteindre la fureur des duels , ne fe

contenta pas de les profcrire , il voulut encore que
l'Autorité Spirituelle des Evêques appuyât un deffein

fi important pour la Gloire de Dieu y & Ji avantageux
ait bien de l'Etat. =

i. V. les Bulles de Nicolas I.

de Lucius IL de Grégoire IX.
Alexm ire Ilî. Léon X. Gré-
goire KHI. Clcmi.1t. FUI. b'c.

c Lettre écrite p^r le Roi

aux Evêques du 1 7. Mars 1^54»
Statuts du Diocèfe ,p. 541.

F iij
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Ce fut pour fe conformer aux intentions de ce re-

ligieux IWonarque , que les Evéques du Royaume fi-

rent des Mandemens uniformes pour proscrire les

duels, & les défendre fous les peines les plus féve-

res , que l'Autorité eccléfiaiîique puifle employer ;

ainfi , c'eft en quelque forte à la folîicitation du Roi
.,

que les Evéques fe font réfervé i'abfolution èa duel ;

& c'eft ce qui doit rendre cette réferve encore plus

refpeôable.

M. Arnauld , Evêque d'Angers , fit à ce fiijet une
Ordonnance , dont les termes font frappans : ^ ce
Prélat y déclare , qu'en venu du pouvoir & de Vau-
torité que Dieu lui a donnée ^ au nom là" de la part

de Dieu Tout- Fuijfant , Père , Fils , & Saint-Efprit ,

il excommunie Ù dénonce excommuniés , tous & cha-

cuns de ceux qui fe battront en duel ou rencontres

préméditées , premiers ou féconds ., ou plus grand nom-
ère , de quelque condition qu'ils ptùffent être , en quel-

que forme & manière que ce foit. Le Concile de

Trente avoit déj:; prononcé contre les duels l'ex-

eommunication , felH 25 . chap. îp. Qiiî vero pugnam
commiferint Ù" qui eorum Patrini vocantttr , excom"

munieationis ., . .pœnam incurrant. Maison pouvoit

faire quelques difficultés fiir ce Décret. La plus con-

fidérable concernoit la nature des duels, qui y (ont

défendus fous peine d'excommunication. La plus

grande partie des Théologiens, ^ avoient cru n'y re-

connoître que les duels publics & folemnelsque les

Princes permettoient ; & ce qui rendoit ce fenti-

ment vrai'emblable , c'eft qu'immédiatement avanê

les paroles que nous avons citées, les Pères excom-
munient les Princes & autres Seigneurs temporels,

qui permettent ces combats dans les lieux fournis à

ieyr autorité.
_ ^

Depuis le Concile de Trente , le Pape GrégoIreCj

dManl du il. Juin 1654.
Statuts , p. ") 37.

e Obferva lions fur le Mande-
ment contre les duels , en-

voyées par les Prélats afTcm-

blés à Paris en l654.û?t. I»

lhid,];i, Î44,
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XIII. en 1581. f avoit étendu aux duels particuliers

,

la peine portée par ce Concile contre les duels pu-

blics. Le Pape Clément VIII. en i^yi. s avoit con-

firmé la Conftitution de Grégoire XIII. Ces ConC-
titutions levoient la difficulté dont nous venons de

parler, mais elles en faifoient naître une autre. Ces
Bulles n'avoient pas été publiées dans le Royaume ,

& les Cafuiftes François ne regardoient pas le duel

comme un crime qui fit encourir l'excommunication,

C'eft pourquoi , comme il eft marqué dans les obfer-

vations faites par l'ordre des Prélats , aiïemblcs à

Paris , fur le Formulaire de Mandement qu'ils dreG-

ferent d'un commun confentement , // fut jugé né-

cejfahe d'accepter ces Confîttuttons , en ordonnant far
les Evêqties en chaque Dlocèfe far leur autorité or"

dinaire y l'excommunication , qui efi déjà ordonnée par
les Canons des Conciles & les Conjlitutions des Pa-
pes , tant contre ceux qui fe battent , que contre ceux
qui appellent , qui portent le défi & qui l'acceptent.

Comme c'étoit alors l'ufage de prendre dans de
certaines circonflances des féconds , que c'étoit mê-
me une marque d'eftime & de confiance

, qui faifoit

honneur à ceux qu'on choififToit; qu'on multiplioit

quelquefois les combattans 'ufq'fau nombre de 6 , 8 ,

10 , iz , &c. ces feconjs , &c, font également frappés

/Omnes qui Monomochiam
commictunr, etiamfl nulli....

focii ad id vocatî fuerinr....

cenfuris ac pœnis omnibus , à
di.>o Concilio (Tridenrino )

propofitis teneri .perindcacfî
publico& confueto abufa fin-

gubre certamen iniiffenc....
volenres edam loconim domi-
nos

,
fi cerramen ex condicio

permiferint aur quantum in fe

fueric non proliibuerint , om-
rcique illiid fieri mandantes

,

înftigantes, auxiliiim , confT-
lium

, vel favorem din:es ,

eqiios , arma , commeatu"! , fc

?lia fjblldia fcientcr rubminif-
rrantes , nut e>: condido fpec-
cacores vel fûcios.... eildem
cenfuris & pœnis fubjaccre

,

etiamfî illi , qai ad locum def-
tinat'jm put^naruri acccfle-
runt , impediii pii.jnam non
commiferinc , fi pcr ipfos non

I

fteterit quominusilla commi*:-

I

tar.ir. /?;;//. ad Tollendum. 5,
I DécemJr. 1 5 §2. Bullar.tûm. i «

\ page. ^91.
1 g Bull. Illius vices , "iJ.Aup;»
' lj$l, EiLlL}\ îo.n. 3. p. 14,

F iv
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d'excommunication par les Bulles des Papes , & par
les Maridemens des Evèques,

Article premier.

Quand tombe-t-on dans la réferve , four s'être battu i

ou avoir appelle m Duel ?

Suivant le Mandement de M. Arnauld , Mande-
ment, dont toutes les difpofitions ont été confirmées
par les Evéques , fuccelTeurs de ce Prélat , c'eft un
casréfervé, non-feulement d'appeller en duel , mais
encore d'accepter un défi , 8c de Ce battre en confé-
quence , comme premier ou comme fécond ; ^ foit

qu'il y ait eu quelqu'un de tué ou de bleiïe , foit mê-
me qu'il n'y ait point eu de fang répandu. C'eft le

combat 8c le danger qui l'accompagne , qui fait le

crime. Quand même on feroit convenu de s'en tenir

au premier fang , j ce n'en feroit pas moins un duel

véritable. Et en effet, cette convention n'écarte point

de ces combats le danger de perdre la vie : on n'a-

jufte jamais ii bien fon coup que la main ne puifle

varier , & faire une blelTure mortelle. I,e feu de la

colère dont on cfl tranfporté, empêche fouvcnt qu'on
ie retienne dans les bornes prcfcrites , fur-tout iorC-

qu'on fefent prefTé par fon advcrfaire. Celui qui eft

blefle le premier efpere toujours avoir fi revanche

,

& force à continuer le combat avec plus de fureur

& de danger qu'il n'avoit commencé.
Pour arrêter les duels dans leur fource , les Evo-

ques ont renfermé dans la cenfijre & la réferve , ceux
qui appellent en duel , foit en leur nom , foit au nom
de quelqu'autre perfonne ,

qui portent les paroles ou

?i Suivant la Déclaration de
l(<79. ils doivent être punis
des mêmes peines , que ceux
qui les ont employés. Art, 15.

i Nec non iifdem pœnis te-

neri , eos interquospadioaes

initï funtdedirimendo cerca-

mine ,'cum primùm alteruter

vulneratus fuerit , feu fangui-

nem etfaderit , aut certus ic-

tuum numerus utrinque latus

fuerit. Bull.Ckmeiit. FUI»
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Cartels de défi , ou qui les acceptent , quand même
le combat ne s'enfuivrôit pas :, pourvu qu'il n'ait pas

tenu à eux ,
qu'on ne fe foit réellement battu. En

diftinguant ainfi le duel des autres péchés , qui ne
font point ordinairement refervés , à moins qu'ils

n'ayent eu leur entière exécution , les Prélats ont

voulu montrer l'horreur qu'ils avoient pour un cri-

me fi déteftable & fi peu détefté. Ccnféquemmentà
cette difpofition de l'Ordonnance de M. Arnauld ,

ceux qui ont appelle en duel , ou accepté l'appel ,

& qui ne fe font pas battus prccifément , parce qu'ils

en ont été empêchés par autorité , ou qu'ils ont été

féparés par des amis communs avant que le combat
ait commencé, ou retenus par force, encourent l'ex-

communication & la réferve , aufli-bien que les por-
teurs du cartel.

Mais auffi , lorfque celui qui appelle en duel , fe

repent de la faute qu'il a faite , & ne veut point
pourfïjivre un appel fi contraire à toutes les Loix
divines & humaines , ou que celui qui l'a accepté ,

ne fe trouve point au rendez-vous, ou que tous deux
enfêmble conviennent de ne pas aller plus loin ,

ils n'encourent point la cenfure , parce qu'il n'a tenu
qu'à eux de fe battre & qu'ils ne l'ont pas fait. On
doit porter le même jugement de ceux qui ne fe font
trouvés au rendez-vous , qu'après avoir fait avertir

fècrétement des amis communs , ou des perfonnes
d'autorité pour empêcher le combat. Mais û leurs

précautions n'avoient pas réi'fTi , & que le duel eût
eu fon entière exécution , il feroit certainement ré-
ferve. S'il n^ a eu qu'un feul qui ait refufé de Cg

battre , & que l'autre ait toujours perfévéré dans fa

mauvaife volonté & fait tous Ces efforts pour l'exé-

cuter, celui-ci n'efl point dans le cas de l'exception ,

puifqu'il n'a pas tenu à lui qu'il ne fe foit battu , &
que la Loi n'excepte de la cenfure , ceux qui ont
appelle en duel ou accepté l'appel , qu'autant qu'ils

ont pu fe battre & qu'ils ne l'ont pas fait.

Un Domeftique q.ii porte un cartel de défi , de la

part de fon Maître , n'çiï point excommunié , s'il n'a
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aucune connoifTance de ce qui eft contenu dans ré-
crit qu'on lui a mis en main : il n'a alors de part au
duel

,
que d'une manière fort innocente. Mais , s'il

foupçonnoit que c'eft un cartel , il ne pourroit s'en

charger en confcience , ni le remettre à la perfonne
pour qui il eft deftiné ; & Ci c'en étoit efFedivement
un , & qu'il eût eu quelque raifon de le penfer , il

feroit dans le cas de la Loi, & il encourroit larc-

ferve.

Lorfqu'après avoir eu un différent avec quelqu'un ,

on le trouve dans un endroit , où on ne lui a pas

donné de rendez-vous , & qu'on l'oblige de fe bat-

tre fur l'heure , ce n'eft point un duel ; c'eft une
rencontre que le hazard a fait naître ; on n'y voit

point de jour donne, ni de lieu afiigné. Mais, Ci la

rencontre n'a point été fortuite , qu'elle ait été pré-

méditée & affedée , & qu'elle ne foit arrivée qu'en

conféquence d'une convention précédente , elle ne
difFéreroit en rien du duel ; & elle feroit punie de la

même peine.

On tombe à plus forte raifon dans l'excommuni-
cation , lorfqu'on défie au combat, pour le premier
endroit où Von pourra Ce rencontrer.

Ce n'eft point un duel tel qu'on l'entend ici , de
faire mettre l'épée à la main , fur le champ & dans

le lieu même , à une perfonne de qui on reçoit quel-

que injure. Si celui qui fe prétend ofFenfé , va fans rien

dire dans Ca maifon pour prendre Ces arriies , & re-

vient dans l'infiant trouver celui de qui il eft mé-
content , & l'oblige de mettre l'épée à la main , le

combat ne doit pas aufTi paffer pour un duel. Com-
me tout s'eft pafle dans le premier feu , & fins dé-

termination de lieu ni de moment pour fe battre ,

ce n'eft qu'une feule & même aftion , dont on doit

porter le même jugement que d'un combat , qui fe

feroit dans le moment de la difpute.

Il faut foigneufement obfervcr qu'un combat qui

fuit de bien près une difpute , peut être un duel vé-

ritable, non-feulement lorfqu'on fe donne un rendez-

vous dans un lieu différent de celui où l'on eft j Si
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où on n'auroit pas la iiberté de fe battre, mais en.

core , lorfqu'on afîigne le lieu même où l'on Ce trou-

ve & où l'on en vient aux mains quelque tems après :

il fuffit même que Tun des deux foit convenu d'y at-

tendre l'autre , que différentes raifons peuvent empê-
cher de fe battre fiir le champ. Les combats qui Ce

font dans ces occafions ont tous les caradères du
duel ,pui(qu'ilâ fe donnent après un défi, & dans un
lieu & un tems affignés.

M. Arnnuld , à la fin de l'Ordonnance que nous
venons ce citer , avertit les ContefTeurs de ne pas Ce

contenter d'impofer de légères pénitences , à ceux
qui confeiilcnt à d'autres de Ce battre en duel , qui

les y animent, ou leur fournilTent des armes. ^ Iq
Pape Clément VIII. avoit fait autant de cas réfervés

de ces différentes manières de coopérer aux duels ,
i

n'y eut-on contribué qu'en didant , ou en compo-
fant , en imprimant ou (bufcnvant un cartel. Mais
les Evêques de ce Diocèfe n'ont pas jugé à propos
d'étendre Ci loin la ré'erve. Le rncme Pape avoit auflî

compris dans l'excommunication , le péché de ceux
qui font allés exprès dans le lieu où le combat s'ell

donné , pour en être les fpcdateurs & les témoins ,

& dans le defTein de le favonfer. M. Arnauld n'en
parle point dans fon Ordonnance. Suivant la Décla-
ration de 1^79. ils doivent être punis de peine af-

fl'dive : leur péché eft réfervé dans les Diocèfes de.

Paris , d'Amiens, "^ d'Orléans, de P>ourges, &c.
L'excommunication portée contre les duels , efl

réfervée aux Evêques , dans tous les cas que nous

h C'ejî un cas réf.rvé d ins les

Diocèfes de Paris , d'Orléans ,

(sfc, DuelUim.... liujus cafûs

rei funt... cercanrhim Patri

ni., illud... confilcnres. . ex

propofito fpeiflatores , à qui
loc Ti ad 5d, artP3 . aliave fub
iid'a fcienres ûihminirtran:.

affiftunt , quïaliis confulunr»

Calus referi' in Diœc. Aure"
liûn, C'efi aujjî un cas re'jervé

dans h Diodljé de Bouri^es.

l Coopérer à un Duel ejî un
péché réfervé dans h Diocèfe de

Rouen. Duellitm , quo nomine
nrelliguntur omnes qui.,., ad

Mjn.l. Paff. 1709. pzç,. 14. illud.... cooperantur.
Hnj'.is cafùs rei funt quiiii are- m Confe'r. du -uioc^ d'A~
aam defcendunc , ^uifpjiuè I miens, vag. ^4î.

F vj
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avons marqués. Clément VIII. dans fa Eiilîe , s'étok

réfervé le droit d'en abfoudre ; mais cette réferve n'a

pas lieu en France , & le; Prélats , en prononçant la

même cenfure , ont cru devoir s'en réferver à eux-
mêmes rabfolution. La réferve du duel eft d'un or-

dre particulier : un pouvoir général d'abfoudre des

cas réfervés ne fuffiroit point , pour qu'on pût, mê-
me validement , abfbudre ceux qui font tombés dans

ce crime. M. Arnauld dans (on Mandement ," fêré-

ferva le duel fi fpécialemcnt à lui & à fes Grands-
Vicaires, qu'ïV déclara en même tems , que dans les

fenmjjîons générales quil accorderait aux Ccnfejfetirs ,

foie féculiers tfoit réguliers , d'abfcuire des cas réfer^

vés , celui-ci ne ferait -pas cenfé y être compris , s'il

ny ètoit pas exprimé nommément. Ses fuccefTeurs ont

fuivi la même conduite , comme il paroit par les

Feuilles des cas réfervés qu'ils ont fait publier.

Outre la peine d'excommunication , les Evêques
ont ordonné que ceux qui Ce battront en duel & qui

mourront fur le champ , feront privés de la Sépul-

ture eccléfiaftique , quand même ils auraient donné

des marques de pénitence , & qu'ils auraient reçit

avant Li mort rabfolution Sacramentelle : & â Végard

de ceux qui auront l'êcii quelques jours après leurs

hleffiires , & qui durant ce tems , par les témoigna-

ges d'une douleur extraordinaire , auraient été trouvés

dignes de recevoir la fainte Euch.rr'flie , on permet ,

en ce cas , que la fépulture eccléjiaftrque fait donnée

à leurs corps , 7nais fans pompe funèbre , fan de clo~

ches , convoi , ou autres cérémonies. Les Curés ne
doivent point mettre en ufage cette dernière peine,

fans avoir auparavant confùlté leur Evêque, à caufe

des inccnvéniens qui pourroient s'enftiivre.

H Maniement de M, ufrnauli»
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Article second.

Comment doit fe comporter un Confeffeur , avec les

perfonnes qui fe font battues en duel î

La première chofe que doit faire un ConfefTeur ,

eft de s'efforcer d'infpirer à ces perfonnes une hor-

reur fincere pour le péché qu'ils ont commis. Il

doit pour celd leur remontrer que le duel eft con-

traire à toutes les Loix divines & humaines ; que les

faux préjugés du point d'honneur ne doivent poinf

l'emporter fur des Loix fi refpeftables ,
qu'on ne peut

iranfgreiïer fans s'expofèr aux plus terribles châti-

mens de la juftice de Dieu & de celle des hommes :

que rien n'cft plus déraifonnable
, que d'appeller

quelqu'un en duel , précifément parce qu'il nous a

dit quelque chofe , qui a pu nous déplaire ; de ris-

quer ainii (à vie & Ton fâlut pour un mot , fouvent

échappé à notre meilleur ami , fans qu'il ait eu def-

fein de nous blefTcr ; que c'efl violer toutes les

Loix de la nature & de l'amitié.

Il doit ajouter
, que quelle que fbit l'injure qu'on

a reçue, il faut la pardonner en Chrétien : qu'il y a

en cc4a plus de grandeur d'ame qu'à s'en venger?

que fi on n'a pas aflez de courage pour l'oublier gé-

réreufement , on a des voies légitimes pour en de-

mander la réparation-

Gomme c'eft le faux point d'honneur qui a fait

naître & qui perpétue ces funeftes combats, il faut

leur montrer qu'il n'y a point de véritable honneur
à acquérir dans un duel ; que (è battre ainfi , c'eft

changer la valeur en férocité ; que c'eft contre les

ennemis de l'Etat qu'il faut exercer Ton courage ; &
que pour peu qu'on ait drnnédes preuves inccntef^

tables de valeur , on n'a rien à craindre pour fâ

réputation en refufant un duel : que ce refus ne pa-

roît point alors venir d'un homme lâche & timide ,

qu'après tout il n'y a de véritable gloire que dans le

fervice de Dieu , du Roi & de la Patrie j
que de fe
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b.ittrc en c^iiel , c'eft offl-nfer Dieu , dcfobcir nu Roi

,

& s'oxpcll'i- à ravir à la Pairio l'es fouticns ^-c Ces

dcfenleurs ; qu'on peut donc & qa'on doit repon-
dre nc'tcment à celui qui prélente un duel , que
Dieu i^ le Roi le détendent , & qu'on ne peut l'ac-

ceprcr.

Enfin, il faut mettre en œuvre les grands princi-

pes de la Religion fur la grandeur de l'Etre (ùpreme,
a qui il vaut mieux obéir , qu'aux hommes ; qu'il

faut le préférer à tout , le craindre plus que ti ut l'Uni-

vers cn(I.Mnble , & qu'il cil plus nécelTaire , & plus

•glorieux de lui plaire , qu'aux créatures les plus

refped ibies. C'cll par ces raifons , ou par d'autres

femhlaMes , que l'efprit de Dieu luggérera , qu'on

pourra les diï'pofcr à recevoir la grâce de l'abiolu-

tion ; encore aura t-on (buvcnt bien de la peine à

réufllr. On çn a vu qui mortcllenai^nt bleffés , Se

prêts de rendre le dernier foupir , ne rcpondoienc

rien qui ne fût capable d'allarmer leur Confclfeur.

C'eft métne une cliol'e alfcz commune :^ux perfon-

nes de condition , & à ceux qui font proferfion des

armes j de confervc-r toujours la malliourcufe dil-

polîtion de fe battre, lorque l'occifîon s'en prcfèntc-

ra , L^' que leur honneur paroitra l'exiger. Cependant,
il n'eft pas do'. teux que ceux qui ccnLrvcnt encore

quelque affedion au péché , ne font pas capables

d'ahfc>l :tion. C'eft pourquoi M. Arnauld . dans fou

Mandement ,ordi>nne aux Confcfleurs, foit féculiers,

fbir réguliers , d''nt'Troger avec beaucoup de circonf-

prftion , les perfonnes dont il s'agit fur cet attache-

chement criminel.

Il dit qu'il faut le faire avec beaucoup de circonf-

pei'tion ; car il ne faut pis faire ces interrogations

itidiftinétement à tout le monde , même parmi les

gen; de guerre : il en eft plulîeurs qui ne le font

point trouvés dans l'occaîion de fe battre en duel ,

& qui n'ont jamais pris la rétblution de le faire. On
ne pourroit fins indil'crérion les interroger fur Uîf

péché qu'ils n'ont ni commis , ni eu intention d<r

commettre. Leur demander ce qu'ils ieroient s'il*
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Ce trouvolent dans des occafîons imaginaires & qui

n'ont point de réalité, ce feroit leur tendre un piège

& fouvent leur être une occafion de fcandale. Ces

interrogations ne doivent donc Ce faire qu'à ceux

qu'on a droit de juger avoir encore quelque attache

pour le duel , & ne vouloir pas y renoncrr.

Dans le tems que Louis XIV. travailloit avec

fucccs à réprimer la fureur des duels , il fit aîTem-

bler un grand nombre de perfonnes de qualité, pour

délibérer enfemble fur les moyens qu'il falloit pren-

dre pour arrêter le cours de ce défordre. Ils n'en

trouvèrent point de plus puiiTant & de plus efficace,,

que de drelTer un A&e contenant une Déclaration pu-

blique, & une proteftation folemnelle , de refufer

toutes fortes d'appels, de ne jamais fe battre en duel

pour quelque caufe que ce puiiïe être , de le détef-

ter fouverainement, comme contraire à la raifon ,

au bien & auxLoixde l'Etat, & incompatible avec

le Salut & la Religion chrétienne , & de faire figner

cette Déclaration par les Gentilshommes du Royau-
me. Ils la fîgnerent eux-mêmes , les premiers. Les

Pylaréchaux de France , Juges du point d'honneur

l'approuvèrent , & exhortèrent la Nobleiïe à lafigner.

Les prélats du Royaume comblèrent d'éloges ceux

qui en étoient les auteurs. Les Dodeurs de la Fa-

culté de Théologie de Paris , donnèrent auffi leur

avis fur ce fujet , & déclarèrent que ceux qui ne font

pas , à l'égard des duels , dans la difpofition expri-

mée dans cette proteftation , (ont incapables du bé-

néfice de l'abfolution & indignes des Sacremens de

l'Eglife. M. Arnauld ° veut qu'on exige de ceux
qui s'accufent de s'être battus en duel , la fignature de

l'Afte ou Déclaration , dont nous venons de parler.

Comme le Concile de Trente a ordonné qu'on

enjoignît aux pécheurs publics une pénitence publi-

que; fi le d:el étoit public & notoire, il faudroit

impofèr aux coupables une pénitence proportionnée

à leur crime , & ia leur faire publiquement accoo:

Statuts du Diûcèfe , p. j4o»
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plir. Cependant les ConfefTearsne doivent point îni-

pofer cette pénitence publique fans avoir confulté

M. TEveque , qui examinera s'il n'eft point plus à
propos d'ufer de quelque induigence, & de Ce relâ-

cher de la rigueur des Canons.
11 eft rare que les Evêques impofent une pénitence

publique pour le duel , parce que , comme il eft re-

marqué dans les obfervations fur le Formulaire de
JMandement dreiTé par les Evéques affemblés à Paris

en 1654. il eft bien difficile de co'iftater la publi-

cité d'un crime. D'ailleurs , une pénitence publique >

împcfée pour le duel , (eroit une efpece de preuve

du crime , Si pourroit donner occafion aux Juges
féculiers d'en pourfuivre la vengeance.

Nous ne pouvons mieux finir cette queftion , que
par un extrait des principales difpofitions du jMan-
dement que M. Arnauld a publié fur le duel. On y
trouvera les preuves de toutes les décifions que nous
avons données. Nous déclarons excommuniés , dit ce

Prélat, ceîi>: qui fe battront en dttel,,.. qui feront

des ûppels , porteront des paroles ou cartels de défi ,

& ceux qui les accepteront ,
quand même le combat

ne s^enfuivroit pas , pourvu qutl naît pas tenu à

eux.... Nous entendons que l abfolution ( du Duel )

ne foit point donnée aux coupables > lorfquil fera pu-

blic & notoire , qu'après la pénitence publique ache-

vée , & en la forme prefcrite par le Vont'fical y fi ce

n'cfi que Nous ou nos grands Vicaires , j:igions utih

d'en ufer autrement.

0
#̂
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IL QUESTION.
De VAvortement.

LOrfque les Pères parlent de l'Avortement , ils

ne trouvent point d'expreflions afTez fortes pour
détefter un crime

,
qui eft la honte de l'humanité»

l'horreur de la nature , que les Loix divines & hu-
maines condamnent également. Les Conciles ont

prononcé a contre ceux qui s'en rendent coupables,

les peines les plus févéres. Dans les premiers fiécles

,

on leur refufoit en plufieurs Eglifes la Communion ,

même à l'article de la mort. C'eû ce que témoi-
gnent les Pères du Concile d'Ancyre en 7,1/^. qui

adoucirent un peu la rigueur de cette difcipline , &
ne les condamnèrent qu'à dix ans de pénitence. On
ferait quelles étoient les pénitences du quatrième fiécle.

Les Loix civiles puniffent de mort l'avortement, &
il eft bien jufte qu'une mère afTez dénaturée pouc
ôter la vie à Ton enfant , la perde elle-même, &
que ceux qui y ont contribué foient punis de la

même peine.

Sixte V. b dans une Bulle qu'il a publiée contre

ceux qui font la caufe criminelle d'un avortement ,

prononce contr'eux les peines les plus rigoureufes «

& entr'autres l'excommunication majeure , dont il

fe réferve fi étroitement l'abfolution , qu'il ne per-

met pas aux ConfefTeurs de la donner , même en
vertu des Bulles du Jubilé. Grégoire XIV. <= dans
la Bulle Sedeî ApoJJolica , modéra la Confiitution de
Sixte V. en deux points : 1°. Quant à la réferve.

a Voyei les Conférences i'An-
gersfur k Décalogue , tom. 2.

772,-':5 i^Avril , CjUeft. 4.
h Bulla, Effr^natam , Z9.

Oa. 1587. Bu/Z. f. 2. p. 702,

c 31» Mail l^^l. Bull.tom,

i.p. 766,
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il pfrmet à tcut Prêtre <ipprouvé de l'Orninaire ,

pour entendre les confefTicns des Fidèles , d'en ab-

foudre , pourvu que ce cas loit fpécialement exprimé
dans les pouvoirs que i'Rvéque lui a donnés.

Secondement , Sixte V. ç'étoit réfervé toures les

difFérent's efpéces de ravortement, mais Grégoire
XIV. n'a cru devoir prononcer l'excommunication ,

que contre ceux qui y contribuent » lorfque le fétus

eft animé.

Dars ce Diocèfe S: dans i lufieurs autres Diocè-
fes du Royaume , «^ on a adcrté une partie de ces

Con'Jituticiis. Ce péché y eft réfervé à M.TEveq'-e,
conformément à la Kulle de Grégoire XIV. avec

cette différence néanmoinî , qu'il n'eft pas du nom-
bre de! cas fpécialement réfervés. Mais on n'a pas

cru aiidî devoir admettre la féconde relViétion , que

ce Pape avoit mi/e à ia Bulle de fcn PrédécefTeur ,

en bcrn;int i'exccmmunication qui y eR portée à

l'avortcment du fétus anin-.é. Bien des raisons ont

engagé à s'en tenir, quant à ce point, à la Fulle de

Sixte V. & de con- prendre dans la rélerve ce crime

dans toute fon étendue.

La première , c'cft qu'il eft très-difficile » & peut-

être impcllTole, de décider précifément dans pluùeurs

cas, quand le fétus eft animé, & qumd il ne i'eil:

pas. Les plus habiles médecins avouent là-deiTus leur

ignorance , & ils fcnt à cet égard bien loin de Tii-

nanimiré. Il ne nous conviendroit pas d'entrer d-.ns

le dét.il des différentes opinions , & encore moins

des pr-.uves fur lefquelles elles font fjndées. Nous
obferverons (eulen-.ent , que celle qui enfeigne que le

fétus eft animé, lî c'eft un erfant maie, le quaran-

tième jour, eu le quatre-vingticme fi c'eft une fille >

n'a aucun fondement fclide ; que la Loi du Loitoue
C.r laquelle on ia prétend appuyée , xi'y a aucun rap-

port, e

d PiZris , Bourges , u R.^-

e Lij».:. lî. Cecce Loi tVic

feulemenrdéfenfe'! nux feinmes

d'entrer dans le Temple qie

^uaraa:e jours après leurs cou-
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Il <ft vrai que la Pénftencerie de Rome ^ Ce con-

forme dans la pratique à ce fentln7ent , mais ce n'efî

que parce qu'il étoit le pi s commun autrefois , &
dans le tems qu'on a établi les régies qu'on fuit

encore dans ce Tribunal. L'autorité d'Ariftote s avoir

entraîné tout le monde : on ne fc^avoit point exami-

ner après ce Philofophe. Aujourd'hui on n'eft pas fi

décifif ; & on n'ofe point fixer ainfi le tems précis

dans lequel Ce fait Tunion de l'ame & du corps :
^

on convient néanmoins , qu'il efè très vraifemblable

qu'elle Ce fait plutôt qu'on ne le penfoit autrefois.

La féconde raifon , eft d'infpirer plu? d'horreur de
l'avortement & de l'empêcher plus eiHcacement ; car

fi on s'étoit contenté de le rcferver , lorfque le

fétus eft animé , il Ce fcroit trouvé plufieurs perfon-

nes qui ne fe feroient pas fait un grnd fcrupule de
le commettre dans le commenceme'n d'ur.e grofTefTe

qui ne paroît point encore: Et c'cft jufterrentle tems
auquel celles qui Ce font laifTé féduire , font plus vi-

vement tentées de Ce faire avorter. Le trouble &
l'inquiétude dont Itur cœur eft rongé , ne les porte

que trop fouvent à tout ha/ardtr pour fauver leur

honneur , & fi peur cela il faut perdre & détruire le

fruit de leur crime par un crime encore plu? grand »

quelquefois mcme au péril de leur propre vie , ni

les Loix de la confcience , ni les fentimens de la

nature, ni les dangers auxquels elles s'expofent, ne
font point capables de les arrêter. Que feroit-ce (i

on ufoit de quelque indulgence dans cette circons-

tance & lorfqiie le fétus n'tft pas animé ?

Comme il y a bien des opinions différentes fut

ches, fi l'enfant qu'elles ont f on doit fuivre ce fentîmetJC

mis au monde eft un garçon ,

ou ijuatre-vingt fi c'eft une
fille.

fNavar.l. <;. Confil. de Ho-
mil. Confil. 1^6, Navarre a)ou-

te , que dans le doute fi c'eft

un garçon ou une fille , on
prcfume que c'eft un garjon :

dans les Dioccfcs ou l'avorte-

ment n'cft rcfcrvc quelbrfque
le fétuscft an'mc-.

^ L. 5. Animal, f. 3. 6* 6,

h Quod utrum ah homine
înveniri pcfflc j nefcio quandû
homo incipiat vivere. S, Afg*
Enchir, f, 86»
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le tems de l'animation , elles embrafieroient la plus

relâchée & la plus conforme à leur paffion. Et
jufqu'où n'at-on pas porté le relâchement en cette

matière? N'a-t-on pas accufé certains Auteurs d'a-

voir en feigne , qu'il cfl probable , que l'enfant -,

tandis qu'il eft dans le fèin de fa mère , n'a point

d'ams raisonnable , & que l'union de l'ame & du
corps ne fe fait qu'au moment de la naifTance ?

D'où ils tiroient cette affreufe conféquence , qu'une
femme qui faifoit périr fon enfant dans Ton fein ,

n'étoit jamais coupable d'homicide. Et queltucs-

uns n'ont point eu hoiite de Soutenir qu'il ctoit pro-

bable , qu'une fille pouvoit fe faire avorter par àes

remèdes , lorfque le fétus n'eft pas encore animé , &
que cela cil: néceiTaire pour fauver fbn honneur & [a

vie. Cette exécrable Doéirine a été condamnée par

le Pape Innocent XI. & parle Clergé de France.

Nous ne prétendons pas que la diflindion qu'en

fait entre le fétus animé , & celui qui ne l'eft pas,

ne foit point fondée dans la nature. Une des Loix
de l'Exode cité dans le Droit Canon , d'après laTra-
duélicn ùts Septante * la fuppofe évidemment , &
prononce une peine différente contre ceux qui font

la caufe de l'avortement , lorfque le fétus eft animé,
de celle qu'il porte contre ceux qui commettent le

même crime ,loru|ue le fétus n'eft pas encore ani-

mé. Plufieurs Loix civiles & canoniques -- ont adopté

cette diftindion. Mais comme les différens Légif-

lateurs n'ont point fixé précifément , & fait con-
noître le tems auquel l'ame s'unit avec le corps , &

î La Vulgate e[l différente.

Voici le texte. Sî perciifleric

quis mulierem prssgnantem.
Se ahorttvum quidem f:cerîc ,

fed ipfa vixeric , fubjacebic

Camno qu.anriu-n maricus mu-
lieris voluerit. f. 12. Les In-

terprètes remarquent que leTexte

Jiehreu-peut être rendu dans le

Jens eue lui ont donné les Septan-

te , comme dans celui c.u'a fuivî

l'auteur de la Vulgate .• le voi-

ci. Si quis percLifferic mulierein

in luero hahentem , Sraborci-

veric; Il forniatum fuerit , dec

animam pro anima : Ci aii-

tem informatum fuerit , mul-
ûetur pecuniâ. Ex.vi. c. ii.

k Cap, 21. Di Hamicidia»

/
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qu'il n'y a rien de certain à cet égard , il a paru con-

venable de renfermer dans la Loi de la réferve tout

avortcment volontaire , afin d'aller su-devant des

difficultés qu'on pourroit avoir à décider dans les cir-

cûnftances particulières, fi le cas efl réfervé ou s'il

neTelipas. On s'cft conformé en ce point à la Dis-

cipline de plufieurs Conciles , ^ qui condamnent in-

difcirâcment aux mêmes peines , toute cfpéce d'a-

vortement , & déclarent qu'il faut punir également

ceux qui y ont contribué. Il eft vrai que ce n'eft

pas un véritable homicide ,
"^ lorfque le fétus n'eft

pas anim-é : car , on ne peut ôtcr la vie à celui qui

ne l'a pas encore; maisc'fft fiiire la niéme chcCe

Q\)G {] on l'ôtoit , puifque c'efi véritablement priver

de la vie , que d'empêcher quielle ne foit donnée à
une créature déjà formée , & prochainement difpO'

fée à recevoir une ame raifonnable : Homiddii fejli-

tw.tio ejl , dit Tertullien , " frohibere nafcî , nec re-

fait natam qiiis erifiat aniwam , an nafcentem dif-

iurbet. Saint Ba/île , dans fa Lettre à Amphiloque •,

alfure que la diftinflion du fétus animé & de celui

qui ne l'eft pas , * dont quelques Payens abufoient

four juftifier dans certains cas l'avortement , ne pa-

roiffcit aux yeux des Chrétiens qu'une vaine fubtilité ,

qui ne pouvoit jamais excufer un fi grand crime.

Cette réferve eft dans ce Diocèfe de la plus grande
antiquité & au moins du treizième fiécle. p II eft vrai

que les Statuts dans lefqueis il en eft parlé , ne
marquent pas précifémenî qu'on tombe dans l'ex-

communication , Icrfqae le fétus dont on a caufé

l'avortement n'eft pas encore animé. Mais c'eft un

/. D'^ncyre ^z^^.de Lcriia
en 514. br.
m Qiiod verô non forma-

tum puerperium CMoyfes ) no-

1 iit adhomicidiurH percinere j

profeftônechcminem dapv.ca-

vic quod taie in utero gcritur.

Can. 8. c, 31. q, z.

n C. In Avçlogetk, t. 9«

Format! autem vç 1 iafor-
^

mîs fuhtîlitas à nobis non at-
tenduur.
phem. Excommunicaiifunc

per Epifcopum..t. qui mali-
tiosè , vel fcienter procurave-
rint Abortum ^ & taies func
per Epifcopum vel ejus Pœni-
tentiarium abr<j!vendi. Stat,
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principe de Droit , que lorfque la Loi eft conçue eiî

termes généraux , & qu'elle ne fait point de diftinc-

tion , il n'en faut point faire à Ton exemple , Ubt
hx non dîjllngmt , nec nos dijlinguere oportet.

Au rcfte, toute la difficulté eft levée par FOrdon-
rance de M. Poncet de 1713. dans laquelle il met
celui-ci au nombre des cas réfervés avec excommu-
nication ; p-ocurer un avortement , foie que le fétus

Joit animé on quîl ne le foît fus, La Feuille des cas

réfervés y eft conforme.

Article Premier,

Qtcand l'Avortement ejî-îl un cas réfervé ?

L'avortement peut arriver de plufieurs manières

cîifFérentes ; ou par un pur accident , & fans qu'il y
ait aucune faute , au moins volontaire ; ou par im-
prudence , ou volontairement, mais par un bon mo-
tif, comme pour fauver la vie d'une femme encein-

te ; ou enfin par malice & de deflein prémédité , foit

pour dérober aux hommes la connoifiance du crime

qu'on a commis , ou pour quelqu'autre motif encore

plus mauvais. L'avortement procuré de cette der-

nière manière eft le plus criminel , digne de tous les

anathêmes de l'Eglife , & il mérite d'être puni dans

toute la rigueur des Loix.

Suivant les Ordonnances de ce Diocèfe , tout

dvortement eft un cas rélervé , dès qu'il eft volon-

taire ; & il Teft véritablement , non-feulement lorf-

qu'on a un deir;in formé & dired de le procurer ,

mais encore lorfqu'on agit comme fî on avoit ce

îlefTein. 1 C'eft pourquoi on doit regarder comme

ç Procurare abortum eft ftu-

diosè agere ut fœtus prsmat'i-

rè ex utero e)iciarur.... ftu

diosè aucem hoc agere cenfen-

tur , nott foîum qui de inten

EÎone direfta hcc agunt ut fe-

s[uatur abortus , fed eciam ^ui

ex interprer.itiva: ut fi mulîef
experta feaKorrirequando ferc

Grande onas , iUud ramen fuf-

cipit portandim n'fi per ?nad-

vertentiam hoc faciat, Sylvius

1. 2, ç, 64, an* 7t s« 4t court

cluf. y.



/ l̂ir les Cas Réfervés. 14:
rn avortement réfervé » celui dont feroient caufe ,

des perfonnes qui excrceroient quelque violence à

l'égard d'une femme enceinte , & qui la traiteroient

indignement, fans fe mettre en peine de faire périr

le fruit qu'elle porte en Ton Tein. ^ Quand même
emportés par le feu de la colère , ils n'auroient point

penfé aux fuites de l'adion qu'ils faifoicnt , mais
feulement à fatisfaire leur pafllon , ils encourrcient

néanmoins la cenfure. Dès qu'ils ont fçîi que la

femme étoit grofTe , ils ont dû prévoir ces fuites ;

elles font trop naturelles & trop ordinaires. *

S'ils n'ont remarqué dans cette femme aucun fîgne

de grofTefle , & qu'ils n'ayent eu aucune conncifTance
de fa fituation , l'avortement n'eft point pleinement
volontaire, & le cas n'eft pas réfervé.

Une perfonne qui frapperoit légèrement une femme
enceinte par un mouvement d'impatience , & qui

par-là fercit caufe , fans le prévoir ,
qu'elle fe met-

troit dans un tranfport de colère , qui la feroit ac-

coucher avant terme , n'encourroit point la cenfure,

parce qu'on ne peut pas regarder cet avortement
comme volontaire dans fa caufe. Frapper légèrement
une femme enceinte n'eft: point une adion qui puifTe

ordinairement produire cet effet.

Les femmes qui dans la vue de cacher leur cri-

me aux yeux des hommes, s'habillent d'une manière
à expofer leur enfant à être étouffé dans leur fein

,

pèchent très-griévemenr. Si l'avortement s'enfuit en
conféquence, on le leur doit imputer , & le cas eft

réfervé. Car , dès qu'elles ont mieux aimé rifquer la

vie de leur fruit j que de laifTer conncître le malheur
qui leur eft arrivé, on ne peut pas dire que l'avor-

tement foit arrivé contre leur intention.

r Tenentur eâ refervatîo-

nc... qui pra?gnantetn.... cse-

dunt baculo , pugnis.... unde
ventrem ipfa deponat prœma-
turè, fiveipfalît... cn'dentis...

uxor, fîiia . nepiis... five non,
caf, rej, Turon, an 1647, Cum

hrevî elvcîdat'wne.

s Illeqiî percutit mulierem
prsEgnancem datoper?mreiil-
licitse, <Scid£o fi fequaiur mors
pueri animati non effugiat lio-

mîcidîi crîmen, j". Thvm. z,

1, j, 64. artp 8» adjecundum»
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,

Eft-il permis à une femme enceinte
, qui Ce voit

dans un danger de mort, de prendre , pour fauver fa

vie j un remède qui , fuivant les apparences , la fera

perdre à fon fruit ? Il eft certain que fi le fétus ell:

animé, en quelque danger que fbit la mère, il n'eft

pas permis de lui donner un remède , dont l'effet

dired fera la mol't de l'enfant. Ce point n'eft pas

contefté ; tout , dans cette occafion , eft favorable

pour l'enfant , parce qu'il ne s^zgit pas feulement

de fa vie , mais encore de Ton (alut. C'eft pourquoi

,

nndis qu'il y a quelque efpérance de lui procurer le

Sacrement de Baptême, il n'eft jamais permis de rif-

quer un remède qui lui puifle ôter la vie avant Ca.

naiffance , à moins qu'il n'y ait également à craindre

pour fa vie & fon falut , fi l'on ne donne pas à la

mère le remède dont il s'agit : car alors , les Médecins

doivent Ce décider fuivant les circonftances , .& choi-

fir le parti qui (era le plus avantageux à l'un & à

l'autre , en préférant néanmoins toujours le (àlut de

l'enfant à la vie de la merc. Quand même on ne

ferdit pas abfolument sûr que le fétus eft animé,

il n'eft pas permis de donner un remède dont l'effet

propre & naturel eft de faire avorter la mcre , &
périr l'enfant. Bien plus, quoiqu'on fut certain qu'il

ne i'eft pas encore , on ne pourroit prendre ni don-

ner fans péché un pareil remède. Ce leroit caufer

voloniairement & à defTein un avortement , ce qui

eft une cliofê mauvaife de C} nature , & qu'aucune

raifbn ne peut juftifîer. On cncourroit alors la ré-

ferve.

Il eft des remèdes qui de leur nature ne fendent

point direéxement à faire périr reni^int , & qu'on ne

donne que dans le defTein de fecourir la mère. Peut-

elle les prendre, & peut-on les lui confeiller, îorf-

qu'il eft moralement certain, qu'ils feront pernicieux

à fon fruit, qu'on ferait être animé ? S'il y a quel-

que efpérance de pouvoir baptifer l'enfant , en cas

qu'on laifTe agir la nature , on ne peut ni confeiller

ni prendre de tels remèdes. Le falut éternel de fon

enfant doit être plus cher à une mère chrétienne

que



fur les Cas Réfervés. 14;*

tpe fd propre vie. Ce n'eft point feulement un
conseil , c'eft une obligation.

Mais s'il n'y a point d'apparence de (auver ni la

mère ni l'enfant , & de procurer à celui-ci le Baptê-

me , on peut rifquer un remède dont on craint de fu-

neftes effets pour fa vie, pourvu qu'on ne le donne
que dans la vue Je fecourir la mère , & qu'il ne ten-

de pas diredement à la faire avorter. On ne peut

rien faire de plus avantageux pour Ton fruit dans

cette trifte circonftance ; s'il y a du danger dans un
pareil remède, il y en auroit encore plus à ne le

pas donner. La mort de l'enfant , qui pourroit en
être la fuite, feroit moins l'effet du remède, que de
la trifte fituation où il fe trouve. Bien plus , faint

Antonin , ^ Habert , " l'Auteur de la Théologie de

Grenoble , ^ foutiennent , que dans un fi grand

danger, lorfque le fœtus n'eft pas encore animé , on
peut fauver la mère aux dépens de fon fruit : fans

examiner ici cette queftion , déjà décidée dans les

Conférences fur le Décalogue , quand même le Cen-

timent que nous venons de propofer ne feroit pas

certain , le fuivre dans la pratique ce ne feroit pas

un cas réfervé , quoique l'avortement s'en fût en-
fuivi , parce que ce n'eft pas cette efpece d'avorte-

ment qui eft l'objet des Loix de l'Eglife. D'ailleurs

,

la variété des fentimens des Théologiens empêche
qu'on ne puiffe regarder comme un péché certain ,

& qui mérite d'être puni d'une excommunication
rcfervée , ce que des Auteurs très- éloignés des opi-
nions relâchées , jugent permis.

Donner à une femme enceinte un remède, qu'on
croit devoir la faire accoucher plus heureufèment

,

& qui malheureufement fait périr l'enfant , ce n'eft

point fe rendre coupable d'avortement.

On ne peut fe difpenfer de condamner l'impru-

éence des femmes , qui font des exercices violens >

«•5. Fart, tit. 7. c. z.

part. 2.

u T. 7. De Marrim. c. 6.§.

Cas Réfervést Tom. Il

2.Ç. r.
X T, 6, Traité 6, ch, I*sî

II,
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peu convenables à leur fituation ; on ne regarde pas
néanmoins l'avortement qui en pcurroit être la

luite , comme pleinement volontaire , lorfqu'elles

n'ont pas préviJ que ces actions feroient nuifibles au
fruit qu'elles portent. Si ce malheur arrive , c'eft

certainement contre leur intention. Mais y fî elles

avoient déjà éprouvé , par une fatale expérience ,

que des exercices vioiens, comime le font desdanfes
exceflîves , étoient funefles à leur fruit , & les fai-

foient accoucher avant terme, ou que des fardeaux

trop pefans dont elles s'étoient chargées , ou d'au-

tres adions étoient capables de produire le même
effet , & que malgré la connoiiTance qu'elles en ont,
elles fiflent encore les mêmes cho(ès , &c. on doit

leur imputer l'avortement qui en eft la fuite, & on
peut dire qu'elles l'ont cauCé volontairement , à
moins qu'il n'y ait eu de l'inadvertance. Quoique
cette inadvertance n'empêche pas qu'elles ne pèchent,

quelquefois même mortellem.ent , ^ elle paroit néan-

moins devoir les mettre à couvert des peines qui

ne font portées que contre ceux qui commettent ce

crime de defTein prémédité & par malice , ou au

moins avec connoiiïlmce.

Un avortement qui eft arrivé par un pur accident,

eu plutôt un malheur qu'un crime. Les femmes en-

ceintes font obligées de prévenir , autant qu'elles le

peuvent , tout ce qui feroit capable de faire périr leur

enfant j en les fiiHmt accoucher avant terme; & on
doit également éviter de faire rien en leur piéfence ,

qui puiffè produire cet effet , comme de leur faire

peur , même par divertilTement. Et Ci on (cavoit,

que tel eft l'effet de ces frayeurs fubites à l'égard

de quelque femme en particulier , on feroit refpon-

)» Procurare abortivv!m....ad

id remédia... fuhmir.iilrare:

îtcm lî ir.u.lier gr.ivida oKjici.Tt

ft fcieaspericiilo alicui veriil-

mUi abortûs. M.ind, Parij.

j-)C9. p. 24- r- -5.

7 Quo cafii a pœna per Ca-

nones.lata vîdetur excufari,eà

quod panE fiinc reftringen-

d», &ipfa non hoc agat,ut
aKorîLim procurée , quarnvis

non eft.tjisr peccstum etism

niorîale,prou;fueiitCLilpatiiis

iiicogitaniia, Syhnus ïbii*
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fable de l'avortement qui s'enfuivroit, & le péché

feroit réfërvé. Mais fi on ne prévoyoit rien de fem-

blable & qu'on n'eût en cela aucune mauvaife in-

tention, il y auroit de l'imprudence, & fouventdu

péché; mais ce péché ne feroit pas fujet à la réferye.

Ce n'eft point précifément la mort de l'enfant

avant fa naiiïance , qui f;it l'avortement , mais la

délivrance prématurée du fruit; & conféquemmcnt
on tombe à cet égard dans la réferve , foit que la

femme accouche d'un enfant mort , foit que l'enfant

ait eu afTcz de vie pour recevoir le Baptême & qu'il

ne meure que quelque tems après ; foit encore que
le breuvage & la potion que prend une femme
pour fe délivrer du fruit de fon crime, ait promp-
tement fon effet, foit qu'il ne l'ait que quelque tems
après , comme il peut arriver quelquefois.

Lorfqu'on a fait volontairement une aftion qui

pouvoit cauftr un avortement , & qui paroit l'avoir

réellement caufé , on doit prélumer qu'il eft l'effet

de cette adion : on auroit tort d'en chercher une au-

tre caufe , ou de foupçonner quil vient d'un autre

principe. On peut caufer un avortement dans tous

les tems d'une groffelfe, & on tombe également dans

la réferve, foit qu'on l'ait fait dans les derniers mois ,

foit qu'on l'ait fait dans les premiers. Un acccuche-
mcnt qui ne fe fait pas dans l'ordre & le tems mar-
qués par la nature, eft toujours dangereux.

Sixte V. a auffi prononcé l'excommunication con-
tre ceux qui rendent les femmes flériles , & il s^en.

eft également réferve l'abfoiution : ce péché n'eft

point réfèrvé dans ce Diocèfe.

(^tii in aclu Mdtrlmonîî , feu carnalîs copulœ, ahjlinet

fe ab emifflone feminh , concefihnîs impedicndte cau-

fà , non incidit in lefervatîonem. Non enîm ille pro-

curajfe abortum dicendus efl , quamvîs reus fît culpce

enornns Ù" execrandje : eadem de ratione idem dîcen-

àiim de mullere quce femen ejicit •> nt con:eptio iwpe"

diatttr ; aborms fupponit concepiitm, form.numque fam
fetum. Si Marîtus tn aClu conjugali fit in caufa cur

abortus fequatur y Ô" fecuturum pnevidcrit y tune in-

G ij



«4^ Conférences d\^ngers

,

cidît in cenfuram & refervationem > ejfecîii fectuo.

Une femme qui n'eft point certaine de fa groC-

feffe, & qui craignant qu'elle ne fou réelle , prend
êics remèdes pour empêcher qu'elle n'éclate, & par-

là fe procure la délivrance prématurée de fon fruit

,

encourt une excommunication réfervée. ^ gf elle

demeure toujours dans le doute , même après que

les remèdes ont produit leur effet , on juge à la Pé-
nitencerie de Rome , qu'elle a encouru les peines

portées par les Conftitutions de Sixte V. & Grégoire
XIV. 3 La Difcipline de ce Diocèfe , où l'on ne con-

roit point de réierve en cas de doute de fait , eft

moins fcvere.

L'avortement n'eft un cas réservé , que lorfqu'il eft

confon-imé , & quelque cho(è qu'une femme ait fait

pour fùre périr fon enfant avant fa naifTance , & fe

taire accouciier avant terme, dès qu'elle n'a pas réuf-

li dans fon mauvais deffein , elle n'encourt point la

cenfure.

Article SECOND,
Ceux qui ont contribués à tin Avortement ) tombent-ih

dans la réfcrve .<*

Ce n'eft point feulement la mère qui a fait périr

fon fruit par un avortement qui encourt la réferve,

mais encore tous ceux qui y ont contribué, & en
ont été la caufe : c'eft pourquoi , (i c'eft par une fài-

gnée, un remède, ou une danfe que l'avortement a

été caufé, le Chirurgien qui a fait cette funefte fai-

gnée , le Médecin qui l'a ordonnée , ceux qui l'ont

conciliée , celui qui a préparé le remède , ceux qui

7 Eos oui fterilîtatis potio-

ues propinaverinr, aut quomi-

rus fetum concipiaiu impedi-

menuim priftiterint , ac ea

facienda , exequenda curave-

l'nt, five confulucrinc , ac

inuUerss ipfas «jue eadem po-

c'.'la fpontè ac fcienter famp-
rerint, cifdem pœnis teneri

flatuimus. Bulla Effra:nacain ,

conirJ- avortum.

a Ndvarr. l. y. ConciU de
Homicidt ConJil,^6,



fur les Cas Refendes. I4.p

Vont préfenté & fait prendre , ceux qui ont porté

à ces danfes exceflives ; tous ceux qui ont fait quel-

qu'une des chofes que nous venons de dire , &
qui l'ont faite avec connoifTaiice de 1 état de la

femme & de l'effet qu'elles pouvoient produire > ont

eu part au crime : tous encourent la cenfure ^ qui

en eft la peine , parce qu'on peut dire d'eux tous

qu'ils ont procuré l'avortemerit
.,
qui eft l'objet de la

réferve , comme le démontrent les termes dans les-

quels elle eft conçue.

III. QUESTION.
De la faljijïcation du Titre Clérical.

Suivant l'ancienne Difcipliné , on n'ordonnoît

point de Clercs , fans les attacher au fcrvice de

quelque Eglife : ils y faifoient les fondions de l'Or-

dre auquel ils avoient été promus ; & des revenus di
cette Eglife, on leur fournifToit ce qui étoit nécelTai-

je pour leur fubfiftance. Les places qu'on donnoit aux
Eccléfiaftiques dans une Eglife, s'appelloient des Ti-
tres : mais il arriva quelquefois que ces places étant

remplies , les Prélats ordonnèrent pour différentes

raitbns, des perfonnes à qui ils n'en donnoient point ;

Se que ces Ecclé/îaftiques , en quelque forte furnumé-
jaires, n'ayant fouvent aucun bien de patrimoine,

déshonorèrent leur état par une honteufe mendicité ,

& par les bafTefles qu'ils faifoient pour fe procurer

au pain.

Pour remédier à ce défordre , les Evcques dans

les Conciles , & nos Rois par leurs Edits , défendi-

rent d'élever un Eccléfîaftique aux Ordres facrés , à

h Procurare a!3orriviim...acl

îd dare confilia aut remédia
fcienter fubm'niftrrre. Manà.
Par. iyop.p. 14. Quifibi

,

feu aliis abortum vi , arte,

confilio, vcl alicer fpontè pro-

curant. Cjif, rpfcrv, înDiivceJt

RupeUerjï , Shuricenji , £yc.

Giij
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moins qu'il n'eût un revenu fuffifant peur le faire

fibfifter; & afin d'obliger plus efScacement les Evé-
ques particuliers à tenir la main à l'exécution de ce
Règlement , les Conciles & les Ordonnances con-
damnent les Prélats qui le tranfgrefTeroient , à nour-
rir & à entretenir à leurs dépens, ceux qu'ils auroient

ordonnés fans Titre, jufques à ce qu'ils les ayent
pourvu d'un Bénéfice fuffifant pour leur entretien :

c'eft ce qui eft marqué exprelTément dans le Concile
troifieme de Latran , célébré en 1179; & dans celui

de Trente : les Articles 12. & 13.de l'Ordonnance
d'Orléans y font conformes.

Les Conciles de Latran & de Trente, n'ont point

fixé la fomme à laquelle doit Ce monter le revenu du
Bénéfice ou du Patrimoine , qui peut fervir de Titre

à ceux qui s'engagent irrévocablement dans les Or-
dres , en recevant le Soudiaconat. Il auroit éié diffi-

cile de faire là-deffusun Règlement général, qui eût

pu convenir à tcus les pays , à tous les tems & à

tous les lieux. Ce qui fuffifoit autrefois pour la fub-

iîftance d'un Eccléfiaftique , ne fuffiroit point aujour-

d'hui ; & dans les Diocèfes où tout eft fort cher , on
a droit d'exiger davantage.

Le dernier Règlement fait fur cette matière par

M. Arnauld pour le Diocèfe d'Angers, ^ a fixé le

revenu foit de Bénéfice , foit de Patrimoine , nécef-

faire pour pouvoir fervir de Titre , à cent livres par

an : mais parce qu'il ne feroit pas jufte d'exclure àes

(àints Ordres ceux qui ayant de la vocation & des

talens , n'ont point d'autre défaut que la médiocrité

de leur fortune , M. Arnauld qui a fait la loi , ajou-

te qu'il fe contentera d'un Titre de foixante livres à

l'égard des Eccléfiaftiques , qui par les qualités de

leur efprit , & leur capacité jointes à d'excellentes

mœurs, mériteront qu'il leur accorde cette difj^enfe.

Comme il eft de l'intércî de TEglife & de la Re]i«

gion , qu'on ne trompe pas dans ces occafions les

Evêques , en portant les chofes au-delà de leur jufte

« Statuts du Diocèfe à'Angers , p, 434.
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valeur , ou en aliénant les biens qui (ervent de Ti-

tre , les Evéques ont jugé néceffaire de punir par des

cenfures , ceux oui Ce rendroient coupables de ces

fraudes ou qui y auroient eu part.

Le premier monument que nous ayons là-deiTus

dans les Statuts de ce Diocèfe , eft de 1617. ^^ M.
Fouquet de la Varenne, dans un Synode tenu cette

année , défend , fous peine d'excommunication réfer-

vée , de réfigner , fans la permiflion de l'Evéque , les

Bénéfices, ou d'aliéner les Dom.aines fur lefquels le

Titre clérical ell établi : il n'étcit alors que de fi-
xante livres. Cette excommunication ne concernoic

point ceux qui trompent fur la valeur des biens, qu'ils

préfentent pour lèrvir de Titre.

M. Arnauld crut devoir les comprendre dans la

cenfure & la réferve. Il publia à ce fiijet une Ordon-
nance en 165 1, qu'il renouvella & confirma en
166 î. ^ C'eft en conféquence de ces Ordonnances de

MM. Fouquet & Arnauld, que M. Poncet dans fon

Jilanocment publié au Synode de i 71 :;. touchant les

cenlurts qui s'encourent par le Icul fut, y comprit

les deux fuivantes.

1°. Suppofer ou falfifier un Titre clérical , foit dans

la chofe , foit dans la valeur.

l Statuts Synodaux , p. 3 ?7.
c Déclarons qu'à l'avenir nul
ne fera par nous admis aux
Ordres facrés , qu'il n'ait un
Titre ecdéfiaftique en Bénéfi-

ce ou en Patrimoine, de la va-

leur au moins de cent livres de
lente annuelle, lequel Titre ne
pourra fe céder ou tranfporter
fous quelque titre que ce foir

,

commode contre-lettres... ou
autres dettes précédentes...!!
fera publié par trois fois au
Prône... à ce que ceux qui
pourroient avoir hypothèque
furies chofes affedées aufdits
titres ayent a le déclarer, foit

qu'ils fuient créanciers des pè-
res & mères , "ou que le titre

excède la quote-part ou légi-

time de ceux auxquels on les

aflirne.... le tout fous peine

de fufpenfîon de leurs Ordres
pour ceux qui y font déjà pro-

mus , & d'excommunicaiion
contre les Laïques qui auroient

en quelque forte contribué à

frauder rinteniion de l'Egli—

fe... L'abfolution de laquelle

nous réfervons à notre feule

perfonne. Comme au{Tl nous
défendons , fous la même peî-

ne, tant aux Clercs qu'aux

Laïques , de fuppofer ou falfi-

fier aucun titre, foit en la

chofe, foir en la valeur. Seat»

Synodaux
, p. 43 5

«
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2°. Vendre ou acheter avec connoifTance , fans îa

permiflîon de l Evêque , les Domaines fur le^uels eft

affigné un Titre clérical.

Selon la Difcipline préfente de l'Eglife , en diftin-

gue trois fortes de Titres , fur lefquels un Eccléfîaf^

tique peut être promu au Soudiaconat , à fçavoir le

Titre de Bénéfice , celui de Patrimoine & celui de
Pauvreté.

Il ne s'agit point ici du Titre de pauvreté , fur

lequel les Réguliers peuvent être ordonnés fuivant

le Concile de Trente. Ce n'eft pas qu'il ne puifTe

quelquefois s'y gliiïer de la fraude, en faifant,par

exemple , pafTer pour Profès & irrévocablement at-

ïaché à Ton état , un Religieux qui n'a pas fait en-
core profeffion , ou qui ne l'a pas faite avec les for-

malités néceiTaires pour fa validité ; enforte qu'il peut

(é relever de fes vœux , & revenir dans le monde.
Mais il n'eft point parlé de cette efpece defiaude,
dans les Loix de ce Diocc-fe.

La cenfure ne concerne que les fraudes qui Ce

commettent à l'égard du Titre de Bénéfice eu de

patrimoine : fur quoi il fiiut remarquer deux chofes ;

premièrement ,qu'afin qu'un Bénéfice puilfe fervir de
Titre eccléfiaftique, il faut le polTédcr en Titre ou
en Commende^, en être canoniquement pourvu , en

jouir paifiblement & fans trouble : enfin , il faut dans

ce Diocèfe , que ce Bénéfice produife cent livres de
rente, à moins que l'Evéque ne Cs contente d'un re-

venu plus modique.
Il faut observer en fécond lieu , à l'égard du Titre

de patrimoine , qu'il eft également néceftaire eue le

fonds fur lequel il eft affigné , ou la penfion qui fert

de Titre , appartienne à celui qui eft élevé au Sou-
diaconat, en forte qu'il foit en droit d'en jouir pen-
dant tout le tems de fa vie , ou du moins jufqu'à ce

qu'il foit pourvu d'un Bénéfice fuffifant pour (on en-

tretien ; que ce fonds ou cette penfion ("oient exempts

de toutes charges , dettes & hypothèques ; enfin , que

le fonds ou la penfion foitnt de cent livres de rente

annuelle , toutes charges déduites. On peut voir les
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preuves êe tout ce que nous avançons îcî y dans

les Conférences du Diocèfe , fur le Sacrement de

l'Ordre.

Il faut encore obferver , qu'il y a quelque diffé-

rence-, par rapport à la cenfure attachée aux deux

cas réfervés , qui regardent les Titres Kccléfiailiques.

Celui qui concerne l'aliénation du Titre facerdotal

,

efl: puni de la même cenfure dans les Eccléfiaftiques

Se les Laïques : la Loi ne fait entr'eux aucune diftinc-

tion. Mais à l'égard de la fuppofition ou falfification

du Titre clérical , la Lci ^ prononce deux peines

différentes , celle de furpcnfe contre les Eccléfiafti^

ques qui s'en rendent coupables, & l'excommunica-

tion contre les Laïques. On a fuivi en cela la Dif-

cipline établie par les anciens Canons , qui ont cou-

tume de punir dans les Miniftres de l'Eglife de la

peine de furpenfe , le même crime qu'ils puniïïent;

d'excommunication dans les Laïques,

Article premier.

Quand tombe- t-on dans la cenfure four avoir fufpofé'

ciifaljtfé un Titre clérical f

On peut commettre différences fortes de fraudes

par rapport au Titre clérical. Les unes concernent"

la fubliance même du Titre , qui efl abfoiument &
entièrement faux. Les autres n'ont pour objet que'

la valeur du Bénéfice ou du Patrimoine qu'on pré-

fente , & qui n'eft pas telle qu'on l'affure & que l'e-

xigent les Ordonnances du Diocèfe.

C'eft par rapport au Titre de Bénéfice, commettrs-
une fraude de la première efpece , que de fe faire-

ordonner fur un Bénéfice dont on n'efl pas Titulai-

re ; ou fjr une fimple Preftimonie , dans les provi»-

d V. le Mar.nement ât M.
Poncer , fur lequel a été for-

ir.ée la lifte des cas réfervés ,

«lans laquelle néanmoins on
n'a. pas marrie qie ia fiippoiî-

tion ou la falfificatîcn au Ti'^
tre clérical foir p'Jnie dans les'

Eccléfiaftiques , différemmtnsi

que dans les Laïques,.

G y-
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/îons de laquelle on a fait infcrer que c'efl un éfa^

blifTement fixe, quoique ce ne foit qu'une place pa(^

fagere , ou amovible. Le Titre n'eft pas réel ; la frau-

de eft fenfible & le cas eft réfervé. On doit encore
regarder comme un Titre frauduleux, celui qui n'eft

établi que fur un Bénéfice dont on fe dit être déjà

en polTefTion, quoiqu'on n'y ait encore qu'un droit

éloigne , ou une fimple efpérance de le pofTéder ,

quelque afTurée qu'elle puifTe être , fût-elle fondée fur

un Induit. La préfentation même du Eénéfice ne -

fiiffiroit point, fî elle n'avoit été fuivie de la Col-
lation.

La Congrégation des Cardinaux , Interprètes du
Concile de Trente , a déclaré que les Evêques pou-
voient ordonner Soudiacre un Eccléfiaftique , fur un
Bénéfice, dont il ne pourroit toucher les revenus,

que lorfqu'il feroit élevé au Sacerdoce. Si cependant

on avoit alfuré l'Evêque du contraire, ce feroit une
tromperie eflentiellc. C'eft même encore une de ces

circonftances, qu'on eft abfolument obligé de lui dé-

couvrir, parce qu'il peut aifément arriver qu'un tel

Titre ne ferve de rien à l'Eccléfiaftique à qui il eft

donné ; car cet Eccléfiaftique pourra , pour différentes

raifons, ne pas parvenir au Sacerdoce, & en ce cas

il Ce trouveroit fans Titre & fans fubfiftance.

Tout Bénéfice obtenu par finionie ne peut (ervif

de Titre clérical ; la fubfiftance de 1 Eccléfiaftique

ai'en feroît pas plus affurée , puisqu'il eft obligé en
conscience de s'en défaire. Préfenter avec connoif-

fànce un tel Bénéfice pour Titre , c'eft préfenter un
Titre faux & inutile , & conféquemment encourir la

réferve.

On ne peut légitimement être ordonné fur un Bé-
âîéfice qu'on ne poflJede pas paifiblement , & qui eft

difputé p^r un compétiteur; quand même on feroit

iûr de l'emporter. On ne pourroit- fans crime trom-
per FEvêque dans cette circonftance , & on tombe-
roit dans la cenfure en le faifânt.

On eft coupable d'une faifification efîentielle , par

rapport au Titre de patrimoine , Jorfque celui qu'on
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préfente à l'Evéque eft fondé fur un bienqm ne nous

appartient pas , ou q li n'exifte point, ou qui n'a été

donné que par une personne qui n'avoit ni droit ,

ni pouvoir de le faire. C'eft aulTi un titre faux , que

celui qui paroît donné par une pertbnne qui ne pré-

tend point s'en déAifir ; & qui a pris des mefures pour

n'y être point forcé, dans le cas où le Titre doit

avoir lieu ;
qui , par exemple , a dans ce deflein exigé

une Contre-lettre.

C'eft. pourquoi plusieurs Conciles , comme celui

de Sens en 1518. ont ordonné de faire prêter fer-

ment aux Donateurs & aux Donataires des Titres ,

qu'il n'y a eu cntr'eux aucune convention de les

reftituer.

Il eft vrai que les Centre-lettres & les promefTcs

de ne rien exiger en confcquence de la conftitution

du Titre clérical, font nulles félon les Loix civiles

& eccléfiaftiques. Mais comme c'eft tromper l'Eglife

& l'Evêque , que de lui préfenter comme un moyen
de faire fùbfifter un Eccléfiaftique , une donation
feinte & dont on fait promettre à cet Eccléfiaftique

de ne retirer aucun avantage , on eft dans le cas de
la Loi Sf on tombe dans la cenf re.

On l'encourt aufli lorfqu'on trompe au fujet de la

Valeur du bien & du Bénéfice, & qu'on la fait mon-
ter au delà de la vérité , comme lorfqu'on fait pafTer

pour un bien de 100. livres de rente , ce qui n'en
vaut que 80.

Comme la fin de la Loi qui prcfcrit la conftitutiorï

d'un Titre, eft d'affurer un Eccléfiaftique d'un revenu
fuffifant pour fa fubfiftance , fi le bien fur lequel ii

eft établi , quoique d'un revenu pl^s rr nfidérable ,

que celui qui eft fixé par la Loi du Diocèfe , ne peut
pas néanmoins produire à cft Eccléfiaftique roo. li-

vres de rente ; fcit parce qu'il eft hypothéqué à des
créanciers , auxquels il faudra fervir la rente des con-
trats qui leur font dûs ; foit parce qu'il y a d'autres

charges qui en diminuent le revenu & le rédui;ent

âu-deftous de la fomme qu'exigent les Ordonnances
î}'nodales 5 c'eft fe rendre coupable de falfiScation

G vi
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concernant la valeur du Titre, que de préfènfef Mit

Titre de cette nature , & de le faire pafTer comme dé-
gagé de toute hypothèque. C'cft la difpcfition ex-
pred'e de l'article i8. de l'Ordonnance de JVl. Ar-
nauld, publiée au Synode de i6n«
En effet , un Titre chargé de rentes ou d'hypothé-

qués , par lefquelles le fonds doit être abforbé en tout

ou en partie , ou dont les créanciers peuvent faifir

les revenus & fe les faire adjuger, n'eft point un Ti-
tre réel ; c'eft un titre faux qui ne remplit point les

intentions de l'Eglife, & incapable d'obvier aux in-

convénicns qu'elle a voulu prévenir par la loi qu'elle

a faite fur cette matière.

Mais fî les dettes du Donateur ne font que chire-

graphaires, M. Pontas décide, après plufieurs Théo-
logiens , qu'on fè peut faire ordonner en confcience

fur un Titre dont le fonds fuffit à peine pour payer

les dettes. La raifon qu'il en donne , c'eft que les

créanciers ne peuvent forcer les Eccléfiaftiques à le

vendre , ni fe le faire adjuger. Ils pouvoient s'op-

pofcr à la donation , lorfque le Titre a été publié

avec les fclemnités ordinaires ; l'Evêque n'eût pas

alors pafle outre, & n'auroit point admis un Titre

de cette nature.

On voit tous les jours 6ç.s pères donner pour Ti-

îre à un de leurs enfans qui eft fur le point de re-

cevoir les fâints Ordres, plus que cet enfant n'aura

droit de prérendre à l'ouverture de la fucccflion , en

forte qu'il fera alors obligé de rapporter à fes frères

& fours une partie de ce qu'on lui a donné. Si on
affuroit l'Evéque du contraire , ce feroit une fraude

manifefte & un cas réfervé. Mais comme il n'eft

point ordinairement queftion dans Vhàe corftitutif

du Titre, de ce qui doit arriver après la mort du

père qui le donne; qu'on y marque feulement qu3

le bien lui appartient, ou qu'il eft- bon & folvable

pour payer la rente viagère qu'il fait à fon fils, il

n'y a point lieu à la ceniure & à la réferve ,
quoique

le père donne à fon fils plus qu'il ne peut efpérer

2.près fa mort, Aufliles certifixateurs n'afErxiient point
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(que le Titre n'excède pas la part que rEccIéfîaftique

peut prétendre à la fuccefTion de Ton père. Cette (uc-

eeffion n'eft pas encore ouverte ; ils certifient feuie-

ment la valeur intrinféque du bien dont il s'agit ; &
ils s'obligent folidairement à fuppléer julqu'à la con-

currence exprimée dans la donation. Si la fuccefïiort

du père étoit ouverte , il faudroit porter un juge-

ment différent, car alors, le bien que préfente TEc-
cléfiafiique, n'appartient point à lui feul , puifqu'il

n'y eft fondé que pour une partie , & qu'il eft obligé

de tenir compte pour le fîirplus à fes cohéritiers ; il

eft évident que c'eft trorrper l'Evéque , que de Ce

faire ordonner fur un pareil Titre. Aufli une des rai-

fons pour lefquelles M, Arnauld dans ]es Statuts de

1650. veut que le Titre facerdotal foit publié , c'eft'

de prévenir les fraudes qui pourroicnt Ce commettre
à cet égard , & de ccnnoître fi le Titre excède la

quote-part ou légitime de ceux auxquels on les ajjigne

dans la fucceffion de leursfères & mères , au préjudice

de leurs frères & fœurs.

Si la fraude dont on s'eft rendu coupable n'a point

eu de CuitG , parce que le Titre n'a pas été accepté ,

©u que l'Eccléfiaftique n'a point été ordonné en con-
féquence , on ne tombe point dans la cenfure. Le pé-

ché n'eft point alors confommé ; l'afte dont il s'agit

n'ayant aucune force ^ & re pouvant avoir d'exécu-

tion , tandis que l'Eccléfiaftique n'eft point promu au
Soudiaconat. D'ailleurs, ce que l'Eglife défend prin-

cipalement , c'eft de Ce faire ordonner (ur un Titre

faux, «^ & la fù(penfe n'eft portée que contre ceux-

qui reçoivent les Ordres fur un pareil Titre; il en
doit être de même de l'excommunication prononcée
contre les Laïques qui ont part au crime. Il ne faut

point néanmoins les abfbuure à moins qu'ils ne l'ayent

îéparé, & prévenu les fuites qu'il peut avoir, foit en

e Ceux qui afpîrent aux faints

Ordres , doivent fcavoir , que
celui qui reçoitle Soudiaconat

fur un titre fau2 , encourt la

fufpenlîon. Mand, de M. Ar»
nauld en l66i. Statuts (fît

Cicc. p. 635?,
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faifant avertir l'Evéque , foit en faifant cajjer VACîe
conflitittif du Titre.

On ne regarde point comme frauduleux les Ti-
tres qu'on donne de bonne foi à des Eccléfiaftiques,

qu'on fçait bien ne devoir pas les exiger à la ri-

gueur ; pourvu qu'on ne faffe point d'Afte contraire

à la donation qu'on leur fait , & qu'ils foient toujours

en droit d'en exiger l'exécution , s'ils le jugent à

propos.

M. Arnauld ne prononce pas feulement la cen^ire

contre les donateurs & les donataires du Titre clé-

rical, mais encore contre ceux qui contribuent, en

quelque façon que ce puifTe erre , à frauder l'inten-

tion de l'Eglife dans une chofe de fi grande impor-
tance. Ainii, le Notaire qui fait le Contrat de conf^

tîtution de Titre , les Certificateurs qui le fignent ,

étant complices du crime , & y contribuant d'une ma-
nière très- prochaine , encourent également la cen-

fure , s'ils le font avec pleine connoifTance de la

fraude qui fe commet à cet égard. Dans tous les cas

dont nous venons de parler , les Laïques encourent

une excommunication réfervée , & les Eccléfiaftiques

tombent dans la fulpcnfe : nous parlerons plus au long

de cette dernière peine , lorfque nous traiterons des

(ufpenfès réfervées-.

M. Arnauld s'étoit réfervé à lui feul rabfolution

des cenfures qu'il a portées contre ceux qui commet»
tent quelques fraudes en matière de Titre. Cette

réferve fpéciale , ne fubfifle plus dans ce Diocèfe.

Article second.

Bjl-îl défendu ^ fous peine d'excommunication réfervée s

de vendre & d'acheter les fonds , fur lefquds un Tf-

tre clérical efl ajjîgné ?

Si les Eccléfiaftiques pouvoient nliéner le Titre ,

fur lequel ils ont été ordonnés , lEg'ife n'auroiî

point pourvu d'une manière folide à leur fubfiftan-

çe î & on retomberoit dans tous les ificonvéniens
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qu'elle a voulu prévenir, en exigeant que ceux qui

repréfentent à l'Ordination, ayent un revenu afîuré

& Tuffifant pour leur entretien : car l'Eglife l'exige prin-

cipalement , afin d'empêcher que ceux qui funt enga-'

gés dans les faints Ordres , ne viennent à mend.er

honteulement , ou que la mifere ne les porte à des

adtions encore plus indignes de la fainteté de leur

état. C'eft néanmoins ce qui pourroit arriver , s'ils

aliénoicnt les biens qui leur fervent de Titre. C'eft

pourquoi les Loix générales de l'Eglife & de l'Etat

le leur défendent également. Nous en avons dans ce

Dioccfe de particulières qui concernent cette matière.

La première cftde Al. Fouquet de la Varcnne. f Ce
Prélat dans fes Statuts qu'il publia en 1617- défend

de réfigner fans fort avis , les Bénéfices , & à!aliéner

les Domaines qui fervent de Titre , feus peine d'fx-

commimication réfervée , tant four le vendeur ,

que four celui ou ceux qui l'achèteront. La (econde

eft de M. Arnauld , s qui défond également de céder

ou transporter le Titre clérical après la vérification

ou l'acceptation qui en a été faite. Enfin, M. Poncet

dans le Mandement de J713. prononce la même cen-

fure contre ceux qui vendent ou achètent avec con~

noijfance les domaines fur lefquels le Titre clérical

eft affigné.

L'Ordonnance de M. de la Varenne pouvoît fouf-

frir quelque difficulté: card'abord il défend générale-

ment de réfigner les Bénéfices & d'aliéner le Patri-

moine qui (ert de Titre , fous peine d'excommunication

réfervée. Ce qui fembloit donner à entendre , que
non-fêulement ceux qui vendent le Titre de patri-

moine , mais enco'e ceux qui réfignent les Bénéfi-

ces fur lefquels leur Titre avoit été placé , encou-
rent la même cenfure : & en effet, cela paroit aflez-

naturel & très- conforme à l'efprit de la Loi. Mais

comme ce Prélat , après les paroles que nous avons

citées , ajoute immédiatement celles- ci , tant four le

f Statuts du Dîoc* p. 387.
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vendeur que pottr ceux qui achètent , M, Poncet a cru
devoir s'en tenir à cette limitation ; & il n'a pro-
noncé la cenfure , que contre ceux qui vendrnt ou
achètent les biens qui fervent de Titre à un Ecclé-
fiaftique engagé dans les faints Ordres. La Feuille des

cas réfervés ^ eft conforme au Mandement de M.
Poncet; d'où l'on doit conclure ic. que quoiqu'on
ne puifTe ré/îgner , fans le confentement de l'Evé-

quCj les Bénéfices fur lefquels on a été ordonné, le

péché qu'on commet alors n'eft néanmoins puni
d'aucune cenfure. 2°. Qu'il n'y a que le vendeur &
l'acheteur qui tombent dans l'exccmmunicaticn , &
que le Notaire qui fait le contrat de vente ne l'en-

court point , quoiqu'il pèche certainem.cnt s'il fait

ce contrat avec conr.oilTance de la qualité du bien

qui en eft le fujet. M. Portas ' excufe même de pécl.é

un Ecclé/îaftique , qui par refpc<fl pour fon père , ne

s'oppofe pas à la vente d'une Terre , fur laquelle foa

Titre facerdotal a été placé. Et en eftet , le Titre

n'eft pas éteint pour cela , puifque félon l'Ordon-

nance d'Orléans , le revenu temporel du Titre ec-

eléfîaftique eft inaliénable , & n'eft fujet à aucunes

obligations ù" hypothèques créées depuis la promotion

du Prêtre , durant fa vie. L'acheteur eft obligé de

lervir la rente, fauf fon recours fur les biens de celui

qui lui a vendu la terre dont il s'agit.

Quand un Titre eft aftîgné fur tous les biens du

donateur, celui-ci peut en vendre quelque portion ;

î'intention de TEglife n'eft point qu'un homme ri-

che , qui a donné un Titre à un Eccléfiaftiq^e , ne
puilTe difpo(er de quelques-uns de fes biens à fi vo-
lonté , tandis qu'il en refte beaucoup plus qu'il ne

faut pour afTurer à cet Eccléfiaftique une fubîiftance

honnête.

Lorfqu'un Titre patrimonial eft donné feus la con-
dition expreffe qu'il n'aura lieu

, que jufqu'à ce que

h Venditio ahfque lîcentia
]
Clericalis afngnatas eft,

Epifcopi vel emptio rerv.m feu 1 i Pontas , Voyei Titrt eccléJV'

fi'.adorum-, in ^uibiis dtulus ' cas ^9
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rEccléfiaftîque foit pourvu d'un Bénéfice fuffifant ,

aufli-tôt qu'il en a obtenu un dont il jouit paifible-

t , ce Bénéfice devient Titre , & les fonds quiment
lui en fervoient auparavant , rentrent dans l'ordre

commun : il peut en difpofer à fa volonté.

Le Titre clérical peut ctre donné en propriété,

ou feulement par forme de rente viagère alfignée fur

tous les biens du donateur, ou en particulier fur une

terre défîgnée. Si une terre efè donnée en propriété

à un Eccléfiafiique & qu'il la vende, il eft dans le

cas de la Loi , & il tombe dans la cenfure. J\lais s'il

n'a pour Titre qu'une rente viagère , affignée fur une

terre particulière, vendre cette terre & en cbargeant

l'acheteur de payer la rente , ce n'cft point vendre

le Titre clérical , qui demeure toujours le même , S:

aufli affuré qu'il l'étoit.

r^XVBtrvSK^

IV. QUESTION.
De la fupprcjjîon des Tcjlamms.

Es dernières voIcnt:.'s ces iiommes font ficrées

_^__. & inviolables: les accomplir avec exaéh'tude

,

c'eft un devoir que la Nature &: la Religion prefcri-

vent ég:ilement. Supprimer les Teftamens qui les

contiennent, c'efi; un crime condamné par toutes les

Loix divines & humaines. Les Loix romaines le pu-
riffoient du dernier fupplice. ^ L'Eglife dans plufieurs

Conciles ^ a prononcé l'excommunication majeure
contre ceux qui s'en rendent coupables. Cette cen-

a. Quî teftamentum celaverit,

anioverit , eriprerit , pocnâ
legis Cornelia: damnetur. ( CY-
îoit la mort. ) L. i, f. Ad le-

gem Corneliam , defaljïs.

b Et emr\urres dans celui

de Saintes en 'i iiji.de Rouen de

13 1 1 .chap. 3 1 . lie Narhonne de

T)09. ch. i^.fc'c. Voici les pa-

les du Concile de Saintes, TzC~
tamentorumoccultatores&ce-
latores frr.uciulentos...excom-

municationis fententiam vo-
lumus incurrere ii'fo faâo. C,

^. tom, II, Conc co/. II 83.
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fure n'eft réfervée dans le Diocèfe d'Angers que^Je-
puis le Mandement de M. Poncet en 1713. c M. de
Rohan en 1^17. ^ Les Evéques de la Province de
Tours , affemblés en Concile en 1583. avoient à la

vérité porté la Sentence d'excommunication, e con-
tre ceux qui recèlent les teflamens ; mais comme M.
de Rohan , & les Pères du Concile provincial de
Tours ne s'en étoient point réfervé rabfolutionj tout

Prêtre approuvé pouvoit en abloudre.

Il étoit iufte que l'Eglife interpofât Ton autorité,

pour empêcher , qu'en fupprimant les teftamens des

morts , en ne privât leurs âmes d'un foulagement
fouvent néceifaire , & les pauvres d une aumône plus

utile à celui qui la fait , qu'à ceux qui la reçoivent.

D'ailleurs, les dirpofitions que contiennent les tefla-

mens, font quelquefois moins des dcnations gratui-

tes que des reftitutions , ou des Ades de juftice. Les

Evéques étoient d'autant plus en droit de faire des

Loix fur cette matière , qre les Canons f les char-

gent de veiller , d'une manière particulière à l'exé-

cution des teftamens.

Les Curés, les Notaires , ou autres perfonnes pu-
bliques qui ont reçu des teftamens , dans lefquels il

eft fait des legs , a.i profit des Hôpitaux , Commu-
nautés , Eglifps , Prifonniers, & autres perfonnes qui

font en néceflué , font obligés d'en donner connoif^

(ànce au Procureur- Général s ou aux Procureurs du
Roi , aulTi-tôt que ces teftamens ont lieu par le de-

c Elle eft mife dans ce Man-
dement, n. 7. au nombre des

Cenfuresquis'encourentpar le

feul fait , & dont ce Prélat fe

réferve l'abfol'ition.

d Injungimus fingulis quorum
întereft , & fc'verint , ut non
habemtcelareTeftamenramor-
tuorim : iliaque inanifeftent

commîflb magiftro Teftamen-
torum,& hoc fuh pœnâ excora-

municationis latae fententiae.

Statuts du Dioc. p. iiz. Ce

qu'on appelle iVf Magifter com-
mifTus Teftamentorum , ctùit

un efpece de Commilfaire chargé
de veillera leur exécution, J'ur-

rouT larjqu'ils contenaient dei

legs vieux,

e Tirul. De Sepiilturis.

f Cav. i7.de Teftamentis,

Conc. Vaurenfe 1368. csp.60,

Bhuricenfe I2^6,n. zç. t. II.

Conc. Co/.iOOl. Cs" 1258.

g Arrêt de Règlement du 7,

Sept. 1701.
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ces du teftateur , & de leur en mettre en main -des ex-

traits en bonne forme.

^A l'égard des teftamens Olographes, qui contien-

nent des legs de cette nature, il eft enjoint aux hé-

ritiers , & aux exécuteurs teftamentaires ; & ^ tous

autres qui auront connoiiïance de ces teftamens, d'en

faire déclaration dans huitaine.

Les teftamens reçus par les Curés ou DefTervans j

doivent être dépofés chez un Notaire, de la manière

qu'il eft marqué dans l'Article 26.de l'Ordonnance

de 1736.

Article Premier.

Qiiand tombe-t-on dans Vexcommunication , pour avoir

fupprimé un Tejiamtnt f

L'excommunication réfervée portée contre ceux
qui fuppriment ou recèlent les teftamens , s'encourt,

1°. par les Notaires qui fuppriment les minutes de

ceux qu'ils ont pafTés , les 1 cerent ou les mettent

au feu , à moins qu'ils ne le fifîent du vivant du tefia-

teur & par Ton ort^re ; car tandis que le teftatcur vit

encore , il eft toujours le maître de révoquer fon tef-

tament , d'y faire des changtmens , & d'en difpofer

comme il le ji ge à [ repos.

2°. Par If s héritiers qui font difparoître un tefta-

mcnt, qu'ils ont trouvé parmi les papiers de ceux
dont ils héritent.

3°. Par le; exécuteurs teftamentaires ou toutes au-
tres perfonnes , à qui les teftam.ens ont été confiés,

& qui pour faire plaifir aux héritiers , les fuppriment,

ou les leur remettent pour les fupprimer.
4*^. Par ceux qui étant chargés à la mort de quel-

qu'un , de faire l'inventaire de Ces papiers , mettent la

main fur fon teftament , l'écartent adroitement , 8c

réuflifTentà le fouftraire.

La fuppreflion d'un teftament Ce peut faire de deux

h Par le mîme jinît du, ParUmsm de Paris*
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maniefes, ou en TanéantilTant entièrement, Coftur.î

en le lacérant , en le mettant au feu , en le jettant

dans un lieu d'où on ne pourra plus le retirer, en
le mettant dans un état qu'on n'y peut rien com-
prendre & qu'il ne peut plus faire foi en juftice ; ou
feulement en le cachant & le recelant , quoiqu'il

fubfifte dans fon entier. Dans la première circonftan-

ce , il eft aifé de connoître quand le péché eft con-
fommé ; mais dans la féconde cela n'eft pas toujours

fî facile. Ce qui forme la difficulté , c'eft qu'un hé-

ritier , après avoir tenu caché un teftament pendant
quelque tems, peut dans la fuite le faire paroître &
en exécuter fidèlement les difpoiîtions. Alors le pé-

ché qu'il a commis paroît plutôt un projet de fup-

prefTion , qu'une fuppreifion véritable & confommée.
Mais il faut rem.srquer , que la Loi de la réferve ne
défend pas feulement de lupprimer entièrement les

Aftes qui contiennent les dernières volontés des

hommes, mais encore de les receler. Or, on fe rend

coupable du crime de recelé, par rapport à un Afte

qu'on doit rendre public ou communiquer à d'autres

perfonnes , dès qu'on retient injuftement cet Afte
fans le montrer; d'où l'on doit conclure que le pé-

ché eft réfervé & confommé par rapport à un teC-

tament , lorfque dans le deflein de le fupprimer , &
pour n'être pas forcé à l'exécuter, on le tient caché,

& qu'on en dérobe ainfi la connoifTance aux perfon-

nes qui pourroient y être intérenées : & fi cela n'é-

toit pas, il faudroit dire que tandis que le teftament

fubfifte encore, il n'y auroit point lieu à la réierve.

Car quelque chofe qu'on ait fait alors pour le cacher,on
demeure toujours le maître de le faire paroître quand

on voudra, & de l'exécuter. Ft «n effet, faire paroî-

tre un teftament qu'on avoit eu deffein de fuppii-

mer totalement , & qu'on avoit recelé dans cette

vue, c'eft feulement fe repentir dé la faute qu'on

avoit commifè; en exécuter enfuite les difpofîtions

c'eft la réparer; mais ni ce repentir , ni cette répa-

ration n'empêchent point que le crime n'ait été réelle-

ment commis 8c véritablement confommé.
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Auffi dans l'Arrêt de Règlement que nous avons

cité , on ne donne que huit jours pour faire la décla-

ration des teflamens dont on a connoifTance, &• cela

£ous peine d'être puni fuivant la rigueur des Ordon-
nances , pour crime de recelé.

Différer l'exécution d'un teftament fans un motif

légitime, qui juftifie ce délai; refufer même de l'e-

xécuter , c'eft fans doute un péché ; mais il n'eft pas

réfervé , s'il n'eft pas accompagné de la fuppreffion

ou du recelé du teftament.

Lorsqu'on ne peut exécuter furie champ les der-

rières volontés des morts, on ne doit pour cela te-

nir cachés les Actes qui les contiennent. Il y a tou-

jours du danger dans cette conduite. On peut être

furpris par la mort , & laifTer ainfî le foin de Texé-
cution à des héritiers , ou peu fcrupuleux, ou qui

croyant que les difpofitions du teftament ont été rem-
plies , ne penferont point à y fatisfaire. Il faut dans

ces occafions confulter M. l'Evéque ' ou ceux qui

font dépofitaires de fon autorité ; leur propofer les

raifons qu'on a de ne pas rendre public fur le champ
le teftament dont il s'agit , & prendre de concert

avec eux les précautions nécelFaires pour en aC-

lîirer l'exécution , & en empêcher la flippreftion.

Exécuter un teftament dans la dernière exaditu-
de ., fans cependant le faire paroître ni en rien dire

à perfonne , ce n'eft point le fupprimer d'une ma-
nière criminelle, ni aller contre lefprit de la Loi,
qui a principalement pour objet l'exécution des der-

nières volontés des hommes.
Supprimer un codicile , ^ c'eft également un ca«

i Ne decedentium volunta-
tes , quas pium eft executioni

demandari, per gliquorum ma-
litiam fupprimi valcanc , vel

etiam occulrari , fiatuimus
qubd infra decemdïesà tem-
pore obkûsteft3roris,ad Epif-

copum...vel ad illos qui jurif-

diftionem Epifcopalem habere
nofcuntur , accadaac fecum

Teftamentum delaturi. Conc.
Turon.').an. iz'^^.c.z.Ecdef,
Turofi.part. 4. ?. 54. 6- Concm
Bhuric, an. 1286. cap, 27. f,

II. Conc. col. 1258.
h Eo= qui,... legsta ... pia

defiinâcruin aut ne^anr , aut
folvere recufanr , illorumve
Tell?menra fe» CodicUlos ce-

lant uC dolosè retineutj tan-
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réfervé , comme de Tupprimer un teftament. Un co-
dicile en eft Ja luite

; c'en eft une partie qui con-
tient, comme le teftament, quelques-unes des der-
nières volontés du teftateur.

Article se€ond.

Supp'îmer un teftament nul de plein droit , ejl-ce un
cas réfervé f

Un teftament peut être nul ou parce qu'il a été

révoqué, ou parce que ce n'eft qu'une pièce infor-

me, ou enfin parce qu'il y manque quelqu'une des

formalités eiTentielles prefcrites par les Loix.

Supprimer un teft.;ment , que le teftateur a révo-

qué par un Ade authentique, ce n'eft point un pé-

ché, encore moins un péché réièrvé. Un pareil tef-

tament eft un Afte fans force , & qui ne peut être

d'aucun ufage.

Deux teftamens différens ne peuvent fub/îfter en-
femble. Le fécond, dès qu'il eft valide & revêtu de
toutes fes formalités , annuUe néceiTaàement le pre-

mier,^ quand même il n'en feroit point mention
,

â moins qu'il ne contienne feulement quelques chan-

gcmens dans les difpofttions du précédent, qu'il con-

firme dans tout le refte. Différens codiciles ne fe dé-

truifent point les uns les autres, à moins que les dif-

portions des derniers , ne foient contraires à celles

des précédens , & n'en renferment une révocation

expreiïe ou tacite. Si le teftateur , fans toucher au

premier teftament , raye celui qu'il avoit fait dans la

fuite, ou le bâtonne, &c. il eft cenfé revenir au

premier ,
qui reprend toute fa force. On ne pourroit

îâns crime le fupprimer.

qusinegentium nnimarum ne- I l Pofleriore Teftamento ,

catores ex Conîllio Agathenfi ouod jure perfeftum eft ; fupe»

excommunicationi fuhjacere rius rumpicur. lnfihut.Çl'j-\h\xs

decernimus. Coiicil. Turon.an. modis Teftament» Infirmât»

iî83.rir.i8.ro«. 15. Co/ici/. §1.
€0l. 1043. i
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Ce n'efl point un cas réfervé de Tupprimer un tef-

tatnent ,
qui n'efl qu'une pièce iriibnne & uneefpe-

ce de mémoire, dans laquelle une perfonne marque

ce qu'elle veut qu'on fafTe après fa mort. Une pa-

reille pièce eft tout au plus un projet de teftament

,

Se non un teftament véritable. On doit porter à peu
près le même jugement d'un teftament qui eft évi-

demment & entièrement nul, foit par défaut de pou-

voir dans celui qui l'a reçu , ou dans le teftateur qui

n'a pas acquis l'âge marqué par la Loi ou la Cou-
tume , pour difpoîèr de Tes biens; foit par romifîion

de ces formantes eiïenti. Iles qui emportent nullité

de plein Droit, telle que la fignature dans un tefta-

ment olographe , la préfence des témoins dans un
teftament Iclemnel. Car, les Evéques en défendant de

fupprimer les teft:=:mcns , n'ont eu en viie que d'en

afîurer par- là l'exécution : mais s'ils font nuls pour
les raifons que nous venons de dire , on ne peut dans

aucun Tribunal en pourfuivre l'exécution ce font

des Aâes fans force qui ne peuvent fervlr à per-

sonne.

C'eft le fentimentdes Théologiens & même de plu-

/îeurs Jurifconfultes , que les teftamens dans lefquels

il manque quelqu'une des formalités prefcritcs par

les Loix civiles, font valides, au moins au for de
la confcience, quant aux legs pieux , que l'héritier

eft obligé d'acquitter , loriqu'il ne peut douter que
telle eft la volonté du teftateur , & qu'elle lui eft

conftatée par le Notaire , ou le Curé & deux té-

moins , en préfence de qui le teftament a été pnfîé. On
a fuivi ce fentiment dans les Conférences du Diocc-
fe fur les Contrats ; mais dans la nouvelle édition

qu'on en adonnée depuis l'Ordonnance de 1735. on
a remarqué que cette Ordonnance pourrait bien faire

j
changer la Jurifprudence , qui paroiffoit favorable

aux legs pieux contenus dans les 7'eftamensdont nous
•parlons. En effet, fuivant l'Article 78. toutes les dif-

pofitions de cette Ordonnance , foit fur la forme ou
le fond 'des teftamens doivent être exécutées , en-

core que les difpofitions , de quelque efpece qu'elles
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foient , euiïent la caufe pie pour objet : ce qui Sem-
ble prouver qu'on doit raifonner des teftamens qui
contiennent de pieufes difpofitions, comme des au-
tres , & que tous font également afTujettis aux mêmes
fcrmalités.

Quoi qu'il en foit , il ne faut point, pour l'ordinai-

re , tolérer dans la pratique la fuppreffion de ces tef-

tamens, fous prétexte de nullité : car fila nullité eft

confiante & évidente , les héritiers ne rifquent rien

en le faifant paroitre ; tout ce qu'ils ont à craindre

ce font de mauvaifes chicanes de la part de ceux en
faveur de qui le teflateur a fait quelques difpofitions.

Or, les héritiers auront dans cette affaire tout l'a-

vantage. Les principes de la Jurifprudence préfènte

font décidas en leur faveur ; mais Ci la nullité n'eft

pas dans le dernier degré d'évidence , & que le tefla-

ment nul, par rapport à quelques difpofitions réprou-

vées par les Loix , puiffe être confirmé dans tout le

refte , on ne pourroit le fupprimer fins injufèice , &
fi on le faifoit, on encourroit certainement la cen-
iure. Ce n'efl point aux parties intéreffées à qui i!

appartient de décider de la validité d'un teftament
5

elles jugeroient prefque toujours en leur faveur.

CONFERENCES
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CONFÉRENCES
D^ A N G E R s,

SUR LES CAS RÉSERVÉS.

III. PARTIE.
Des Cas Réferves y auxquels il n'y

a point de Cenfure attachée,

I. CONFÉRENCE.
Tenue au mon à^Avril 1753.

»''^'™~~"^ ' —————i^

PREMIERE QUESTION.
Du Vol Sacrilège,

Voler une chofe facrée dans un lieu faint ; vo-
ler une chofe profane dans un lieu confaci é au

culte de Dieu; voler une chofe facrée dans un leu
profane, ce font trois différentes efpeces de facrilé-

ges, a également réfervés dans quelques Diocèfes. ï»

Dans celui d'Angers , la réfcrve n'a pas une fi grande

a Sacrileguim committîtur
auferendo facriim de facro.vel

non facruin de facro , five fa-

crum de non facro. Qcuu z i.

c. 17. (j. 4.
b A Amiens , à Paris , à

S, Malo , à la Rochelle , (^c»

Cas Réfervés , Tome lU H
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étendue : elle ne comprend que le vol d'une cliofe

facréefait diins un lieu faint. Ainfipour tomber dans
la réferve en cette matière , il faut i°. que le vol
ait p<;ur objet une cho'e confacrée au Culte divin.
2®. Que ce vol ait écé fait dans un lieu faint. Ces
deux conditions font exprefîement marquées dans la

Feuille des cas réfcrvés. <= Nous allons en donner l'ex-

plication.

AUTICI-E PREMiaR.

Quelles font les chofes facrées , dont le larcin eji

un cas réfervé l

Les cbofes facrées font celles qui font employées
au culte de Dieu, & aux exercices de la Religion ;

& c'eft à c:ïmCq de cette confécration ou deftination

au Culte .divin, qu'on les appelle facrées. Comme
les Théologiens & les Canoniftes rangent les chofès

Acrées fous différentes clalTes , il n'eft pas aifé de fi-

Ov'erdansle détail ce qu'on doit ici précifément en-

tendre fous ce nom.
Quelques Théologiens ^ fembîent ne regarder com-

me chofe proprement lacrée , que ce qui l'cft par fa

nature , ou ce q'ii eft dédié au Culte divin par des

cérémonies particulières, & les prières prelcrites par

TEglifê. Les exemples qu'ils en apportent , font tous

tirés de ce qui eft béni par les Praires ou confacré

par les Evéques.

D'autres y ajoutent ^ tout ce qni fêrt d'une ma-

e Furtum rei facrœ in loco

facro , Caf. réferv.

d A^or, l. 9- c. iy. Confé-

rences d'Amiens fur les cas

rcfervés , p. ^oS.

e Prim-.im & fummum gra~

d'-LTi inter res facras obfinenc

Sacrainenta.... feciindum lo-

CLini...Vara confecrara. Cru-

ces, Imagine-. SanftorLiin...,

lii 3 '. gradu ponit S, Thomas

quE pert'i'.enr ad oraatum
Àltarium & Minirtrorum,quo-
lum pkraque etiam benediûa
funt.., hùc quoq le reduci pof-

funt cerei.... fuperefl quartu?

g:radiis...... in qiio ponir S.

Thomas , -bona omnia tam
mohîlia qu.îm immobilia Ec>
cleficE ; qiîem pcfiremum
gradum data operâ à tribus

prioribus fcjungo , quia bona
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niere prochaine su culte Dieu , Injlrumenta proxi'

ma Ctdtîls Divini. Ce font les termes de Suarez ,
^

celui des Théologiens qui a le plus approfondi ce

qui concerne la vertu de Religion.

D'autres enfin mettent au nombre des chofes Sa-

crées tout ce qui appartient à TKglife , parce que

tout cela eft confacré à Dieu , & fert à fon Culte,

au moins d'une manière éloignée, piiifqu'il eft defti-

né à l'entretien de fes Miniftres & de fcs Temples.

Lorfque les faints Canons parlent des chofes facrées,

ils les prennent communément fuivant cette /îgnifî-

cation , puifqu'ils traitent de facriléges tous ceux qui

ufurpent ou pillent les biens de l'Eglife. s

Pour connoitre maintenant ce qu'on doit entendre

ici par chofe facrée , il faut fur-tout bien prendre l'ef-

prit de la Loi , qui a été de mettre en sûreté tout ce

qui eft confervé dans les Temples, pour y fervir au
Culte divin , Furtitm reî facra in lo:o facro. Or , par-

mi les chofes qui y (èryent d'une manière prochai-

b'jjiifmodî EccleHaftica prœ-

dîa , inqiam , frumentum ,

pecunia , &c. ad communem
Miniftrorum &' pauperum fuf-

tenrationem &Templorum fa-

bricam deputata , non ità

propriè ac firaplicicer inter res

facras deputaniur , ficut îlls

quœ vel foectatim ad Dei cul-

tum confecratï vel benedlftE,

vel fpecialicer infticucE fjnt

vcluti inftrumenta divini cul-

tùs, ficut notavic FaberTitul.

înftit. De Rerum dirijlon?. §.

Nullns. Suarez , in defenfio-

ne fidei Cat'aolics. L, 4. c.

17- n. 7' Ita Luyman. l. 4.
Tracl. 10. c. ?• «• 11.13. 14.
6* 15.

fDefenJïo fidei Cdtholicœ ,

i. 4. ca». I7./J.7.

g Non fie judicatur furcum
rei privais quomodo publicse;

quantô vehemencius judican-

duseftfur facrilegU9,quî aufu»

fuît non undequaque fed de
Ecclefia roilere ; Qui aliquod
de Ecclefia auferr vel furatur

Juds proditori comparatur.

( Ex S. Aug. Tracl. 50. ia

Joan. ) Propter aliqios verô,
qui fe nefcire dilTimuIant in
quihus tantum fcelus commit-
tant, breviter commcmoran-
dum credimus , quôd cmnia
quœ Domino ofFeruntur pro-
cul dubio & confecrant.:r..,.,

quodlibet mobile velimmobi-
le, de his quse fupplementum
Ecclefiï ei'ifqueMinirtrorum..

prseitare poffunt, indubitanter

Domino confecrantur...& qui-

C'.imque aliqiid ex hoc abilu-

lerit procul dubio facrilegiun*

committere. ( onc. Trojlira-

num. çoo.Tom. 9. Conc. coi%

^ ^ 9, Trojley,Province deReims^

Hij
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re, il y en a plusieurs qui ne font point conHicrées;

piirdes cérémonies & des prières particulières, mais
feulement par leurdeftination ScVuCage qu'on en fait,

&: qui font néanmoins bien capables de tenter la cu-
pidité des hommes , parce qu'elles font fouvent très-

précieiifes. On doit regarder toutes ces chcfes comme
étant véritablement (acrées , & le vol qu'on en fait

dans une F.gli e , comme un facriicge réfervé.

On ne peut douter que ce ne loit le fêns de la

Loi de ce Dioccfe , par laquelle M. l'Evéque s'eft

réfervé l'abfolution de ce péché; & c'eft pour cette

raifon qu'on a ajouté par forme d'explication ces pa-
rcles : Rei facrœ , fett divino culttii infer-vieniis.

Suivant cette explication , on doit mettre au nom-
bre des chofes facrées, ^ 1°. la f inte Eucharifiie ,

qui parmi les chofes faintes tient le premier rang,
2°. Le faint Chrême , les faintes Huiles. 3°. Ce qui

eft folemnellement confacré pour fêrvir à l'adminif-

jtration des choies faintes , comme les Calices > les

Patènes. 4^. Ce qui fert au même ufage , & pour cette

raifon eft béni par les Evêqucs , ou par les Prêtres

qui en ont obtenu la permilfîcn des Evêques. Tels

font les Ciboires , les Corporaux , les Pâlies , les Vé-
temerts facerdotnux , les Nappes d'Autel, &c. 5°. Ce
oui eft une partie d'une chofe fainte, comme font

les Reliques des Saints. 6°. Ce qui repréfente quelque

fi Hic vocantur res TacrK

«^uaecumque folemni Ritii &
publicâ infiiiutione ad Dei

cultum funt depiitata;. qualia

i". facriim Chrifma , Oieum
fandum , Oleum intirmorum,

& auguilifllmum Euchariflise

Sacramentum, cum eorumpi-

xidibus. 1". Vafa facra ad ia-

cramentoruni confeàionem &
adminiftracîonem dcflinata ,

Calices , CiHoria, &c. 3". Al-

taria ir.oKilia, Imagines Chrif-

tî...... & Sanftorum , facrœ

eorum Reliquiœ & quibus te-

euuuir Arculï, 4^',0inamen-

ta Altarium 8c Miniftrorum ,

Oraria, Cafulae, Dalmatien...
Cappœ & cîecera lî ve linea ii\e

fericea , quorum pleraque fo-

lencaquâ bencdici.5''.Urceoli,

Candelabra... Lampades , &c.
confecratione j henedidione ,

vel proprio iliorum ufu Deo
divinifqiie Officiis ordinata

,

quœ idcircoquamdamReligio-
ficatcm & fpecialem reveren-

tiam merencur. Antk^ui cajhs

refervati inDiœceJi Turonenjl

,

à D... le Bo-uth'tLlier recogrùti f

an. I647t
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ehofe delaint, comme les Images de Jefus-Chrifl:

,

de la tainte Vierge & des Saints , qu'on expofe dans

les Eglifes à la vénération des Fidèles , après les

avoir bénies avec les cérémonies prefcrites dans les

Rituels. Enfin 7°, ce qui feri aux divins Myftères y

& à relever la Majefté du culte de Dieu, quoique

d'ailleurs il ne foit ni confacré ni béni. Tels font

les Chandeliers , les Lampes , les Chappes , les pare-

mens êes Autels , ^ &c. parce que quoique ces ciio(es

ne fuient point dédiées au culte de Dieu par une
^

confécration ou une bénédidion fpéciale , elles le

font néanmoins par leur deftination & i'ufige au-

quel on les employé. Les voler dans un lieu faint

,

c'eft un double facriiége, Sec. Se ce facrilége eft im
cas réfervé.

Il eft même aifé de rapprocher de ce fentimcnt

les Théologiens qui femblenc ne mettre au nombre
des chofes ficrées, que ce qui eft dédié au culte

de Dieu par une bénédidion particulière ; car ils ne
s'expliquent peut-être ainfi, que parce que la plupart

des chofes facrées le font en effet de cette manière.
D'ailleurs , ils mettent généralement au rang des cho-
fes fa:ntes tout ce qui fcrt à de fiinrs ufages & a*
culte de la Religion , ce qui renferme aflez claire-

ment toutes les chofes dont nous venons de parler.

C'eft dans ce fèns que les Evéques qui ont eu occa-
fion d'expliquer dans un plus grand détail « quelles

font les chofes facrées dont le larcin eft un cas ré-

fervé, ont déclaré qu'il fallait entendre les termes,
dont ils fe fervent pour exprimer cette réferve.

On peut voir fur ce fujet les explications des cas
•réfervés dans le Diocèfe de Tours, drefTées par l'or-

dre de M. le Bouthillier , & approuvées par ce Pré-
lat : & c'eft auffi ce qu'on peut conclure de la Feuille
des cas réièrvés dans le Diocèfe de Rouen , publiée

j Qui Ecdefiarum Calices ,

liwros , aut Cruces , Reli-
^iias , vel alia Ecclefiaftica

Ornaraeniafiirùvc fubdaxeric,

ftatuimus escommunicationis
fenrentiœ fabiacere. Conc.Tu-
ron,A:i. 1 1 82. c. 4. Tom, 1 1 •

Ca/ic. co:'. 1 103.

H iij
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,

en 1739' cnr M. l'Archevêque s'y réferve rabfolu-,

îion de deux fortes de larcins , du vol d'une chofe
facrée & de celui d'une chofe profane , qui a été dé-
pofée dans un lieu faint : Furtiim rei fucra , at^us
ettam non acrx dt*'cfita în Igco facro. Il eft v-fible

que ce qu'on appelle dans cet endroit chofe facrée ,

c'eû tout ce qui fert au culte de D.eu , quoique d'ail-

leurs il ne foit ni confacré ni béni , puifqu'on ne
peut douter que le larcin n'en foit réfervé dans ce
Diocèle. Or, aux termes delà Loi, il ne l'efl que
parce que ou c'eft une chofe lactée, ou une chofe

profane dé, ofée dans un lieu faint. On ne peut pas

dire que les chofes uniquement deilinées au culte de

la Religion , & qui à ce titre appartiennent à une
Eglife ,foient des chofes profanes , & qu'elles y foient

feulement en dépôt.

A l'égard des autres chofes qui appartiennent à
l'Egliie & à fes Miniftres, tels que font les biens ec-

cléfiaftiques , on ne les met peint au nombre àes

chofes proprement làcrées , à prendre ce terme dans

une fignification étroite , parce qu'elles ne fervent

point immédiatement au culte de Dieu, ^'- mais (eu-

ïement d'une manière éloignée , lorfqu'cn les em-
ployé à l'achat des ornemens des Eglifes, & de tout

ce qui eft néceiïaire pour le Culte divin. Ce qui ne
fert qu'en paflant à relever la Majefté du culte de

Dieu, comme les différentes clîofes que les Fidèles

prêtent dans des cérémonies extraordinaires , pour
orner les Temples & les Autels , n'eft point pour

cela une chofe facrée : ce ferpit à la vérité un facri-

iége de les voler dans un lieulàint, mais ce facri-

h Angélus V» Sacrileg'ivm ,

Ecclefiafticorum bonorum ini-

quam ufurpationem non pro-

priè itàlargo modofacrilegium

ad Deî honorem obhta
funt.... non in aliuni iifura

convertantur...alia verô ratio

eft poftquam tona Ecclefiafi'.

cppellari dicit. Nihilominus ca paupertim vel Miniltrorum

îta paffim in Jure canonico
ufurpatur...quia bona ifta ex
prima fuî inftitutione.iâ eam
sooditionem habçnt , ut, iph

Ecclêfîas per legitimam Dif-

penfationempropriafadta funt%

Layman, loco sitAto»
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îége ne feroit pas un cas réfervé. Pour qu'une chcfè

Ibit cenfée facrée, il faut qu'elle foit employée au

Culte divin , en conféquence d'une dtftination fixe

& permanente , enforte qu'elle ne lerve qu'à cet

ufage.

Forcer un Tronc & le voler , ce ne feroit pas un

cas réfervé ; l'argent qui s'y peut trouver n'eft point

une chofe facrée ,
puifqu'il ne fert point au culte de

]a Religion ; il eft feulement deftiné à f^ulagcr les

befoins des pauvres, ou à fubvenir aux néceflités de

l'Eglife.

Ce qui a été dépofé dans les Eglifes pour y_ être

plus en sûreté , n'eft pas pour cela une choie fainte :

ni conféquemment le vol qu'on en fait un cas ré^

fervé.

Lorfque le ConfefTeur doute fi ce qui a éié volé

eft aiïez confidérable 1 pour être la matière d'un pé-

ché mortel , il ne doit pas feulement en juger par la

valeur de la chofe volée , mais encore par fon de-

gré de confécration au culte de Dieu, parce que c'eft

moins le tort fait à l'Eglife par le vol facrilcge , que

l'injure faite à Dieu, qui a été la caufe de cette ré-

fervé. La règle que nous donnons ici eft tirée de

fàint Thomas : Tatîto [acrîleghim eft graniiui , dit ce

fiint Doâeur , quanti res facra in qttam veccaîur ma-
jorem obttnet fanCîitatem. En effet , il yaplufieurs

chofes faintes dans lefquelles il ne faut point con/î-

dérer le prix de la matière , telles font les Huiles

faintes, lefaint Chrême, &c. & quoiqu'il en puilfe

être de leur valeur intrinfeque , on ne pourroit lee

dérober (ans crime, & ce feroit un cas réfervé. Il en

eft de même des Reliques des Saints
,
qui font trop

précieufespour être eftimées à prix d'argent. Quand
même on ne les déroberoit que par dévotion , '" &

/ Interdickurne aSfolvant..

fures facrilegos , qui rei facrse

rotabilis in loco facro com-
miferint furtum. ylcL Ecchjicc

Tarentajienjls,

m Furtiva fubfiraûio Rcli-

qinarum , etiam davotion's

causa , peccaium eÛ Tacrilegii,

ni fi cirent in lacis infidelium

conàîtz. Pyrrhing. l, 3. fi'r

4Î. n. 12.

H Iv



l'jS Conférences d!Angers,
fans en vouloir faire mauvais ufage; une dévotion
fi mal fondée ne pourroit juftifier , ni excufer cette

adion.
On jiuge de la fainteté plus ou moins grande de

quelque chofe , par le rapport plus ou moins intime

qu'elle a'avec nos divins Myftères. Ce qui touche de

plus près le Corps de N. S. comme les petits Vafès

d'or & d'argent dans lefquels on renferme quelque-

fois lesfaintes Hofties , tient entre les chofes fàcrées

un de? premiers rangs , ainfi que les Corporaux qui

ont déjà fervi au faint Sacrifice. Un homme alîez

impie pour ôter du faint Ciboire les faintes Hofties

& les dérober , commettroit un facrilége horrible &
réfervé.

Les circonftances extérieures qui accompagnent le

vol d'une chofe fainte peuvent auffi en augmenter
l'énorm.ité , comme iî l'on prenoit le tems du faint

Sacrifice , & que pour dérober ce qui fert aux faints

Myflcres on abusât de la liberté qu'on a d'appro-

cher alors de l'Autel.

Article second.

Dans quel lieu doit être fait le vol d^une chofe faînie

pour être un cas réjervé ?

Pour tomber dans la réferve , il ne fuffit pas de

voler une chofe fainte , i' faut encore commettre ce

crime dans un lieu faint;" comme dans une Eglile,

une Chapelle , dans les Sacrifties jointes aux Eglifes

ou aux Chapelles , &c. Les Hôpitaux , les Maifons des

Réguliers ° ou des Sacriftains ; les Prefhytères des

Curés , ne font point proprement des lieux fiints .•

quelque fainte que fût la chofe qu'on y voleroit, le

facrilége ne feroit point réfervé.

nF.T.i.2.Con/.ç.l.p.39l.
o Advertendum Monafterium

în quo haHkant Regularesjaut

communem locuinJn çiuo fom-

num capiunt, agros , item
prïdia.&c.nonhaheri loca fa-

cra in omnibuSf ^s;or. l.^td
27. n. 5.
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Les Cimetières même , p qui à d'autres égards font

des lieux lacrés , ne le font pas dans ce point , parce

que ces lieux ne font deftinés qu'à la fépukure des

Fidèles, & non à la célébration des faints Myftères ,

& que d'aiileurs on n'y garde point les chofes qui

fervent au Culte divin.

Il faut cbfèrver qu'il' n'y a de réfêrvc dans cette

matière que le vol : brifer les chcfes f)intes, c'efi:

fouvent faire à l'Eglife un tort égal à celui qu'on lui'

feroit en les dérobant \ mais fi après les avoir briféesr

on ne les enlevé pas , le péché n'eft pas réfervé ,

parce qu'il n'eflipasun véritable larcin; on ne s'en rencJ

coupable que lorfqu'on enlevé réellement le bien

d'autriii , centre fon gré & malgré lui. 1

On donne quelquefois au larcin une fignificatiort

plus étendue : par exemple ceux qui retiennent in
f..

juftement les chofes qui ne leur appartiennent pas-

font regardés comme des voleurs ; mais comme on'

doit prendre les Loix de rigueur dans leur fignifica-

tion la plus étroite, & que voler ce n'eft pas feule-

ment retenir le bien d'autrui , c'eft l'enlever & le

prendre , celui qui ne feroit eue retenir injuilemenc

une chofe fainte , n'encourroit pas la réferve. Un Or-
fèvre , par exemple , qui du confentement de ceux qui
ont foin des Ornemens & àts Vafes facrés d'une
Eglifc , y a pris un Calice pour le racommoder , ne

P Lcca vcrôfacra impraefen-

îij.rum funt non Cœmereria ,

non Ecclefiarum Poriicii? &
Vefiibuîa, non Monafieriorum
Clauflra , nonXenodocbia , Si

alialocatranfeuntihus &agen-
îibus omnibus apcrra , neque
vero privataà domcftica ora-
toria j fed Ecclefis duntaxac .

Capellï&'Sacella ab Epifcopo
iienediôa in quibus Sacra pe-
jagruntur : arque in Ecclefia

aon foliimadyta, fed Se vef-

îiarium , JErariuin facrum feu

fâbricalis arca , Sacriftia ,

(Siiorus 5 Navis à. ^uidqi.id

fep'JsTemplî dauditur. An.'-

t'iqui Cajus in Diœc^Jls Turon,
Refervatij p. loi.

ç II ne fz'M pas confondre,
ce cas réfervé avec le cinquiè-
me da ceux qui font réfervés au
Pape , conçu en ces termes ,

Ejjracllo facrarum ai'ium cvm
fpoUatione ; le ttrmtfpohati<x >

ay?nt plus d'étendue que celui'

de larcin /firrur/7 , dont il s'a-
git ici , on ne doit pas txro-

furpris que nous nous expli--

quions d'fffcremmeni: daasi'an
& Tauye endroic.

H 7.
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commettroit pas dans ce Diocè'e un péché téCetvé , fî

après s'être apperçu qu'on ne le lui redemande point

,

îl prenoit la réfolution de ne le pas rendre, & s'il le

retenoit effedivement.

Ce n'eft pas un vrai larcin , ni conféquemnient
un cas réfervé de prendre une chofe fainte dans une
Eglife, fans aucun defTein de la retenir, mais leule-

ment pour donner de l'inquiétude à celui à qui elle

appartient ou qui en eft chargé ; mais il y auroit

fouvent en cela de l'irrévérence ,
quelquefois du

péché.

Le Pape Nicolas I. " veut qu'on condamne ceux
qui ont dérobé des Vafes facrés , à fept années de
pénitence. Pendant la première , aux jours & au tems
marqués pour l'AfTemblée des Fidèles , ils Ce tenoient

hors de TEglife , à la manière des pénitens ; la fé-

conde , fous le Veftibule & à la porte de l'Eglife , la

îroifiéme on leur permettoit d'y entrer pour affifter

aux Inflrudions & aux prières, jufqu'à TOfFertoire de

la MefTe ; ils ne pouvoient boire de vin ni manger
de viande qu'aux jours de Ncèl &' de Pâques ; les

années (îiivantes ils gardoient la même abftinence

îrois fois la femaine , quoiqu'on put les admettre à

îa Communion dès la quatrième. Une pénitence â
févere montre bien l'énormité de ce crime»

tC, 17» c. iZtj. t.



fur les Cas Réfen'és^ '^79.

II. QUESTION.
Du Blafphême.

SOus le nom de Blafphême , on entend tout dis-

cours impie & injurieux à Dieu ,foit que la bou-
che le prononce, foit à plus forte raifon qu'il foie

proféré par écrit, ^ foit qu'on (e contente de le ren-

fermer dans fon efprit , fans ofer le manifefter ex-

térieurement, b C'efl blafphêmer que de maudire
Dieu , que de le renoncer , que d'ufer de certains ter-

mes qui ne tendent qu'à le deshonorer & à l'outra-

ger, que d'attribuer aux créatures des perfedions, Se

de leur donner àes titres qui n'appartiennent qu'à

Dieu.

Article premier.

Des différentes efpeces de Blafphêmes,

On diftingue de deux fortes de blafphêmes. Le
premier attaque Dieu diredemcnt & immédiatement ,

comme lorfqu'on nie (a Toute-puifTance , fâ fagef-

fe ,
c ou qu'on le taxe de cruauté , ou qu'on s'ex-

prime à (on égard d'une manière injurieufe & mé-
prifànte.

La féconde efpece de blafphême , efl celle qui re-

garde les Saints & les chofes làintes , telles que les

û Notandum.... peccatum
blarphem-as commit'.! poffe

tam fcripto , quam vivâ voce.

Cajus referv. D. Aixhiep, Ro-
thom. an, 17 59»

h Si confiltac tantîim in

corde , eO cordis biafphemia ;

a antem exterius prodeat per

ocuiioBem, eftoiis blafphe-

mia. S, Thom. i. i. q. 13..

art, I.

c Ac û diceretur Deus con-
demnac innoxios : Cogit acî

peccandum ; Non e{l juftus ':

non curar res noftras. ^^nriçai

Cafiis refîri^ in Dicec, Tuna,
p. 40»

Hvj
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Sacremens , Si les divines Ecritures. L'injure qu'oiî'

fait aux Saints & aux chofes confacrées à Dieu , erî

proférant contr'elles & à leur occafion des paro-
les injurieuses , retombe indiredement fur Dieu
même.

Il eft encore une autre forte de blafphéme, que
les Théologiens appellent clehonefiatîva Blafphemîa ,

& qui malheureufement a été autrefois très-commun,
C'eft celui qu'en vomit contre le Sauveur, & qui a
pour objet fes Membres facrés , fon Sang précieux ,

la Paffion, fa Mort, &c. Comme ces paroles impies

ont pour objet le Fils de Dieu , elles doivent fe rap-

porter à la première efpece de blafphéme.

Outre ces blafphçmes de paroles , il en eft un de
fait qui fe commet par des aftions, par lefquelles on
témoigne fenfiblement , fans prononcer aucune paro-

le , le mépris qu'on fait de Dieu ou des chofes fain-

tes , comme lorsqu'on frappe & qu'on traite indigne-

ment un Crucifix. Tels font encore certains fignes

d'indignation qu'on donne contre Dieu , comme de

lever les mains vers le Ciel d'une manière impie.

Quoique ces aâions foient encore plus puniffables

que les paroles de blafphéme , ce n€ font pas pro-

prement néanmoins des blafphémes , à prendre ce

terme dans fa fignification étroite , qui n'a pour ob-

jet que des paroles prononcées contre Dieu , & non.

des aftions faites contre lui. Cependant, ces aftions

impies peuvent être un péché réfervé , lorfqu'elles

font jointes à des paroles outrageantes , qui ont Dieu
pour objet : elles ne font alors qu'un feul & même
péché avec ces paroles , dont elles dérerminent fou-

vent la fignification-, en faifant connoître l'intention-

qu'on avoit en les prononçant. ^

(i Blafphemîa fit...aflerendo
j
modo fans appareat , expro-

de Deo... quas vera func , fed I brari & convicii loco referrij,

?îa ut ex geftw , dicendiq[ue ' Ihid-,



fur les Cas Réfervés; iSi

Article second.

Quand le Blafphême ejl-il réfervé ?

Lé blafphême eft un crime fî énorme que quoi-
qu'on ait quelquefois inventé des prétextes pour pal-

lier les autres , on n'en a pas même cherché pour
excufèr celui-ci. La peine du blafpnême ordonnée
par Moyfe , étoit la lapidation. ^ Il étoit aufTi puni
du dernier (upplice par les Loix Romaines, f Sui-

vant notre Jurifprudence, les circonftances c?:la qua-

lité du blafphême décident, de la punition : les plus

atroces font punis du feu.

Le blafphême étoit autrefois fî commun en France
que bien des gens ne f^^avoient prefque parler qu'en
blafphémant , comme le témoigne M. Arnauld dans-

un i\jandement qu'il publia en 1655. s c'eft ce qui

a engagé nos Rois à faire des Ordonnances très-fé-

veres contre les blafphémateurs :
h Louis XIV. les â

confirmées.

Les Papes & les Evêques ont de leur côté employé
loute leur autorité pour détruire un vice fi fcanda-

leux. Grégoire IX. ' veut qu'on oblige les blafphé-

mateurs à fe préfenter pendant fept Dimanches con-
fécutifs à la porte de l'Eglife , en habit de Pénitens.

& la corde au col , comme pour faire une amende

e Lep'it. 24,
fNov. 77.

g Ce crime fî deteAnhle eft

devenu (î ordinaire, qu'on voir,

à la home de notre fîécle, qu'il

entre dans la plupart des d'f-

cours , & ce qui eft horrible à
penrer,il pafie des pères aux
enfans , qui par la m.iuvaife
împreffion que donne un mau-
vais exemple,toujours préfenr,
5: portent à les imiter... Ces
paroles criminelles fe gravent
^aag leurefprit, leurmémoks

les retient , ôc ils croyent pou-
voir répéter ce qu'ils leur en-
tendent dire à toute heure ;

ain(î,ces pères ravi^iTent la vie

de l'ame à ce ix à qui ils ont
donné la vie du corps, devien-
nent les parricides de leurs

enfans , ôcc. Statuts du Dioco-

p. î88.
hVoj'^l les Conférences d''An-

gers jur le Dccalogue , tome l»

p^iS-. 2 74-
i Cap, z, de Maldkis».



l82 Conférences d^y^ngers
f

honorable à la Majefté de Dieu qu'ils ont outragée ,

& outre cela
, qu'on les condamne à jeûner les Ven-

dredis précédens au pain & à l'eau, & à nourrir ces

jours-là tout au moins un pauvre. M. deRohan dans
un de Tes Statuts de 1503. ^ ordonne qu'on fafTefu-

bir cette pénitence aux Eccléfiaftiques qui feroient

convaincus de blafphême.
Léon X. au Concile général de Latran , Jules III, *

Pie IV, & Pie V. '" dans leurs Conftitutions , fiint

Charles Borromée, dans le premier Concile de Mi-
lan ,

n ont auflfi prononcé des peines très - rigoiireu-

fes contre les blafphémateurs. Plufieurs Prélats ° ont
ajouté à ces peines celle d'excommunication. Quoi-
que le blafphême foit réfervé dans ce Dioccfe , il ne
l'eft point avec cenfure.

Ce péché efl un cas réfervé dans prefque tous les

Diocèfes. A GralTe , au Mans, à Troyes , à Rouen ,

ia réfêrve n'a pour objet que le blafphême public &
notoire, p A la Rochelle, à Boulogne , &c. il n'ell:

réfervé que lorfque l'énormité & la publicité font

réunies enfembie.

Dans plufieurs Diocèfes , comme à Paris , 1 Bour-
ges , Orléans , &c. non - feulement les blafphémes

proférés contre Dieu font réfervés, mais encore ceux
qui n'ont pour objet [que la fainte Vierge & les Saints,

Telle étoit la Difcipline du Diocèfe d'Angers du tems
de JVÎ. De Miron ;

'' mais aujourd'hui la réfervé n'efl

plus fî étendue, & elle ne renferme point les blaf-

phémes par lefquels on n'attaque que les Saints & les

h Statuts du Dioccfe 1 p.176.
l Bull, In mu.h\s, l, Februar.

3y^4.£?z^//£!r. tcm.'i.pjg.H'ii.

m Bull. Cùm primum , 1 >

April. IJ66. Bull. :om. î.

p, ipf.
n ylCla Eccbfice Meiiolanen-

Jîs. Tom> I. p. 6,

Mard. de M. Arnauld.
pBi?fpliemia publics eftquse

vel in judicio prchata eft, vel

Kullà lergiverfaiione in tota

viciniïi celari poteft. Mandat.
Card.de Noailles , 1709, p^iz,

q Blarphemare... efl fcript»

&voce Deoapertèrenuntiare,
vel execrationes , aut maie-

à\t\2i , impiis quibiirdam &,..

injuiiofis.-.. verHis in Deara
velinSacro fandamVireinem
aut alios fanAos , feu fanita»

ex animo ptofcrre. Ihid.

r Starut^ du Diocèfi , pû^*



fur les Cas Réfervés: 1S3
cliûfes faintes; elle ne concerne pas même tous les

blafphéraes qui attaquent la Majefté de Dieu ; mais

ceux feulement qui font accompagnés d'un defTein

formel de l'outrager ou de le méprifer , fuivant ces

paroles de la Feuille des cas réfervés : Blafphemia

prolata anîmo & voluntate ddîberatâ detejlandî vel

contemnendî Deitm. Il faut que la malice du cœur
humain foit confommée pour en venir-là.

Les Evéques de ce Diocèfe , en reflerrant ainfî la

Loi de la réferve, ont voulu prévenir les embarras

des ConfelTeurs & des pénitens fur certains biafphe-

mes , dont ceux-ci fe confefTent , & fur lesquels ils

ne peuvent pas quelquefois s'expliquer trop claire-

ment; parce que la paflTion , dont ils faivoient le»

mouvemens, ou une mauvaife habitude , par laquel-

le ils fe laiiïbient entraîner, laifîbient trop peu de

tems à la réflexion. C'eft pourquoi ils n'ont pas jugé

à propos de comprendre dans la réferve les paroles

indifcretcs & mêmes blasphématoires , qu'on peut pro-

noncer dans le feu de la paflion , ou qu'arrache la

violence de la douleur , non - feulement lorfqu'on

ne fait pas attention au fens des paroles que l'on dit,

mais encore lorfqu'on n'a point delTein de les adreffer

à Dieu & de i'infulter.

Sur quoi il faut remarquer , que ce deiïein peut être

ou formel & explicite , ou virtuel feulement & impli-

cite. Il eft formel , dired & explicite , lorfqu'en

prononçant un blafphcme on a une volonté expreiTe

& bien marquée d'outrager Dieu , d'attaquer fes

perfeôions infinies , ou de diminuer la haute idée

qu'on doit avoir de fà grandeur : comme lor qu'on
contefte à Dieu intérieurement & du fond du cœur
fes divins Attributs; qu'on lui attribue av^c réfle-

xion de5 chofes qui ne lui conviennent point ; qu'on

prononce par un efprit d'impiété , de révolte ou
de dépit contre Dieu, des paroles qui lui font inju-

ricufes.

Le defTein d'outrager Dieu n'eft que virtuel, lors-

qu'on ne fait aucuns efforts pour fe corriger de l'ha-

bitude qu'on a contradée de prononcer des blaiphê-
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mes, ou qu'on n'a point intention , en les proféranr
d'injurier Dieu , parce qu'on ne fait point attention

à la force des termes , eu quoiqu'on y faffe quelque
attention , on efl bien éloigné d'avoir Dieu en vue
& de les lui adreffer : ce n'elî pas contre lui qu'on
eft indigné, mais contre les créatures dont on croit

avoir lieu de fe plaindre, = l^e blafphcme prononcé
feulement de cette féconde manière , quoique fouvent
très-criminel, n'eft pas réfêrvé.

Il faut obferverque quoiqu'un blafphême (bit pro-
féré dans le feu de la colère , il peut néanmoins être

accompagné de la volonté de deshonorer Dieu, &
de lui faire outrage, comme lorfqu'on s'en prend à

lui-même du malheur qui eft arrivé , & que dans-

cette vue on le blafphcme ; ou lorfqu'on efîfi tranf-

porté par la paflîon , que quoiqu'on faffe attention-

aux paroles que l'on dit , on les adrefTe néanmoins-

à Dieu par elprit d'indignation , & dans le fens im-
pie qu'elles ont. Il fitut encore obferver , que pour
que l'intention d'outrager Dieu foit extérieure , il

n'eft pas néceffaire qu'elle foit manifeftce autrement
que par les paroles qu'on prononce.

Quoique les blafphémes qui concernent les Saints

& les chofes faintes , ne foient pas des cas réfervés

,

ils les pourroient devenir, s'ils réjailiiffbient fur Dieu ,

êc s'il étoient accompagnés de la volonté de l'ou-

trager ; par exemple. Ci l'on difoit que Dieu a vou-
lu nous tromper en nous donnant les fiintcs Ecri-

tures , & qu'on eût dans cette occafionun delTein for»

s Dans le'Diocèfe de Tours

où le Blajvhême n'ejî réjervé

,

que hrfçu'il a un certain ca-

raElire d'éngrmhé -, on ne juge

pas celui dont nous parlons ré-

firi'é , à moins que les circonf-

tcnces n'en au9,mcnîeat la grié-

veté, QtiK autem virtuali

tantùm & indireftâ voluntate

pugnat in Deum, ut pore quE
provenir ex irae & indignario-

ais atTedii tendsûte , in horai-

nera , in ludum , &c. ab ea:

enormitate excufatur , nifî &
materia; ipfius pondère & mo-
mento aggravetur : Ex qui-

bus. t. lice, inferre eum qui ds
Deo & Sandis quidquam ^to-

fert ohrreiffandi anime... in»

dirsftè , fî tamen publiées five

enuntîandojfive jarando Se in-

dignando refervctionem in=

currere. uintiqui CafusTiu'oiu

(fc»
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jmé d'attaquer la fouveraine vérité de Dieu , ou îk

Providence.

Les Théologiens regardent comme des blasphèmes

plufierrs façons de parler , dont quelques perfonnes

ne le font gueres de (crupule , 'comme celle-ci^

cela éft aufli vrai qu'il y a un Dieu , ou que l'Evan-

gile , ou bien qu'il eft vrai que Jefus-Chrift efl Dieu ,

parce qu'en p.irlant ainfi ,on fenible égaler la vérité

de la chofè que l'on dit à la vérité de l'exillence de
Dieu , de la fainteté de l'Evangile , de la divinité de

Jefus-Chrift : cependant , comme ceux qui pronon-

cent ces p'^roles ne les dilcnt point dans ce lens , le

péché qu'ils commettent n'eft point rélèrvc.

Il arrive encore quelquefois que dans la conver-

fàtion, il échappe des paroles qui font de vrais blaf^

phém.es , par exemple , lorfqu'on attribue les événe-

mens de la vie au hazard , à l'étoile qui a préiidé à

la naifl'ance d'une personne , au dcfiin. Ct ux qui s'ex-

pliquent ainlî n'ont pas communément intention de

nier la Providence, S: quelquefois même ils ne pè-

chent point, parce qu'ils ne comprennent p^s lefèns

des paroles qu'ils difent; mais comme elles font op-
pofées aux principes de la Religion , qui nous ap-
prend que c'eft la Providence de Dieu qui préfide à
tous les événemens de la vie , que rien n'arrive dans
le monde que par Ton ordre ou par fa permiffion y

les Chrétiens ne devroient point Ce permettre tout

ce qui peut paroître donner atteinte à cette vérité.

Comme Jefùs-Chrift eft véritablement Dieu, les

paroles de blafphéme qu'on prononce contre lui, avec
un defTein formel d'attenter à là gloire, font renfer-

mées dans la réserve. «

rBlarphemia fit... 3*. Ju-
rande temerè & anîmo male-
dicendi... per ea qi^c Deo âc

Sanftis non coaveniunc ut
hoc tam verum CjUàm Deusve-
rus. Anricjui Cafus referv.

in Diœc. Turon.

u Qui Redemptorem fuum

turpîterinhonorsnresdetefia-

hilia in ejiis blafpbemiam fa-

cîunt juramenta, pura per car-

nem fuam , per fanguinem ,

per mortem , per plagas , per

caputj pervifcera , vel aliud

concernens ejus humanitatern

jurantes... Redemptorem nof-
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On ne peut doiuer que ces exprelfions âe Jure-

ment , malheureufement fi communes , -per Dcum ,

fer Dei niortem , ne fbient ttès-criminelles , ce ne
(ont pas néanmoins des péchés réifrvés. ^ Ceux qui

les prononcent n'ont point intention de blarphémer

Jefus-Chrift; mais s'ils avcent cette intention im-
pie, ils tomberoient dans la réfcrve. On doit dire la

Tnême chofê des paroles par lefquelles on renie

DieUjfjit qu'on les prononce en entier , foit qu'on

ne le fafle qu'à demi , m^is d'une manière égale-

ment fignificative ; le péché eft réfervé ou ne l'cft

pas, fuivant le deiïein qu'on avoit en les pronon-
çant, y

Quoique les paroles d'imprécation, par lefquelles

on maudit quelqu'un & on témoigne de raverfioii

qu'on a pour lui , ou on fouhaite fâ ruine, ù. mort
& même Ci perte éternelle , ne foient pas par elles-

mêmes des blafphêmes , elles le deviennent néan-
moins quelquefois , lorfqu'on y joint certaines ex-

preflions qui attaquent direâement Dieu , & qu'on

s'en prend à lui-même du tort qui nous a été

fait.

Le bhfphême ne peut jamais devenir péché véniel

parla légèreté de la matière, fur- tout fi l'on fait atten-

tion au (ens des paroles qu'on prononce. Quelque
peu confidérables qu'elles paroiflent en elles ménifs

,

dès qu'on les adreffe à Dieu ,& qu'elles lui font in-

)urieu(ès, c'efl un attentat contre la divine Majefté

que rien ne peut excufer.

tnim..Cruc'fixiim irerûmcru-
c'i^gunz.Synod.Trec nfli 1427»
Bulla horrendnm ^.Cal. Senr.

1^68.BullarnTom. 2.^.2,87.

^«Hâc refervatione non com-
prKhenduntiir,etfi gravia pec-

cata fintjtum juramenta per
Deiim

,
per Dei vicain ;, rnor-

tem... tum corrupra & dimi-
dia'a verba, quibusDeo abre-

nuntiarevidentur. AZdnif.Far.

70^.

7 Notandiim hâc in referva-

tione non comprehendi Jura-

menta feu Sacramenta per

Deum , Dei vitam , mortem..

.

Se lîmiliaqua-ex confuetiidinCj

peffîma certè Se aboleiida , in-

ter loquendum f^pifTimè pro-

feruntiir, nill qui ea prottrc

inrentionem expreffam liabcae

Deo maledicendi , & renun-

tiandi. Cafus rcfirv, in Diœc»

RothQin, an. 173?»
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III. QUESTION.
Du Crime de Faux.

LE crime de Favix peut fe commettre de bica

des manières différentes ; mus jamais il n'a des

fuites p'us faneftes, & il ne mérite d'être puni plus

rigeureufemcnt , qu'en matière d'Afies & de témoi-

gnage C'cft ce qui forme deux cas réfervés dans ce

Diecèfe , à fçavoir , le faux témoignage joint au par-^

jure, & la fuUification des Ades.

Article premier.

Du Parjure & du Faux témoignage.

Pour faire mieux connoître ce. que c'efl que le

faux témoignage & le parjure , il faut auporavant ex-
pliquer ce que c'eft que le ferment. Le ferment eft

une adion par laquelle on prend Dieu à témoin de
ce que l'on dit ou de ce que l'on promet. C'eft un
ade de Religion par lequel on reconnoît que Dieu
eft la fouveraine vérité , que fon Nom eft infini-

ment refpcftable , & que tout ce qui eft marqué de
ce fceau eft facré & inviolable.

Il eft des conditions efTentielles au ferment , fans

lefquelles il change de nature , & d'un ade de Re-
ligion il devient un crime. Il doit être fait avec
juftice & équité , en ne promettant rien que de jufte

& de légitime ; avec vérité, en n'affirmant rien que
de vrai & de certain ; avec prudence & difcrétion ,

en n'affurant rien avec ferment qu'il n'y ait une vraie

néceflité de le faire.

Un ferment fait contre la vérité , s'appelle un faux
ferment , un parjure ; & c'eft celui qui eft l'objet de
la réfèrve.

Le parjure , comme le ferment, eft ou affertoire
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ou promifToire ; verbal , réel ou mixte
; privé ou fo-

lemnel; matériel ou formel ; commis devant un Ju-
ge ou dans une circonftance différente. On peut
voir toutes ces divifioni du parjure & du ferment

,

dans les Conférences fur les Commandemcns de
Dieu.

Le faux témoignage eft une dépo/îtion faite en
Juftice contre la vérité, après avoir prêté ferment de

la dire. Comme les Juges font ol liges d'exiger le

ferment des témoins qui font alfignés pour dépo-
fer , le faux témoignage renferme toujours un par-

jure.

Depuis l'établilTement des réferves , telles qu'elles

font aujourd'hui en ufage , le parjure efl un des pre-

miers crimes dont les Evêques Ce foient réferves l'ab-

folution , comme on le peut voir dans le Concile
d'York de iip<). ^ l'un des plus anciens où il foit

parlé des cas réferves. Ce Concile ordonne de ren-

voyer les parjures à l'Archevêque ou à l'Evêque , ou
en leur abfcnce au Pénitencier du Diocèfe , pour
recevoir rabfolution : celui de Londres de l'an i loo.
t> prefcrit la même chofe. Le Concile d'Avignon de

1109. '^ alla plus loin, & réferva le parjure public

au faint Siège.

ûUt calumnîatonim împro-
bitas & réméré jurantiuii-i ma-
licia timoré caîlefti rcrundatur,

praîcipumis ut quilihet Sacer-

dos... ter in anno folemnirer

accenfis candelîs , & pulfatis
j

tîmpanlsexcommimicenteos ,

qui in recognitionîSiis aliifvè

teftimoniis fcienter & fpontè

peierahunt,&eos qui maliciosè

alios fecerint pejerare ; ut cre-

bra malediilionis iceratio eos

à fua iniquitate retrahatjquos
accufatio propris" confçientÎK

non déterrer ; quod fi de per-

jurio pœniteant , ad Archie-

pifcopum vel Epifcopum, vel

Generalem Diojcefi? ConfeflTo'

rem , abfente Archiepi/copo
vel Epifcopo , tranfmictantur

ah eo pœnitentiam fufcepturio

T. X. Conc. col. \191'
h Qui fcienter in difpendium

alicujus pejeraverint non ?î->-

folvantur, nec eis pocnitentia

injungatur, nifi ab Epifcopo

vel cujus autorîtate. T. X/.

Qonc. col. 17.

c Contra publiée perjuros

feu conviftos de perjurio....

pro eo quod horaines faciles

funt ad pérjuria.... fpeciakm
& novum Canonem prcmul-

gamus : Scilicet ut perjuris..-

p:3:ter al'am fatiffifronein

diûara fedem in prsfencu vL-
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Dans quelques Diocèfês , tout parjure , quel qu'il

foit quand même il feroit fecret & qu'il n'auroit pas

été fait en Juftice, efl un cas réfêrvé : ailleurs , il ne

l'cft que lorfqu'il eft public ou préjudiciable au pro-

chain. Dans le Diocèfe de Tours , la réferve a pour

objet tout parjure folemnel , c'cfl-à-dire fait en

Juftice devant un Juge compétent . ou avec de cer-

taines folemnités , comme en touch^.nt les Evangi-

les & les reliques des "Saints. '^ Dans le Diocèfe

d'Angers le parjure n'eft un cas réfervé , que lorfqu'il

a été fait devant un Juge. «

Lorfqu'il y a quelques difFérens entre plufieurs Ju-
rifdiftions au flijet de la compétence, & que chacu-

ne inftruit de fbn coté, les témoins qui font appelles

peur dcpofer , tomberoient dans la réfèrve , fï leurs

dépolirions n'étoient pas exadcment conforme? à la

vérité. Ce n'eft pas à eux à prononcer fur l'autorité

du Magiftrat qui les interroge fous la Religion du
ferment; & lorsqu'ils ne peuvent fe difpen'érde com-
paroure devant fon Tribunal , & de lui dire ce qu'ils

îçavent de l'affaire dont il s'agit , s'ils dépofent contre

leur confciencc & la vérité , ils fe rendent coupables

de parjure & de faux témoignage. Ils ne peuvent
point s'excufcr fur l'incompétence du Juge. Il eft

vrai , que fuivant les anciennes Feuilles des cas ré-

lervés, on n'encouroit la réferve que lorlqu'on avoit

iaulTement dépofe devant le Juge légitime, c'eft-à-

dire , celui qui l'eft de la caufe & des parties , fui-

vant ces paroles coram légitima Jtidice , qu'il falloit

entendre à la lettre. Mais comme on pouvoit abu-
fèr de cette refiriétion , & que le témoin eft égale-

ment obligé de dépofer la vérité , fbit que le Juge
foit compétent , fbit qu'il ne le loit pas , on a mis

fîtareinjungatur. Ihid,col.A7.

c. 13.

d Perjuriiim folemne quod
velcoramlegitimo judicefit in

judicio j elevatâ in Cœhim
ra?nu, aut adpedcus appofitâ;
aut aliâ praefcriptâ forma cs-

leoratiir extra iudicium. ^ntî-
(jui Cafus reftrv, in Dicccef,

'Furon, p. ç6,
e Falfum Teftimonuim &

perjuriiim , falfomm f ilicec.

tefiium , coram judicefaftum»
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fimplement dans les noiiveifes Feuilles , Perjurinm
coratn Jiidice , ce gui renferme tous les Juges fans

exception.

Dépofer fauffement en préfènce d'unCommilTaire
nommé par le Juge f pour f^ire une enquête ou une
information , ou connoitre d'une affaire , ce feroit

un cas réfervé ; parce que le Commifiaire eft dans

cette partie , ou par rapport à cette affaire , Juge dé-

lég'j.é ; & conféquemment, un faux ferment fait de-

Viint lui, eft un faux ferment en préfènce d'un Juge,
Comme les Arbitres font véritablement Juges, qu'ils

ont droit d'entendre des témoins , & de leur faire

prêter ferment , M. FEvéque a déclaré que fon in-

tention était de fe réferver le faux témoignage fait

devant un Arbitre , comme celui qui efî: fait devant

le Juge ordinaire. Mais aufli , comme la réfèrve ne
regarde que csux qui dépofènt contre la vérité de-

vant un Juge , tout parjure , quelque criminel qu'il

puiffe être , & quoiqu'il fbit accompagné des céré-

monies les plus religieufes , s'il n'a point été fait en
préfènce d'un Juge n'cft point un cas réfervé. Par

la même raifon , quoique celui qui manque à une
promefTe faite avec Jermicnt Toit un pirjure, néan-

moins le péché qu'il commet n'eft point renfermé

dans la réferve.

Ceux qui font de fauffes déclarations devant les

Curés au fujet des faits énoncés dans un Monitoire,

n'encourent point auflï la réferve. Ces déclarations

ne font que des projets de dépofiàon , & non des dé-

pofîuons véritables : on ne prête point de ferment en

les faifant , & par conféquent elles ne renferment

point la malice du parjure.

On peut faire un ferment , ou en fe fèrvant de pa-

roles , ou en fuifant des aétions qui marquent qu'on

prend Dieu à témoin; comme en levant la main par

ordre du Juge , ou en la mettant, fur la poitrine fî

/ Fdlfum telUmonrum.,,,,»

coramjuiice, a»t eo qui vices

judicis agit > cujufmodi eft

qui vocatur Commîffàrius i

Mand.Paris, 170^. p. zy.
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Ton eft dans les Ordres facrés , ou bien en touchant

le livre des Evangiles. Les faux témoignages qui ac-

compagnent ces différentes efpeces de fermens foaC

également des cas réfèrvés.

On (è rend coupable d; p?.rjure , ou parce que la

choie q'-.'on affirme eft fauiTe & qu'on le fçait bien ;

ou parce qu'elle eft vraie & qu'on la croit fauffe ; ou
parce qu'on n'eft pas sûr de la vérité des faits fur

lefquels on dépofe.

C'eft évidemment Ce rendre coupable de faux té-

moignage , que d'affirmer avec ferment contre fà

conscience , une chofe dont on connoît la faufîeté :

c'eft- là le faux témoignage le plus formel , le plus

criminel , & l'objet le plus marque de la Loi , qui

rélcrve aux Evêques rabfolution de ce péché.

C'eft aufti un parjure ^ d'aiïurer avec lèrment une
chofe, qu'on croit fauiTe , & qui cependant par ha-
zarJ fe trouve vraie, p-irce que quoique la chofe foit

véritable en elle-même, elle ne l'eft pas par rap-

port à celui qui l'alTure contre les propres lumières.

Ce parjure feroit ilréfervé dans ce Diucèfe ? Ce qui

donne droit d'en douter, c'eft que tout parjure n'eft

pas réfervé , mais celui feulement qui eft joint au
faux témoignage , fuivant les paroles de la Feuille

des cas réfervés : Faljum teflhnonuim & ferjurîum.
Le témoignage dont nous parlons n'eft point réel-

lement faux; la chofe eft vraie : or, dans cette ma-
tière , il faut prendre les chofes à la lettre , & ex-
pliquer les termes des Loix dans leur fignifîcation na-

turelle : Verba cum effitiuftmt accîpîcnda. Il eft vrai

que la dépofition qu'on a faite , renferme toute la

malice du faux témoignage; mais comme celui qui
a cru & voulu tuer un homme n'encourt point la ré-

fêrve de l'hom-icide s'il ne l'a pas tué effedivement,
il femble que celui qui a cru foutenir avec fêrm.ent

une fauffeté , n'encourt pas la réfèrve du faux témoi-
gnage , n ia chofe n'eft pas réellement fauffe.

. g'Facaliumquipurat falfum I & forte ver.um eft perjiiru»

cflè&jurattan^uam verumût j eût.^. Ca/i. 3. C, iZ, £. II^
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D'un autre côté, on peut dire qu'il y a dans cette

circonftance un faux témoignage réel & efFeftif , "» par-

ce qu'un témoin qui dépofe qu'une chofe eft telle qu'il

le dit , eft cenfé afTurer avec ferment qu'il le fçait &
qu'il le croit, car fiins cela il ne pourroit pas en dé-

poftr. Ainfi
, quoique le fait foit vrai , la dépofitioii

eft faufTe , puilqu'il croit le contraire de ce qu'il dit.

C'eft pour cette raifon que la plupart des Théolo-
giens ' qui ont traité cette matière , regardent ces

perfonnes comme des faux témoins ; & ils le font

en effet au for de la confcience & au jugement de
Dieu.

Il faut avouer que le cas eft un peu Métaphyfique ;

car, outre qu'il n'arrive gueres que la chofe fur la-

quelle on dépofè fe trouve vraie, quoiqu'on la croie

faufTe, il eft prefque impoflible qu'on dife dans cette

occafion exadement la vérité & (ans s'en écarter en
rien. Les témoins ne fe bornent point pour l'ordi-

naire à une fimple déclaration du fait dont il s'agit,

& les Juges ne s'en contenreroient pas ; un Juge ne
demande pas feulemen.t aux témoins comment la

chofe s'eft paffée , mais encore ce qu'ils en fcavent ;

s'ils ont vu l'adion, quelles en ont été les princi-

pales circonftances, &c. Les témoins dont nous par-

lons ne peuvent s'expliquer dir toutes ces cho(ès, fans

qu'ils n'avancent quelques fauffetés dans la fuite de

leur déposition , quoique le fond en foit vér;table :

or, cela fufïît pour qu'ils foient évidemment coupables

de faux témoignage.

Ceft encore par la même raifon faire un faux fer-

ment , que de jurer qu'une chofe rft vraie lorfqu'on

doute qu'elle le foit, parce que lorfqu'on jure qu'une

h V, Chapeavilie , de Cafi-

hus refera, lit. De folemni

peijiirîo. rj. i. P'nomhœujjit

,

tom. r Cathech. 7. ç. 9.
i Refervatur folemne perju-

rium ( & falfiim teftimoniiiin ;

rei quam ru qui peieras certo

credideris eflefalfanijfivefalfa

fizCivc verz. ÂiitiçuiCaf.referv»

in DicsceJ, Turon, p. '^6. In-

currir hune caf m (folemnis

perjurii ) qui in teftem voca-
'uç...afFirrn3Ccfle verum qiiod

fcit e(refali"um,aurd'ib5rate{Iê

veiu.m, Chapeav. p. z.c. iS.ç.

chofe
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'chofe eft telle qu'on le dit , on n'aiTure pas feule-

ment qu'elle l'eft en effet , mais encore qu'on en a

toute la certitude qu'on en peut avoir , eu égard aux
circonftances. Or, aiïlirer avec ferment qu'on eft cer-

tain qu'une chofe eft vraie , tandis qu'on en doute,

c'efi. affurer une chofe faufTe ; c'eft tromper le Juge
devant qui on fait cette dépofition , & l'expofêr à
prononcer une Sentence contraire à l'équité. Elle

l'eft en effet , quoique la chofe Ce trouve vraie ; par-

ce qu'un témoignage qui n'eft réellement fondé que
fur des doutes & des foupçons, n'eft point une preu-

ve fufîifante du fait , & qui puifTe autorifer le Juge à

prononcer une Sentence définitive.

On peut faire encore un faux ferment , lorfqu'on

jure qu'une chofe eft véritable , parce qu'on le croit ,

quoiqu'elle ne le foit pas ; & le péché eft plus ou
moins grand à proportion de la négligence qu'on a
eu à s'inftruire du fond de Tat^aire fur laquelle on
dépofe , & de la témérité qu'on a à en rendre témoi-
gnage. Les témoins doivent bien prendre garde de
ne point groflir les objets , de ne dire que ce qu'ils

fçavent & ce qu'ils ont vu , fans rien ajouter ni chan-
ger ; fans vouloir même pénétrer les motifs fecrets

,

ni ajufter les faits aux idées qu'ils Ce font formées ; k
car s'ils viennent à donner l'ouvrage de leur ima-
gination pour des réalités , leur dépofition eft fauC-

fe , ils commettent un parjure , & ce parjure eu
réfervé.

On doit bien fe garder de tromper voloncaire-i

ment un Juge furies différentescirconftances des faits

fur lefquels il interroge; tout cela fait partie de la

dépofition & eft renfermé fous la religion du fer-

ment. Ce qui paroît même quelquefois étranger à la

queftion, peut ne point l'être effeftivement ; c'eft

même fouvent la réunion des circonftances légères

Hn refliraoniisferendi^non

âebet homopro cerco afferere

quai! fciens id de quo certus

iion eft , fed dabium dchec fub

duliio proferre , 2z de quo
certus eftpro certo afTereret S*
Thom.q.JO. art, I»

Cas Réjervéït Tome II,



. j f)

4

Conférences d'Angers ,'

également marquées dans les différentes dépo/îtions

qui en fait la force , & qui conduit plus sûrement lés

Juges à la connoiffance de la vérité. Il eft d'ailleurs

certain que le faux témoignage joint au parjure, ne
peut devenir véniel par la légèreté de la matière ;

mais , comme les petites circonftances des faits peu-

vent aifément s'effacer de la mémoire , on ne doit

pas traiter à la rigueur ceux à qui il eft échappé de s'y

méorcndre. ^

Un té -.loin qui n'auroit pas l'âge ou les qualités

néceiïa'res pour dépofer légitimement , & qui trom-
peroit en ce point , encourroit la réferve , parce que
quoique ces circonftances foient étrangères au fait

fur lequel il dépole, elles ne le font pas au témoi-
gnage qu'il en rend , & elles lui dqnnent une force

que fans cela il n'auroit pas.

Il n'y a gueres d'occafions dans la vie, où l'ufa-

ge des éçuivoqueî & des reftriftions mentales foit plus

condamnable , que dans le témoignage qu'on rend

devant ceux qui font revêtus de l'autorité publique.

Un Jugea droit d'interroger pour connoitre la vé-

rité 8c porter cnfuite une Sentence équitable. Si on
ne lui répond pas clairement Sr fans détour , relati-

vement à l'interrogation qu'il fait ; iî pour lui dégui-

fer la vérité on fe fert d'équivoques , de reftriiSions

mentales , Se qu'on le jette ainfi dans l'erreur , on fe

rend coupable de parjure , on fait un faux témoigna-
ge , S,: on encourt la réferve. "^

Lorf-jj'on promet avec ferment de déclarer la vé-
rité, c'eft fe rendre coupable de faux témoignage , "

iSed quia contingic exlabi-

litateh'-iinan3?memoria=, quod

repurat fe homo quandoq'je

certum elle de eo quod falfum

eftji aliquis cum débita folhci-

tudine recogitans ïftiiDet fe

certum c iTe de eo quod falfum

eft , non peccat ir.ortaliter hoc

afTerens , q'iia non dicit fal-

fum teftimonium per fe & ex

intentione , fcd pcr accidens ,

contra id quod intendit. Ih*
m Si quis ... j'.iret fe non

fecifTe aiiqaid quod reverà fe-

cit , intelligendû intra fe ali-

quid aliud quod ncn fecic.vel
quodvisaliud addicum verum ,

reverà non mentitat rec eft

perjurus., Prop. z6. damii. ab
Innoc, X}.

n Falfîdicus teftîs.... utcr-

que reus eft qui veritatem oc-
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que de la diffimuler en difant, qu'on ne fçait rien fur

Je fait dont il s'agit \ quoiqu'on en ait une parfaite

connoiiTance ; » ou qu'on ne f^ait que ce qu'on a

déclaré, quoiqu'il y ait d'autres chofes importantes

fiir lefquelles on n'a pas voulu s'expliquer. Une pa-

reille dépo^tion eft évidemment fauffe , & on ne
peut douter que le péché ne foit réfervé; fur-tout, (i

les circonftances qu'on a cachées changent la natu-

re de l'aâion , & la rendent excufable ou criminelle.

Par exemple jlorfque quelqu'un eft accufé d'un meur-
tre , s'il a été injuftement attaqué , & qu'il n'ait fait

que le défendre, c'eft une circonftance efTentielle, &
qu'on ne peut céler fans crime, p

Un témoin , qui après avoir été aiïîgné devant lô

Juge, ne comparoit point, pèche certainement con-

tre i'obéiiïance qu'il doit aux Loix ; mais ce péché
n'eft pas réfervé.

Il y a des occafions où les Loix dirpenfènt certai-

nes perfonnes de dépoter , & dans lefquelles on ne
doit même' avoir aucun égard à leur dépofîtion ; mais
û elles dépofenî volontairement ou malgré elles ,

rien ne peut les difpenfer de le faire d'une manière
conforme à la vérité. i Si elles agiiïbient autrement»
on ne pourroit les excufêr de faux témoignage ; &
elles encourroient la réferve , quand même le Juge
n'auroit aucun égard à leur dépofîtion ""•

Le faux témoignage eft également réfervé, lors-

qu'il eft fait en faveur d'un accufé, comme lorfqu'il

a été po-rté contre lui ; parce que la vérité eft éga-
lement bielTée dans ces deux drconftances , & le

cultat & qui mendacîumdick.
Cap. l.defdfo.

Teftis occuhando verita-

tem eftfalfarius & cenetiir de
f.ilfo , quando interrogatus à

Judice fuper certo articulo di-

cit fe nefcire ; vel quando jiira-

vit fedidurum puram & me-
ram veritacem , &. illamtacen-
do fupprimic , quod limitât Fa-

nnaclus înpraxî. Crîmin.p, 2«
tra6i, de tejlibus, g. 57. n»
i;?I. Dummodo dolosè &
fcienter veritatem fupprimat.
Pyrrhittg. r. 4. l. 5. rif. 20. §,
z'. n. 4.

p Cabajjiit , /. 4 c,^. n. i,

ç Pontas, V. Témoin, Cas 6,

r Chapeaville , Pirombeuffit»
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nom de Dieu également invoqui pour aftefler une
fauffeté.

Manquer à une prcmefîe faite en Juftice avec fer-
ment, ce n'eft pas un cas réfervé. Il n'y a point de
t.-moignage dans cette circonftance ; or il n'y a de
réfèrvé que le parjure , joint -au faux témoignage.
Un criminel qui refufe d'avouer le crim.e qu'il a

commis , après avgir promis avec ferment de dire la

vérité , 8c un particulier qui dans là propre caufê ^

fait un faux ferment, ne commettent point un pé-
ché rcfèrvé , parce que la rélêrve n'a pour objef
que le parjure des faux témoins : Terjurium falforum
tcftium , & non celui du coupable lui-même ou de
la parti?.

il faut néanmoins obfêrver , que la caufê dans la-

quelle on eft intérelTé , peut aufîl concerner quel-

qu'autres perfcinnes , an fujet defquelles on peut être

entendu comme témoin , cela le fait to-cî les jours

en matière criminelle. Le parjure fèroit aiors évi-

demment réfèrvé. A plus forte raifon, fi celui à qui

Ton fait le procès pour un crime, accufè fauiTem.ent

un autre de l'avoir commis ou à'Qxx être le complice ,

hc qu'il fo;t entendu à cet égard en qualité de té-

moin , il encourt la rélerve; parce que ce n'eft plus

dans fi propre caufe qu'il eft entendu : elle change
d'objet , & dans ce point , elle devient celle d'une autre

pcrfonne.

Les anc'ens Canons ^'condamnent les parjures à
onze ans de Pénitence. Quoiqu'on ne fbit pas obli-

gé de s'y conformer entièrement , on en doit du
moins conclure qu'il ne faut pas Ce contenter d'im-

polèr des pénitences légères pour un crime fi énor-

me & qui étoit autrefqis fi rigourcufement puni. *

s Perjurus uijdecim annis

non erir communionis pani-

çeps ; duobiis annis deflens,

tribus audiens ,
quatuor fubf-

tratus , anno unicoconfiftens.

Can. 64. S. Bûfilli. Epifl. Ca-

naa. t, z, Conc» p. 1350»

rPerjuriurn grande fcelus..."

audivimus quofdam parvipen-

dere hoc fcelus.... & levem
quodammodo perjiiris pocni-

tentiam imponere qui

nofTc debent ralem dcperjuris

^'lalem de aduUerist.i** 2c alii?
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C'efi: un péché auiTi & même quelquefois plus énor-

me ^ d'engager une perfonne à porter un faux té-

moignage , que de ie porter fbi-méme. Suivant le

Concile de Maçon , " on ne donnoit la communion
qu'à la mort, à ceux qui s'en étoient rendus coupa-

bles ; mais ce péché n'eft pas réièrvé.

Article second.

De la falfification des ACles ptblîcs ou particulier:.

Nous ne nous étendrons point ici, pour montrer
combien le crime de faux cfl: énorme , combien il

eft contraire à la bonne foi, & oppofé aux Loix dé

la fociété : ce crime n'a jamais trouvé de défenfèurs.

Il étoit réièrvé dans ce Diacèle dès le quatorzième
fîécle; "^ & il paroît que la Diïcipline n'a point varié

depuis à cet égard.

Le crime de faux , peut fê commettre en deux ma-
nieras différentes, i». En fabriquant de faux Aftes. 2°,

En altérant un Afte véritable, en y ajoutant par exem-
ple quelques lignes, en effaçant quelcur s mors dans le

corps de la pièce, en changeant la date, &c. De quelque
manière que la faulfeté fè fafTe , Toit qu'elle ait pour ob-
jet des Ades publics , foit qu'il ne s'agifTe que d'un
Ade fous feing privé , dès qu'elle peut être préjudi-

ciable à quelque particulier ou au public v le cas eu

capitalibus crimînibus pœifî-

tenriam iinponendam, Théo-

dulp. Aurel. decr. Ecc» Gill,

Bouche!, p. I20f.
u Si quis convidus fuerît

alïquos ad filfumteftimonium
adduxilfe...» aut quâcumque
corruptione fonicitafle , ipfe

adexkuin ufquenon comraiini-

cabit. Conj. Matifc.i.an. j8i.
Can. 17. tcm. 5. Cor.c. Col,

910.
X Sacerdotes majora refer-

vencmajoribus, &mittancad
Epifcopum pa-ni:cntes fcilkec

propter licteraruni fa5;;[mfal-

fitarcm. Statuts du Dioccje ,p,

y Ad crîmen hlG tria requî*

run:ur , I ". ut perverratur ver»

ritas. 1°. Uc id dù]o mal®
fiât, feu animo corrampcndaî
verùatis in alterius fraudem,
3". Ut fallîtas fît cum aota-

hil' damno al.erjus , ira uc

akcîi aoceat aut nocere poffîc.

liij
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refervé ; ce qui paroît évidemment par les termes dans
îefquels ii eft exprimé: Fabrîcatîo falforum contrac"

iuum , & alîorum injlrumentortmi.

Toutes fbrtrs de pcrfonnes privées ou publiques >

qui ont autoriié pour pafTer certains Aftes, ou qui

n'ont à cet égard a .cune autorité , tombent dans la

réfèrve lorfqu'eiles Cç rendent coupiibles de ce péché.

Il eft aifé de faire de ces principes généraux l'ap-

plication au %• cas particuliers , & de recor.noître pat

exemple , que c'eft un cas réfervé , de faire un faux

contrat , un faux titre , une faufle obligation , une
faufTe quittance. C'eft également un cas réfervé d'al-

iérer quelques-uns de ces Ades , en changeant quel-

que chofe d'efTentiel dans le corps de l'Aéte , ou feu-

lement dans la date ; en effaçant quelques mots im-
portans , ou en en ajoutant d'autres ; en inlérant quel-

ques conditions qui n'avbient pas été appcfées lors de

la confedicn de l'Ade ; ou enfin , ^ en contrefaifant

le fèing d'une perlbnne.

La Loi de la réfèrve coniprend toutes fortes d'Ac-

tes j tant en matière Civile qu'en matière Eccîcfiaf-

îique, telles que font les Provifions des Bénéfices,

les DimifToires , les Lettres d'Ordre , les Difpcnfes

,

les Atteftations , &c. Cependant , ce ne feroit pas un
cas réfôrvé d'obtenir une difpenfe de l'Evêque fur un
faux expofé ; comime ce n'en eft pas un de l'obtenir

du fbuverain Pontife de la même manière : nous en

avons dit ailleurs 1« raifon , Tome I. page 40i.

Tous ceux qui contribuent diredement à la fal/î-

fication""d'un Ade , foit en écrivant ce qu'on veut y
faire inférer , foit en le fervant de la main d'un au-

tre pour cet effet, font traités & punis comme fauf-

fàires au for extérieur : ils le font même au for de

la confcience & devant Dieu. Le cas fêroit-il refervé

à l'égard de ceux-ci? La raifon de douter eft 5 qu'on

fyrrh'ing.tûmt^.l, J. tir, 20.
|
num ch^rographum îmitetur»

$, I.
j
L.i-^.f.ÂdLegemCorndiami

^ Quid fiz falfum quaeritur , j
defaljîs,

* videtur id efTe fi guis alie- »
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n'encourt les réferves que lorfqu'on a commis foi-

méme le crime qui en eft l'objet ; or, il paroît qu'il

n'y a que celui qui fabrique un faux Aàe tu qui en

altère un véritable, qui commette véritablement le

crime de faux. Ceux qui mettent en œuvre le faufTai-

re , ne commettent pas eux-mêmes ce crime , mais

le font feulementcomm.ettre par un autre. Et en effet,

les Théologiens ne cïoyent pas qu'on encoure alors

la réferve.

Dans le Diocèfè d'Angers, on a eru devoir pren-

dre plus de précautions pour arrêter un crime fi énor-

me ;& il y eft réservé non-feulement du côté de ce-

lui qui a fait un faux Afte , mais encore par rapport

à celui qui Ta fait faire, & qui s'eft fervi pour cela

Quminiftère d'un autre, plus liublie dans ce métier:

Fabrîcatio vel ter fe t vel fer alînm. On n'eft cenfé

avoir fait un faux A>Se pur le miniftère d'un autre,

que lorfqu'on lui a cornruaadé de le faire , ou qu'il

Ta fait à notre foliicitation & en notre faveur , ou
en faveur d'une perfonne pour qui nous nous inté-

refTons Si on n'avoit contribué au crime que d'u-

ne manière moins direfte , on n'encourroit pas la

réferve.

Seroit-ce un cas réferve de contrefaire une quit-

tance ou une obligation , dont on a perdu l'original ?

II eft certain que cela n'cft pas permis ; & c'eft avec
beaucoup de raifon que la Sorbonne a cenfuré la

doftrine contraire en lééf.^ Cependant, ce n'cft pas

?.à ce qu'on entend par un Ade fauffement fabriqué,

l'obligation de payer la fomme dont il s'agit eft réel-

a I. Falfum non eft, nec
peccatum niortale , amilTâ
fcr-pturâ dcha»reditateaut nd-
bilicatealiam fimilemefficere :

nulli enim fit iniuria Il, Si

quis privatam aliqu.iin fcrip-

iLiratr.
, aut fyngraphjm , auc

spocîiem , i]'.ià conftaret fe

cert» quanti ;3:i pecuni.-s mu-
tuôacceptxfaiisfecilîe, falfifi-

caret» quia aliam îegitîmam à
conditoreconfeiftam amifîfier,

nec alio modo prcbare poiTec

folutionem , non dir.-inarem

peccati mortalis , quia fslfifi*

cationes hs privatarum fcrip-

turarum non func ita reipuhli*

ex pernicioAe. Ces vrovcfilions

font extraites du livre à'Amt-
iius Gnimenevs.

1 iy
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le, la dette ne peut être légitimement conteftée ; oa
fi c'eft une quittance qu'on a contrefaite, elle ne fait

que tenir lieu de la véritable qu'on a égarée ; il y a

en cela (ans doute du péché , mais on ne croit pas

que ce péché foit réfèrvé.

Ce n'eft point Ce ren.^re coupable du crime de faux ,

que d'ajouter dans un Ade quelques mots oubliés.

On ne tombe pas aufïi dans la réferve à cet égard ,

en faifant dans une pièce quelque léger changement,
qui n'y change rien.pour le fond. Nous avens mar-
qué ailleurs ^ quelles font les altérations qu'on doit

regarder comme effentielles. C'eil: encore moins
commettre le crime de faux

,
que de corriger dans un

Ade une faute qui s'y eft gliffée contre l'intention

des Parties. =

On n'a jamais regardé comme fauflaires -ceux qui

pour Ce divertir , copient un Aéle véritable & le con-

trefont , fans aucun defTein d'en faire mauvais ufage »

ou de le communiquer à ceux qui pourroient s'en

lêrvir. On ne doit point néanmoins conserver de pa-

reilles pièces ; elles pourroient tomber entre les mains

de quelques perfonnes qui ne feroient pas fi fcrupu-

leufes, ou qui dans la bonne foi pourroient s'en lêr-

vir pour foiitenir leurs prétentions.

La Loi de la réferve ne regarde point ceux qui fc

fervent de faux Aftes qu'ils n'ont point fabriqués

eux-mêmes, <^ il n'y eft parié que de ceux qui les

ont faits.

L'Auteur des Conférences d'Amiens prétend que le

péclié n'eft confom.mé que par i'ufage qu'on fait de

î'Ade qu'on a fabriqué , « & il s'appuye , pour le prou-

I» Tom. i.pdg. 400.
c Neque qui coriigic illas , fi

fîîaliquiserrorinillismanifef-

tus , quia non falfificat fed po-

tiusverilicar; quodprocul du-

ftio verum ed inforo confcien-

lias, in quo folius veritatisha-

betur ratio , non in foro ex-

tçriori , ia «juo locus eft prse-

fumptîonibus. ChapeavlUe, pi

1. c. 17. ç. I.

d Non falfat littecas qui uti-

tur litceris falfis
,
quia diverfa

funtfalfare & uti falfis. Ibi U
e Sola liferarum falfificatio

fine ufu non ohligatquemquam
ad pa-nam falfi.... neque inci-

dic in cafum rclervatum. Ju.-,
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1

ter ,cîe l'autorité d'un Théologien, qui a écrit avant

lui fur les cas réièrvés. Nous avons montré dans un
autre endroit f que cette décifion n'étoit pas abfolu-

mentsûre. Et en effet , il nous paroit que de fabri-

quer de faux Ades ou en faire ufage , font deux
péchés différens; que l'un peut fubfifter & être con-
fcm'mé indépendamment de l'autre ; qu'on fê rend
véritablement coupable du premier enfaifânt un Afte

faux , de mauvaife foi , S; dans le dciïein d'en faire

tifige. Il n'eft point de Tribunal où on ne punît

comme fauffaire & dans toute la rigueur è^Qs Loix
un homme public , chez qui on trouveroit de Ades
de cette nature, quoiqu'il ne les eut pas encore pro-

duits. 3 Si cependant l'Aétedontil s'agit ne pouvoit
jamais fervir de rien , tout ce qu'on y changeroit ou
ajouteroit étant (ans conféquence , il n'y auroit point
lieu à la réferve. "

Ceux qui dans les comptes qu'ils rendent , mettent
quelques articles qu'ils n'ignorent pas être faux' ou
qui donnent des atteflations avantageufes à des per-
fonnes qu'ils fçavent bien ne pas les mériter , n'en-
courent pas la réferve ; ce n'eft point là ce qu'on
appelle faire de faux Ades. Les Notaires qui pour

niu! i ie Cajlhus rejen^atis ,

par, 4. difp, 9. ç, unlcd n. 4.

fTom. iz.vag. 175.
/,' Si falfos codrcillos ah iis

centra quos fupplicas fados
«fie conrendis, nonideôaccu-
fadoRemévaderepoflunr,quod
fe illis negenc ud : Nam illis

piodeft inftrumenri ufu ahfti-

uere , quincn ipfi falli machi-
liatores eiTe dicimtiT, Si quos
periculo folus ufus adrtrinxe-
lit. Quiaiirem coir.pofnis per
/cel-isCcsdiciilisirifeveritaccm

leg's Corneiire inciderunt non
poiTant defenfîones cjus recu-
fando crimen evitare. L.S.c.
AàL. Corneliam defaljîs,

h NoAiucurpt huac cafum,,,

qui falfificat lîtteras Epîfcopî
quas )àm evanuerunt , lioc eft

quarum ufus iam expiravit ôc

quod verum eft , il per tslcnt

falfihcationem relinquac litce-

ras inutiles. Verùm (I ex inuti-
libiis faciar fihi aut aliis utiks^
incurritî cùm hic reperiuntiir

omnia qnae ad faîiîratem re-
quiri diximus., mutatîo verî-

taris , dohis , iaflura teitii ,

Epifccpi videlicct vel alicuju»

alterius. Chapeaville , ilnd, 5»

: Quîd fît falfum quaerîtur
Je videiur id elle Ci quis ration

nés intercjdat, non qui a!:à»

in ratîone feu com-utatione
roenduntur. Z-c 3S«#. ibid»

i V
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favorîfèr quelqu'un au préjudice de quelques autres

perfonnes des créanciers antérieurs , par exemple >

antidatent un Aéle , commettent une fauïïeté , que
les Loix puniflent très-févérement , & ils tombent
dans la réferve, ainfi que ceux qui pafTent des con-
trats en faveur de quelqu'un qui prend le nom d'uit

autre. Cette fuppofition de nom dans un Ade , eft

une des fauiïetés les plus criminelles j & qui peut avoir

les fiiites les plus funeftes.

Comme il y a des Aftes d'une plus grande ccn-
féquence que les autres , il eft du devoir du ConfeC-
feur de demander aux pénitens quel eft l'Afte à l'é-

gard duquel le crime a été commis, fans cela le Mi-
riftre du Sacrement de Pénitence ne pourroit juger

sûrement de la nature du péché , des moyens qu'il

faut prendre pour le réparer , & des avis qu'il faut

donner à celui qui en eft coupable.

Si c'eft , par exemple une Difpenle d'un empêche-
ment diriment de Mariage obtenue du Pape ou de

î'Evêque , Se qu'on y ait inféré quelque chofe d'effen-

îiel,il eft certain qu'elle eft nulle, aufïi-bien que
le Mariage qui l'a fuivie ; & il faut dans cette occa-

iîon demander une nouvelle difpenfe pour le réhabi-

liter. Si c'eft un teftament , il faut réparer le tort

qu'on a fait aux héritiers légitimes , ou aux légatai-

res. S'il s'agit d'une provifion de Bénéfice qu'on ait

contrefaite , on n'a aucun droit de le poiTéder > ni

'd^en toucher les fruits.

Il peut y avoir quelques autres Aâes où îe cri-

me dont nous parlons Coit puni d'une peine parti-

culière , ou caufe au prochain un tort confidéra-

i)le ; c'eft pourquoi , il eft néceflaire que le Con-
fefTeur connoifTe quel eft l'Aâe à l'égard duquel le

crime a. été commis»

m.
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IV. QUESTION.
Lzs Enfans qui frappent leurs Pères ou leurs

Mères , commettent-t-ils un péché réfervé?

L y a peu de Dicccfes , où le péché que com-
mettent les enfans en maltraitant leurs pères Se

leurs mères , ne fcit réfervé aux Evéques. fk même
quelques Prélats, pour infpirer plus d'horreur d'un

crime fi odieux, en ont réfervé rabfolution au faint

SiigQ , lorfqu'il eft public & notoire , & qu'il a un
certain caraftère d'énormité : c'eft ce qu'on peut voie

dans le Rituel d'Auch , imprimé en 1700. & reçu
dans toute la Province eccléfiaftique d'Auch , dans le

Rituel de Reims de 1^77. dans les Statuts fynodaux
de Lyon , page 63. dans le Rituel d'Amiens de 1687,
&c.
La Loi de Moyfe ordonne qu'un enfant qui a cfé

frapper fon père ou fa mère*. Toit puni de mort : «

c'étoit même im crime capital que de ^'échapper jus-

qu'à leur dire des paroles outrageantes. Les anciens

Canons condamnent ceux qui ont porté leurs miins
facriléges fur leurs pères ou fur leurs mères , à jeû-

rer au pain & à l'eau penjjant fept années en-
tières. ^

C'eft une grande preuve de la corruption de la

nature, qu'on ait été obligé défaire desLoix fiféveres,

pour empêcher par la crainte des peines les plus ri-

goureulès , de commettre un crime que la Religion ,

îa raifon , la nature même condamnent fi hautement.
Les Peuples les plus barbares , qui méprifent les au-
tres Loixp connoifTent & obfervent celle qui orionr

û Exod, 1 1»

^ Q''i parentes percifTerii

fcoiteas fis w paaç & a^ua

ffptem annis, BurcJiar. c, îf,

îvi
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ne d'honorer ceux dont on a reçu la vie. C'eft la

première Loi que TAuteur de la nature ait gravée
dans le cœur encore tendre des enfans;& ceux qui
la violent font regardés par les Payens même , com-
me des monftres : quelle idée doit-on en avoir par-

mi les Chrétiens à qui Dieu , le premier de tous les

pères , a commandé d'une manière particulière, d'ho-
norer ceux qui leur ont donné la vie , & qui a pla-
cé ce Commandement à la tête de tous les autres,

fi l'on excepte ceux qui le regardent direflemenê.

Article premier.

Quand le péché des Enfans qui frappent leurs Pères
OH leurs Mères iJl-H réfervé l

Quoique le péché des enfins qui outragent leurs

pères & mères en les frappant , foit prefqi'.e toujours

Irès-cnorme; il n'efl néanmoins réfervé dans le Dio-
cèfe d'Angers , que lûrfq'yil y a dans les coups que
ces enfans dénaturés leur donnent , un certain ex-

cès ou du fèandale, FerctiJJïo cum excejfa autfcandalo.

La Loi n'exige point qne le fcandwle & l'excès foient

réunis enfemble , il ne faut que l'un ou l'autre pour
tomber dans la réfervé.

Ce qu'on appelle ici excès dans la manière d'ou-

trager un père & une mère , ce n'eft pas feulemenc

les blefTer ni leur donner des coups extrêmement vio-

lens; un coup de pie*d ou de bâton donné avec co-
lère , un fouftlet , eil: à l'égard des pères un outrage

atroce ; & même en général , lorfoue c'eft un enfant

qui frappe Con père ou fa mère , & qu'il les frappe

avec quelque violence , par colère ou par emporte-

ment, il eft difficile qu'il ne s'y rencontre ^êt excès

,

qui eft l'objet de la réserve.

Les paroles injurieufês ,des reproches fanglans ,des

menaces font à l'égard d'un père des fautes inexcu-

fables. S'efforcer de le frapper, lever les mains fuif

îui eft un crime: mais ces différentes adions ne (ont

point précii'éaient eelies qui font défendues gar la
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Loi que nous expliquons ; elle ne réferve que le pé-

ché de ceux qui frappent , &non de ceux qui s'effor-

cent de le faire, Oms pouvoir ou fans ofcr exécuter

leur mauvais deffein.

Mais lorsqu'aux coups qu'on donne à un père ou
à une mère;, on y joint des paroles injiTieufes , ou
d'autres mauvais traitemens, ces circonftances cdieu-

fes peuvent quelquefois tellement augmenter l'énor-

mité du crime que l'on commet , que ce qui fans

cela ne feroit pas un cas réfervé , le devient alors ,

parce qu'il y a dans cette aftion cet excès qui fuffit

pour tomber dans la réferve.

C'eft par la même raifon que IcsEvcquesne fe font

pas feulement réfervés les coups viclens donnés à

des pères & à des mères , mais encore ceux qui en
eux-mêmes ne feroient pas fort ccnfidérables , dès

qu'il y a du fcandale ; foit parce qu'ils ont été don-
nés en public; foit parce qu'on a frappé fon père d'u-

ne manière qui a indigné ceux qui en ont été témoins

ou qui en ont eu connoifTance ; foit enfin , parce

qu'on a porté d'autres perfonnes parle mauvais exem-
ple qu'on leur a donné , à commettre le même cri-

me ; ce qui peut arriver aiïez fbuvent à des enfans>

qui en préfence de leurs frères , traitent indignement
leur père commun , & les portent par-là à ne pas le

refpefter davantage.

Un enfant qui ne frapperoit fon père que par ha-'

zard, Si fans le vouloir ou fans le connoitre , n'en-

ccurrcit pas la réferve ; mais s'il foapçonnoit que ce-

lui qu'il frappe eft fon père , comme ce i'eft vérita-

blement , éc qu'il affeéiât de le méconnoitre , cette

ignorance groffiere & affeftée ne le juftifiercit point,

& le cas Ceroit certainement réfervé.

Un enfant ne peut pas rendre coup pour coup à
un père qui le châtie ; le droit qu'ont les parens de
châtier avec modération leurs enfans , fuppofe dans
ceux-ci l'obligation de s'y foumettre; & quand mê-
me ils ne feroient pas d'ailleurs coupables, ils le de-
viendroient s'ils venoient à fe révolter contre l'au-

to hé paternelle, Lorf^ue le châtiment eu injufte ^
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ou qu'il eft du nombre de ceux qu'il n'eft pas dans
le pouvoir des pères d'infliger, s'il n'eft pas pofTible

àe fléchir leur injufte colère , ni échfipper p.ir la

fuite ,' un enfant peut alors parer le mieux qu'il eft

poflible les coups qu'ils veulent porter; & quoique

par hazard & malgré toutes les précautions qu'on
prend il arrive qu'on les frappe , il n'y a point alors

lieu à la réftrve. On n'y tombe pas auiïi , lor(que dans

cette circonftance on ne fait rien au-delA de ce qui

eft néceiïaire pour la confèrvation de fa vie & de t'es

membres , parce qu'il n'y a dans cette aftion ni ex-

cès dans la manière de fe défendre, ni fcandale bien

fondé : ^ c'eft fans doute une trifte extrémité que celle

où Ce trouve un fils dans cette occalîon.

Les coups légers qu'un enfant donne à Con père,

ou en badinant, ou en fe défendant lorfqu'il le veut

châtier, ne font pas pour l'ordinaire des péchés mor-
tels ; & quand même il s'y méleroit quelque petit

mouvement de colère, ou quelque excès peu nota-

ble, le cas ne fèroit pas pour cela réfervé.

Frapper un beau-pere ou une belle- mère , ce n'eft

point dans ce Diocèfe un péché réfervé ;
^^ le nom de

père & de mère ne leur convient pas dans fa figni-

Scation naturelle. Un bâtard qui frapperoit avec ex-

cès ou fcandale fon père ou (a mère, tomberoit dans

la réfervé. Ce n'eft point le mariage qui donne le

nom & l'autorité de père , mais la nature.

cNcn fubjacet refervatîonî

^lî violentas în parentem ma-
musîmmictit ob vitandam mor-
tem , mut'.iîtioiiçm , vel vul-

nerationem fervato moderami-
3je inculpatae tutelœ. Cabr'mus,

de Caf. re^erv. par. z, cap. 2.5?

après lui l'Auteur ^es Confé-<

rences d'Amiens , p. 32,1.

d C'eji un cas réfervé d Pa^
ris, dS, MalOià Cahors»

mm
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Articie second.

^Ji-ce un Cas réfervé que de frapper fon Ayeul , Bi'

fayeid^&c, ?

Là Loi ne réferve pas feulement les outrages faits

aux pères & aux mères, mais encore ceux qu'on fait

à fon ayeul ou à Ton ayeule: PercuJJîo ^atris ain ma-
tris t avi , attt avi\e.

Ce feroit faire une mauvaise difficulté que de pré-

tendre qu'on n'encourt pas la réferve pour avoir

frappé ceux qui font aa-defliis de l'ayeul & de l'ayeu-

le, parce qu'il n'en cft point queflion dans la Feuil-

le des cas réfcrvés. Le nom de père renferme tous

les afcendans , ^ qui le font en effet d'une manière
plus ou moins prochaine. Les Statuts de ce Diocèfe 5

parlent également du bifayeul & au-deflus , comme
du père ScdeTayeui: c'eft d'ailleurs en effet le mê-
me crime, que la eaducûé de leur âge rend encors

plus inexcufable & plus odieux,

tDi 5 1. ff% de Verbor,figmfic,

^^'^ii^T^Ay

«B
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SECONDE
CONFÉRENCE,

S^0K&nKZjf23S3K8^

PREMIERE QUESTION.
De VHomicide»

L'Homicide eft un des p^éci'iés qui ont été le plua

févérement punis par les Loix eccléfiaftiques &
civiles. Les anciens Canons pouffent la févérité fi

loin , que le Concile d'Ancyre a de 314. veut qu'on

ne donne qu'à la mort la Communion à ceux qui

font coupables d'un*Yneurtre volontaire. Les Canons
de faint Bafile '» marquent pour ce crime , une pé-

a Qui voluntariè Iiomici-

dium fecerinc ad pœnitentiam
quidem jugiter fe fubmucanc,
circa exuum vero vitae cotn-

munione digniliahebuntur ;

eos vtrb qui noa voluntarefed

cafu Homicidium fecerinc

,

prior quidem régula poil: fep-

îem annoriim pœnitentiam

communioni fociavit lecun-

dùm gradus conft'cutos j hœc

verô humaniordeiînitio quin-

quennii tempus tribuit. Ca-i.

zz.tom.4. Conc, col. 1381.
b Qui fpontè interfeceric...

%igiaù anois Sacramentis noa

commiinîcaSir.... débet qua-
tuor annis flere flans extra fo-

res Orarorii , & fidèles ingre-

dientes rogare , ut pro eo dc-
prsEcentur faam iniquitatem
enunr.inns. Poftquatuor annos
iater aaditores recipietur , &
quinque annis cam eis egredie-

rar;reptem autem anniscumiis
qui in (ubftratione funt orans
egredietur; in quatuor annis
Tolùmftabitc^imfidelibus , fed

non ericoblationi"! particîps..»

qui non voluntariè interfecit ,

decem annis Sacramentis non
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nîtence de vingt ans. L'Eglitè a même quelquefois

puni l'homicide qui arrive par cas fortuit , du moins

iorfqu'il s'y glifTe quelque faute , pour faire connoitre

combien la vie des hommes eft précieufe , & quel-

les précautions il faut prendre pour ne pasialeurôter.

Les Conciles tenus dans l'Eglife de France ne font

pas rhoins ieveres contre les homicides. On peut

voira ce fujet le Concile de Reims de é^o. c Can.

9. & celui d'Epaone '^ de 517. qui ordonne de leur

impofer la pénitence réglée par le Concile d'Ancy-

re. La Difcipline de l'Eglife s'adoucit dans la fuite.

On fe contenta de fept ans de pénitence , pendant

lefquels il falloit fouvent jeûner, même au pain & à

Teau : c'cft la difpofition du Concile de Tribur de

Pour peu qu'on foit inftruit de l'ancienne Difci-

pline , on ne peut ignorer que l'homicide ne fût un

nis deflebir ; trihus aurem an-

nis inter audicores perfevera-

bi: 5 in quatuor annis fubflra-

tus ; & anno folo confiner, &
deinceps ad facra admitterur.

Can, 66, &• 67. Tom, ^. Conc,

col, 1747.
c Tom. 5. Conc. Col. 1688.
d Depoenirentia Homicida-

rum qui ficuli leges evafe-

rint.t. placuitobfervari:, quod
Ancyrani Canones decreve-

runt. Can, 81, r. 4, Conc, Col,

157^
e Si quis fpontè Homicidium

fècerit quadraginta diebus ab
înçreflu Ecclefise arceacur:, &
nihilmanducetillis quadragin-
ta diebus p'xter fohim panem
& falem , neque bibat nifi pu-
ram aquam,... fœcularia arma
non porret.... nullani commu-
nionem habeatillis quadragin-
ta diebus cum aliis Chriftianis

în cibo..,. aut ullis rébus. Poft

illos quadraginta dies unum

annum înregrum ab introicu

Ecdelis fufpendatur , & .ibfti-

neat fe à carne , cafeo , & à vi-
no nifi Dominicis diebus &
Feftis..,. complète anno.,,. in-

troducatur in Ecclefiam. Se-
cundum verô & tertium annum
fimiii modo pœniceat ; exccp-
to quùd.... très ferias(teriiam,

quintam & fabbatum ) redi-

mere )uï habeat , ( denario ,

fivc très pauperes pafcendo

,

ita duncaxat , ut vel carne vel
vino.... id eft unâ re utacur ,

non omnibus vefcatur. ) Quar-
tum annum & quintum,fextum
& feptimun ifto modo obfer-
vet. Jejunet... his fingulis très

quadrapefimas.... à cafeo Se

pinguibus pifcibus & vino...

] abftineat. His quatuor annis

fecundam atque quarcam fe-

riam.... redimere jus habeat ;

fextamcautè obfervabit, T. 9,
Conc. col, 133 Jt
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des trois péchés canoniques fujers à la pénitence pu-
blique ; & que rimpoiîticn de cette pénitence & la

réconciliation des pénitens ne fuiTent des fondions
réfervées aux Evêques.

L'ufâge de la pénitence fôlemnelle ayant cefTé «

les Evêques ont presque univerfellement continué de

fe réferver l'abfûlution de l'homicide.

Xes Théologiens diftinguent trois fortes d'homici-

des, fçavoir le néceiTaire , celui qu'ils appellent ca-

fûel 5 & le volontaire. L'homicide néceff.iire eft ce-

lui qu'on Ce trouve forcé de commettre pour con-
ferver fa vie, & celle de fa femme , ou de ceux de

fes parens , avec qui en a des liaifors plus étroites ,

tels qu'un père , une mère , des enfans , &c. ou pour

remplir les obligations de Ton état ; tel eft l'homi-

eide que commet un Soldat dans une guerre jufte »

l'exécuteur des hautes juriices , en mettant à mort
un mal-faiteur : cette efpeee d'homicide n'efl point

un crime.

L'homicide cafîiel e/l celui qui arrive par un pur

hazard , & contre l'intention & la volonté de celui

qui le commet , cnforte qu'il n'a ni direftement ni

indireftement la volonté de tuer perfonne. Lorfque

l'homicide cafuel n'eft pas le pur effet du hazard , &
qu'il s'y joint quelque faute j on ne le regarde plus

comme purement cafuel , on l'appelle mixte , c'eft-

à-dire , en partie volontaire, en partie fortuit. Pour

que cette efpece d'homicide puiffe être imputé à ce-

lui qui le commet , il faut qu'il ait prévu, ou dii &
pîi prévoir l'accident qui eft arrivé. Ceft pour cette

raifon qu'Honoré III. f & Grégoire IX. déclarent

qu'on ne doit point imputer un meurtre à ceux qui

l'ont fait par un pur accident qu'ils n'avoient pu pré-

voir. Au contraire , Alexandre III. 3 Clément III. '»

fCap. 23. O 2.U de Homic. î Sacerdotalî Officio deponere ,

g Prefbyteriim-... «jui pue-

lum.... intuuu difciplince per-

cufTit in capice....tairiabomni

Altaris minifterio dehes perpé-

tua removere j quàm ab omni h i z, llid.

fï ex ipsâ percuffione inceriit
;

vel aliam- infirmiratcm incur-

rcric . exqv.a nofcitur eïi irar.

fe. Cap. 7. H. T.
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Innocent lîl. ' prononcent tout diflféremment dans

des circonftances où l'on devoit prévoir ce qui eft

arrivé , & où on a eu de la négligence à prévenir ce

fâcheux accident.

L'homicide peut être volontaire en lui-mcme, qu
dans fon principe. Il eft volontaire en lui-même ,

lorfqù'on a un deflein formé de tuer quelqu'un &
qu'fn l'exécute.

L'homicide eft volontaire dans Ton principe, lorf^

que fans avoir un dcfTein formé de tuer , on fait pour-
tant volontairement une aftion qui peut donner la

mort à q.uelqu'un.

Article premier.

Tûîtt Homicide ejî-il un cas réfervé ?

L'homicide n'eft réservé dans ce Diocèfe^iquelorf^

qu'il a été commis injuftement , volontairement , &
avec délibération , Hcmicidiiim diliberatè conrmîjj'um.

Comme tout ce que nous dirons fiir cette matière 3

ne doit être que l'explication de ces termes de la Loi
de la réierve , il eft efTentiel de. marquer ici précifé-

ment quand Thomicide doit être jugé volontaire &
commis avec délibération.

Il l'eft , 1 °. toutes les fois qu'il eft commis de guet-

à-pens&de delTein prémédité. Cet homicide eft fans

doute le plus criminel. Qu'on Ce foit fèrvi pour le

commettre de moyens qui donnent toujours , ou
communément la mort , ou qu'on n'ait employé pour
Ja caufer que des chofes qui ne la donnent prefque
jamais, on eft également coupable ; car dès qu'on a
voulu tuer quelqu'un & qu'on a malheureufement
réufli dans ce mauvais deiïein , la diver/îté 6.es moyens
qu'on a pîi employer ne change point la nature de
cette adion , & n'empêche point qu'elle ne fbit plei-

nement volontaire & entièrement délibérée.

Indépendamment de cette volonté de tuer £\ di-

i C. 14. ihil.
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rede & lî bien marquée, l'homicide peut être vérita-

blement volontaire ; & il l'eft en effet dans toutes

les circonftances où l'on agit , comme fi l'on avoit

deiïein de tuer quelqu'un , ^ quoiqu'on n'ait pas di-

redement en vue de lui ôter la vie. Par exemple ,

lorfqu'on attaque une perfonne & qu'on la frappe

fans aucun ménagement , & fans faire attention où
les coups portent , l'homicide qui fuit cette adion
efl volontaire & réfèrvé : en ef^et , dès qu'une adion
eft de telle nature, qu'elle caufe néceffairement ou
ordinairement la mort, on ne peut la faire volon-
tairement èe avec délibération , fans vouloir en mê-
me tems l'eiret qu'elle a coutume de produire ; Nt-
hîl enhn interej} occîdat mus , an caufani mortls p-js-

beat. ^

2°. Il efl desadions, qui n'ont pas avec la m.ort

qu'elles oni caufée , une liaifon fi elTentielle. L'ho-
micide qui les fuir peut être volontaire & réfervé ; il

peut avili ne l'être pas. Ces aérions font de pluileurs

fortes; car ou elles font permifès , quoique dange-
reufes-, ou elles font illicites , quoiqu'elles ne fcient

pas accompagnées d'un danger prochain de mort ; ou
eniîn elles font préciiément défendues , parce qu'elles

font injulîes & dangereufes , & qu'elles peuvent eau-

fer la mort de quelqu'un. Nous allons donner des

exemples de chacune , & marquer en même tems quand
on encourt la réfèrve dans ces occafions.

Une perfonne s'exerce à tirer , la balle va plus loin

qu'il ne penfoit ; s'il vient à tuer quelqu'un parce

qu'il n'a pas apporté toutes les précautions nécelTai-

res pour prévenir cet accident , cet homicide n'eil

i Ad homicidium volunra-
lium requirinir ut fi: coramif-
fum per direftam & fponca-
ncam & exprefTam vclunta-
tem occidendi , per quam fci-

licet vel mors ipfa faerit in-

terna in fe vcl fakem in fua

caiifa proxitTia , five aiflione...

ex <jiia cer;6 & inevicabilicer

mors fequanirj ita ut,moralî-

ter loquendo , fie impofiîKile

vclle ^ilîam Se non velie mor-
tam.... ut fi quis velit aliquepî

ferire cœfim circa caput. Pyr-
rhing , t.-^. l. S- fiel. i. n.50.

l.L. l^
.Jf.

adL, Corndiam ,

(fe Sicdriis.
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point jugé volontaire. Il y a pourtant eu c!e la faute

du côté tle celui qui l'a commis ; & cette faute peut

être plu= ou moins cor.fidérable , à proportion que
la négligence a été plus ou moins grofliere ; mais
celui qui a le malheur d'en tuer un autre dans cette

occafion , avoit fi peu dcîTein de le faire, que s'il

avoit prévu ce qui eft arrivé , il le feroit abftenu

de l'aftion qui en a été la caufe ,
quelque innocente que

fut cette adion.

On donne un coup de main pu de pied à quel-

qu'un pnr un violent mouveir.ent de colère ; cette

nftion eft illicite , mais elle n'cft pas dangereulèé II

n'arrive prefque jamais qu'on meure pour avoir reçu
un coup de cette nature. Si cependant par quelque
accident la perfonne qu'on a ainfi frappé en mou-
roit , on regarderoil cet homicide plutôt comme ca-

fu'l, que comme volontaire & fait à defTein; & on
ne tomberoit pas alors dans la réferve.

Enfin , on frappe avec beaucoup de violence &
nvec des armes offenfives fon ennemi : on tire fur

lui un coup de fufil : on le perce avec fon épée ; G.

on vient à le tuer , quoiqu'on n'eut pas précifément

deffein de lui ôter la vie , mais feulement de Ce ven-
ger , cet homicide eft volontiire & réfervé , parce

q-'e ksaétions, qui l'ont caufé , font non-feulement
illicites & défendues, mais elles le font précifément

parce qu'elles peuvent produire la mort , que c'en

eft même la fuite naturelle & ordinaire ; & quoi-

qu'elle ne la caufè pas quelquefois , le danger n'en

eft pas moins réel , ni prochain. C'eft par ces princi-

pes qu'il faut juger des cas particuliers. L'application

n'en cil: pas toujours aifée ; il faut alors confulter.

Nous avons mis au nombre des homicides néceffai-

res Se qui fe font fans crime , ceux qu'on Ce trouve

obligé de commettre pour fa propre défenfè : ceci

mérite une plus ample explication ; car , on peut

quelquefois repoulTer la violence d'un ennemi & la

rendre inutile , fans lui ôter la vie ; & alors il n'eft pas
permis de le faire.

On peut fortir des bornes d'une légitime défenle
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eu en Tufant beaucoup plus qu'il ne faut pour mettri?

I;i vie en sûreté , ou en paffant de tort peu les bornes
de la modération.

Tuer un ennemi qui nous attaque, mais dont on voit

bien que les attaques feront impuilTantes, parce qu'il

eil Hms armes ;
'^ ou parce qu'on a d'autres moyens

de le mettre hors d'état d'exécuter Ton mauvais det
(èin , c'eft évidemment beaucoup plus fdire qu'il ne
faut pour Ce défendre ; ce meurtre feroit volontaire

& réfefvé. A plus forte raifbn , C\ on avoit attendu à

porter le coup mortel , que l'aggrefleur eût pris la

fuite, ce ne feroit pas défendre là vie, elle ne court

aucun rifque, ce feroit plutôt attaquer à fon tour &
fe venger. Si l'excès dans la défenfe avoit été trop

peu confiuérable pour être la matière d'un péché mor-
tel , le cas ne feroit pas réfervé.

Il n'eft rien de plus difficile que de connoitre dans

une attaque imprévue , ce qu'il faut précifément pour
fe tirer d'affaire , & mettre fa vie à couvert. On n'a

point , dans une circonftance li critique , affezdc pré-

sence d'efprit & de fang froid , pour difcerner à quoi

il s'en faut tenir. Le feu de la colère emporte , le

danger qu'on court trouble l'imagination ; on ne
penfe alors qu'à fauver fa vie , & on n'a pas le tems

d'examiner quelles font les bornes qu'il ne faut pas

pafTer. Un homicide commis dans ces circonftances,

n'eu point regardé comme un meurtre commis de

propos délibéré; le danger dans lequel on eft foi-

méme d'être tué , ne laiffe gueres de place à la ré-

flexion , & ne permet pas pour l'ordinaire d'exami-

ner , fi Ton eft obligé d'épargner la vie de celui qui

veut nous la ravir ànous-mcines.
Si le Pénitent qui s'accule d'un meurtre , doute

s'il a paffé les bornes de la modération , le péché

n'efl pas réfervé
; parce que dans le doute il n'y a

point de réferve.

Un homme attaqué n'eft pas toujours obligé de

mLex.... farem.... Ititerdiu
J
cidere fi fetelo defendat. Z/»4«

deprehenfumirapermiîrtitoç-
|
ff,aiLegem^quiliam»
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s'enfuir , ni même d'appeller du fecours. Il eft bien

des occafions oii en s'enfuiant il feroit plus expote aux

coups ce fon ennemi.
11 n'eft pas permis de prévenir un aggreffeur in-

jufte qu'en fçait devoir dans quelque tems nous at-

taquer , mais qui n'attaque pas aduellement. Il n'eft

pas néanmoins nécelTaire d'attendre qu'il nous mette

le piftolet à la gorge, il feroit fouvent trop tard. II

ftiffit que le delFein qu'il a de nous ôter la vie , foit

fî marqué & fi près de fon exécution, qu'on ne puifTe

attendre plus long-tems fans s'oter à foi-meme les

moyens d'en prévenir les effets. Si un ennemi , pat

exemple .nous enferme dans une chambre pour nous
poignarder , on ne peut gueres alors fe défendre qu'on

ne le prévienne.

On doit regarder comme un homicide volontaire ,

celui qui fe commet pour défendre fes biens , " ou
fon honneur attaqué par la calomnie. Les (buverains

Pontifes ont condamné plufieurs Propofitions des Ca-
fùiftes relâchés , qui autorifoient ou excufoient le

meurtre dans cette occafion. Un voleur qui n'en

veut qu'aux biens d'une perfonne , & qui ayant été

furpris en flagrant délit , fe trouve en danger de per-

dre la vie , a du prévoir le péril auquel il s'expofoit,

& un homicide qu'il commettroit dans cette occa-

fion , feroit volontaire dans fon principe & réfervé. *

Les Loix civiles fembient permettre à un mari &
à un père , de tuer Ci femme ou (à fille fùrpriie en
adultère. Les Légiflateurs croyoient devoir pardon-

n Furem nofturnum fi quîs

ecciderit ita demum impunè
ferec , llparcere ei fine peci-

culo fi!0 nonpotuir. L. 9.
if.

ad

Icgem Corneliam , de Sicariis,

Qui illicite aliqiiid aggre-
ditur , q'.iod , eft caufa ut alium
orcîderet, propter fuî necsf.

fariam defenfionem , eft Ho-
micida ex S. Anton. 3. ^art.

tir, '). C.8. §.l.Intellig:endiim

eft «juando opas illud ijlicitum

eft qiixdam vîa2dHom5cidium
perpetrandum ut fi in-
lendenstantum percutere hc-
minem înrerimat, quo defeti-

di poteft aliudS.Antoninipro-
nuntiatum.... qui ad muiierera

alienatn ingrediciy , ejufque

mariîuminterficit ut fe defen-

deretabeo , qui eum inven-
tum cum illa volebat occidere,

eft Homici<!a. Navarr, in Manh
c, IJ. Il, 7»



21

6

Conférences d'Angers
,

ner ce crime à leur jufte douleur ; mais ces Loîx ont
ccé réformées en ce point par les Loix canoniques.
Le Pape Alexandre Vlî. a condamné une Propo/i-
tion qui juftifioit ou excufoit cette efpece d'homi-
cide, p & cet homicide étant volontaire feroit un cas
réfervé.

L homicide commis dans l'yvrefTe peut être volon-
taire , foit parce qu'on s'eft enyvré dans le deffein

de le commettre plus hardiment , fbit parce qu'on
avoit encore alTez de raifon pour connoitre ce qu'on
faifoit. Si l'on vient à tuer une perfonne qu'on prend
pour une autre, dont on avoit réfolu la mort , l'ho-

micide efl: cafucl par rapport à cel-ui qui a été tué ,

mais il ell: volontaire en lui mcme , puifcju'on avoit

la volonté de commettre ce crime , & qu'on l'a effec-

livement'commis ; & on ne peut douter que le cas

ne foit réfervé.

La Loi de la réfervé n'a pleinement fcn effet que
parla mort de la perfonne qu'on a maltraité ; cette

perfonne eût-elle été blefTée mortellement, & n'eût-

eîîe été guérie que par miracle , i le crime n'eft pas

confommé , & par conféquent n'cft pas réfervé. ^

Les Loix civiles font plus féveres; & quoiqu'elles

ne punifTent point la mauvaîfe volonté qui n'a pas

éclaté au dehors , cependant, lorfqu'onafait des efforts

pour l'exécuter & pour commettre un meurtre , l'at-

tentat feul , quand il efl conftant & prouvé , eft puni

de mort.

Les Théologiens enseignent, que lorsqu'on a laifTé

nageant dans fon fing & .prêt d'expirer celui qu'on

avoit voulu affafliner, &: qu'il fûrvient un voleur,

qui l'achevé & lui donne le coup de la mort, il n'y

a que ce dernier qui tombe dans la réfervé , parce

p Non peccatmsritus occi-

âens yToyrik authoritate uxo-

remin ad'jlteriodeprehenram.

ç Ad homicidiure..,. requi-

riturur morsreipfâ fequatur. .

alioquinetïeiTaieciampermira-

culum jmpedito , non incurri-

tur poena ordinarîa homicidîî.

Pyrrhing, t. 4. /. 5. Se£l. 2.

n. 6.

r In p'ocnis Senignior inter-

preratio elHacienda. Cap. 49,
de Reg, Juris in-6°,

que
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oue la mort n'arrive point alors en conféquence âç:^

bleffures qu'on lui a faites. =! Ils exceptent néanmoins

le cas où les blefTures que cette pcrfonne a reçues

du premier afTafiTm influent dans fa mort ; & c'eft ce

qui arrive communément , parce que peur l'ordinai-

re les coups qu'il a reçus du fécond , ne l'ont tué, ou
fait It-tôt expirer ,

que parce qu'il n'en pouvoir déjà

plus.

Lorfqu'après avoir blefTé confidérablement quel-

qu'un , on doute s'il eft mort des bleffures qu'on lui

a faites, il faut fur ce point s'en rapporter au juge-

ment des Médecins & des Chirurgiens qui ont vTi les

playes. le tems que le bleffé a vécu depuis , ne dé-

cide de rien : & quoique quelques Auteurs croyent

qu'on ne doit pas juger qu'un homme eft mort de

(es bleffures , lorfqu'il a vécu quarante ou foixan-

te jours depuis , leur fentiment ne peut raffurer per-

fonne.

Dans l'intervalle du tems qui s'écoule depuis que
quelqu'un a été mortellement bleffé , jufqu'à fa mort

,

il faut fe comporter avec le coupable , comme fî la

mort étoit déjà arrivée , & le renvoyer à l'Evêque. *

C'eft au moins le parti le plus sûr. 11 eft néanmoins
quelques Théologiens qui ne croyent pas que le pé-

ché foit réfervé, parce qu'il n'eft pas entièrement-

confommé , tandis que le blefTé vit encore. Nous
fuppofons dans la décifîon & le confèil que nous
donnons , que la bleffure eft certainement mortelle :

mais fi l'on étoit incertain fur l'événement, quoique l;i

réferve ne fût pas encore ccnftatée, on doit commu-
nément fufpendre l'abfolution , à moins qu'il n'y ait

de grandes raifbns d'en agir autrement. Il eft rare

que dans ces fortes de cîrconftances le coupable mé-
rite d'être fi promptement abfous.

L'homicids néceifaire ainfî que celui qui arrive pat^

' s Celfus fcribit fi alias mor-
tifero vaincre percufleric.alius

pofleà exanimaverit j non te-

neri quafi occideri: , fed quafi

vulneraverït quia ex alio vul-
ncre periit. I,. Il.§. 3.^^". «i
legsm Aquiliam,

t Comit. l, 4. j. 10. H, 1,

Cas Réfervés, lome II, K

S.
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accident, " n'eft point un cas réfervé
, quand même

on feroit bien aife que l'aétion qu'on avoit faite

d'une manière innocente eût produit cet effet , ou
qu'on eût déjà conçu le deflein d'afTafliner la perfon»
ne qu'on a tuée : comme cette mauvaife volonté n'a

point eu de part à l'homicide, ^ mais le hazard , il

n'eft point véritablement volontaire.

Quoiqu'il fe foit glilfé qiielque faute dans l'homici-

de cafuel , & que cette faute ait été afTez confidé-

rable pour être cenfée mortelle , on n'encourt pas

néanmoins la réferve dans ce Diocèfe, lorsqu'on n'eft

coupable que de négligence & de défaut de précau-

tion , & qu'on n'a point eu intention de tuer , cet

homicide n'eft point un homicide délibéré & commis
à deflein.

Si l'on n'avoit fait à quelqu'un , qu'une légère

blelTure, incapable par elle-même de caufer la mort

,

îàns un accident étranger qui eft futvenu , & qu'on

n'a pas dû prévoir, le péché qu'on a commis ne fe-

roit point jugé un homicide volontaire & réfervé. Il

îe feroit au contraire , fi la bleffure étoit mortelle ,

quoique celui qui a été blefTé en eût pu guérir , en
cas qu'il eut le bonh ur de tomber entre les mains
d'un Chirurgien habile ; puifque dès qu'il vient à

mourir , c'eft de fa blefiure qu'il meurt & non pré-

cifément par l'ignorance du Chirurgien , à qui l'on

peut feulement reprocher de ne l'avoir pas tiré du

danger de mort dans lequel il étoit.

li Suivant un Canon du Con-
j
aflez confidéraf>le,pour former

ciledeî'rifingue de l'an 1440 un péché mortel. Il y a quel-

l'Homicide cafuel eft réfeivé

aux Evêques. //2/iîfcf/nui... .ne

Sacerdotes guemcumt^ue,,., ab-

Joh'-ere ^rcefumant in cafibus

Epifcoph relervans.... frcejer-

Tim Hornlcidam etLim à cafu

CtT. Mnis ce Canon ne doit

s'entendre que d'un homicide

dans lequel Uéroit entré quel-

«lue faute , & une négligence

que apparence qu'on doit en-

tendre delà même manière les

anciens Canons , qui condam-
nent à une pénitence publique
ceux qui ne font coupables que
d'un homicide cafuel.

X In maleficiis voluntasfpcc-
tatur,non exitus. L. I4.jô«

ad legem Corneliam de Sicariis^
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Article SEcoNn.

Le: complices de l'HomtcJde encourent-ils la réferve ?

Non -feulement ceux qui font les auteurs d'un

meurtre, tombent dans la réferve, mais encore ceux
qui l'ont fait commettre ; Homicidîum fer fe vel fer
alîum. Ce (ont les termes de la Feuille des cas ré-

fervés.

On commet foi-même un meurtre , lorfqu'on don-
ne le coup mortel , ou qu'on préfènte le poifbn &
qu'on le fait avaler. On le commet par le miniftère

d'un autre, lorfqu'on eneft tellement la caufe, qu'on

a droit de nous l'imputer , comme fi nous l'avions

commis réellement nous-mêmes, de telle forte qu'on

peut dire que celui qui a tué ne l'a fait qu'en notre

nom & comme nous reprélentant.

Au nombre de ceux qui commettent un meurtr®
par le miniftère d'une autre perfonne, on doit met-
tre, premièrement ceux qui en ont donné l'ordre,

ou qui ont charge quelqu'un d'en tuer un autre ; ils

ont plus de pan au crime , que celui même qui l'a

exécuté.

L'homicide qui fe comme ttroit en conféquence
d'un ordre donné trop légèrement , & révoqué de bon-
ne foi & d'une manière à faire connoitre qu'on a
renoncé fincerement à la mauvaife volonté qu'on
avoit , ne feroit plus volontaire & réfervé

, par rap-

port à celui qui l'auroit commandé. Mais lî la ré-

vocation de Tordre qu'on a donné, ne parvient point
jufqu'à celui qu'on a chargé de l'exécution , quoi-
qu'on ait fait tout ce qu'on a pu pour lui faire con-
noître qu'on a changé de volbnté, on ef} toujours

également refponfable du meurtre ; parce qu'il n'a
été commis qu'en conféquence du commandement
qu'on en avoit fait , & le cas efl réfèrvé.

L'homicide eft-il volontaire , lorfque la perlbnne
qu'on avoit chargée d'un affalTuiat , eft tuée elle-mé-

K i\
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me f De très- habiles Théologiens y eftiment que
dans cette occafion le meurtre tient plus de l'ho-

micide cafuel que de l'homicide volontaire , parce
qu'il eft arrivé contre Tintention de celui qui avoit

donné l'ordre dont il s'agit. Mais comme il eft des

circonftances qui rendent ces commifTions auiïi dan-
gereufes pour celui qui s'en charge , que pour ceux
qui en font l'obiet , on a droit d imputer également
îa mort de l'un & de l'autre à celui qui a donné cette

odieufe commiflion , lorfqu'il a prévu ce qui eft ar-

rivé , & qu'il a pafle outre malgré cette Connoif-
fânce.

Eft- ce auffi un meurtre volontaire & réfervé que
celui qui s'enfuit de l'ordre qu'on a donné de mal-
traiter une perfonne? La décifion de cette difficulté

dépend de la manière dont l'ordre a été donné. Si

en s'eft expliqué d'une façon à faire conno'tre qu'on

ne fe foucioit pas que les chofes fuiïènt poulîées à
l'extrémité , ^ qu'on ait commandé , par exemple ,

de ne pas épargner la perfonne qui a été tuée , l'ho-

micide eft volontaire. Car , ordonner de frapper avec

violence & tans ménagement , & avec des inftru-

men5 capables de porter des coups mortels , c'eft vi-

fiblement ordonner une adion , dont la mort peut

aifément s'cnfuivre; & il n'eft point de Tribunal où
un pareil meurtre ne fût traité d'afTafTînat. Mais fî

on avoit exprelTément défendu de tuer, & qu'on eût

prelcrit de garder dans cette aftion la modération
réceffaire pour écarter tout danger de mort, l'ho-

micide ne feroit point prémédité ni délibéré , par

rapport à celui qui a donné l'ordre dont nous par-

ions. Il feroit néanmoins tenu des fuites au for de

la confcience ; ^ & mcme s'il avoit prévu , & que

les circonftances lui euffent fait juger, qu'on feroit

y "uare^ ibid. Collet , îrahé

des àif^enfes, tom, i. Jïxiéme

parrie , c/iap. 3' § l. n. i.

z Q li mandat aliquem ver-

bcrari, licccexpreffè inhibeat

se occidatur... irregularis ef-

ficitur, fi mandatarius fines

mandarîexcedens.i.. occidat

,

cum mandando inculpa fueris

& hoc evenire pofle debueric

cogirare. Cap. g. de homicidio.
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î

plus qu'il ne voiiloii , & que malgré cela il eût mieux
aimé fe venger au àépens de la vie de fon ennemi

,

on ne pcurroit Fexempter de la réfêrve.

Le filence qu'on garde dans certaines circonftan-

ces, peut quelquefois renfermer un ordre tacite de

îuer quelqu'un. Par exemple , nous voyons que des

perfonnes qui dépendent de nous ,
prennent des me-

fures pour nous venger & tuer notre ennemi , me-
fiires que nous fçavons devoir réufl'ir. Ci nous ne ài~

fons rien pour les en empêcher. Si nous les laiiTons

pourfuivre leur mauvais deiïein , & qu'ils l'exécutent

,

nous fomm.es au for de la confcience coupables de

l'homicide ; & on peut dire que nous l'avons commis
par le miniftère de ces perfonnes. *

2". Ceux qui par leurs mauvais confeils détermi-

nent quelqu'un à commettre un homicide , ou qui

dans ce deflein lui en enfcignent les moyens, ou lui

fournilTent des arm^s pour le faire , tombent ai'.fll

dans la réferve , lorlque c'efi pour venger une que-

relle commune qu'ils l'y engagent : un pareil confeil

eft une efpece d'ordre , & influe de la même ma-
nière dans le meurtre qu'un commandement, manda-
to aqHrparatur, Il y auroit plus de difficulté à déci-

der fi celui qui n'a fait que confeiller à une perfon-

ne irritée contre une autre , de s'en venger en lui

ôtant la vie , encourt la rcferve. La raifon de dou-
ter eft tirée de la Loi même qui réferve aux Evê-
ques l'abfolution de l'homicide : elle n'a pour objet

que celui qu'on a commis par foi-même immédiate-
ment, ou par le miniftère d'un autre. Celui qui a
donné ce mauvais confeil, n'a point tué par la main
d'un autre la perfonne qui a été aflaffinée. Car on
n'eft cenfé tuer quelqu'un par le miniftère d'un autre

a Si quis pure & fine ulla

Cûopcratîone confentiat inho-
micidiumi... nullam pœnam
incurrit...<]uia non eflïcaciter
înfluic in csdem. Si quis vero
Confenciatinhomicidiumquod
ab a-lio fit nomine fuo , vil ad

vindfcandum confentientem..

tune confentiens reus fit homi-
cidii , quia moraliter cenferur

influere in homicidium , niîî

exiennsconzradicnz.yyrrhlng*

ihii. SeSl. ^.n. 17.

K iij



2.22. Conférences à'Angers ;

perfonne , qu'autant que celle - ci lui ôte la vie par
notre ordre, en notre nom , de notre part & com-
me pour nous venger ; & c'eft ce qui n'arrive pas

dans cette circonftance. Cependant , dans les Con-
férences fur le Décalogue , on a décidé ^ que le cas

étoit réfervé , parce que la Loi préfente du Diocèfe eft

relative aux anciens Statuts qui renferment exprelTé-

ment dans la réfcrve ceux qui confcillent un meur-
tre , ou qui y concourent par hs fecours qu'ils don-
nent au meuri'rier. =

3". On doit porter le même jugement de ceux qui

:accompagnen J volontairement celui qui commet l'ho-

micide, fuit qu'ils ayent donné quelques coups à la

perfonne qui a été tuée , foit qu'ils ayent feule-

ment empêché qu'on l'ait fecourue, ^ foit enfin qu'ils

n'ayent fait que (butenir le meurtrier. Quand même
ils fe feroient efforcés de le détourner de fon mau-
vais deflein , dès qu'ils ont eu dans l'exécution la

part que nous avons dite, ils encourent la réferve.

N'accompagner une perfonne déterminée à com-
mettre un homicide, que pour l'en détourner, ou
parce qu'on ne fçavoit rien de fon delTein , ce n'eft

point avoir part à fon crime. Il peut néanmoins ar-

river qu'après avoir agi d'abord de bonne foi , on
fe croie dans la fuite obligé de faire comme les au-

tres, & de foutenir fon ami , fur- tout lorfqu'il eft

le plus foible. Contribuer alors à la mort de quel-

qu'un , c'eft Ce rendre coupable d'un homicide vo-
lontaire. Il n'étoit pas permis de fauver la vie de

Ton ami, aggreffeur injufte , aux dépens de la vie de

celui à qui il vouloir l'ôter.

4°* Empêcher de fuir celui qu'un alTaflîn pour-

fuit , c'eft évidemment le tuer par la mainr-de ce

Icélérat.

ITom.ll.^, Conf.q,!.
c Item qui aiitoricatem,con-

iîlium , aut affenfum , vel au-

xilium impendit , unde mors
hominis... fequatur. Statuts

pa^. 32.

d Ilk autein ^ui animo oc-

cidehdi... citra manuminiec-
tionemfe fatentur veniiïe, fî

de illa captione mors fecuta

fuiflct , 'pari pœnâ vel fere

pari exifterent puniendi. c^p*

6, i; homic, cafuaU



fur les Cas Réfervés. 22 j|'

y°. Les Juges qui par paflion & par efpn't de ven-

geance condamnent un innocent à mort , ou qui

ne prennent aucune précaution pour découvrir la

vérité , lorfqu'elle eft favorable à celui qu'ils fou-

haitent trouver coupable , les faux témoins qui fè

lailîent fuborner ; ceux qui les fubornent; tous one

part à la mort de l'innocent, tous encourent la ré-

ferve.

6°. C'eft fe rendre coupable d'un homicide vo-

lontaire & réfervé que de tuer les Miniftres de la

Juftice, pour éviter d'être conduit en prifon. Fut-

on d'ailleurs innocent , on n'a point contr'eux alors

le droit d'une légitime défenfe.

7°. Lorfque pluueurs fe jettent de concert fur une
perfonne dans le cklTein delà tuer, non-feulemenc

celui qui lui a porté le coup mortel tombe dans là

réferve , mais encore ceux même qui ne l'ont point

frappée ; tous (cnt cenfés avoir commis véritablement

cet homicide , foit parce qu'ils ont effrayé par leur

grand nombre celui qui a été attaqué , & l'ont par-

là rendu plus foible & moins en état de fe défen-

dre , ou parce qu'ils ont encouragé les autres & les

ontroBtenus.*^

Si on ne faifoit qu'approuver un homicide , que
d'autres ont commis en notre nom croyant nous fai-

re plaifir , & fans nous en prévenir on n'encourroit

pas la ré(erve ; parce qu'on n'a point eu de part

au meurtre, & qu'on ne l'a ni commis ni fait com-
mettre. La règle de droit qui enfeigne, qu'approuver
une mauvaife adion que d'autres ont faite pour nous
rendre fervice , ou donner l'ordre de la faire , ce
n'eft qu'une mçmç choCe^ Ratihabitio mandata com~
paratiir , n'eft point oppofée à cette décifion , parce

eSi homines.j..plures con-
tra unum rixati fuerint

,

cjuîcumque eorum plapam eî

împofuk , fecundum (latura

Camtium uchomicida judice-
ttir, reliqui auïcm qui eum
impugnabaac , volences eum

interficerc , fimiliter potni-

teant. Quî verô nec impUîjna-

bant nec vulnerabant,nec au-
xilionecconûliocooperatarcs
fuerunt, fed tantùm adfuerunt

extra noxam fînt. Can, 34. c,

13. r, 8,

K iv
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que ce n'eft que par une fiftion de droit , qu'on dit

que ce n'eft qu'une même chofe , & que dans la réa-
lité l'un eft très-différent de Tautre.

Lorfqu'on n'a coopéré à un homicide que d'une
3tnaniere indireâe & éloignée , comme lorfqu'on a été

caufe d'une querelle, dans laquelle quelqu'un a été

lue , fans qu'on ait prévîi ce malheur , & qu'on ait

contribué à la mort de cette perfonne, on n'encourt
point la réfèrve ; Thomicide n'eft point volontairé^,

par rapport à celui qui a fait naître cette difpute.

II. QUESTION.
Quand tomhe-t-on dans la réferve pour avoir

étouffe un enfant ,
qiton a mis coucher

avec foi ?

EToufFer un enfant qu'on a mis coucher avec foi

dans le même lit , c'eft un véritable homicide ,

dont la plupart des Evéques fe font réfervé l'abfo-

lution , dans les circonftances même où l'homicide

n'eft pas réfervé : car Thomicide ne l'eft communé-
ment , que lorfqu'il eft volontaire & commis avec

réflexion ; au contraire , étouffer par négligence, ou
même par hazard un enfant dans le lit , où on eft

couché avec lui , c'eft dans un grand nombre de Dio-

cèfcs un cas réfervé.

Les Evêques ont cru devoir prendre plus de pré-

cautions au fujet des enfans nouvellement nés , qui

ne peuvent eux-mêmes veiller à leur propre confer-

vation. Ne réferver ce péché , que lorfqu'il a été

commis volontairement & de deiîein prémédité, ce

n'eût pas été affez pourvoir à la confervation de leur

vie , vie extrêmement fragile. D'ailleurs , la ten-

dreffe qu'ont naturellement les mères & les nourrices

pour eux, ne permet pas de les croire capables de

commettre volontairement un crime fi noir & lî dé*



fur les Cas Réfervés, '22^

feftable. Mais rexpérience a montré plus d'une fois

qu'elles font capables d'imprudence dans cette ma-
tière , Cm tout en mettant coucher avec elles des en-

fans de l'âge le plus tendre ; & cela pour les avoir

plus à leur portée , & s'épargner la peine de fe levée

pour leur rendre les petits fervices dont ils ont be-

foin. a

Elles ne font pas attention , que pour éviter une

légère incommodité , elles expofent ces enfans à un
danger évident : car , comme on fait fouvent dans le

fommeil difFérens mouvemens des pieds, des mains ,

& même de tout le corps , fans qu'on s'en apperçoi-

ve, il peut aifément arriver, que toutes ces agita-

tions foient funeftes à un enfant , & qu'on l'étoufte

ou qu'on le renverse par terre. Les anciens Canons
condamnent à Rk ans de pénitence les mères à qui

ce malheur eft arrivé, ^

Deux conditions font néce JTaires pour tomber dans la

ré(êrve,que nous expliquons. La premiere,que l'enfant

ait été étouffé, ou qu'il foit mort, parce que la nour-

rice, lesparens ou d'autresperfbnncs l'ont mis coucher
avec eux. Lui faire perdre la vie d'une autre manière
Se en d'autres circonftances, ce n'eft pas l'objet de
cette réfèrve : ce feroit néanmoins un péché réfèrvé ,

s'il étoit volontaire & délibéré , puisque ce péché eft

un véritable homicide.
' Quand même les mères ou les nourrices auroient

pris toutes les précautions imaginables
,
pour préve-

nir tout accident j Ci par quelque cas fortuit l'enfant

vcnoit à être étouffé , elles tomberoient néanmoins
dans la réfèrve. Dieu, à la vérité n'impute point ce
qui arrive par un pur hazard : l'Eglife n'a point cou-
tume de le punir; mais dans cette occafîon , la mère

a Monend'... funt parentes , | ç« f
us tam teneilos fecum in uno
lefto colloceiit ("infantes, )

ne negligentiâ quàlibet prove
niente fuffocentur , vel oppri-

mantur, undè ipfi homicidii

lejinveniantur.Cdn. ao, c. 2.

h Millier quœ dormîens iî-

lium fuum opprefrerî:,^ mor-
tuus fuerit fex annis pœniteat»

Ifadc. Llngon, tlt, z,de homis»

c, ultimot

K V
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ou la nourrice font coupables d'une imprudence con-
damnable. L'aâion qu'elles ont faite , eft févérement
défendue par les Loix de VEgliCe , & même parla
Loi naturelle , à caufe du danger qui en eft infépa-
rable. Lorfque Fenfant y périt , elles font refponfa-
blés de l'événement devant Dieu $i devant les hom-
mes

, quand même elles n'auroient mis l'enfant cou-
cher avec elles que pour peu de tems, & pour l'ap-
paifer lorfqu'il fait trop d'efforts en criart: elles ont
dû prévoir que le (ommeil pouvoit les furprendre.

Si l'enfant étoit étouffé dans un berceau, ou dans
un lit où il couche feul , on ne tomberoit point dans
la réferve dont nous parlons , quand même ce mal-
heur feroit arrivé par la négligence de la mère ou de
la nourrice. «

La féconde condition pour la réferve Ce tire de
l'âge de l'enfant. Le péché n'eft réfêrvé dans le Dio-

c Comme ce cas efl réfervé
j

dam les Diocèfes de Tours b"

du Mans , (S'c, nous croyons

devoir joindre ici ce que dit

l'Auteur des explications des

cas réfervés dans le Diocèfe de

Tours , au fujet des différentes

efpeces de négligences , qu'on

peut reprocher aux pères Sp* aux
nourrices dans cette matière , il

en diflingue de trois fortes ,

laca , levîs , levîffima, Lata
tft neglîgentia cùm ea paren-

tes non curant, quœcommu-
niter folent marres : quamo-
brem fubduntur huic referva-

l'ioni, qui tenellos clam afpor-

tant vel curanr afportari ad
compila , ad sedes facras... ad

publicas , aut proplianas do-

mos... fi vel intempefiâ node,

vel frigore afperiùs couftrin-

gente , vel deddente ex tedto

îatere ccctili , vel alio cafu

pereuntrqui prope nudos ob-

•jiciiint imbribus, frigori, &'c.

«id accipiendsis ubeiioces eles-

mofynas... qui incedere jans

incipientes non tutantur , ut
par efl , ob eam rem in ig-

nem , in aquam cadant : qui

relifto domi infantulo.i... in

cunîs, &foribus apertis,lon-

gius errant in agro , dum fus <,

quam ferociorem fe habere
non dubicant , ingredinir do-
mum & dilaniat infantem.
Levis efl neglîgentia , cùm
omittunt matres quae pruden-
liores fola» Se dîligentiores ad-
vercunc. Levi-/Tîma,cùm omit-
tunt nihil nifiquod diligentiL-

fimas quafquepraeterirepoteftj

( Unde ) excufantur (à refer-
vatione ) ii , qui cùm purent
bonâ fîde eiïe nihil quod effi-

cere pofilf, domum apertara

deferunt incautè & tamen in-

fans à fuperveniente cane, vei

fue interficitur : qui fpontè
gradientem mîflum faciunt per
aream... ex quoimpingit ipfe

in lapidera & iœditur.Pa^«^4»
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cèfe d'Angers, que iorfque l'enfant qui a été étoufFé

n'a pas encore un an entier.

Il eft inutile d'avertir que quoique la ruffocatîoit

même fortuite d'un enfant (bit réfervée , il eft néan-
moins du devoir du ConfefTeur d'examiner fi elle

n'eft pas volontaire , ou caufée par une négligence

groffiere , parce que le péché feroit d'autant plus

grand , que la négligence feroit moins excufable, ou
la malice plus marquée & plus fenfible. La réferve

a beaucoup plus d'étendue dans plufieurs Diocèfcs »

foit par rapport à l'adion ou aux enfans qui font l'ob-

jet de cette réferve , foit par rapport aux perfonnes

qui peuvent l'encourir.

Dans les Diocèfes de Tours , du Mans, de faint

Malo , &c. c'eft un cas réferve d'étouffer un enfant

par négligence , & faute d'avoir pris toutes les pré-

cautions que la prudence infpire pour empêcher ce
malheur , de quelque manière qu'il foit arrivé, dans
le lit où l'enfant étoit couché , ou ailleurs. C'en eft

même un dans d'autres ^ de mettre coucher aves foâ

un enfant qui n'a pas encore un an accompli, quoi-
qu'il n'en arrive aucun accident; & en effet, il y 3
toujours en cela du danger.

Dans le Diocèfe de Bourges , la défenfê de mettre
des enfans coucher avec foi , n'a point feulement pouf
objet les enfans qui n'ont point encore un an , elle

renferme auffi ceux qui n'ont pas deux ans accom-i
plis. Et en effet , dans un âge (î tendre , le danger que
la Loi a voulu prévenir , fubfifte toujours. Dans celui

de Paris, « dès qu'un enfant n'a pas i'ufàge de la rai-

son , on tombe dans la réferve , toutes les fois que
par une négligence groffiere on eft caufê qu'il fe tue ,

ou qu'il Ce bleffe confïdérablement, ou qu'il lui ar-

rive quelqu'autre fâcheux accident dans le même
genre.

d Mandement de M. VAlle- T qua parvulo nondum ratîone
Ttiant, Evêque de Sécz.de ijzp. utenti accîderk vulnus , ma='
fag. 30.^ i lumvè aliud grave. Manda

eNeçligentia gra-vîs in op- 17051, jp, 24,
fieiTione paiy4!:io,riim , am ex \.

.K ^j
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Comme le père & la mère d'un enfant , fâ nour^
rice ou fon mari , font étroitement obligés de veil-

ler à la confervation de fa vie , s'il vient a la perdre ,

parce qu'ils ont foufFert qu'on l'ait mis coucher avec
quelqu'un, ils commettent un péché très-grief, & ils

encourent tous la réferve dans quelques Diccèfès, &
en particulier dans celui de Bourges.

Quelques févéres que paroifltnt ces Loix, on ne

peut qu'approuver la CzgeKe de leurs dilpcfitions. Leur

objet eft des plus favorables & des plus dignes de

l'attention des LégiHateurs.

Expofer des enfans , c'eil: une adion barbare &
contraire aux fentimens delà nature. Ceux qui com-
mettent ce crime encourent la réferve dans le Dio-

cèfe de Tours, lorfque l'enfant vient à périr, même
par cas fortuit. Ils n'y tombent dans le Diccèfe d'An-

gers, que lorfqu'on peut traiter cette adicn d'homi-

cide volontaire, c'cfl-à-dire , lorfque l'enfant a été

cxpofé dans un lieu où il y avoit apparence qu'il pé-

riroitj & où il eft efïedivenient péri.

III. QUESTION.
De VAhJîinence de la Viande b" de quelqu'^au-

très alimens aux jours marqués par VEglife,

L^AbJlîneuce ajfaifonnée de dévotion , Ô" accompa-

gnée de la prière , ejl peut-être un des moyen/

les plus efficaces , que Dieu nous propofe pour mettre

nos âmes dans une tranquillité néceffaire , ej" pour

avancer notre fan6li^cation. On croiroit que ces pa-

roles font celles d'un Catholique qui veut juftifier

i'ufage de l'Eglife au fujet de Tabftinence de certai-

nes viandes , ufage condamné par les Proteftan?,

Cependant, c'eft un Proteftmt qui parle , le fameux
Burnet. * Aufli l'Eglife Anglicane , dont il étoit un

c Défenfe de L Réformt d'Angleterre , 2« part, p, 145.
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'desEvêques, ^ & dont il a été le défenfêur , efl-elle

en ce point bien plus raifonnable que ne le font les

autres Sociétés Proteftantes,

Avant les nouveaux Réformateurs, l'Eglifê demeu-
roit tranquille dans la pofTelTion où elle étoit d'or-

donner des jeûnes & de prefcrire des abftinences. Les

Catholiques ne trouvoient en cela rien qui ne fut

conforme aux principes de la Religion, & à la Doc-
trine de Jefus-Chrift ; & les Loix que lEglifè por-

loit fur cette matière, étoient fidèlement cbfervées

par tout le monde; = eu du moins elles étoient

refpeâées par ceux - mêmes qui ne les obfervoient

pas.

Mais depuis la nouvelle réforme , la tranfgreflîoîi

de ce précepte étant devenue plus commune , & la

liberté d'ufer de toutes fortes de viandes, fans diftinc-

tion de tems , s'augmentant de jour en jour , plufieurs

Evéques crurent qu'il étoit de leur devoir , d'obliger

les Confeiïeurs de leur renvoyer ceux qui feroient

coupables de ce crime. Ils efpérerent de retenir par-

là les Fidèles dans l'obéifTance , & d'arrêter le cours

d'un défbrdre qui ne tendoit à rien moins qu'à abo-
lir une des Loix les plus anciennes & les plus ref-

pedables, & à anéantir l'autorité de l'Eglife. Elle ne
peut fins doute faire un meilleur ufagc du pouvoir
que Jef.;s-Chrift lui a confié , qu'en faitant prati-

quer aux Fidèles la mortification que ce divin Sau-
veur leur a R fouvent & fi étroitement recommandée.

Il eft certain que depuis l'inftitution du Carême »

c'eft-à dire, depuis le tems des Apôtres; ( car le

jeûne du Carême eil d'inflitution Àpoftolique , ^ }

h De SaUslery.
]
tantînqu.busai5latuseftfpon-

c Toutes les OrdcnnmcK de

nos Rois , qui concernent l'ob-

fervation du Carême , ne font
çîve depuis l'héréfie de Calvin.

La Marre, traité de la Police,

L. 1. tic. 9. ch. I.

d Certè in Evangelio dies

illos jejuniis determinatos pu- .

fus lie 3i Apoftolos obfer-

vafle. C'e(l ce que difoit des

Catholiques TertuUien devenu.

MontiXnijle. Nos unam Qua-
dragefîmam fecundùm tradi-

tionem Apoftolorum.... jejiir

namus. S. Bitr* Epijî, 54,
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on a toujours obfei'vé religieufement pendant ce Caînt

Tems l'abdinence de la viande ; «qu'on a toujours

cru f ne pouvoir la violer fans crime, même un feui

jour; s& que les Dimanches , Jours auxquels on ne
jeûnoit point, TabAinence n'étoit pas moins rigou-

reufe.

Le Concile de Lavaur, ^ de 13^8. excommunie
ceux qui fans nécefllté mangent de la chair en Ca-
rême. Un Concile de Tolède , ' défend de les rece-

voir à la Communion pafchale , & pour pénitence iî

les condamne à ne point manger de chair pendant

toute Tannée. Si on fîiivoit à la lettre l'Ordonnan-
ce de ce Concile, la Loi de l'abftinence feroit plus

exadement cbiervée.

Article Premier.

Çuels font les jours auxquels Vabjîinence ejl frefcrtts

aux Fidèles ï

Les Jours auxquels les Fidèles font obligés de gar-
tler l'abRinence fous peine de péché mortel , (ont
1°, tous les Jours de Carême , à compter dspuis le

cSi Q'-iadraçefima fine vino
& carnibus non fuperftitiosè à

vobis , fed divinâ lege ferva*-

tur. .S". j4ug, contra Fauflum.
i, 30. c. 4.

/ Si quis afîfque corporali

necefîîcate tradita jejunia dif-

folvat , anathema fie, S. Bajîl.

OraT. z. De jejunio. Non levé

peccacLim eft fidelibus indic-

tamQuadragefitnamàDomino
violare. 5". Amhr, Serm. i^.

o-Qui conftuutum numerum
unâdie manducando prsterit,

non ut unius diei viol.itor ac-

tufacur , fed ut totîus Quadra-
gefim^ tran^reiïbr. b\ Aug.
Serm. 36.6' Serm. 37. In to-

iEum Qon.oi5ferYarefaçrilê3ium.

eft,ex parte violare peccatiim»

h Conc. Vaurenfi , Can. 8^,
tom.w.Con.p. zoop.

i Qaîfquis abfque inevitabilî

necefluace, atque fragilitatis

evidenci languore , feu etiam
œtatis impoOîbilkate , diebus

quadragefimîE efum carnium
praefumpferit attencare , non
folùm erit reus Refurreûionis
DomînicE, verùra etîam alie-

nus ab ejufdem diei fanfla

Communione« Et hoc illl cu«
muletur ad pœnam, ut îpfiiis

annî tempore ab omnî efii cnr-

nium abrtineat culam-, quia
facris diebu^ abfiinentiœ oblî-

nlsefidi^ciplina;^..Cû.^c«T^./f('»

8, ûK» 653. fan» ^j
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Mercredi des Cendres inclufivement. Les Diman-
ches qui ne font point renfermés dans la Loi du

jeûne, font également compris dans celle de Tab-

flirience. ^ Le Père Thomaflin 1 prouve évidem-

ment par des témoignages déci/ïfs des Auteurs ecclé-

fiaftiques, que c'a toujours été la Difcipline & la pra-

tique de rÉglife.

2°. Les Quatre-Tems. Le jeûne & TabAinence qu'on

obferve dans ces jours, font de tradition Apoflolique

fuivant (àint Léon, "i

3°. Les veilles de certaines Fêtes folemnelles. Ces

Fêtes font dans le Diocèfe d'Angers , celle de Noël,

de l'Affomption de la fàinte Vierge , de faint Jean-

Baptifte , des Apôtres faint Pierre & faint Paul, de

fàint Matthieu , de faint Simon & faint Jude , de

(âint André, de faint Laurent & de la Tcuffaint. "

Si ces veilles arriyent le Dimanche , on garde

l'abftinence & on jeûne le Samedi précédent. ° Com-
me la veille de la faint Jean-Baptifte peut quelquefois

i Sub pœna excommunîca-
tîonis inhibeancSacerdores,ne

quis in Dominiez prima Qua-
dragefimœ carnes manducare
prtefumac , nec aliquid aliud ,

nifi ea quibus inQuadragelîma
liccnter utuntur Catholici &
fidèles. Statuts du Diocèfe du
I^.fucle,p. 17.^

/ Traité des jeunet , p. î.

ch.z9' Le Père IkomaJJIn en-

tr'autres preuves , cite ce çui

fe paffa fous l'Empereur Jujîi~

nien , au rapport de Théophane :

Ceji que le Peuple de Conflanti-

nople ayant commencé l'ahfti-

nence du Carême une femaine
flutût qu'il ne falloir , ce qui

t'toit avancer la Fête de Pâques
d'une Semaine, l'Empereur ,

four prévenir cet inconvénient,

ordonna qu'on ouvrît les bouche-
ries lafemaine fuivante , ce q^ii

fifiu Mais perfonne »e vou-

lut profiter de la grâce qu'at!-

eordoit l'Empereur , parce que

la Semaine dont il s'agiffoit j,,

faifoit partie du Carême ; on

aima mieux jeûner unefemaine

déplus. Ce fdt prouve claire-

ment qu'on n'expofoit point en-

vente pendant le Carême la

chair des animaux.

mSerm. t. de Pentecofle9,t^'

Serm, 2. de jejunio feptimî

menfis.

n On peut voir d cefujetles

Statuts du Diocèfe , p. 1 7. 6'

148. ils font entièrement con-

formes en ce point à l'ufagepté-

fent.

Sanfiorum vigili» quorum
Feftivitatesoportetin fecunda

feria celebrari , in pra:cedentî

Sabbato funt jejunandc-e. Innoc»

Ill.cap.^. de obfervatione je-

juniorum. V- cap» l. ibid. &
StaiiitaDiœe^ -^nieg,pt il»
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fe rencontrer le jour même de la Fête-Dieu , on
avance également le jeime & rabftinence,& on fait

l'un & l'autre le Mercredi précédent.

4°. Le jour de laint Marc ; ? c'étoit autrefois un
jour de jeune dans ce Diocèfe. 1 Dans la fuite le

jeûne fe réduifit à une défenfe de manger avant mi-
di , ' comme cela s'obferve encore dans quelques

Diocèfes deFlandres. Aujourd'hui , l'abftinence feule

cft de précepte. Lorfque le jour de faint Marc tombe
le jour de Pâques ou le Lundi fuivant , l'abftinence

Se la Pète font renvoyées au Lundi qui fliit le pre-

mier Dimanche après Pâques. Si elle arrive l'un des

autres Dimanches d'après Pâques , on eit pour cette

année difpenfé de la Loi de l'abftinence.

j°. Les trois jours des Rogations , ou Prières pu-

bliques, établies d'abord par faint Mamert Archevê-
que de Vienne vers l'an 468. ^ à l'occafion des ca-

lamités qui avoient affiigé cette Ville. Cette picuft

înftitution fut bientôt fuivie par toutes les Eglifcs

des Gaules, & dans la fuite elle fut adoptée par toute

l'Eglife. C'étoit d'abord , à ce qu'il paroit des jours

de jeûnes ;
* l'Eglife s'eft contentée dans la fuite d'y

prefcrire l'abftinence. "

p L'on fuît remonter la Pro-

cejjïon qui fe fait le jour de S.

Mc.rc au tems de S, Grégoire

le Grand , qui l'e'taklit à l'oc-

cafion d'une pefîe çui ravagea
la Ville de Rome en ^Po. C?

enleva S. Pelage fon prédécef-

Jeur, Elle n'a. été fixée au i^.

d'Avril que dans le feptiéme

Jiécle.

g Sacerdûtes pr^cipiant om-
nibus 3Bt?.remhahentibusinft!-

tuta jejunia obfervare, ut ieju-

niam Qu2drage/îraï...inlita

ria majore , fciiicet 5a fefto

fancli Marci , & in tribus die-

bus Rogationum. Statuts du

Dioclfe d'Angers , p. 17.

r In Licania majore fciiicet

in fefto S. Marci & in aîiîs

Rogaiionibus,)e;unium fiât uf-

que port Proctinones , & toto

die abftinentia a catnibuso

Joannes de Rely. Statuts de

1493. Ce S tarât eji tiré du
Concile Proiincial de Tours

,

tenu d'Angers en 1305.
i Greg, Turon. l. i, Hijl, c»

34-
t Jejunatur , dit S. Sidoir.t

Apollinaire
, f.is jours des Ko-

g -tiens, oratur -, pfallitur ,

fletur.indixicpopulisjejunium

( Mamertus ) Greg, Taron.loco

citaro.

li Rogationes , id eft Lita-

nias ante Arcer^fionen Domi-
ni , ab omuibus Ecclefns plat
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6®. Tous les Vendredis & Samedis de l'arcnée. Le

Vendredi a éié dans tous les tems un jour confacré

à la Pénitence , parce que c'eft celui de la mort du

Sauveur. C'étoit autrefois un jour de jeûne , ainfî

que le Mercredi, ^ qui depuis eft rentré dans l'ordre

commun. On jeiinoit aufll à Rome le Samedi dès

les premiers ^écles. Aujourd'hui , le jeune des

Vendredis & des Samedis efi réduit à une fimpie abl^

tinence. Si li Fête de Noël arrive un Samedi ou
un Vendredi , TEglife , à caufe de la folemnité de

cette Fête , y permet l'ufage de la viande, y C'eft

auffi fuivant un Statut de l'Eglife de Chartres en

1526. une ancienne coutume reçue dans toute la

Province eccléfiaftique de Sens , de manger de la

viande le Samedi iorlque la Fête de la Purification

tombe ce jour- la. ^ Tous les Samedis entre Noël &
-la Purification font également privilégiés dans l'Eglifè

de Paris , &c. »

cuit obferv ari îta ntprimiflum
triduanum jejunium in Domi-
nicae Afcenfionis feftivitate

folvarur.... quo triduo omnes
abftineant & Quadragefimali-
bus ci bis utanr-ir. Conc. \,Au-
relim. an. 511. Can. 27.
X Non negamus fextâ feriâ

jej-.inandum , fed dicimus & in

Sabbaco hoc agendum. Innoc.

J. C.4, Pncipimus vobisquar-
tis Se fexiis feriis jejunare.

Confiir. Apofi. l. f. c. ulr. Les
Grecsjeânenr encore le Mercre-
di b" le f^enlredi, Cur aatem
quartâ & fextâ feriâ n^aximè
jejunet Eccleh3,illa ratîo red-

di videcur , quod confiderato

Evangelio, ipsâ quartâ ( feriâ )

Conciiium reperiun ur fecifle i

Judïei ad occidend'.im Domi-
num....deinde traditus eft eâ
nofie quK jam ad fextam....

pertinebat. S. Aug, Epifl. 86.

y I!li ^ui nec voto , nec re-

gularî obfervantiâfuntaflritli,

in fexta feria , (î fe(tum Nati-
vicatis Dominiez die ipfo ve-

nirecontigerit.carnibusprop-

terfeftiexcellentiamvefci pof-

func feciindùm confuetud'^actn

Ecclefiae Generalis ; nec ta-

men hi reprehendi funt qui ob
devotionem voluerint abftine-

Te> Honor. III. an 1221. cap*

3 ,de ohfervaT, jejunior.

:j Dedaramuî... ad tollen-

dum qiietndam (crupulum bo-
narum mentium... ex antiqua

confuettidine obfervata in hac
Diœcefi S:Provincia Senonenfî

confuetism efle uti carnibus

quonefcumque dies Purifica-

tionis incidit , & evenit die

Sabbati. Bouchel. Dccr. Ec-

lef. Gall. p. 604. 606.
a Et etiam toleramus diebùs

Sabbati carnes comedere , à

fefto Nativitatis Domini ad

Purificationem B. NUri3e,aliis
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7". Enfin les jours où les Papes dans toute PE-
gliTe , & les Evéques dans leurs Diocèfès prefcrîvent

des jeûnes ou des abftinences. On ne peut douter
que les Papes & les Evéques n'ayent cette autorité ;

ils en ont joui dans tous les tems ; c'eft même de
cette manière que plufieurs des jeûnes & des abfti-

nences qui s'obfcrvent aujourd'hui dans PEglife Ce

font établis. Le Concile de Mayence de 813, '> or-

donne d'excommunier tous ceux qui refuferoient de

Ce foumettre en ce point aux ordonnances des Su-
périeurs légitimes. Le Concile de Salgunftat de 1012.
« commande très-étroitement de s'y conformer : celui

de Bourges de 1584.. ^ reconnoît non-feulement le

pouvoir des Evéques à cet égard , & l'obligation où
font les Fidèles de garder ces jeûnes extraordinaires,

mais encore il déclare que c'eft un devoir des Evé-
ques d'en indiquer dans certains cas de néceflîté. II

faut obferver que le Pape & les Evéques peuvent pref-

crire des jeûnes & des abftinences , ou comme une
pratique de piété & de dévotion , tels font les jeû-

nes néceffaires pour gagner le Jubilé , ou comme une
obligation & un devoir, comme ils le font dans de

certains tems de calamité. On ne peut que délap-

prouver la conduite de ceux qui réfutent (ans raifbn

légitime de garder les abftinences de la première ef-

pece. Mais il n'y a que les jeûnes & les abftinences

prefcrites par forme de loi , dont la tranfgreffion foit

un péché confidérable & réfervé.

yerô temporitîus prohibemus.
Synod, Parif.p. 2 57.F. etiam,

p. z6o,
b Si quis indidum jeiunium

fuperbiendo contempferit, &
obfervare cum csEteris Chrif-

tianis noluerît , in Gangrefi
Concilio pricipitur ut anathe-

matizecur , nifi fe emendare
Hudear. Can. 35.
t Decretum eft etiamut om-

nés bannitum jejunium in quo-
cumque Epifcopo celebrarum.
diligentiflimèobferven:. Can»

dCùm res poftulabic Epif-
cop: indicanc^eiunia ex veterî

Ecclefife CatholiciE ricu, & ea
fub pœna Ecclefiaflica & Ca-
nonica > fervare teneantur il

quibus indii.^a funt»
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Articie second.

Quels font les alîmens quil ejl défendu de manger

dans les jours d'AbJlînence ?

Tout le monde fçait que ce qui eft principalement

défendu les jours d'abftinence , c'eft la chair; « ce

qui comprend toutes les parties des animaux terref^

très, leur fang , leurs inteftins, f &c. L'Eglifea porté

d'une manière générale la Loi de l'abftinence , fans

entrer dans le détail des différens alimens permis ou
défendus. Elle a laifTé aux perfbnnes habiles le foin

de faire dans les cas difficiles ce difcernement , qu'il

eft très-aifé à tout le monde de faire dans les chofcs

communes & ordinaires.

Deux célèbres Médecins ont fait de longs traités fur

les alimens deCarén-.e, s dans lefquels ils ont pro-

pofé des règles un peu différentes , pour connoîire

ceux qui font permis & ceux qui font défendus. Nous
croyons devoir nous en tenir à celle que donne M,
Andri ; & nous l'adoptons d'autant plus volontiers ,

qu'il allure qu'il ne la propofe , que d'après une per-

eNon erat 5n Paradifo vi-

îiam , non carnium efus , non
erat pecudum maftatio. Poft

diluvium cspic viniim
, pofl

diluvium édita omnia : Pof-

teaquam defperata eft per-

feftio concéda eft fruiiio: nuJ-

lum animal déplorât morcem
(\ti Quadragefima) nurouam
fanguis nufquam fententia ab

înexorabili ventre contra ani-

malia pronuntiata. S. Baf. or.

I. rfeye/u.'ifo.Jejimamus à vino

carnibufque nos abftinernus,

non ea quafi piacula abhoiren-
tes , fed mercedera expeftan-
les. S. Cyrill. Cath. 4.

/Efus prohibetur carnium
iquarumcum^ue tum eorum

mediillîs, adipe, fanguîne, &
jufculis ex ipfis expreffione,a(-

fatione,vel elixatione confec-
tis , quatenus.... illa: fumiin-

tur in alimoniam & nutritio-

nem , non verô prout arte

Mcdicorum polTunt priparari
Se in Pharmacum aflumi. An-
tiqui Cajus referv, in Dicsc»
Turon.

g-Ran».... aftacî , feu can-
cri , lutrae , teftudines , ( tor-

tues ) & fuWcx quas vulgô no-
minant des Macrcufes , amphi-
bia illa animalia quse neque in

aqua fola, neque in terra , fed

in utraque fede vivant , mini-
me vetantur. Jlntiqui CaJus

referv, in Dicsc, Tur^
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fonne d'un mérite diftingué dans TEglife ; & que
d'ailleurs cette règle eft claire , d'une facile applica-

tion , & également éloignée du relâchement & d'u-
ne févérité outrée : la voici.

C'eft que tout animal , qui premièrement vit dans
le même élément que le poifTon , lo. ou eft du
mcme-goîit, 3°. ou qui a le Hing froid, comme l'ont

la plupart des poiffons , fe peut manger les jours

maigres ; tout autre eft défendu.

M. Arnauld ^ permet expreffément l'ufage des Ma-
creufes <x àes Pernaches : elles ont en effet le goût du
poiflbn , elles demeurent prefque toujours fur la Mer

,

& elles ont le fang plus froid que chaud. M, Hec-
quet ' prétend que le Concile de Latran fous Inno-
cent III. a défendu de manger des Macreufes en Ca-
rême ; mais cette prétendue défenfe ne fe trouve

point dans les Aftes de ce Concile. Elle n'eft ap-

puyée que fur l'autorité de Vincent de Beauvais , Au-
teur peu exaft, qui d'ailleurs ne parle que des Barlia-

thes , oifeaux fort differens des JVlacreufes.

Le Pilet eft une efpece de Macreufe, ^ dont l'u-

fage a été expreiïement permis en Carême par quel-

ques Fvêques , 1 fur l'atteftation de plusieurs Méde-
cins. Les Vipères , les Sauterelles , les Limaçons , les

Tortues même terreftres ont le fang froid comme
les poifons.

M. Andri met les Loutres au rang des alimens mai-

gres , parce qu'elles vivent long-tems dans l'eau , &
qu'elles ont d'ailleurs le goût & la faveur du poiflon ;

mais comme malgré cela elles font défendues dans

plu/îeurs Diocèfes , il faut fe conformer fur ce point

à la Difcipline de fon Eglife.

Conféquemment à la règle que nous avons don-

née^ on doit conclure que le canard 3 le morton.

h Mani.de M* Arnauld , de

1691.
i M. Hecguer , trcirê des

difpenfes de Carême.

k M, Andri , des alimens

de Carême.

l M. Ca{et de VauTorte

EvêciUi de Vannes, M. l'Ar~

cherêcjue de Rouen , 6" M*
l'Ei cque d'Amiens en l^iîé.
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la poule d'eau ne font pas permis les jours d'abfti-

nence : leur fang eft conliamment chaud, ces oi-

feaux r.c peuvent être long-tems dans l'eau fans être

luffoqués , & ils ont d'ailleurs le même goût queja
viande.

M. Arnauldconfulta en 1(^5)1. au fujet du morton ,

les Doâeurs de la Faculté de JVlcdecine & de Théo-
logie de Paris , & il leur en envoya un , afin qu'ils

puffent juger plus sûrement de fa nature. Sur l'avis

unanime des uns & des autres , il donna une Ordon-
nance la même année , par laquelle il déclara que
les morrons & tous les autres oifeaux aquatiques de
la même nature , étoient véritablement chair , &
qu'il n'étcit pas permis d'en manger les jours d'abl!^

tinence. M. Poncet réitéra la même défenfe en 17 10.

& confirma l'Ordonnance de M. Arnauld ; d'où il faut

conclure , qu'on ne pourroit manger de ces diffé-

rens oifeaux , fans tomber dans la réferve. Aiiiïi les

Religieux obligés à une abftinence perpétuelle , ne
s'en permettent l'ufage qu'aux jours d'abftinence de
Règle, Cette abftinence n'eft pas fi rigourcufe que
celle qui eft ordonnée par les Loix de 1 Eglife,

Article troisième.

Qiiand encourt-on la réferve pour avoir tranfgrejfé la

Loi de l'Aû/lwcnce ?

On tombe dans la réferve , toutes les fois qu'on
mange de la viande , ou d'autres alimensfemblables
aux jours, dans lelquels il n'eft pas permis d'en faire

ufage. Sur quoi il faut remarquer
,
qu'on a toujours

diftingué dans f Eglife le tems de Carême des autres

jours de jeûne; que dans le tems de Carême, la Loi
de l'abftinence a toujoi'.r; été plus étroite; & que
même aujourd'hui, malgré les différens adouciflemens
qu'on amis à cette Loi » l'ufage de la viande n'y eft

pas feulement défendu , m.ais encore celui des œufs, "i

m Toiâ Quadragefimâ impediuntur ova gallînaruxn, alîa-:
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dent on peut manger dans tout autre tems. Si

malgré cette défenfe générale, on permet dans plufieurs

Diocèfes d'en manger en Carême , ce n'eft qu'en

conféquencc d'une difpenft particulière > que les Evê-
ques accordent, & qu'ils font les maîtres de refwfèr.

Cette difpenfe ne renferme point ordinairement la

Semaine fainte, quelquefois même celle de la Palfion.

Ce fèroit également un péché réfervé de manger des

œufs les jours qui ne font pas compris dans la difpen-

fe, comme de manger de la viande.

Plufieurs Conciles avoient auffi interdit Tufage du
laitage & du fromage , " cette Difcipline a été long-

tems obfervée. 11 y a même un Concile d'Angers du
I4™e. Siècle, qui décide que c'eft un cas réfervé d'en

jranger. ° Mais les Evcques donnèrent fi fouvent

des difpenfes de ces Lois, q.ie bien-tôt on les ou-

blia, ou on fouffrit qu'un ufiige contraire les abro-

geât. Aujourd'hui , la liberté de manger du lait & du

fromage eft prefque générale, du moins en France,

p Dans les lieux où l'ancien ufage s'obferve encore

à la rigueur, il eft certain qu'on eft étroitement obli-

gé de s'y conformer. Le Pape Alexandre VIT. q a

condamné une Propofition qui enfeignoit le con-

traire. Il fallut à Rome en 1748. une permiffion

particulière pour manger dans le Carême du beurre

Se du laitage. Il n'y a que ceux qui mangent des

alimens défendus qui encourent la réfervé. Ceux qui

rumque voliicrum. Antiq. caf,

rejeri'» in Diœc. T:irjn.

n Le Conc. de Quedlimhowg

$n Allemagne, de ïoB'^.Can.

y.défeni lefrornageb" les œvfs,

Sanè cum diebus jejunia-

lîJjiis , & maxime in Quadra-

gefima, non folum à carnibus

fed etiam ab Ulis , qui à car-

nibus famenrariam habenc, &
traluint originem , fit penitiis

abftinendum... ideo prohibe-

mus j ne aliqua perfona...bu-

cyrum vel lac ccfnedatin Qua-

dra,>refima abfolucionem
tranfgreflbrum...Superioribus
refervancL's. An. 1565. tc>m»

II. Conc p. Ts;43. <^* -^'

p Laftis... & cafei.... erac

tempore Quadragefimae uni-

verfalis olim EcclefisE prohi-

bitio,nunc autem minime,
falcem in Galliis. Antiq. cajits

referv. Diœc. Tur,

q Non eft evidcns quod con-
fuctudo non comedendi ova &
lafticinia in Quadragefiiaa

obliger. Frop. 32t.
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en font manger n'y tombent point , quoiqu'ils pè-
chent très-griévement.

Les petits enfans , qui n'ont pas encore Tufege de

la raifon
,
peuvent manger de la viande en quelque

teras que ce foit ,
> à cet âge , ils ne font pas fournis

au précepte. Il eft pourtant à propos des les accou-

tumer peu à peu avec prudence à l'abftinence , à la-

quelle ils feront dans la fuite étroitement obligés.

Ceux qui font d'un âge plus avancé, & qui n'ont

pas atteint l'âge de puberté, pèchent à la vérité lors-

qu'ils en mangent , mais fuivant le principe géné-
ral , qui leur eft favorable , leur péché n'eft pas ré-

fervé.

L'inadvertance qui excufe de péché, & la légèreté

de matière qui empêche que le péché ne (bit mor-
tel, excufe aufii de la réferve. 11 eft difficile de fixer

ce qui dans cette matière peut fsire un objet léger ;

c'eft une de ces chofes qu'on fent plutôt qu'il n'eft

aifé de l'expliquer. Plufieurs Théologiens croycnt que
la quantité n'eft pas cenfée confidérable , eu égard à

la fin de la Loi , lorfqu'cn ne mange précifémentque
ce qu'on a coutume de prendre , lorfqu'on goûte à
quelque chofe ; & qu'aller au-delà , de propos déli-

béré , c'eft au moins s'expofer à pécher mortelle-
ment.
On ne pèche point en mangeant de la viande les

jours défendus , lorlqu'il y a quelque néceffité , &
qu'on eft malade. La Loi n'oblige point alors ; l'in-

tention de l'Eglife n'eft pas que l'abftinence altère

notablement la Ihnté de fes enfans, Ainfi, lorfqu'on
eft véritablement malade , on peut, fans craindre de
pécher ufer de toutes fortes de viandes; mais comme
on ne doit pas être juge de fa propre caufe , il eft

à propos deconfulter, quand on le peut, un Méde-
cin , ou une autre perfonne de cette profeflion , qui

°
I

'

infantes anteannosdifcretio- f^Diœc» Tur,



2.^0 Conférences cCAngers

,

puilfe juger fî la qualité de rindifpofition exige Ce
foulagcment. ^

Les Médecins doivent bien prendre garde de rien

donner dans cette occafion à la complaifance & au

refped humain , contre les lumières de leur confcien-

ce. t S'ils agifToient autrement , le jugement favora-

ble qu'ils porteroient ne pourroit juftifier ceux qui

les auroient confultés ; à moins que ceux-ci leur

ayant expofé avec fimplicité leur indifpofition , & la

raifon qui leur fait craindre les alimens maigres, ne

le fufTent de bonne foi conformés à leur décifîon.

Les perfonnes qui prétendent que les alimens mai-

g-es leur font contraires doivent s'éprouver, parce

qu autrement ils doivent toujours craindre de fe faire

diffenfer trop légèrement. "

C'eft a ifi Futage, c'eft même une obligation de

demander en ces occafions la permiflion "^ à fon Cu-
ré , ou à M. TEvéque , de la manière qu'il eft mar-
qué dans le Mandement de M. Arnauld ; y & on n'y

peut manquer fans pécher, contre l'obéifTance que
les Fidèles doivent à l'Eglife. ^ Auiïî le Parlement de

.T /tçroti verô & qui prgc

înfirim & languida valetiidine

vel feneftute debiliores exif-

tu^it, quam urpifcibus.ovis &
ains cibis minime prohibUis

nucrirj.... vôleant, pofluntin-

rerdum vetitis utiabfquemor-

tali peccato, li idagant ex ne-

cefficare & fine contemptu Ec-

clefis. j^nt. cdf. r?j. in Diœc.

r ^1ani, de A/. /IrnauîJ , d<!

Ié55. Staî, du Dioc, p. 556.
u. Ibii.

X Illi autein oiios aut setas

inc'-irv3C,auti3 njuorexcenuar,

aut r.ecelTirns arftar, non ancc

proh-bua violare pr^fumanr
,

quàm à Sacerdote conceffura

accipiant. Conc, 7, ToUt ,Can*

y V. la non fuivan'e,

^Qu.Tat; a ceux qui par une
infirmité véritable, font con-
traints d'ufer des viandes dé-

fendues, s'ils demeurent en
cette Vilîd , ils ne le pourront
faircquelque atreftation qu'ils

aycnc du Médecin, fans notre
permirtion fpéciale& par écrit,

lî ce n'éroit dans une néceffité

bien prertantcauquel cas leurs

Curés de notre autorité le leur

pourront, permettre. Quant à
ceux des autres Villes Se Pa-
roifies de la Campagne, iis s'a-

drefTeront à leurs Curés
, qui

de notre même autorité les dif-

Paris

,
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Paris , dans un Arrêt du ç. Février ijpf. 'en décla-

rant que les perfonnes malades peuvent faire acheter

de la viande en Carême , fuppofe qu'ils ont la per-

miflion de l'Evêque. Ce qui fait mieux comprendre
encore la néceflité de cette permifTion , & doit en-

gager bien efficacement à fe foumettre à cet ufage,

c'eft que l'Hiftoire nous apprend que les plus Grands
Princes, q-ii ont cru avoir des raifons pour être é'iC-

penfés de la Loi du jeûne & de l'abftinence , fe font

îbuvent adrelTés pour cela au fouverain Pontife, qui

ne leur accordoit cette grâce qu'en commettant des

perfonnes prudentes & éclairées , pour examiner fî

les raifons alléguées étoient réelles & fuffifantes. On
peut voir ce que rapporte à ce fujet le Père Tho-
maffin , de Venccflas Roi de Bohême en 1 107. de Jac-
ques Roi d'EcofTe en 1484. de Jean Roi de Danne-
mark, de l'Empereur Charles V. de Henri Roi de Na-
varre en ! î 3 3 . & de quelques-uns de nos Rois. Les per-

miflions furprifes, & qui ne font fondées que fur des

befoins imaginaires , n'empêchent point qu'on ne pè-
che mortellement en tranfgrelTant la Loi de fabftinen-

ce , dont une nécelfité réelle peut feule difpenfer.

Nous mettons au nombre des véritables néccffités >

ce qu'on appelle envie de femmes grofies , parce que
fi elles s'abftenoient de manger alors ce qu'dles dé-

firent , leur enfant pourroit en fouffrir beaucoup ; &
comme cette néceflité eft ordinairement très- pre fian-

te , elles peuvent dans ces occafions , fans attendre

la permiflion , manger des viandes défendues aux
autres.

Ceux qui fe trouvant fur Mer , ou à l'Armée , ou
dans des Déferts, n'ont point en Carême d'autres ali-

mens , que ceux qui font alors défendus , peuvent

en manger dans un fî preffant befoin. La néceflité eft

penferont , fans néanmoins
qu'ils lepuiffent faire à l'égard

de ceux qui par précaution feu-

lemenr , & pour remédier à

des infirmités , & des foiblef-

fes qui proviennent de l'âge ou

Cas Réfervés, Tome II,

de quelque autre îndifpofîrîon,

ont befoin d'ufer des viandes

défendues , lefquels s'adretTe-

rort direftemenc à Nous , ou
à nos grands Vicaires. Statuts

du Diocéfe ,p, 5 5^.
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plus forte que toutes les Loix pofitives.

Pour mieux faire obferver la Loix de i'EglKêau fïi-

jet de l'abftinence, nos Rois * ont défendu, fous les

plus grandes peines, à toutes personnes d'expofer en
vente delà viande en Carême , de quelque efpece

qu'elle puifTe ctre. II n'y a que les Hôtels-Dieu qui

ayentcc privilège. ^ Ceux qu'ils ont clioifis pour l'e-

xercer , peuvent feuls en vendre , & ils ne doivent

en donner, qu'aux perfonnes qui leur montreront
une pcrmifîlon par écrit de M. TEvêque , ou de Tes

Grands-Vicaires , ou des Curés. Il eft défendu dans

ce Diocèfe fous peine d'excommunication ^ à toutes

autres perfonnes , qu'à celles qui font nommées à
cet effet, d'expofer en vente de la viande.

Il n'cft pas permis de vendre de la viande aux Hé-
rétiques , ni de la leur préfenter dans un repas les

jours d'abftinence , à moins qu'ils ne foient vérita-

blement malades , ou qu'ils n'ayent quelque autre

raifon légitime de difpenfê ; car quoique les Héréti-

ques ne reconnoifTentpasl'Eglife , ils font néanmoins
ibumis à fon autorité & obligés d'obéir à fes Loix.
Ce font des Sujets rebelles , qui pour avoir (ecoués

le joug de leur Prince légitime , n'en font pas moins
fesfujets, & dans l'obligation de fe foumettre & de

lui obéir. C'eft pour cette rai'bn que Charles IX.
dans une Déclaration du 14 Décembre l'^G^-fit dé-

fenfes aux Bouchers d'ouvrir leurs Boutiques tous les

jours , que l'ufage de la chair ejl défendu far VEglifa

Catholique. Les Mahométans & autres Infidèles ne
font point fournis aux Loix pofitives de l'Eglife,

dont ils ne font point devenus les enfans parle Bap-

tême.

Il eft défendu très-étroitement dans plufieurs Dio-
cèfes à ceux qui ont permiflion de faire gras en Ca-
rême , & qui ne font pas de la même maifon , de

A V. Trahi de lu Police ,

tom. I.

b jim-t du Parlement de

Paris , du ^, Févr.ir 1^95*

Déclaration de Charles IX. 3,

c Statuts du Dioe, p. 550,
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fè réunir enfemble , & de fe donner des repas. Cette

défenfe eft fondée fur TinJécence de ces repas dans

des jo.urs de jeûne & de pénitence , & fur l'état des

perfonnes dilpenfées de l'abAinence; état qui parok
incompatible avec des feftins. ^

Quand quelqu'un n'eft difpenfé de l'a^flinence

,

que parce que les alimcns maigres ne conviennent

pas à Ton tcmpéramment , ou pour d'auires r.ifons

femblables, il n'en eft pas moins obligé à la Loi du
jeûne. C'eft ce qu'ont toujours déclaré les Evéques,
e lorfquc pour de certaines raifons ils ont cru devoir

permettre de manger de la viande en Ca éme. Le
Pape Benoît XIV. l'a également décidé en 1744. fur

la confîiliation de l'Archevêque de CompcfteJle,
Dans ce Décret digne de la fageffe & du zèle de ce

grand Pape ,
f il déclare que ceux à qui on accorde

A Ceux qui auront permif-

lîon,ne pourront en ufer qu'en

particulier, & pour éviter le

fcandale & toujours avec une
humble crainte que ce ne foie

en punition de leurs péchés ,

que Dieu leur ôre ce moyen
d'accomplir cette partie de la

pénitence.... Lorfqu'on prépa-

rera à manger dans des Hôtel-
leries ou autres lieux fembla-

bles pour des malades ou au-

tres ayant permidlon , d'en

manger ( de la viande , ) ce fe-

ra tou'ours dansun lieu fecret

& hors de la vue du monde.
Mani. de M. Amauld.

e Mrs, les Evertues de Pms
en 1 6^^.b" de Rennes en 1749.

f^lprlmum , refpondemus
concedentes faculrarem vef-

cendi carnibus tempore vetito

fub gravi teneri eafdem facul-

cates non aliter date , quam
^eminis hifce conditionibus ;

videlicet unicaein diem comef-
lioniSj &nonpermifcendarum

epularum. Eos verà qui huiaP-
modi facultatibus utuntur fub
gravi ad binas ipfas conditio-
nes implciîdas obligari.

R. j^ifecunium , non licere

( uti carne in collatiuticulâ )

fed opus habere uti co cibo,
eâque uti portione , quibus
utunturhomines jejunances re-

ét<c & meticulofœ confcienriae.

^Jrerrfum.diùmuî obfer-
vandam iis effe (horam jeju-

nantibus prefcriptam. )

y!d guarturn,îi. Epulas 15-

citaspro iis quibus permifTuni
eftcarnes comedereefTe carnes
ipfas ; epulas interdiras eiïe

pifces;adeo uturrumoue fîmul
rdhiberinonpofTit.Pircibust,-

men edendis non inrerdicun-
turii ,q'iibus daturrantùm fa-

cultas adhibendi ova & laLlici-

nia.

Ail quintum , R. affirma-
tive, contineri ( dies Domi-
nicos Q'iadragcfimîE) in pw.-
d'iâs. defenfîone non peraiLf~

cendarum epularumt

Lij
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la permiffion de manger de la viande en Carême, pouf
les raifons que nocs venons de dire , font étroitement
obliges au jeûne ; qu'ils ne doivent point fe permettre
i'ufage du pciffon dans les repas où ils font gras;
qu'ils ne peuvent les prendre qu'aux heures marquées
pour ceux qui jeûnent , ni manger à leur collation

d'autres choTes que celles qui font d'ailleurs permifes

pour ce repas.

Article quatrième.

Du Frécepie du Jeilne.

Les queftions qu'on peut faire au fujet du jeûne ,

5 peuvent Ce réduire à l'étendue de l'obligation de la

Loi que l'Eglife a portée fur cette matière, à la ma-
nière dont il faut l'obfèrver , & aux perfonnes qui en
font légitimement difpenfées.

lo. On ne peut douter que la Loi du jeûne n'o-

blige Cous peine de péché mortel. Cette obligation

eîk Cl étroite, que les Hiints Canons ordonnent d'ex-

communier les Laïques, & de dépofer les Ecclé/îaf-

tiques qui la tranfgreffcnt. ^ Une fi grande peine

jiàfextum , R. urgere extra

Quadragefimair.ucrumqueprae-

ceptum, Illud vidclicec unie»
comeflionis cum reliquis le-

gibus in 20. & 50. ad lise pof-

tulata refponfo expre/fis;& al-

lerum non permifcendi epulas

Jkitas cum interdiâis , ut in

quarto poftulato definitumeft.

Ce qui avoh donné ocçajlon d

la conjuhation de VEvêcjUe de

Compojlelle , c'avait été deux

Brefs de Benoît XIV» au fujet

du jeune, adreffés aux Evêques

d'Efpagne en'i?'^^' }l efi 'évi-

dent que Valus que le Pape

profcrit e[l un excès de délica-

telfe Çs* une gourmandife ju'o.t

ne doit point tolérer*

^ Comme le jeûne eft pref-

crît par la même Loi qui or*

donne l'abftinence , & qu'on

n'a pas eu , & qu'on n'aura pas

dans la fuite occafion d'en

traiter uillei.rs , on a cru de-
voir en parler , dans cet en-
droit; quoique la tranfgreffioni

de cette partie du précepte ne
foit pas un cas réfervé.

h Si quis Epifcopus , vel

Prelbyter, vel Diaconus...veI

cantor fandam Pafchac Qua-
dragclîmam no^)ejunar...pr^-

terquam fi propterinfirmita-

tcm corporalem impediatur,
dcponatur ; fi Laïcus , fegrcge-

zixi.Can.ôS.Apoflolor.V.Ccnc»

Gangrenje^en ^l'i.Can.ip.^Ct
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montre bien la grandeur de cette faute. Auffi quel-

ques Théologiens relâchés, ayant été accufés d'avoir

enfeigjié que le péché n'étoit pas mortel , lorfqu'il

n'y avoir ni méprii de la Loi , ni révolte contre le

Légifl.ueur, le Pape Alexandre VII. condamna cette

dodrine en 1665. ' & c'eft une maxime confiante

parmi les Théologiens ,
qu'on pèche mortellement »

lorfqu'on y manque volontairem.ent un feul jour. ^

2*^. Quand à la manière d'obferver la Loi du jeû-

ne , elle confîfte à ne faire qu'un feul repas , 8c à

prendre ce repas à l'heure marquée par les Loix &
l'ufage de TEglife. 1 Cette unité de repas a toujours

été regardée comme étant de l'efTence du jei4ne;&

c'eft ainfi que la Loi qu! le prescrit a été obfervée

dans toute fa rigueur pendant plus de dix fiécles. Si

dans la fuite 1 Eglife s'cft relâchée de cette févcrité ,

& a permis une légère collation , ce n'eft point (ous

l'idée & le nom d'un fécond repas qu'elle l'a permife.

On commença par accorder la liberté de boire un

peu, mais feulement dans certaines circonftances ,
"^

dans lesquelles ce foulagement paroifToit nécefTaire.

On toléra dans la fuite l'ufage qui s'intrcduifit de
prendre quelque chofe de fort léger , plutôt comme
un remède que comme une nourriture. " Enfin , les

chofes en font venues au point , où nous les voyons
aujourd'hui.

z Frangeas j'ejunîum Ecde-
fix , ad quod tenenir , non
peccat mortaliter , ni/î excon-
temptu , vel ex inobedientia
faciac. Prop. 13.

t Qui confljcutum numerura
uni.. ..die manducando praste-

rit , non ut unius diei violator
accufarur , fed ut totius Qua-
dragefimse tranfgreffbr. 3. S.

yliig. Serrn. 36,
Z EcdefisE modération" (la-

tutum eft , ut fcmel in die à
jejunantibus comedatiir. S,

Thomas, 2, i, q. 147. an, 6.

S. Thomsts eflmonen 1174.
772 Ut fi nece/Tuas popofceric

ob operis laborem poft refec-

tionem vefpertinam, etiam in

Quadragefima priurquam
ledio Completorii legacur ,

bibant. Conc. Aquifgr. 817.
cap. II.

n Eleftuaria , etiamfi aliquo

modo nutriant, non tamea
principaliter fiimiintur ad nu-
trimentum, Cei ad digeflionera

cifcorum; unde non folvunt js-

junium , ficuc ncc aliarum

Uiedicinarum aflumptio, n,ifi

L iij
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Mais comme refprit de TEglife dans la Loi da
jeime n'a point changé , il faut prendre garde que
cette collation ne fe change dans un repas véritable.

C'eft pourquoi on doit faire attention à la quantité

& à la qualité des aiimens. A l'égard de la quantité

qu'on s'y permet, il eft difficile de donner une rè-

gle générale, qui convienne à tous les tempcram-
mens, à tous les âges & à tontes les circonftan-

ces. Saint Charles ne permettoic à fes domeftiqucs

qu'une once & demie de pain & un coup de vin. ^

A la Trappe , on ne donne que deux onces de pain

fec. On peut fuivre fur ce point Tufàge des Com-
munautés les mieux réglées , dans lefquelles on don-
ne trois eu quatre onces de pain , & quelques fruits

eu autres chofes ftmblables. On ne rifque rien , en
fe conformant à cet ufage approuvé par les Auteurs

les plus éclairés, p

Il faut aufli CuT la qualité des mets fe conformer
à la pratique des perfonnes de piété , qui fe permet-
tent des fruits , ou des herbes. Dans quelques endroits

on tolère le beurre, & le fromage : i les poilTons ne
font pas des mets de collation. Comme il s'agit ici

d'un peint de morale & de conduite , les raifcnne-

anent métaphyiiques ne font point d'uf^ge & ne fe-

roient pas une règle siire. Prétendre , par exemple ,

que parce que quelques Théologiens permettent la

beurre , à caufede la petite quantité qu'on en mange,
il s'enfuit que les potages dans lefquels il en entre

font permis , ce feroit une fort raauvaife con{èquence.

forte aliqiiis în fraudem elec-

tuaria in magna quanticate af-

funiac per mod'.im cibi S.

Thom. 2. 2. ç. 147. art. 6. ad

6 AEl. Eccl, Medlolan. jiag.

712.
p. Mani, de M. de Charan-

c'i , Er'îi ne de Montpellier fur
le Juhih:

ç Non eft îllicitum modi-
c-m panis accipere.n unâ cum

frudîbus , herbîs, aliifque ci-

bis levjoribus, cujufmodi func

ficus.... vel alia ex faccharo

condua , îmo 6c aliquid butyrî

& cafei ', ubi ha confuerudo
obtinuit. Pifcesedercei.magis"

eflet fumere cœnam quàm
cŒnulam.... &: non viget con-

fuerudo talia fumendi (^faltem

in Gallia. ) Sylvius 2. 1,q^
IJ7. an, i.Qu^r. li»
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îl faut s'en tenir flir toutes ces chofes à l'efprit de la

Loi , qui Ce découvre affez par le nom de collation ,

qu'on donne à ce petit repas.

L'heure marquée pour prendre l'unique repas , au-

trefois permis les jours de jeîine de Carême, étoit lé

foir vers le coucher du Soleil ; les autres jours c'é-

toit TheuredeNone , c'eft à-dire, trois heures après

nudi. r II paroît que cela s'obfervcit encore du tems

de (aint Bernard ; ^ mais peu à peu on a avancé

l'heure du repas. D'abord on a cru que ce n'étoit pas

donner atteinte à la Loi du jeûne , que de mangée
en Carême à la même heure , qu'aux autres jours de

jeûne. * Enfuiteion prévint un peu cette heure : cela

ne parut pas un objet confidérable. Enfin , il efi: arrive

imperceptiblement , qu'en avançant toujours un peu
pendant deux ou trois fiécles, on en cil venu à por-

ter le repas à l'heure de midi ; ce qui Ce fit environ

l'an 1500. fuivant le Père ThomafTm. " Mais il pa-

roît que cet ufage a commencé à s'établir long-tems

auparavant , puifque Richard de Middelton , ^ mort
vers l'an i 300, en parle. Aujourd'hui , dans les Com-
munautés ont croit pouvoir prendre le repas des jours

de jeûne , dès onze heures & demie. Il y auroit du
péché à prévenir le tems marqué par Tufàge & la to-

lérance de i'Eglife ; & mém^ Çi on prévenait ce tems

d'environ une heure, le péché feroit mortel au juge-

ment de plufieurs Théologiens. /

r ThomaJJln , traité des jeû-

nes i.part. ch. 15. 6* z, par-

tie , ch. 9.

s Haftetius ufque ad Nonam
jeiiinavimus ( c'e'coit les jeûnes

de Régie , ) nunc ufqiie ad vef-

peram jei'inabunt nobifcum
univerfi, Reges & Principes
5". Bern, Serm. 5. in Quadrag.
Il ne s'dc'it point feulement de

l'Office de None ou de Vêpres
,

nuis de l'heure à laquelle on
difoit alors l'un bf l'autre, S.

Bernard ejî mon en l I î 3

,

t L(i coutume en étoit déjà.

établie des le tems de S. Thomas
comme il le marque dans fa
Somme z. z.t], 147. art, 7.

ulhid. z.part. ch 21.72.12,
X Jam invaluît confirrcudo

in mukislociscomedere ftacim

poft horam fextam, vei ipfâ

horâ fextâ. In quartum Difi.
15. art. 3.5.8.
y PrKvcnire horam refeftio-

nis.... in die ieiunii , nulhinj

eft peccarum fi fiât ex csufa lé-

gitima,,!. paruraprieven;rc UE

L iy
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La collation du foir étant le feul adoucifTementi

que l'Eglife ait mis dans ces derniers tems à la Lci
du jeûne , c'eft tranfgrefler cette Loi que de manger
dans un autre tems, & entre les repas ; & la faute eft

mortelle Ci ce qu'on mange eft quelque chofe de

con/îdérab!e, quand même on ne le mangeroit qu'à

diverses fois , & très- peu à chaque fois. C'eft encore

ce qu'Alexandre VIL a décidé. ^

Nous ne fixerons point ici précifément , quelle eft

la quantité néceffaire pour que le péché foit mortel.

Il faudroit pour cela entrer dans certains détails, ou
trop bas ou trop peu précis. Ce qui eft certain , c'eft

qu'il vaut beaucoup mieux donner fur ce point dans

la févérité que dans le relâchement ; les fuites d'une

indulgence indifcrete fèroient tropdangereufes.

Eft-il également défendu de boire hors le tems des

repas les jours de jcîine, comme d'y manger ? Quel-

ques Auteurs débitent à ce fujet une morale bien

relâchée -, & ils foutiennent fans reflriâion que le li-

quide ne rompt point le jeune. Comme ils s'appuient

fur l'autorité de faint Thomas , autorité fans doute

très-refpedable , il eft bon d'examiner ce que dit fur

ce fujet ce faint Dodeur. Ce que faint Thomas *

avance de plus favorable à cette opinion , fe trouve

dans fa Somme théolo;.:!que , Queftion 147. Il y en-

feigne que ce n'eft pas une chofe abfolument oppo-

fée au jeûne, de boire entre les repas pour fe défal-

térer & faciliter la digeftion , & même de prendre

un peu de ce qui s'appelle EkCîuarîa par forme de

ad quadrantem vel.... ad rae-

diam horam , abfque caufa ,

peccatum eft veniale.... vernis

eft eum qui notahilicer antici-

pât ,
peccare mortaliter ; qiiod

certum videtur de eo qui per

duas horas.... & probabile de

eo qui per integram horam.
Sylvius , r. i. ç. 147. art, 7.

Cond. I. i. 6- 3.

\ Quifepius modicum quid

comedit , eiû notabilem ^uan-

titateminfine comederiCj non
frangit jeiunium. Prop. Z9*

dam. b" d Clero Gc^llic. 93.
a Ecclefia inftituendo jeiu-

nium non intendi: interdicere

abftinentiam potûs , qui magis
fumicurad akeracionem cor-

poris , & digeftîonem ciborum
afllimptorum, quàm ad nutri-

tionem , licèt aliquo modo
nutiiaCit 2. J. ^rt. 7.
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feméde , pourvu que ce foi t moins une nourriture,

qu'un foulagement néceiTaire pour faciliter la pratique

du jeûne. .

Pour montrer que ce (èroît abufèr de ce paflage ,'

que d'en conclure aujourd'hui généralement , que
tout liquide ne rompt point le jeûne , il ne faut que

faire attention au tems auquel faint Thomas écri-

voit, & aux modifications qu'il met à cette opinion.

Saint Thomas vivcit dans un tems , où la collation

n'étoit point encore en ufage , & où on s'en tenoit

à un feul repas. Or , il n'eft pas furprenant que dans

cette circonftance , il ait permis de prendre quelque

chofe de liquide pour les raifons que nous avons di-

tes. On Ta fait effedivement ; & c'eft delà que la

collation a pris naiflànce ; on y paffe même de beau-

coup les bornes prefcrites parfàint Thomas. C'eft ce

qui donne droit de penfèr , que de prétendre qu'il

permet de boire à difcrétion outre les repas , & que
cela ne donne point atteinte au jeûne , ce n'eft pas

entrer dans la penfée du (aint Dofteur ^.

D'ailleurs, faint Thomas ne permet bien expreiïe-

ment d'autre liqueur, que l'eau <=
, & ce qu'il dit à

cet- égard eft fondé fur deux principes alors aiïez

communément admis ; principes que le fiint Dofteuc
(îjppofe plutôt qu'il ne s'attache à les prouver : le

premier que l'eau ne nourrit point ; le fécond que
Fintention de l'Eglife , en prefcrivant le jeûne , n'eft;

que d'interdire ce qui eft principalement & direde-
ment deftiné à nourrir le corps. De ces deux prin-

cipes , l'un n'eft pas bien sûr & eft contefté par de
très- habiles Médecins ; le fécond tient de bien près

aux fubtilités métaphyliques. Car , qu'une chofe foie

h Diftum 51Iu(3 lic^uiium non
franfiz Jejuniurn aucoritate

S. Thomx deftiticitiir , ratione
kem&antiquitate lie eft fpo-

lîatum , ur multi illud exfihi-

lent dicendo litjui'um non
frangit CjUidem Jqunhun , fed

fgîlUmçrJcum&duci'C fvd Jn-

fernum , Pâfmanf. de Dejun»
Th. XL

c Quamvis autem aqua fe-

cundum fe non niitriat & ab
hoc non folvar jejuniurn Ec-
cleCix , feciindum quod dicun-
tur aliqui jejiinanres. InEpifl^

frimamaiÇcrinth,Cap,ll,I,/\,
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principalement deflfr.ée à nourrir le corps ou non,
dès qu'elle le nourrit réellement , c'eft à peu près
la mémo chofè par rapport à la fin de la Loi du
jeûne. Quoi qu'il enfoit , il eft démontré que les

liqueurs nourrifTent , foutiennent , & produifent mê-
me plus promptement à cet égard leur effet , que ïcs

alimens folides. D'où il faut conclure
, que plus une

liqueur nourrit, plus elle eil défendue : que le cho-
colat , par exemple ,

'^ donne efTeritieliemcnt attein-

te à la Loi du jeûne : que les autres boiffons qu'on
a coutume de prendre chaudes & avec le rucre,^ne
doivent être tolérées , qu'autant qu'elles font un fou-

lagement néceiïaire à quelques perronnes& dans cer-

taines circonftances ; 8c que fi on en prend une quan-
tité aiïez confidérable pour nourrir beaucoup , c'efl

rompre le jeûne, f ,'

Il eft bon d'obfèrver ici , que dans les premiers

/iéeles , s on ne croyoitpas qu'il fût permis de boire

les jours de jeûne j hors l'heure prefcrite pour l'uni-

que repas qu'on faifbit alors. Entre les preuves qu'on

en pourroit donner , on ne citera que l'exemple de

fâint Fruftueux ^ EvèqUe de Tarragone , A qui 6n pré-

fenta à boire lorfqu'cn'le conduifoit au fjpplice.

Comme c'étoit un jour de jeûne, & qu'il n'étoit pas en-

core trois heures , il refufa abfolumentce foulagement,

au moins comme contraire à la perfefticn du jeûne;

jejunamus ^ dit-il,' recufo fotiim. Et en effet, à s'en

tenir au langage de l'Ecriture , ' il paroît que l'idée

i Pontas , V» Jeûne , cas 1 4,

ii eft f'j.î-prenanc qu'on en aie

douté; le chocolat eft moins
une 'ooHTonqu'uneno'irriture,

êc l'expérience a mille fois

prouvé qu'avec du chocolat

feul on peut fubiîller longtems
& foutenir de grands travaux.

Un fçavant Médecin dit du
chocolat , relie cocolatem tan-

quam poturn canoniiare.,,. efl

paUiare alu.um ejus affumptlo-

«ij.i» mihi lidenir hoc ejjt èo-

mines dechere. Pauhis. Zac-
chias. queft. Medic. Leg;.75 7.

e Les Turcs dans leur Rha-
ma.lan qui efl comme leur Ca-

rême , fe pr,ivent de caffé(3'n'ca

prefèatent dperfonne.

f. Collet , de Temperantia ,

tom. I. c. /^.feclm 4.

g ThomaJJin , des jeûnes , I.

part. ch. ï} (y 34.

h Bollaii'lus ,21. Janv. tom»
z. pag. 540. ^

,
•

. . .

i i Au fwjet dii jeiinç des Njni=^
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du Jeiine exclue h liberté de boire , comme ceile de

manger. Les Pères ne s'expliquer; c point difrérem-

ment.
A l'égard du vin il n'étoit pas même permis dans

les premiers fiécles au repas des jours àc jeûne. Com- •

ment auroiton toléré la liberté d'fn boire dans le

cours de la journée ? Un habile iMécecin ^ s'étant

(èrvi au fujet de la bière , d'une cxprefîion équivo-

que , qui fembloit lai fier en doute , s'il ne croyoit

point qu'on en pouvoit boire entre les repas fans

rompre le jeûne , ce qui étoit , à ce qu'il alTure , très-

éloigné de fa penfée , il corrigea cette exprellion dans

les additions qu'il fit mettre à la fin de Ion fécond

volume. On ne pourroit aujourd'hui autorifer Tufa-

ge de boire entre les repas qu'autant qu'on auroit droit

depenfer que l'Eglife approuve ou tolère ce nouvel
adouciflement ( qu'on ne peut douter être contraire

à (on ancienne pratique ) de même qu'on fçait qu'elle

s'eft relâchée fur les autres points , que nous avonç
marqué ne fouffrir aucune difficulté. Or , l'on n':ï

point de preuve de ce relachementdeDifcipline, au
moins quant aux liqueurs nourriffantcs telles que le

vin , &c.
C'eft violer la Loi du jeûne & aller contre i'ef-

prit'de cette Loi , que de partager en phifieurs petits

repas la mcme quantité qu'on peut légitimcinen:

prendre danî celui que l'on adroit de faire. Inter-

rompre Ton repas pendant un tems confidérabie ,

pour le continuer après , ce feroit également rompre
le jeûne, car ce ne feroit plus faire un fcul repas.,

mais deux. Il n'y a qu'une nécelïité évidente qui

pui Te exc'ifer cette interruption. Svlvius ^ eftinie que
deux heures font un tems plus que fufnfant pour une
interruption notable. Quelques Théologiens , qui

vîtes , il eft dit , Ton. 5. homi-
jies nin gujient ruiic^v.am , b"

cçuam nonhibant ,8:. tn par-
lant d'un jeune q'e fît Efdras ,

Paiicm non comédie b" cqu.vn

non hihlt, I. F/i, c. ïo.

h M. Andry , alimens de

Carême , tom, 2. p. dernière.

l, 2,. 1. ç. 157. crt, î6,

ru.Tjiianc, î-

L \]
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d'ailleurs ne font pas trop féveres , jugent qu'une
feule fuffit.

On ne peut déranger l'ordre des repas , & faire la

collation le matin, à moins qu'on n'y ait une vraie

néceflité. ^ Ceferoit donner atteinte à la Loi du jeûne,

& aller contre l'ufage de l'Eglife, auquel on eft obli-

gé de Ce conformer. Si l'on ne pouvoit jeûner au-
trement , non-feulement il feroit permis de remettre

le fouper au foir , mais encore on le devroit faire ,

plutôt que de manquer à jeûner, " Car lorfqu'on ne
peut obferver une Loi dans toute fon étendue , il faut

du moins s'en rapprocher autant qu'il eft poflible.

Nous avons dit que l'efTence du jeûne confifte dans

l'unité de repas. Ce feroit abufer de ce principe ,
° que

de foutenir que quand pour certaines raifons , bonnes
ou mauvaifes , on ne peut plus s'en tenir à un uni-

que repas , on ne pèche point contre la Loi du jeiine

en les multipliant. Par exemple , lorfq.u'on en a fait

deux par inadvertance, ou volontairement, on au-

roit tort de prétendre, qu'on n'eft plus obligé à jeû-

ner > & qu'on peut fouper ,'e foir comme dans un
autre tems ; car , puifqu'un (eul repas eft permis, cha-

que nouveau repas, qu'on fait au-delà, eft évidem-
ment une nouvelle tranfgrefllon du précepte. Autant

de fois qu'on fait une adion défendue , autant àe
fois on pèche. Ce que nous difons ici eft fi vérita-

ble , que fi par inadvertance on a pris quelque chofe

le matin qui puiffe tenir lieu décollation, on n'en

doit point faire d'autre, p

m Colleta l'endroit cité ci-

dejjïiî , fag. 84.
n La Faculté de Théologie de

Louvain a condamné en 16^ J.

la Doflrine contraire,

Sylvius ihid. Qucejliunc. 3.

p Qui manè fumpfic jenracu-

liim... nefciens efTe jejimium ,

vel hoc non advertens... pro

modo fus; ignoranÙK aut inad-

vertentïsE débet pœnuentiam
agere j & relîduâ parce diei il-

lius Jejunare, îta tamen ut 1!-

citum ei opinemur plenam re-

fcdionem fumere vefpere vel

meridie.... C fine gravi incom-
modo nequeac totum diem m
abftinentia tranfigere , fi ...«

pofTit tranfigere , vefpertinâ

cœnulâ débet clTe contentus :

qu'a fie agendo intègre jeju-

nium fervahit qiioad unitatem
refediionis ; tcneturautem in-

tégré fervare ^uaadopoteftti»»
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5®. Tous les Fidèles font obligés au jeûne , la Loi
eft générale & n'excepte perfbnne : il n'y a que l'im-

puiiïance morale, c'eft-à-dire , une grande difficulté

qui puifTe être un fujet de difpenfe.

Cette difficulté eft fondée i °. fur l'âge : à la vérité l'E-

gViCe n'a rien fixé là-defTus'; & même d l'on prenoit à la

lettre ce que dit faint Bafile , 1 il en faudroit con-
clure que dans les premiers tems , on ne difpenfolt

point du jeune les enfans , fur-tout s'ils avoient at-

teint l'âge de puberté. Le jeûne étoit néanmoins
alors plus rigoureux qu'il n'eft aujourd'hui : mais de-

puis on a cru devoir ufer d'indulgence à l'égard des

jeunes gens , qui n'ont pas encore vingt-un an ac-

complis. C'eft le fentiment de faint Thomas, r qui

eft aujourd'hui généralement fuivi. La raifon qu'en

donne ce faint Dofteur , eft que jufqu'à cet âge, le

corps eft dans un état d'accroiflement infenfible ,état

dans lequel il y auroit du danger à troubler ou à ar-

rêter les opérations de la nature par des abftinences

indiscrètes & prématurées. Le faint Dodeur avertit

néanmoins , qu'il faut porter les jeunes gens qui ap-
prochent de cet âge, à eflayer leurs forces , & à fe

difpofer à l'obfervation entière du Carcme , en jeû-

nant quelques jours chaque femaine. Comme l'Eglifè

n'a point précifément déterminé l'âge auquel l'obli-

gation de jeûner commence , & que peu de jours ne
peuvent gueres changer la conftitution du corps ,

ceux qui n'ont que deux ou trois jours de moins , y re-

garderoient de bien près , s'ils refufoient de jeûner dès

les premiers jours de Carême. ^

Point d'âge R avancé qui exempte par lui-même
de l'obligation du jeûne. C'eft la DoÂrine de fainÊ

qui poft prandiiim,... inadver-
tenter manducat , del^et..... à

vefpertina cœnula abftinere.

Sylvius ibid. Quajîiunc, z,

q Nemo... fe-met exdudat
à jejunantium numéro , in quo
omne hominum genus , omnis
œtasjonines dignitaturn for-

mx cenfentur... viatoribusex-

peditus comes jcjunium , fer-

vat parvulos , fobrium reddic

juvenem , venerahikm facis

fenem. Orat, dejejunio,

r Z. 2. ç. 147. art. 4.

s Collet , de temperantia , f»
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Antonin* & des meileurs Théologiens ; & on voi£

tous les jours des Vieillards " en foutenirles rigueurs,

(ans en être incommodés. Ainfi l'âge avancé n'eit

un titre de difpenfe , que lorfqu'il eft accompagné
d'infirmités, qui mettenthors d'étatde jeûner.

lo. L;t maladie : cette excufe eft trop légitime

pour n'avoir pas été autorifée par i'Eglife. Il faut

mettre les convalefcens au même rang que les ma-
lades. ^ Ceux qui font fujets à certaines maladies

périodiques, auxquelles le jeime eft contraire, peu-

vent auîlî en être dilpenfés , même hors le rems des

accès.

3^. La foibleïïe de lacomplcxion : mais il fliut

prendre garde de Ce fiater en ce point, & il eft né-

ccfTaire de s'éprouver.

4*'. La pauvreté , lorlqu'elle eft C\ grande qu'on ne

peut fe procurer des alimens , avec lefquels on puiife

jeûner. Tels font ceux qui n'ont que de l'eau & du

pain , ou qui' n'ont point en même tems de quoi faire

un repas iuffiiant. v

5°. Les travaux pénibles 6c néceffaires , avec lef-

quels il n'eft pas poffible d'allier le jeûne. Tels font

ceux qui font attachés à certains métiers très-fati-

guans. ^ Toutes les différentes efpeces d'Ouvriers

t Scneî , û fint m'iUùm dc-

fcîîes , èo modo polTariTexcu-

fari , fîc'i.t diûum efide inSr-
mis. Rationeaurem feneChit's

tantùm non excufintur... nec
determinata œtas ab E.:clefis ,

ufque ad q 'os aimosquistene-
tur ad jejunium.

u Nai'.irre allure i]u\i l dge
de quatre - vingt ans il jeànoit

aufji aifémeat qu^à ciaCjUan.Te.

Pontas affure In mzme ckojé de

lui - mime à l'dge de quarre-

viiigtfèpt ans. Navar. in Mm,
c. 2.Î. a.^iô, Porjas V, jeune,

cas i^.

X Fxciifanriir Jang licîb vale-

tudinaiii > & qui à morbo ba-

hiic u;nc débiles , quanda fine

valetudinis lifione (jejunium

fervarenon poifunt )
quibus an-

iiLimcrandi funt q li tam infir-

ma funr valet'idine , ut va-
cuoftomacho capitis dolorem

[ gravem) aut vertiginem pa-
tianrur , vel noftes ducant in-

fomnes. Sv/i';:;5, ihii. art, 4,

y A ieiuniis... excifari vi-

dentur iUi'qui fruRratimelee-
mofynas niendicant , q'iiq'ie

non pofTiinc fîmullinberequod
eîs ad vi."l:i!m fufhtiar.... alit

non escafantur ob pai'perta-

tem. 5. Tkom. ibii. art, 4. ai
quartum

X, NecefTicas à jejunio escu-
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n'ont point droit à cette difpenfe. Le Pape Alexan-
dre VII. l'a décidé ;

a c'eft la qualité du travail qui

làdcTine. Il eft des travaux modérés, tels que ceux
ces Barbiers , des Peintres , qui n'affoibliilènt pas

beaucoup , & qui font très- compatibles avec le

[eîine.

On doit mettre au nombre des travaux péiiibles

qui exemptent du jeune, certains exercices uo piété

Se de charité, comme veiller les malades , & les' fa-

figues extraordinaires dans ies fonétions ou faint Mi-
niftcre. Lorfque ces fontfrions font néceiïaires, qu'el-

les peuvent contribuer à la gloire de Dieu, & qu'on

fe (ïnt épuifé ou affoibii , on a befoin d'une nourri-

ture, plus abondante qui répare les forces du corps ,

Se mette en état de continuer ces travaux.

6^. Les voyages néceffaircs , dans lefquels on a

une longue route à faire à pied , ou dans une voi-

ture extrêmement incommode. Il faut avoir égard

en ce point, à l'état de- la personne dont il s'agit;

car ileft de certaines perfonnes qui ne peuvent ab-

Tolum.ent faire en jeûnant le même voyage , que d'au-

tres pcrfohnes d'un plus fort tempéramn'iCnt feroient

aifément. Un voyage de plaifir n'eft point une ex-

cufe légitime. ^,_,

70. On regài-de encore"' les' Nourrices & les fem^-

fans efiopus,qiiodinciirBbir».

ex neceflltate .vklum quïreii'

d\ , fi\ e ?,d vicandum damnum
fuiim ?iu alteriiis,fîve ad tuen-

dam falutem anirrs & corpo-

Tjs,lîve ob nece/ruatem puMi-
cam , llve tantum ex ofîîcio

quûJ qiiis gerit. Ex liac caufa

excufautur...fabriferraru, li-

gnarn , fofTores , lapidica; ,

&c. non farcores, barbuonfo-
les , &alii hiMiifmodi... defec-

toribus, aurifîcibus Se iîmili-

bus . prudentia; conleffarii eft

relinquend'iiTi iir acfcnto labo

le , vel coniplexîonis perfona

lum ^ualicate a jejunio exem-

' ptos dicar , vel ad illud obli-

gatos. Syh'ius , ibià.

a Omnes Officiâtes , q'.n in

Rei ublica corporalirer labo-

rant , funt excufaii ab obliga-

tione je j uni' ,necc'ebent (ecer-

lificare an lahor fit compatii>i»

lis cum jejunio. Vro^p, 30»
damn. (s'a CUroGallic. 94.
h E'/cufantur abfoliitè À pra?-

cepto jejunii omnes illi qui

i:eran:untequitandoutcumque
iter aganc , eriamfî iter necef-

farium non fit , eiiamû iter

uniiis diei conficiant Prop,

3 I-. dojvn. ^h Alexand, Vlla

y d CUroGallic, «^î.
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mes enceintes comme légitimement diPpenféss cîiï

jeûne. = Il y auroit du danger à les y obliger ; &
quoiqu'il s'en trouve quelques-unes qui peuvent le

foutenir fans péril , ce font des cas fïnguliers qu'on

ne doit pas tirer à conféquence.

Il ne faut pas manquer d'avertir ceux qui ne jeû-

nent point en Carême j que s'ils ne peuvent accom-
plir à la lettre le Précepte de l'Eglife , ils en doivent

au moins prendre Tefprit , & remplacer par d'autres

oeuvres de piété , par des aumônes plus abondantes ,

par le retranchement des plaifîrs & des délicaielTes,

le jeûne qu'ils ne peuvent obferver. Parmi ceux qui

ne peuvent jeûner le Carême entier, il s'en trouve

plufieurs qui peuvent , fans que leur fanté en foufFre

beaucoup , jeûner quelques jours chaque £èmaine; on
ne peut douter qu'ils ne foient étroitement obligés

de le faire. Quand on n'eft déchargé d'une obliga-

tion , que parce qu'on ne peut la remplir entière-

ment , on demeure toujours chargé de cette partie

de précepte qu'on peut obferver. C'eft par ce prin-

cipe qu'on doit juger (î des ouvriers (ont obligés aux

jeûnes qui tombent dans les jours de Fêtes ; on ne les

en doit difpenfer qu'autant que le travail du jour pré-

cédent les a mis hors d'état de jeûner, ou que le

jeûne les mettroit hors d'état. de travailler les jours

fuivans.

Ceux qui en faifint un afi:ion mauvaife , fe font

mis hors d'état de fouten'r le jeûne , ont commis un
double péché; leur impu.'fTance qui eu. criminelle

dans fon principe , n'eft point une excufe légitime j

ils ont prévu ou dû prévoir les fuites de leur mau-
vaife conduite ; & quoiqu'on ne puifTe les forcer à
jeûner , ils n'en font pas moins coupables , pour s'ê-

tre rendus volontairement incapables d'obferver le

Précepte de l'Eglife.

e Similis impotntia eft in

îmilieriKus gravîdis & laftan-

tibiis, propter aliment'im non
tantùm fibi fed etiam fsetui

aHt proli neceirarUim..t« fed

etiam peccabunt jejunando J

û inde fie periculum notabilis

noc'imenti vel ipfis vel proii?

Syh'ius , ibidv

I
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IV. QUESTION.
Les Danfes qui accompagnent les Noces

,
qui fe

font pendant VA^'ent Gr le Carime
, font-

elles un CasRéfrvé ?

JAdéfenfede fe marier pendant le Carême, au

_j moins avec les folemnités ordinaires, eft très-

ancienne dans rEgiife. = On a dans la fuite renfermé

dans cette défenfe le tems de l'Avent, qui étcit au-

trefois un fécond Carême , ^ établi pour fe difpofer

par des exercices particuliers de piété & de péniten-

ce , à la Fête de la Naiïïance du Sauveur, comme
le premier a été inftitué pour fe préparer à celle de

fa Rtfurreâion. Ce n'eft pas que l'Eglife veuille par-

là faire entendre qu'il y a pour le mariage des jours

funeftes ; qu'on doit mettre de ce nombre les jours

d'Avent & de Carême , & que les mariages qui y fè-

roient contradé; ne feroient pas heureux. Cette à'iC-

tinftion des jours heureux ou malheureux, eft une
fuperftition payenne qu'elle condamne ; mais comme
la joie & les feftins , qui accompagnent ordinaire-

ment la célébration des mariages, ne conviennent

point dans des tems confacrcs à la prière & à la pé-

nitence , l'Eglife a cru devoir défendre tout ce quî

pourroit occafionner la profiination de ce faint Tems >

& la tranfgreffion de la Loi de l'abftinence & du
jeûne.

«Nonoportec în Quadra»
gefîma.... nuptias.... celebra-

re. Can. 52. Conc. Laoiicenjls

an. 310. Relut. Can. S.c. 33.
<j. 4. Uxoiem dacere.... Qua-
dragefimali tempore conveni-,

repolTenullatenusarbitramur.
Nie, Vapa ad confult. Bulgr.ror,

an,H66,Can, il, ibii.

h L'ahflinence 6* le jeûne ont

été pendant loTg'tems fidèle-

ment ohfcrvés dans plufieurs

Eglifes pendant l'Avent , au
moins comme une pratique de

déi'otion. V. h P. ThomaJJin
Traité des Jeûnes-, part. I.

ch.ii.n, ^.b" part, %,ch, i^,

n, 6,
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Le tems auquel il étoit défendu de célébrer des

noces , étoit beaucoup plus long autrefois qu'il ne
l'eft aujourd'hui. Le Concile de Salgunftadt <= en
Allemagne tenu dans l'onzième fiécle , avoit réglé

que ce Tèroit depuis la Septu:igefîme jufqu'aprcs Toc-

tave de Pâques ,& depuis le commencement de l'A-

vent jufqu'à l'oftave de l'Epiphanie; il y avoit ajouté

quatorze jours avant la fête de (aint Jean , qui , (îii-

vant l'Ordonnance du même Concile, étoient des

jours de jeûne , & formoient le troifieme Carême de

l'année. Mais le Concile de Trente a reftreint ce

tems dans des limites plus étroites , enforte qu'il n'efè

défendu de célébrer les noces que depuis le pren-icr

Dimanche de l'Avent jufqu'au jour de lEpiphanie ,

& depuis le Mercredi des Cendres jufqu'au premier

Dimanche d'après Pâques inclufîvcment. ^

Les Canonifte? & les Théologiens ont peine à con-

venir entr'eux , fur ce que les Conciles ont entendu

par la folemnité des noces qu'ils défendent. Sans

entrer dans l'rxamen de cette queftion qui n'cft point

de notre delTein , & fans vouloir encore moins nons

écarter du fèntiment qu'on a déjaembraflé dans les

Conférences fur le mariage , dans lesquelles on a

foutenu que non feulement cette défcnfe regarde la

folemnité qui accompagne communément l 's maria-

ges , mais auiïî qu'elle a lieu à l'égard du mariage

lui-même; nous nous contenterons d'obferver , i°,

que la plîtpart des anciens Canons qui concernent

cette matière , défendent abfblument de célébrer des

mariages pendant le Carême & l'Avent ; ^ qu'il y
en a à la vérité quelques-uns qu'on pourroit peut-

être n'entendre que de !a folemnité des noces , mais

qu'on n'en cite aucun qui permette de s'y marier,

pourvu que ce fbit fms échu & fans folemnité.

c y4n. loz;. Can, 3.

d Ab Adventu Domini nof-

tri Jefa-Chrifti ufqueindiem
EpiphaniiE, à feria qiiarta Ci-

nerum ufque in oilavam Paf-

chatis indufîvè , antiijuasfo-

lemnium Nuptiariim prohiHî-

tiones diligenrer ab omnibus
obfervari fanfta Synodus prae-

cipic. Sef. 24. f. 10,

e V. Canones ^.9. 10» II.

caufd 33. çuxjiione 4.
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1». Que le Concile de Trente n'a fait que renou-

Veller en ce point les anciens Canons.

5°; Que comme ce Concile dans le Décret qu'il

a porté s'eft fervi de certains termes , qui peuvent

re fignifier que la célébration folcmnelle des maria-

ges, on a cru devoir permettre aans quelques Egli-

fes de Ce marier , même pendant TAvent & le Ca-
rême; f & on n'y défend que les fclemnités profa-

nes des noces, telles que l'appareil avec lequel on
conduiîoit autrefois la nouvelle mariée dans la mai-
fon de fcn Epoux , &'c. Dans les autres Eglifcs , il

eft abfolument défendu de Te marier en Avent & en
Carême, & on ne peut le faire licitement uns avoir

obtenu la permiffion de lEvéque. C'cft en particu-

lier la Difcipline du D.'ocèfe d'Angers.

4°. Que tout le monde convient , que le principal

objet de la défenfe de TEglifê, c'eft moins le ma-
riage en lui-même, qui elt un Sacrement très-fainc

& très-refpeâ:.ibie, que les danfes , les feftins & les

autres divertilTemens (èmblables qu'on y joint , qui

quoiqu'ils ne foient pas criminels en eux - mêmes j

font néanmoins l'occafi: n de bien des péchés.

Parmi tous ces divertiflemcns, les plrs dangereux,

au jugement des Pères de rp^glife , & mêine des per-

fbnncs du monde les plus fenf:es , ce font les dan-

fes, telles qu'elles Ce font communément. C'eft prin-

cipalement dans les mariages qui Ce font dans l'A-

vent & le Carême , que ces divertifTem.ens profanes

re doivent point être tolérés : Se en effet , il ne con-
viendroit pas ^ que dans des jours que tous les Fidè-

les doivent palTer dans les pratiques de piété & de
pénitence , des paaic. l.'ers Ce livrafTer.t à une joie

infenfée , & troublaffent ainfi le concert & l'unifor-

mité qui doit régner dans toute l'Eglife.

L'Eglife ne s'eft pas contentée de les défendre dans

les noces , qu'elle permet quelquefois pendant l'A-

vent & le Carême , elle a joint à cette défenfe les

peines les plus rigoureufes , telle que celle de l'ex-

/ RîtuaU Lugi, pag, il 6,
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communicatfon encourue par le feul fait, e ou de
l'interdit de l'entrée de l'Eglife. ^

C'eft pour fe conformer à ces faintes Ordonnan-
ces, que M. Poncet ' fè réferva à lui feul rabfolutioti

du péché, que commettent ceux qui tranfgreffent en
ce point les loix de l'Eglife.

Suivant l'Ordonnance de M. Poncet , la Loi de
la réferve renferme ,1°. ceux qui dans le tems que
nous avons marqués, & auxquels les noces font dé-

fendues , y donnent les violons , ou les payent,
2**. Ceux qui y danfent : quand même un père com-
manderoit à (es enfans, un mari à Cà femme de le

faire , la crainte d'encourir leur indignation , indi-

gnation paiïagere & qui n'a point de fuite, ne fe-

roît pas une excufe légitime. Les enfans ne doivent

point obéir à leur père , & les femmes à leur mari
au préjudice de la Loi de l'Eglife. 3°. Ceux qui fouf-

frent ces danfes chez eux , c'eft-à-dire, le maître de

la maiTon ou ceux qui tiennent fa place , ou qui ,

dans fon abfence , ont droit d'en difpofèr.

On ne peut imputer ces divertiflemcns profanes &
illicites , aux perfonnes qui n'ont aucune autorité

pour les empêcher , ou qui ne peuvent faire aucun

g Strepitus , choreas... rem-
poribusquihus....cenant nup-
tiales henedicliones , fieri....

prohibemus {laruentes Lie qui

contra..... niiprericipfofaao
fenrenriam excommunicatio-
nis incurrac. Conc, ToUt, 6,

Confl. 17.
hS.iinî Charles dans le J.

Conc. de A4ilan.

i Nous défendons a tous. .

ConfeUeiif! tanc féculiers que
réguliers de notre Diocèfe ,

d',ihroudre fansunepermifTion
par écrit fignée de notre main,

ceux qui pendant ce dernier

Avenr & le préfent Carême
auront donné les violons ou
danfé aux noces qui fefont fai-

tes pendant lefdits tems, com-
me aufli ceux qui auront fouf-

fertlefdites danfes dans leurs

maifons. Ordonnons auxdits

Confeflfeurs d'en ufer de la mê-
me manière à l'égard des per-

fonnes qui dans la fuite tom-
beroient dans la même contra-

venrion 1 de laquelle nousnous
réfervons à nous feuls l'abfo-

lution. Ordonnance du3. Avril

1713, Quoigue M. Poncet ne

parle ici que de Vivent b" du

Carême, on doit né.znm.iins

y

comprendre tous les autres jours

dans lej\uels il n'efi pas per-

mis de fe marier ; c'ejl ce qui

e(l marcjué exprelfe'inent dans la.

Feuille des cas ré[erv{s.
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ufage de celle qu'ils ont; ou qui ont fait tout ce qui

dépendoit de leur pouvoir pour prévenir ce défor-

dre.. Les maîtres des maifbns ne doivent pas fè con-

tenter de le désapprouver intérieurement , ils font

obligés de s'y oppofer de toute leur force. La com-
plaiUnce qu'ils auroient dans ces occafions, eft un
crime qui ne peut les juftifier. La crainte de caufêr

quelque mécontentement aux perfonncs qu'ils ont

chez eux , la perte qu'ils feroient en fe privant

du profit confidérable qu'ils auroient fait en louant

ou prêtant leur maifon pour cet effet , n'empêche—
roit point qu'ils n'encouruifent la réferve. Un vil

intérêt ne fut jamais une raifon de difpenfe des Loix
de l'Eglifè. Il n'y a que la crainte d'un mal trcs-con-

fidérable & inévitable , comme de quelque grande

violence , qui puilTe être une cxcufe légitime , parce

qu'alors on n'eft plus véritablement maître chez foi

.

& qu'on eft contraint de céder à la force.

Les perfonnes qui autorifent les danfes par leur

préfence , pèchent grièvement ; mais lorfqu'ils ne

danfent pas eux-mêmes, ils ne tombent pas dans la

réferve , à moins qu'ils ne foient les maîtres de la

maifon où les danfes fe font.

Toute efpéce de danfe eft défendue (q\^s la même
peine, & conféquemment celles où il n'y a ni vio-

lons ni aucuns autres inftrumens de Mufique.

Que la danfe fe fafie dans la même maifon où le

feftin des noces a été donné, eu ailleurs, comme
dans un jardin , à la campagne , par les perfonnes

qui font de l'afTemblée des noces, ou par des perfonnes

étrangères qui furviennent, c'eft certainement la mê-
me chofe , & le péché eft également réfèrvé.

C'eft aller contre l'efprit de la Loi de l'Eglife ,

que de célébrer des mariages quelques jours avant le

Carême ou TAvent, & de remettre à ce tems l'af^

(emblée des parens , le feftin des noces , les danfes &
les autres réjouiffances qui l'accompagnent. Saint

Charles dans le Rituel Ambroilien , k les Rituels d'E»

k Illum verô abufumpenitùseradicari prKcipimus , ^uo ma-
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vreux & de Beauvais, de Bayeux , de Séez , de Bour-
ges , de Reims, de Rouen, le défendent très-ex-
preflcment. Tomberoit-on alors dans la réferve ? A
s'en tenir à l'Ordonnance de M. Poncer, qui le pre-
mier a introduit cette réferve dans ce Dioccfe , on
ne croit pas que le péché foit réferve. Car ce Prélat

ne fe réferve l'abfolution , que du péché que com-
mettent ceux qui pendant l'Avent & le Carême don-
nent les violons , danfent aux noces qui Ce font pert'

dam lefdits tems ; & conféquemment , fi les noces font

faites avant le Carême , ce n'efl plus le cas de la Loi.

Les Loix de réferve , comme nous l'avons dit fou-

vent , Ce doivent prendre dans la fignification la plus

étroite & la plus littérale.

Mais il faudroit en juger différemment, fi le ma-
riage avoit été célébré le jour, qui précède immé-
diatement le Carcme ou l'Avent , & qu'on eût danlé

toute la nuit : car , quoiqu'au premier coup d'œil les

noces paroifTent faites avant le tems marqué dans

l'Ordonnance de M. Poncet, il eft aifé de recon-

noître , lorfqu'on y fait une plus férieufe attention »

qu'elles ont été prolongées jufques dans le Carême
ou l'Avent. Le mariage a été célébré auparavant ;

mais faire des noces n'ell pas feulement contracter

un mariage , c'eft de plus faire à cette occafion une

aiïemblée de parens & d'amis , & leur donner un
repas. Prolonger jufques dans le Carcme l'affemblée

qui s'eft faite à l'occafion de la célébration du ma-
riage & le feftin qu'on donne , c'eft faire des noces

dans le tems de Carême; & conféquemment y dan-

fer depuis que le Carême eft commencé, c'eft évi-

demment tranfgrefler les Loix de l'Eglife. Le nou-

veau Rituel du Diocèfe marque clairement, que c'efi:

un cas réferve de danfer dans une allemblée de no-

trîmoniiim aliqui in facie qui-

dem EcclefîsE contrahunr die-

bus aliquot antè Dominicain

primam Adventîis , fed in ipfo

Adventu conviviam nuptiale

pr:eparan: , choreis vacant....

neqiie enim propter id qiiod in

ip(is fanftum eft , certis rem-
poribus prohibecurnuptianim
celebratio, fed propcer muha
vana & impia.

I
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ces , qui fe tient dans un tems où il n'eft pas per-

mis de fe marier. ^ L'alTemblce de noces eft celle qui

fe fait le jour delà célébration du mariage & à l'oc-

cafion de cette célébration.

Selon le Mandement de M. Poncet, il falloît,

comme nous l'avons dit, pour abfoudre de ce péché
une permidîon particulière ; mais cette réferve fpé-

ciale ne rubfifte plus aujourd'hui, & il ne faut que le

pouvoir général d'ab'~oudre des cas réfervés pour avoir

droit d'abibudre de celui-ci.

/ Moncant , quo tempore
claufsB func nupri» in cœtu
nuptijli chorcas hahere , fidi-

(Cines couducere , vel hafce

fakationes in ^dibus fuîs to-
lerareeflecafusrefervacos.ftir*

And.pa^: 14.
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TROISIEME
CONFÉRENCE.

PREMIERE QUESTION.

Vincefte eft-il un Cas Réfervé ?

NOus ferons obligés plus d'une fois , en expli-

quant les ca; réfèrvcs,qui concernent le iîxie-

me Commandement , de mettre en Latin ce qui en

François pourroit bleffer. Notre kngue eft trop chafte

pour fouffrir certains détails , dans lefquels il faudra

néceffairement entrer. Quelques réfervés que nous

fuiïions dans le choix àzs exprelTions qu'elle nous
fournit, il i'erolt à craindre qu'elles ne fulTent pas

toujours auiïi modeOes , que nous le fouhaiterions.

L'Incefte eft un péché oppofé à la cbaftecé, com-
mis avec une perfonne parente, ou alliée, dans les

dégrés où les Loix ne permettent pas de fe mar.er,

CoYnme les liaisons du fang qui liniiïent les parens en-

femble, font plus intimes & plus refpedables, que

celles qui ne font fondées que (ur une fîmple allian-

ce , le crime commis avec une parente eft plus odieux

& plus énorme , que celui qu'on commettroit avec

xme perfonne alliée , fur-tout iî l'alliance & la paren-

té (ont au même degré.

On diftingue deux fortes de parentés, la parenté

naturelle & la parenté fpirituelle, La parenté fpiri-

luelle ,
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tlielle , eft un lien qui fe forme entre certaines per-

fbnncs à l'occafion des Sacremens de Baptême & de

Confirmation. Il eft inutile de marquer ici quelles

font ces perfonnes : le péché qu'elles commettent en-

ferable n'eftpoint l'objet de la réferve.

La parenté naturelle, eft celFe qui unit entr'elles

les perfonnes qui font du même fang, & qui tire ne

leur origine d'une tige commune. Ce qu'il y a ici de

plus important à connoitre, c'eft le degré de paren-

té ;
parce que c'eft par- là qu'on juge fi le péché eil

réfervé ou s'il ne l'eft pas. Le degré eft la diftance

où les parens font les uns des autres. Dans les Con-
férences fur le Mariage , on a marqué quelle étoit U
manière dont on devoit compter les degrés de U
parenté.

Dans la ligne direde il y a autant de dégrés, qu'il

y a de perfonnes qui viennent d'une même tige.oLa

fils eft au premier degré, le petit fils au fécond. Dans
la ligne collatérale , lorfque les perfonnes font éga-

lement éloignées de la fouche commune , elles font

parentes au même degré, qu'elles le font du pcre

commun, dont elles defcendent ; ainfi , les deux frè-

res font parenî au premier degré , les confins germains

au fécond. Enfin , Ci les dégrés (ont inégaux , c'eft

du plus éloigné de la tige qu'on doit compter les

degrés de parenté collatérale. Par exemple , s'agit-il

delà tante & du neveu? La tante n'eft éloignée que

d'un degré du père commun, leneveu l'eft de deux;

c'eft donc au fécond degré qu'ils font parens l'un &
l'autre.

L'affinité eift une alliance qu'on contracte avec

les parentes de celle avec qui on a eu un commerce
légitime ou défendu. » Le mari eft allié aux parens

a Lorfque h Mariage n'a
|

rît complétai confiiinmna ,

point été confommé il ne produit

point d'affinité , mais feulement

l'empêchement i'honnêtetépubli-

que. Sanchei, L 7. d'fpur. 64.
n.l4.NulIa contrahkur affini-

ut habec 5. Thomas , i.i 4»
diji, 42,. q. I. art, I, ad pri-

mum b- q. 4. ai fecunditm.

Affinicas autemoritur exomni
copula liaKica ctim fœmina

cas ex copula carnali, nifi fue- 1 etiam invita , vci infcia , veî

Cas Réfervés, Tcm. Il, M
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de fa femme, au même ^égré qu'ils font parens Jô'

cette femme; l'alliance eft au premier degré avec fa

fœur, au fécond avec fa coufine germaine.

Dans la ligne direfte , la parenté en quelque degré

que ce (oit , eft un empêchement dirimant au ma-
riage. Dans la ligne collatérale, elle ne l'eft que
jufqu'au quatrième degré inclulîvement. L'affinité

contraflée par un mariage légitime , a autant d'é-

tendue que la parenté; & elle renferme également le

quatrième degré. Celle qui vient d'un mauvais com-
merce, ne paiTe pas- le fécond,

La réfervede l'incefte étoit d'autant plus néceiïai-

re , qu'il eft plus aifé de le commettre, àcaufe de
la familiarité qu'ont les parens & les alliés les uns

avec les autres , fans qu'on ait coutume ni même
droit de s'en fcanda^lifer. Aufii cette réferve eft-elle

trè"s-ancienne dans ce Dioccfe , ^ & même dans toute

l'Eglife.

Il ne peut y avoir aucune difficulté , à fixer quelles

font les perlbnnes qui peuvent dans cette matière

tomber dans la réferve. La Loi eft précife. Elle ré-

ferve en général l'incefte commis entre perfonnes

parentes jufqu'au troifiéme degré ; elle renferme ce

degré, & elle ne va point au-delà. Elle ne diftingue

point la ligne direéte de la ligne collatérale
,
quoique

l'incefte dans la ligne direfte, foit beaucoup plus énor-

me. On auroit fiins doute fait des difpofitions parti-

culières à cet égard , fi on n'avoit remarqué qu'il y
a une impoflibilité morale que ce crime Ce com-
mette entre des perfonnes parentes dans la ligne ài~

reére , au-delà du troi'fiéme degré.

Dans cette ligne , le père & la fiile font parens au

premier degré ; le grand père & la petite fille au fé-

cond ; l'arriére petite fille & le bilayeul au troifiéme.

Dans la ligne collatérale, le frerè & la fœur font au

^ormiente , cura ex ea poffit

fequi generatio.

b Si (cuis ) sd confangui-

neas fuas acced'erk , vel ad

tUQrem coofanguineorum fuo-

rura , vel ad cojrnitas ah eîs

taies debenc mitti ad Epifco-
pum. Statuts du I4, ilécii ,

p.:-. 26»
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pxern'ieit degré ; l'oncle & la nièce, le coufîn germain

& la coufine germaine au fécond ; les enfans du
coufin germain ou de la coufine germaine, le grand

oncle ou Ton fils , & la petite nièce au troifieme :

ce font les feules perfonnes qui puifTent tomber dans

laréfèrve dont nous parlons ici. Il n'eft pas poffible

de s'y méprendre. Comme la mère eft parente au
même degré de fon fils > que le père l'ert de fi fille ;

que la tante l'efl: à l'égard de Cjn neveu , comme l'on-

cle à l'égard delà nièce, ce que nous avons dit des

uns, doit Ce dire également des autres.

Lorfqu'il s'agit de parenté, on n'examine point fî

elle eft fondée fur un m.ariage légitime ou non. Les
dégrés Ce comptent toujours de la mcme manière ,

quelle qu'en puilfe être l'origine. Et en e!îet,l'in-

eefte commis par ceux , dont la parenté n'a pouc
principe qu'un commerce illégitime , eft de la mcm»
nature que celui qui fe commet par des parens, qui

font venus d'un légitime mariage.

L'affinité qui vient d'un mariage légitime , a au-
tant d'étendue que la parenté, & le péché eft égale-

ment réfervé, lorfqu'il le commet entre les perfjnnes
alliées jiilqu'au troifieme degré. Ainfi un mari tombe
dans la réferve , lorsqu'il a un mauvais commerce
avec les parentes de fa femme, au premier, au fé-

cond & au troifieme degré , foit dans la ligne col-

: latérale , foit dans la ligne direéle. Il en eft de mê-
me du péché que commettroit une femme avec les

parens de fon mari dans les mêmes dégrés. Nous
avons marqué ci-deffus quelles font ces perfonnes.

Comme l'affinité qui a pour principe un commer-
ce illégitime , n'eft un empêchement au mariage
que julqu'au fécond degré , l'incefte qu'on commet
avec une perfbnne , avec qui on a contrafté cette al-

liance, n'eft réfervé que lorfque cette perfonne eft

la mère ou Tayeule , la fiile ou la petite fille , la

nièce ou la coufine germaine de celle avec qui on
a eu ce mauvais commerce.

Il faut bien prendre garde de fe tromper fur l'affi-

aité , & de juger qu'il y en a entre certaines perfon-r

M ij
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nés qui femblent alliées & qui néanmoins ne le font
pas. Pour ne point Ce méprendre , il faut fe fouvenir
que l'affinité ne fe contrafte que par la femme avec
les parens de fon mari, & par le mari avec les pa-
rens de fa femme ; ou R elle vient d'un commerce
illégitime , il n'y a d'alliance qu'entre la perfonne
qui a eu ce m-iuvais commerce , 8c les parens de celle

avec qui elle a commis ce péché : c'efî ici une règle

générale. Les parens les plus proches d'une femme
ne contraftent point d'affinité avec les parens de foa
mari. Le père de cette femme peut même époufer la

mère du mari. Deux frères peuvent Ce marier avec
les deux fœurs ; & confequemment les péchés que
commettroit le frère du mari avec la fœur de la fem-
me , ne feroit point un incefte.

L'affinité ne fe contrafte qu'avec les parens du marî
ou de la femme , & non avec leurs alliés. Une
belle- mère, une belle- fille d'une perfonne , n'en font

point parentes , elles n'en font qu'alliées. Ainfi , un
mari qui féduiroit la belle-mere ou la belle-fille de
fa. femme , commettroit un grand crime , mais ce

crime ne feroit point un incefte. Ce n'en eft point

aulu un , que le péché qu'on commet avec les pa-

rentes d'une perfonne qu'on a fiancée, « quoique ce

mauvais commerce produite un empêchement diri-

mant au mariage qu'on veut contrader avec cette

perfonne.

Comme l'affinité & la confànguinité doivent C&

prendre du degré le plus e'ioigné, Tincefte n'eft point

réservé , lorlqu'il a été commis par des personnes qui

font parentes ou alliées du premier, du fécond, ou
du troifîeme au quatrième , parce que ces perfonnes

ne font parentes qu'au quatrième degré , & que la

réferve ne va point au-delà du troifieme,

L'incefte fe commet non- feulement hors le maria-

ge , mais encore fous le voile de ce Sacrement, lorC-

qu'on le contrade Se qu'on le confomme dans les

«iégrés prohibés ; & cet ingefie eft également réfervé.

€ Can» i8. ç. X. c. i7t

I
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C'eft ce qui fait naître ici une queftion importante ,

à fçavoir , fi l'affinité qui vient d'un mariage nul &
contrafté avec un empêchement dirimant doit être

cenl'ée produite par un commerce illicite.

Il paroît qu'on doit diftinguer , après d'habiles

Tliéologiens , entre un mariage contraflé de bonne
foi , & celui qui l'a été avec une pleine connoifTan-

ce de l'empêchement , ou dans le doute qu'il j en
eût un.

Si le mariage a été contrafté de bonne foi , on ne

peut pas dire que le commerce que ces perfonnes ont

eu entr'elles , ait été illicite & criminel ; d'où on
doit conclure que l'affinité a alors la même éten-

due, que fi elle avoit été produite par un mariage

légitime. AulH le Concile de Trente, /f/f. 24. C. 4.

ne reftreint au fécond degré que l'affinité qui vient

€x fornicatione : un mariage contradé de bonne foi

ne mérite pas ce nom; & efFeftivement , les enfans

qui en naiffent ne font pas irréguliers. Le fèntiment

que nous fuivons eft celui de l'Auteur du nouveau
traité des difpenfes , T. i. /. z.f, i. ch. 12. de M. Gi-
bert, &c. Il efl au moins très-certain que dans cette

circonftance , l'incefte feroit réfervé jufqu'au troifie-

me degré. La Loi de la réferve ne permet pas d'en

douter : Incejius intra tertium . . . affimtatis gradwn ,

Ji ajfinîtas froventat ex Itctta copu'a.

Nous difons même, & nous nous fondons égale-

ment far le texte de cette Loi
, que quoique la bonne

foi ne foit que dans une partie contractante, l'affi-

nité & la réferve ont la même étendue que lorfque

la bonne foi Ce rencontre des deux côtés ; parce
que dès qu'il n'y a point eu de péché d'un côté dans
la confommation du mariage , c'eft par cet endroit

qu'il faut la confidérer ; à cet égard , Ikîta fuit copula,

C'eft une jnftice qu'on doit à la partie innocente ;

& quoique fa bonne foi ne puifTe pas rendre le ma-
riage valide, cette bonne foi fait au moins fa juftf-

fication, & elle ne permet pas qu'on regarde comme
lin crime , ce qui de fon côté ne l'eft pas.

Mais, file ra^iage a été contjradé de mauvaife foi ,

M iij
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les deux parues fçachant bien qu'il y avoit entr'elîe»

un empêchement dirimant, elles ne l'ont pu confom-
iner fans crime : des deux côtés , lllîcîtafmt copula ;
par conféquent, fuivant la Loi générale de l'Eglife ,

l'affinité qui cft un empêchement du mariage, doit

fe terminer au fécond degré ; & fuivant la Loi par-

«iculiere du Diocèfè^la réferve ne doit pas aller au-

4lelà. On doit prononcer la mcme chofe, lorfque

îes parties entre iefquelles il fe trouvoit un empê-
chement dirimant , n'ont pas voulu s'éclaircir du
^oute qu'elles en avoient; c'eft de leur part une né-

gligence inexcufable & une mauvaiïè foi bien mar~
^uée.

S'il n'y avoit point entre ces perfcnncs d'empê-

chement dirimatit , quoiqu'elles le cruflent , & que

çor.féquemment elles n'ayent pu fe marier fins pé-

ché , le mariage fèroit néanmoins valide ; Taffinits

<gui en fèroit la fuite , s'étendroit jufqu'au quatrième

^égré, & la réferve de l'incefie jufqu'au troifieme. Ca«
•quoique la confommaiion d'un tel mariage n'ait p&
fe faire fins péché , elle n'a point cependant été

Criminelle en elle-même , mais feulement à caufe de

ïa mauvaife difpoiltionde ces pcrfonnes : Liciiafuit iff

fe copula, '^

Avoir un mauvais commerce avec une perfonn®

çarente ou alliée, mais qu'on ne fçauroit pas l'être »

cen'eft point commettre un incefte. Quand un péché

«enferme plufieurs malices différentes , & qu'il en eft

une qu'on ignore invinciblement , cette ignorance

çxçufe quant à ce point. Si l'ignorance n'étoit pas

d Comme refprk àe cetre

réferve, par rapporc à l'affi-

nité, qui vient d'un commerce

bornes a la réferve-.nous avon»
pris pour guide ce principe

dans les décillons que nous
îlliciteaété vifiblement de fe ! venons dfe donner; & nous n'a

conformer ru Règlement du
Concîle de Trente qui a limi-

té au fécond degré l'empêche-

ment produit par cette efpece

d'affinité , & de donner la

«ime étendue & ks mêmes

vons pas cru que la maxime
qui enfeigne qu'il faut rellrein-

dre les réftrves dans les limi-

tes les plus étroites pût ic)

avoir fon applicatisn,
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invincible, on feroit coupable à proportion qu'elle

fèroit plus ou moins groAiere. Le doute excuferoit

encore moins que l'ignorance; & /i dans l'wn Se l'au-

tre cas , on venoit à reconnoitre enfuite , que la

perfonne étoit véritablement parente ou alliée , on
re pourroit être abfous du péché qu'on a commis
que par les Prêtres qui ont les cas rcfervés. Si elle

n'étoit ni alliée ni parente , quoiqu'on le crut , le

péché dont on s'eft rendu coupable a bien eu la ma-
lice de l'incefte dans l'intention , mais ce n'en a pas

été véritablement un ; & ce péché ne feroit point

encourir la réferve qui ne concerne que l'inceftf

réel & véritable.

On doit dire la même chofe du mauvais commer-
ce , qu'on a eu avec une perlbnne qu'on croyoit

parente ou alliée au troifieme degré , & qui ne l'é-

loit qu'au quatrième , parce que dans cette occafiori

on n'auroit réellement commis le crime qu'avec une
parente ou une alliée au quatrième degré; & ce dé-
gré n'eft point renfermé dans la Loi de la réferve :

jid rcfervationem requirîtur ut incejîiis non tanthm
formaliter ^fed etîam materîaliter Jît in frtmo ^fecim"
do vil tertio gradu.

Lorfque le pénitent ne fçait fî c'eft avec une pa-
rente , qu'il a commis le péché dont il s'accufe, il

faut d'abord lui demander s'il ne peut point par quel-

ques moyens s'afTurer de la vérité. S'il peut éclaircir

(bn doute , en faifant quelques recherches , on doit

exiger qu'il les fafTe. Le pouvoir que les Supérieurs

donnent d'abfoudre dans le doute , ne concerne
point les faits fur lefquels on peut avoir des échir-
ciflemens. Si le pénitent répond qu'il n'a aucun moyen
pour découvrir ce qu'on lui demande , le péché n'eft

pas réferve , au moins dans ce Diocèfe ; ck tout Con-
fefTeur approuvé peut en abfoudre.

Obfcrvandiim j i °. Jncefltirn refervatlonî ohnoxîtim
non ejfe , nifi copula fit naturalîs & confnmmat.i. Hinc
qui cognofcit ccnfangtiineam fr.vpo/Ierd Uilâïne , vel
qui inchoato coitii [e retraxif , (j' intra vas femen non
efUd]t,[hmc refervaiionem non inciirrit. Ratio eji

y

M iv
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ijuia priori in caju copula non fuit naturalts j tn fe-^

cundo nonfuit confummata. Hinc etiam ta£lus impiidiciy

cttm confanguinea vel ajfine , etiamft fequatur effufio

femivis extra vas natttrale , peccata qitidem gravijjt-

ma ftmt , à refervatione tamen immimia.
Ohfervandum, i°. Âffinitatcm & confanguinitatcm

€X cmni copula carnali confummata , etiam involtm-

taria , ortum habere pojfe ; incejltim vero ex fola co-

fula cîilpabili Ù" voluntaria,

Obfervandiim , ^°. quoi quando extra matrimoniuin

T'alidum , iiel bond fde contraCîum , faltem una ex

farte , habetur comrnercium carnaîe , affnitas qua
txiyjde critur « ex illicita copula provenirs femper cen-

fendajity lîcèt per accidens à pcccato fucrit immunis
farnalis copula v. g. quia habita eji inter perfonas

tbrias vel mente captas. C'îim enim illicitum fnerit

sn fe hoc carnale commercîum , & jolummodo ob cir-

fumflantias extrinfcas à culpa vacuutn , affinifatem

exinde ortam ab illicita in fe copula originem habere

froniintiandum ejî.

Obfervandum , 4°, pofi Bonacinam, ^ inctfïus cuni

0onfangiiineti uxoris hune ejje tjftCium ut .... » ille

qui talem commifit Inceflum f ron pefn petere debi'

mm , à fua Conjuge ( licèt reddtre teneatur. s ) Nant
qui cepulam habet cttm confangtânea uxoris in primo

vel fecundo gradu , affinis fît uxori in eo gradu , in

quo fœmina carnaliter cognita confanguinea Uxoris eJî ;.

qui autem cognofcit ajfnem committit Inceflum , ideo-

que refervationem încurrit. Si tamen carnale comrner-

cium habitum ab uxore ctim confanguinea mariti , vel

a marito cum confanguinea uxoris , fucrit à culpa

^mmune , vel propter ignorantiam , m in exemplo ret

' e De Mctrîm, ç. 4. Punâ.
J6, Prop.fexîd.

/Nifi ab Epifcopo difpen-

fationem obtinuerit.

g Sed necaffinitasjqm inter

"viram & uxorem ,
poft con-

ïradum légitimé Matrimo-

nium inique contrahituf > eî

débet officere, q^iii Inijufmodî

iniquitatis particeps non exif-

tit; cum fuo jure non debeac

fine fua culpa privari. C, 5»

de eo (]ui co°novit confangui»

neam C^Ct
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lato in Conc, Triùiirienfi ann. 895. h vel propter vio-

lentiam ; tune inceftus ille chmfit merè materialis ,

nec .ipfe refervatus ejl , nec privât jure petendi de^

èitum,

iMiwim Il —^ (

» ___ ^

II. QUESTION.
Vu péché oppcifé à la ChaJJeté , commis par un

Confeffeur avec fa Pénitente ,
&* par une

ParoiJJîenne avec fon Curé.

IL n'eft point de crime plus universellement dé-

tefté , que le péché que commet un ConfefTeuc

avec fa pénitente , & un Curé avec fa paroiflTienne.

Ce crime a un caraftère d'énormité & de malice fî

marqué, qu'on ne peut qu'applaudir au zèle & à la

févérité des Evéques qui s'en font réfervc l'abfolu-

tion. Eft-il rien en effet de plus odieux & de plus

indigne , ^ que de contribuer à la perte des âmes y

dont on eft étroitement obligé par état de procurer

le (alut , même aux dépens de fa propre vie ; que de
faire fervir au péché ce que Jefus - Chrift a établi

pour en être le remède; que d'abu(er de la con-
îioifTance qu'une perfonne donne de fes foibleiïes fe-

cretes, ou de l'autorité qu'on a fur elle en qualité

h m leftum itiariti aKfente
'

uxore foror ivit uxoris , quam
îlle putans uxorem fuam eflfe ,

doTmivk cum ea , fuper hoc
vifiim eft,... quod... fi infcUis

hoc fecerit , legitimum con-
jjgium hafiere permittatur.

£cn. 6. c. 34, ç. 1. fc* î.

a Uc impium ac nefsndum
fcelus , quod non folum inrer

Chrifti fidèles non efle^ fed

nec nominari debetit^ videli-

cet ut aliquis Sacerdes ad fa-

cras audiendas confe.Tiones

dep'.itat'js, facro-fanflo Pœni-
tentias Sacramento ad tiirpia

abutatur ; ac pro medicina ve-
nenum.pro pane afpidem por-

rigat, ô: ex cœlefti medico in-
fernalis veneficus , ex pâtre

fpirituali proditor exécra bilis

animarum reddatur, &.c%Gregt

IJ. Conji. H*

ai y
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tîe Fafteur , pour la fédulre ou l'entretenir dans Ces

dcfordres; & de faire aufli changer & dégénérer dans
vne paiTion honte iife, cette liaifon rpiritiielle & toute
fainte, qui doit être entre un Conteiïeur & une pé-
nitente, un Curé & fa paroiflTienne ? N'tft-cepaslà
rendre le Sacrement de Pénitence, & le faint Mi-
niftcre odieux aux Fidèles, & fournir aux hérétiques

des armes pour attaquer l'un & l'autre avec plus d'a-

vantage ?

11 ne faut ^onc pas s'étonner fi lesLoix punifTent

ce crime des plus grandes peines. On ne doit pas
être furpris de ce que les Mag:ftrats ayent quelque-
fois eu occafion de le punir. Les Prêtres qui en font

convaincus font irrémiffiblement condamnés à mort

,

fouvent au feu ; & l'on a même dans quelques cir-

conftances fait brûler leur procès avec eux , comme
il fe pratique dans les crimes les plus atroces , &
dont on voudroit , s'il étoit poflible , éteindre la

mémoire. ^

Article premier.

Le Véché que commet un Confejjcur avec fa Ténîten-*.

te j Ù tm Curé avec fa Farotffienne ejl-il

un Incejle fpîrituel i

C'eft parmi les Dodeurs = une grande queftiori ^

ce fçavoir Ci le mauvais commerce qu'un Ccnfeffeuï

a avec Ci pénitente , un Curé avec (à paroiflienne

,

cft un incefte fpirituel. Mais ce pounoit bien n'être

qu'une queftion de nom , dans laquelle on convienl:

tie tout, excepté des termes. Car le péché dont nous
parlons , eu un incefte fpirituel ; s'il y a entre ces

«liiTérentes perfonnes une parenté & une alliance fpi-

rituelle. Or, pour décider s'il y a'entre un Curé &
fa parûiffienne , entre un ConfeiTeur & fa péniteiite

h V, le Dictionnaire des

'jfirrécs , V. In ce (le Jpirituel,

Lf Jiurnd du Fatals ^ tom, 2|

pag. 911.
c V. Sai.tejiiwe, tom» 31

cas 184,
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cette efpece de parenté, il ne faudroit peut-être que

s'entendre , & convenir du fens des termes , pour fo

réunir dans le même fentiment.

En effet , Ci l'on ne reconnoit point d'autre paren-

té fpirituelle , que celle qui ell un empêchement diri-

mant au mariage , il fout dire , avec quelques Théo-
logiens, que le péché que commet un ConfeiTeuc

avec fa pénitente, un Curé avec fa parciflienne, n'eft

point véritablement un incefle, puifqu'il n'y a point

entre ces perfonnes cette elpece de parenté fpirituel—

le. Ce lien (àcré n'eft produit qu'à l'occafion du Sa-

crement de Baptême , & de celui de la Confirma-
tion. C'eft la difpofition exprefle du Chapitre 3. de

Cognatîone Spirituale. Ex datione allorum Sacramen-
toritm , cognatio fpiritiialh neqiiaquam crititr , quit

Matfîmonuim impediat vel dijjolvai. Ces cxprefTions

font remarquables. Boniface VIII. ne dit pas que
l'adminiftration àes autres Sacremens ne produit

point de parenté fpirituelle, il dit feulement qu'elle

ne produit pas cette parenté fpirituelle , qui efc un
empêchement au mariage , & c'eft ce qu'aucun Théo-
logien n'a prétendu.

Mais outre cette alliance fpirituelle , dont i'Eglifê

a fait un empêchement dirimant au mariage , n'eti

faut- il pas reccnnoitre un autre d'une efpece diffé-

rente .? Boniface VIII. paroît au moins l'infînuer dans
le texte que nous venons de rapporter par rapport
aux ConfeiTeurs; Se le Pape Syrnniaque Tenfeigne
clairement. Tous ceux qi:e nous avons confefTés , dit

ce fouverain Pontife, ^ font nos enfans fpiritucls ,

auffi-bien que ceux que nous avons baptifés, ou que
nous avons tenus fur les Fonts facrés du Bjpteme.

d Omncs, qiiosînPœnîten-
tia fufcepimus , ira noftri funt

fpirkuales nïù , uc ipH quos
vel nohis fufcipientibus , vel

frins merfionis vocabulo mer-
genùbus , unda facri Baptif-
matis regener3vit. SylveftjT

gu o^eMadinonet unam^uçiQ'

queSacerdotem,utnuliiis cau-^

sa fornicationis ad fuam Pœ-
nitentialem accédât , quia
fcriptum eft : omncs qvos in

vceniienùa accipimus , itafiliî

nofîri funt , ut ia Bavtifmato:

fufcepti, Can, 8. f. 30, ç. l-,

^1 Vt



^7^ Conférences d'Angers
f

Ces paroles établiflcnt bien précifément une parenté
fpirituelle entre un ConfefTeur & Tes pénitentes ; &
conféquemjnent le péché qu'ils commettent enfcm-
ble contre la chafteté , efl: une efpece d'incefte fpi-

rituel. Que cette parenté foit une parenté propre-
ment dite , pourmefèrvir de l'exprcffion commune
des Théologiens , ou qu'elle ne mérite pas de porter

ce nom pris dans fa /îgnification naturelle, ce n'eft

plus qu'une queftion de nom , dans laquelle on con-
vient du fond , & on ne difputc que fur la manière
de l'exprimer.

En effet , pour juger de la nature d'un crime &
du nom qu'on lui doit donner, il faut confulter les

Loix, plutôt que les raifonnemens , fur- tout s'ils font

trop recherchés. ^ Les l.égiflateurs ont diftingué &
caraftérifé les différentes efpeces de crimes, & pro-
noncé les peines dont on les doit punir. Les Loix
civiles & les Loix ecclélîaftiques font uniformes au
fujct du péché dont nous parlons : toutes ces Loix
reconnoiffent une parenté fpirituelle entre un Confef^
feur & fa pénitente ;

f le nom qu'ils donnent au
crime

,
qu'une pénitente commet avec Con ConfeP-

feur, eft celui d'incefte fpirituel. On ne le connoît

point fous un autre nom dans les Tribunaux ecclé-

fiaftiques & féculiers. s Les Evêques dans les Feuilles

des cas réfervés, ^ s'expliquent de la même manière.

e Nous difons ceci, parce

que les Théologiens , qui ne

veulenr point qu'il y ait de

parenté fpirituelle entre un
Confefieur & fa pénicenre , en

donnent pour raifon , que la

grâce du Sacrement du Baptê-

me cft une grâce de régénéra-

t'on & de renaiflance fpiri-

tuelle , ce qu'on ne peut pas

dire de celle q;ie produit le Sa-

crement de Pénitence: nous

refpeôons cette raifon àcaufe

de l'autorité de ceux qui l'ap-

pofteût , nvâis il faut avouer

qu'elle efiKien fuHtile.

/Non débet Epifcopus auc
Prefbytercommifceri cumMu-
lieribus, qua: ei fuerint fua

confefl"^ peccata. Si fortè,quod
abfit,hor contigerir, fie pœ-
nireant quomodo de filia fpirî-

tuali. Cœkftinus , an» 416,
Can. 10. c. 30. ç. I.

.

g V. le Dictionnaire des Ar-
rêts. V. Incefle fpirituel,

h y. la Lille des cas réfervm

dans les Dioccfes d'Orléans g

de la Rochelle , fe'c.

1



fur les Cas Réfervés. 2JJ
Les Canons prononcent les mêmes peines, & quel-

quefois même de plus grandes , contre un Prêtre qui

a abiifé de fa pénitente ,
que confre celui qui a com-

mis le même crime avec celle qu'il a baptile. Saint

Thomas enseigne ,
' que l'un & l'autre crime eft éga-

lement odieux & énorme ; & il y a même quelque

chofe de plus grief dans celui que commet un Con-
fefTeur avec fa pénitente , à caufe des circonftantes

qui l'accompagnent, & de la profanation du Sacrer

ment de Pénitence.

Quoique ce que nous venons de dire concerne plus

directement le péché du ConfeiTcur avec fà péniten-

te , il Ce doit néanmoins entendre également du pé-

ché du Curé avec Hi paroifllenne. L'un & l'autre eft

un incefte fpirituel. Car une paroiflienne f ft la fille

Spirituelle de fon Curé , comme une pénitente l'eft

de fon ConfeiTcur. C'eft ce qu'enfeignent expredé-
ment Nicolas Gellant dans les Statuts de ce Diocè-
fe, de l'an 1262. ^ & Guillaume le Maire dans ceux
de I -^i. 1

On en porte le même Jugement dans les Parle-

iTiens, & on y reg rde comme un incefte fpirituel,

le commerce criminel d'un Curé avec la paroiflien-

ne , comme celui du ConfcfTeur nvec fa pénitente.

Tous deux font mis au même rang & au nombre
des cas privilégiés; tous deux font punis des mêmes
peines. L'Arrêt de Sophier, Curé de Baugé , iccufé

& convaincu d'avoir abufé d'une de fcs paroiflien-

ÎS. Thom. in 4. Dijlinâ.

42. ç. s. art. l.ai. 8.

it Sc'ant Sacerdotes & zln

Ecclefiarum Redores , quôd

mulieres , qiias baptizant, aut

quaeipforum parochianae exif-

tunt, fint iprorum filiae fpiri-

tuales ; & ideô a lalium mu-

lierum copula carnali ahfti-

rieanr , fi velint pccnam amif-

iîonis Beneficioriim evitare.

Srar. iu Dm, d'Angers , pag.

fQuia à multis fpirîtualis

cognatio contemnitur . adeô
(jiiod n^ n vercniur proprias fi-

lias Ipiritiialescogncfcerecar-

naliter,inj ingimus Arcliidia-

conis , Archiprefhyccris.... fî

quem Reftorem cum aliqua

Parochi.na f-ia iacuifle , vel

eam carnalirer cognovifle....»

noverint , ipfLim per fex men-
fes à Beneficio & Officio fuf-

pendant. Ibid, T9%
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nés, le prouve clairenient. Il n'y av'oit point de preu--

ves au procès qu'il Teût jam-iis confeffce ; & (uivanî-

la remarque de M. de Livonniere, ™ il n'étoit poiRt

ïiécefTaire d'examiner ce fait, parce qu'un Curé eft

de droit le Confeffeur de fes paroifliens qui font

obliges en conféquence de la Loi générale de TE-
glile , de Ce confefTer à lui au moins une fois cha-

que année, à moins qu'ils n'obtiennent de lui ou de
TEvéque !a permillion de Ce confefFer à un autre.

Cette qualité de ConfefTeur des Fidèles de fa Pa-

roiffe , eft fi eflentiellement attachée à fa place,

qu'on ne peut l'en priver qu'en lui faisant fon pro-

cès.

Les Evèques n'ont donc point étendu au-delà dg

lès véritables bornes la Loi ancienne, qui réserve le

péché du ConfefTeur avec fa pénitente, lorfqu'ils y
ont renfermé le péché d'un Curé avec fa paroiffien-

jie ; ils n'ont fait que donner une jufte étendue à

cette Loi, & y renfermer tous les ConfefTeurs, tant

ceux qui le font de fait & en conféquence de l'ad-

iriniAration acluelle du Sacrement de Pénitence ,

que ceux qui le font de droit , 8c en vertu de leur-

Bénéfice, Ce ne font point deux cas rêfervés véri-

tablement différens ; ce n'eft qu'une feule & unique

réferve , fondée fur les mêmes 'principes , & qui a

pour objet le même crime. Auffi les Evèques qui Ce

réfervent l'incefte ipirituel par rapport au Confef-

leur. Ce le réfervent pour l'ordinaire également pas

rapport aux Curés. C'eft en particulier la Difcipline

des Diocèfes de Paris , de la Rochelle , de Rouen ,

de Rennes , de Viviers , de Sées , d'Autun , &c.

Au refte , cette réfèrve n'eft point nouvelle dans

ce Diocèfe ; c'eft même à quelques égards une des

plus anciennes ,
puifque les Statuts du 13™^ fiécle "*

m Comutne (TAnjou , tom. z-.

n Mulisrem quœ à proprîo

Sacerdoce , vel alio qui ejus

GonfciTiûnem audivit,veieain

Faptizavit cornipta cft, prop-*

ter enormitatem criininis, ma-
xime û rcandalum indi fuerir,

deccrnimus ad F.pifcopum effs

, mictendamt Stat, Diœc, An--
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ordonnent de renvoyer à M. l'Evéque les femmes qui

ont péché avec leur Curé ou leur Confeireur , oti

avec le Prêtre qui les a baptifées.

Articulus secundu?.

Quandonam peccatum contra Caftitatem commifTiinr

à ConfefTario cum Pœnitente, & à Parocho cum

Parochiana refervatum eft ?

Varochi cum parochiana , & pcenîtentls cum Con^

feffarto formcatio îmmane fiagitium efi , ctijus multi

E-pifiopi abfolu'Àonem fibî refervaverunt , etiarnfi non

fuerît plenè confummatiim, Nec îllud mirum ac nîmîs

durum vlderi débet , cum ipjî Jtidices fœculares tantl

[céleris reos , etîam tantHmmodo attentati , nonnun-^

quam morti addixerint. ° Supervacanetim foret hic fi--

gillatîm enumerare Dlœcefcs in qtiibus fomicatio irt'

choata Tarochi cum parochiana Ô' Confejpirii cum pœ^
nitente refervata efi. Exempli , causa , appellabimus

Diœcefiim Bituricenfem^ Vivarienfetn , P Cadurcenfem 3

Rupeilenjem , Rhedonenfem , Viêiavitnfem , Anicien-

fem , &c. quibus fie confina efi Ecclefics Andegaven-

fis difciplina , îtt tamen refirvatio apud nos intra li-

mites magis anguflos contenta fit , quàm qiios hah'^

in nonnullis ex hîs Diœcefiibus ; [ola enim fornicatiq,

deg.pcg.i6.
o Bapt. îom.l.l. 6. îit.\9.

eh. 6.

p Copuîa carnalis etiam în-

cVioata , vel taftus partnim pu-

dendaruinincerConfeflarios &
pœnitentes , Parochos & Pa-

Tochianas , live ejurdein , fivt

diverfi fexùs. Caf. rejerv, in

Diœcif. Vivarienjî,

Pœniientis cura Confieflario,

& Confeflarii cum pœnuenre
omnis a^flio xc rior , quse fic

yeccatura ir.ortale,Ca/i refitv.

la Dicec. Cadur.

Quodlibet peccaturn exterîo-

ris luxuriîe pœniteniis cum
ConfefTario. Caf. refirv. m
Diccc. yinicunfi.

Copiila carnalis etiam non
confummata cum perfona fa-

cro Ordine Deo dicara. Cafi-

refenu in Diœc. Bituric.

Peccacum carnis confumina-

tum cum Cletico in facris Or-
dinibus conftituto.Cdj'i referv.

in Diœc, Ambianenjî, Petreco-

nnfi , Juronenji , (sfc.
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inchoata refervata efl in Dîœcefi Andegavenjl : Ex i^U9

faret,
lo. Parochtim qui etîam extra -parochiam fomica-

tlonem închoatam habet cum -parochiana , Confejpiriitm

qui eodem modo peccat cum fœnisente , ipfamqiie pa-

rochianam Ù" fcenitentcm , rejervationcm inctin'erem

Fornicatîo inchoata ipfa (Jl copiila carnalis inchoata t

feu ipfummet carnale feccatum tnchoatum, nondwn vero

^er feminis ejfujïonem intra Vas mulieris conjummatum,
1°. Huîc rejervationi non fubjacere crimen cum eo

cemmijjum , qui nondum Farochut , vel Confejfariîis

erat , fed mox fa£lus ejl ; nec enim cum parochiana.

•vel pcenitente deliquijje is dicendus eft , qui cum em

"peccavit quœ nondum erat parochiana vel pœnitens,

Ipfe tamen ille Parochus , vel quivis alius Sacerdos ,

rtmlierem abfolvere non potejl ab eo crimine , cujus

fuit farticeps ; quia in monitis ad Confejfarios , Edic-

10 vetuit D. E-pifcopus Andegavenfis , ne quis h cri-

mine concubitûs ta6lufve impudici , quamcumque per^

fonam abfolvat , cum qua taie fcehis admifn , circa

qiiod omnis abfolvendi faeultas tali Confejjario adimi-

tur , ut mox dicemus,

30. Confcjfarium rsfervationem încurrere -, etiamfi

femel tantummodo exceperit ConfeJJïonem illius mulie-

ris , cum qua foftmodlim peccavit.

40. Htc quœftio moveri potejl , an refervationi lo-

cusjïty cum Sacerdos cum ea mttliere peccat ^ cujus

quondam ConfeJJïonem audivit ,
Ô" quce ab eo recejjît

atque aliumjibi elcgit confeffarium. Cum autcm circa

kanc Quaftionvm varia: fira Authorum fententice ,
Ù"

l'aria in variis Diœcefbiis Difciplina , confidcndi funt
Superiores in cafibus qui contingere poffunt. lllud au-
tem annotare fujfciat , quod in quibufdam Diœcefibus

hac refervatio iis terminis cxprimatur , <3 quce non

ebfcurè indîcant ^ cafum ejfe refervatum ^ ubi quis pec-

ç ConculiituR... cum perfo-

îia...ciijus coijfefTîonem Sn-

cramentalem quis exceperit.

CaJ, rejcrv, in Diact Trecenji,

V. etiam Man^ia'uri D. VAU
lemant Ep, Sagienji, an.ljx^,
pag-. 32..
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tût cttm eà , ctijus aliguando fuit Conftffarhis ; qiio

fenfu intelljgenda funt Ecclejlx Andegavenjts Statuta j

* qiilbtis hitc refervatio înàuCla efl. Ctijus Dîfcjph'na

h^c ratio adducî fotejl t ex admiyiiJîraticneSacramemi

Pcenitentiœ nafci qttandam iiecejjïtudincm , acfpirita-

lem cognationem fctnitentem inter ac Covfejptrium ,

Jïctiti è Baptifmo nafcitur fpiritualis propinquitat in-

ter Baptizantem (t Baptizattim '• qux quiàem propin-

qtiicas niillo temporum ïapfit deleri potejl.

5°. Parcchiis , qucm vacant prîmitivtim htiic refer-

vationt noi ejî ohnoxUis ^ cum non fit propriè Taro-

chiis : Niillos enim ille habet fdeles fibt commijjos ,

qiiibu: Sacrameuta adminijiret , Ù" in qtios JtirifdiCtio-

nem fpiritnalem excrceat.

é". Notandum in generali vel fpeciali facultate

abfolvendi àCafibus refervatis , non contineri facul-

tatem abfolvendi à crimine Confeirarii cum pceni-

tente, Parochi cum parochiana , & pœnitentis cum
ConfefTario , & parochiana cum Parocho , nifi didi

cafus in facultate conceiïa nominatim defignentur.

Jpfjfima funt verba ruonitorum ad Confejfarits , ad
calcem Cafuum refervatorum ; atqtie adeo rei hiijiifce

criminis ad ipfum Epifcopum rcmittetïdi funt , vel

ad ejus Vicarios - générales , wagnumve pœnitentia-

rittm , quîbus fpecialem ea de re facuîtatem conceffît

D, Eptfcopus ; vel falttm fpecialis illa faeultas ex-

frefsè expofcenda efl , etiam ab iis quibits généraient

circa Caftis refervatos JurifiiôJionem D. Eptfcopus

contulit. Hinc etiam cum quis à Domino Epifcopo ab
eo caju abfolvendi facuîtatem impetrare necejfarium

^arbitratur , non fufjicît ut in génère Cafuum refervato-

rum > vel alicujus Lafus rejervati abfolvendi licentlam

rMulierem, qus à»>.>Sa-
eerdote qui ejus confefiîonem
audivit , corrupta eft, decer-

nimus ad Epifcopum efTe mit-
tendam. Statut. Ândeg. pag.
2.6. b'p. 163. 6" 164. Bene-
diitus XI, declaravit quatuor

efle cafus Epifcopïs de Jure re»

fervatos...GuilleIinuïDurandi

ultra prsediftos, addic alios,

fciliccc... cognofcenrem car-

nalker , cujus confeiTionein

audivit^
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expoftulet ; cafus nomînandus vel faltem fpeciallt^

^efignandus ejl,

Articulus TERTIUS.

Quomodo gerere fe dei)et ConfefTarius cum perfbr

ms ,
qu£ fpiritualis Inceftus fe reas effe

confitentur l

^ntiquîs Canonlhus cautum erat , ^ ut gravtJJîrnSf

Jxjeme exîgerenutr à Sacerdotibits fpiritualis încefûi

reis qtios deponendos & perpétua aut faltetn decem
«nnorum pœnitentia addicendos tinanimi confcnfii pro-

nuntiant. Et qiiidem nemini dubitim ejje potejî , qttin

tune féiltem à Parocho dimittendiim fit Benefcium , ciim

in eo fropter exortum inde fcandalitm jam Miiiiflerinm

fiiitm tttiliter exercere non potefl , vet chm eft juflitt

relabendi tîmor. Et fane hœc apiid omnes plurimhra

autoritatîs habet Sententia relata Canone 9, DiJIinfi,

5/1. mutatîonem loci quandoqtie ad fcrfeûam morum
converfonem eJJe perxitileiv. ^

Qtiod pertinst ad mulieres " qut tartto fcelere fe
chflrinxertint , graviffima Pœnitentia imponenda pm-
fipitiir , in antîquîs Statatis Diœcefis Andegavtnfst

s Si qûis Sacerdos cnm filia

fpirituali fornicatus fueric
,

fciatfe grave adukerium coin-

miJîfle. Idcircô fcsmina , fi

laïca eft , omnia derslinquac ,

& res fuas pauperibus tradat

,

& converfa in Monsfterio Deo
ufque ad mortem ferviat. Sa-

cerdos aiitem...ab omni officio

deponacur , & peregrinando
duodecim annis pœniceac ;

pofteà vero inMonafterium va-
riât, ibique cunftis diebusvita;
fuse Deo ferviar. Ccelejlinus ,

Caii. 9 fc- 10. c. 50. ç. I.

tValer interdum converfîs

pro anima: lalate mutatio loci.

Plerum^ue eaim dum lauucur

locus,Tnutatur mentis affef^us ;

congruiim enim d\ inde eti.ira

corporaliter avel'n,ubi quifque

illecebîis defervivit : nam )o-

cus, ubi qitifqiie pravè vixit,

koc in afpeLiu mentis opponit
quod fa?pe ibi... geffit.

u Fœmina foluta qua; ciiiti

parte fpirituali fornicata fue-

rir, omnia derelinquat, & res

fuas pauperibus tr^dat^& con-

Verfa in mon'aRerio Deo ufque

ad mortem ferviat : Cum au-

tem propter fexûs fragilitatem

rigor ifte non valeat obferva-»

ri omninô, provideant Sacer-

dotes , qiiibus talcs confeflse

,
func, ut vinum correptionis
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III. QUESTION.
Un Prêtre j>eiu-il ahfoudre le Conij)lice defon

péché ?

IL y a fîir cette matière dans la Feuille des cas

réfervés de ce Diocèfeun avis important, que nous

mettrons ici dans les mêmes termes > -dont on s'efc

fervi pour l'exprimer. Sciant Coiifejfarii. . , . ciiilibet

conftjjario cmnem adîmî faciiîtatem abfolvendi à cri-

mine concubitûs , vel alicujiis ta6iûs impudici , il-

Uitn vel illam , cum quo , vel ctim qua illtid crimen

admifn , qttatncumquc ilîe Confejfarius generalem vet

fpecialem facult.Ttcm obtiniierit -, etiam tempore Jtt-

hilisi. La nécefTué & l'équité de cette Loi fcnt fi

fenfibles qu'il fuiïit de la propofer , pour qu'on re-

connoifTe au premier coup d'œil , que c'étoit un des

réglemens les plus néceflaircs peur confervfr au Sa-

crement de Pénitence le refped qui lui eft dû , pour

empêcher bien des lacriléges, & prévenir une infinité

ji'autres défbrdres.

Rien en effet ne (eroit plus capable d'autorifer les

crimes & de les multiplier , que la liberté qu'on au-

roit de s'en confefTer à ceux qui en ont été les com-
plices. La confufion attachée à la confeffion du péclié,

cette confufion falutaire , qui en eft un des plus

puiffans préfcrvatifs , & la première pénitence , n'au^-

roit plus de force pour arrêter les pécheurs dans les

circonftances dont il s'agit \ ou s'ils avoient encore

oleomiferîcordîaedîfcretè con-

jungentes,fic tempèrent pœni-
tenciaan , ut immenluatepon-
deris pœnicen^ non obruatur ,

neque pro relaxatione indebita

îgni purgatorio crudeliffimè

relinquatur. Nobis autem tu-

tnm v5detur,quôd taies quam-
d:u vixerint , ardti- debeant
pœnitentise fut>iacere.Si auîem
conjiigata fuerit, gravius eft

peccat:um,& magis panien-

dum , nili jugum niatrimoHiî

impediret. Fag. z 6,
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quelque honte & quelque peine aie déclarera un Prè-

îre,le péché qu'ils ont commis avec lui , ce feroit plus

pour le ConfefTeur qu'ils auroient honte que pour
euK-mémes.

Indépendamment d'une défenfe particulière , un
Miniftre de l'Eglife , en qui la foi n'eft pas entière-

ment éteinte , devroit s'interdire à foi -même l'e-

xercice de Tes pouvoirs à l'égard des péchés auxquels

il a eu quelque part. Coupable du même crime ,

comment pourroit-il exercer avec dignité & même
avec décence la fondion de Juge fur (es complices ;

leur parler avec cette autorité que doit avoir un Juge ,

qui eft aflTis fur Ton Tribunal & qui tient la place de

Dieu même i Quel fuccès auroient Tes remontrances
& fes avis ?

Tout ce qu'il diroit de plus frappant n'auroît nî

force ni grâce dans fa bouche. La confequence na-

turelle qu'en tireroit le pénitent, c'eft que s'il a eu
tort de commettre le péché dont il s'accufe, le Con-
fefTeur eft encore plus inexcufable , lui à qui l'excel-

lence de fon état & la fainteté de Ton Miniflère de-

vroient infpirer plus d'éloignement encore pour tou-

tes fortes de péchés , fur-tout pour ceux dont il s'agit

principalement ici.

Enfin , il feroit impofïîble au ConfefTeur de Ce ren-

dre difficile pour l'abfclution , encore moins de la

rcfufer : le pénitent fi^auroit bien lui dire que fi le

crime qu'il a commis le rend indigne de recevoir le

Sacrement de Pénitence, le fien qui eft prccifément

le même , le rend encore plus indigae de Fadmi-
ïiifîrer.

C'eft par ces raifons , que quelques Evoques ont

cru devoir défendre généralement d'abfoudre de cer-

tains péchés, celle ou celui avec qui on les a com-
mis ; telle eft la Difcipline des Diocèfes de Bordeaux»

deTroyes, conforme à une difpofïtion d'un Synode
de Langres, » de l'an 1404. & aux Statuts de Color

a Careat Sacerdos , ne au-
[
peccato de quo ipfe efl agen«

âlac confeiSoneiti alicujus de * vel confentiens^fed illatn per-
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gne, publiés p-rSifFrid. '' Saint Charles l'a renou-
vellée dans plufieurs de Ces Synodes, & il y a peu
de Diocèfcs dans le Royaume , dans lefquels elle ne
foit en vigueur, au moins par rapport aux fautes op-
pofées à la chafteté : ce font efFéftivement celles où
il (èroit le plus dangereux de confier à un Prêtre le

pouvoir, d'abfbudre les complices de (on crime.

Les Prélats qui n'ont pas jugé à propos d'étendre

cette défenfe aux autres péchés , ont fans doute pré-

fumé de la piété des Confeireurs , à qui il (ercit échap-

pé une foiblede, que d'eux-mêmes ils Ce porteroient

à s'interdire l'exercice du faint Miniftère dans toutes

les occafions où le bien des pénitens l'exigera ; ce
qu'ils ne manqueront pas de faire pour peu qu'ils

ayent de crainte de Dieu , & de refped pour une
fonftion auffi fainte , que l'adminiflration du Sacre-

ment de Pénitence.

Dans ce Diocèfe , la défenfe dont nous parlons ne
regarde que le péché oppofé à la chafteté. Cette dé-

fenfe n'eft pas proprement une réferve , puifque tout

autre Prêtre approuvé peut abfoudre les pécheurs dont
îl s'agit : mais elle a cela de commun avec les réfêrves

,

que c'eft une limitation du pouvoir accordé à cer-

tains Confefleurs. Ce n'eft point ici une fîmple dé-
fenfe d'abfoudre ; c'eft un refus de Jurifdidion , S: la

plus exprefle révocation des pouvoirs quant à ce
point. L'abfûlution qu'on donneroit dans cette cir-

conftance , Ceroit non-feulement illicite & criminel-

le ; mais encore nulle & invalide. Eût-on d'ailleurs

la Jurifdiâion la plus étendue fur les cas réfervés ,

for ceux-mémes qui le font fpécialement , on n'en a

point fur un péché dont on a été le complice , lors-

que ce péché eft du nombre de ceux qui font expri-

niés dans la Loi ; il ne faut que la lire pour en être

fonam remlttar ad alium Con-
fefi'orem , & fi opus eft , det

licentiam conficeri akeri.

Bochel. l. Z. p. z. tit. 7. C.
.100.

b Item prscîpimus fub pœna

cxcommunîcationîs , ne ali-

quisSacerclos audiat confefïîo-

nem mulieris eu m qua pecca-
vit , nec eii-UTi confocios, aus
faurores , aui mediatoies pec-

cati fui.
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perfuadé. Sczaiît confcjfarii omnem adîm' faottf^
tatern ctiîïibet Confeffario quamcumqtte ille con-
fejpiriits generahm ac fpecialem obtimicrît. Le tems
du Jubilé , d'ailleurs fi favorable , n'eft pas même
excepté : & il ne l'eft pas feulement par la Loi da
ce Diocèfe , mais encore il Ta été d'une manière
plus lolemnelle & plus étendue par la Bulle même
du Jubilé de l'année fainte 17^0. où le Pape BenoiÊ
XIV. marque expreffément qu'il n'entend point ac-

corder à aucun le -pouvoir d'abfondre fon complice;

d'aucun péché deshonaéte contre le Jixieme commande-
ment .^ ni au complice la pernùjjlon de rhoifir un tel

Confeffeur pour gagner le Jubile. Ce grand Pape l'a-

voit déjà déclaré en 1741. dès la première année de
fbn Pontificat par une Balle exprefTe. <=

Cette défenfè ne concerne point feulement ceux
qui n'ont qu'une Jurifdidion déléguée , mais encore

ceux qui ont la Jurifdiftion ordinaire ; parce que cette

Jurifdidion efl toujours dépendante de celle des

Evoques. Car, pour qu'un Evêque ne puifTe priver en-

tièrement les Curés de la Jurifdidion qu'ils ont fur

leurs ParoilTiens , que par une procédure régulière , il

ert: néanmoins inconteftable qu'il la peut limiter

par rapporta certains péchés, dont il fe réfervePab-

folution , ou dont il leur défend d'abfoudre. La Loi
explique clairement quels font les péchés qui font

l'objet de cette défenfe.

Ex iis cjuiz diximus , évidenter patet, i^. Sacerdo-

tem mdlatenus ^ ne quidem validé^ ^ abfolvere pojfe

complicem di£îi criwinis in materia luxuri.s , concii-

bitûs fcilicet , tacîufve impudici.

2°, Lum hiEC prohibitio fpeClet tantummodo concubi-

c BuU. Sacrameatum Pœnî •

tentÎT.

d Si , quod avertat Deus ,

Confeflarius aliquis cum pa-ni-

teiite contra caiHtaretn quo-

^'.iomodo peccaret exterius ,

fciat qiiôdetramfi pro cafibus

refervatJs approbacus forer,

vel in pofterum approbandus i

non poteritcomplicem incjuo-

libet peccato mortaK contra
callitatem admiflo , abfolvere
validé, nifi inmortis articulo,

ubi non rcperitur alius Sacer-

dos, c|ui poffit abfolvere. C'a/i

réf. Rothomcii^,
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tîrm , tafitifqiie impudicos , Ji quod alîui crîmen ai*

tn'fit Confijldrius , etiam in eaiem materia, v. g. obf-

anas recitando aîternatim cimilcnas , vel mifcendo

lafciva colloquia , validé fotefi in Dicecefi AndsgU'

x'enji abfolvere. Sed vix ac ne vix quidem id mimerit

fibi friidenter ajftimere fotejh

3*^. T*£îus imptidtcz omues hâc prohîbîtione cowi^

prehenditnttir Jive feccatum illiid admijfum fit , cum
fubere , cum fœmina , feu cum impubère vel majculom

Taftii: impudicus ille efl in prxfenti materia, qui (ît

in iis corperis partibus , in quibus pr^cipuè reftdet

^udîcîtia ; ^ quales ftmt non tantUm partes inhonejlce -^

eijqiie vicinœ > fed & muUerum pcttus, ^

4°. Sacerdos fupradi£li criminis retis complicis

prîmam confeffionem pojl peccatum admijfum excipere

non potefî , nec etiam fubfequentes , fi forte in priori

pcccati fui oblitus pœnitens illud declarare omiferlt

,

quia cum circa idem peccatum nuîlam habcnt potefia-

tem , neque direCîè neqiie indireClè ah eo abfolvere

valet. Veriim ctim non coarÛetur potefias horumce

Sacerdctum , nifi refpeflu criminis , cujus participes

fuerunt , fublata femel culpâ per pœnitentiam ci" ab-

folutioncm ab alio concefam , nullâ lege iffis prohibi-

tum efi juhfequentes confefilones perfona , cum qua crî-

men admiferant , audire. Quanquam
fi

Sacerdos fibi

<iy pœnitentium faluti confulere velit, deinceps con-

fejfiones non excipiet eorum , prxfertimque mulierum ,

cufij quibus peccavit , quamvîs fincera morum emen-
datiû Ù in Sacerdote Ù" in pœnitente contigerit , ne

fcilicet prteteriti deleÛi memoria relapsiis occafio fit.

Idem dicendum de Sacerdote qui folus peccavit in.

taCiu impudico , quem invita mttlier pajfa efi : quam-
vîs enîm Lex fupradiCla firiCiè & attenta vî verbo--

rwn non prohibeat ) hac in circumjîantia illius mu"
lieris confejfionem excipere , nec ipfa ad eum confef-

fonis gratid accedere débet , nec ipfe accedentem ad-,

e Coriolanus , de cajlbus re- t fSybnus s.ç. 1)4. yîrtif««;

fervatis , p. z, c. p, | lus 4. Conclu/. 3 (? 4.
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mittere. Hînc merîto docet D. Fromageait , s Pucllatn

non debere et Sacerdoti Jha peccata deponere , à quo ,

dum ipfum invîfcbat , fréquenter ofculo faliiiabaïur ;

quanqitam ipfa in eo amplexu millam fe experirî car-

nalem deleClationem , vel periciilofam cogîtatîommfibi

iffi confita Jît.

5°. Cùm nulla fit refirvatîo in articula mortis , dé-

ficiente alio Sacerdote , pœnîtentem in periculo mortis

confiitutum , etiam ab eo crimine Confifariiss abfilvers

potefi , cujits fiiit confiitti ac particeps. '»

IV. QUESTION.
Quand ejî - ce que les perfonnes confacrées à

Dieu par les vœux de la Religion , encourent

la réferve pour avoir commis un péché op",

pofé à la Chajîeté ?

LA chafleté efl la vertu la plus nécefTaîre aux
perfonnes qui ont fait profelîlon de la vie re-

ligieufe. Le péché oppofé à cette vertu , eft un fa-

crilége ^ & une efpece d'adultère fpirituel. Ce péché

eft d'autant plus énorme , que lorrqu'il vient à écla-

ter , il eft le fcandale de la Religion , la honte de

la Communauté & de l'Ordre entier, dont la per-

sonne qui l'a commis eft membre , le triomphe des

Hérétiques & des libertins , & la fource d'une multi-

tude infinie d'autres crimes.

gV. Baifer, c, l.
j
tk, 7. c. ici.

h Inhibemus omnibus &
j

a Sciendum eft.... Deo fa*

iîngulis Sacerdotibus , necon- j
cratariim Virginum corpora.«

fe/Tiones miilicrum , cum qui- Deo confecrata ereTempla...
bus carnaliter peccaverunt , I iito violaiores illorum facri-

vel eas ad peccandum induxe-
[
legi juxta Apoftolorum , filii

runt, audiant , nilî in magno I perditionis efle nofcontur,
neceffitads articuio. Synod. Can. 37. c. 2.7. j. !#

Canio, an, Ijzô. BccheUl. i.

La
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La févérîté dont l'Eglife ufoit autrefois envers les

Perfonnes religieufes coupables du péché d'inconti-

nence ,
juftifie allez la réferve qus les Evêques en

font, b Les Religieux ou les Religieufes qui ont eu

le malheur d'y tomber , font frappés d'excommuni-
cation dans plufieurs anciens Canons, c On y or-

donne de les refTerrer étroitement dans les MonaTtè-

res , pour y expier dans les jeûnes & dans les larmes

delà Pénitence, la faute qu'ils ont commifè; ^ & cjans

le tems que la pénitence publique étoit en ufage >

on ne les admettoit à la communion , qu'après les

avoir fait paffer par les épreuves les plus pénibles

&les plus humiliantes; ^ & quelquefois même à pei-

ne les admettoit-on à la mort à la participation de

i'Euchariftie. Ceux qui avoient fcduit les perfonnes

religieufes ou qui avoient péché avec elles , étoient

traités aulïi févérement, f

h Ce pc'ché étoit réfervé dans

cf Diocèfe dès le 13. ficelé,

Stav, du Dioc. p. z6.

c Si qua Virgo fe dadicave-

rh Deo , firailiter Monachus,
non licec eis nuptiis jungi....

lî verô inventi fvierinc hoc fa-

cientes , mansan: excommu-
nicati. Conc. Cakedonenfe ,

Can, 11. c. 17- Ç. ^'V. Can,

9. II. 6* 13. ïbid.

drAmpxîû\c3.s deceftaoilefque

perfonas Monacborum acque

Monacharum.quï abjedo pro-

pofito fanfticatis , illicitâ ar-

que factilegâ contagione fe

mifcuerunr..... à Monafterio-

rum CŒtu , Eccicfiarumque

Conventibuseliminandas efle

mandamus ; quatenùs retrufae

in ergaftulis fuis , tantum fa-

cinus lamentatione perpétua

deflentes,purificatorio poffint

îgne pŒnicudinis decoqui , ut

eîs vel ad mortem , folius rai- I

fericordisB intuitu , per com- 1

Cat Réjervés ,Tome lU

munionis gratiam poffît fub-
veniri. C^n, II, c, ;7- ç« I»

V. Can. 18. &• 29. ihid.

e \'irgines qus Dec fe de-
dicaverunr, fi paftum perdi-

derint virginiratis, atque ei-

dem libidini fervierint , pla-

cuic ncc in fine eis dandam
coramunionem eflTe ; quôd fî

lîbi perfuaferint quôd infir-

mitate corporislapf* fuerint,

& toto vicK fuîE cempore pœ-
nitentiam egerinr...., placuic

eas in fine communionen\ ac-

cipere debere. Conc. Elilerka^
num , An. ^o<) . Can. i^. Re-
lata , Can, 1^. c. 27. ç. 1,

/Hi ergo qui SanftimoRÎa-
libus fcienter matrimonio ad
injuriam Chrifti copulati fane
in pœnitentiJE lamentis fe ve-

liementer , dum vivunt , afS-

ciant. Can. 13. c. 27. ç. i.

Quos aequum eft à facra com-
iTiunione derrudi. Can, 14»
ibid, Can, 17*^^-^9.10, ibid^

N
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Qtiînrim lege rcfervatîonîs in hacce matcrta tenean-^

tur , non ohfciirè docet hodhrnus cafuum refervatorum

Catalcgus ,
qui idemfpecicm criminis clarè ac àîluci-

dè defignat.

Ac frimo quidem quocJ crimen ipfum , paiet forni'

cationem închoatam refervari. Qiiid vero fit iffa for-

nicatio închoata , diximus in friscedenti Qititjîione.

Hinc confeqiicns efl refervationem non incurrî ab eo qui

von poceffit ultra taCius imp:idicos.

Çiiodlfbet aliud peccattim carnis , à naturali copu~

lafaltem inchoata dijiinfîîim à Religiofo vel Religiofa

admijfum , hâc fpeciali lege non comprehenditur ; non-

fiidla tamen funt ex iis peccatis , quce diverfis legi-

bus , mox exponendis^ rcfervantur.

Fornicatio inchoata prcefnti refervationi non fubja-

cet , nifi habita fuerit cum ptrfona religiofa ; qtto

nomine intelligunmr tantîim Moniales vel Rdigiojifo'
lemniter Religionem profejji. Novititts vero vel Novî-
tiu non contincntur. Qtianivis enim Isîovitiits Jît ali-

quo vero ac germano fenfi perfona religiofa, omni—

bifqiie Ordinis privilcgiis frii.itv.r -, pe. ànim tamen

carnis non ejl in eo ejufdeni fpecici ac in ProfeJJJs
,
qui

folemni voto cajlitatis obfricii fttr.t ; cujus voîi fda
cnfodia , & perpetîta objcrvatio prxcîpuits extitii rem

fervaticnis fcopus,

rerfonx devotx privato cajlitatis voto obflriElûe ,

etiam in aUqua Congri.gâtions afprobata emiffo -, Jïridiè

loqiiendo religiofa non ftmt. Non enim ipfum votum
Religiofos Religiofafve facit. lUx ergo perfona , in

aliqua Societate , voto fimplici Deo.confecrata , quce

incidunt in peccatum , de qtto loquimur , non inci-

àunt in refervationem ; ficuti nec incidit Clcricuî

ad facros Ordines promotus ; qitamvis multx fut Diœ~
cefes in quibiis abfolutio hujttfce peccatî , faltem plané

confur^mati ) à talibus Clericis adinifft ^ Epifcopis re-

fervata efl.

1°. Çi'.oad perfonas qua lege refervationis compre--

henduntur , evidens efl non tantum perfonam religio"

fam , qua fornicationis , etiam tantumniodl inckoata »

rea efl , incwnre refervatiomm , fed quamcumque
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altam perfonam , fve Scecuîarem , five Regularem hu—

jiifdem fcehr'ts ciim Religiofo p'ofejjo , vd Moniali

fartîcîpem,

3°; lllui peccatttm -potcjî dîverfasftmul habere ma-
littje fpecies. Si enîm ferfona qtue cttm Montait com^

mtfcetiir , tpfi fit conjangiànea vel ajfinis , Incejftts

eji ; ji connubio junâîa , Adulteriiim ; Jî invita iMj-

nialis , Stuprum ; fi fer vim rapta, Raptiis ; ft cum
ea contrahitur Matrimomum , novum committitur fa-
crilegium , propter indignam fufceptionem Sacramenti

AUtrimonii f quoi quldem nulliim ejl & irritum. De-
rtîqiie , jî vir fit facro Ordine infignîtus , duplici

tititlopeccatitm illud inter facrilegia débet annumerari,

fiie autem circHmJiantia in confejjioiie aperiendafunt.

N
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QUATRIEME
CONFÉRENCE,

p. QUESTION.
UAdultère efi-il un Cas Kéfirvé ?

ON doit diftînguer deux fortes d'adultères. Le
premier , eft celui qui eft commis par deux

perfonnes qui font engagées dans le mariage r, ce qui

fait un double crime. Le fécond , eft celui qui (è

commet par une perfonne mariée, avec une perfonne

qui ne Teft pas.

hçs Loix civiles puniiTent l'adultère plus févére-

ment dans les femmes mariées que dans les hom-
mes, parce qu'il a des fuites plus funeftes , fur-tout

s'il en vient des enfans nés fous le Yoile du maria-

ge. Ces enfans font rcputés légitimes , & en cette

qualité entrent en partage avec ceux du mari, com-
me s'ils l'étoient véritablement ; ce qui renferme une
injiiftice manifefte.

Dans ce Royaume, l'adiritere étoit autrefois puni

d'une peine capitale , conformément à une Loi du
Lévitique a & à celle de Conftantîn, ^ Juftinien adou-

fl Mîcchus & adultéra morte
j
dio punirî oportet. L. 30»

morîancur. Lev. 20.
j
Cod, adLeg, Jul, adulttr»

fcSacrilegos nupciarumgla-
j
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CÎt la rigueur de la Loi de ce Prince, &ne condamna
les femmes adultères qu'à être rafées & renfermées

dans une maifon de force , où elles y étoient confi-

nées pour le refte de leurs jours , fi leur mari ne les

en retiroit dans l'efpace de deux ans. <=

Il n'eft pas d'ufage que les hommes adultères

foient punis de leur crime , lorlqu'ils ne l'ont point

commis avec une fem^me mariée : cependant leur péché

n'en eft pas moins grand ; car il n'eft pas plus permis

au mari qu'à la femme de violer la foi conjugale,

qu'ils fe font promife mutuellement aux pieds des

Autels.

Les Romains ne permettoient point au mari d'ac-

Culèr (a femme pour caufè d'adultère , s'il autori-

(bit par (on exemple la vie licentieufe qu'elle me-
noit ; ils efliimoient qu'il n'yvoit pas droit d'exiger:

d'elle l'obfervation d'une Loi , qu'il tranfgrefToit le

premier. On trouve dansie Digefte «^ une Loi bien

remarquable fijr cette matière.

L'adultère eft un des péchés q'ii dans les premiers

lîécles étoient fournis à la pénitence folemnelle»

C'eft de cet ancien ufage que la réferve de l'adultè-

re tire fon origine ; Se c'eft peut - être pour cette

raifon que ce péché n'eft ordinairement réfervé , que
lorfqu'il eft public , comme les péchés publics étoient:

les feuls , pour lesquels on impofoit une pénitence,

publique.

L'adultère n'eft réfèrvé dans ce Diocèfè, qu'ert

deux circonftances: 1°. Lorsqu'il eft public d'une pu-
blicité de fait ou de droit. Il eft public d'une piibli-;

cité de droit, lorfqu'il l'eft par une Sentence juridi-

c Jubemus..«««i adiilteram

mulierem in Monafterium
mitii; & fi quidem..... incra

fcienniumrecipere eam vir fuus
voluerit , poteftatem damus
e5 hoc facere ; (l vero pridic-
tuin tempus tranfierir, au: vir

d Judexadulterîî anre oculos'
habere deber & inquirere , an
maritus pudicè vivens , mulie-
ri quoque bonos mores colendî
auâor fuerit ; periniquum
enim vîdetur efle , ut pudici-
liam ab uxore vir exieac

inoriatur, tonderi. iVtJv, 134. quam ipfe non exhibsar.L.iî,
<•. 10,

1 $. 5. #. ail. Jul. de adulte

N iij
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que, ou par l'aveu libre & volontaire que le coupa-
ble en fait en préfe nce du Juge.

Un adultère eft notoire d'une notoriété de fait,

îorfqu'il eft tellement & fi certainement connu par

un nombre confidérable de per(bnnes dans tout le

voifinage , qu'il n'eft pas poflîble de le cacher. ^ Par

exemple , on £çait certainement que le mari eft ab-

fent depuis plufieurs années, & qu'il n'eft point re-

venu dans le pays , fa femme vit publiquement avec

un autre homme , comme s'il étoit Ton mari , l'a-

dultère eft alors public par l'évidence du fait.

Il ne faut pas s'en tenir précifément dans cette

matière au bruit commun , à moins qu'il ne foit ap-

puyé fur des preuves qui forment une notoriété au-

deiTus de tout foupcon : Qu^e nullâ tergiverfatîone

celarî pojjtt. Des libertés, des familiarités criminel-

les , les inquiétudes d'un mari ne font pas des preuves

inconteftables de la confommation du crime ; &
quoique dans le fond il ne foit que trop réel , tout

cela peut bien le faire foupçonner , mais non le

prouver invinciblement, Alexandre III. marque en

détail certaines circonftances extérieures , qui for-

ment non -feulement de violentes prébmptions ,

mais qui (ont encore des preuves fuffifantes de l'adul-

tère, f

io. Si l'adultère n'eft public ni de droit ni de fait ,

il eft néanmoins réfervé lorfque la femme eft deve-

nue groffe en conféquence : tx quo frôles ex eo certo

concefta fît. Cette dernière condition n'eft point né-

ceiïaire en cas de notoriété , m.ais feulement lorf-

que l'adultère eft demeuré fecret. La Loi de la ré-

serve n'exige pas la nailTance de l'enfant adultérin;

quand même il mourroit dans le fein de la mère , ou
qu'elle Ce feroit avorter avant que le fétus fût ani-

mé, ce péché ne feroit pas moins réfervé. Il le fe-

ePuhlicumacnotorîum in-

tellige, quod eft in tota vici-

nia cognitum ; uc nullâ tergi-

verfatîone celari poffit, Cafi
reprv, Lexopien^s»

/Produxenint teftes firmiter

afleren:es...<)Liôd viderunt fo-

lum cum fola in ecdem lefto

jacentem , &c. Cap^ IZ, dc

Prafumpùonilust
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roît même doublement dans cette féconde circonf-

tance, & à caufe de l'avortement , & à caufe de l'a-

dultère. Le fbupçon au f jet de la légitimité de l'en-

fant & même la probabilité ne fuffit point pour la

réferve, il faut une certit'.sde ; car, c'eft une Loi in-

violable que le mari dcit être regardé comme le père

des enfans nés dans le mariage , lorsqu'il n'ell: pas

évident qu'il nel'eft pas : Pater is ejî quemjujlci nuf-

tlic dcmoiijlrant.

Si une femme avoit pouffé le libertinage , jufqu'à

s'abandonner à plufieurs perfonnes, & que sûre que

l'enfant dont elle f:- trouve grofle n'eft point de fon

mari , elle ignorât qui en eft le père , fon péché

fèroit certainement réfervé, parce qu'elle eft coupable

d'un adultère : £.v qiio -proies ex eo certo concepta cJl,

Mais le péché de fes complices ne feroit pas fournis

à la réferve , parce qu'aucun d'eux en particulier

n'étant certain d'être le père de l'enfant , l'adultère

qu'il a commis n'eft point à fon égard un adultère:

Ex qito proies ex eo certo concepta eJî.

Quand un homme qui a eu un mauvais commerce
avec une femme qui (e trouve enceinte , doute fî

l'enfant eft de lui ou du mari de cette femme , il

doit préfumer en faveur du mariage ; mais C\ elle l'aG-

(ure qu'il vient du mauvais commerce qu'ils ont eu
enfemble , il doit ordinairement s'en tenir à fa dé-
claration , à moins qu'il n'ait fûjet de penfer qu'elle

le trompe, comme ces femmes le font quelquefois,

pour s'attacher davantage les complices de leurs dé-

fordres. Si le pénitent ne fçait quel a été l'effet de
Ion crime , & qu'il ait quelque voie pour s'en affû-

ter , il le doit faire avec prudence , parce qu'il ne
peut fans cela réparer le tort qu'il a fait au mari &
aux autres enfans , ou aux parens du mari & de la

femme, avec qui il a péché.

Celui qui eft sûr qu'il peut être le père , & qui

n'a pour contrebalancer cette certitude, que des foup-

çons vagues & indéterminés , qui lui font penfer que
la femme a pu s'abandonner à d'autres , quoiqu'il

n'ait ni preuve du contraire , ni raifon fuftîfantepour

Niv
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le croire , eft dans le cas de la Loi de la réferve. Il

a la certitude qu'on peut ordinairement avoir dans

ces cccafions.

Tout adultère véritable , qui a l'une des deux con-
ditions que nous avons marquées , efl: réfervé , foit

que les perfbnnes qui l'ont commis foient engagées
dans le mariage, foit qu'il n'y en ait qu'une des deux
qui foit mariée; & alors, celle même qui ne l'eft pas»

tombe également dans larél^erve.

ïi n'eii pas néceifaire de difcuter ici , s'il y a eu
des Auteurs qui ayent poufTé le relâchement , jufqu'à

enseigner que le péché que commettoit une femme
dans cette matière, du confentement de Con mari ,

ne feroit point un adultère. Il fuffit de remarquée
que cette opinion eft évidemment faufle , contraire

aux maximes de la Religion , s & même à ce que
la raifon nous apprend de la fainteté du mariage,

Auffi Innocent X I. a condamné une Propofiiion ^

qui renfermoit cette dcdrine , & le Clergé de Fran-

ce en 1700. a cenfuré la même Propoiltion avec les

qualifications les plus flétriffantes.

Une femme qui n'a pu réfifter à la violence qu'on

lui a faite, n'eft point véritablement coupable d'a-

dultere ; » mais û elle y a confenti , fût - ce par la

crainte de la mort ou d'une infamie publique, cette

crainte qui diminueroit l'énormité de fon crime ,

n'empêcheroit pas qu'elle ne tombât dans la réferve.

Dès qu'une adion eft efTentielIement mauvaife , la

g Mulicrvivente vîro allî-

gata eftlegi...vocabuur adul-

téra , fi fuerit cum alio vire,

yfd Rom. 7. JJirtJi une Femme
fendant la vie de fon mari a.

une Loi qui la lie ; Loi indé-

pendante de la volonté de fon
mari , Cj* qu^elle ne peut vio-

ler fans dej^enir adultère.

h Copula cum conjugata ,

ccnfentiente marîto j non eft

adiilterium } adeoijug fu$(it

în confe/Tione dîcere fe efle

fornicarum. Prcp. 50. inter

damn. ah Innoc. XI. b" 43.
inter damnatas à Clero Galli-

eano,

i Vim paflTaiti.i.. în lege Ju-

lia de adliheriis non commi-
fiflerefpondi, licèt injuriam

fuam pudicitiîB protegendaa

causa confeftiin marko re«

nuntiari prohibuerit. L,,lp.£^
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crainte de la mort même ne peut juflifîer ceux qui

la font.

L'ijdultere n'eft rcfervé que lorfqu'il eft formel

,

c'eft-à-dire , commis avec connoifTance de l'engage-

ment de la pcrfonne avec qui on pèche ; car li elle

pafTe publiquement pour n'être pas mariée , quoi-

qu'elle le foit en effet , le péché qu'on a commis avec
elle n'eft point un adultère , par rapport à ceux qui

ignorent invinciblement fon état.

Lorfqu'avant de commettre le crime avec une
femme, on doute ou on loupçonne qu'elle eft ma—
riée^cn eft aux yeux de Dieu coupable d'adultere,quand

même on viendroit à reconnoître dans la fuite, que
le foup(jon étoiimal fondé. Car, faire volontairement
une a^ion qu'on fcj-ait ou qu'on doute être un adul-

tère , c'eft commettre ce péché au moins par la di£^

pofition de fon cœur. C'eft la volonté qui fait le

crime & le caraftérife. Mais , comme une adion qui
a toute la malice du péché réfervé , n'eft point el-

le-même réfervée, lorfquc cette malice eft purement
intérieure , on n'encourroit la réferve dans cette

occafion , qu'en cas qu'on reconnût que la personne
qu'on doutoit mariée , l'étoit efteftivement : alors,

l'aduIterc feroit formel , h caufe du doute qu'on avoit

,

Se réel & véritable , parce que le doute étoit bien
fondé. Lorfque le fait ne peut être éclairci & que le

doute fubfifte toujours, le péché n'eft point ré(èrvé ,
au moins dans ce Diocèfe.

Celui qui auroit un mauvais commerce avec une
femme qu'il croit engagée dans le maringe, & qui
néanmoins n'eft point mariée, ou dont le mari eft

mort , quoiqu'on le croie encore vivant , commet-
froit un péché qui renfermeroit la malice de l'adul-

tère , ^ quoique ce n'en fût pas réellement un , ni

conféquemment un cas réfervé.

Une perfonne déjà mariée qui contrafte un fécond
mariage , tandis que le premier fubfifte encore , Ce

t Illud peccstiim, eft adultexium affeilione , non effe^^ioaQ

& rcaliurt

N V
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rend coupable d'adultère. L'abfênce d'un mari ^ quel-
que longue qu'elle puifTe être, ne peut autorifer une
femme à Ce marier , avant que d'avoir eu des nou-
velies certaines de fa mort. On doit préfumer que
le lien du mariage fubnfte toujours, tandis que rien

ne preuve qu'il eft rompu ; & fi l'on vient à appren-

dre que le premier mari vit encore, & qu'il y ait eu
un enfant du fécond , conçu dans le doute 8c la mau-
vaife foi ; ou que le public vienne à connoître que
le fécond mariage étoit un vrai adultère, le cas fe-

roit certainement rcfervé.

L'adultère commis avec une femme publique efl

réfervé s'il a une des conditions que nous avons
marquées.

Pécher avec une fille qui efl fiancée à un autre >

ce n'eft point un adultère. Cette circonftance aug-
mente néanmoins la griéveté du crime , & on ne
peut Ce difpenfer de la déclarer en confelïîon. Il y
a dans le Deutéronome une Loi, ' qui condamne
une perfonne fiancée qui Ce laifle féduire , & fon fé-

dufteur , aux mêmes peines que les adultères.

Adiilterîtim non efl refervatum , n?'fï fit -plané ccn^

fummatum , fer eam întra vas naturale feminis ejfu-

Jîonem , ex qtia frôles nafci.foffït ; aîqtie adeoipfa So-

domza ïmperjeCia ciim conjugata non ejî refervatîonî

obnoxîa.

Oui ciim meretrîce adulterium commîtttt , raro în~

cidu in refervatloncm fropter conceptam ex adnherio

frclcm , vix enim îd contigijTe certo cognofci potefi.

Nec etiam i?7cidit in refirvationem , qui aliénant «xo-

rem cognofcit exiflimans ejfe fuam,
3> Vir poteft dimittere uxorem .... quantum ad

3j thorum , quam cito fibi confiât de fornicatione

=> uxoris, proprio arbitrio; nec tenetur debitum red-

3> dere exigent! , ^j iit habet S. Thomas in Qttar^

l Sî puelîam virgîncm def-

pondericvir, & inveneriteam

aliquis in civitare, & concii-

buerit cumea , educes utrum-

^ue ad portani civitatis.itut

&lapidi?ius obruentur piieîla

quia non clainavir , vir quia

humiliavît uxoreia proximi
fui, Leutert zi»

i
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tiim -,

à'îjî. T^. q. unie. art. 3. in corpore. Idem efco

jtidicium de muliere innocente refpeôîu vîrt aditlterr.

35 Chriftiana enim Religio pari ratione adulierium
•»> condemnat in utroque fexu. 33 ^ Si maritus qui
jure fuo uxori in adulterio àefrehenfœ , denegavsiat

conjugale debitiim , pojîmodhm cum alla perpétrée

adidterium , « cum. paria crimina mutuâ compenfa-
» tione deleantur , nec pofteà vir hujus fornicatio-

3> nis obtentu uxoris flis confortium deciinare po-
3> teft. " 3J

Quant à ce qui concerne la rcftitution que doi-

vent faire l'homme & la femme adultères, il faut con-
fuker les Conférences du Dioccfè fur le Décalogue ,

& fur la reftitution. Nous y ajouterons feulement ,

que quoiqu'il foit certain qu'en cas de doute f.ir la

légitimité d'un enfant , on doit préfjmer qu'il eft lé-

gitime , il n'eft pas néanmoins sur qu'on foit tou-

jours exempt en ce cas , de donner quelque dédom-
magement au mari pour le tort qu'on peut lui avoir

caufé. La raifon en eft, que la légitimité ^es cnfans ,

8c la reftitution qu'on doit faire pour le crime d'a-

dultere , ne paroiffent pas devoir fe décider par les

méme> principes.

La légitimité d'un enfant , jointe à (on innocence ,

eft une chofe extrêmement favorable : il faut toujours

préflimer en fa faveur : In tali dubio melîor eji con~

ditio poJJJdentis. Le crime d'adultère au contraire , eft

une chofe extrêmement odieufè,par rapport à celui qui

i'a commis; &conféquemment, lorfqu'on doute fur de
fortes raiibns , fi ce crime a caufé au prochain un
dommage réel & véritable , il Icmble qu'on ne d^-

vroit pas exersîpter abfjlument de toute reftitution

celui q '.i en eft coupable, & qu'il eft obligé de con-
tribuer à la nourriture de l'enfant à proportion du
doute qu'il a d'avoir contribué à fa naiiUtnce. C'eft:

le fentiment de plufieurs habiles Théologiens , ° au-

n Innoc. I. Can, Î3.C. 32.. |
Fromaf^eau j V. Adultère

,

ç. 5.
I
cas ^. Moii'na , dt Jufiitia. ^

n Cap, 7. de aiult, » Jure, difpur. 35.

N v]
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quel on doit fur- tout fe conformer, lorfque le mari
de la femme qu'un homme a féduite efi pauvre , &
mal partagé des biens de la fortune relativement à
fbn état. Alors, il convient d'obliger l'adultère à quel-

que dédommagement , au moins par forme de fatis-

faâiion & de pénitence.

Les Statuts du Diocèfe d'Angers du i3™e.iîécle , p

règlent les différentes pénitences qu'on doitimpofer
pour les péchés les plus griefs. Suivant ce Règle-

ment, celle de l'adultère , commis par un homme ma-
rié avec une fille, doit être de fept ans, i durant

lefquels il faut jeûner trois fois lafemaine, ou au

moins faire des aumônes , des prières & d'autres

mortifications , pour remplacer les jeûnes , lorfque la

prudence exige que le ConfeiTeur fe contente d'une

autre pénitence. Nos Statuts ajoutent ,
"" que fi l'un

& l'autre coupables font engagés dans le mariage , il

faut leur impofer une plus grande pénitence , & qu'oa
doit l'augmentera proportion que le crime eft plus

grief. Se qu'il a été commis plus fouvent.

Cette pénitence , quelque rigoureufe qu'elle pa-
roifie , n'eft encore qu'un adoucifTeinent mis à l'an-

cienne Difcipline. Car fuivant les Canons de faint

Bafile ,
s on condamnoit les adultères à quinze ans de

pénitence, & d'une pénitence infiniment plus aufte-

re ,
que celle dont il eil parlé dans nos Statuts. Si

nous citons quelquefois les anciens Canons , ce n'efl'

pas que nous croyions qu'on foit obligé de les Cui-

vre dans toute leur rigueur. Nous ne les rapportons ,

que pour engager les Ccnfeifeurs à en prendre ïef-

prit , & pour faire connoître que des péchés qui étoient

autrefois fi rigoureufement punis , méritoient bien

d'être réfervés aux Evéques.

pPag. 24,
^Pagez^.
r Ihii.

s Qui adulreraverîr,quîn(îe-

«îm annis Sacramentis non
çomniuniçabiC; bi am€in*iii(

fie dîfpenfabunrur : Quatuor
annis crit deflcns , quinque
audiens, quatuor fubftratus,in

duobus confiftens fine com-
mx\n\one, Epifi.Can. S.BafUiî^
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II. QUESTION.
Ejî-ce un Cas Réfervé d'employer la Vio-^

lence
,
pourfaire tomber une Femme dans un

péché oppofé à la Fureté f

Mployer la violence pour déshonorer une fem-

_ me , c'eil un de ces péchés qui crient vengeance,
& qui font également déteftés par tous les peuples

de l'Univers. Ce crime renferme i'impudicitéla plus

odieufe , la malice la plus noire , l'injuSice la plus

criante ; & fi les Evéques dans le choix qu'ils font

des péchés dont ils fe réfervent i'abfolution , doivent

s'attacher aux plus énormes , il n'en eft point qui

à ce titre méritât mieux d'être réfervé,

La réferve avoit autrefois dans ce Diocèfe plus

d'étendue à quelques égards qu'elle n'en a aujour-
d'hui , car elle ne comprenoit pas feulement la vio-

lence faite à une fille , elle s'étendoit aufîi à ceux;

qui l'avoient féduite par fraude & en la flattant de
l'efpérance d'un mariage avantageux, a Cette Difci-

pline s'obfervoit encore, lorfque les Conférences fuï

le Décalogue ont été rédigées ; mais aujourd'hui la

féduétion qui n'eft pas accom.pagnée de violence ,

n'eft point réfervée. Ce qui a porté à ne pas ren-
fermer ce cas dans la réferve , c'eft qu'il eft aflez

(buvent difficile de connoître mûrement quel eft le

vrai motif qui a engagé une fille à donner fon con-
sentement au crime. D'ailleurs, il arrive quelque-
fois que àçs filles déjà féd ites par leurs propres

paffions , n'exigent une promeffe de mariage , que
pour avoir quelque apparence de raifon d écouter les

a Stupruiti, id eft defloratio . réfervé du tems de MM. de
virgiuis fada vi, aut dolo fub I Miron, Fou^uet , Pdlttisr &,

fîKceuu Matiimouii» Cas | Fonçcu
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follicitations d'un jeune homme, & pour juilifier à
iés yeux , & à ceux du public la facilité avec laquelle

elles s'y rendent; & alors celui qui pafTe pour le fé-

dudeur & qui paroît l'être , n'efl pas toujours le plus

coupable.

Mais, en reflerrant la loi à cet égard , M. l'Evê-

que , à l'exemple d'un grand nombre de Prélats du
Royaume, a cru devoir l'étendre d'une autre ma-
nière ,

& comprendre dans la réfèrve la violence fai-

te à quelque perfjnne que ce fbit ; fût-ce même une
femme de mauvaife v;e : la Loi eft générale : Vîola-

tîo •) idejl , violenta opprejjïo cujujllbet fœmînœ.
Il ne faut pas confondre le crime » qui eft l'objet

de cette réftrvc , avec le rapt. Le rapt fuppoie l'en-

lèvement d'une femme du lieu où elle eft; mais le

péché dont nous parlons , ne (uppofe point que la

femme ait été enlevée de fà maifon , ou de celle de
ies parens. Cette circonftance lui eft abfûlumenfc

étrangère ; & elle ne fufTiroit pas pour faire encourir

la réserve , & pour remplir la fîgnification de ces ter-

mes ; Vîûhùo , id cjl violenta oppre/JJo.

Quoique ce foit faire une efpece de violence à
une femme , que de la fatiguer par àes importuni-

tés , des follicitations fréquentes, de vives inftances,

qui (buvent épuifenf la conftance la plus ferme ; fur-

tout lorfque cela eft accompagné de paroles fiateu-

iès , de (èrmens réitérées , & de grandes proteftations

d'attachement , ou de menace de la diffamer fi elle

Tie Cs rend pas , le cas néanmoins ne feroit pas ré-

fèrve. La Loi de la réferve n'a pour objet que la vio-

lence proprement dite, & une véritable contrainte.

Ce qui iuppofè évidemment qu'on a agi de force , &
non pas par infînuation ou par de fimples menaces de
calomnie & de diffamation : Violatîo , îi ejî , violenta

opprejjîo.

On ne diftingue point ici, comme dans le rapt,

la violence qui Ce fait à une fille , & celle qu'on
peut faire à Ces parens , lorfqu'eile confent au cri-

me. Les termes de la Loi déiîgnent évidemmenc
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une violence faite à la fille elle-même : Violenta op-

frejjto fceminx.

Ce crime peut quelquefois commencer par la vio-

lence , & finir par la féduâion , lorfqu'à la force

qu'on employé pour arracher le confèntement d'une

perfonne , on joint âes difcours féduilans qui dimi-

nuent i^i réfiftance. Il y a en cela un double crime ,

& il eft également l'objet de la Loi de la réferve y
puisque la violence a été la principale cau(è du pé-

ché ; mais C\ elle n'y avoit point eu de part, & qu'a-

près avoir été employée inutilement, le crime eût été

l'effet de la fédudion feule , le cas ne feroit pas ré-

fervé.

Non-fèulement on tombe dans la réfêrve ,lorfque

la femme témoigne toujours, qu'elle ne confent point

au crime, mais encore lorfque par la crainte d'un mal
confidérable , on la force de donner des marques ex-

térieures d'un confentement que Ton cœur défàvoue.

Lui faire , par exemple , d'indignes traitemers, la me-
nacer de plus grandes violences, & la contraindre

par-là à paroitre confentir n un crime qu'elle dételle ,

c'en eft affez pour encourir la réfêrve.

Antcquam hiilc Quœftiorà jinem îm-ponaiviis , antio-

tandumy 1°. Quod vis evîdenter ftip-ponat refijlentiam ;

atqiie adeojî qitîs vi fatiâ îrrttat in muUerem mini-

me refijlentem cum pojfet, ibi non ejî violenta ofprejjîo,

Sed fi aliquo modo nfiflat , licèt non omni quo potejl »

vi op-prejja cenfenda ejl,

2". Neceffariitm non efl ad refervattonem » ut vio-

Isntia femper comitetur camahm copulam. llle enim
qui per vim cogit midierem carnali copida , quce rett-

Jiter fequatur ^ confentire , incidit in Cafum referva-

ttim : violenter enim midierem opprimit.

3°. Qiii vi faClâ uxorem fuam cognofcît -, in refev''

vaticvem non incidii. Qîianqtiam enim verba legis ge-

neralia [tint , nullamque pati videnturoexceptionem ,

de légitima tamen ttxore intelligi non pojfunt , propter

jus miituum , quod in fe habent invicem maritus Ù*

uxor , quam fi vir cognofcat invitam , non eddem ejh

fpecie aCîio , ac fi alienam opprimeret. Ciim vero în
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concubînam jm nullum quls habeat , neque ettam în

ineretrîcem , lege refervatîonîs contînetur feccatum
cum concubîna ù" rneretrice commîjfum.

4°. Complices violentta Legibus àîvînîs & ctvîlî-

bus ficut & ipji amores tenentur : fed ciim verfcmur
in rébus odiojis , dîcendum ejî eos refervationîs lege >

in qua de îfjis nidlafit mentîo , non comprehendi.

S°. Qui "uim intulit , nec potuii flenè conftimmare

crîmen , vel fropter refijîentiam , vel alîa de caufa ,

refervationem non încttrrît. Les enim exigit crîmen

non attentatiim modo , fed & conftimmatiim,

6°. Antiquis Canonibiis cautnm erat , ut s' ei qui

3> Mulierem vel vî , vel clam à fe vitiatam habcret ,

3> fornjcationis pœnse ad minimum imponerentur.
3J Eft autem in quatuor annis prxfinitum fornica-

»» ton'bus fupplicium. Oportet eos anno primo à
M precibus expelli , & ipfos defiere ad fores Eccle-

3> fix; fecundo ad auditionem admitti ; ter-

55 tio, admitti ad pœnitentiam ;
quarto , ad Congre-

3a gationem cum populo, abftinentes ab oblatione. «b

Ita S. Bafilius Epiji. ad Amphilochium Can. 91. T. 2«

Conc, Col, 1747.

III. QU^STIO,
De Sodomia,

Ç> Odomta duplex dîjlînguhur , alîa perfeCla , alid

\^ imperfeBa.

Sodomia perfeÛa , ejl congrejfus duorum ejufdem fe-

xûs maris cum mare y faminx cum fxmina.

Sodomia imperfi£ia , [eu imfroprrè diUa , ejî corn-

mixtio cum débita quidem fexii , viri fcilicet cum fœ-
mina., fed non fervatis debîiis organts , feu extra vas

naturale , utraqiie diverfçe fpeciei ; utraque è numéro

eoriim peccatorum qua in Cœlum clamât e dJcurJur »

C" exinde expofcerç vindiCîam, (Quanta aufim & quàm
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feveya îUa fit, ferpetui tejles Sodoma & Gomorrka

urbefqiie finuimcs îgne Cœlejli fie confumpta y ut ea~

rum nuïlum vejlightm remanferit , 33 exemplum fa-

3J dix , ignis aeterni pœnamfuflinentes. » jj

Qnodcumque deliCîum nomtnaveris , inquîebat olitn

Chryfojlcmus , ^ ntillum hiiîc par dixeris,

SodomitiS ultimo ftipplicto afficiendi ftint ex lege à

Deofancîta Lcviticî cap. zo. f, ii.Vivi concremandi

funt ex l. 9. c. Iheodofiano tîtul. 7. Uxor Sodcmitce

jure optîmopeterepotejl matrîmoniifeparatîonem quoad

thoriim.

De pœms canonîcis contra Sodomîtas fancîtls c(mî'

fuie Concilitim llliberitanum an. 305. Epiji. S. Bajî-

lit ad Amphilochîum Can. 7. Conc. 6. Toletanum , ara

593. c. 3. Conc, Lateranenje 1179» Can. 11. quorum

h^c cfifumma : \°, Quod nec in exitu vitts danda fit

communie Sodomitis. Verba funt Concillillliberita-

nî, Hanc pœnam pauliilum mitîgat S, Baftlius in gra-

tîam ecrum qui 3> in triginta annis pœnitentiani

33 egerunt, propter immunditiam, quam ignorantiâ

« feceru"t , quos fine dilatione fufcipi jubet. 33

z°. Sodortntas anathemate percellit Concilitim Tôle'

taniim , 3, J/ infuper centum verberibiis correptos ,

33 ac tv:rplter decalvatos exilio perpetuo mancipari.,,,

ï3 hûfque . . , . n fi digna f.tisfadio poenitenti^e. . . . *

33 permiferit , & in exitus fui die , Communionis per-

33 ceptione relevari negat. 33 Latam a Concilia Tôle-

tano excommitnicationis fententîam confirmât Concilium

Lateranenfe.

Sodomia in Clericis minus adhuc excufatione digna

efi & venid, Hac de re videre efl gemînam PU V,

Conflitutionem , in qtia Clerîcos Sodomitas omni Cle-

ricali privilégia , Officia , & Bénéficia prîvarî • ac

fojleà degradari ac brachio faculari tradî pracipit,

Dudum eos deponendos jujferant , ac propria gradu de-'

jiciendos plura Concilia , Toletanum imprîmis ac La-

teranenfe. Qitamvîi Bullis Fîi V, <^ nonfuerînt in Gai-

a Epilî. S, Juia. V,7. \ c BuUa , eùm primum , 6i
h Hom, 3, inEpift,adR9m, I Bulla 7Z%
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lia fublîcatce , certum ejî tamen ad earum ScnîcnûarA
Magijlratus pronuntiare.

Multiim follicîti ejfe debent în hoc ne^ando vîtîo ex-

tir-pando :.acramentt Pcenîtentiœ Adminijlrî , ac maxi-
me în imponendis gravijjlwis fatisfaClionihtis , ac tanta

fcelere dignîs , fi qtiœ ejfe fojfunt,

Qiùbtis autem etiam in fupretno exitu conjlttutîs ,

vix concedebatiir communio , caveat Confejfarius ne

jlatim ad Sacrum Chrijli Corpus recipicndum ad^

mtttat , vel Ji Clerici Jint , Ordînum funClionibtis

rejîîtztat.

Sola Sadomia perfeHa refervationi obnoxia eJl. Sa-

domia imperfefla non ejl Sodorria nifi lato f?nfu. In

eo enim natura ac malitia lodomlee confijlit , quod in

congrejfu Sexus debitus non fervetur. Igitur ubî Maf~
culus fœminâ per fummum nefas etiam contra natu-

ram abutitur ^ refervatzo locumnon habet ; quanquam
contrarium fentiuin 'Theologi nonnulli ^ qui rejfonfione

Cardinalis Borromneî innituntur.

Ipfa Sodomia perft£îa non ejl , nijî fit plané confum~

mata fer emijjionem feminis intra vas patiemîs , five

frcepofierum , fivc naturale.

Non alienum ejje videtur , hîc annotare Sodomiara

imperfeÛam cttm propria uxore commiffarn non tan-

lii >. ejfe peccatum gravijjlmum , fed & gravius , ut

multis probat Sanchez , ^ quam fi cum perfonafoluta

cowmijfa fuiffct , ^ quia prêter fpecialem malîtiam So^

domia: , aliam infitper adjunCîam habet , fcilicet fan-
Cîitatis Matrimonii & connubialis th.ori violationtm ;

îdeoque necejfario in confefiïone declarandnm efi hoc

jeccatum cum propria uxore admijfum fuijfe ; & ad'

dendum an ipfa confemiens fuerît vel invita.

Explicanda efi in confieffione perfona, cum qua So-

àomia commijja efi- ; an confianguinea, Deo facra , ajfi-

tiis ; & dicendum quoque j quis patiens fiuerit , quis

agent,

d Sancheifde Matr'im.Up,
J

merecrke, fed execrabilius itt

Difput. 18. uxore. Can, 11. c, 31. J» 7»
eUfus.f.ifte qui eft contra

j
ex S, jiug,

naturam exccrabiliier fie in '
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Mw.^<4WfcaBastihLftifcflitimiK!

IV. Q U ^ s T I O,

De Bejîialitate,

TJ Efi'talitas ejl ccngrejfus cum Befiia , five Cexut

jgj ejiifdemfrje diverjî. Quàrn aittem horrendum ac

execrandi'.m fit crimen îîliii , omnium pejjtmum & ul-

tra qiioA humana iitquiiia ajfurgere non ^oteji . fatis

clamât natura. *

Hcec refervath non inctirritur .y mjî copulajit con-

fiimmata. Çcutnam jît aiitem îlla Eejlîa cum qua pec-

catum am'Jfum ejl , in confejjïone aperire nutla necef-

Jitas ; fexHS tamen illius exprjmenduî ejl*

a Lev, c. ao, n. If. Qui
eumjumento (Sirpecore coierit,

morte moriatur; pecus quo-

que occiiiîte. Peccra înde

«redendum eA occidi , inquit

S. Augujiinus in hune locum f

quia tali flagicio contaminats
ind'gnam refricant faifti tne-

moriam* Can* 4> c> I5« ;< l>
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IV. PARTIE.
Imfh mfhfT) m*T» cHô^ mm m ru A* ft* A* mi'h «>m^.

CONFÉRENCE,
Z)^5 Sufpenfes & des Interdits Réfervés,

PREMIERE QUESTION,
Dei Sufpenfes rcfervées au Saint Siège,

LEs mêrres ra'fms , qui prouvent qu'il eft du
bien de TEgHle que Je? fuuveraiiis Pontifes Ce

réfervent rabfblutîon de cerr;iîns péchés énormes, &
des cenfùres d'excommunic;ition , dont ces péchés
font punis dans les faints Canons -, prouvent égale-
ment que le bon ordre exige qu'il y ait des (ufpenfes

réfervées au fiiint Siège. Nxjus n'entrerons pas ici

dans le détail de toutes ces fufpenfes, il nous me-
neroit trop loin, & il de-nanderoit un traité parti-

culier. Nous nous bornerons à celles qui font re-

çues par l'ufage du Royaume , du moins au Juge-
ment des Auteurs , qui ont le plus approfondi ces

matières.

Ces fufpenlès concernent de£ fautes commifes dan§
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ïa réception ou l'exercice des faints Ordres , ou des

fautes d'une autre nature, ou enfin ne regardent que
les Religieux. Nous allons indiquer ces différentes

fufpenfes; & après en avoir parlé en particulier , nou*
examinerons enfuite qui font ceux qui peuvent en
abfoudre.

Articie premier.

Quelles font les Siif-penfes rêfervêes an faim Stége ^

qui concernent des fautes commifes dans la réception

du la collation des faints Ordres ?

Les fautes commifes dans la réception des fàlnts

Ordres, & qui font punies d'une fufpenfè réfervée

au faint Siège , font i°. de recevoir l'Ordination,

après avoir promis à l'Evêque , par qui on eft ordon-
ré, qu'on ne lui demandera rien pour fâ fub/ïftan-

ce : l'Evéque à qui on a fait cette promeffe fimo-
riaque , eft fiifpeni pour trois ans de la collation

des faints Ordres , & l'Eccléfiaftique l'eft pour tou-
jours de ceux qu'il a reçus par cette indigne voie.

S'il a été préfenté à l'Ordination par un Eccléfiafti-

que qui s'oblige à l'entretenir & à qui il ait fait la

mémepromefle, celui-ci encourt la fufpenle des faints

Ordres, dont il lui eft défendu d'exercer les fonc-
tions pendant trois ans. C'cft la difpofition du cha-
pitre 45. De Simonia. ^ Le Pape Grégoire IX. sy
réferve l'abfblution de ces différentes cenfures : en
forte que Ci les Evêques qui ont ordonné , ou les Ec-
cléfiaftiques qui en ont préfenté d'autres à l'Ordina-
tion , veulent fe faire relever de la fufpenfe qu'ils

ont encourue , avant la fin des trois ans , c'eft au

a SJ quis ordinaverit , aiit

a^ Oîdinem prifentaverit ali-

quem, promifTiouem vel jura-

mentum ah eo recipîens, quôd
fuper provifione fuâ non in-

quiétée eumdem, Ordinatorà

f ollatione,praefenrat(ir ab exe-

cutîone Ofdinum per trien-
nium , & Ordinarus ab Ordine
fie fufcepto, donec difpenfa-
tionem fuper hoc per Sedenj
Apoflolicam ohrinere merue-
rintj novciint fe fufpenfos.
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fdint Siège qu'il faut qu'ils s'adreffent : celle qu'en^
court l'Eccléfiaftique qui a été ordonné en confé-
quence de cette promefle eft perpétuelle ; & il ne
peut faire ufage des Ordres qu'il a ainfi reçus , qu'a-

près s'être fait abroudre. A l'égard des autres Ordre;,

qu'il auroit reçu précédemment d une manière cano-
nique , le Pape ne lui défend pas dans ce chapitre

d'en faire les fondions, CabafTut, ^ Ducafle, <= &
Gibert , <^ affurent que cette fufpenfe eft certainement

réfervée au ùint Siège.

C'eft une grande queftion de fçJivoir , fi ceux qui

ont reçu les Ordres d'une manière fimoniaque , mais
différente de celle que nous venons d'expliquer, en-

courent une fufpenfe réfervée au faint Siège. Il eft

certain que Paul II. dans la Conftitutfon qu'il a pu-
bliée contre la Simonie, les déclare fufpens de tous

les Ordres , auxquels ils ont été élevés ; ce qui com-
prend, fiiivant le (èntiment commun des Théolo-
giens, ^ les Ordres mêmes qu'ils avoient auparavant

reçus d'une manière légitime & canonique. Mais
cette lijfpenfe eft - elle réfervée au fàint Siège , du
moins en France ' Plufieurs Théologiens le préten-

dent, ^ d'autres font d'un avis contraire, s

Les Auteurs qui Soutiennent que la lufpenfe, qu'en-

courent ceux qui ont entré par fimonie dans les

fàints Ordres , eft réfervée au fàint Siège, citent à
ce fujet plufieurs Textes du Droit ; & entr'autres , les

Canons 107. & 1 10. c. i, q. i. le fécond Can. c. i«

q. 7, le chap. ^^,de Simon, la Conftitution de Paul If.

(ur la Simonie. Ils y joignent une Bulle de Sixte

V. mais aucune de ces preuves n'eft abfolument dé-

cifive.

Car I*. les Canons 107. & iio. q, i. le Can, i,-

b Theor, 6- Pr, Z. J. c. 1 6.
|

e Lejjius de Sim, l. 2. c. 3 f.

n. î.

c Jurifdicl. Ecdéjlajlique, I

p. ch. \z.n. 7.

d Ufage de l'EgUfe Gall'i

canejur les Censures , l. part.

Traité de la Sufpenfe , tit, 8.

difput. 14.

fCabaffut, n. 13. Gihert,

n, 6,

g Bonac, Tom. 1. de Sujm

penf. in part, difput. 3. ç. I,

Pun£l, I.
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1

1

C. I. q. 7. prouvent bien qur ceux qui ont ont été

ordonnés d'une manière fimoi iaqr.e , encourent la

fufpenfe ; mais ii n'y eft point parlé de la réferve de

cette xen ure.

z'^. Dans le chap. 4?. de Simon, le Pape ne pro-

nonce la rufpenfe que contre !es Ecclé/îaftiques qui

ont reçu l'Ordination après avoir rencncé au droit

qu'ils ont d'exiger de leur Evoque, qu'il fcurniffe à

leiir fubllitance. Ainfi, on ne peut rien conclure de

ce chapitre pour les autres cipfces de fimonie. Car,
dès que la Loi ne parle que d'un cas particulier , il ne
faut pas l'étendie à d'autres. Les réftrves ne ie prou-
vent point pa- dei parités.

3°. Faui lî. en prononçant la fufpenfe contre les

EcCicfiaftiques qui le (ont fait ordcnrcr par /înio-

nie, ne marque poiiît dans (a Conftituiion , qu'il fe

réferve Tabiolution de cette cenfure, ^ coinme il le

fait expreliément à i'égaid de l'excommunication qu'il

porte centre les Simoniaques , ce qui montre bien

clairement que l'iniention de ce fouverain Pontife

n'a point été de réferver cette lùfpenfe ; car lorfque

dans une même Loi , le Légiflatcur prononce deux
cer.fures différentes , & qu'il ne fe réferve l'abfoiu-

tion que d'une , il eft cenfé laifTer l'autre dans l'ordre

commun.
Enfin , la Bulle de Sixte V. ' eft à la vérité précife

fur ce point ; mais comme elle n'a point été publiée

en France , elle ne peut leule établir l'ufige du
Royaume. Peut-être que la nécefiTué de recourir à
Rome , pour obtenir l'abfblution de l'excommuni-
cation encourue pour avoir commis une fimonie , a
également fait naître l'ufage de demander en même
tem? l'abfolution de la -fulpenfe. C'eft certainement

le parti le plus sûr. ^

ii faut obferver , que fuivant faint Thomas , ^ la

h Jii Exîrav, commun, de

5imor ia.

i Bvll. Sanftum Se falutare.

k Confer, d'Angers , fur les

Cenfures , de cette édition pag,
loi.

l Securr^dfecunda, q. loo»
an. 6,ad^i
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rufpenfe portée contre les Ordinations (îmonîaquèS ;
ne s'encourt pas feulement par les Ecclélîaftiques ,

qui ont eu part au crime, mais encore par ceux
qui n'en ont eu aucune connoiffance. M, Pontas,
^^ le Père Alexandre, " &c. fuivent faint Thomas
dans ce point. Plufieurs Théologiens • font d'un avis

contraire.

i". Parce qu'il s'agit ici d'une peine très-rigou-

reufe : or , les Loix ne prononcent des peines que con-

tre les coupables : & quand même il y auroit quel-

que difficulté fur le fens de la Loi , on devroit dans

cette matière prendre le parti le plus doux : Odiafunt
rejiringenda,

z". Parce que Paul II. ne porte la fufpenfê, que
contre ceux qui ont été ordonnés d'une manière fî-

moniaque : Qj.ii fimontacè ordinatî ftint. On ne l'a

point été lorsqu'on n'a point eu de part à la fîmo-

nie ; de" même qu'un Evêque n'eft point cenfé avoir

ordonné d'une manière fimoniaque, lorfgu'ii n'a point

eu de part à ce qui s'eft paffc.

l^. Parce que ce Pape s'explique de la même ma-
nière , lorfqu'il prononce l'excommunication , que
lorfqu'il prononce la peine de fufpenfe ; or , l'excom-

munication ne s'encourt point par ceux qui n'ont

eu aucune connoifTance de la fimonie. Il femble qu'il

faut porter le même jugement de la fufpenfe. Auffi

les Canons p diftinguent exprefTément ceux qui font

fîmoniaques , de ceux qui ont été ordonnés en con-
féquence d'une iimonie , à laquelle ils n'ont point

eu part ; & ils déclarent formellement que ceux- ci

ne doivent pas être privés de l'ufage des Ordres qu'ils

ont reçus , lorfqu'il eft confiant qu'ils n'ont eu au-

cune connoifTance de ce qui s'efl pafTé. Toutes ces

m V' Simonie, c. 39»
n Tom- 1. p. ^6.

SuareiAe Sim. l. 4. c. Ç6.

Il, 9. Uavar. in Mari. c. 2,5.

n, SH.CabaJf.l.^.c.S.noml.
^.Collet, de Sim, l, <), f»8.

nomb. 5* ^f»

p Cùm quidam ,lîcètfecune

dùm quandam fpeciem Simo-
niîE , ut potè ipfis ignoranti-
bus iîmoniacèordinentur,pof-
funt, quia Simoniaci non funt,

in fuis ordinibus remanere.
Cap, zz, de Sim,

preuves
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preuves font trop fortes pour que nous puifficns lié-

fiter fur le choix entre ces deux fentimens ; celui-ci

nous paroit sûr dans la pratique.

Lés Eccléfiaftiques qui fe procurent des Bénéfices

par finionie , n'encourent point proprement de fut-

penfe; cette peine n'a point été portée contr'eux ,

quoique phifieurs Théologiens foutiennent le con-

traire. 1 Mais comme les Provifions de leur Béné-

fice font nulles de plein droit , & qu'ils n'en font'

point véritablement Titulaires , ils n'en peuvent tiret

aucun avantage , ni en faire les fonélions.

2". Ceux qui reçoivent les Ordres facrés d'un Evê-

que qui a renoncé entièrement à i'Epifcopat , en-

C'-urent une fufpenfe réfervée au faint Siég^. r Sur

quoi il fiut remarquer qu'on peut renoncer de deux

manières à I'Epifcopat , ou en fe démettant de l'E-

véché qu'on pofTédoit^ou en renonçant à la Digni-

té même & à l'exercice des fondions facrées atta-

chées à ce:te Dignité. La fufpenfe ne concerne point

ceux qui reçoivent l'Ordination des Evcques qui £e

font démis de leur Evéché ; mais ceux feulement qui

reçoivent les Ordres facrés des Prélats , qui , en fê

démettant de leur Evêché, ont en même tems re-

noncé aux Fondrions épifcopales, & qui conféquem'

ment n'en peuvent faire aucune, même dans le Dio-

ç A'prh S. Thomas, î. 2.

ç. 100. an. 6. ad primum.
r Refpondemus diftinguen-

do utrum ( Epifcopus ) renun-

tiaverk loco tannim , an loco

iimul & dignitati.... In primo
cafiiOrdines , fient antea, lo-

gatus ab Epifcopo aliquo pro-

terk.... conferre... in fecun-

do... cafu diftinguendum pu-
tamus . lurum Sacres contule-

rk an Minores ; il enimàtali
Ordines nfque ad fiibdiacona-

tum aliquis acccperic , quia 3c

huj'.ifmodi Ordines à non Epif-

copis qiiandonueconfenintur

,

& in illis deferviie poterie, &
Cas réfervés. Tome 11,

ad Maiores , fî idoneus fuerit

,

promoveri. Sanè fi ab eodem
lacros Ordines fcienter quis
recepericj quia indi<niini fe

fccic , executionem oiïicii non
habebit : ubi autem non fcier.-

ter,poteritj nificraffa & fn-

pina ej'.is ignorantia f.ierit

,

diTcretus Ponrifex dirpetifare.

C'efi de as dernières paroles

Ç'u'ofi a conclu lan'Jerve aujv.nt
Siège , d caufe que le Pape m
permet aux Epiques d'a'f'i!.dre

dans cette occaf.on,çue lo;J:^u'on

avéchépar ign.vance. c.w, I,

de Ordinatis ab eo , &c.*
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cè(e & avec l'agrément d'un autre Évêque. Si ©n ne?

recevoit de ces Evêques que les moindres Ordres, on
n'encourroit point cette fufpenfè.

Lorsqu'on n'a péché que par ignorance , ou cette

ignorance eft grofliere , ou elle ne l'eft pas. Dans
le premier cas, la fufpenfe eft réfèrvée au f4int Siè-

ge ; dans le fécond on peut en être abfcus par Ton
Evéque. Ce qui a fait penfêr à d'habiles Auteurs , «

que la fufpenfe qu'on encourt n'eft point une cenfure

proprement dite, puifqu'on y tombe , quoiqu'on foit

dans la bonne foi & dans l'ignorance ; mais une
efpece d'empêchement à l'exercice des faints Ordres ,

«mpcchement établi pour punir plutôt la faute de
J'Evêque , que celle de l'Eccléfiaftique qu'il a or-

donné. Et en effet , il étoit jufte , que puifque ce
Prélat a renoncé à faire les fondions épifcopales ,

îes Ordinations qu'il fcroit , quoique d'ailleurs vali-

des , ne produifiifent aucun effet fans difpenfe. ^ Les
Théologiens qui prétendent qu'il s'agit ici d'une cen-

fure véritable , foutiennent en même tems que lors-

qu'on l'encourt pour avoir reçu l'ordination d'un

Évêque, qu'on ne croyoit pas avoir ainfî renoncé à

fEpifcopat , cette ignorance doit être affez crimi-

nelle pour être la matière d'un péché mortel. Ceci

ne mérite point une plus longue difcufllon , parce

qu'il n'arrive prefque jamais que les Evêques , en re-

Monçant à leur Evêché , renoncent en même tems

îiux Fondions de l'cpifcopat,

3". C'eft encore , fuivant plufîeurs Théologiens ,"

une fufpenfe réfervée au faint Siège, que celle qui a

été portée contre ceux qui Ce font ordonner par des

Evêques hérétiques , " fchifmatiques , ^ ou excom-

s Gilert , ibid. n. 4. Du-

0a(fe , Ponras , v. Sufpenfe , cas

f. Cahaffut, ibid. n. li. Bo-

nac. n. 2.

t Bonac. deSufpenf, in part,

iifp. 3. ç. l.Punêl. y. Suarei,

de Cenfuris , difput. 3 l.fe£î. I

.

u Oïdiaacioaes >
^us ab

Hsrefiarcliîs nominatim ex-

communicatîs fzûx funt...g

irrîrat efle dedaramus , nifi

probare valuerint fe nefcifTe

damnatos. C<27!. ^. c.p.q.ï.
b" cap. 1^. de Schijmaticis.

X Priorem quem , à SchiP-

macico «(Teris oïdinacum , ala
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munies nommément dénoncés, y II ne s'agit pas d'e-

xaminer ici C\ les Hérétiques ne perdent la Jurifdic-

tion qu'après le jugement lolemnel , par lequel ils

ont été féparés de la Communion de rKgliie, & fi

la Eulle Ad evîtanda qui a fixé fur ce point la DiP-

cipline de TEglife au fujet des excommuniés , doit

également s'entendre des Hérétiques & des Schifma-

tiques.

Quoi qu'il en foit , il eft certain que les excom-
muniés nommément dénoncés , & les hérétiques qui

fe font publiquement féparés de l'Eglife , ou qu'elle

a folemnellement retranchés de fa communion , per-

dent toute Jurifdidion & toute autorité fpirituelle ;

& qu'il n'eft plus permis d'avoir aucune communi-
cation avec eux dans les choies faintes , au nombre
defquelies on doit mettre fans doute le Sacrement de

rOrdre. Il eft encore certain ,
que quoique les Or-

dinations faites par les Evéques fchifmatiques ou ex-
communiés, fcient valides en elles-mêmes , & qu'el-

les impriment caraâère , on lésa toujours regardées,

comme ne produifant aucun effet, par rapport aux
fonctions facrées que les Eccléfiaftiques ordonnés
par ces Evéques , n'ont jamais pîi exercer fans dif-

penfè ; & conféquemment , ces Eccléfiaftiques font

fufpens de plein droit des Ordres qu'ils ont ainfi re-

çus. Les Papes fe font réfervé l'abfolution de cette

fufpenfe , par rapport à ceux qui fe font fait ordon-
ner par des Evéques excommuniés, nommément dé-

noncés. Comme les hérétiques & les fchifmatiques

encourent une excommunication majeure portée par

le Droit , il s'enfuit que les Eccléfiaftiques qu'ils or-

ofïicio poterig repellere în-

cundanter % nifi légitime pro-
fcaverit fecumfuifle mifericor-

diter difpenfatum,* ab ea per-

fona , quse fuper hoc habuerit
potefbtem dîfpenfandi. Caf.
z. ihii.

y AS excoinniunicatÎ8...or-

d eorum vica relîgîonor , vel
doiftrinœ prxrogativa vifatV.e-

rJt promereri, pœnitentiâin-
didâ, in iplls quosacceperunr,
ordinibus permanere per mit-
tas ; ad fuperiores verô non
pernirtimus afcendere , nifl

, — _. necefficas vel utilitas maxima
dinatosni, non nmoniacè.Mt> | flagitaverit. C. 4. c* 9, 0,1»

Oij
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donnent , encourent également une fufpenfe réfervée
aufaint Siège.

Les Théologiens difputent encore ici C\ l'ignoran-

ce empêche d'encourir cette cenfure. Ce qui fait

naître cette qucftion , c'eft le chapitre 2. De his qui
Ordînaii [tint ab Epifcopo , &c. dans lequel Grégoi-
re IX. déclare, que ceux qui ont reçu par ignoran-

ce rOrdination des Evéques dont nous parlons , peu^
vent ctre abfous par l'Ordinaire, ^ Les uns ^ veu-
lent qu'il s'agit ici d'une ignorance coupable , mais
qui diminuant Ténormité de la faute , mérite quel-

que indulgence , & que pour cette raifon le Pape
permet aux Ordinaires d'abfoudre de la fufpenfè en-
courue dans cette occaficn. ^ Les autres s'attachant

davantage à l'eforit de la Loi
,

qui a été d'annuUer

& de caiTer tout ce qui eft fait par les Evéques ré-

parés de -'unité de i Eglife , croyent que cette CuC-

pcnfe s'encourt p.^r ceux-mcme qui fe font fait or-

donner de bonne foi par des Evéques qu'ils ne
croyoient pas excommuniés.

Car, il n'en eft pas delà fufpenfè, comme de l'ex-

communication. <= On ne peut être excommunié que

pour une faute dont on eft perfonnellement cou-

pable; mais on peut ctre fufpens des faints Ordres,
lorfqu'on les a reçus d'une manière contraire aux

faints Canons, fans avoir commis en cela aucune

faute. Il p:ut y avoir de juftes raifons qui exigent

qu'une telle Ordination ne donne point le droit d'e-i

xercer les fondions (aérées ; & c'eft ce qu'on doit

dire du cas dont nous parlons. Au refte , comme il

s'agit ici d'une cenfure publique & dénoncée encou-»

z Cum Cl.ericîs qui ab ex-

communicato Epifcopo igno-

janter Ordines acceperr.nr
,

per fuosEpifcopos poterie dif-

penfari.

a Coninh de Sacrame.itis dif-

putarione 15. n. 3i.

b Si:cirez de Ceajuris difput.

rus , b'c,

c Sulpenfîo non tanta pœna
efl , (juanta cxcorainunicatio ;

unde etiam «liitjuis llnc pecca
ro proprio fLifpenditur. Saint

2~bû}n.>}. in. 4. dijlinâ

Quajltiinc. 2. art. ^.cjKeJt.

ad primum.

aint ;fe

i
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tue par un Evéque, il ne peut gueres y avoir à cet

égard d'ignorance invincible & de bonne foi.

Quelques Théologiens ^ ne conviennent pas que

la fufpenfe qu'on encourt c'ans cette occafion foit ré-

fervée au ûint Siège. Le (Intiment contraire cfi; le

plus commun & le plus probable ;
e il efl appuyé fur

le chap. 2. de Oydtnatîs ah Epr'fcopo, &c. dans le-

quel le Pape permet aux Ordinaires d'abfoudre ceux
qui ne fçavoierit pas que TEvèque de qui ils ont
reçu rOrdinaticn , fût hérétique ou excommunié ;

d'où il s'enfuit , que (î ces Ecciéfiaftiques en avoicnt

eu connoiiïance, ils ne pourroient être abfous que par

le Pape.

Quoique plufîeurs Auteurs f enfeignerit qu'on doit

porter le même jugement d'un Eccléfiaftique qui s'eft

fait ordonner par un Evcque , fimoniaque , fufpens ,

interdit ou irrégulier dénoncé , que de ceux qui re-

çoivent l'Ordination d'un Evéque excommunié ; 8c

que la fuCpenCe qu'encourt cet Eccléfiaftique , eft éga-
lement réfervée au (aint Siège ; il n'y a néanmoins
aucun texte du Droit qui prouve cette réferve , Ôc

confèquemment on ne doit mettre cette cenfiire

qu'au nombre de celles qui font réfèrvées aux Or-
dinaires.

5'°. Ceux qui étant mariés s'engagent dans les Hiints

Ordres , encourent une CufpenCe réftrvée au faint

Siège, s Cette fufpenfe eft de l'Ordre & de l'Offi-

ce ,•> & elle ne peut être levée que par l'abfolution ,

d Gohsri , traité des Bénéfi-

ces , tom. I. queftiom. article

ic, nombre 2i . Le continuateur

de M. Tour.iely , p^rt. 2. art.

2. de Cenfuris,

e Gihert , Ufages de l'Eglife

Galliv. concernant la Sufpenje

,

th. 8. n. 4.

fBarhofa , Je Officio &" po-

teflate Epifcopi , Allegatione

48 Pyrrhing , l. Z. tit. IZ.n.

g Ducajfe ,part, î, ch, li.

n. 7. Gihert , n. 10. Cahalfut ,

n. 16. Collet de Sufpenf. cap. i,

art. l. n. 5.

h Declaramus....qu6dlîcèt
votum folemni fatum per facrî

fufceptionem Ordinis
, quan-

tum ad impediendurn Matrî-
monium conrrahendum, & ad
dirimendum,(lpoftcontraftuin
fuerk , fiteflîcax reputandum;
ad diiïblvendum ramen prius

contraâ'.im , er"?.m(;.... noû
fiiexuconfumma:um..,iavali-'

Oiij

/
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mtme après la mort de la femme de celui qiiî a en-
couru cette cenftire.

li^ faut ici excepter les cas dans lefquels un homme
marié peut légitimement recevoir les faints Ordres.
Ces cas lent i*. celui du mariage non confommé,
& réfolu par la ProfefFion religieufe; car alors le

mari libre de fon premier engagement par (à profeflion,

peut recevoir les Ordres , mais il ne pourroit les re-

cevoir en demeurant dans le monde ,8i tn Ce faifant

Ecclé/îaftique féculier.

2". Lorfqu'une femme du confêntement de fbn
mari , entre en Religion & y fait profcfrion , le mari
peut de Ton côté entrer dans la Clcricature , & être

élevé au Sacerdoce.

30. Si la femme a été pour caufe d'adultère publi-

quement féparce de fon mari, celui ci peut alors

choifir un autre état & recevoir les faints Ordres.

Un habile homme, 5 fiîr les mémoires duquel M.
Gibert a travaillé , prétend que la Conftitution de
Jean XXII. fi^ laquelle la réferve dont il s'agit cô
appuyée , n'a point été recrue en France. On y met
néanmoins communément cette fufpenfe , au nom-
bre de celles qui (ont réfervées au faint Siège ; & on
a d'autant plus de raifon de le faire, que s'agiffanc

ici de la tranfgreffion d'une des Loix générales de
l'Eglilè les plus eiTentielles , il étoitjufte de punir

cette tranfgrcflion par des cenfures , & de rendre l'ab-

folution de ces cenlùres plus difficile à obtenir , en
la réfervant au faint Siège. Il eft inutile de remarquer

dutn efle cenfenâuni.t>. dinri-

âius inhihentes, nequifquam,
durante Matrimonio nondum
etiam confumraato, aliquem
de facris OrdiniKus prîcfumat

fufcipere , nifi prour facrîs Ca-

nonibus" noverit convenire.

Quod tî fecus à quoquam
fucri: anentaturc, crdinamus,
quôd nec Matrimonio foluto

in (le fufcepto Ordine niiniftra-

re, nec ad fuperioies provehi ,

nec ad aliquod Benefîcium.,*.;

vel OfScium ccclefiafticum va-
leat promoveri , nifi aliquam
de Religionibus approbatis...

îplum Canontcè contigcrit in-

gredi , ac ejus regulam... pro-
fireri ; quo cafu Diœcefanu»
fuper prarmifTis cum eo difpen-

fare taleat. Cap. un. de voto 6*

loti redemp, in Extravagu
Joan. zi.

iGihen ,pfl^, 7^4. n, U
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^ue le mari ne la peut obtenir , qu'après la mort de

(a femme , ou dans les autres cas que nous venons

de marquer.

Si quelqu'un avoit reçu de bonne foi les Ordres

facrés , parce qu'il croyoit que fa femme étoit mor-
te , & cela fur des preuves qui avoient été jugées fuf-

fifantes. Se qu'il vint à apprendre qu'elle vit encore »

il ne pourroit plus faire les fondions des faints Or-
dres, à caulè de la Loi générale qui ne permet pas

aux hommes mariés d'exercer les Fondions facréesj

il n'encourroit pas néanmoins la cenfure dont nous
parlons.

6°. Tout Eccléfîaftique qui étant lié d'une excom-
munication , reçoit les Ordres facrés j ou même les

moindres Ordres en cet état, & fans avoir été ab-

fous de cette cenfure , encourt une fufpenle ré-

fervée au faint Siège. ^ C eft la difpofition du cha-

pitre ji. de Sent. Excom. ' Il n'eft queftion dans ce

chapitre que de l'excommunication encourue pouc

avoir frappé des Eccléfiaftiques. hes Canoniftes éten-

h CahaJf.I, y. c. 17. n. 14.
Ducale, i.P. ch. 14. n. 7.
Gibert,ufages del'Eglife Gall.

Traité des Sufpenfes ^ f. 8,
Cohard, ibid. n. 3

.

/ Nonnulli.... in excommu-
nicatione p'ofid , Ecclefiafticos

Ordines accipere non formi-
dant..» circa quod credimuj
diftinguendum , quôd taies vel

fcîunt fe excomnr.unicationis

vinculo irretitos , vel non re-

colunt faftum pro quo in lats
fententÏE Canone inciderunc
vel... Juris ignari nefciunt ex-
înde fe teneri. Primos, fi fue-
rint feculares Clerici , àfuf-
eeptis Ordinibus cenfemus in
perpetuumdeponendos: inre-
îiquis cafibus... Epifcopi ab-
fquemandatoSedis ApcftolicM
fpeciali difpenfaadifacultatem

fe noverint non habere,quibu8
etiam abfolutio talium eft in-
terdira. .. Qui fi Clauftrales

hujufmodi fuerint... &... ho»
ad Ordines promoveri contin-

gat... qui fciencer in concemp-
tum Ecdefiaftics difciplinx fe

fecerint ordinari , ab execu-
tîone fufcepti Ordinîs & Bene-
ficii decernimus manere fuf-

penfos. Circa reliques vero
f^afti memoriam , vel Juris pe-
rîtiam non habentes... poft

injr.nâ:am & pera(5lani regula-

rem pœnitentiam , Abbates
ipforum poterunt difpenfare

,

nîii grave fuerit & notabile

faâum : aut is qui fecit adultus

fuerit & difcretus , uc violen.

ter contra oblivionsm vel ig-
norantiam prœfumatur. Cap»
3ît de Sent, excomm,

Div
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dent communément cette diTpofuion à toute autre
efpece d'excommunication majeure , au mépris de la-

quelle on a ofé recevoir l'Orrlinnticn. La raifon qu'ils

en donnent
;, c'eft que le fbuverain Pontife établit

dans cet endroit un principe général , dont il fait

J'application au cas particulier , qui concerne l'ex-

communication portée contre ceux qui frappent les

?vliniftres de l'Eglife ; « d'où ils concluent que de
Droit commun , la rufpenfe qu'on encourt en rece-

vant les Ordres, avant que d'avoir été abfous de

l'excommunication, ell réfervée au faint Siège,
quoique d'ailleurs l'abfolution de cette excommuni-
cation ne foit pas réfervée. " On peut former contre

ce fentimsnt une difficulté tirée du chapitre même,
dars lequel cette ccnfùre a été prononcée ; car la

raifon pour laquelle le Pape dit que le-s Evéques ne
peuvent difpenfer de la (ûfpenfe,, c'eft qu'ils ne peu-

vent abfoudre de Texcommunication que ces Ecclé-

/îaftiques avo'cnt encourue : Epifcopi dijpcnfandi fa~
cu'taiem e noverint non haherc , quitus ctîam abfo-

liiîiotaliîitn interdiâîa : cîim Majora intellîgantur idis

frjhibîta , qtûbus vethafai:t Minora. C'eft , ce fem-

ble, marquer bien clairement qu'il s'agit ici d'une

excommunication réfervée au faint Siège , & qu'on

en peut conclure , que fi l'excommunication eft de
telle nature, que les Evéques en puiftent abfoudre ,

Ja fufpenfe qu'on a encourue pour avoir reçu les Or-
dres malgré cette excommunication , n'eft réfervée

qu'aux Evéques.

Le Pape dans le chapitre que nous avons cité ,

diftingue les Ecclé/îaftiques féculiers des réguliers. Au
fujet des premiers, il ordonne que s'ils ont reçu i'Or-

m Gibert foutîenc qu'on

îl'encourc cetre Siifuenfe que

lorfqu'on a encouru l'excom-

municarion
,
pour avoir frap-

pé les Minières facrcs , & fon

fent'menr elt conforme aux

principes établis fur les rcfer-

ves
j ^u'on ne doit point é-

ten(3re par des parîtés , quoi-

que la raifon exprimée dans la

Loi y conduife naturellemenr»

V.fis notes fur Cab affût , /. 5.

cft. 16. n. 14.

n Ducaffe, Suare^, Sayrus,

Ai'ila , £?•<;.
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Hlnation de mauvaife foi , & contre les reproches de

leur confciencfi , ils foient dépofés fans efpérance de

grâce ;
° mais s'ils étoient dans la bonne foi , & qu'ils

riefe crufTeni liés d'aucune cenlure , dans le tems

qu'ils ont été ordonnes, on peut ufer d'indulgence,

& leur permettre de faire uHige à(ii Ordres qu'ils ont

reçus. Le Pape fe réferve le pouvoir d'accorder cette

grâce.

A l'égard des Réguliers qui peuvent également

s'excufer !ur leur ignorance , Innocent III. permet à

ieurs Supérieurs de les abfoudre , après leur avoir fait

accomplir une pénitence proportionnée à leur faute ;

mais fi cette faute étoit extrêmement griéve & plei-

nement volontaire , ou qu'on ne pût préfumer d'ou-

bli ou d'ignorance qui l'excusât , il faudroit recou-

rir au fiint Siège pour fe faire abfoudie. Puifcjue le

Pape parle dans cet endroit des préfomptions , il eft

vifible que ce n'eft que par rapport au for exté-

rieur ; car dans le for de la conic/ence, on n'a au-

cun égard aux préfomptions, C'eft la vérité feule qui

décide.

Suivant M. Gibert , la peine prononcée dnns ce
chapitre , efl plutôt une irrégularité qu'une fufpenfe r

rhais comme le remarque judicieufement l'Auteur

du nouveau Traire des Difoenfes, M. Gibert fe trom-
pe en ce point. Car, comme les effets des f;fpenfes

& de> irrégularités font à peu près les mêmes , &
que les Eccléfiaftiques tufpens ouirrcg.iliers , ne peu-
vent également - xercer les Fondions ficrées , ni être

élevés aux Ordres fupérieurs , on ne diftingue ces
deux Peines canoniques , que par la manière dont
elles produifent ces deux efFe-.s différens. On juge
qu'il s'agit d'une fuî'penfe, lorfque les Canons pri-

vent de l'ufige des fondions des Ordres. C'en eft là

le principal caraétère, î^ ce n'efl: que d'une manière
îndirtde, & comme en (econdque la tufpente empêche
qu'on ne foit élevé aux Ordres fupérieurs. Par urie

Un'efl pas néanmoins aujourd'hui impojjible de l'ohtenïr dans
cmains cas»

Oy
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laifon contraire , on juge qu'une peine prononcée
par les Canons eft une irrégularité, lorfque le prin-

cipal effet de cette peine eft d'empêcher qu'on ne
fbit élevé aux faints Ordres , & que ce n'eft qu'en
conféquence de cette première diipofition qu'on eft

privé de Tufâge des Fondions fàcrées. Or , Innocent
III, défend précifément & diredement l'exercice des

fâints Ordres : Afufceftîs Ordinïbui cenfemus in per—

fetitum deponendos . . . . ab executîone fufcepti Ordi^
nis vcl Ojjicîî decernîmus manere fuffenjos. On ne
peut donc douter qu'il ne prononce plutôt une fuP
penfe qu'une irrégularité.

La fufpenfe, dont il s'agit ici , n'a pour objet que
les Ordres qu'on a reçus au mépris de l'excommu-
nication dont on étoit lié , P & non ceux auxquels

oh avoit été élevé auparavant, dont on peut faire

les fondions après qu'on a été abfous de cette ex-

communication , avant même que d'avoir reçu

rabfolution de la fufpenfe , dans laquelle on eft

tombé.
Les Eccléfîaftiques fufpens, interdits, ou même

îrréguliers , qui reçoivent l'Ordination en cet état ,

n'encourent point cette fu^enfe. La Loi ne parle que
àes excommuniés.
Un excommunié qui recevroit la tonfure, avant

que de s'être fait abfoudre, encourroit-il la fufpenfe ?

La décifîon de cette queftion dépend d'une autre

plus générale. C'eft de fçavoir fi les Canons qui dé-

fendent de recevoir en certains cas les Ordres fous

peine de cenfure , doivent s'entendre de la tonfure.

Les Auteurs font partagés fiir cette difficulté. Les
unsfoutiennent, & ce fentiment eft le plus commun,
que ces Canons ne concernent point la tonfure ,

parce qu'elle n'eft pas proprement un Ordre , & que
dans ces matières , il faut prendre les termes dans la

fignifîcation la plus étroite. La Tonfure n'a point d'ail-

leurs de fondions particulières
, qu'on puilTe inter-

dire à celui qui l'a reçue.

p Suarti, de Cinfuris , difput, jl.yèfl, ii n, y8,
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Les autres 1 eftiment , qu'il en doit être des Cuf-

penCes comme des irrégularités ,qui (ont un obftacle

à la réception de la tonfure , quoique dans les Ca-
nons, qui établilfent les différentes irrégularités, elle

ne (bit point nommément exprimée, & qu'il n'y foit

qiieftion que des Ordres ; & comme fous ce nom
général on comprend la tonfure en matière d'irrégu-

larités , ils croyent qu'on doit aufll l'y comprendre
par rapport aux fufpenfes. Ces deux eliofes ont trop

de rapport pour ne pas Ce décider par les mêmes prin-

cipes. Il eft vrai que la tonfure n'a point de fonc-
tions particulières , & qu'à cet égard , la fufpenfe n'a

point d'effet ; mais elle en a d'autres : elle em-
pêche qu'on ne puilfe être élevé aux faints Ordres,
& qu'on en fafle les fondions , fi on y eft élevé

dans la fuite > avant que d'avoir été abfous.

Ce qui favorife davantage cette féconde opinion «

c'efl que les Théologiens , uns excepter ceux qui

foutiennent le premier fentiment,y reviennent quel-

quefois dans certaines matières ; comme lorfqu'ii s'a-

git de fimonie , ^ d'ordinations fer faltum .,' d'Ir-

régularités ,
t &c. & qu'alors ils fe fervent des diffé-

rentes raifons que nous venons de rapporter. Ces
raifons font générales & ne prouvent pas davantage
pour ces cas particuliers que pour les autres ; d'où

l'on pourroit, cefemble, tirer cette maxime géné-
rale , que lorfqu'ii s'agit de difpofitions canoniques »

il faut prendre le nom d'Ordre dans une fignifica-

tion étendue , & y renfermer la tonfure, parce que
c'eft le f'ns qu'on donne à ce terme dans le Droit:

canon. Mais comme la tonfure n'eft point propre-

ment un Ordre, il faut dans les autres matières rai»

fonner différemment.

Quoi qu'il en (bit , les fentimens font trop parta".

ç Cefmnmmt efi afjez com-
mun parmi les Canonifles.

r Continuât. Théoljg, Tour-
heli ,torn,i.de Sim.c S.arf.I.

s Traité des Dijpenjs , tom.

2. 6,pame,/, z.ch, 3,/ef/.3.

n. 7.
t Suariz ihid, difput, 40,'

feft. l.n.ll. Confér. d*j4n.gers

fur les Irrégul:.rit!!s , (• Cor.f^

quîjï, l.

Ovj
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gés pouf qu'on puiffe en regarder aucun comme ab-

folument certain. Ainfi, quand même on encour-
roit en ce cas la fufpenfè , elle ne feroit point ré-

fervée au faint Siège , parce que dès qu'il y a un doute

bien fondé, on ne connoît point en France de réfer-

ve au Pape

.

70. L'Evéque avant l'Ordination défend , fous peine

d'excommunication , de s'y préfcnter (ans y avoir été

admis j & y être appelle. Lorfque malgré cette défen-

fe ,
quelqu'un ofe Ce préfenter à l'Ordination , &

reçoit par furprife un Ordre facré ou même les moin-
dres Ordres, il encourt fuivant plufieurs Auteurs ,

«

une fufpenfè réfervée au faint Sicge , ou pli;t6t ii

tombe dans l'irrégularité. ^ Car le caraftère diftindif

de rirrégularitécft , comme nous l'avons dit, d'cm-

pécher la promotion aux Ordres fupérieurs: or jc'cfb

ce que défend précifément le Pape dans le chapitre

cù cette peine eft prononcée.

On peut tomber dans la fraude dont il s'agit ici de

deux manières : 1°. En prenant le nom & la place

d'un Ecclé/iaftique ,
qui a été admis à l'Ordination,

ôc trompant ainli la vigilance de FEvêque. z°. En
engageant un Ecclcfiaftique à fe préfenter à l'exa-

jr.en fous un nom différent du fien , & en fe mettant

enfuite au nombre des Ordinans à la faveur de cette

fraude , comme fi on avoit été réellement examiné

&: reçu.

Les Evcques peuvent accorder la difpenfe de cette

irrégularité , à ceux qui après s'être retirés dans ua

71 Gohard, Trahé des Btné-

fces, tom, I. 1. 2. arî, 10.

n. 8.

X S, V. nobis cxpofuic fe

furtivè Ordinein Diaconaiûs

fLifcepifTe... Si non fuit à te...

f Lib inrcrmina'.'one anarhema-

tîs prohibinis... m ip!e in

promotioneipfîus... ad Sacer-

dotale civicHim , condigi'â fa-

lisfa^iione impofuà... di'"pen-

fcst.. Si vcro intçrminaiio

anathematis fuper hoc fafta efti

moneas eum , ut in aliquo Mo-
nafterio , vel Canonica habi-

tiim fufcipiat rogularem , cui

,

ex quo in habitu illo aliquanco

terapore fuefic laudabiliter

converfatusiporeri' mifericor-

diter proLcdere , alioqui nullâ,

ratione concedimus eum ad

Sacerdotalem Ord'nem pro-

moveri. Caj,\,De to ^uifurtï".
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Monaftère pour hlre pénitence , y ont fait Profeffion

de la vie religieufe.

8°. Il eft défendu y de recevoir plufîeurs autres Or-
dres facrcs le même jour , ou dans deux jours con-
fécutifs Hirs difpenfe du fouverain Pontife ; & cela

fous peine de rufpenfe de l'Ordre qu'on a reçu en fé-

cond lieu. Cette fuipenfe eft réfervée au faine Siège. ^

Il eft également ^ défendu (bus la même peine , de re-

cevoir par fuiprife dans la même Ordination les Or-^

dres mineurs & le Soudiaconat , lorfqu'on n'a été ad-

mis que pour les Ordres mineurs ; mais s'il n'y a

point eu de furprifè , on n'encourroit pas de cenfure.

Suarez ^ cite une déclaration de la facrée Congréga-
tion qui le décide exprefiement.

i)°. Dans les Conférences fur les cenfures , «= on
n'a rrvis qu'au nombre des fufpenles réfervées aux
Eveques , celle que Pie II. "^ a portée contre ceux

y Bononîenfis Ep'fcopus ,

eleclum imolenfem praeceden-

ti Sabbato in Diacoaum , &
fequ:at! die Dominico conci-

nuaco jejunio in Preibytsnira,
3n quo quan:um uterquç deli-

quiî: evidenrer in'elligit qui

prudenter attendit. Praîfa-

lum... Epifciputn , ut punia-
tur in q lO d:liq lic, à coUa-
lione..., Diaconii & Preib) re-

rii , alterum vero ab executio-

ne Ordinis Sacerdotal's tam-
diu volumiis manere fufpen-

fam dûiiec... aliter difpona-

mus. C. 15. de temp, Orliiiar.

z Collet . de Cenf. p. Z. art.

1, n, 4i Gihe-T,à Vendroit ci: é-,

n. 63. b'Gohûrd , n.6.
a Cura htor prapTentiura...

ad te ordinationis et .fâ accef-

filTet, juxti confaef-id'nem Pà-
tris , fibi qaatior minores Or-
dines contulifti , q l'bus non
contentus S l'odiaconatum te-

merarioaufurecepic..»» Maa-

damuF quatenîi'î eum 5n Mino-
ribus tantùm Ordinibas mï-
niftrare permi'tas. Si vero do«
mum Religionis intraverit ,

&... mores ejus exegerinc ,

Abba«- fi voliierit , poteritia

aliis O.'dinibus difpenfare. C,

1. de eo quifurtlvè,

h Qui ex confuetudinealicu-
j.is Religion'S minores O-di-
nes & S'.'.bdiaconauim eodem
die fufciperun:, non C'.nt ob
hoc fufpenlî. Anit i Gallemart,
n, 4« (^ SudJ-ezium , n. 4I.

c 'i.Conf.q 1. Pag. ^ôf,
d Staruimus , qjod omnes

& finguli , qui ahfque dt'pen-

fatione Canonicaj.ia'-leeifima
licencia , Cwt ex ra te.npora
a j.ire ftacuta , five anre œta-
tem 'e.'itimam , vel abfque
Dim'rtoriis Litteris , ad l'i-

quemex facris Or'^inibas fefe-

cerint promoveri , à fiiorum

Ordi.Timexecutîone tînt ipfo

JLirefufpenfi ; ac lî hujafmodî
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qui reçoivent les faints Ordres, avant que d'avoir a£«

teint l'âge marqué par les Canons. Cependant , on y
paroît fuppofer qu'elle eft réfervée au Pape , puisqu'on

y afTure que les Evêques n'en peuvent abfoudre que
lorfqu'elle eft occulte , ce qui eft la marque des luC-

pentes rcfervées au laint Siège. Auffi M. Pontas,«
l'Auteur des Conférences d'Agde , fur les cenfures ,

page. 164. & le Continuateur de la Théologie f de"

Tournely , aflurent-ils que cette cenfure eft en efFeC

réfervée au fouverain Pontife. M. Gibert, s après

Cabaflut h foutient la même chofe. Cependant , la

réferve de cette fufpenfe au faint Siège ne paroît

pas établie , de manière à devoir réunir tant de fuf-

frages :

Car, \^. dans la Bulle de Pie II. qui a prononcé
cette cenfure , il n'eft point queftion de réferve au
faint Siège. Le Pape y ajoute à la vérité, que iî mal-
gré cette fufpenfe un Eccléfiaftique ofe faire les fonc-

tions des faints Ordres, il rombe dans l'irrégularité.

On convient que la Difpenfe de cette irrégularité eft

réfervée au Pape. Mais la fufpenfe l'eft-elie égale-

ment ? C'eft ce qu'on ne peut prouver ni par la Bulle

de Pie II. ni par les principes du Droit commun ,

fuivant lefquels une cenfure n'eft point réfervée au

làint Siège , lorfqu'ii ne s'eft point réferve le droit

d'en abfoudre.

i*. On cite une Bulle de Sixte V. ' où ce Pape Ce

réferve fi étroitement le droit d'abfoudre de cette

fufpenfe, qu'il ne p' rmet pas même de le faire en

vertu des Bulles de Jubilé. Il y défend en même
tems aux Ordinaires de diîpenfêr de l'irrégularité ,

dans laquelle tombent ceux qui violent cette cenfure,

quoique cette irrégularité ne foit pas publique. Mais

fufpenfîone durante , in iis Or-
dinibus miniftrare praBrumpfe-

rint , eo ipfo irregularitatem

incurran.. Bull. Cùm ex Sz-

crorum, 7- P'n H- '8. Dec.

1461. Bull. T. I. col. 373.
e Sufpmje , cfli 8,

/ De Cenfuns , p. 2, cap, 2.

art. z.

g L. <).c. ï6. n. 6,

h U'id.

i Bull, Sartftum & 5'aliit.

BuU,tom. 2, cû/. 7llt
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outre que cette Bulle n'a point été publiée en" Fran-

ce , & qu'elle renferme plufïeurs autres difpofitions 9

qui conftamment n'ont point force de Loi dans le

Royaume ^ Clément VIII. ^ l'a réduite aux termes de

Droit Commun ,& en particulier de la Bulle de Pie

II. & du Concile de Trente , & a aboli les peines

qui y étoient portées. De tout ceci , il faut conclu-

re 1°. que ceux qui reçoivent les faints Ordres, &
qui n'ont pas l'âge marqué par les fàints Canons ,

pèchent grièvement, & encourent la fùfpenfe.

2*. Que cette fufpenfe n'eft point réfèrvée au faint

Siège , & que les Evéques peuvent en absoudre. ^

3°, Que cette fufpenfe eft perpétuelle , & qu'elle

n'eft point fixée à un certain tems. Ainfi, ceux qui

l'ont une fois encourue, ne peuvent faire les fondions
de l'Ordre qu'ils ont reçu, qu'après s'être fait ab-

foudre
,
quoique d'ailleurs ils ayent atteint l'âge preC-

crit , qu'ils n'avoient pas lorfqu'ils ont été ordon-
nés. ™

4°. Qu'elle ne s'encourt point par ceux qui reçoi-

vent les Ordres mineurs avant l'âge marqué dans les

Statuts de leurs Diocèfes. "Dans la Bulle de Pie II.

il n'eft parlé que des Ordres facrés, & de l'âge fixé

par le Droit, pour pouvoir y être élevé. Or, il n'y

l Confiderantes tam promo-
entes ,

quàmeosquî ad diiflos

Ordines promovencur , fsepe

cenfuris... ob illarum multi-

plicationem , in eorum perni-

cienianimarum , variis modis
îllaqueari , nonnuUos ex Pn-
latis in conferendis.-.Ordinî-

bus nimis fcrupulosè procede-
re... multofque metu
cenfurarum ab Ordinum colla-

tione prorsùs deterreri... lit-

teras Sixtt V. ad terminos fa-

crorum Canonum , ac Conf-
tUutionis.,.. Pii V.... ad dif-

pofitionem Decretorum
ConcJlii Txidentiai reftringi-

mus..... nec-non cenfuras &
pœnas in iifdem Sixti V. lit-

teris infliâas inoderamur
& zhohmus. Bull. Romanum
Pontificem 28. F hr. 15PJ,
Bullar. tom. 5. col, 60.

l Fagnan , in cap. Vel non eft

compos , dt temporibus Ordina-
tionum. Barbofa , in Seff, 23»
Cmc. Trid. cap. l'i-.Pyrrhingj

l. l.tit. îl.feâ. l.n.9.Du~
ca(fe , 1. particch. '^.feSl.I,

n. 4.
m Fognan , Pyrrhing.

nCabaffutf B, 7t Gihert ^
ihidt
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a point d'âge fixé parle Droit Commun pour les Or-
dres mineurs.

5°. Que les Eccléfiaftiques , qui fe préfentent à
rOrdination , avant d'avoir atteint l'âge déterminé
par rEgiife , n'encourent point cette fufpenfe , lorf-

gu'ils (ont dans Tignoranee invincible, & que fur le

témoignage de perfonnes ou d'Ades dignes de foi ,

ils croyent avciv ° l'âge que les Canons exigent.

Ils ne peuvent néanmoins, avant de l'avoir atteint,

faire i"s fondions de l'Ordre qu'ils ont reçu. P Ils

pécheroie.n grièvement s'ils lesexerçoient, quoiqu'ils

ne riev-niTent par pour cela irréguliers -. puifqu'ils ne
violeroient point de ccnfure , n'en ayant point en-
courue. '1

6^. Que ceux qui après avoir encouru la rufpenfe

dont TOUS parlons , font les fondions de i OrJre y

auquel iis ont été promus , tombent dans l'irrégu-

larité ,
" & que cette irrégularité eft réièrvée au

Pape.

70, Que qi!oiqi:e les Evcoucs puiïïent abfoudre dé

la fufperfe dont il s'agit, hxi même qu'elle eft pu-
blique , & difpenfer de Tirrégularné encourue pour
l'avoir violée , lorfque cette irrégularité eft occulte ,

ils ne peuvent néanmoins permettre à ceux à qui ils

font cette grâce , de faire les fondions des fâints

Orr'rfS avant qu'i's aycnt atteint l'âge marqué
, parce

que Je défaut d'âge eft une irrégularité dont la dif-

penfe efè réfervée au faint .^iége , foi: quelle foit

publique , foit qu'elle \Wn fecretie ; & même il feroit

inutile de s': dreHer alrrs ù Rome pour obtenir la

prrmiflion -'e faire avanr y Agç > les fondions d'un

Ordre qu'on a reçu de m rvaife foi. I e Pape n'ac-

ccrieroit point une grâce dont on s't ft rendu par- là

entièrement indigne. L'effet de l'abu I>.it:on & de la

diipenfe que donnent dans cette cccàfion le Pape ou

Pyrrhwgt

p C.:p. 14. deTemp.Oriînat.

(y cap, i.decetate (s" ^udha-
te O'c.

ç Gihert , Ccf^fultarions ,

Cdii.Jur le Sacrement de l'Or-

dre , tom, z. e.':i u!t, 14.
r Bull, fil 11,
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rOrdinaîre , n'eft que de permettre de faire les fonc-

tions des faints Ordres , lorfqu'on aura atteint Fàge

prefcrit pnr les Canons.
80. A regard des Ordres que ces Eccléfiafliques

auroient reçus précédemment d'une manière cano-

nique , Fagnan ^^ eftime qu'il n'en peuvent faire au-

cun ufage, & qu'ils en font également fufpens; & il

fe fonde fur ces paroles de la Bulle de Pie II. Afiio-

rum Ordiniim exectiticne fmt rpfo jtire fufpetjjl. D'au-

tres Théologiens * ne les croyent fuf^ens que de

rOidre qu'ils ont reçu avant l'âge, fuivant le prin*

cipe qui enfeigne qu'il ne faut s'écarter du Droit

ancien , que lorfque le nouveau y déroge clai-

rement. Or fuivant le Droit ancien , on n étoit fuP-

pens que de l'Ordre qu'on avoit reçu avant l'âge

prefcrit ;« & la Bulle de Pie II. ne dit point clai-

rement !e contraire. On peut même l'entendre aifé-

ment dans ce fens; car, h ces Eccltfiaftiques étoient

fiifpens de tous leurs Ordres , ils n'en Dourrcient

faire aucune fondion fans encourir l'irrégularité : or,

la Bulle de Pie II. femble ne les déclarer irréguliers,

que lorfqu'ils font les fondions des Ordres qu'ils ont

reçus avant l'âge : Situ tis Ordwibus minijli-are fra"
fumpferint. Ce fécond fentiment ell: d'autant plus

probable, que la Bulle de Pie II. n'a point été pu-
bliée dans le Royaume , & qu'elle n'y a de force qu'au-

tant qu'elle eft conforme aux difpofitions du Droit

canonique.
po. Pie II. avoit également prononcé dans la mê-

me Conftitution une fu^penfe , contre ceux qui re-

çoivent les Ordres hors les tems marqués parle Droit.

M. Gibert " met cette (iifpen(e au nombre de cel-

les qui font réfervées au faint Siège, conformément

J In cap, Vel non eft com-
pos , n. 14.

r Honar, de Sufpenfi.^nihus in

Partie, iifput.7, q. l.PwiEl.
î. n. 7. Avila, de Cenfur. 3.
part, difput. V. Duh. 7.
u Puerum inordinatè in Dia-

conum ordinatum ab executio-

ne officii Diaconi ufque ad le-

gitimam aetatemfufpendimus.

Cap. 14. de temp. Ordinal.

X Ufages de l'Eglife Galt.

1. part. Traité de la Sufpenfe ^
tic, S.reg, I. n, 1»
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,

au chap. 8. De temforîbus Ordînathmim, V Mais on
a remarqué dans les Conférences fur le Sacrement de
l'Ordre , ^ que ce chapitre ne prononce pas cette

peine par le feul fait, iJ y eft dit feulement qu'il faut

la prononcer contre ceux qui (è rendent coupables

de cette faute; & à l'égard de la Bulle de Pie II.

qu'elle ne fait point Loi dans tout le Royaume y

mais dans quelques Diocèfes feulement , où elle a

été publiée.

loo. Dans les Conftitutions qu'on nomme Extra-

vagantes, oft trouve quelques fufpenfes réfervées au

(âint Siège , & entr'autres une , ^ contre ceux qui don-
nent ou acceptent des Bénéfices qui appartiennent

légitimement aux Officiers de la Cour de Rome , ou
à ceux qui y font allés pour leurs afKures ; une autre

^ contre les Chapitres ou iVIonaftères qui obligent

diredement ou indiredement ceux qu'ils reçoivent

à leur donner des repas ou quelques autres chofes

femblables , fous quelque prétexte que ce puifle être,

même d'oeuvres pieufês , de décorations des Eglifes ,

&Ci Mais ces fufpenfes ne font point remues en Fran-

ce; & en particulier quant au dernier article, auquel

ïe Concile de Trente a dérogé , en permettant de

recevoir des préfens à la prife de PoiïefTion des nou-

veaux Chanoines , pourvu que ce qu'on exige & ce

qu'on donne foit employé à de làints ufages.

yEpïfcopum, qui à\e quo
non debuitOrdines celebravit,

Canonicâ difciplinâ corrigere

& Ordinatos a fufceptis Ordi-
iiibus tamdiu reddere debes ex-

pertes ) donec apudnos reftitu-

tionis gratîam confequantuf»

Urhan. III. an. Il 86.

:j Cinquième Confér. guefl.2»

a De Privilegiis , cap» |.

b DeJim, cap, l»
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Article second.

Reconnoît-on en France des Stifpenfes réfervêes au S,

Siège , qui s^encourent far le feul fait , four det

fautes qui nom foint été commifes dans la collation

ou la réception des faints Ordres f

Dans les Conférences fur les cenfùres, on a rap-

porté plufieiirs furpenles prononcées contre ceux qui

ïe rendent coupables de certaines fautes , qui ne con-
cernent point la réception des faints Ordres. On a

mis quelques-unes de ces fufpenfes , au nombre de

celles qui font réfervêes au faint Siège. Il eft nécefTai-

re d'examiner fi la réferve de ces cenfures eft conf^

tante; car Ci elle n'eft pas certaine , elle n'a point de

force fuivant nos principes.

La première dont il eft parlé dans les Conféren-
ces fur les cenfiires , eft celle qui a été portée con-

tre ceux qui admettent à la participation de TEu-
chariftie les Ufûriers publics , qui reçoivent leurs of-

frandes, ou leur donnent la Sépulture eccléfiaftique.
c On convient que cette fufpenfe a force de Loi en
France , & qu'elle ne concerne que l'Office ; comme
on convient auffi

, que quelque public que foit le

crime d'un Ufurier, on ne doit point lui refufèr la

communion , encore moins la Sépulture eccléfiafti-

que , qu'après avoir confulté fbn Evêque, & deman-
dé fês ordres à cet égard. Mais cette fufpenfe eft-

elle réfervée au Saint Siège ? Nous ne connoifTons

aucun texte de Droit, qui le prouve évidemment.
Bien plus , dans celui même où elle a été portée,

il eft marqué qu'elle ne dure que jufqu'à ce que ceux

f Satuimus, quôd Ufararii

manifefti nec ad Communio-
nem admittantur Altaris , nec
Chriftianam.... accipiant fe-

pultiiram.... nec oblationes
eorum quifquam accipiar....

(^ui autem acceperic , vel

ChrîftiansE tradiderît fepultu-

rsBj&quE acceperk reddere

compellatur j & doncc ad ar-

bîtruim Epifcopi fuî facisfa-

ciat, abofficii fui maneat exe-

cutione fufpenru». C^tie Ufut
ris.
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qui l'ont encourue aycnt fatisfait fuivant l'avis âe
leur Evêque , qui peut conféquemment les en abfou-
dre ,

^ puifque c'eft à lui à leur prefcrire la péniten-

ce qu'ils doivent faire , & à les rétablir enluite dans
leurs fonft'ons,

La féconde eft contre ceux qui chargent une Eglife

dont radminiftraticn leur a été confiée, de l'obliga-

tion de payer àes dettes , qui lui font étrangères , &
qui ne la concernent point , empruntent par exem-
ple de l'argent fous fon nom ,

quoique l'emprunt ne
fe fafle pas à fbn profit & pour fes befoins. Lorsqu'on
a commis cette faute , on eft fufpens par le f:ul fait

de r.îdminiftration fpirituelle & temporelle de (on

Bénéfice, e H n'y a encore rien dans le Droit qui

prouve que cette furpenfe foit réfervée au ùlnt Siè-

ge : & même la plupart des Théologiens étrangers,
f fouticnnent , ainfi que le fçavant Continuateur
de Tournely , s que les Ordinaires peuvent en ab-

soudre.

Innocent Ilï. au chap. i.de Eleâîtone , ordonne
de n'élire pour Evéques que des perfbnnes nées d'un

légitime mariage, âgées au moins de trente ans j

& rpcommandables par leur Science & leur piété. Il

prefcrit également de n'élire aux Bénéfices à charge

d'ames , & aux Dignités que des Eccléfiaftiques qui

ayent de la piété & de la fcience , & au moins vingt-

cinq ans. Il fufpend de leurs Bénéfices pour trois ans ,

ceux qui auroient contrevenu à fon Ordonnance, en
éliflmt des perfbnnes , qui n'auroient pas les quali-

tés marquées dans cette Conftitution, ^ Dans les

d Cjnùnuat.Thiol.Tournefy-,

ie Cenf. par. Z. c, z. art. 2,

e Inliilremus , ne quis pra?-

fumat Ecclefiam fîhicoinmif-

fam pro alienis gravare debî-

tis, aiit litteras aliquî , feu fi-

gillaconcedere, quitus poffenc

Ecclefii oKlipari.... fl quis au-

tem. . contiavenireprasfump-
ferit , ah adminiftratione tem-
poraliam & fpiritualium no-

verk fe fufpenfum. Cap. 2. dt

Solut.

/F". Bonaelnam , defujpen-*

Jlo.ûhm in varticul, Difput, 3 •

g.^.Pumi. 14.

gContin, de Tournely, il id.

de Cenf. p. 1.

h Clerki , fi contra fortnam
inam quemquam elegerint , &
eligendi poneftate tune privâ-

tes & ab Ecdefiaflicis Benefi-
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Conférences fur les cenfures , on met celle-ci au nom-
bre des {i:fper.(es qui font rc(ervées au fàint Siège.

Cependant , Innocent HI. ne marque point qu'il s'en

rclerve rabfolution. Le Concordat a d'ailleurs dcrO'

gé à cette Décrétale , au Ilijet de l'âge néceiTaire pour
l'Epifcopat.

Article troisième.

Quelles font les fnfpenfes réfervées au Tape , qui ne
concernent que les Religieux ?

' Les Auteurs, qui ont traité à fond ce qui concer-
ne les cenfures , parlent de pli.fieurs fufpenfes , qui ne
regardent que les iteligieux & qu'ils afTurent être ré-

fervées au (aint Siège. Ces fufpenfes pour la plupart

n'intéreflent gueres la pratique. La plus importante,
& la feule dont nous parlerons , eft celle qu'encou-
rent les Religieux apoftats en recevant quelqu'un des

Ordres fàcrés dans le tems de leur apcftafie. ' Ces
Religieux font fufpens des Ordres qu'ils ont reçus ;

& quoiqu'ils rentrent dans la fuite dans la Commu-
nauté, & qu'ils yfaiïent pénitence de leur faute, ils

ne peuvent (ans difpenfè du Pape exercer les fonc-
tions de l'Ordre auquel ils ont été élevés.

Les Canoni.ftes difputent entr'eux,^ fï cette peine

doit être mife au nombre des Irrégularités , ou des

fufpenfes. Il paroît même par les terme g de la Loi ,

que c'eft une fiifpenfe véritable ; car ce que cette

Loi défend immédiatement & précifément , c'eft l'e-r

c'iîsTriennio noverint fe Suf-

penfos... Epifcopus autem û
con ira lise cfecerir, aurconfen-

feritfieri, in conferendispras-

diiftis Beneficiis Se ofnciis po-
teflarem amttrat , & per capi-

tulum auc per Metropolica-
nvin j ( fi capit'ilum concorda-
re.nequiverit) ordinetur.

i Monachus alii^ueui facrum

Ordinem in Apoflafia recî-

piens, quantumlibet fiio fuerîc

reconciliacus Ahbati & rece-

perit , .pœnueniiam , abf^ue
difpenfadone Romani Ponti-

ficis non poterie rniniftrarein

Ordine fufcepco.. Cap. 6, de

ylpojîacis,

k Gibe't , d^'s Sufpenfes , ti-

tre S, règle l,n, iz.
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xercice des fondions d'un Ordre reçu dans VâçoC-
tafie. 1

Un Religieux , qui feroit pafle fans difpenfe dans
un Ordre moins auftcre que celui dans lequel il a
fait profeflion , n'encourroit point cette fufpenfe ,

s'il y recevoit les Ordres; il ne feroit pas véritable-

ment Apoftat. ™ Il faut en excepter les Communau-
tés , dans lefquelles il eft défendu d'entrer dans d'au-

tres Congrégations plus mitigées , fous peine d'ex-

communication encourue par le feul fait, & fous

les autres peines prononcées par le Droit contre les

Apoftats.

Comme la difpenfe qu'obtiennent ceux qui ont

fait des vœux dans certaines Sociétés religieufes , " ne
les met point à couvert de l'excoinmunication , lorC-

qu'elle n'eft fondée que fur des motifs fuppofés; du
qu'ils ont mené exprès une nauvaife conduite pour

fe faire renvoyer , elle ne les exempteroit pas da-

vantage de la fufpenfe, s'ils venoient à recevoir l'Or-

dination.

Article quatrième.

Quifont ceux qui peuvent abfondre det fuffenfes rê-^

fervées aujaint Siège ?

Ou ces fiifpenfes font publiques , ou elles font oc-
cultes. Si elles font publiques , le Pape peut feul en
abfoudre; & pour en obtenir cette grâce , il faut s'a-

dreffer au Cardinal grand pénitencier , de la même

l Bonacina , de Sufptnf. in

j>&rt. difput. 3. ç. 8. Punâ.
1 1 . Suarei , de Cenf, difput, 3 i

.

fea.6.n.^,
m Suarei de Reliqm Traâi.

8./. 3.C. ii.n. 19.

n Cenfuit Congregano eos

,

qui ècau/îsnon veris, fraude

ac dolo, dimiffionem à focie-

tare obtinuerunt , aut è caufis

qiiidem veris & juftij ,
gravi-

bufquedelidlisjfed eâ înten-
tione perpetratis , que facilius

dimiffionemàfocietate impe-
trarent , nullomodo efle tutos
in confcientia ; & ejufmodi
facukateininconfcientia! foro
nullamacirriiamprorfus efle;

eofque in eodem foro fubjacere
omnibus Apoftatarum pœni*.
Reg. Cr Statuu SocîtU Jefu ,
p.iilO,
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manière que nous avons dit qu'on le doit faire, au

fujet des excommunications réfervées au faint Siège.

Si elles font occultes , les Evcques peuvent en ab-

foudre , pourvu qu'elles n'ayent point été porte'es au

for contentieux. On trouvera ejcpliqué plus en dé-

tail ce qui concerne cette matière , au premier to-

me de cet Ouvrage, pag. 75. & fliiv. 99- & f-iv.

Suivant les principes établis dans le Droit cano-

nique, les Evêques peuvent abfoudre des excommu-
nications réièrvées au faint Siège certaines personnes

qui ont des empêchemens légitimes, qui les mettent

hors d'état d'aller à Rome pour obtenir la grâce de
l'abfolution. Ce privilège ne fut d'abord établi que
par rapport à l'excommunication prononcée contre

ceux qui frappent les Miniftres de TEglife ; c'eft la

plus ancienne des excommunications réfervées au
faint Siège. Les Papes s'en étant dans la fuite réfèrvé

d'autres , on a jugé qu'il en devoit être de ces

nouvelles réfèrves comme de celle de l'excommuni-
cation prononcée contre ceux qui exercent quel-

ques violences contre les perfonnes confacrées à
Dieu par leur état ; & que les Evéques pouvoient en
abfoudre dans les mêmes circonftances. Il femble

qu'on doit porter le même jugement des (ù(pen(ès;

le motif qui a fait établir ce privilège, a la même for-

ce pour les fufpenfes > comme pour les excommuni-
cations réfervées.

@=^^
•5^^
^
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IL QUESTION.
Des Sitfpenfes réfervées aux Ev^ues par le

Droit commun,

Ous avons parlé dans la Quefticn précédente

de quelques fufpenres qui font réfervées aux
ilvéques , & dont quelques Théologiens prétendent

que rabfolution eft réfervée au faint Siège. Outre
ces fufpenfes, on en compte encore quelques autres,

que le Droit commun réferve aux Ordinaires. Nous
allons les indiquer , en nous attachant aux Auteurs

les mieux inftruits des Principes du Droit & de nos
ufjges.

i^. Ceux qui Ce font ordonner per faltum -, .c'efl-

à-dire, Hms avoir reçu l'Ordre inférieur à celui au-

quel ils (e font élever , encourent une furpenfe ré-

fervée à l'Ordinaire ;
a & s'ils font les fondions de

l'Ordre qu'ils ont ainfi reçu, ils tombent dans l'irré-

gularité. t> La difpenlè de cette irrégularité eft de
droit réfervée au faint Siège ; & l'Evéque n'en peut

difpenfer , que lorfq'.^e la faute eft fecrette , & qu'elle

n'eft pas venue à la connoifTance du public.

On n'encourt point cette fufpenfe , lorfqu'on re-

çoit rO dination , H'ns avoir reçu le Baptême ou la

Confirmation , quoiqu'on pèche très-griévement , à

moins qu'on n'ait de fortes railbns de croire qu'oa

a été baptilé & confircaé. L'Ordination eft abfolu-

aV. Diaconatûs ordinepr»-

îermillo fe fecit ad Sacerdotii

ordinem promoveri.... Man-
damus quatenus condignam
pa-nicentiamprohuJLirniodir.e-

gligencia injungas eidem , quâ
peiactâ... ipfiim in Djaconum

mifericordia eum miniftrare

permittas in ordine *'acerdota-

li. Cap. uniç, de promotis per
falutum.

h Cum pnomotis per falrum,

fî non miniftraverint , Epifco-
pus ex légitima caufa poterie

ordinale procures. ,, & fie de 1 difpenfare , SijJ". 23. c. 14.

ment
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ment nulle lorfqu'elle précède le Baptême , parce

que le Baptcme eft le premier de tous les Sacremens ;

ii doit précéder les autres , avant de devenir Ecclé-

fïaftique , il hut être Chrétien.

Dans les Conférences <= fur le Sacrement de l'Or-

dre , on a rapporté les differens fentimens 6es Théo-
logiens , au fujet des Ordres mineurs. On y a marqué

que plufieurs croyoient qu'on n'encouroit pas la CuC-

penfe , lorfqu'on recevoit le Soudiaconat, fans avoir

reçu les Ordres mineurs; & que d'autres étoient d'un

avis contraire. Quoiqu'on ait femblé pancher pour

le premier fentiment , il faut convenir néanmoins
que le fécond eft plus sûr , & qu'il le faut fuivre

dans la pratique , parce qu'il eft le plus conforme au
Concile de Trente , ^ qui prononce la fulpenfe con-
tre tous ceux qui fe font ordonner per faltttm , gé-
néralement & (ans diftindion. Or , être ordonné pey

faltum } c'eft fuivant l'explication la plus naturelle de?

ces termes, recevoir un Ordre Supérieur, fans avoir

paffé par un ordre inférieur, quel qu'il puifTe être.

C'eft le fens qu'a donné à cet endroit du Concile i

la facrée Congrégation chargée de l'interpréter. ^

Quoique ceux qui ont encouru cette fufpenfe , ne
puifi'ent exercer les fondions de l'Ordre fupérieur

qu'ils ont reçu , & encore moins celles de TOrdre
inférieur qu'ils n'ont pas, ils peuvent néanmoins faire

les fondions des autres Ordres, auxquels ils ont été

auparavant canoniquement élevés, f Mais il faut ob-

ferver que quoiqu'ils ayent été abfous de la fiifpen-

fe, ils ne peuvent faire les fondions de l'Ordre Su-

périeur, qu'après avoir reçu l'Ordre inférieur qui

leur manque, s

i". Ceux qui fe font ordonner (ans DimifToire par

c Confér.dumozs de Juin,guefl,

z.f?* 3. îZ efi d propos de les

confulcer fur cette matière.

d Le texte du Concile efi

rapporté p. 356.
ein promotis per faltum hoc
Decretum hahet locum in Mi-

Cas Réfervés, Towe 11,

noribus , omîffis veluno,vel
etiam prima Tonfurâ. Conc.

Trid. cura déclarât, fejf. ZJ.
c. 14.

/ Barhofa, allegat. 47. n, I0«

g id, ibid,a, it.
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lin Evèque étrangc;r, encourent une fufpenfe , dont
ils ne peuvent ctve abfous que par leur Evêque ; &le
Prélat qui a fait cette Ordination irréguliere , eft iuC-

pens pour un an de la colljtion des faints Ordres,
ou des Fondions épifcopales , fi c'eft un Evêque ti-

tulaire qui n'a point de DJoccG. ^ Quoique cette

matière ait été traitée plus d'une fois dans les Con-
férences de ce Diocèfe , nous croyons devoir encore
en parler ici. Nous ne répéterons point ce qu'on a

dit ailleurs, ' Nous nous contenterons d'y ajouter ce

qui a paru nécefTaire pour mettre cette Queftion dans

tout Ton jour.

1°. Si l'on en excepte certaines civccnftances ex-

traordinaires , on a toujours blâmé les Ordinations

faites par les Evêques étrangers , fans la permiffion

& le confentement du propre Evtqv.e. La peine dont
cette faute eft punie dans les faints Canons , & en-
ir'autres dans le Concile d'Orléans en 549. Can. •y.^

éft la f^rpenfè. Le Concile gérerai de Lyon de 117?.

& celui de Trente ^ ont confirmé en ce point les

anciens Canons, ™ aî'nti que Pie II. " Sixte V. Ur-
bain VIII. Innocent XIL
On peut faire deux difficultés au fujet de cette fuC-

penfe; la première confifte à fçavoir iï elle s'encourt

par le feul fiiit. La raifon de douter eft , que les

Pères du Concile de Trente ne prononcent pas ,

que ceux qui font ordonnés fins DimifToire , font

fùfpens par le fcul fait ; mais ordonnent feulement

qu'on les CuCpcnde Jit faffenftts. Ces termes ne défi-

gnent pas toujours une fufpenfe qui s'encourt de plein

droit , ils lignifient quelquefois une cenfure qui doit

h Conc. Tr'id. Seff. 14. c 9'
i Sur l'Ordre 2. Conf. ç. 3.

J. Conf. ç. I. 1. fc" /ur les

C'enfures , 5. Conf. ç. z, p.

465.
k Le texte eji c'ncd'jns Us Conf.

fvrles CenJ. 5. Conf. p. 465.
iUnurquifque àproprioEpif-

copù ordiscair.i. fi fecus fiaCj

Ordînans à collatione Ordt-
num per anniim & Ordinatus
à fufccpcorum ordinum execu-

tione , c]u.Tmdiu proprio Or-
dinaiiû vid;fîi:ur expedire, fie

fuffenfiis. Sel]'. 13. c. 8.

m V. les Conf. fur l'Orire j

5, Conf. q, I.

n II là. ç. 2.
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être prononcée par le Juge. La raifon de décider doit

fe tirer de la fin de cette Loi , qui a été de confirmer

les peines prononcés par les anciens Canons & par

les Conftitutions des Papes ; or , Pie II. avoit dé-

claré fufpens par le (èul fait , les Eccléfiaftiques or-

donnés par un Evêque étranger, fans DimifToire. Les

Conciles ° les plus anciens réprouvent ces Ordina-

tions, comme des Ordinations nulles & fins farce,

ce qui prouve clairement qu'elles ne prodiiifent aucun
effet par rapport aux Fondions (acrées^ & qu'elles ne
donnent aucun droit de les exercer.

La féconde difficulté eft au fujet de l'ufàge du
Royaume par rapport à cette cenfure. Les Bulles des

Papes qui la prononcent , n'y ont point été pu-
bliées : cependant, il eft certain que la Difcipline de
l'Eglife de France eft conforme aux difpo/itions de
ces Conftitutions, quant à ce qui regarde cette fuP-

penfe ; car, fans parler du Concile d'Aix de i?85', de
Tûuloufe de 1590. p dans lefquels la Bulle de Pie II.

a été expreflément reçue, toutes les fois que cette

matière a été agitée dans l'Eglife de France , on a
fuppofe que cette cenfure s'y encouroit par le feul

fait. Aufli M, l'Evéque d'Autun ayant déclaré deux
Chanoines de fa Cathédrale fufpens des Ordres qu'ils

avoient reçus de l'Evéque de Bafle (ans fon conten-
tement , l'Aflemblée du Clergé de 1660, <î approuva
la conduite de ce Prélat , foutint la cenfure qu'il

avoit prononcée , fit toutes les démarches nécelfaires,

Ibit auprès du faint Siège , Ibit auprès du Roi, pour
empêcher qu'on n'y donnât aucune atteinte; & l'af-

faire ayant été portée au Confeil privé , intervint

Arrêt du i8 Mars 1662. par lequel il fut déciàé que

Si quîs aufus fjerît ali-

quem, qui ad alium pertinet,

in faa Ecclefia ordinare, cùm
non haheatconfenfum Epifco-

pi , à quo recefTu Clericus, ir-

rita iit h'jiufmodi Ordinatio,

Conc. Nic^n. Can, l6. Rel.

Can, 3 ,rf«tf . 7 1 . Quicumque ex

aliéna Parotkia voluerît alîe-

num Miniftnim ordinare fine

confenfu Epifcopi, ipfius.,noa
lit rata Ordinacio ejus. Conc,
Sardic.c.jS.bip.iiid.Can. !

]^ ^^êm.iuClergé y tom, y«
^.416.6' 43î.
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la Sentence de Al. d'Autun feroit exécutée. ^ Lei
AfTemblces du Clergé de i66i. & de 1695. ont éga-
lement reconnu que les Loix de TEglife qui défen-
dent les Ordinations dont nous parlons, étoienc en
vigueur dans le Royaume, même quant aux peines. ^

C'eft aulll le fentiment desTiiéologiens François les

plus eftimés* ' On peut confulter à ce fujet les iVlé-

moires du Clergé, tom. 5. & lur-tout le rapport de
M. TEvèque de Lacn , qui concerne l'affaire de M.
l'Evèque d'Autun , dans lequel cette matière eft trai-

tée à fond.

2°. Cette ïufpenfe s'encourt par les Ecclénaftiques

qui fe font ordonner fur un faux DimiiToire , com-
me par ceux qui n'en préfentent point." Un DimiP-
foire fabriqué , n'efl point un Dimiffuire.

3°. Quoique dans la Bulle de Pie 1 1. il ne foit

queftion que des Ordres ficrés , cette fufpenfe s'en-

court également pour avoir ainfî reçu les Ordres mi-
neur?. Le Concile de Trente parle de tous les Or-
dres fans diftinâion;&les faines Canons s'expliquent

de la même manière.

4". Les Théologi-ens font partagés au fujet de la

Tonfure. Les uns ^ foutiennen.t qu'en n'encourt point

la fufpenfe pour l'avoir reçue fins Dimilfoire, & ils

en apportent bien des raiions. La principale eft que

la Tonfure n'eft pas véritablement un Ordre. D'ail-

leurs, ce qui eft plus exprelTém.ent défendu auxEvê-
ques par les Loix anciennes del'Eglife, y c'eft moins
de faire er^trer dans leur Clergé le Diocéfiin d'un

autre Evéque , que de lui enlever un de Ces Ecclé-

rlhid. ?03.&' 531.
s Jhid. pag. ^.

t Rehuff. Praxis Benejic. par.

z. th. ai:. Chricis malè promo-

tis. Les Auteurs des Confér,

d'Jgde, de Luço:i, Cahajut

Itv. I. c. 14. Fromageau.'V.

Ordination, cas 8. b'c. Giiert.

'CoUjultations fur le Sacr. de

l'Ordre , CcUjUk. 53. n. 4.

Hericourt, Loix eccléjîajîigues,

3. p. cb. 4. n, 19, Sainte Beu"
ve , torri. ï. cas 12. & I4.

u Ponças , V. Sufpenfe , cas

8.

X Zerola , V. Dimifloria»
,"

Tatet , /. I. c. 44. n. 2.

y y. ci-ieJTus f '3 35'. les t-extes

des Conc, de Nicie , de Sardi-r

eue.
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/îaftiques , & de l'ordonner fans fon confèntement.

Auflî Bcniface VIII. en étendant à la Tonfiire la dé-

fenfe ancienne faite aux Evêques d'ordonner quel-

qu'un qui n'eft pas de leur Diocèfe , ne prononce

point de furpenfe contre l'Eccléfiaftique qui a ainfi

reçu la Tonfure , mais feulement contre le Prélat qui

la lui a conférée. ^ On cite pour ce fentiment une

Déclaration de la facrée Congrégation. *

D'autres ^ prétendent que les Canons ne défendent

pas feulement d'ordonner les Eccléfiaf^iques d'un au-

tre Diccèfe , mais encore toutes fortes de perfonnes

foumifes à un autre Evéque ; & que conféquemment
la peine de fufpenfè prononcée contre ces Ordina-
tions illicites , renferme également la collation & la

réception de la Tonfure.
Quoi qu'il en foit , tous conviennent de l'eflentiel,"

c'eft que la collation de la Tonfure faite par un Evé-
que à une perfonne d'un autre Diocèfe , eft nulle =

par rapport aux effets & aux Fondions cléricales qu'el-

le ne donne point droit d'exercer ; que celui qui l'a

ain/î reçue n'eft point véritablement membre du
Clergé; qu'il ne jouit d'aucun des privilèges de la

Cléricature, & qu'il ne peut polTéder aucun Béné-
fice. Ce foat-.là à peu près tous les effets de la fuP-

penfe.

ç°. Quant à la manière de réformer ce qu'il y a

eu d'ïrrégulier dans la collation de la Tonfure, plu-

£eurs Théologiens <^ croyent que comme elle n'im-
prime point de caraftère , il n'y a rien à rifquer en
la faifant réitérer par l'Evêque Dioeéfain. D'autres

foutiennent qu'il eft contre l'ufàge de l'Eglife de réi-

térer aucune efpece d'Ordination, <^& qu'il fuffit que
l'Evêque donne de nouvelles Lettres de Tonfure y

dans lerquellcs il marque que , quoique l'Eccléfiafti-

^Fromageau, V.Orîiaatlon,

cas 8. Giberc , Co.nfilt.fur le

Sacr, de l'Ordre , r. i. Conf.
58. bTom, z, Confult.^.

a Cabaj^, Rebiije , Lijjius ,

b DeTemp.Ord'inat.in69,
-4.
c Irrjra eft quoad executio-

nem, non quoad fuhftantiarn.

d Ccnf. i" Anc.a-i fur l'Ordre»

e Tôle; , Fromage au,

Piij
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que dont il s'agit ait été ordonné par un Evcque qui

n'avoit pas droit de le faire , il veut bien confirmer
par fon autorité , ce qui éioit nul dans Ton principe,

précifémeni parce qu'il n'y avoit point concouru, &
quefon intention eft que cette Ordination ait autant

de force que s'il l'avoit conférée lui même. Nos Au-
teurs'" enfèignent qu'au moins pour plus grande sû-

reté, il faut recourir au Saint Siège pour obtenir

des Lettres de Terinde valere , dont on pourra fe fer-

vir dans le for extérieur , pour Ce maintenir dans la

pofTefTion des Bénéfices dont on eft pourvu.
6°. Comme on diftingue trois fortes d'Eyéques

par rapport au pouvoir d'ordonner , celui de la naif^

fance, du Bénéfice & du domicile , fi l'on reçoit les

Ordres d'un de ces Prélats , on n'encourt pas la ful^

penfe. De Droit commun , s il n'y a point de tems

fixé pour acquérir domicile dansun Diocèfè, à l'effet

de pouvoir y être ordonné : fi ce domicile n^étoit

pas réel & fincere , on tomberoit certainement dans

lacenfiire. ^ C'eft pour prévenir les fraudes qui peu-

vent fe commettre dans cette matière, qu'Innocent

XII. ' défend d'ordonner quelqu'un à titre de domi-
cile dans un Diocèfe , à moins qu'il n'y ait de-

meuré un tems confidérable ; & s'il n'y a pas encore

dix ans qu'il y demeure, le Pape exige qu'il ait don-
né des preuves non équivoques du deffein dans le-

quel il eft de s'établir dans cet endroit , & de s'y

fixer.

A l'égard de l'Evéque du Bénéfic-e , Innocent XII.

demande , que pour qu'un Evéque puiffe légitime-

ment ordonner un Eccléfiaftique qui a un Bénéfice

dans fbn Diocèfe , ce Bénéfice foit d'un revenu fuf-

fifant pour fervir de titre , & fournir à l'entretien

/ Bochel , Bibliothèque Can.

V» Dimifoire, Rebuffe , Fevret

de l'abus, /. 3. c. 4. ri. i.

g Conf.fur VOrdr. l. Conf.

9ue(l. 3.

h Le Conc. d'Aix de 158?.
sxi^edix ani% V»aujji le Concile

àe Mexique. l. ï,tit,/^,§,1.V.

les Conf. du Diocèfe fur le Sa-
crement de iOrdre , i. Conf»

quefi. 3.

i Bull. Specularores. Mé'
moires du Ckrgéjtom,') .p>^^ ")

,



fur les Cas Réferres. 543
honnête cie celui qui le pofleJe. Ces dilpofitions font

trcs-fages ; mais comme la Bulle d'Innocent XII. n'4

point été publiée dans le Royaume , on ne tomberoit

pas dans Ii fufpenfe pour avoir été ordonné par i'E-

véque du Diocèle où l'on a établi fon domicile, &
où on pofTéde un Bénéfice > quoiqu'on n'y ait pas

demeuré le tems marqué par cette Conftitution , &
qiic le Bénéfice ne foit pas d'un revenu fuffifantpour

fervir de titre, pourvu qu'il n'y ait point en cela de

fraude & de tromperie f car fi on n'avoit obtenu un
Bénéfice que pour fe fouftraire à la JuriHiâion de

fon Evéque , & fè faire ordonner plus aifément ail-

leurs , on ne feroitpas à couvert de la fufpenfe. La
fàerée Congrégation Ta décidé le 7. Odobre 1662.
fur la Confultaticn Je M. l'Evéquc de Cahors. ^ Les
Evêques de France font convenus 1 de n'ordonner
que ceux qui font originaires de leur Diccèfè , & <r^ui

y ont reçu la naiiïance.

7°. Un Evéque qui ordonne un Eccléfir.Aique

,

fans obferver les conditions marquées dans fon Di-
mifToire n'encourt point les peines portées par le

Concile de Trente. Elles ne concernent que ceux qui

ordonnent des Eccléfiafliques d'un autre Diocèse fans

Dimifi"oire. "^

70, Lorfqu'on a obtenu un Bref de Rome pour ft

faire ordonner par un Evéque différent du fien , on
n'en peut faire ufage que fur l'atteftation de fon Evé-
que. " Cette atteftation tient tellemeftt lieu de Di-
mifToire , que fi on ne i'obtenoit pas , & que malr

h Congregatio Concilii f<e-

pius declaravic , tametfi quis

poffît ordinari , ab Epifcopo
loci Beneficii , fi tamen adep-
tus fie Beneficium in fraudem
efle malè promotum , ac fi in

fufceptis Ordinibus miniflra-
verit, irregularitatem concra-
here. Sainte Beuve , Tom, l.

cas 14.

/ 4//: de 16^7. Mêm, in CL
r. J.p. 47îfc'/";V.

m Gibert , ConJ'ulc. Canoniq»

fur h Suer, de l'Ordre , coh»

n Qui à Sede Apoftolîca

obcinuit uc pofllc ordinari à

quocumquej débet haberetefr

limonium de vita & moribiis

fui Ordinaiii.

P iv
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gté cela on reçut l'Ordination , on tomberoit dans la

îufpenfe. "^

8°. Il y a quelques circonflances marquées dans le

Droit , dans Icfquelles on peut être canoniquement
erdonné par un Evéque éci-anger ; par exemple, lorf-

^u'un Evéque cft fufpens de Tes fondions pour avoir

ordonné des Clercs d'un autre Diocè(e , & que cette

fufpenfè eft publique Se dénoncée , on peut légiti-

mement s'adreffer aux Evéques voifins , pour être

promu aux Ordres p qu'on n'a pas encore. Un Evé-
que qui n'eft pas feulement Evéque titulaire , mais

qui a un Diocèfè ^ peut auflî ordonner Ton Commen-
lâl , 1 qui demeure chez lui depuis trois ans , pourvu
qu'il lui donne un Bénéfice aufîi-tôt après l'avoir ad-

mis dans le Clergé.

5>°. Les Chapitres & autres Supérieurs Ecclé/îafli-

ques qui ont une Jurifdiâion comme Epifcopale ,

n'ont pas droit d'accorder des DimifToires aux per-

fonnes foumifes à leur autorité ; & s'ils lefaifoient

,

ils feroient fufpens pendant un an de leurs Offices &
Bénéfices ; & ceux qui feroient ordonnés fur de pa-

reils DimifToires , encourroient la même lufpenlè

,

Si quis ab alîo promoveri
petar, nullatenùs id eietiam
cujufvis generalîs aut fpecialis

refcripti velprivilegii prîEcex-

tu....permutatur , nifl ejus

probitas ac mores Ordinarii
fui teftimonio commendentur.
Si fecùs fiac... Ordinatus à

fufceptorum Ordlnumexeca-
tione..... fît fufpenfus. Coiic»

Trident, fi^.il.c. 8.

p Un Laïque ne pourroitpas

recevoir laTonfiire,parce qu'il

n'a pasles mêmes raifonspour
entrer dans la Cléricature,que

peuvent avoir ceux qui font

déjà Ecclélîaftiques , pour re-

cevoir les Ordres fuf érîeurs.

V.Avila, de Cenfuris, p. 3. duh.

7»difpit. 5, PaJîor,de Bmejic,

l. 3. rif. 41. jinntt. c. u. 3;

q II ne pourron ordonner le

Domejlicjue deforPré.iéceJJeur,

Sainte Beuve , t. I. cas lz.(f

cap. z, de Ordinat, in 6'

Epifcopus familiarem fuum
non fubditum , ordinare non
poffit , nifi par trîennium fe-

cum fuerit commoratus^iS: Be-
neficium.. flatim illi conféra:»

Conc. Trid, ibid. c. 9.

r Abbates.... Collegia , vel

Capitula .etiam Ecclsfiarum

Cathedralîum , al'.quibus Cle-

ricis fcecuhribus , ut ab aliis

ordinentur Litteras DimifTo-

rias concedentes... ab OiScio

& Beneficio fint per annum
fufpenfi. Ci/nc. Trid» ihid» f«

10,
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dans laquelle tombent ceux qui reçoivent l'Ordina-

tion fans DimifToire. Les Chapitres exempts , ne peu-

vent adreffer pour l'Ordination les Eccléfîaftiques qui

font de leur corps ou qui font fournis à leur Jurif-

didion , qu'à l'Evêque diocéfain. C'eft ce qui a été

jugé par rapport au Chapitre de l'Eglife Cathédrale

d'Angers, en 1538. s

10'*. Les Religieux fournis à la Jurifdiétion de l'E-

vêque diocéfain , encourent la fufpenfe
;, s'ils fe font

ordonner fans DimifToire par un autre Evéque. On
doit dire la même chofe des Religieux des Monaftè-
res fournis immédiatement au Saint Siège, & de tous

ceux qui font attachés & affiliés à une certaine Mai-
(bn ;

t & fi au préjudice de l'Evéque de fa réfidence,

ils alloient demeurer exprès dans un autre Monaftè-
re pour s'y faire ordonner , on pourroit d'autant

moins les exempter de la fufpenfe que ces fortes de
fraudes ne fe commettent que par ceux que leur igno-

rance ou leurs mauvaifês mœurs rendent d'ailleurs

indignes d'être élevés aux fiints Ordres» Les Novi-
ces des Religieux qui vivent en Congrégation, ne

fieuvent recevoir l'Ordination fans un DimifToire de
eur propre Evéque. Comme ils peuvent rentrer dans
ie monde , il n'eft pas jufle qu'ils foient reçus dans
le Cl(?rgé , ou qu'ils avancent dans les faints Ordres
fans fon confentement. A l'égard des Religieux pro-
fès, même exempts , leur propre Evéque eft celui

du lieu où efl fîtué le JVÎonaftère dans lequel ils de-
meurent aftueiiement, " Et M, Gibert foutient que

s Mém, du Clergé , t. $,

fag. 453.
t V. les Gonf, fur l'Ordre ,

2.. Conf. q. 3,
u De Maadato S. D. N.Cle-

mentis VlU. S. Conrregaiio
Concilil cenfuit regufares Sa-
periores pofle fubdito fuo.,..

Regulari Dimifforias concede-
le, adEpifcopum tamen Dia--
cefanumjpempe iliius Monaf-
tcf»»-4n cujusfamiliâ, ab lis 1 iiullss IiaLiturus Ord'.natio

ad quos pertinet , pofitus eft J

& fi Diœcefanus abfùerit ,

vel non efiet habiturusOrdiiia-
tiones, aàquemcumque aliutn

Epifcopuir, dum tamcn ab eo
Epifcopo quiOrdines ccatuls-
ric examineniiir quoad Doftiî"
nam,& dum ipfi Regulares non
d'ftulerint de indi;ftria.».. in.

id tempusjc;uo EpiCcopiisDiœ-
cefanus vel abfuturus c-ft , vel
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,

s'ils reçoivent frauduleufement les Ordres d'un au-
tre Prélat, fans le confentement de TEvéque du lieu

où eft fitué le Monaftère de leur ré/îdence, ils en-
courent la rufpenfê portée parle Concile de Trente»
& que cette cenfure eft réfervée à cet Evêque,dont
ils ont refufé de reconnoître l'autorité. ^ La raifon

qu'il en donne , c'eft que le Concile de Trente à
révoqué tous les privilèges par rapport à l'ordina-

tion ; & que ces privilèges ayant été renouvelles par

Pie V. Grégoire XV. réduifit la Conftitution de fon

PrédécefTeur aux termes du Droit commun. Quoi
qu'il en foit , il eft certain qu'à s'en tenir aux Ré-
glemens faits par les (buverains Pontifes , adoptés par

les Evêques -, ce n'eft qu'au défaut de l'Evêque du
Diocèfe où demeurent les Réguliers , & dans fon ab-

(ènce ou lorfqu'il ne donne point l'Ordination , qu'ils

peuvent être ordonnés par un autre Evêque; on peut

voir ceci traité plus au long dans les Conférences fiir

lOrdre.
30. Le Concile de Trente, chap. 10. i^ei^, 7. dé-

fend aux Chapitres de donner des Dimiffoires pen-

dant la première année de la vacance du Siège épi£f

copal , excepté à ceux qui font preffés de recevoir

l'Ordination , à caufe d'un Bénéfice qu'ils pofTédent

déjà , ou qu'on veut leur donner, y II prononce la

nés , vel Sedes Epifcopalis va-
caret ; in lis ( DimiiToriis )

caufam abfencise Epifcopi vel

Ordinationum ab eo non ha-

bitarum exprimendam efle.

Quôd fi Régulâtes morentur
înloco nullius Diœcefis,hujuf-

modi DimifTotias Litteras con-

cedendas efTe pet &adEpifco-
pum vkinioreni: in coque pto-

cedere omnia quje de Epifcopo
Diœcefano ptifcripta funt...,

Q'jod qui non fecetint , ptiva-

tionis Officii & Dignitatis....

ac vocis aâivï & paffîvîc.....

ac alias atbitrio PapjE referva-

laspœnas incurran'tt IJ. Mai

169^, b" Confirm. Menf. Dec,

161^. F. le Règlement pour

les Réguliers , ireffé dam l'ajf»

du Clergé de i6if.
X Gibert,confult, Can. Sacr,

de l'Ordre , confult, 5^0,

y Non liceac Capitulîs Ec-
clefiarum, Sede vacante, infra

annum à die vacationis, ordi-

nandi licentiam, aut Litteras

Dimiirorîas.... etiam cujufvîg

Privilegii auc Confuetudinîs

vigore, aiîcuî
,
qui beneficii

Ecciefiaftici recepti, fivereci-

pîendi occafione arctatus non
fuerir, concedere : lî fecùs fiatj

Capituium coHcraveniens Ect
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jpeine d'interdit contre le Chapitre qui contrevien-

droit à cette Ordonnance. Quant aux Eccléfiaftiques

ordonnés en conlëquence de ces Dimiflbires, le Con-
cile les prive de tout Privilège clérical , s'ils ne font

que dans les Ordres mineurs ; & s'ils font Soudia-

cres , Diacres ou Prêtres , il les déclare CuCpens des

Fondions facrées. Seize ou dix- huit ans après, ^ le

même Concile fit un autre Décret fur cette matière ,

dans lequel il étend la peine portée dans le chap. 10,

fefT. 7. à ceux qui au nom du Chapitre exercent la

Jurifdidion épifcopale pend.;nt la vacance , quels

qu'ils puiflent être ; éc il prononce contre ceux qui

donneroient des DimifToires contre la teneur de ce
Décret , la (ii/penfe de leurs Offices & Bénéfices ,

durant une année.

Sur quoi il faut remarquer, que le Concile pronon-
ce dans ces deux Décrets deux peines différentes con-
tre ceux qui accordent des Dimiflbires pendant la

première année de la vacance du Siège, celle d'in-

terdit dans le premier Décret, & celle de fufpenfe

dans le (ècond. On demande s'ils encourent ces deux
peines, ou feulement l'une des deux, & fi le fécond
Décret n'a point dérogé au premier., Les fenrimens

àes Canoniftes font partagés fur ce point : a mais
lorsqu'on examine les cllofes de plus près , il efl ailé

de tout concilier dans ces Décrets , & de reconnoitre

ilaftico fabiaceat Interdifto :

& fîc ordir.?ti, û in m'now-
Lus Ordinibus conftituii fue-

rint, nuilo Privilegio Clerî-

cali , pri'fercîm in cri min 3 15-

tus gaudeant : in Majorihus
Yerô ad beneplacinim ftituri

Praelati ab executione Ordi-
num fint ipfo jure fiifpenfi.

SeJ. 7. hahita 3. Mar. 1547.
siPœnain auoque impofitam

lis, qui contra hujus fanftas

Synodi fub Paulo III. Decre-
.tum , à Capiculo, Epîfcopili

S«de vacante, Litteras Diiaif-

forîas impétrant , ad illos qui

eafdem Litteras non àCapitu-
lo , fed ab aliis quibufvis in
jurifdidione Epifcopalî loco
Capiculi , Sede vacante fucce-

dentibus obiinerent , mandat
extendi ; concedentes aLueiïi

DimifToria contra forraamDe-
creti ab Officio & Bénéficia

per annum lînt ipfo jure fuf-

penfi.5e/.z3. 16.ML IJ^J,
cap. TO.

a Gibert, , Ccnfhh. Cancnîq»

fur VOrd. corn, z, Confidu
Co,

V vj
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,

que fi le Concile de Trente prononce deux pei-

nes différentes , elles n'ont pas pour objet les mêmes
perfonnes. L'interdit prononcé dans la C^iï'. 7. eft por-

té contre les Chapitres qui donnent en Corps ces Di-
miiïbires. Plufieurs Chapitres étoient encore en pc-
(èflion d'exercer par eux-mêmes la Jurifdidion épi(-

copale pendant la vacance ; auiTi cet interdit n'eft

pas un interdit perfonnel , mais un interdit local,

îliîvant le fentiment de plufieurs Auteurs. ^ Dans le

fécond Décret au contraire , la fufpenfe efî: pronon-
cée contre les Eccléfiaftiqucs qui au nom du Chapi-

tre exercent la Jurifdidion épifcopale pendant la va-

cance , tels font les Grands-Vicaires du Chapitre. La
Difcipline établie fur ce point par le Concile de

Trente efl trop favorable au Droit des Evêques, &
à Tefprit des anciennes Loix de l'Eglife

,
qui défen-

dent aux Chapitres de rien innover pendant la va-

cance du Siège , c pour n'avoir pas été reçue dans le

Royaume. ^ Paftor, e CabafTut ,
f Ducaffe , s met-

tent la fufpenfe portée par le Décret de la fefC. t^,

au nombre de celles qui font reçues en France. ^

L'abfolution en eft réfervée au futur Evcque, Ceux qui

jie reçoivent que la Tonfure & les Ordres mineurs,

Ibnt entièrement privés du Privilège clérical.

b Gibert , ihid.

c Ce n'eft pas que les Chapi-

tres ne pulTent autrefois don-
ner des Dimîflbires durant la

Vacance du Siège. Gohard ,

traité des Bénéfices, tom. r.

2. q. art. lO. affure que les

Chapitres de Metx & de Senlis

ont été maintenus autrefois

dans la poflefTîon de ce droit ;

31 ajoute que les autres qui

n'ont pu prouver une pofTef-

fîon immémoriale en ont été

déboutés , & il rspporte à ce

fujet un Arrêt du 15. Février

16^4. rendu contre le Chapi-

tre de Chàlons-fur-Marne.

à Fci-nt , tom, i, L ^,ch, 6,

e L. 5. rif. 4i.n. 4i.

/ Cahaffut , Theor. Cs" Paxi
l, i.c. 14' n» 5.

g Traité des Chapitres, 2i

part. fe£l. 5.

h M. Rahin dans les Con-
férences fur les Cenfures, ç.

l, pag» 49I. foutient, que
quoique la difcipline établie

fur ce point par le Concile de

Trente fjit reçue dans le

Royaume , il n'eft pas sur

néanmoins qu'on y entoure les

peines prononcées dans !e Dé-
cret du Concile. Cependant la

plupart de nos Auteurs ne font

point cette diftinilion.V.Poa"

tasj Dimijj'oire t cas 14,
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M. Gîbert ' croit que fi un Chapitre ne donnoic

linDimiflbire que pour la Tonfure, il ne tomberoit

pas dans l'interdit , parce que la Tonfure n'eft point

exprimée dans le Décret du Concile ; & comme il

n'y eft point aulTi marqué que l'Evéque qui donne

les Ordres fur le Dimiffoire du Chapitre , encoure

quelque peine, le même Auteur penfe qu'il n'encourt

aucune cenfure.

Le Chapitre, quand même il auroit un territoire

& une Loi diocéfàine, ne peut pas plus faire don-
ner les fiints Ordres dans le Dioccfè par un autre

fevêque , qu'accorder des DimifToires pour les rece-

voir ailleurs. ^

Si le Dimiiïbîre n'a point 'eu d'exécution, foit

parce que TEvêque à qui il étoit adreffe n'a pas voulu

l'admettre , Coït parce que l'Eccléfiaftique à qui il a

été accordé , n'a pas ofé s'en (èrvir, Ducaffe après

Barbofà ^ & Garcias , (butient que le Chapitre en-

court néanmoins l'interdit porté par îe Concile de

Trente, parce qu'il a contrevenu à l'Ordonnance du

Concile, & que fa défcbéiflance a été confommée en

accordant ce DimiiToire. La fàcrée Congrégation l'a

expreffément décidé. Au fujet de l'exception mife par

le Concile , on peut confulter les Conférences du
Dlocèfe fur le Sacrement de l'Ordre. ^

4^. Les Evêques & les autres Supérieurs eccléfiafti-

ques, qui dans le ceurs de leurs vifîtes, exigent plus

qu'il ne leur eft dû légitimement , font obligés de refti-

tuer le double dans un mois. C'eft la difpofition du

Concile général de Lyon , " renouvellée dans le Con-

i Confuh. î8.
h Capkulum non potefl dare

lîtteras DimifTorias , licè: lia-

fceat terrîtorium diftinJlum &
exemptiim &iinmerRorabi!cm
poffeffionem , & fine judices

Ordinarii. Ccnc» Trid, cum
àeclar. Barhofa infiff, 13. c.

10. Conc, Trii. n. I3.

/ Barb, in fejf, zj, Conc,
Trid* n, IJ»,

m Sur le Sacr, de l'Ordre ^

5. Conf. ç. I.

n Statuentes utfinguli qui.»

Cûnfticiitionein...vîoh.re prac-

fumpfcr'mr, duplum ejus, quod
receperint Ecclefiœ , à qua id

recepcum fuerit, inrra ir.enfetn

reddereteneantur. Alioquin ex.

tune PatrîarchKjArchiepifco-

pi, Epifcopi duplùm îpfum ci-

tra prsediaum tempus içfli-
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î IV. QUESTION.
Quels font les Interdits réfervés aux Evêques ?

TOut interdit local ne peut être levé que par

l'Ordinaire ou celui qui a la Jiirifdifricn au for

extérieur, fur le lieu & les perfonnes qui l'habitent.

On doit donc regarder comme des interdits ré-

fervés 3 aux Evéques ou aux autres Prélats qui ont

une Jurifdiâiion ordinaire & une Loi diccé(aine ,

tous ceux qui ont été portés par le Droit commun ,

ou par les Loix particulières des Diocèfes , à l'égard

de certains lieux d-ans lefquels on a commis des fau-

tes qui font punies de cette peine par les Canons,
On trouve dans le Droit canonique cinq ou C^x in-

terdits de cette nature. Le premier > efl contre tou-

tes les Villes , fî Ton en excepte celle de Rome ,

dont les Magiftrats négligent de punir dans un mois ^

lorsqu'ils le peuvent faire, ceux qui ont maltraité un
Cardinal , ou quelqu'un des Eccléiîaftiques de laMai-
fon du Pape. Les Villes qui leur donnent retraite ou
leur fournilTent quelque fecours , font punies de la

même cenfure.

Le fécond c eft contre les Villes qui foufFrent des

Ufiiriers publics. La Conftitution de Boniface VIÎI.

dans laquelle cette cenfure a été prononcée , a été

inférée dans nos Statuts. '^

Le troifieme , « concerne les Villes qui ont chaffé

leur Evéque , ou l'ont maltraité , ou fait prifonnier.

Le quatrième ,
f a pour objet les. Eglifes & les Ci-

metières des Religieux , dans lefqueJs ils ont enterré

quelqu'un, après lui avoir fait promettre de ne poin£

choifîr fa fépulture ailleurs.

aNiit. Aîex.îom, l.p. 6ç6,
h C. 5. dePanis , in 6°.

t Ca^, 1, di Ufui-is , in 6",
1

dPjg. 6,

e Clément. L de Panlst

f Cap, l,d( Se£iik, in-C^t
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Le cinquième, concerne les lieux faints, dans les-

quels on a enterré un Hérétique,

Mais il faut obferver que ces cenfîires n'ont de

force qu'autant qu'il y a eu une Sentence , qui dé-

nonce les lieux qu'elles concernent interdits ; parce

que fuivantla Diicipline établie depuis le Concile de

Confiance , on n'eft plus obligé de fe (èparer de la

Communion de perfonne, pourraifon de cenfure en-

courue, à moins qu'il n'ait été nommément dénon-

cé. Jufques-là on peut avoir encore commerce avec

lui, & lui demander les Sacremens. Il en doit être

la même chofe des lieux; Se on n'eft point obligé

de s'abftenir d'y faire les Offices divins , à moins
qu'ils ne H^ient nommément interdits. Suarez s ailu-

re que c'eft le fentiment des Théologiens ; & quand
même ce fentiment ne feroitpas sûr dans toutes for-

tes de circonftances , on pourroit le fuivre fans crain-

te, à l'égard des interdits dont nous parlons , qui

n'ont été portés que par des Loix , qui n'obligent

point par elles-mêmes en France , où elles n'ont

point été publiées, i^ Ces Loix peuvent feulement au-

toriser les Evêques à prononcer la même cenfure dans

les cas qui y font exprimés.

Il y a dans le Dioccfe un interdit local particu-

lier, porté aufujetdesQiapell.es, dans lefquelles on
a célébré un mariage clandeftin ou le mariage d'une

perfonne enlevée ; ' mais dans cette occafion , il n'eft

point nécelTaire qu'il y ait une Sentence particulière.

g Nemo tenetur vitare etiam

înSacris perfonaminterdidam
juxta extravagantein ad Evi-

tanda , nifi nôminatim & pu-
bliée. Atque idem cim pro-

portione fervandum eftinlo-
co.. fient non lenemur vîtare

perfonain non denuntîaram,it3

nec locum. Quod fecus eft in

primo modo violationis , nara
quando ipfa perfona interdiî^a

eft ftatim non poteft eclebrare.

Suarei-, difput, ll-fe£î, l,n,l.

h Gohard , traité des Bénéf,
tom, 1. ç. 2, an, lo.

j Novs déclarons le/dites Cha-
pelles oà pareils Mariages ( de

perfonnes enlevées , ) uuroieiit

été céh'hrés , interdites dès-

lors , ipfo fado , fans ejpé-

rance de réhabilitation d l'a-'

venir, en cas qu'il n'y uit point

de fondation , 6" s'il y avoit

quelques Meffes fon'ées , noui
les transférons en la Paroijfe

du lieu où ces Chamelles fontjî-
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,

L'Ordonnance de M. Arnauld , confirmée par tous

Tes faccefleurs , y eft précife ; & elle tient lieu de
Sentence & de Dénonciation. Cette défenlè n'a pas

feulement pour objet les Chapelles donieftiqucs, mais
encore toutes les autres Chapelles qui font dans les

Villes ou les campagnes. ^

Si des Religieux s'oublioient juf-ju'à prêter leur

EgVCti pour la célébration d'un mariage clandeftin ;

ils fe rendroient coupables d'un grand crime; mais

leur Eglife ne feroit pas pour cela interdite. Elle

n'eft pas proprement une Chapelle. Il n'eft pas néan-

moins permis d'y célébrer des mariages , quand mê-
me ils feroient revêtus de toutf s les formalités requi-

fes. Ce n'eft que dans les Eglifès paroifliales que les

mariages peuvent être céJébrés. '

Si on violoitcet interdit en faifant les fondions des

faims Ordres dans les Chapelles où on a célébré ces

mariages , on encourroit l'Irrégularité.

Quant aux interdits personnels, tous ceux qui ont

été portés d'une manière générale contre des Com-
munautés, ne peuvent être levés que dans le for ex-

térieur; & conféquemment par les Supérieurs ecclé-

fiaftiques qui ont la Jurifdidion ordinaire , ou délé-

guée. Ces interdits généraux ne font jamais du refTort

du Sacrement de Pénitence, qui ne s'adminiftre qu'aux

particuliers & non aux Sociétés.

On trouve dans le Droit quelques interdits per-

fonnels particuliers, réfervés aux Evêques , & entr'au-

très , ceux dont nous avons parlé pag. 3 53 . & 3 5 6.

Les autres interdits ne s'encourent pas par le Ceul

f'dk , ou concernent des cas qui n'arrivent prefque

jamais.

tuées. Défendons d tous Prêtres

d'y célébrerfous peine iefufpen-

Jîên. , ipfo facto. Ordonnance
de M. Arnauli , de 1651.
Statuts du Dioccfe , pag. 473.

h Cum clandeftinaeî5efpon-

fationes inhibitas fint à Jure.,

llatuimus ne Benediiliones

Nuptiales in CapelUs,Pfiora-

tibus & alîis locis foluarîis

celebrentùr extuncprœdi-
da loca quoad ha-'c fiipponen-

tes Ecclefiallico inrerdifto.

Stat, Nicol. GeUant,an.li7<).

pag. 68. Diœc. (y Guillel. le

Mdïre , an. 1304. p. 99,
l Statuts du Dio:, p. 3Pi.
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SIXIEME
CONFÉPvENCE,

Des Siifpenfes réfervées à M, fEvêque

par les Statuts du Diocèfe d'Angers»

r, QUESTION.
Les Prêtres qui célèbrent des mariages clandef^

tins , encourent-ils une Sufpenfe réfervé& à
M. CEvêque?

IEs mariages clandeftins étant févérement défen-

^ dus , il étoit jufte de ne punir pas feulement les.

Parties qui les contradent, par l'excommunication
que nous ayons dit qu'ils encourent , mais encore
les Prêtres qui y prêtent leur miniftère , & de les fuC-

pendre des Fondions facrées. On peut confidérec

cette fufpenfe , ou par rapport au Droit commun ,

ou comme portée parles Statuts particuliers du Dio-
cèfe d'Angers.



55<5 Conférences d'Angers ,

Article premier.

De la fufpenfe portée far le Droit commun contre

les Prêtres > qui célèbrent des Mariages
clandejlins,

Ceftle Concile de Latran, fous Innocent III. en
iii6. qui le premier a porté une fufpenfe contre les

Prêtres qui célèbrent des mariages clandeftins ,
a tels

qu'on les appelloit alors , c'eft-à-dire , fans publi-

cation de bans. Cette fufpenfe n'avoit pour objet

que l'Office , & n'étoit que de trois ans ; elle ne s'en-

couroit pas alors par le feul fait, il falloit une Sen-
tence de l'Evéque.

Dans la fuite, le Concile de Trente ^ a prononcé
une fufpenfe contre les Curés & autres Prêtres qui

marient des perfonnes qui ne font pas de leur Pa-

roi iïe , fans la permiffion du Curé de ces perfonnes

ou de l'Ordinaire, Cette fufpenfe s'encourt de plein

droit; & ce qu'elle a de fingulier , c'eft qu'elle n'eft

pas réfervée à l'Evêque du Curé ou du Prêtre qui a

commis cette faute , mais à l'Evéque du Curé qui

devoit célébrer le mariage. *= Ainfi en fe tenant au
Droit commun, tout mariage clandeûin n'eft pas

puni d'une fufpenfe réfervée. Car , ou le mariage a

été célébré fans publication de bans , ou fans un nom-
bre fuffifant de témoins , ou bien hors la préfence

a Si quîs autem Paroecialîs

Sacerdos taies conjunaiones
prohibere contempferk , aut

«juilibet erîa»Ti régula ri«....eis

prœfumpferk incerefle , per

triennium ab Officîo fufpea-

datur,lî culpse qualitas poAula-

verîc. Caf. z, de clanitfi, Def-

ponfat,

h Si quis Parochus vel aluis

Sacerdos, lîve regularis , five

fecularis , eùamfi id fîbi ex

Privilegio , vel confuecudine

îmmemorabilî licere conren-
dacaherius Paroch 'as PponTos,
fine illorum Paroclii licent a ,

Matrimonio conjungere , auc
beaedicere aufus fueric , îpfo

jure tandiu SLifpenfus mancar,
quandiu ab ordinario ejtis Pa-
rochi , qui Matrimonio inte-

reiïe debebat..,.. abfolvaciir.

De Reform. Matrim. fejf. 24.
c. I.

c Mandat, Parif, \7^9' p»
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du propre Curé , ou d'un Prêtre par lui commis ou
par l'ordinaire. On n'encourt de lufpenfe dans le pre-

mier cas, que lorfque cette peine a été prononcée par

la Sentence de rÉvêque ou de l'Official. Dans le

fécond, on n'encourt point de cenfure. Dans letroi-

fîeme , on efl fufpens par le feul fait ; & cette fufpenfe

ayant été portée en termes généraux & fans excep-
tion , eft une fufpenfe totale. Il eft confiant que les

Décrets des Conciles de Trente & de Latran ont étç

adoptés par l'ufage de l'Eglile de France.

Article second»

De la fufpenfe portée par les Statuts du Dîocèfe d'Aria

gers , contre les Prêtres qui célèbrent des Mariages
clandejîîns.

Cette fufpenfe eft la plus ancienne de celles dans
lefquellcs le? Prêtres puifTent tomber , en conféquen-
ce ô.es Statuts particuliers du Diocèfe d'Angers; c'eft

Guillaume le Maire qui l'a portée. ^ Ce Prélat dé-
fendit dans fon Synode de 1504. fous peine de fuf-

penfe, de donner la bénédiftion nuptiale clande/li-

nement, & avant que les bans euiïent été publiés.

Les Grands-Vicaires de M. de Rohan , dans le Sy-
node de la Pentecôte de if 1 1. ajoutèrent à la peine
de fufpenfe , celle d'excommunication qu'ils pronon-
cèrent contre les Curés ou Vicaires

, qui célébre-

roient àes mariages avant que les bans euffent été

publiés par trois Dimanches confécutifs , ou qui les

çélébreroient clandeftinement dans des Chapelles par-

ticulières , ou permettroieni de les y célébrer, e

d Statuts du Diocèfe d'An-
gers , p. 100.

c Vobis Ecdefiarum Paro-
chialium Redcrihus, veftrif-

que Vicariis....inhihemus fub

pœna fufpenfionis aDivinis &

morna.... contrahî , nîfî tri-

bus Bannis in facie Ecdefiaî

pcr très dies Dominicos priùs

failis , rut clandeftinas Niip-

tiasin Capellis, Prioratibus,

ac aliis locis folitariis , cele-

(communicadonis
j
brari permittatis aut célèbre-

tÏKtt.fi ne Matii- j tis, Statuts du Dioc.p* ZIZ,
fencentiae excommunicadonis 1 brari permittatis aut celebre-

luz Sententi;
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,

M. de Miron mod^n-a en quelque chofe la rigueur

de ces Ordonnances, dans deux Statuts qu'il publia

fur cette matière. Dans le premier de l'année 1594.
il défendit f de célébrer des mariages ailleurs que
dans la paroiiïe des contradans, en préfence du pro-

pre Curé , ou d'un autre Prctre de fon confente-

ment -, & après les publications àçs bans prescrites

par les Loix de TEglife : il déclara les mariages con-
tradés contre la difpofîtion de ce Statut nuls & in-

valides ; & fufpendit des fondions des Ordres , les

Prêtres qui auroient la témérité d'y aflifter; mais cet-

te fuffenfè n'eft que de tiois ans : & comme il n'y

a d'cffcntiel dans les formalités qu'il prefcrit que la

préfence du Curé , & que la fufpcnre ne paroit por-

tée que contre les mariages nuls & clandeftins , elle

ne s'encouroit en vertu de ce Statut, que parles

Prêtres étrangers qui les avoient célébrés. Dans le

fécond Statut , fait dans le Synode de 1 5^8. le même
Prélat défendit de 55 faire aucuns mariages fous

?> peine de fu^enfe à Divinis^ s finon que les pro-

s> clamations de bans euiïent été faites....... aux

3) Prônes des Grand'Mefies paroifliaîes , à trois di-

=:> vers jours de Dimanche ou autre Fête folemnelle,

35 (ans qu'il s'en puiiïe faire à^v'x. en même jour. îj

Ceîtr lufpenfe n'étoit que d'un an. M.Fouquetdela
Varenne confirma les deux Statuts de Ton Prédécef-

feur , dans ceux qu'il publia en 1617. ^ \\ y marque
Cxpreiléinent que la première fufpenre s'encourt par

le feul fait , toutes les fois que le mariage eft nul &
ciandeftin ; & que la féconde s'encourt également

de plein droit , & fans qu'il fbit befoin de Sentence

,

non- feulement par les Curés & les Vicaires, mais

encore par tous les Prêtres qui célébreroient les ma-
riages dont il s'agit.

Comrse il y a quelque variété dans ces différentes

Ordonnances, & par rapport à l'objet de la dcfenfe,

fStatuts du Diocèje ,
pag, ! h Ibid. p. 385;, ^ 390. art.

316. I. (y 4t

glUd, arr. 13. p. 33 J. I
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& par rapport à la peine qui y cft prononcée , M.
Poncet pour fixer fur ce point la Difciplinedu Dio-
cèfe , déclara dans un Mandement de ^171 j. que la

furpenle prononcée par fes Prédécefîeurs , s'encouroit

par les Eccléfiaftiques qui célébroîent un mariage

chndeftintmcm-, eufans qu'il y eût eu trois fublîcatîons

àt bans , ou difpenfe de l'Evéque,

Cette rufpenlè n'eft point fixée à un tems détermi-

né , comme elle l'avoit été par les Statuts de Meflleurs

JMiron & de la Varenne : elle eft perpétuelle , & ne
peut être levée que par rabfoUition.

Elle s'encourt par tous les Prêtres ou autres Ecclé-

f;aftiques ,
qui n'étant point les propres Curés des

Parties , & qui n'ayant pas demandé & obtenu le

confentement de ceux qui ont droit de le donner,
ont la témérité de célébrer un mariage. Le Conci-
le de Trente, qui avoit prononcé la même peine

contre les Curés & autres Prêtres fcculiers & régu-

liers coupables de ce péché , comme nous l'avons re-

marqué ci- defTus pag. 356. avoit réfervé rabfolution

de cette cerfure à l'Ordinaire du Curé, qui avoit

croit d'aflifter au mariage ; en forte que fi les parties

étoient d'un autre Diocèfe , le Prêtre qui avoit aflifté

à leur mariage ne pouvoir être abfous que par l'E-

véque de ce Diocèfe. Les Statuts de quelques Dio-
cèfes du Royaume font conformes en ce point à

l'Ordonnance du Concile. ' Mais comme cette dif-

pofition n'étoit pas conforme à l'ordre de la Jurif^

diétion eccléfiaftique , fuivant lequel les ccnfures ne
font réfervées qu'aux Evéques de ceux qui les ont

encourues , on n'a pas adopté dans ce Diocèfe dans

Ton entier , la Difcipline du Concile de Trente.

Cette fufpenfe s'encourt auiïi par les Curés même
des parties qui célèbrent clandeflinement des maria-

ges , & fans y avoir appelle un nombre fuffifant de

témoins.

Elle s'encourt en troifienae lieu par tous les Ec-
cléfiafliques qui donnent la bénedidion nuptiale, fans

i Mand, Paris , 1709,
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M. de Miron mod^^ra en quelque chofe la rigueur

de ces Ordonnances, dans deux Statuts qu'il publia

fur cette matière. Dans le premier de l'année 1594.
il défendit f de célébrer des mariages ailleurs que
dans la paroifTe des contraftans, en prélènce du pro-

pre Curé , eu d'un autre Prctre de fon confente-

ment , & après les publications des bans prefcrites

par les Loix de TEglife : il déclara les mariages con-
tradés contre la difpofition de ce Statut nuls & in-

valides ; & fufpendit des fondions des Ordres , les

Prêtres qui auroient la témérité d'y aflifter ; mais cet-

te rufrenfe n'eft que de tiois ans : & comme il n'y

a d'efîcntiel dans les formalités qu'il prefcrit que la

préfence du Curé , & que la rufpcnfe ne paroit por-

tée que contre les mariages nuls & clandeftins , elle

re s'encouroit en vertu de ce Statut, que parles

Prêtres étrangers qui les avoient célébrés. Dans le

fécond Statut , fait dans le Synode de 1 5518. le même
Prélat défendit de >> faire aucuns mariages fous

?5 peine de fufpenfe à Divinis, s finon que les pro-

5> clamaiions de bans euffent été faites....... aux

53 Prôlies des Grand'MelTes paroifliales , à trois di-

" vers jours de Dimanche ou autre Fête folemnelle,

a> fans qu'il s'en puifTe faire deux en même jour, m

Cette fufpenfe n'étoit que d'un an. M.Fouquetdela
Varenne confirma les deux Statuts de fon Prédécef-

fcur , dans ceux qu'il publia en 1617. ^^ Il y marque
cxtn-eiTément que la première fufpenfe s'encourt par

]f- feul fait , toutes les fois que le mariage eft nul &
ciandeftin ; & que la féconde s'encourt également

de plein droit , & fans qu'il fbit befoin de Sentence ,

non- feulement par les Curés & les Vicaires, mais

encore par tous les Prêtres qui célébreroient les ma-
riages dont il s'agit.

Comme il y a quelque variéré dans ces différentes

Ordonnances, & par rapport à l'objet de la défenfe,

f Statuts du Dioctfe ,
pag,

]
h Ihld. p. 385^. &' 390. art.

316. I. O- 4.

glhid. ^zrr. 13. p. 33Î» I



fur les Cas Refervés. ^ jp
& par rapport à la peine qui y cft prononcée , M.
Poncet pour fixer fur ce p^int la Difciplinedu Dio-
cè(e , déclara dans un Mandement de 171 j, que la

fufpenfe prononcée par Tes Prédccefleurs , s'encouroit

par les Eccléfiaftiques qui céléaroient un mariage
clundeftincmcnt-, oufans qu'il y au eu trois publications

dt bans , ou difpenfe de lEvêque.

Cette fufpenlè n'eft point fixée à un tems détermi-

né , comme elle l'avoit été par les Statuts de Meflîeurs

Miron & de la Varenne : elle eft perpétuelle , & ne
peut être levée que par rabfolution.

Elle s'encourt par tous les Prêtres ou autres Ecclé-
f;aftiques

,
qui n'étant point les propres Curés des

Parties , & qui n'ayant pas démandé & obtenu le

confentement de ceux qui ont droit de le donner ,

ont la témérité de célébrer un mariage. Le Conci-
le de Trente, qui avoir prononcé la même pejne
contre les Curés & autres Prêtres ftculiers & régu-

liers coupables de ce péché , comme nous l'avons re-

marqué ci- deflus pag. 356. avoit réfervé l'abfolution

de cette cerfure à l'Ordinaire du Curé , qui avoit

droit d'affifter au mariage ; en forte que fi les parties

étoient d'un autre Diocèfe , le Prêtre qui avoit aflifté

à leur mariage ne pouvoir être abfous que par l'E-

véque de ce Diocèfe. Les Statuts de quelques Dio-
cèfes du Royaume font conformes en ce point à

l'Ordonnance du Concile. ' Mais comme cette dif-

pofition n'étoit pas conforme à l'ordre de la Juri{^

diétion eccléfiafl:ique , fuivant lequel hs cenfures ne
font réfervées qu'aux Evéques de ceux qui les ont
encourues, on n'a pas adopté dans ce Diocèfe dans
fbn entier , la Difcipline du Concile de Trente.

Cette fufpenfe s'encourt aufli par les Curés même
des parties qui célèbrent clandeftinement des maria-
ges , & fans y avoir appelle un nombre fuffîfant de
tj moins.

Elle s'encourt en troifierae lieu par tous les Ec-
cléfiafliques qui donnent la bénedldion nuptiale, fans

l Mand. Paris , 1705).
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qu'il y ait eu auparavant trois proclamationfide banS
à mc'inj que l'Evêque n'en ait difpenfé.

Les publications des bans ne pouvant fe faire régu-
lièrement qu'aux MefTes paroifTiales , les jours de
Dimanches & Fêtes folemnelles, G. cette publication

fe faifoit à d'autres MefTes fans difpenfé , les Prêtres

qui autoriferoient de leur rwiniflère les mariages con-
tradés en conféquence , tomberoient certamement
dans la fufpenfe ; & c'efl ce qui efl marqué exprelTé-

mentdans les Statuts de M. Fouquet de la Varenne.

Il n'eft parlé dans ces Statuts que de la ParoifTe où
demeurent les contradans. Mais s'ils n'y étoient ar-

rivés que depuis peu , il feroit nécefTaire de publier

les bans dans celle où ils demeuroient auparavant,

& même dans une autre encore , fi ces trois habita-

tions ne formoient pas rcfpace d'une année ; c'efl la

Difcipline de ce Diocèfe. ^ Mais comme dans la Loi
qui prononce la fufpenfe , ^ il n'eft queftion que de

trois publications de bans dans les ParoifTes où de-

meurent les parties contraftantes , & qu'il n'y efl

point parlé des ParoifTes où ils demeuroient aupara-

vant, on n'encourroit pas cette cenfure, fi on célé-

broit des mariages à Tégard defquels on n'auroit pas

obfervé cette dernière formalité.

Un Curé ne doit point procéder à la célébration

d'wn mariage , qu'il n'ait le certificat de la publica-

tion des bans
, qui s'eft faite dans les autres ParoifTes

où elle a dû Ce faire; mais quand même il n'auroit

hS\ quis non vagusmigra-
Verit in aliam Parochiam &
velit contrahere Marrimo-
iinim,anteqi!am ibi per annum
babitaveric, denuntiaciones
fient tum in Parochia , in qiia

haK'tar de prifenti , tum in ea

în qua prias habitabar : qu6d
fi neq le in priori habitatione

per annum fueritcommoratiis,

fiant pra;tereà in Parochia ha-

hitacionis prœcedentis. Ri-
tual. Aideg, p, I48,

/ Ne pourront être faîtes au-
cunes épo'afailles,fînon..que.«

les Bans ayent été publiés aux
Prônes des grand'Meffes Pa-
roifllales des Paroifles où de-

meurent les parties contrac-

taotesjpar trois divers jours de
Dimanches ou autres Fêtes fo-

lemnellesjfans qu'il s'enpuifie

faire aux autres jours ni heu-
res, fous peine defufpenfion à
Dlvinis , ipfofaBo» Statuts du
Dioc. p. 3 5 a,

pas
1



Sur les Cas Réferrês» ^6i
pas ce certificat , le mariage n'en feroît pas moins

valide, & le Curé n'encourroit aucune cenfure » fî

les bans avoient été efteftivement publiés dans la Pa-

roifle où demeure l'autre partie contradante.

Le Concile de Vienne avoit prononcé une ex-
communication ipfo faClo , contre les Religieux , qui

fous prétexte de leurs privilèges , oferoient célébrer

des mariages fans la permifllon des Curés : Religioft -,

qiitmatrtmonîa , non habita Parœchialis Presbyteri lî-

centid , folemnizare frafîimpferint , Excomnntmca-
tlnnis fenientîam incttrrant îpfo faCio , per Sedem Apof-

tolicam diintaxat abfolvendi. clem. i. de Privil. Ô"

excef. Privil. Cette excommunication fubiîtîe encore

félon Navarre, Lib. '^ . Confil . Conf. t. Quelques Au-
teurs prétendent que le Concile de Trente, en éta-

bliffant la peine de fufpenfè , a abrogé celle d'ex-

communication portée par le Concile de Vienne:
la raifon qu'ils en donnent, c'eft difent-ils , qu'on
n'impofe point deux peines pour le m.éme crime.

Cependant il y a bien des exemples contraires ; &
on peut encourir plufîeurs cenfure? pour la même fau-

te , fur- tout lorfqu'elies tont prononcées par des Loix
différentes, & que la leconde ne déroge point à la

première. ^ En elïet , dans ce Diocèle on a autre-

fois à cet égard cumulé les peines contre les Prê-
tres coupables de cette faute , comme nous l'a-

vons dit.

772 Nec obftat quôd levior

pœna iejris novse corrigat du-
riorem anriquï , quia hoc in

que ab ipfo Judîce înferuntiir,

non in iis quje ipfo jure incur-
runtur. Bail, de Off. (y potejla

teliigendumeft,.... in pœms , i Epifc. alleg, 51. k, ï^z.

#=-^

Cas Réfervés. Tom. JI»
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II. QUESTION.
Quand encourt-on lafufpenfe pour avoir dit la

MeJJ'e dans une Chapelle domejïique ?

ÎE Concile de Laodicce avoit étroitement dé-

_^ fendu de dire la MefTe dans les maiibns parti-

culières. 3 La néceiFué avoit obligé de permettre d'y

faire le Service divin dans le tems des perfécutions.

Mais la paix ayant été rendue à TEglife , le culte pu-

blic de la Religion étant autorifé par les Loix des

Princes, & les Fidèles pouvant fe rendre fans dan-

ger dans les Temples pour y affifter aux fîiints MyC-
teres, on ne permit plus de les célébrer que dans les

lieux confacrés au culte de Dieu.

Comme il n'y eut d'abord que peu d'Eglifes, mê-
me dans les plus grandes Villes ;

^ que les Villes or-

dinaires n'en avoient qu'une ; que louvent il n'y en

avoit point dans les Bourgs & les Villages; les Évê-
ques, pour y fuppléer en quelque forte, non-feule-

ment permirent de bâtir des Chapelles particulières

& domeftiques, mais encore exhortèrent les perfon-

nes riches à en faire conftruire dans leurs Maifons

de campagne , & fur-tout à y entretenir un Prêtre

qui put inftruire leurs domefn'que^ & leurs enfans
,,

y faire la prière en comm.un & y célébrer la fiinte

IVIefie. Lorfju'un feul n'étoit pas en état de le faire,

ies Evéques les engageoiert à fe réunir plufïeurs en-,

.femble pour cette bonne oeuvre. Rien de plus pref-

Tant que ce que dit ià-deflus faint Chryfoftome dans

1 Homélie i8, fur les Aâes des Apôtres.

, a Q'jôd non opoTtct în do-

lYiihus oblationes celehrariab

E'jifcopis & Prefoyceris.Can.

53.

l Thomcffn , r. I. p. i. /.

Z. ch 7. n. 7. ch. 2!. n. 2. ,.

5. 10. 6" II. ch. i2, n. 3
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On bâtît d'abord ces Chjpelles fur les tombeaux
ides Martyrs, c puisdans les Moniiftères, & enfin dans

les Châteaux des Seigneurs, & les I\lairons de cam-
pagne des particuliers.

Les Chapelles domeftiques devinrent C\ communes
en Orient , que l'Empereur Léon le Sage témoigne
que non-feulement les Grands en faifoient bâtir dans

leurs Palais, mais encore que les perlbnnes d'une

condition médiocre en avoient dans leurs maifons. '^

Ce qui avoit rendu ces Chapelles fi communes chez
les Grecs, c'eft qu'on n'y célèbre jamais le même
jour deux Melfes fur le même Autel , & q.ril n'y en
a qu'un feul dans chaque Eglifc , fuivant l'ancienne

Ditcipline. ^ H a touj 'urs été défendu de conftruire

des Cliapelles domeftiques, f & d'y célébrer les faints

Myftcres, fans la permiflion de l'Evéque Diocéfain,

C'eft ce qui eft expreffément marqué dans la No-
velle î7. de Juftinien , dans le Concile de Lavaur de

1368. s dans celui de Sens de 15^8. f" fuivant les

Novellcs 4 & I j de l'Empereur Léon , il paroit que
dès qu'une Chapelle a été bénie , ou qu'elle a été

confacrée par l'Evêque, il n'eft plus befbin d'aucu-

c In Ecclefîa cïviratis , aut

p3e;i , aut in Marcyrio , aut in

h\ mafterio. Conc. Calced, Can.

6. le Conclu i. de Tolède , Can.

5. faic la même diftinB'on de

ces quatre efpeces d' E^life,

d Nor.^. &• If.

e Tkomajjîn. , r. i . p. I . /. i

.

ch. 96. n. 4.

/Placuit nemînem..t. conf-

truere...Oratorii Donuim fine

licenna ipfius civicatis E-
pifco, i. Cjhc. Calced, Can, 4.

relat. Can. JO. c.S.z.q. Pla-

cuit... ne Capellœ in noftro

Palatio j velalieno, fine per-

ir-ifTii Epifcopi , in cujus eft

Parochia , fiant. Capitul. Ca-
rol. Mag.l. I,f. iSz.e'/. 5.

c, 230,

g Obfervarî prscipîmus, uc
Ordinarii in fuis Diœcefibus
nonpernnittantconftruereora-
toria feu Capellas , fine ipfô-
rum Ordinariorum licentia
fpcciali, nec in ipfis... (etiam)
excrapti célèbrent..... Conc,
Vaure::fe. t. II. Conc. col,
2or 1.6' ion.
h Inhibemus Capellas de no-

vo erigi... & omninodirutat
resdificari , fine Diœcefano-
ruin licencia.... non liceatin
Oratoriis privatis.... Miilas
celebrare prartextu difpenfa-
tionis Sedis Apoftolicae, mil
priiis vifis ab Epifcopis 8z ap-
probatis lirteris d Tpenfatio-
rûs.Conc.Stnoi cap,n,.^i<^,
f. 14. Conc* col, 4t 9.0' 470^



3 6*4 Conférences à' Angers
,

ne permiffion pour y dire la fainte Meffe. Cependant ,

il y a quelque chofè chez les Grecs d'équivalent à
cette permifiion particulière; car c'eft chez eux un
uHige de ne point dire la i\lefre fur un Autel , à
moins qu'il ne foit couvert d'une nappe consacrée
parTEvêquc. ' Ces niippcs qu'on lui demande, ren-
ferment une efpece de permifTion tacite d'y célé-

brer.

Nous avons dans les Statuts du Diocèfè plufieurs

Rcglemens très-fages au fujet des Chapelles domefti-

ques , & auxquels on eu étroitement obligé de fe

conformer.
10. Il eft défendu , fous peine de fufpenfè , d'y cé-

lébrer la fainte Mefîe (îins permiffion de l'Evêqjje, à

moins qu'elles n'ayent été bénies , quand même il y
auroit fur l'Autel une pierre (Iicrée. Cette ruQ}enre a

étéporiée par M. de Miron ;
^ mais elle ne s'encourt

par le feul fait, que depuis le Synode de iVI. de la

Varenne de 1617. 1 dont l'Ordonnance a été con-
firmée par les fuccelfeurs de ce Prélat. '^ Ce que

nous venons de dire des Chapelles qui n'ont point

été bénies, doit s'entendre également de celles qui

ont perdu leur bénédidion ou leur confécration ,

parce qu'une Eglife ou une Chapelle qui a perdu fa

bénédiftion , eft dans le même état que fî elle n'a-

voit jamais été bénie. Une Chapelle eft cenfé avoir

perdu fa bcnédidion , àcs que la plus grande partie

des murailles s'eft écroulée & ne fub/iHe plus. ^

Quand mcme les murs auroient été rebâtis des mê-
mes pierres, on ne pourroit_ plus y dire la fainte

Méfie, qu'elle n'eût été bénie de nou l'eau, parce

que ce n'eft plus la même Chapelle , c'en eft une
nouvellement bâtie, qui conféquemment a befoin

i Balfumon, in Caii, 31.

Conc. in TruUo.

h Stdtvt. an. IÎ94' tap. 5.

p.
3a5.(s'a«« i6i5.cjp.4.p.

?53.
^ /ifc/'f/.p. 379.6'38^« ^

ai Ordon.dt 171 S" ^-^^W'

lafciiUe des cas réfervés,

n Ligneis 3.'clificiis Ecclefi»;
cafu confumptis

, parieribus
tamen ills/îs.... F.ccle.'ia noa
débet deauo confecrari. Cap,
^. de confecra:. Ecciefiœ.
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H'ane nouvelle bénédidion.

Si les murs n'étoient tombés que fuccefïîvement

& par parties, & qu'ils euiïent été fucceflivement

réparés , la Chapelle ne fcroit point cenfée avoir

eiTenticUcment changé d'état , & elle n'auroit pas

perdu fa bénédidion. Cette bénédidion Ce feroit

communiquée en quelque forte aux murs nouvelle-

ment élevés, à mefure qu'on les a ajoutés aux an-

ciens. ^ Mais Cl on abbattoit à deiïein & par parties

les murailles d'une Eglife & d'une Chapelle pour la

rebâtir , il faudroit en juger diftcremment, parce qu'a-

lors ce ne feroit plus ni phyfiquement ni morale-
ment le même Edifice. P Comme c'eft aux murs que
la bénédidion & la confécration eft attachée, quel-

que changement qui arrive au toit ou même à la

voûte, TEglifè ne perd point fà bénédidion.

Si une Chapelle après avoir été bénie avoit feule-

ment été pollue par un homicide public ou de quel-

qu'autre manière , on n'encourroit pas la fiifpenfè ,

en y célébrant la Hiinte MelTe , quoiqu'on péchât
très-griévement. M. de illiron en défendant par l'Ar-

ticle V. des Statuts de léif. de dire la Meiïe & de
faire aucunes fondions eccléfiaftiques dans les Egli-

ses, Chapelles & Cimetières poilus , n'a prononcé
aucune peine contre les Prêtres qui contreviendroient

à fon Ordonnance.
Lorfqu'on a fait long-tems fervir une Chapelle

,'

Sunr...» cafus in qiiibus

Ecclefia débet îterùm confecra-

TÎ. Priinus fi Ecclefia combufta
fuerit 3 ira q.iod parieces fint

combufti vel dirupti , vel no-
tabiliterdecruftati in toro vtl

iu parte ( rr,aj)ri ).... fecùs fi

totum teflum folum combuf-
turr. fuerit 3 vel deftruclum.
Sed Cl parietes fuerinr fuccef-

fîvè reparati, eadem Ecclefia

intellig-itur.... fecùs fi fuit

primo tora deflrufta , etiamfi

eirdera lapidibus reparata. 6't

Anton, z, part, tït, 12. c. 6,

§. 8. Ce que dit S. Antonin ,

qu'une Eglife perd Ja confécra-

tion lorfque les murs font nota-
biliter decruftati,(fofr s'enten-

dre des murailles dont l'enduit

inte'rieur e/î ce qui lie les pier-

res enfemhte, e(î extrêmement

endommagé ; carjlune Chapel-

le croit feulement hefiia d'être

rehlanckie, fo" qu'on le fit, elle

ne perdrait pointfa héné.Ucîionm

p Barhofa , in cap. Lignei»

dt confier, Ecclef
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même fondée, à des ufages profanes , on ne doit

point y exercer les fondions facrées , <i dins avoir

confulté M. TEvêque. M. Arnauld dansles Statuts de

16^7. •" enjoint aux Curés de faire un Proccs-verbal

de celles qui feront ainfî profanées dans l'étendue de

JeursParoifles, & de ne pas permettre qu'aucun Prê-

tre y dife la Meffe. Cependant on n'encourroit point

la fufpfrfe , fi on l'y célébroit. Il eft vrai que M,
Arniuld dans le Statut que nous venons de citer ,

donne pouvoir aux Curés d'interdire les Chapelles de

leurs Paroiffes qu'ils ne trouveront pas dans un état

décent -lâ peine attx Prêtres ^
qui y célébrerctem apès

la défenfe des Ciiiés , de fuffenfiun de leurs faims Or-

dres four quinze jours , encourue par le feul fait.

Mais M. Poncetdansfbn Mandement de 1713. dans

lequel il déclare quelles font 'les cenfures qui s'encou-

rent par le feul fait en conféq^ence des Ordonnances

fynodales du Diocèfe , ne met point de ce nombre
cette furpenfe.

z°. Il eft également défendu, fous peine de fufpenfe

réfervée , de célébrer la Meiïe fans permilTion de l'E-

vêque, dans les Chapelles qui font fous des Fuyes ou
Colombiers: cette fufpenfe a été portée par M. Foii-

quetdela Varenne. =^ Le refpeft qu'on doit aux fiints

Myftères , ne permet pas de les célébrer dans des

lieux fi indécens.

3°. Il n'eft point permis de dire la Meiïe dansles

Chapelles domeftiques qui ne font point fondées , à

moins qu'on ne foit certain que l'Evéque a accordé

cette permiffion ; & les Prêtres féculfers ou régu-

liers qui y célébreroient, encourroient par le feul

fait une fufpenfe portée par M. Poncet en 1711. '

çDéfendons d'enfermer dans

les Chapelles les bleds, fruits.,

coffres des Maifons.... ou au-

tres chofes profanes , fincn

cas de nécefîiré advenant en

tems de guerre. Sta:uts du

Dioc. pr.g. 3p8.
r Ibid.pag, 674,

s En i6\7. Statuts du Dîo»

cèfe , ptîif. 380.
t Défendons à tous Prêtres

réguliers ou féculiers.de célé-

brer la MefTe... dans les Cha-
pelles non fondées-, à moins
qu'il ne leur apparoîfle d'une

permiflion. Ordonnance 4i
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4*". Il y a certains iours folemnels oùil n'eft pas

permis de célébrer la McfTe dans les Chapelles, mê-
me dans celles où on a droit de la dire les Diman-
ches, en conféquence de TAfte de Fondation. "

Suivant le Concile d'Agde, ces Fctfs font, Pâques,

Noèl, l'Epiphanie, l'Afcenfion , la Pentecôte & la

Nativité de faint Jean-Baptifte. Ce Concile excepte

encore les jours de grande Fête & d'une grande fo-

lejnnité. ^

Guillaume le Maire y avoit défendu de célcbrec

la fainte Meffe & les Hiints Offices, les jours de Di-
manches & de Fêtes de 9. Leçons , fous^peine d'ex-

communication encourue par le feul fait , & d'inter-

dit pour les Chapelles dans lefquelles on auroit cé-
lébré. Aujourd'hui , la défenfe n'a pour objet que les

Dimanches de Pâques , de la Pentecôte , & les jours

de Noël, delà ToufTaint, de l'AfTomption , & du
Patron de l'Eglife de la ParoifTe. M. l'Evéque ^ s'eft

I7ZI, confirmée par M, de

Vaugir.iul.i en 1718.
u Declaramus....in Orato-

liîs privatis non licere cele-

brare , in dieKus Pafchatis ,

Pentecoftes. Nativitaris Chrif-

tî , al'ifque anni Feftis folem-

nioribus,aliifve diehus indulco

excepds. Deere:. Clément. XI.

IJ. Dec. 1705.
X Si quis extra Parochias in

agro.... Oratorium habere vo-

luerit , ut ibi Miffas teneret

propcer fatigationemfamilia?..

permîtrimus.... Pafcha verô ,

&c. vel fi qui maximi dies in

Feftivitatibus habentur , non
nifi in Civitatibus aut Paro-
chia teneant.... Clerici vero
f' qui in Feftivitatibus , quas
fiipra diximus , in Oratoriis

nifi... permitrente Epifcopo

,

Miffas facere.... vol-ierint.....

à Communione pellanturi Can.
24,

y Statuts de 1314. p. 1 12«

l Dans les Chapelles même
où l'on dit la MefTe les Di-
manches en ccnféquence de
Fondation & deConce/fion..»

on ne célébrera aucune Méfie
le Dimanche de Pâques, (S;c«

à moins qu'il n'apparoifie une
permifiion fignée de notre
main& munie du fcel de nos
Armes , laquelle permifiîoiï

nos Vicaires généraux accor-
deront lorfque nous fe-

rons abfeas de notre Diocèfe.
Défendons à tous Prêtres fé-

culiers ou réguliers, fous peine
de fufpenfe encourue par le

feul fait, de dire la Meffe dans
lefdites Chapelles,|les jours de
Fêtes... marqués , à moins
qu'on ne leur repréfente no-
treditepcrmifflon. Ordonnan-
ce de I 7il. confirmée par M,
de Vaugirauli dans h Synode
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réfervé le droit d'accorder cette permifîïon ; & ce
îi'eft que dans Ton abfence ou par fon ordre que fes

Vicaires généraux la donnent. Les Prêtres réguliers

ou féculiers qui malgré cette défenfè , difent la Meiïe
dans ces Chapelles , aux jours que nous venons de
marquer, encourent par le feul fait la fufpenfe, &
cette fufpenfe eft réfervée à M. l'Evéquc. Rien au
refte de plus jufte que cette défenfe. Il eft du bon
ordre que les Hgliîes paroifTiales foient honorées par
lin plus grand concours aux jours de Fêtes les

plus folemnelles, & que tous les Fidèles s'y réu-

nifTent.

Comme il pourroit quelquefois arriver que des

Laïques peufcrupuleux furprencroient la religion des

Prêtres, en les aCurant quils ont obtenu la permif-

iîon dont il s'agit , il eft défendu aux Prêtres de s'en

tenir à une fîinpie affurance verbale , & il leur eft

ordonné d'exiger qu'on leur repvéfente cette permiP*

iîon ; & s'ils (è laiffoient tromper fur ce point, leur

bonne foi ne pourroit les juftifier , & n'empêcheroit
point qu'ils n'encourufTent la ccnfure.

Les Chapelles des prifons ne font point cenfêes

renfermées dans la défenfe. Comme elles ont été

bâties en faveur de personnes qui n'ont pas la liber-

té d'aller ailleurs entendre la fainte Meffe , il n'eft

pas nécefTaire d'une permiffion particulière pour
qu'on puifTe l'y célébrer les jours de Fêtes les plus

folemnelles. Les Réglemens faits par les Evcques au
fujet des Chapelles domeftiques , ne concernent pas

fe'jlement les Prêtres lëculiers , mais encore les ré-

guliers. Quelques exempts qu'ils foient d'ailleurs de

la Jurifdidion de l'Ordinaire, ils ne le font point

dans cette matière. Le Concile de Trente établit clai-

rement le droit des Ordinaires à cet égard , en dé-

clarant que les Loix qu'ils feront furcefujet, doi-

vent être obfervées par les Réguliers, fans qu'ils

puiffent alléguer leurs exemptions pour s'en défen-

«îe 1731. Pi le recueil des Ordonnances, p. 13.
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''ère ; * c'efl: pourquoi s'ils difoient la Méfie dans une

Chapelle domeftique , dans laquelle M. l'Evéque n'au-

roit pas permis d'y célébrer, ou ce qui efl: la même
chofe , les jours qui ne feroient point renfermés dans

cette permiflion , ils encourroient la fufpenfe.

III. QUESTION.
Quand mcourt-on la Sufpenfe pour s^être fait

ordonner fur un Titre Cléricalfaux , ou pour

avoir aliéné les biens fur Ufquels le Titre

eft affigné?

A Très ce que nous avons dit ci-deiïlis du Titre

clérical ,
a il ne nous refte à parler que de ce

qui concerne particulièrement les Eccléfiaftiqucs dans

cette matière, & de la fufpenfe qu'ils encourent,
îorfqu'ils fê font ordonner fur un faux Titre , ou
qu'ils vendent les biens fur lefquels leur Titre eft

affigné.

On a examiné dans les Conférences fur le Sacre-

ment de l'Ordre, ^ files Eccléfiaftiques qui ont été

élevés aux Ordres facrés , fans aucun Titre de Béné-
fice ou de patrimoine , tombent aujourd'hui par le

feul fait dans la fufpenfe portée par quelque-s anciens

Canons. « On y a montré que Jorfque ces Eccléfiaf^

tiques n'ont point fùrpris à cet égard la religion de

a Epifcop!.... ne patîantur

privjtisin Domihus acqueom-
nino extra Ecclefiam. .. & ad
divinum tantùm culcum dedi-

cata Or<itoria ab ijfdem Ordi-
cariis vifitanda °< defignanda
fancium hoc facrificium à Ss-
cularibus aut Regularibusçni-
hufcumque peragi.... nonobf-
laûtibiisprivilegiis, &c. Seff,

11. de Sur. M[(f. c. 8.

a Fag. 149. &• fiiv,
b Conf, du mois de Juillet »

q. 4.

c Eos qui abfoliitè ( id eft

finelitulo) ordinantardecre-

vit fanfca Synodis (Chilcedo-

nenfi;: C^n. (• .
' vacuam habere

inanûî jmpcfîtionem. Difl,

70. Can^ I, V. Caa. z. ibii.
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leur Hyéque » ils n'encouroient point cette cenfure »

que les Loix qui l'avoient prononcée n'ctoient plus

en vigueur ; que les Canons poftérieurs ne l'avoient

point renouvellée, mais feulement condamné les

Evéques qui avoient ordonné ces Eccléfiaftiques à

les nourrir & à fournir à leur entretien. C'eft-là en
effet toute la peine dont ces Ordinations font pu-

nies dans le troifieme Concile de Latran ; & le Con-
cile de Trente en renouveliant les peines prononcées

par les anciens Canons, ne doit pas s'entendre des

Canons qui avoient été abrogés depuis long-tems par

un ufage ou des difpofïtions contraires, mais de ceux

qui faifoient la Loi préfente de l'Eglife. Tel étoit

alors le Concile de Latran; & il paroit que ce font

les peines qui y font portées, que les Pères du Con-
cile de Trente ^ ont eu en vîie en ce peint. Ce fen-

timent eft le plus commun & le plus probable. Ce
qui lui donne plus de force en France , c'efl: que la

difpofition du Concile de Latran a été adoptée par

Tufage du Royaume , & inférée dansl'Ordonnance

«l'Orléans.

Mais il n'en eft pas de même des Eccléfiaftiques

qui furprenneat la religion de leurEvëque, en 1-ai

faisant entendre qu'ils ont un Titre, quoiqu'ils n'en

ayent point , ou en lui préfentant un Titre faux &
fîmulé. Le Concile de Latran n'a point dérogé en
leur faveur aux anciens Canons ; & en obligeant les

Evéques à nourrir les F^ccléfiaftiques qu'ils ont or-

donné fans Titre , il eft vifible que ce Concile ne

parie que des Ecclé/îaftiques que ces Prélats fçavoient

bien n'en point avoir, & non de ceux qui les ont

trompés en préfentant des Titres faufTement fabri-

qués. On ne peut imputer dans cette circonftance

aucune faute aux Evéques; elle eft toute entière du

côté de ceux qui fe font fait ordonner d'une maniè-

re frauduleufe. Il feroit contre l'équité d'en faire

porter la peine à celui qui a donné l'Ordination 5,

i SfJT. ai. c. î.
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elle ne doit tomber que fur ceux qui font coupa-

bles.

Quoi qu'il en (bit , fi les Eccléfiafliques du Diocèfe

d'Angers qui commettent quelque fraude en cette

matière , ne tombent pas dans la furpenfe en confé-

quence des difpofitions du Droit commun, ils l'en-

courent au moins en vertu des Ordonnances fyno-

dales de ce Diocèfe, puifqu'au nombre des cas dans

lefquels on encourt une fiifpenfe réfervée , celui-ci

fe trouve dans la feuille des cas réfervcs, en ces

termes: Suppofer ou falfifier un Tître clérical dans la

chofe ou dans la valeur.... ou recevoir le Soudiaccnae

fur un Titre faux ou coUufoire.

Cette Loi cft claire & précile ; elle fait connoi-
tre , i*'. Qu'un Eccléfiaftique qui reçoit le Soudiaco-
nat fans aucun Titre réel & véritable , & qui trom-
pe fur ce point fon Evêque, en lui faifant croire

qu'il en a un , encourt une fùfpenfe réfervée. Nous
avens marqué ailleurs «= les différentes manières dont
on peHt fe rendre coupable de fraude en cette ma-
tière. 2°. Que cet Eccléfiaftique l'encourt égale-

ment, quoique la fraude ne concerne que la valeur

du Titre , qu'on rapproche fauffement des Ordonnan-
ces du Dioccfe , quoiqu'il n'y foit pas conforme,
3°. Enfin qu'on encourt encore cette fufpcnfe , non
en vertu du droit commun , mais en conféqucnce
des Statuts particuliers du Diocèfe d'Angers , lors-

qu'on cède ou qu'on tranfporte ,-fins permiflion de
M, l'Evéque, les Domaines fur lefquels le titre clé-

rical eft affigné.

Il efl: bon de faire obferver , que la peine portée

contre ceux qui aliènent un Titre clérical , a plus

d'étendue par rapport aux Eccléïïaftiques, que con-
tre ceux qui ne le font pas ;

puifque ceux qui ne font

pas Eccléfiaftiques n'encourent l'excommunication
que lorfqu'il s'agit de la vente ou de l'achat du Ti-
tre facerdotal. f Les Ecclcfîaftiques , au contraire ,

eTom.z,6.Çonf,q.l.arr.\ f IbU. f.
ij;). t' IiSo,

y» p. 113. J
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tombent izm la rufpenfe , non-feulement lorfqu'ils

Font vendu, mais encore lorfqu'ils l'ont aliéné de
quelque manière que ce puifTe être, comme par do-
r.atioii, échange ou tout autre contrat par lequel ils

ont cédé ou tranfporté les domaines fur Icfquels leur

Titre étoiî affigné. Il n'eft point quedion dans les

Loix du Diocèfe qui ont prononcé cette furpenfe , de

la réilgnation des Bénéfices oui fervent de Titre. On.

n'encourroit pas la cenfure fi on venoit à les rcfi-

gner. Ces réfignations font néanmoins défendues par

les Loix eccléfiaftiques. Il faut confulter ce qu'on

a dit à ce ïujet dans les Conférences fur le Sacrement

de l'Ordre y Confcr. du mois de Juillet , II. Quefticn ^

p. 145. s & y joindre une oblervation importante

qu'on a faite dans la Queftion fuivante de la même
Conférence, p. 153.

Lorfqu'un Eccléfiaftique s'accufe d'avoir commis
quelque fraude au fujec du Titre clérical qu'il a pré-

senté pour rOrdination , le ConfefTeur doit fuivre la

pratique de la Pénitencerie de Rome , & ne l'abfou*

dre de la fufpenre qu'il a encourue» qu'après qu'il a

été pourvu d un Titre fuffifant & légitime. ^ Car To-
bligation du titre eft une obligation perpétuelle &
permanente, qui fubfifte toujours jufqu'à ce qu'elle

ait éïé remplie. Les Dofteurs enfeignent me me,
qu'un Soudiacre qui a reçu cet Ordre fur un Titre

faux & collufoire , & qui dans la fuite fe fait pro-

mouvoir au Diaconat & au Sacerdoce , fans s'être

auparavant procuré un Titre fuffifânt , encourt à cha-

que Ordination une nouvelle fufpenfe ; Se même la

facrée Congrégation l'a ainfi décidé. Mais comme il

^ On a pu remarquer que

nous n'avons pas donné une
certaine étendue à la plupart

des quefrions renfermées dans

ce volume. Comrae elles

avo'tn: dc;.i é:é trairces dans

lis Conférences de ce Biocèfe, férences précédantes.

nous avons été obligés de nous

refTerj-er ^ & d'y ajouter feule- ,1

menr ce qui a pnrunéceflaire

pour faire eonno'icre quand le

cas étoit réfervé ou ne l'étoic

pas. C'étoit la notre unique

objer, & il en avoic été ra-

rement queftion dans lesCoa-

h Statuts du Dioc, d<J6^Ja,
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h'eft parlé que du Soudiaconat dans la Feuille des cas

réfervés , un Soudi.icre qui recevroit dans le Diocèie

d'Angers le Diaconat, avant que de s'être procuré

un Titre (uffifant, n'encourroit pas une nouvelle cen-

fure , à moins qu'il ne (e ren.lit coupable d'une nou-
velle fauiFeté. Il feroit néanmoins toujours lié de la

première fufpenfe , dont il n'a pu être abfous , qu'a-

près avoir rempli la Loi de l'Eglife au tujet du Ti-

tre , ' qui eft auffi néceflaire pour recevoir canonf-

quement les Ordres fupérieurs , que pour être élevé

au Soudiaconat.

Quand même cet Eccléfiaftique feroit pourvu d'u»

Titre Hiffifant & canonique , il convient de lui faire

fentir la grandeur de la faute dontils'eft rendu cou-
pable , & de lui délendre d'exercer pendant quelque

tems les fondions de l'Ordre qu'il a reçu d'une ma-
nière fi criminelle. On eft fur ce point très-févere

à la Datterie, fur-tout lorsqu'un Eccléfiaftique a en-

couru l'irrégularité pour avoir violé la lufpenfe. On
ne l'en difpenfe point ordinairement , qu'on n'or-

donne en même tems qu'il s'abftienne pendant deux
ou trois ans de faire les fondions de iès Ordres, avec
défende de les reprendre , même après ce tems, que
du consentement de fon Evêque ; c'eft ce que té-

moigne Pyrrhus-Corradus , Liv. 4. Ch. II. No. 34»

< Avilade Cenfur,p, l, de Svfpenf. difput, v, Dub, 6,
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,

IV. QUESTION,
La ChaJJh ejî-elle défendue fous peine de

Sufpenfe refermée.

NOus ne pouvons mieux commencer cette QueC-
tion , qu'en faifànt cbfcrver après ùiint Léon ,

* Que TEta: eccléhaftiqueeft une Profefllon fi lainte

Se fi fublime , qu'il y a plufieurs chofes qui font per-

mifès aux fimples Fidèles , & qui dans les Minières

des Autels font des péchés & même des péchés griefs-

Telle cft la chafle , exercice honnête pour les Laï-

ques , Se étroitement défendu aux Eccléfiaftiques. ^

Tout ce qui peut rendre une Loirefpedable, Ce trou-

ve réuni en faveur de celle qui défend la chafle aux

Miniftres facrés ; l'antiquité de cette Loi , l'autorité

dont elle eft émanée , Ton univerfalité , les peines

prononcées contre ceux qui la tranlgreifent, enfin

fon équité.

1°. L'antiquité de la Loi; elle ne remonte pas à

la vérité aux premiers fiécles, où les perfécutions

que les Eccléfiaftiques eurent à fouffrir fous les Em-
pereurs Payens, & depuis feus les Princes Ariens,

ne leur permettoient gueres de penfer à prendre un
divertiiTem.ent de cette nature. Mais depuis la paix

accordée à l'Egîife , & dès le fixieme fiécle, elle a

défendu la chafle à fes Miniftres dans un grand nom-
bre de Conciles, Se entr'autres dans celui d'Agdeen
joé. d'Epaone en <^i6. = de Mâcon en 583, '^ de

a Epïfi. 84. f. 3. ! nione fufpendat, Prefbyter

h Epifcopis Prefbvteris

Dîacotiibus , canes ad venan-
dvim au* ac«pitres habere non
liceat : quôd fi quis talium

perfonariim ia hac voluptate

detefLiisfuerk, fi Epifcopus eft,

tiibus mçofibus k à commu-

duobus menfibus feabftinear,

Diaconus'uno aS omni officio

vel communions ceCTabicCû/i»

55.
c Can. 4.

i Çaii, 15»
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SoifTons en 748. ^ Et peur mieux faire observer cette

Loi, elle leur a étroiteinent défendu d'avoir chez
eux des oifeaux ou àes chiens de chaffe. f

z°. L'autorité dont cette Loi eft émanée , c'cft

celle de l'Eglifè univerfelle : car ce n'efl point feu-

lement dans des Conciles provinciaux qu'elle a été

portée, mais encore dans des Conciles généraux , &
en particulier dans celui de Latran fous Innocent
III. s & elle a été depuis confirmée par celui de
Trente, h

Cette Loi a d'autant plus de force dans la Province
eccléfiaftique de Tours , qu'elle a été fouvent re-

nouvellée dans les Conciles qui y ont été tenus, &
entr'autres dans le troifieme Concile de Tours fous

Léon III. en 813, ^ dans celui de Nantes en 11(^4. ^

&c. Les Ordonnances fynodales de ce Diocèfe font

conformes 1 aux difpofitions de ces Conciles.

5°. L'univerfalité de cette Loi , qui oblige incon-
teftablement dans toute l'Eglife , puisqu'elle a été

portée dans des Conciles généraux, dont la Difci-

pline fur ce point a été expreïïement adoptée par

les Statuts de prefque tous les Diocèfes. Il eft même
à remarquer que cette Loi a encore en quelque forte

plus de force dans l'Eglifè Gallicane que dans les au-
tres Eglifes, parce que la plupart àes Conciles qui

défendent la chaffe aux Eccléfiaftiques , ont été tenus

/ Omnibus fervîs Deî au-

cupationes &Sylvaticas vena-
tiones , cum canibus , & acci-

pitres aut falcones habere, in-

terdicimus. c^p. z.de Clerico

cenatore. Ce Chapitre efi tiréd'un

Conc. d'Allemagne, tenu par S,

Boniface en 74^. V- aujfi le

Concile d'AuJbourg de 9^2. de

Paris de Xiiz.part, z, c, ^.

g- Venationem &aucupatio-
nem univerfis Clericis intcrdi-

dmusi Conc, Latiran, 4, c, IJ»

fcAbilIicitis Venationibug
& aiicupiis abftineant. Scjfo

2.4. de reform. c, 1 2,

2 Venationes ferarum &
avhim minime fedientur (Sa-

cerdoces. ) Can. 8.

t QuJa nullum venatorem'
învenimus fanftura , pra3cipi«

mus ut Prilati foUicitifint îiï

puniendo Clericos venarores,

& prascipuèPrefbyteros& Re»
ligiofos,de quibiis majus fcan-

dalum generatur. Can. 3.

/ Statuts (if J5îi,p, 476

j
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dans le Royaume , ou dans des Villes qui faiToîent

alors partie de l'Eglife Gallicane.

Peut-être cette défenfe y a-t-elle été plus fouvenÉ

réitérée, parce qu'elle yétoit plus néceflaire , à caufe

de la pafilon que les François ont eu dans tous les

tems po :r la chafTe.

4°. Les peines dont la tranfgreffion de cette Loi
efl punie. Suivant le Pénitenciel de Grégoire lil. ua
Eccléfiaftique çhafTeur était condamné à une an-

née de Pénitence , un Diacre à deux , un Prêtre à

trois. ™

La peine dont ce crime efl puni le plus fbuvent

dans les faints Canons , c'eft la fufpenfè. Cette cen-

fiire fut portée d'abord dans le Concile d'Agde,puis
dans ceux d'Epaone, d'Aufbourg , &c. Ce fut pour
fe conformer aux Canons de ces Concile?, que M.
le Pelletier dans les Statuts de 1703. défendit aux
Eccléfiaftiques Bénéficiers ou dans les Ordres Gicrés,

d'aller à la chaffe fous peine de fufpenfe encourue par.

lefeul fait. Les fuccefTeurs de ce Prélat ont confirmé

ce Statut dans leurs Synodes.

Il y a un Arrêt d'Henri II. de t')')6, donné à l'oc-

cafion de l'Abbé de Marmoutier, qui avoit été tué

à la chaiTe, & qui la défend lous peine de privation,

de Bénéfice. " Cet Arrêt n'eft pas obfervé dans toute

ù, rigueur.

5°. Enfin l'équité de cette Loi: elle efl appuyée
fiir les motifs les plus folides. 1°. Sur l'obligation

qu'ont les Eccléfîafliques de s'appliquer à la prière,
" à l'étude & aux exercices de piété & de charité.

La prière demande un recueillement qui nepeutgue-
res s'allier avec la dilTipation & le tumulte de la

chaffe. La chalTe dégoûte ordinairement de l'étude;

& pour peu qu'on s'y livre, elle devient bien-tôt une
pafîion , dont les charmes attachent & empêchent de

m Si quis Clericus Venationes Chalfe,

cxercuerit unuin annum pœni- Serm. în Dont.'^, Qua'
teat, Dîaconus duos , Prelby- dra^. iarer opéra S. Amhrojîi,

fer très. V. le Synoit de Paris de l6^j,
n Di£î. des yinêrs» V. *
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i'appliqtier férieufement à d'autres objets.

z'^. Les Prêtres qui font chargés du gouvernemenc

desaaies, doivent toujours être prêts à adminiftrer

les Sacremcns aux Peuples qui leur font confiés, p

Ne peut- il pas arriver mille cas prefTants où des

mourans auront befoin du Miniftcre & de la préfen-

ce d'un Pafteur? Et où le trouver, tandis que dans

les Champs & les Bois il eft occupé àpoiirfuivre un
gibier ?

5°. Les Eccléfiaftiques font obligés de porter l'ha-

bit de leur état : cet habit n'eft gueres propre à l'e-

xercice de la chafle ; qui d'ailleurs ne peut s'allier

avec cette modeftie & cette retenue qu'on doit re-

marquer dans tout leur extérieur & dans toutes leurs

aâions. i

4". On ne trouve gueres de plaifir dans la chafle , à

moins qu'on ne la fafTe avec des armes à feu. ^ Le
port d'armes eft efTentiellement défendu aux Miniftres

de l'Eglife. ^ Leurs armes font la prière & la con-
fiance en Dieu. Bouvot cite un Arrêt du Parle-

ment de Dijon j qui défend à un Curé de chaî^

p Sacerdotes, qui ad débita

& opportuna officia adefie de-
fcent.Venatione, & aucupatio-
ne minime occupentur. Conc,
Rom. fub Bvgen, ii. Can, li.

ç Quàm verô fit modeftiâ
Clericali îndîgnum, qui paulô
ante Breviarium manibus trac-

tabat , & facr* leCtionis fiu-

dio incumbebac, eum intcr

canum latracus & muhitudi-
nem verfari , 5: incomptis ob-
ftrepere vocibus facri Canones
declarant,oinnes verô facile in-

telligunr. Conc. Aquïk'wife ,

an. IS96. tu. 9.

r Nous leur défendons (à tous
Prêtres Diacres: Soudiacres, )

de porter aucunes srmes offen-

lives , & principalement de»

Armes à feu, 8c même de cel-

les qui fervent à la Chaûe.
Statuts de M.^rnauld de 1 6 5 1 «

pcg. 475.
, , ^

s y. le Concile ds Verbene
en 751. de M. aux en 854. dé

Clermont en 109^ • les Capî'-

rulaires de Charlemagne. l.T •

ch. 66.Les Loix qui défendent

aux Ecdéfîaftiques le port d'ar-

mes, font encore en ligueur;

c'eft ce qui a fait décider à M.
Pontas , qu'un C' ré ne pou-
voit en voyage porter des Pif-

tolets à l'arçon de fa Selle , à

moins qu'il ri'en eût obtenu

une permifTion de fon Evêque,

fondée fur une jufte nécefficé.

V, Eccléjîajlique , Caf. 4.
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fer avec des armes à feu , fous peine d'amende ar-

bitraire.

Ajoutez à cela les accidens qui arrivent fouvrnt

à cette occafion , & plus fréquemment aux Ecclc-

/îiftiques qu'aux autres ; un doigt par exemple em-
porté par un fufil qui crevé ^ peut rendre un Prêtre

incapable de célébrer le faint Sacrifice, & il ne faut

pas efpérer qu'il puifie jamais obtenir de Rome à cet

égard quelque àiCpenCe.

Enfin fi l'on permettoit la chafTe aux Eccléfiafti-

ques , dont un grand nombre demeure dans les cam-
pagnes, ce feroit une fource inépuifable de dilputes

& de querelles entr'eux & les Seigneurs ou Gentils-

hommes, qui (ont ordinairement fort jaloux du droit

de Chaiïe.

Quoique la chaiïe foit défendue à tous les Ecclé-

fiaftiques, ce n'eft néanmoins qu'à l'égard de ceux
qui font dans les Ordres facrés ' ou qui ont des Bé-

néfices , que la peine de fufpcnfe a été portée.

Pour encourir cette cenfure , il n'eft pasnéceflai-

re de porter à la chafle des armes à feu , encore

moins de tirer fur le Gibier. Les Loix de l'Eglife

qui la défendent font plus anciennes que cette efpece

d'armes; & même aujourd'hui , on voit tous les jours

ies perfonnes qui vont à la chaiïe fans en porter.

Suivant la Loi du Dioccfe , on encourt également

la fufpenfe , lorfqu'orp y va avec des chiens ou des

armes feulement , comme lorfque l'on chaiïe avec des

chiens & des armes à feu.

Pour éluder la rigueur de la Loi , quelques Ecclé-

fîaftiques ont prétendu qu'il n'y avoit que la chafle

qui fe fait à cor & à cri qui futMéfendue. Il eft vrai

qu'elle l'eft plus étroitement que les autres efpeccs

de chaiïe , parce qu'elle eft plus oppofée à la mo-
deftie eccléfiaftique. Il eft vrai encore que parmi

les Canons des Conciles , & les différens Statuts de

ce Diocèfe, qui concernent cette matière, il s'en

trouve quelques-uns qui ont principalement pour ob-

t Statuts de M. le Peletier de 1705,
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jet cetle chaiïe tumultueufe ; " & c'eft ce qui a peut-

ctre donné occalîon à quelques Eccléfiaftiques de

foutenir qu'une chafTe modérée & tranquille, même
avec chiens & armes à feu , n'eft point interdite aux

MiniRres facrés par les Loix générales de l'Eglife

,

& que ce peut être quelquefois à leur égard une ré-

création honnête , ou même undélalFement néceflai-

re. Mais ils ne font pas attention , que s'il y a quel-

ques Canons qui peuvent abfolument Ce concilier

avec cette opinion , la plupart '* profcrivent en gé-
néral toute efpece de chafle , non-feulement celle

y dans laquelle on pourfuit les Bétes fauvagcs , mais

encore celle même qui n'a pour objet que des oi-

feaux, aucupationon. '^ La chsii^e des oifeaux eft une
chaiïe des moins violentes & des plus tranquilles.

La Loi du Diocèfe y eft précife. Toute chaiïe avec

chiens ou armes à ff u , de quelque manière qu'elle

fe faiïe , y eft profcrite fous peine de fufpenfe.

D'a.'Ueurs la plupart des Auteurs « qui ont traité

cette matière avec plus d'exaditude , ne mettent au
nombre Hes chaiïes tranquilles, que celle qui Ce fait

avec des pièges , ou des filets. On convient que cette

efpece de récréation peut être permise aux Aliniftres

de l'Eglife, pourvu qu'on ne Ce ferve ni d'armes à

feu ni de chiens, & c'eft dans ce fens qu'on doit enten-

dre le Concile de Trente, qui n'interdifant aux Ec-
cléfiaftiques que les chaiïes illicites, femble infinuer

par-là , qu'il en eft quelques-unes qui ne le font pas ;

& ce ne peut être que celles dons nous parlons. Car

u Statuts de Nicolas Gdlant,

p. 58. ie M. de Rohan
, p. iT6.

X A Venatione prorfus ahf-

tîneanr. Conr. Aîeifio/. l. T)6^.

p. r. vit. 2^. Rhem. 1585. de

Clerkis in Gen. n. 6. Neque
iiUiim Venationis genus exer-

ceant,auc canes... au: aliud

alanc venaticum animal. Conc.
A(]uenfe 1585. de vita 6* ho-
nefl. Cleric. bfc.

y ThomaJJ", difclplin» Ecckf.

t. 5. parr. ^. /. 3. c/i.4i.n. 4»

l Le Conc. General de La-
tran de 11 IJ. cire ci-dejjïis >

le Conc. de Tours de 813. c.

8. 6* celui de Paris de lail,
t/c. y font conformes.

(jToftatus Abulenfis, inca»

put6.MaT.2.p.^9, Raymuri"
dus de Pegnafort , In caput»

Epjfcopum , de Clerico Vena~r:

tore»
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dès qu'on Ce fêrt de chiens ou d'armes à feu, ce
n'eft plus une chaffe modérée & tranquille , & qu'on
puiffe permettre aux Eccléfiaftiques. Les Ordonnan-
ces de l'Eglife leur défendent trop expreffément cette

forte de chalfe.

Les anciens Canons défendent la chafle à l'oifeau ,

aufTi bien que celle qui Ce fait avec des cliiens. La
chafie à l'oifeau étoit autrefois fort commune; elle

l'eft devenue beaucoup moins depuis l'invention des

armes à feu. C'eft pour cette raifon que dans les der-

rières Loix que l'Eglife a portées , elle ne l'a point

nommément comprife, & elle nefuffiroitpas pour
encourir la cenfure.

Ce n'eft point feulement l'habitude de la chaiïe

qui eft défendue aux Eccléfiaftiques, mais la chafTe

elle-même, & on encourt la fufpenfe pour y être

allé une feule fois. On ne nie pas que dans quel-

ques-uns des ^ints Canons cette peine ne foit pro-

noncée que contre ceux qui vont fouvent à la chaffe ,

mais aufll il y en a plufieurs qui la profcrivent ab-

fbluraent ; & c'eft fiir ceux-ci qu'il fe faut ré-

gler, parce qu'ils forment la Difcipline préfente de

l'Eglife.

Chaffer dans une Garenne proche de fa'maifon,

ou dans des bois & des campagnes éloignées, c'eft

toujours également chaffer ; & conféquemment en-
courir la cenfure.

On peut propofer bien des cas différens fur cette

matière. La confcience en décide la plupart ;
quel-

ques-uns paroiffent fouffrir quelques difficultés. Pour
les décider, il faut s'en tenir aux termes de la Loi,
pris dans leurfens naturel, & les difficultés difparoî-

tront bien-tôt. Ce qu'elle défend , c'eft d'aller à
îa chajffe, c'eft- à-dire , dechafter foi- même , ou d'ac-

compagner tellement des chafteurs qu'on foit vérita-

blement cenfé chaffer avec eux , quoique d'ailleurs on
ne porte point d'armes, & qu'on ne tire point foi-

même. De fa Maifon ou dans fon Jardin, tirer fur

un oifeau, &c, gui fe préfente par hazard, ce n'eft
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point véritablement aller à la chafTe. ^ ChafTer , c'eft

pourfujvre des betes faiivages ,
<= ou les attendre dans

une Garenne pour les tirer avec des armes à feu , ou
pour les faire prendre par des chiens.

Ce n'eft peint aufli véritabK mental!eràla chaïïe,

que d'aller le promener du coté où l'on ((.ait qu'il y
a des chaiïeurs, lorfqu'on n'a aucun defTein de chaP-

fer avec eux, mais (culement de prendre l'air & quel-

ques mcmens de récréation. Les Loix de ri'giile ne
défendent point auflTi de s'arrêter à regarder quel-

que tems des chiens qui pourfuivent un gibier, le

forcent, ou des chaiïeurs qu'on rencontre. Regarder
par curiofité des perfonnes ou àes chiens qui cha(^

lent, y prendre mcme quelque plaifir , ce n'efl: point
chafTer foi-méme. Or, ce qui efl défendu aux iMi-

nifties de l'Eglife , c'eft de chafTer.

On peut fans péché accompagner des amis qui
s'en retournent , quoiqu'on fçachebien que s'ils trou-

vent fur leur route quelque pièce de gibier, ils ne
manqueront pas de tirer deiïus. En leur rendant ce
devoir de politeiïe , on n'a pas eu la moindre envie
d'aller à la chafie, ni de chafTer.

Les Eccléfiaftiques qui ont des Bénéfices auxquels
le droit de chafTe eft attaché, ^ ne font pas pour ce-
la exempts de la Loi générale de l'Eglife. La chafTe

auroit pour eux les mêmes inconvéniens que pour
les autres. Ils ne peuvent exercer leur droit par eux-
mêmes; & lorfqu'il y a quelque partie ài\ dreit at-

taché à la terre qu'ils pofTédent dont ils ne peuvent
jouir qu'en perfonne, le meilleur parti qu'ils ont à
prendre alors , c'eft de Ce le faire affTurer par de nou-
veaux Titres. Cette déci/ion peut Ce confirmer par
la première Clémentine , de Statu Monachorum , «

h Ce n'ejl pas néanmohu une

cho/e cju'oapuijfe appreuver,

c Les Bêtes fauvages fim
ici oppofées aux animaux do-
meftiCjUes,

d Pontas , V. Chajfe , caf. i.

th Venationibus & aucu-

patîonihu8omnes (Monachî)
femperabltineantjticc eisin-
terene,aut canes, vcl avesve-
naticos par fe vel alios rencre
prxfumant , ncc à familîari-

bus fecum morantibus tenerî

permiccant, nifiSalius.,,, .vfil
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dans laquelle il eft marqué que les Religieux
, qui

ont des Bois Se des Garennes, peuvent faire chaiTer

par leurs domelliques ; mais qu'ils ne doivent pas

être préfens à la chafle, ni même nourrir chez eux
les chiens qui fervent à cet exercice. Et en effet, les

Religicufesn'ont-ellcs pas comme les Religieux & les

Eccléfîaftiques, des droits dechaiïe? elles ne le per-

dent point par le non-ufage , quoiqu'elles ne puif-

fent l'exercer elles-mêmes , à cau£è du vœu de
Clôture.

La chaiïe eft aufli étroitement défendue aux Reli-

gieux qu'aux Ecéléfiaftiques.

Les Eccléfiaftiques qui demeurent (ur les confins

des Diocèfes où la chafTe n'efl pas fi étroitement dé-

fendue , & qui y vont exprès pour prendre un plai-

fîr auquel ils n'oH-^roient pas fe livrer fi librement

chez eux , Ce trompent groffiérement s'ils penfent par-

là fe mettre à couvert de la rigueur de la Loi. Car ,

outre que la chaffe n'eft pas une défenfe particuliè-

re, comme nous l'avons montré, quoique la peine

prononcée cortre les Eccléfiaftiques chafleurs ne foie

pas par-tout également rigoiireufe, c'eft un principe

univerfellement reçu que ceux qui (brtent exprès de

leur Diocèfe pour avoir droit de s'écarter de la Dif-

cipline qui y eft obfervée, font également fournis à

l'empire des Loix, auxquels ils prétendoient fe fout-

traire.

Il n'en eft pas de même de la pêche que de la

chaiïe; la première n'el^ pas défendue aux Eccléfiaf

tiques, parce qu'il s'en faut beaucoup qu'elle ailles

mêmes inconvéniens.

Garenas proprias, vel jus ve-

nandi in alienis haherent....

quo cafu hoc eis permirtitur ,

dum tamen inira Monafteria. ..

auc eorum ClaufuraSj venati-
cos canes non teneanr,nec Ve»
narioni p'raefentiam exhi béant
perfonalem.

#
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V. QUJESTION.
L?s Eccléjïaftiques encoureiu-ils une fiifpenfe

refen'ée en buvant ou mangeant dans les

Cabarets ?

IL femble qu'il n'étoît pas nécefTaire de faire des

Loix particulières pour défendre aux Eccléflafli-

ques de boire & de manger dans les cabarets. Les
bienféances de leur état luffifoieiit feules pour leur

interdire ces mailbnsj dans kfquelies ils ne peuvent

paroître avec décence. Aufli les conciles leur défen?-

deiu-ils très-étroitement d'y boire & d'y manger fans

récefTité. Cette défenfeeft des premiers fiécles, com-
me on le peut voir dans les Canons attribués aux
Apôtres, a qui pour n'être pas des Apôtres eux-mê-
mes , n'en renferment pas moins l'ancienne Difcf-

pline de l'Eglife , obfervée dans les tems apoftoli-

ques.

Le Concile de Laodicée, ^ le fécond Concile de
Carthage , ^ & un grand nombre d'autres ^ dans la

fuite , ont fait la même défenfe aux Miniftres facrés :

& dans ces derniers tems, le Concile de Trente j les

Conciles provinciaux, qui ont été tenus pour éta-

blir dans l'Eglife une exaôe Difcipline, conforme à
celle des premiers /îécles, & les Synodes des Diocè-
ùs ont expreffément renouvelle & confirmé cette dé-

a Si quis CleMcus 5n eau- I Ecdefiaftîcî omnes adminif-
pona c'.bum capere deprehen-

fusfuerk, a communione ex-

cliidatur, excepto tamen eo

qui neceîTario in itinere, in

commune diverterîc Hofpi-
tium. Can. 53*

h Non oportet Clericos à

jPrefbyteris uf^ue ad Ordinis

tros tabernas intrare. Laoi*
Can n?i4. difi. 44. c. 2.

c Cxithag, 2. Can, iC. ibid»

c. 4.
i '^. les Conr.les de Camlraî^

6* de Milan en 1 5 70. ,1e Rtims^
de B irdeaux , de Tours de

1503,
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fenfe, enforte qu'il n'eft peut-être pas d'EglIfe danfi

le Royaume où cette Loi ne foit en vigueur. Pouc
engager plus fortement les Eccléfîaftiques à i'obfer-

ver^avec exaditude , les Evéques , & en particulier

ceux de ce Diocèfe, ^ y ont joint la peine de fuf-

penfe encourue par le feul fait.

M. Arnauld s'étoit réfervé à lui (èul rabfolutio»

de cette fufpenfe, & du péché auquel elle eft atta-

chée. La rélèrve n'eft plus aujourd hui fi étroite; &
tout Prêtre approuvé pour abfoudre des(u(penfes ré-

fervées, peutlever celle-ci. Le Concile de Saltzbourg

de 1274. f ajoute à la fùrpenfe un jeûne d'un jour au

pain & à l'eau.

Plufieurs Eccléfiaftiqucs ont fait en divers tems des

efforts, pour éluder une Loi fi importante. Ils ont

donné occafion par-là aux Evéquc-s d'en expliquer le

fens , d'en fixer l'étendue , telle qu'elle étoit nécelTai-

re pour prévenir les abus que l'Eglife a voulu em-
pêcher en la portant.

Et d'abord , on ne peut douter que les Eecléfiaf-

tiques Bénéficiers , ou dans les Ordres fîicrés , qui

boivent ou mangent dans les cabarets , Çx ce n'eft dans

les cas exceptés , ne pèchent mortellement. Une
faute légère ne feroit pas punie d'une aufli grande

peine que celle de la fufpenfe ; n'y euffent-ils bu

qu'un feul coup de vin , on ne pourroit les excufcr

d'un péché grief, parce que quoique boire un (èul

coup , ce foit en foi très-peu de chofe , la Loi qui

le défend eft trop importante , pour qu'on la puiG-

le tranfgreflèr (ans pécher grièvement. Voyez ce

que nous avons dit à cette occafion, tom. i.page

e Nous défendons... à tous • 1703. fn I708. t"??! 173 r.

Eccléfiaftiques conftitués es

Ordres facrés, ou pourvus de

Bénéfices... d'encrer dans les

cabarets, poury boireou pour

y manger, finon dans le cas de

voyage. Smturs duDiocèJe de

Ï561. 1651, renouvelles en

f Clericus non viator in fa-

cris Ordinibus confticutus...»

û tabcrnaverit fine caufa , ab
officio fie fufpenfus , donec
unum diem in pane & aqua je-

iiinet. Can, iz. t, II. Conc,
col. 1003,

II
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U y a dans les Statuts de ce Diocèfè quelque lé-

gère difterence dans la manière dont cette défenfe

eft exprimée. Dans quelques-uns, il eft défendu

<]'entrer dans les cabarets pour y boire & pour y
manger ; dans d'autres il eft défendu d'y entrer pour

y boire ou pour y manger. Ces deux différentes ma-
nières de s'exprimer , fignificnt précifément la même
chofe ; & il eft évident que , pour encourir la fufpen-

fè , il n'eft pas nécefTaire de boire & de manger
dans les cabarets ; mais que l'un ou l'autre fuffit.

Nous faifons cette remarque , non que nous la

croyions bien nécefTaire , mais feulement pour pré-

venir les mauvaifès difficultés qu'on pourroit faire ,

& qu'on a réellement faites : difficultés levées d'ail-

leurs par l'Ordonnance de M. Poncet de 171 3. qui

fe trouve à la fin âes Conférences fur les Cenfures

,

& par la dernière Feuille des cas réfèrvés.

Sous le nom de cabaret , on entend tous les lieux

où l'on vend publiquement du vin ou du cidre. Les
Maifbns bourgeoifes où l'on vend du vin en détail «

K ainfî que les tentes que l'on drefîe dans les Foires

$c autres occafîons fèmblables , doivent être regardées

comme de vrais cabarets.

On n'encourt pas feulement la fufpenfè , lorfqu'on

boit dans la maifbn même du cabaret , mais encore
lorfqu'on le fait dans les jardins qui en dépendent »

ou dans les appartemens voifîns qui appartiennent

aux maîtres du cabaret, & où ils donnent commu-
nément à boire ou à manger,
M. Arnauld dans Ton Ordonnance de i^^2, "^ com-

prend dans la fufpenfe & la réferve, le péché de ceux
qui pour éluder la lettre de la Loi ^ fe font apporter

du vin dans la rue pour y boire , & qui oublient

aînfi le refpcA qu'ils doivent à leur caradère. Cette
difpofition eft conforme aux Ordonnances Synoda-
les du Diocèfe du Mans> & à celles du Diocèfe de
Limoges, &;c. Et en effet, la défenfê n'eft pas at-

g Orion. Synod. du Diocèfe I h Pa^. 48^,
ie Grenoble , tit. 2. an. 4. 1

Cas Réfervéî.TowelI, K



-^26 Conférences d'Angers
;

tachée aux murs ni aux tables du cabaret ; & boire

dans la rue ou le chemin où eft fitué le cabaret ,

c'eft comme fi on buvoit dans le cabaret même;
& il y a encore en cela plus de fcandale & d'indé-

cence.

Plufieurs Evêqttes ayant remarqué que les Ecclé-

fîaftiques Ce voyant Tentrée des cabarets fermée par les

I.oix de l'Eglife , choififToient & louoient pour leur en
tenir lieu des Maifons particulières ; que là , ils fai-

foient venir du vin du cabaret , & qu'ils s'y aiïem-

bloient pour y boire & pour y manger , ont renfer-

mé ces maifons dans la défenfe. Telle eft la difpofi^

tion de l'Ordonnance de M. Arnauld de 1651, Se

des Statuts du Diocèfe du Mans, publiesparM.de
Lavergne de Treiïan, Il n'eft point pailé dans les der-

rières Ordonnances du Diocèfe d'Angers de ces Mai-

ions particulières; parce qu'il n'arrive prefque jamais

3ujourd'hui que les Ecclc/iaftiques en louent pour cet

vidge. ' Cependant M. Poncet dans un de fcs Syno-
des , déclara que fon intention étoit , que l'Ordon-

nance de M. Arnauld continuât d'obliger en ce point.

En effet , on doit regarder ces maifons comme des

efpeces de dépendances du cabaret , puifqu'elles font

le lieu où on y donne à boire aux Eccléfiaftiques.

Ceux qui pour favorifer leur libertinage, vont ex-

près dans les autres ParoifTes ou même dans les Dio-
cèfes voifins, pour boire & manger dans les cabarets

avec plus de liberté , encourent la (ufpenfc fijivant

l'Ordonnance de M. Arnauld. ^ La difpofition de cette

Ordonnance n'eft point contraire au principe géné-
ral, qui enfeigne que les Loix n'obligent point ,

hors le territoire foumis à la Jurifdiftion du Supé-

rieur qui les a portées , parce que ceux qui précifé-

ment, pour éluder l'obligation d'une Loi , vont dans

un lieu où elle n'oblige point , n'en font pas moins

coupables lorfqu'ils la tranfgrefTent , & ils encourent

î Il'ul:j). -<Si«

k llid.p. 486.
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îes peines prononcées contre les tranfgrefTeurs, 1 Ns-

min't fraus fatrocînari débet.

On n'encourt pas feulement la cenfure , lorfqu'on

boit du vin dans Jes cabarets, mais encore lorsqu'on

y boit ^e la bière , du cidre , ou quelqu'autre iit^ueur

qui puifle enyvrer. C'efl encore la difpofition tx-

prelfe de l'Ordonnance de M. Arnauld ; ^ d'où i on
doit conclure qu'on doit regarder comme de vrais

cabarets les lieux cù l'en vend en détail de la bière

& du cidre. Il y a plulîeurs Pays où l'on ne vend que
de la bière ou du cidre dans un grand nombre de

cabarets.

Comme les caflFés font des lieux publics, où l'on

vend en détail des liqueurs qui peuvent enyvrer , M,
l'Evèque a déclaré que Ton intention étoit de les

comprendre dans la défenfe.

Il y a quelques occafions dans le/quelles on peut

boire & manger dans un cabaret fans encourir la

fijfpenfe. La première eft le cas de voyage : cette ex-

ception eft de Droit commun ; " elle eft même de
Droit naturel. Il n'eft pas nécelTaired'oblèrver qu'une
promenade n'eft pas un voyage-

Dans plulîeurs Diocèfes les Evéques ont fixé une
certaine diftance , au-de-là de laquelle ils permettent
aux Eccléfiaftiques de boire dans les cabarets & d'y

manger. Cette diftance eft communément d'une *

, ou deux P lieues. Ces Prélats ont fuppofé que lorf^

• qu'on va au-delà, ce n'eft plus une promenade,
mais un vrai voyage. Dans ce Diocèfe les Eveques

l Nous déclarons que ceux
quinefontpasefïediietrenten
voya?:ei& qui pour éluder no-
tre Orcfonnar.ee , forciroient

iz leur Paroi (Te pour aller boire

& iranf er dans des Caharets
,

iricme éloignés du lieu de leur

réfidence de deux lieues... en-
courent les peines portées par
icelle. Ordonnances Synodales
de Grenoble, t. z. art, 4. », <f,

m Ibid, p. 487.

n V. les Conciles de Carthage
de 397- d'Hyppone de lamtme
année , Can. 28. de Lacran, de
iiiy. c. 16. de Karlonne de
151 J.c. 15. de Marhonne de
1651.C. 17.

V. les Ordonnances du
Diocèfe de Vannes de Itfpj,

p. 42.

p V. Les Ord. de Grenoble
,

de AL le Camus , ibid»
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s'en font tenus à la lettre des anciens Canons, 8i
n'ont point fixé de pareille diftance, de crainte que
les Eccléfiaftiques n'abufalTent de cette condefcen-
dance , en allant à une lieue de leur demeure préci-

fément, pour faire des parties de plaifir, & boire ou
manger dans un cabaret.

Néanmoins ceux qui , à l'occafion des Foires , des

Fêtes, ou autres circonftances femblables , fe trou-

vent, à caufe des affaires qu'ils ont , éloignés du lieu

de leur demeure, peuvent dans co cas prendre leur

réfedion ordinaire dans les lieux mêmes où l'on vend
publiquement du vin , pourvu qu'ils gardent toutes

les règles de la bienféance & de la tempérance , &
qu'ils s'éloignent autant qu'ils le pourront des autres

compagnies ; c'eft encore I4 difpofîtion de l'Ordon-

nance de M. Arnauld. 1

hà fuCpenfe ne s'encourt point aulTi par les Ec-
cléfiaftiques qui boivent & mangent dans les caba-

rets, lorfqu'ils y font conviés " par le maître de la

maifon pour y diner ou pour y (buper ; la permilTîon

que l'Evéque leur donne de le faire dans ces occa-

iîons , n'eft pas abfolue & (ans bornes, elle dépend
de certaines conditions , fans lefquelles cette permif-

fîon n'a plus lieu, La première , que ce foit pour dî-

ner ou pour fouper. À s'en tenir à l'Ordonnance de

M. Arnauld , « il n'étoit point permis de boire & de
manger dans les cabarets en d'autres circonftances ,

parce que ce font là les (èuls repas où l'on a cou-,

lume d'inviter , & où l'on fe trouve quelquefois obli-

gé par bienféance d'affifter. Or l'efprit de cette ex-
ception n'eft que de permettre aux Eccléfiaftiques ce

qu'ils ne peuvent honnêtement refufer. Nous ne
croyons pas néanmoins qu'on doive reftreindre ab-
fblument la permifiTion ^ux feuls dîner ou fouper. Les
dernières Ordonnances qui font la Loi prélènte , font

plus générales & permettent indiftinftement déboire

& manger dans un cabaret , lorfqu'on y eft convié

ç Uid. pag. î86,
I

j Ibid.pag, 484%
r /tii, p. 484« '
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Çat le maître de la maifon , & qu'on obfefve d'ail-

leurs les autres conditions prefcrites dans l'Ordon-

nance de 1651. La féconde , que cela n'arrive que

très-rarement, La troiiîeme , que les Eccléfiaftiques

ne contribuent de leur part ni par adreffe , ni par

artifice à fe faire inviter , mais que ce foit de la même
manière qu'ils iroient chez un autre qui ne feroit

pas cabaretier. La quatrième, que la maifon ne Coït

point mal notée. La cinquième , qu'ils n'y ayent

aucune attache qui en puiiïe rendre la fréquenta-

tion fufpeâe. La fîxieme eft ,
qu'ils fe retirent

dans quelque chambre à part avec le maître de la

maifon.

3®. Les Eccléfiaftiques peuvent auffî boire & man-
ger dans un cabaret, lorfqu'ils y font retenus à un
ou deux repas pair quelques perfonnes de diftintSion,

qu'ils ne peuvent honnêtement refufer. De crainte

qu'on abufe de cette permiflion , en mettant au nom*
bre des perfonnes de diftinâion , des gens qui ne le

font pas , M. de Vaugirauld dans les Ordonnances
qu'il a fait publier dans le Synode de 1751. a déclaré

qu'on doit entendre par-là des perfonnes fort diftin-

guées dans l'Etat eccléfiaftique par leur dignité , ou
très-diftinguées dans la Noblefle , ou dans la Robe ,

& qui ne font pas du Pays où eft le cabaret. Il faut

obferverque la permiflion n'a pas pour objet des pa-

rens précifément , quelques proches qu'ils foient. On
ne permet de boire & de manger qu'avec des per-

fonnes de diftindion. On eft d'ailleurs plus libre

avec des parens qu'avec des étrangers ; & on peut

leur faire entendre plus aifément raifon. La permif-

fîon n'a pas auflî feulement pour objet des perfonnes

fupérieures par leur état , à l'Eccléfiaftique qu'ils in-

vitent , il faut que ce foit véritablement & farvs aucun
rapport à l'Eccléfiaftique dont il s'agit, des perfonnes

fort diftinguées par une Dignité Eccléfiaftique , tel

eil , par exemple, un Evéque , &c. ou difiinguées

dans la Nobleffe ou dans la Robe. Tout Officier de
Judicature, & tout Gentilhomnie n'eft pas renfermé
«lans cette iàéç,

R iij
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,

Enfin ,
4''. la fuCpenfe ne s'encourt point par Jei

Eccléfiaftiques, qui étant allé vifîter un malade dans
un cabaret , & ne pouvant s'en éloigner , fe trouvent
avoir befoin de boire ou de manger.

Encore, dans ces dernières circonftances, les Evê-
ques exhortent les Eccléfiaftiques à n'ufer de la àiC-

penfe quMls leur accordent , que le moins qu'ils pourr
ront ; & il« leur enjoignent très-étroitement de gar-

der dans ces occafions toutes les règles ce la tem-
pérance, de la modeflie & de la bienféance , & fur-

tout de ne point boire ni manger dans un lieu expoCé

à la vue ées paflans.

VI. QUESTION.
Les Prêtres qui confejfent les femmes ailleurs

que dans un ConfeJJïonal à treillis , tombent^

ils dans une Sufpenfe refermée ?

I'Eglife a fait en divers tems plufieurs Régle-

^ mens, pour faire adminiftrer aux perfonnesdu

fexe le Sacrement de Pénitence avec Religion & avec

décence : c'eft dans cette vue que dans plufieurs Con-
ciles, il eu ordonné aux Confelfeurs de fe choifir

dans l'Eglifc , pour exercer leur miniftère, un lieu

oii ils puiiïent être vus de tout le monde, & qu'il

leur y eft défendu d'entendre les Confeffions des fem-

mes dans les Sacrifties , dans les Chapelles , ou dans

d'autres lieux fecrets. >> C'tft pour la même raifcn

que JVI. de Rohan « défendit de les confeiïer , à moins

a Confeflîones Mulieruroau-

«liantur extra vélum , & in

propatulo qu^ntiiin ad audi-

tum. Conjlkutiones Pvicharcli

Poore Sarum Epifcopi , c. 25.

an, 12 17. confirmât^ ah Ei~

munh, Arch'iep. Cantuar. an-

113^* '•^'^' 7* Conciliorum ,

col. 1^4. &* 507.
b Statuts du. Dioctfe d'Âa'

gers , p. 21.

c Ibid. Stat, de 1 507. p. ZOI.
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qu'elles ne fuff"ent voilées , & qu'il prefcrlvit aux

Conf fleurs & aux pénitentes de fe placer de telle

forte , qu'ils ne fe puffent regarder en f.ice l'un 8c

l'autre.

Dans la fuite , on a porté plus loin fur cela les

précautions , & les Evéques ont ordonné de placer

dans les Eglifes un nombre fuflF.fant de Confefilonaux

à treillis , ^ & défendu d'entendre ailleurs les Con-
feffions de femmes. ^

Ce Règlement eft très-important, & ks Confef^

feur: do vent fe porter d'eux-mêmes à l'obûrver avec

exaditude, pour ne point donner prilè à la cenfurcj

& pour prévenir tout fcandale.

Pour faire refpefter davantage cette Loi , M. le

Peletier f
y joignit la peine de fufpenfe , conformé-

ment au Concile de Touloufe de 140p. s Cette cen-

fure s'encourt par le feul fait , & l'abfolution en eft

réfervce à M. l'Evéque.

Suivant fOrdonnance de M, le Peletier , cette

fufpenfè s'encourt par tout Prêtre féculier ou régu-
lier , qui entend la conftfTion d'aucune perfonne du
fexc quelle qu'elle puifîe être , même une feule fois,

ailleurs que dans un confcfTional à treillis. Cn en-
court même cette cenfure quoique la confeflîon n'ait

point été fuivie d'^b(blution ; la Loi y eft précife.

Il y a en effet les mêmes inconvéniens à enten-

d Celfo apertoqiie loco Con-
feflîonumfedes erigantur, ex-

tra <5uas nullus Sacerdotum
confefllonesquafvisjfed praeci-

puè foEminarum , audire pote-

licnifiidfuadente raorbo, auc

graviffimo periculo. Conc. To-

lof, ann. 1 5 90. c. 4. num, y.G)*

"io.tom.XV.Conc, col. 1394.
e ConfefTionalia ità djfpo-

nantiir, ut Cenfeiïarius à poe-

ricente reâè dividatur per af-

feres in quibus fît craticula.

Conc.Narhonn. 1 60p. cap. 16.
de confej, tom. 1 5 , conc. Col,

lS8p.

/Statuts de 1703.
g Sacerdotes autem , qui-

cuinque illi fint , au: Sœcula-
res aut Regtilares , qui extra

Confeffionalia , vel in iis qui-
dem , fed non forma praefinitâ

conftriiiflis, vel afleres fakem
& laminam,quâ Confeffariusà

fœminareaèdividaiurnon ha-
bentibus, mulierum Confeffio-

nem audierinr, audiendi Con-
fefTionis officio... tùm etiam ,

fi Epifcopo videbitur , abOr-
dinum fuorum munere fuf-

penfi fint. Cap. 4. parti z» n,

10. de PanhemicL.
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ère ainfî les confeflîons des femmes , foit qu'on \€ui

donne rabfolution , foit qu'on ne la leur donne pas.

Il ne convient pas même, que iorfqu'une perfon-

ne du fexe s'eft conteiïee , elle revienne par la porte

du confefîîonal s'accufèr à-:s péchés qu'elle a pu ou-
blier , fï elle doit parler pendant quelque fems à forr

Confefleur ; & même s'il s'agifTcit de quelque cliofe

d'important qui méritât une nouvelle abfolution, le

ConfefTeur ne devroit pas la lui donner dans cette

Situation, parce que cette accufation formeroit une
nouvelle confefllon : or les confcnions des femmes
lie doivent s'entendre que par le treillis. Nous ne
croyons pas néanmoins que ce foit là précifément

l'objet de la défenfe , lorfqu'il n'y a d'ailleurs aucune
affeftaticn , & qu'on ne peut commodément ou pru-

demment faire remrer la perfonne dont il s'agit dans

le confefTionnal.

Le cas de néceffité efl excepté dans la Loi. Ce
qui forme cette néceffiié , c^'efl le danger de mort
ou même la maladie. On peut confefTcr une femme
qui eft en péril de mort , par-tcut où elle fe trou-

ve ; de même lorfqu'elle eft malade & qu'elle ne
peut venir à TEglife, on peut entendre laconfellioa

dans (k. maifon , non-feulement lorfque cette con-
feflîon eft nécellaire pour accomplir le Précepte ,

mais encore lorfqu'il ne s'agit que d'une confeffion

de dévotion ; mais fi cette femme pouvoit aifément

ie faire porter à lEglife & s'y confeffer, on ne doit

fas l'entendre ailleurs , à moins que iVI. TEvéquen'en
accorde la permiffion.

A regard des perfonnes fourdes à qui un Con-
fefTeur ne pourroit fe faire entendre dans les confeP-

iionaux ordinaires, il eft d'ufage &du bon ordre de
s'adrefTer à M. TEvéque , pour en obtenir une per-

iniliion particulière.

F IN,
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Les ReL-gieufes font-elles obligées de Ce foumettre

à la loi de la clôture ^ 104
Mcme celles qui ont fait profeffion dans des mai-

fbns où elle n'a jamais été gardée ? lof

Les Evêques peuvent ils y obliger les Religieufes

mêmes exemptes f loé

Les Religieufes peuvent-elles fortir de leur clôruref

107
Les Religieufes même exemptes ne le peuvent fans

la permiflîon de l'Fvéque. 108

Quelles font les raifons pour lefquelles on le leur

peut permettre ? iio, iir

Quels font les fndroits où les Religieufes ne peu-

vent aller , fans violer la clôture ! 112

Clôture des Monaftères des Religieux , les femmes
n'y peuvent entrer. 1 15

Peines prononcées contre celles qui le feroient.

ibid. & fuiv. iif

Quels font les endroits qui font l'objet de cette

défcn:è i* îbid. & fuivo-

Doit-on mettre de ce nombre les Sacrifties f ixé
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Le Chflcur. ibîii

Les nouveaux Monaftères. ibti.

Les Hofpices. ibîd.

Les maifons des Chanoines régulîerst 1 1

7

LesClokres. ibH,
Les femmes peuvent-elles y entrer à l'occafion des

Proce/Tions & de quelques autres cérémonies de reli-

gion? 118

Privilège des Reines & PrincefTes du Sang au (u-

jet de la clôture, izo
Des Fondatrices, îbiàU

Les Evoques peuvent- ils quelquefois permettre à des

femmes d'entrer dans un Monaftère ? 110
Les Supérieurs réguliers le peuvent-ils ? ibîd;

Les Réguliers pèchent s'ils laifTent entrer des fem-
mes dans leur mailbn. 119

Ils n'encourent pour cela aucune cenftire. 120

CODICILES. Défendu de les fupprimer fous peine

d'excommunication rélèrvée, léj

COMPLICES. Sacerdos quîUbet non ptejî abfol-

vere à tatîti impiidico ciijus fuit partîccps, i85
Oiiîd nontine taCiûs impMiici hic intellîgitur ?

ibid. & fuiv,

CONFESSER fans pouvoir, eft un cas réfervé. 6z
Quoiqu'on ne donne pas rabfbîution. 66

L'ignorance ou l'inadvertance peuvent- elles quel-

quefois excufer ? 65
CONFESSEUR. \°.¥ornkatlo inchoata Confcjfariî

sum pœnitente ejî cafus refervatus. 279
Ex tttf.iqae pane, 280
Etiamjifcmel qiùs confejfionem excepertt. ibid»

Qtiid jiiyis fifnerît Confiffarîus , & tune non lit ?

ibid, (^ jlûv.,

Cafus îlîe ejl refervatus fprctaliter. 281
2°, ConfeîTer une perfonne du (èxe ailleurs que

'(dans un confeffional à treillis , c'efl un cas réfervé.

190
Quoiqu'on ne lui ait pas donné l'atifolution.

, 351
Le cas de nécefTité eft excepté. 35)%

CURÉS. Il eft défendu de confclTe rieurs Paroif-
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îîens fins leur confentement , mais non (bus peine

de cenfure. 67
Ils tombent dans une excommunication réfèrvée

s'ils confeflent des Religieufes fans un pouvoir par-

ticulier. 6^~

Ou des perfonnes d'une autre ParoifTe , s'ils font

reftraints à leurs Paroiffiens. éj
Teecatum Parochi cum Parochîanaefi Cafus ffecia^

lîter refervatus, 1 7^ , 1 8

1

D

DANSÉS Voyez NOCES.
DIÎ\IISSOIRE. Se faire ordonner par un Evéque

étrangler fans Dimiïïbire , eft-ce un péché puni d'une

furpenfe réfervée aux Evéques ? 337 ^ fuiv*

Lorfqu'on ne reçoitqueles moindres Ordres ? 340
Ou la Tonfure. 341
Y at-il quelques circonftnncej dans lefquelleî on

peut être ordonné par un Evcque étranger î 3^4
DUEL. Caradère diftindif du dueK iz^
Deux fortes de duels. 1 24
Duels folemnels condamnés par les d^eux Puiiïan-

ces. ibid. & fuîv.

Duels particuliers. 12^
Peines portées contre les Duels par Louis XIV.

ibîd^

Duels défendus par M. Arnauld , fous peine d'ex-

communication réfervée. iz6
Cette cenfure s'encourt par ceux qui ie battent

premiers ou féconds. 128

Quoiqu'ils foient convenus de s'en tenir au pre-

mier fang. ibtd.

Par ceux même qui n'ont fait qu'appeller en duel

ou accepter un appel. ibid»

Ou qui ont porté le cartel. 125»

Quoique le combat ne fe foit pas enfuivi j pourvi^

qu'il n'ait pas tenu à eux. 12P
Les rencontres préméditées font des duels^ îjo
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Mais non les rixes. thîd.

Le duel eft un cas fpéci.ilement ré(ervé. i g i

Coopérer à un duel, en Je confeillant, en four-

niffant désarmes, en être le fpeftateur, c'eft un cas

téCervé en plusieurs Diocèfc's. i3r

Mais non dans le Diocèfe d'Angers. iùid.

Déclarations de plufîeurs Gentihhommes au fujet

<3es duels. n^
Faut-il en exiger la fjgnature ? ibidt

Comment peut - on infpirer de l'horreur du

duel?
_ _

15J
Doit - on interroger tous les militaires fur certe

matière? 134
Quelle pénitence,faut-îl împofèr? 13

?

Doit-on refufer la fcpulture Eceléfîaftique à cehii

çui a été tué dans le combat î 1 2, 5 , 1 3 1-

ÉGLISE. L'obliger pour des dettes qui lui font

étrangères , cft-ce un péché puni d'une fufpenfe ré-

fervce au Hiint Siège ? 331
ENFANT qui n'a pas un an , l'étoufFer dans un

lit eft-ce un cas réfèrvé f 224
Lorfque cela n'arrive que par hazard ? 11^ & f,

EUCHARISTIE, la profaner avec impiété, eft

un cas réfervé. 151

La porter pour arrêter les incendies , s'en fervir

pour conjurer les orages , &c. ce font des pratiques

fuperftitieufes. 51 & f.

EVESQUES. Quel eft le propre Evêque ? 341
Sufpenfes portées contre les Évéques. ^09 & 338

FAUX. Crime de faux , en combien de manières

î\ fe peut commettre ? 187

Sa griéveté. 1^7
Eft réfervé lorfqu'on fabrique un aâte faux. ibid.

Ou qu'on altère un véritable. ibid.
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Quand le crime eft-il confommé ? 200

Les complices encourent-ils la réferve ? 1^8

Ceux qui fe fervent d'un ade fabriqué l'encourent-

ils ? •

_ _

zoo
Eft-il permis de contrefaire une quittance dont on

a per:^u l'origin:;! ? ipp

FONDATRICES. Peuvent-elles entrer dans les

Monaftères des Religieufes ? 5>5

Dans ceux des Religieux ? îi4
FONTS BAPTISMAUX , doivent être toujours

fermé?. 55
FROMAGE. Eft-il permis en Carême ? 13

S

H

HABIT RELIGIEUX. Les Religieux font obli-

gés de le porter fous peine d'excommunication. 6

HERESIE. Ce que c'eft._
^

M , 18

Douter d'une vérité de foi , eft-ce être hérétique ?

14
Cenlure prononcée contre les hérétiques. i f

Cette cenfure eft-elle de Droit divin ? ibid,

L'héréfie purement matérielle ou intérieure , n eft

punie d'aucune cenfure.
"

iS & f. zo
L'héréfie extérieure eft punie d'excommunication.

20

_
Différentes manières dont l'héréfie peut être exté-

rieure. Zi
L'héréfie n'eft point en France réservée au Pape. 16
Mais feulement aux Evéque'^. 17
Elle n'eft réfèrvée dans le Diocefe d'Angers, que

lorfqu'on en fait profeftion ouverte. zz
Et qu'elle eft en quelque forte publique. 23

Communiquer avec les hérétiques dans les exerci-

ces de religion , eft un cas réfervé, ne fut- ce que
par curiofité qu'on alfifte à leur prêche. 3^

Livres hérétiques , V. LIVRES.
HUILES SAINTES. C'eft un cas réfèrvé que de

les profaner avec impiété» 5 ^ ï 51
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HOMICIDE. Sévérité de l'Eglife à regard des
homicides. 208
Homicide nécefTaire, 110
Cafuel,

^

^

ibid.

N'eft point réfervé , 214
Volontaire , 211
Efl un cas réferVé. ibîd.

Différentes manières dont il peuf être volontaire.

21 1 & fHÎV,
L'homicide commis dans l'yvrefle ,- z\6
Pour conferver fes biens ou ion honneur,- 215
Pour Hi propfe défenfe , 215
Eft-ilrcfervéi' ibid. & fittv.

Quand l'homicide eft-ii confommé ? 116
Complices de l'homicide encourent la réferve

,

lorfqu'ils cnontdonné l'ordre, 215
Ou l'ont confeillé. %%\
Ou accompagné le meurtrier, 221
Ou l'ont commis de concert. ftz^

I

JESUITES. Se rendent coupables d*apoftafîe , s'ils

quittent fans dilpenfe leur état, après avoir fait les

vœux fimplcs. 8

JEUNE, La Loi du Jeûne oblige fous peine de

péché mortel, i44
Le jeûne confifte dans l'unité du repas. 245 , z^a
On ne peut partager en plufîeurs repas , ce que

|ona droit de manger dans un feul, 151
Heures du repas. 247
Origine de la collation, 24^
Que peut-on manger à collation ? 246 & fuiv»

Peut- on faire la collation à midi ? 252
Peut-on boire entre les repas les jours de jeûne f

248
Ou prendre du chocolat ? 250
Ou d'autres liqueurs ? 248 &J. 251

Difpenfe du jeûne fondée for l'âge, 253
La maladie» 2^4
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La pauvreté, ihid.

Des travaux pénibles & néceiïaires» 25Î
De longs voyages. ihid.

Les nourrices & les femmes grolTes ne font pas

obligées au jeûne. ibid. &fuiv.
Ceux que le maigre incommode font-ils obligés au

jeiinef 245
INCESTE. Ce que c'eft.

^
164

C'eft un cas réfcrvé lorlqu'il cft commis entre pa-

rens au troifiéme degré. i(6
Quand efl-il réfervé lorfqu'il efl commis par des

alliés? 267 &Jliiv.
L'incefte commis fous le voile du mariage eft ré-

fervé. i6& & fuîv,
Incefte fpirituel. Le péché du Confefleur avec (à

Pénitente, & du Curé avec la Paroiflienne, eft un
Incefte fpirituel. 173 &fuiv.

Voyez CONFESSEUR , CURE'.
INTERDITS réfervés au S. Siégp, gjo
Aux Evéques. gj»
IRREGULARITE. En difpenfer fans pouvoir, eft-

çe un cas réfervé ? 6-j

LAITAGE. Le lait eft-il permis en Carême f 238
LIBRAIRES qui débitent des livres hérétiques , en-

courent la cenfure. 38
LIEU SAINT. Ce que c'eft. 176
V. VOL SACRILEGE.
LIVRES HERETIQUES qui traitent r* fro/ejê

<le l'héréfie. 3

1

Il eft défendu de les lire. ij

De les garder. 37
Sous peine d'excommunication réfervée. zf
Raifons de cette défenfe. ibid» 3?
Etendue de cette défenfe. 14
Comprend-elle les Dodeurs en Théologie .' a?
Quels livres peuvent être permis i 29
Ceux des novateurs Ibnt fulpeâs, 30 &fuiv.
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Sur-tout ceux où la vérité eft obfcurcle. ^x ^ f,
La réferve comprend-elle les perfônnes habiles.'' 37
Peut-il y avoir légèreté de matière dans cette lec-

ture ? 3Ç
La défenfe ccmprend-elle toutes les parties du li-

vre ? _
^ 34 î 3^

Les livres des anciens hérétiques f ^a
Ceux des Catholiques que les Hérétiques ont al-

térés ? 10 & i^
Celui qui fe fait lire tombe-t-il dans la cenfure

,

ainfî que celui qui lit ? 34
A qui faut-il s'adrefler pour avoir pcrmiffion de

îire les livres défendus f 56

LOUTRES. Peut-on en manger les jours maigres ?

116

M

MACREUSES. Son t-elies permifes en Carême? zj 6
MAGIE. N'eft pas une chimère. 45
Il ne faut en cette matière , ni tout croire ni nier.

ibîd. 4^
Eft accompagnée de l'invocation exprefTe ou tacite

du démon, 44
Ce que c'eft que l'invocation exprefTe du démon.

ibid. 48
Ce que c'eft que l'invocation tacite. 4?
La magie n'eft réfervée que l'orfqu'elle eft jointe

à l'invocation exprefle du démon. 46 > 47
Elle eft rclervée quoiqu'on n'ait produit aucun effet

furprenant. 48

On ne peut confiiher les .^îagiciens fans péché. 49
Ce péché eft réfervé dans plufieurs Diocèlês. ibid.

Il eft défendu de lire ou de retenir des livres de

magie fous peine d'excommunication. 49
MAIGRE. Régie pour di/cerner les alimens mai-

'mariages CLANDESTINS, défendus par les

Loix civiles & canoniques. 70
Nuls. 7 1
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On tombe dans une excommunication rcfervée ,

lorfqu'on contrafte un muriage clandeftin , c'eft-à-

dire.hors lapréfencedu propre Curé ou d'un Prêtre

commis par lui ou l'Ordinaire , & deux témoins,

76 & fuiv.

Le propre Curé eft celui du domicile. 71

Ce qui forme le domicile. ^ 78

Perfonnes qui ont deux domiciles. ibid.

Maifons fituées fur deux Paroilles. ^ ibid,

Tems nécefiaire pour acquérir domicile à l'effet de

contrader mariage. 75
Qui peut marier validement ceux qui ont changé

de domicile , il n'y a pas fix mois ? 73 , 78

Domicile des mineurs. 74
Domicile changé en fraude de la Loi. 79
Quelle doit être la préfence du Curé qui affîfte à

un mariage ? 80

Les Curés voifins peuvent-ils y aflifler , dans l'ab-

fence du propre Curé ? ihid.

Le confentement des deux Curés eft-il nécefTaire ,

lorfque les contradans font de deux ParoifTes ? 74
Les publications des Bans font- elles effentiell es au

mariage ? 73
Où faut-il publier les bans ? 74
Où faut- il publier ceux des mineurs? ibidm

On n'encourt pas la réferve pour avoir contradé
un mariage , fans publication de bans. 76

Les mariages tenus cachés pendant la vie ne font

pas toujours pour cela fèul nuls & clandeftins. 81

Ainfi que les mariages des mineurs contradés fans

le confentement des pères & mères, tuteurs ou cu-

rateurs, ibid.

Les complices d'un mariage Clandeftin encourent

la réfèrve. 81

Néceffité des témoins pour les mariages. 71580
Leur nombre. 7i » 8,0

Le.Curé n'en peut fervir. 80
Le faux témoignage en fait de mariage eft un cas

réfervé dans le Diocèfe d'Angers. Sz

Même celui qui eft rendu par les contradans.

ibid,(^ft4Îv^
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Lotfque c'eft devant TEvêque , l'Official , le Curé
eu les Prêtres commis par eux. 8?

Les Curés ne (ont point tenus d'obferver de for-
inalités en recevant ^e témoignage. 87

Objet de ce faux témoignage. 7P , 86
Les Prêtres , qui fans en avoir le pouvoir , célè-

brent un mariage, encourent une fufpenfc , 5^6
Portée par le Droit commun. ibîd,

Réfervée à l'Evêque du Curé qui devoit affifter au
mariage. _

^
ihid.

Dans le Diocèfe d'Angers cette fuCpenCe eft réser-

vée à M. l'Evêque.
3 ^P

On encourt une rufpenfe réfervée à M, TEvêque ,

lorfqu'on célèbre des mariages fans y appeller un nom-
bre fuffifant de témoins. ibid.

Ou fans publication des bans , 360
Faites aux MefTes paroiffiales. ibid.

MORTONS. Sont défendus les jours d'abftinence.

N

NOCES. Les danfes qui Ce font aux noces célébrées

pendant l'Avent & le Carême font un cas réfervé.

2^7 & fuîv.

Raifon de cette réferve, i^^&fuiv,

Oli

ONDOYER , Défendu de le faire hors les cas dfl

îiécefTIté. 57
Raifons de cette dèfenfe. ^ $6
On ne peut accorder permiflîon d'ondoyer que

pour de grandes raifons. 57
Cette permiffion ne s'accorde plus dans ce Dio-

cèfe.
^

î3

On encourt une cenfure réfervée , lorfqu'on on-
doyé les enfans fans néceflîté , ou permiflion, 57
Ou qu'on les fait ondoyer, 58

Dans les maifons particulières

,

^9
Dans
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Dans les Chapelles domeftfques, 60
Et même fur les Fonts baptifcaux. ibid.

ORDINATION. Encourt-on une fafpenfe réfer-

véeaufaint Siège, lorfqu'on reçoit les Ordres hors

les tems marqués par le Droit f F, SUSPENSE.

PARJURE. Ses différentes efpecef. 187
Origine de la réferve du parjure, 188
Eft un cas réfervé , lorsque le faux ferment a été

fait devant un Juge. i8p
Ou un commiiïaire. 190
Ou un arbitre. tbid.

Eft-il réfervé lorfque la chofe qu'on croyoit faufle

fe trouve vraie ? ipr
Ou qu'elle fe trouve faufle , quoiqu'on la crut

vraie?
^

ipj
Ou que le ferment a été fait avec doute .^ jpz
Ou qu'on s^eA (ervi d'équivoques ? ip/j.

Ou lorfqu'on a diffimulé la vérité ? ibid. & fuiv.
Ou qu'on l'a fait dans fa propre caufè ? 1^6
Les Complices du parjure encourent-iJs laréfèrve ?

PERES ET MERES. Les frapper c'eft un cas ré-

fervé. 205
Lorfqu'il y a de l'excès. 204
Ou du fcandale. lof
PESCHE. Eft -elle permîfè aux Eccléfîafligues ?

38s
PILET. Eft-il permis en Carême f ziè
PRISON. Voyez CHAPELLES.

Q

QUESNEL. V. BULLE Unigenim,

Cas Réfervé:, Tom, 11%
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R

RECLAMER centre des Vœux , ou les faints Or-
dres : Peut-on le faire après avoir pafTé les cinq an-

nées ? I2f
Différentes manières de réclamer. ri

Devant qui faut-il Ce pourvoir f ibid.

RELIGIEUX Apoftats qui reçoivent l'Ordination

encourent une fufpenfe réfervée au S. Sicge. 335
Un Religieux excommunié qui reçoit les Ordres ,

encourt une fufpenfe réfervée. 310 & ftiiv.

Ce péché oppofé à la chafteté commis avec une per-

fonne Religieufe eft un cas réfervé. 288 & fuiv.

Un Religieux ne peut pafTerfans difpenfe dans un
Ordre moins auftère que celui dans lequel il a fait

profeffion. 334
Par qui les Religieux peuvent-ils être ordonnés?

Les Religieux peuvent- ils célébrer des mariages

dans leurs Eglifcs ? 3 ^4
Quelles peines encourent -ils lorsqu'ils afïiftent à

des mariages clandeftins ? 361
Peuvent-ils aller à la cliafle ? 382
Les Evêques peuvent- ils les abfbudre des (ùfpenfès

réfervées au S. Siège ? 33f

SACRÉES. Chofesfacrées. 170
Différentes efpeces de chofcs ficrées ? 171 & fiùv.

SIMONIE. Encourt-on une fufpenfe réfervée au

S. Siège, lorfqu'on reçoit les Ordres par fimonie?

Ou lorfqu'on reçoit l'Ordination d'un Evêque fî-

moniaque? ;i7

SODOMIA. Ejl caCtit refervattts. 304&feq.
SUSPENSES RÉSERVÉES AU PAPE. On

tombe dans ime fufpenfe réfervée au S. Siçge , lorf-

qu'on reçoit les faines Ordres d'un Evégue qui a re-
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nonce à l'Epifcopat. zi^&fuiv.
A moins que ce ne foit par ignorance qu'on les a

reçus. 3 î4

Lorfqu on Ce fait ordonner par un Evcque héréti-

que , fchifmatique » ou excommunié dénoncé, ibid^

& fuir,

Eft-ce la même chofe , iî l'Evêque efl irréguliejr

oufufpens , &c.
^ _ _

317
Lorfqu'on reçoit le Soudiaconat fans Titre & qu'on

promet à l'Evéque de ne rien exiger pour i:à fubfif-

tance. 309
Lorfqu'on reçoit même les Ordres mineurs dans

l'excommunication. gip

Cela doit-il s'entendre de toute cxcommunicatian l

. . .

}^'^

Et des Eccléhaftiques fufpens ou irréguliers qui fe

font ordonner avant que de fè faire abfbudie î giî.

Lorfqu'on reçoit les Ordres furtivement. 524
31)- & futv.

Ou deux Ordres facrés le même jour ? îbîd,

Lorfqu'étant marié on reçoit les Ordres.' 317
Gas exceptés. 318
Les Evêques peuvent abfoudre des fufpenfês oc-

cultes réfervées au S. Siège. 354
Même en quelque cas des fafpenfes publiques ? 3 3 f

SUSPENSE RÉSERVÉE AUX EVESQUES,
On l'encourt lorfqu^on reçoit les fliints Ordres avant

l'âge fixé par les Canons, 3 16

Ou. ferfaltuw. 33e
Ou d'un Evéque étranger fànsdimilToire. 557 & f-

Ou fur un Titre faux. 169

TABERNACLES. On doit toujours hs tenir fer-

més, j?

TEMOIGNAGE. V. PARJURE.
TESTAMENS. Défendus de les fupprimer. 161

5ous peine de cenfures réfervées. i6t

Sij
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Défendu également de les receler & tenir caches.

164
En quel tems doit-on les rendre publics ? 1 6z
Qui font ceux qui encourent la cenftire dans cette

circonftance? 163
L'encourt- on pour avoir feulement différé Texé-

cution d'un teftament ? 16 ç

Pour avoir Supprimé un teftament révoqué ? 166

Ou dans lequel il y a des nullités .' 1 67
Ou un codicile ? 16^

TITRE CLERICAL. Son origine. 14?
Défenfe d'ordonner un Eccléfiaftique fans Titre.

tbià» & ftiiv.

De quel revenu doît-îl être ? i 50
Trois fortes de Titres. lîz

Suppofer oufalfîfier un Titre clérical , eft un casré-

fervé. I Ç I

Soit que la falfificatîon regarde la fubftance. ibid,

& 153
Ou feulement la valeur. Mi ^ ^55
C'eft un Titre faux que celui qui eft fondé fur un

Bénéfice qu'on ne pofTéde point, i'îl à" _,uiv.

Ou qu'on ne poiïéde pas paifiblement. t J4
Ou obtenu par fîmonie. ibîd.

Titre de patrimoine doit être dégagé de toutes hy-
pothèques, dettes , &c. I î 5

Peut-il excéder la légitime ? i î é & fuiv.

Les contre-lettres en matière de Titre font nulles.

1 5 3 &fuiv.
Quand la falfificatîon eft- elle confommée. 1 57
Le Notaire qui a fait un faux Titre , encourt la

cenfîire. 158

Ainfi que les certificateurs. ibîd.

Titre eccléfiaftique inaliénable.
.

i^o

Défendu de l'aliéner fous peine de cenfiire réfer-

vée. IÎ9

Qui ne s'encourt que par l'acheteur & le vendeur,
ibid.

Peut-on quelquefois vendre une terre qui fert de

Titre .^ léo
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ordcnné ? 159
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161
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370 &fmv.
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301
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fufpenfe réfervée. 1^9 & Cniv,
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il efl fait dans un lieu faint. 1 69 & fuîv. 176. & fuîv»
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tel?
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ou qu'on leur donne la Sépulture eccléfiaftique?

331 & fuîv*
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PRIVILEGE DU ROI.

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France& de Na-
varre: A nos amés & féaux Confeillers les Gens tenant

nos Cours de Parlement, Maîtres des Requêtes ordinaires cie

notre Hôtel , Grand-Confeil , Prévôt de Paris , Baillifs , Séné-

chaux , leurs Lieutenants Civils & autres nos Jufticiers qu'il ap-

partiendra : Salut. Notre Amé le fieur Dube'j Imprimeur-
Libraire à Angers Nous a fait expofer qu'il défireroit faire

imprimer Se donner au Pitblic un Ouvrage quia pour titre :

Conférences Eccléjiaftiques du Diocèfe d'Angers , rédigées

par Monjleur Babin , s'il Nous plaifoit lui 'accorder nos
Lettres de Privilège , pour ce néceflaires. A CES CAUSES ,

voulant favorablement traiter l'Expofant , Nous lui avons per-

mis & permettons par ces Préfentes de faire imprimer ledit Ou-
vrage , en un ou plufieurs volumes , & autant de fois que bon
lui femblera , Se de le faire vendre & débiter par tout notre

Royaume, pendant le tems de vingt années confécutives, à com-
pter du jour delà date des Préfentes. Faifons défenfes à tous

imprimeurs , Libraires & autres perfonnes de quelque qualité

& condition qu'elles foient, d'en introduire d'imprelllon étran-

gère dans aucun lieu de notre obéiflance : comme aufTi d'im-

primer ou faire imprimer, vendre , faire vendre , débiter ni

contrefaire ledit livre, ni d'en faire aucun Extrait, fous quel-

que prétexte q le ce foit , d'augmentation , correftion , chan-

gement , ou autres , fans la permiffion exprerte & par écrit

dudit Expofant j ou de ceux qui auront droit de lui , à peine

deconfifcation des exemplaires contrefaits, & de trois mille li-

vres d'amende contre chacun des contrevenants, dont un tiers

a Nous , un tiers a l'Hôtel Dieu de Paris , & l'autre tiers

audit Expofant, ou à celai qui aura droit de lui , & de

to.is dépens, dommages c& intérêts; à la charge que ces

Prcfcntes feront enregiftrées tout au long fur le Regillre de

Ja Communauté des Imprimeurs & Libraires de Paris, dans

trois m.ois de la date d'icelles ; que l'împrefïion dudit Ouvrage
Tera faite dans notre Royaume, & non ailleurs, en bon pa-

})ier & beaux caraderes , conformément a la Feuille imprimée
attachée pour modèle fo'.is le contre- fcel des Préfenies ; que

ri;Tipé:rant fe conformera en tout aux Règlements de la

Librairie , & notamment a celui du îO Avril 172. ii ; qu'avant

de l'expoTir en vente , le Manufcrit qui aura fervi de copie

à himpreffion dudit Ouvrage , fera remis dans le même état

ou l'Approbation y aura éfé donnée, es mains de notre très-cher

& féal Chevalier Chancelier de France le fîeur De la
Moignon, &: qu'il fera enfuite remis deux Exemplaires dudic

Livre dan? notre Bibliothèque publique, un dans celle de notre

Ghlceau du Louvre, un dans celle de nocr& très-cher à fcalj
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Chevalier, Chanceiier de France le Sieur DelaMoiGkon,
& un dans celle de no:re très- cher & féal Chevalier, Garde
des Sceaux de France le Sieur DE MACHAUtT , Commandeur
de nos Ordres , le tout à peine de nullité des Préfentes. Du
contenu defquelles vous mandons & enjoignons de faire jouit

leciit Expofant êc fes ayant caufe , pleinement & paifible-

inent , fans fouffrir qu'il leurfoit fait aucun trouble ou empê-
chement. Voulons qu'à la copie des Préfenres , qui fera impri-

mée tout au long , au commencement ou à la fin dudic Ou-
vrage , foi foit ajoutée comme à l'orgînal. Commandons au
premier notreHuidïer ou Sergent, fur ce requis , de faire pour
l'éxecution d'icelles tous acles requis & néceflaires, fans de-
mander autre permifTion Se nonohftant Clameur de Haro,
Charte Normande, & Lettres à ce conrraires. Car tel eft notre
plailîr. Donné à Verfailles le vlngt-neuvieme jour du mois de
Mai, l'an de grâce mil fept cens cinquante- deux ,& de notre
règne le trente-feptieme.

SAINSON.

RegîJIré fur le Regîjlre XIII. de la Chambre Royal? &.
Syndicale des Libraires& Imprimeurs de Taris , N". f.-
conformément aux anciens Réglemens , confirmés par ce-

liti du iS. Février I7i3« A Paris ,le z\. Juillet 175 a.

Signé CciGNARD , Syndic.

J'ai fait part à Meilleurs Hippolyte- Louis Guerin
& Louis-François Délateur , Libraires - Imprimeurs
à Paris , au Privilège par moi obtenu le 19. Mai
17 j 2. pour rimprefiion des Conférences d""Angers , fui-

Var.t les conventions faites entre nous. A Paris , ce
ï 7. Décembre i753' ^^«eDuEÉ, imprimeur du Lier»

gé d'Anjou,

RegîJIré fur le Regijlre XI II. de la Chambre Royale
des Libraires Û" Imprimeurs de Taris <,fol. zij. con-

formément aux Réglemens , Ù" notamment à l'Arrêt du
Confeil dit 10, Juillet 171 S' A Paris , le -ï. Février,

Signé t DiDOT ^Syndic,
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AVERTISSEMENT.

ON a long-tems héfité fi Ton corn-

prendroit dans ce recueil de la nou-

velle édition des Conférences d'Angers

,

le Traité des Etats. On convient que ce

Traité n'eft pas aflez étendu , ôc qu'il de-

manderoit un détail plus circondancié fur

les obligations qui concernent chaque

Etat en particulier. Mais comme les prin-

cipes qui y font établis, ont paru folides;

on a cru que Tufage en feroit utile ; c'efl

ce motif qui a déterminé à le laifler pour

le préfent tel qu'il efl. D'ailleurs on a

répondu en une infinité d'endroits des

Conférences à la plupart des difficultés

qui regardent cette matière : on pourra y
avoir recours.

& ij
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ECCLÉSIASTIQUES

ilir les États ;

Tenues an mois d^Avril 1734-.

rrT-~ i--^—T"

PREMIERE QUESTION.
Lzs Eccléjiajîiques doivent-ils s^injlruire. des de-

voirs des dijférens états ? Quelles rues ù"

quelle intention doivent-ils avoir en étudiant

ces Matières ?

Es lèvres du Prêtre , félon l'expreffiort

d'un Prophète , (ont \j dépofitaires de
la fcience; & les Fidèles ont droit de lui

demander l'explication de la Loi. ^ 11 eft

donc de fbn devoir de leur enfèigner -, foit

en particulier, (bit en public ce qu'ils doivent faire,

a Labia enim Sacerdotîs I requirent ex orc ejus» Ma/acïi,

,

cuftodient fcieatiam,& legem \ l,f,7.
Etats, A



3. Conjérences d'Angers,

ce qu'ils doivent éviter pour opérer leur falut : 8c

par conlequent, il eft da»s la nécclTité d'avoir une
connoifiance parfaite des obligations qui regardent

les perfonnes de différens états.

Il eft tenu dans le facré tribunal de juger fur le

champ de la qualité & de la griéveté des fautes dont
les Pénitens lui font la déclaration. A ce Tribunal

comparoiflent tous les Chrétiens, les Gens d'épée,

& de Robe, les Marchands, les Artifans, & les au-

tres Habitans des villes & de la campagne.
C'eft principalement dans la vue de s'acquitter di-

gnement de ce Miniftère Ci difficile , que les Ecclé-

fiaftiques font obligés de fçavoir quels font les devoirs

des perfonnes de toutes les conditions. On ne doit

point en faifant cette étude chercher à fatisfaire une
vaine curiofité , mais avoir uniquement en vue de

Ce rendre utile au Public.

Ces connoifTances font néceiïaires à un Mînîftre

du Seigneur, non- feulement pour l'adminiftra-

tion du Sacrement de Pénitence ; mais aufli pour

qu'il puifle donner avec prudence des avis falutaires

aux perfonnes de toutes fortes d'états. Car fuivant la

remarque du grand faint Grégoire dans la troifieme

partie de fon Paftoral , il eft à propos qu'un con-

duôeur des âmes , diverfifie fes exhortations félon la

différence des perfonnes. Par exemple, on doit con-

Ibler les pauvres dans leurs tribulations, & avertir les

riches de ne point tirer de leurs richeiïes des fenti-

inens de vanité. ^ On dira aux domeftiques d'obéir

à leurs maîtres , <= & aux maîtres de penfer qu'ils

ont avec leurs ferviteurs un iVIaitre commun dans le

Ciel. ** Aux perfonnes mariées de fupporter mutuel-

lement leurs défauts, & à ceux qui vivent dans le cé-

libat, d'éviter avec un extrême foin tout ce qui

pourroit ternir la pureté de l'heureux état qu'ils ont

l Non fuperbc fapere , nec

fi)erare in incerto divitiarum.

j. Tim, 6. 17.

c Servi , obedite dominis*

ColoJif. 3. 22.
d Scientes quôd 8c illorum

& veAer Dominus eft in C(»>

lis. Epht 6 . ^,



fur les Etats. 5'

cholfi. Saint Grégoire propofe enfuite un grand nom-
bre d'autres avertilTemens. On pourrait pouiïer plus

loin ce détail , ce qui fait voir que la connoifTance

de toutes ces obligations, eft utile , & mêmenécefTaira

à un Pafteur. S'il s'en fert, comme il le doit, pour tra-

vailler efficacement au falut des âmes qui lui font

confiées , il aura part au bonheur , qui , félon le Pro-

phète Daniel, ^ eft promis à ceux qui par leur (cien-

ce conduiront un grand nombre de Fidèles dans les

fentiers de la juftice.

II. QUESTION.
Quelles font les obligations ù" les péchés des

Seigneurs de ParoiJJèpar rapport aux hahitam

de la Paroiffe dont ils font Seigneurs ?

LE terme de Seigneur vient du mot latin Senior

dont on a fait un titre d'honneur , parce que
dans les premiers tems on ne cboififToit que des per-

fonnes avancées en âge pour gouverner les peuples ,

& pour exercer les fondions de la Magiftrature. Moife
* par l'ordre de Dieu s'aflbcia foixante & dix Vieil-

lards pour rendre la Juftice au peuple d'Ifraël. La
Confeil fouverain des Lacédémoniens fè nomraoit
Ti<fovaia ,

b & celui des Romains Senatus , parce que

e Qui àa&.\ fuerînt fulge-

bunt quafi fplendor Firmamen-
ci, & qui ad juftitiani erudiunt
multos , quafi ftelli in perpé-
tuas xterni taies. Dan, 11.^.

a Et dixk Dominus ad
Moyfen , congrega mihi fep-

tuaginta viros de fenibus If-

rael , quos tu noftî quôd fenes

fopuU ûtkt ac Magiftii* Nu^

mer. IX, 16,

b Quae (confilium, ratio J
fententia) nifi eflent in fe-
nibus,non fummum confilium
Majores noftri appelhdent Se-
natum. Apud Lacedaemonioi
quidem ii qui ampli/Timum MaS
giftratumgerunt . utfunt , fie

etiamappellantujSenes. Cice-
ro lib,de Sent£lutt numer» ip.
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ces deux célèbres Compagnies étoient compofécs Je
Magiftrats aulfi refp>.(fc.ibles par leur âge, que par
leur fagefie & leur capacité. Dans la fuite , les jeu-

nes gens ayant été élevés auffi-bien que les vieillards

aux places les plus importantes de l'Etat, ils furent

comme eux appelles Seigneurs ; enforte que ce nom
commença de fervir moins à défigner l'âge des per-

fonnes , qu'à marquer leur dignité.

Au commencement de la Monarchie Françoife ,

©n donnoit le nom de Se/gwfnr aux principaux Offi-

ciers de la Couronne , & à ceux que le Roi établif-

foit pour gouverner les i-rovinces. Ils étendirent in-

fenfiblement les bornes de leur pouvoir, & ils pro-

fitèrent de la foibleiïe des derniers Rois Carlovin—

giens , de manière qu'ils Ce rendirent indépendans ; &
que de fiinples Gouverneurs fujets à être révoqués ,

ils devinrent fouvcrains des Provinces qui leur avoient

été confiées. Ils paflerent encore plus avant, & pour
affermir leur autorité, ils fe choilîrent des Officiers,

auxquels ils donnèrent en propriété des fiefs, qui

n'étoient auparavant que des bénéfices à vie; & en

leur accordant certains droits , ils s'en réservèrent

d'autres plus ou moins étendus. Ces nouveaux Sei-

gneurs , à l'imitation de leurs Suzerains , donnèrent

auffi en fief des terres dont ils fe réferverent la Su-
zeraineté, Telle cft , (elonla plus commune opinion,

l'origine des fiefs & des arriere-fiefs, dçs fiefs do-

minans & des fiefs fervans, des Suzerains & des Sei-

gneurs (ubalternes. Par- là , le titre cie Seignei-r devint

beaucoup plus commun ; tous ceux qui Ce trouvè-

rent en poiTeffion des fiefs, prirent cette qualité, &
nommèrent Seigneuries les terres auxquelles les droits

de Fief & de Juftice étoient attachés. Les Seigneurs

de parcifTe, font ceux qui ont dans l'étendue deleur

fief, 1 Eglilè Paroiffiile & le Cimetière. Ces Seigneurs

y jouiflent de certains droits utiles & honorifiques;

& ils exercent une efpèce d'autorité fur les peribn-

nes qui font de cette Paroiffe. C'ell: de ces droits &
de cette autorité que naiflènt les obligations récipro»

gués des Seigneurs 5: de leurs VafTaux,
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Si les VaHaiix ne peuvent, fans bleiïerles Loix de

la juft'ice & de la charité , manquer au refpeâ: qu'ils

doivent à leurs Seigneurs , ni les troubler dans là

pofrefiion des droits qui leur font dûs légituucment ,

les Seigneu'-s de leur coté doivent à leurs fujets

l'exemple, la protcfticn & la juftice.

Un Seigneur attire les yeux & l'attention de tous

les habitans d'une l-aroifTe, & il ne peut douter que

la régularité ou le dérèglement de fa conduite ne falfe

impreffion fur leur elprit & n'influe méu.e fur leurs

mœurSé
Il ne peut donc éviter avec trop de foin les dé-

bauches , les iniuftices Si tout ce qui peut être un fu-

jet de fcandale , ou donner lieu à médifance.

Ce (ercit peu pour les Seigneurs de ParoifTe de ne

pas fc3ndali(êr par leurs défordres , s'ils n'édifioienc

par leurs vertus, fur-tom par leur zèle pour les in-

térêts de Dieu & pour l'honneur de la Religion,

Toute autorité venant de Dieu, celui qui l'a reçue

ne peut fins ingratitude manquer de s'en fervir pour
procurer la gloire de celui de qui il la tient. 11 eft

donc du devoir d'un Seigneur de ParoifTe, non-(èu-

lement d'obfèrver avec exaftitude la loi de Dieu, &
de fe fonmettre avec refped aux ordonnancesdeTE-
glife , mais encore d'employer fon crédit pour les fou-
tenir & les faire obferver. Le moyen le plus pro-
pre eft d'écouter favorablement les plaintes des Cu-
rés , d'entrer dans les vues que leur infpire leur zèle ,

& de leur accorder le fecours dont ils ont befoin

pour le fuccès de ce qu'ils entreprennent pour le bien

de leurs Paroilfes.

Nous remarquerons enpafTant, qu'un fige S: ver-

tueux Curé , ne peut être trop attentif à fe ménager
la bienveillance du Seigneur & des Gentilshommes
de fa ParoifTe , en vivant avec eux en bonne intel-

ligence , autant qu'il le pourra, fans intérefTer l'hon-

neur de fon c-ira<flère. Ce concert eft abfolument
nécefTaire pour maintenir le bon ordre ; & l'expé-

rience fjit connoitre qtie la piété n'eft folidemen;
établie dans une ParjiiTc, ni'autant que les Ecclé^.

A iij
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£aftiques & Gentilshommes font unis & Ce prêtent
mutuellemens leirs fecours.

Si les Fcciéfiaftiques Ibnt répréhenfîbles, lorfque

pour de légers fujets ils aliènent les efprits des Sei-

gneurs, on ne peut excufer ceux ci , lorfqu'au lieu

de foutenir les EccléfÎHftiques, ils cherchent toutes

les occafions de les chagriner & de les décrédittr ;

îorfque, contre la difpofition des Ordonnances, ils

les troublent dans la jouiflance de leurs Bérjéficcs ,

dans la perception des dîmes, '^ ou que fous divers

prétextes ils s'entremettent de leurs baux à ferme.

Lorfque pour leur commodité particulière ils déran

-

gent toute une ParoilTe , en obligeant les 1 rêtres à

changer ou à différer les heures du Service divin. «^

Une féconde obligation du Seigneur de ParoilTe j

eft la protedion qu'il doit à fes valTaux. Ce devoir

lui eft trop honorable pour qu'il puiffe le m.écon-

Boître ou le négliger. Tous (es fujets compofent une
efpece de famille dont il doit fe regarder comme le

chef & comme le père; & en cette qualité il doit

être prêt à leur rendre tous les fervices &à leur don-
ner tous les (ècours qui dépendent de lui & qu'ils

font en droit d'en attendre. A qui auront-ils recours

dans leurs befoins ? De qui imploreront-ils le crédit,

fî ce n'eft de celui à qui ils doivent le tribut de leurs

refpeéis & de leurs obéiiïances , & à qui ils payent des

redevances & des droits fouvent très-onéreux ? On
ne peut donc s'empêcher de condamner ces Sei-

gneurs intérelTés qui tirent tout ce qu'ils peuvent de

# Commandons à tous Gen-
tilshommes & autres fe défifter

& déporter , de tenir & occu-
per droit de dîme à ferme, en
admodiation de grain ou d'ar-

gent.... Enjoignons aux Sei-

gneurs de fief & autres de
maintenir & garder les Ecdé-
iîafiiques en tous & chacun
leurs biens, droit, liherté,fran-

chife & ancienne poflelïïon ,

iiQ» Henri III, 2. Juin 1577.

Ordon. de Blois lJ79,arr»
48. Melun, art. 34.

d Deffendons très-expref-

fément aux Seigneurs tempo»
relsj & autres perfonnes quel-

conque» , de contraindre les

Curés ou leurs Vicaires , de
changer ou différer les hautes

du Service divin ordinaires de

accoutumées. Charles IX, À
Paris 1571, ûrr. 3.
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leurs Vaiïaux, fans Ce meure en peine de les aider

dans l'occafionj ou qui n'ont pas home de vendre

leur proteftion & de Ce faire payer bien cher les grâ-

ces qu'ils obtiennent en leur faveur.

Mais que penfer des Seigneurs
,
qui loin de proté-

ger leurs Vaiïaux , ne font point fcrupule de les ve-

xer, foit en exigeant injuftetnent des droits qui ne
leur font point dûs , foit en Ce fervant pour la per-

ception de leurs droits légitimes, de moyens con-

traires à la charité , à la bonne foi, à Téquité; en
vCint de violence & de voies de fait profcrites par

les loix ,
e ou en leur faifant payer des fraisfansné-

ceflTité f Les Ordonnances défendent auffi aux Sei-

gneurs d'ufer de leur autorité, pour empêcher la li-

berté des mariages , f de contraindre leurs VaiïauK

à vendre leurs terres , s ou à fe défaifir de leurs

titres & de leurs papiers pour Ce les approprier , &
pour s'attribuer des droits qui ne leur appartiennent

pas.

Nous n'entrerons point dans le détail de toutes

les vexations que les fujets peuvent fouffrir de la part

de leurs Seigneurs; il faudroit pour cela faire men-
tion de tous les Droits feigneuriaux, & de toutes

les fervitudes auxquelles les perfonnes & les terres des

e Auxquels (Seigneurs) def-

fendons intimider ou menacer
leurs fujets & redevables; leurs

enjoignons de fe porter avec
eux modeftement , & pourfui-

vre leurs droits par les voies

ordinaires de la Juftice. Or-
léans , art. io6.

Blois, art. 180. 6" 283.
/ Deffendons auffî à tous

Gentilshommes & Seigneurs,
de contraindre leurs fujets ou
autres, a bailler leurs filles,

niéces.ou pupilles en mariage
à leurs ferviteurs ou autres ,

contre la volonté & la liber-

té , qui doit être en tels con-
trats , fur peine d'être privés

du droit deNobleïïe, 3c puni»
comme coupables de rapt

ou contreceux qui font enle-

ver & féqueftier filles , icelles

époufent ou font époufer >

contre le gré Je vouloir du pè-
re, mère, parens, tuteurs ou
curateurs. OrJo/i/ia;ice de Blets,

art. iSl.

g Ceux qui de leur propre

autorité ont ôté & fouftrair let

lettres , titres & autres enfei-

gnemens de leurs Sujets pour
s'accommcder des communes
dont ils jouiiloient aupara-

vant.... déclarant le tout de
nul efFet. Ordonnance i< litoii»

art. 184.
A iv
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Vaiïaux font afTujetties ; telles que font les corvées >

la banalité de four , de pieiïbir & de moulin ; les

droits de péage, de barrage, de fuie &c de cliarfe.

Nous dirons feulement en général, que Tobligatioa

où eft le Seigneur de ménager les (ujets , ne lui

permet pas d'uTêr de Tes droits , de mani^ re que ceux-
ci en fouffrent des dommages confidérables ; ce qui

doit principalement avoir lieu à l'égard de lachafie ;

on fçait qu'elle caufe (buvent de grandes pertes à

ceux qui font valoir les terres; les Ordonnances y
ont pourvu par des difpcfitions très- (âges , '' les

Chaiïeurs font tenus de s'en inflruire & de s'y con-
former.

Autrefois les Seigneurs jugeoient en perfonne tous

les différends qui furvenoicnt entre leurs VaîTaux ,

tant en matière civile , qu'en matière criminelle ; à

préfent ils font obligés de nommer des Officiers ,

pour exercer leur Jurifdiétion : cela n'empêche pas

qu'ils ne doivent s'appliquer à entretenir la paix &
l'union entre leurs fujets , en prévenant ou en ter-

minant , autant qu'il eft en eux, les procès dont les

fuites font prefque toujours funeftes à toutes les par-

ties; mais leur principale attention à cet égard doit

être de ne choifir pour les Officiers deleur JurifJic-

«ftion, que àes perfonnes dont la probité, la fagelTe

h Deffendons aux Gentils-

hommes & à tous autres de

cbafler, foit à pied ou a che-
val , avec chiens & oifeaux

fur les terres enfemcncées,de-
puis que le bled eft en tuyau ,

& aux vignes , depuis le pre-

mier jour de Mars jufques àla

dépouille, à peine de tous

dommages & intérêts des La-
boureurs 2c propriétaires, que
les condamnés feront con-

traints de payer , Sec. Ordon.
iVOrléans -, en. io8,

Blois , an. iSj.
Deâendons à tous Cçntils-

hommes & autres ayant droit

de chalTe, de chaflcr à pied

ou à cheval, avec chiens ou
oifeaux, fur terres enfemen-
cées , depuis que le bled fer?,

en tuyau , & dans les vignes

depuis lepremier jour de Mai
jufqu'après la dépouille, à pei-

ne d: privation de leur droit

de chafle , cent livres d'amcn-

de^& detouç dépens dommages
&iniéîéts envers les Proprié-

taires ou Ufufruiiiers. Ordon»

name des Eaux fc* Forêts de

1(569, Titn des ckajcs , art*
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& la capacité foient reconnues , de veiller fur leur

conduite, & de s'informer s'ils s'acquittent de leur

emploi avec exaditude & avec honneur, autrement

les Seigneurs (croient refponfables de toutes les vexa-

tions & de toutes les injuftices commises par l'a-

varice , rigncrance ou la paflion de crux qui rendent

la Juftice en leur nom. Cette dccifion eft fondée

fur le Droit naturel & foutenue de l'autorité des Or-
donnances. '

Si le Seigneur eft Haut-jufticier Se qu'il ait main-

tenu fâ Jurifdiftion dans la pofTeflion de connoitre

des crimes, il eft dans l'obligation de faire pourfui-

vre les délits qui Ce commettent dans l'étendue de

fbn reiïbrt , de faire rechercher les malfaiteurs , de

donner main forte à ceux qui font chargés d'exécu-

ter les Sentences , de marquer un lieu certain où elles

puiflcnt être prononcées , & d'avoir des prifons bien

sûres. ^

En j66^. ï les Dofteurs de la Faculté de Théo-
logie de Paris confultés fur cette matière , décidererjc

qu'il falloit refufèr l'abfblution aux Gentilshommes,
qui étant Jufticiers , ne font néanmoins faire aucune

Juftice fur leurs terres , qui ne prennent aucun foiit

z Orléans, art. $$, Orion»
dî Roujjillo.i , art. ^ 7.

k Enjoignons à tous Hauts-
Jufliciers de faire adminiftrer

la Juftice en lieu certain , &
d'avoir des prifons fùres j lef-

quelies ne devant fervir que
pour la garde des prifanniers

;

Nous dépendons être faires

plus bas que les rez-de-chaaf
fée. Grhn, d'Orléans-, art. ^5.

Ainfî eft-ilde ceux qui abu-
fent de leur Juftice , czr s'ils

en font reprins ou atteints par
kur Suzerain, ils la perdentj
âc eft dévolue à celui de qui

ils la tiennent. Coutume i'An-
jou , art. 197.

i Les Giirés font obligés «l'a-

vertir de leurs devoirs , les

Gentilshommes de leurs Pa-
roiffes , qui font Jufticiers , de

néanmoins ne font aucune Jr.f-

tice dans leurs Terres, & ne
prennent aucun foin de faire

punir les malfaiteurs , pour
n'en vouloir pas faire la dépen-
fe, ou parce que parla protec-

tion qu'ils leur donnent ils

trouvent qielques avantages ;,

que il ces Gentilshommes mé-
prifenclesfaintsavercifTemens

de lîurs Pafte'^rsjon peut&ore
doit leur refufer l'abfolution.

Cette réfjln:io!i e^ rapportés

par j'aint Germain enfj.i E}:a~

men général. Examai des Sn~
gnmrSi art, 9. tom. z^p, I J^,.

A y
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de faire punir les malfaiteurs, ou parce qu'ils crai-

gnent d'en faire la dépenfe , ou parce qu'ils trouvent
quelques avantages dans la protedion qu'ils leur

donnent.
En Anjou , on tient pour maxime^ que Fief Srjufti-

ce ne font qu'un ; ainfi quoiqu'un Se gneur ne fbit

pas Haut-jufticier , il a toujours une Juftice moyen-
ne , bafTe ou foncière, laquelle A la vérité ne regarde

guercs que les matières féodales, & qui s'exerce prin-

cipalement à la tenue des affilés. Cette efpece de
Jurifciidion ne laifle pas d'être fujette à bien des in-

juftices & des vexations. Plufîeurs Seigneurs trou-

vent le moyen d'agrandir leur Fief , & d'acquérir de
nouveaux fujets aux dépens des Seigneurs voifins ;

quelques-uns , par intérêt ou par bizarerie , ne fe con-

tentent jamais des aveux , dénombremens ou décla-

rations que des vaiïaux leur préfentent de bonne
foi. H s'en trouve même , qui faifant payer une cer-

taine femme à leurs fujets pour chaque exploit à'aC-

ûCe , composent avec un Huifïier à qui ils n'en don-
nent qu'une partie. Si cette fbmm.e excède les droits

de l'Huiffier , elle doit être reftituée aux particuliers y

finon elle appartient à l'Huiflier, dont elle eft lefà-

laite : en vain allegue-t-on qu'il veut bien Ce relâcher

àe Tes droits en faveur du Seigneur ; on fent affez

que cette reraife doit aller à la décharge des vaiïaux,

& que le Seigneur ne peut en faire fon profit fans

blefler les loix de l'honneur & de la charité , pour ne
rien dire de plus.

^•-^^

#
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III. QUESTION.
Quelles font les obligations G' les péchés des

Maîtres G* Maîtrejes à Végard de leurs

Domejtiques P

LE loin que les Maîtres Jolvent avoir de leurs

domeftiques, eft une obligation fi importante

& fi indifpenfable, que l'Apotre faint Paul ne fait

point difficulté de dire que celui qui ne la rem-
plit pas a renoncé à la Foi , & eft pire qu'un infi-

dèle :
' en effet , un Chrétien ne fait-il pas injure à

une Religion auffî fainte & auffi parfaite que la fien^

ne , lorfqu'il manque à un devoir que la nature inC-

pire aux Payens même ?

Un Maître en qualité de chef de (à maifon , eft

obligé de pourvoir aux befbins fpirituels & temporels

de ceux qui la compofent ; il eft, félon la penfée de
faint Auguftin , comme leur ''afteur, ^ & par con-
féquent il ne peut fe dirpenfer de les inftruire ou
de les faire inftruire de ce qui regarde la Religion &
les devoirs de leur état. Il doit être exad à les en-

a Sî quîs autem fuorum , ik

maxime domefticorum curam
non habet , fidem negavit , &
eftinfidelideterior, i.ad Tim,
5.??. 8.

b Agite vicem noftram in

domihus veftriSjEpifcopus in

de appellacus eft , quia fuper-

iHtendic, quiaintendendo cu-

îaf ; Uiiiifquirque eïgo in do-
mo fua, ft capiit eftdomui fuse,

débet ad eum pertinere Epif-

capaiûî officium ; qiiomodo
fuîjcredant, ne aliqui ipforum
in hxxçQsa incuiraoc , ne

uxor , ne filîus, ne filia , ne
jpfe fervus, quia tanti eft erap-
tus 5 Difciplina apoftolica prît-

pofuit dominiim fervo , Sikt-
viimf-.bdidic domino ; Chrif-
tus taraen pro ambobus unuin
pretiiim dedic ; minimes vef-
tros nolite contemnere , do-
m-:fticonim veftrorumfaiurera

omm vipilantîa procurate.
Hkc fifacitis, erogatis. Pigrï

fervi noneriris, dsmnationeaï
tam deteftarvàsm non tiiïiêbi—

lis. 5. jiii^ufi'uiui de San^ls y

Hirrn, ju
A vj
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voyer au CatéchiTme & aux Inftrudlions qui fè {ont
à la Paroiïïe. Il doit prendre garde s'ils fanftifienc

les jours de Dimanclies & de Fèces par rafiTift^ince .au

Service divin ^ par li fréquentation des Sacremens ,

& par la fidélité à s'abftenir des travaux défendus. =

En un mot, il eft tenu de faire observer à Tes do-
meftiques les Commandemens de Dieu & de l'H-

C'eft la coutume dans les maifons bien réglées ,

de faire de tems en tems quelque ledure de piété en
commun , & la prière tous les foirs : ces fâintes pra-

tiques ne contribuent pas peu à y entretenir le bon
ordre & refpritde R.eligion. Mais le plus excellent

moyen que le maître puifTe employer pour engager

fes ferviteurs à mener une vie chrétienne 61' réguliè-

re , c'eft de leur en donner l'exemple. Il ne peut

donc éviter avec trop de foin tout ce qui pourroit

les fcandalifer ; & par cette raifon, il doit s'abftenir

des adions & ies paroles capables de donner quel-

qu'atteinte à la Religion , à la charité & à la pu-

reté.

Il eft du devoir d'un père de fiimille d'ôtcr , autant

qu'il le peut , à ceux de fa maiion toutes les occa-

fions de faire le mal. Pour cela il doit leur interdire

îa fréquentation des cabarets , des jeux publics , &
des mauvaifes compagnies : il ne leur laiffera point

tellement l'argent à difcrétion , & les chofes de la

maifbn en maniment, qu'ils puiffent être tentés d'in-

^délité. ^ Il eft nécelTairè que les chambres des do-

meftiques de fexe différent CoïtTit féparées , & que

Ton ne foufFre point entr'eux de familiarité.

Il eft très - important d'être en garde contre les

înenfonges <^ & contre les rapports ; car les fèrvi-

cNon facîcsîn eoquidquam
operis tu , & filius tuus , Se

filia , fervus àancilla ut

requiefcat fervus tuus & an-

tilla tua : ficut& tu. DeuterO'

nomii 5« >''• '4«

d Ubi manu? muha; funt

thude, & fiuoclcura^ue trades

munera , & appende : da rum
verô & acceptum omue def-

ctihet Ecclejïajtici 42. >^, Ja
e Princeps qui libenter

audit verba tnendacii omnes
miniftros iiabet iiupios. Fro^_

virh, ip, iZi
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tears étant obligés d'avertir le Père de famille de

ce qui Ce pafTe dans fa mailbn , contre Con intérêt ou

contre le bon ordre, il doit xiCer d'une grande cir-

cbnfpeftion à l'égard de ces fortes d'avis ; s'ils font

bien fondés Se donnés à propos , il faut en profiter

fans faire connoitre ceux de qui ils viennent ; mais

on doit fe défier extrêmement des domeftiques qui

veulent faire leur cour aux dépens des autres , Si pu-

nir les calomniateurs , auffi-bien que ceux qui rap-

portent à une perfonne de la maifon ce qu'une autre

leur a dit contr'elle ; car rien n'eft plus préjudicia-

ble à la paix & à la tranquillité que ces fortes de

rapports indifcrets , quoique véritables.

En général , un Maître chrétien doit avoir une at-

tention particulière pour reprendre fes domeftiques

& les corriger de leurs défauts ; c'eft une de fes obli-

gations les plus elTentielles & celle qui demande plus

de prudence & plus de charité. La plupart des fer-

viteurs font gens groflîers & fans éducation , il ne
faut donc pas être furpris s'ils font remplis d'im-

perfedions ; mais il faut travailler avec patience à

les réformer , (ur - tout pendant qu'ils font jeunes,

c'eft le plus grand fervice qu'on puiffe leur rendre.

Il y a cependant fur cela une chofe à obferver , c'eft

de ne corriger jamais par humeur & par caprice

,

mais toujours par raifon & comme à regret. CeuK
qui Ce mettent, aifément en colère & qui ulent de
violence , fe font haïr de leurs domeftiques & n'en
font pas mieux forvis. Que les réprimandes & les

menaces foient accompagnées de fermeté , mais
exemptes d'emportement f & d'aigreur ; enforte que
le ferviteur ne s'en prenne qu'à lui-même, fans pou-
voir rien attribuer à la pafïîon du Maître.

Il efl inutile d'à /ertir qu'il y a des fautes capita-

les pour lesquelles un Maître eft obligé en confcicn-
ce de congédier un donieftique, telles font celles

•qui marquent une grande corruption dans les mœurs

/Noliefîe ficut leoindoTK) i & opprimens fubjeûos vhî»
JU2, everteas doiaefticos tuos, | Ecihjîajlici 4. ^, 3 j.
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ou par rapport à la Religion, s II ne faut qu'us
ferviteur débauché pour pervertir tous les autres , &
mcme pour corrompre les enfans de la maifon. Il eft

certain que la plupart des jeunes perfonnes de l'utt

& de l'autre fexe ne fçavent de mal que ce qu'elles

en ont appris des, domeftiques. Les Pères de famille

éviteront ces inconvéniens , s'ils ont foin de bien
choifir leurs ferviteurs & de n'en recevoir aucun fans

ctre informés de fa probité & de la pureté de Tes

mœurs. ^ \\ y z d'autres fautes gricves à la vérité ,

mais que l'on peut néanmoins pardonner lorsqu'il

n'y a pas un grand fcandale , & que le coupable s'en

repent , & n'eft pas d'ailleurs un mauvais fujtt ; il

faut profiter de cette cccafion pour l'engager par

des remontrances charitables à fe mieux comporter
à l'avenir.

Lf s domeftiques feront plus difpofés à recevoir les

avis de leur Maître, s'il font perfuadés qu'il a d'ail-

leurs de la bonne volonté pour eux , ce qu'il leur

témoignera en leur rendant de bons offices dans l'oe-

cafion ; mais fur-tout en ne leur laifîant manquer de

ff Nous enjoignons, & trcs-

expreflement commandons à

tous nos fujets de quelque qua-

lité , grandeur autorité 8c

condicion qu'iJs foîent , que
dorefnavant ils n'aient à tenir

aucuns Terviteurs , ne fouffrir

qu'en leurs maifons converfenc

& fréquentent aucunes perfon-

nes qu'ils ne fçachent Se con-

noifienr être bons & vrais
|

Chrétiens , obéiflans àl'Egli-
j

fe , & obfervateurs des con-f- i

titutions dlcelle , chafl'ans &
j

farifans retirer d'auprès d'eux ,
j

& de leurfditcs maifons, ceux
|

qu'ils connoitront , ou penfe- '

ront être fufpeûs d'héréfie ,
j

fotis peine de s'en prendre à I

eux des fautes,erreurs & fcan- I

dales c]ui s'en pourroient en-

îvuYrîjÇu égard a la longue de-

meurance & converfation que
lefd. ferviteurs 2c autres de la

qualité des fufdits , auroienc

fait en leurs maifons& à la né«-

fi'gence qui leur devra être

imputée , de ne s'être bien &
diligemment enquis de leurs

mœurs & forme de vivre. Hen'
rill.^ ChdteauhrianT,2j. Juia

i5Si. ûrf. 44*
h Deffendons à tome maniera

de gens, de quelqu'état & con-

dition qu'ils foient , de fe feir"

virde gens inconnus, vaga^

bons, mal- famés & renommés,
& de in.mvaife via ; fur 'es pei-

nes aux cas appartenans,& dff

répondre civilement des cri-

mes &dilits qu'ils commet-
troot dur.->nt qu'ils feront à
leurs ferviccs. FrcjnfO!.' î. é
Foniaiasikau 15-^0, art» 58,
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rien de ce qui eft néceflaire à leur fubfiftance. Le
Maître qui ne fournit pas à fes ferviteurs une nour-

riture (urflfante , pèche contre la juftice , > il les met
hors d'état de bien lervir; & donne occafion aux
plaintes & aux murmures. En Carême on doit, au-

tant qu'il eft polFible, diner à une heure convenable,

afin que les domeftiques foient en état d'accomplir

le précepte du jeiine.

C'eft principalement lorfque les domeftiques Cont

malades que le Maître doit être attentif fiir leurs be-
foins. On ne peut aflTez. blâmer la dureté des Maî-
tres & Maîtreffes qui par avarice ou par indifterence

les abandonnent dans ces circonftances. La raifon &
la Religion exigent que l'on donne à ces pauvres

infirmes , toute forte de fecours. La charité deman-
de même que le Maître en cette occafion les vifîte

de tems en tems, & que par ûçs offres obligeantes ,

il les rafTiire contre l'inquiétude & la crainte qu'ils

ont de manquer des (xjulagemens néceïïaires : cette

conduite pleine de bonté ne contribuera pas peu a
avancer leur guérifbn.

Un Maître véritablement Chrétien ne manque
point de procurer à fes ferviteurs infirmes, tous les

fecours fpirituels ; il fait avertir de bonne heure le
Curé de la Paroilîe, afin qu'ils en foient vifités, ins-

truits , confolés & qu'ils fe mettent en état de rece-
voir les Sacremens. Lorfqu'ils font convalefcens, on
doit les ménager de manière qu'ils puiflent aife-

ment recouvrer leurs forces, & ne pas exiger d'eux
les mêmes fèrvices que s'ils étoient en parfaite fanté»

Lors même qu'ils fe portent bien , le travail ne doit
jamais excéder leurs forces ; il faut occuper les do-
meftiques , mais non pas les accabler. Toutefois ,

fous prétexte de les ménager , il faut bien fe donner
de garde de les laifTer tomber dans l'oifiveté. ^ Une

i Qui aufert in fudore panem
quafi q ii occidi: proxim'im
luum. Ecchjicflki 34. i^. 16.

h Panis & difciplina & op.is

fer V o»«. fervum iaclinaat ope-

rationesafTidiaj... mifeillun»
in operaficnem , ne vacet ,

mi.liam enim malitiam do-
ciik oiiofica"!. In opéra cont
ùt'Jte eum j fîc eaim coadeces:
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des principales attentions du Maître eft de donner a
fes ferviteurs des emplois convenables, & de veiller

à ce qu'ils s'en acquittent exadement : les gages doi-
vent être proportionnés au fervice : comme dans un
contrat de vente , celui qui ne donne pas un prix

raifbnnable de la choie vendue , viole les règles de
la juftice ; ainfi les Maîtres pèchent contre cette ver-

tu , lorfqu'ils profitent de la fimplicité d'un domes-
tique pour ne lui donner qu'un (alaire beaucoup au-

delTous de celui qu il mérite : ce n'eft pas affez de
convenir avec les ferviteurs d'une C.mme fuffifante

pour leurs gages , il faut les payer exadement. Un
Maître dur ou négligent doit craindre les terribles

menaces que Dieu fait dans l'Ecriture , contre ceux
^ui retiennent le prix du mercenaire. ^

C'eft particulièrement lorfqu'ils fortent de la mai-
fon , qu'il fàut leur payer leurs gages (ans retarde-

n-ient : un grand nombre de pauvres ferviteurs fouf-

frent beaucoup de ces délais afFedés , & manquent de
fbulagement dans leur mifere , faute de recevoir à
lems, ce qu'il ont gagné à la (ueur de leur front.

îllum.... verùm fine judîcîo

nihil fadas grave. Si eft tibi

fervusfidelis.fic tibi quafi ani-

ma tua. Qiiafi fratrem fie euai

traùz. Ecdef.aflici 53. y.Z'y.

l Nonmorabitur opiis mer-
cena rii tui apud te ufque mane.
l-iviîici ip. V. 13»

Non negabis mercedem în-

digentis & pauperiî fratris tui,

five advenae qui reciim mora-

surin terra ^ & Jncra portas

tuas eft. Sed eadem die red-
des ei prenum iaboris fui anre
folis occafum, quia pauper cft.

Se ex eo fuftentac animam
iliam ; ne damet contra te ad
Dominum &reputeturribi \a

peccatun>. Deuteronomii 2.4»

y. 14.
Qui eftandit fanguinem , Se

qui fraudem facit mercenario
fratres funtt Ecclejïajliçi 34,.
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IV. QUESTION.

Quelles font les Obligations &' les péchés des

Domejîiquss à Végard de leurs Maîtres 6*

MaitreJJes.

C'Eft la Provicîence qui a établi ladifférence Jes

conditions ; ainfi un Serviteur chrétien loin de

murmurer contre fon état , qui eft peut être un des

plus iieureux , ne doit penfêr qu'à s'y (îindifîer , en
rempliffant fidellement toutes les obligations qui y
font attachées.

La première eft, l'honneur & le refped qu'il doit

à fon Maître ;
^ c'eft pour les fêrviteurs un précepte

qui eft renfermé dans les Commandemens d'iionorer

fon père & fa mère , car fous les noms de Pire &
de Mcre font compris les Chefs de famille, & géné-
ralement tous les Supérieurs, Un domeft ique man-
que à cette obligation en confervant dans le cœur
du mépris ou de l'averfion pour un Maître ou une
MaîtrefTe , en leur parlant avec hauteur , avec dé-

dain , & à plus forte rai(bn en s'oubliant jufqu'au

point de s'emporter contr'eux & de leur dire des in-

jures ; ou bien , ce qui eft plus ordinaire , en faifinî

à leur fujet des railleries ou des mcdifjnces , d'au-

tant plus cruelles, qu'il leur eft plus difficile de lui

cacher leurs défauts. Toutes ces fautes méritent un
férieux examen de la part des domeftiques, & v.tl

Confeffeur exad doit leur en faire connoître l'im-

portance. Comme ils ne manquent pas de prétexte

pour s'cxci-.fer , & qu'ils allèguent ordinairement les

mauv?i(ès manières du Maître à leur égard ; on aura

(bin de leur repréfenter que les Maîtres ont fouvent

a Quic'imquefiintfub jiijo ! honore dignos a rbitrcntur. I»

fervi , dominos fuos omni ! aiTim, 6, /, l.
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plus à fouffirir de la délicatefle & du caprice des Ser-
viteurs , que ceux - ci de la part des Maîtres ; que
Jefus - Clirifl: a bien voulu fervir les pécheurs , dans

le tems même qu'il étoit l'objet de leur haine ;
t» que

l'Apôtre faint Pierre veut que l'on refpede dans les

Maîtres les plus fâcheux l'autorité que Dieu leur a
donnée > « & que par conféquent la mauvaife lîumeur
d'un Maître n'eft pas une raifon fuffilante pour au-
torifer un domeftique à troubler l'ordre de la fii-

bordination. ^

Dès qu'une perfonne s'engage au (èrvice d'une au-

tre , elle contrade une obligation étroite de lui obéir ;

ainfi la dcfobéifrance dans un Serviteur eft une faute

non feulement contre le refped qu'il doit à fon Maî-
tre , mais encore contre la Juftice. Les Loix divines

& humaines donnent aux Maîtres le droit de com-
mander à leurs domeftiques, & par conféquent elles

obligent ceux-ciàobéir , fans quoi cette autorité (è-

roit inutile & illufoire.

L'Apôtre faint Paul « en recommandant aux Ser-

5 Et utcorroboraret fervum ,

hoc dixit, exemplomeo fervij

quia prier ego fervivi iniquis..

ille quid contra reddidit, di-

leftionem proodid.. fi Do—
minus cœii & terrEc per quem
faifla funt omnia fervivit in-

digiiis , rogavit pro fœvienti-

bus & furentihus.t.. quanto
magis noa dehet dedignari
homo > ex toto animo , & ex

tota voluntate bona, cum coca

dileftione fervire domino
etiammalo ? Ecce fervit me-
lior d<;teriori , fed ad tcmpus.

S» Âugujlinvs in Pfalm. 124.

c Servi fubditi eftote in om-
ni timoré dominîs non tan-

tum bonis & modeftis , fed

etiam dyfcolis. Epift, l. S.

Tetri, cap.z. f. 18.

d Omnis anima poteflatibus

fublimioribiis fubdica (\i 5 non

eft enim poteftas nifi à Deo ;

qusE autem funt, à Deo or-

dinata fane. Itaque qui refiftit

poteftaù , Dei ordinationi

refiftit. Qui autem refiftunc ,

ipfi fibi damnaùonem acq!?-

Tuni, Epifiol. ad Rom. cap. 13.

^ I.

e Servi, obedice dominis car-

nalibus cum timoré & tremo-
re , in fîmplicitate cordis vef»

tri , fient Chrifto, non ad ocu-

lum fervientes, quafi homini-
bus placentes, fed ut fervî

Chrifti facientes voluntatem
Dei ex animo , cum bona vo-
luntate fçrvientes , ficut Do-
mino, Se non hominibus,
fcienies quoniam unufquifque

quodciimquefeceric bonum hoc
recipiet a Domino , five fer-

vus Cive liber. Epiftol. ad
Ephef. cap. 6, ^. $»
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vîteurs d'obéir à leurs Maîtres comme ils feroient à
Jefiis-Chrift même, prefcrit en un feul mot toutes

les conditions qui doivent accompagner cette obéiP-

fànce ; car obéir comme à Jefus-Chriftr^w^wam Chrt-

fto , c'eft obéir avec crainte j avec refpcft , avec cou-
rage , avec amour , avec exaftitude.

f Les domeftiques pèchent donc contre l'cbéifTan-

ce , non feulement quand ils refufent ouvertement
de faire ce qui leur eft commandé ;, mais encore lorf-

qu'ili le font de mauvaife grâce & en murmurant,
lorfque fe rebutant des moindres difficultés ils man-
quent à une partie de ce qu'on leur demande , ou
qu'ils différent fans raifon d'exécuter des ordres qui

requièrent célérité.

Bien que les ferviteurs , généralement parlant , ne
puifTent fè difpenfer d'obéir à leurs Maîtres , il y a
cependant certains cas où il ne leur eft pas même
permis de le faire. Si un Maître commandoit à (é$

domeftiques des chofes mauvaifês , s'il vouloit les

détourner de l'obéifTance diie à Dieu, à l'Eglifè ou
au Prince ; en un mot , s'il vouloit les engager à

commettre quelque péché ; alors ils feroient tenus en
confcience de lui réiifter , parce qu'il vaut mieux
obéir à Dieu qui eft le fouverain Maître , qu'aux

hommes qui ofent s'oppofer à fa volonté, s Tel eft

le cas où un Maître voudroit fe fervir du miniftère

& du fecours de fon domeftique pour commettre un
vol, un afTaflinat , un violence. ^ On doit dire la

/Servi j obedite per omnîa
dominis camilibus , non ad

oculumfervientes , quafi ho*
minibus placenres, fedin fim-

plicitate cordis timente!»

Deum; quodcumquefackis ex

animo operaminî , ficut Do-
iriao, & nonhominibusjfcian-
tes quod à Domino accipîetis

retributionemhxreditatis.Epi-

flol. ai CqIoJJ', cap. 3. f* 22.

g Refpondens autem Petrus
ëc Afûftoli dixerunt, obedire

oportet Deo magîs , qukm ho-

minibus. Aâuum Apcflol, cap,

h Famulus qui fubmiffîs hu-

meris fcienrer adjtivat herum
afcendere perfeneftras ad ftu-

prandam virginem , & mul-
cotieseidemfubfervitdeferea-

dofcalam, aperiendo januacn

auc quid fimiie , cooperando

non peccat mortaliter, fi id fa-

ciacmetu notabilis decrimenti,

futà ne à domîno malâ craétc-
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même chofe des ferviteurs ou fervantes que l'on tâ-

che d'engager à porter des lettres ou à faire des meffa-
ges pour entretenir des intrigues criminelles.

Lorfque les domeftiques (ont tellement follicités

de participer au péché , <]u'ils Ce trouvent dans un
danger évident de fuccomber , -Is doivent à quelque
prix que ce foit fortir d'une mailbn cù leur lalut cft

en péril. '

Le fondement de la H ciété entre les hommes eft

la fidélité. Elle eft particulièrement nécefTaire au fer-

viteur ^ à qui le Maître eft dans la néceflité de con-
fier une partie de ce qu'il poflede. C'eft pour cela

que les vols domeftiques font punis bien plus rigou-

rei'fcment que I?s autres.

Un fervitcur fidèle ne Ce contente pas de s'abfte-

nir des vols grofîicrs, qni le perdroient dans le

monde ; il eft dans une attention continuelle, afia

que (es Mairres & ]\Iaitre{res ne fouffrent aucun dom-
mage par fa faute ; il fçait qu'il eft obligé de mé-
nager leur bien , comme un homme foigneux con-
fervcroit le fien propre; & il fe donne bien de garde

de dilpoferà leur infçu de ce qui leur appartient fous

quplqi.:e prétexte que ce (cit.

Il y a des domeftiques, qui croyant avoir trop peu
de g^gss , retiennent fecretement une partie de l'ar-

gent qui leur paife par les mains , ou s'approprient

quelques meubles par forme de compenfation ; c'eft

un vrai larcin qui oblige à reftituer. i

La fidélité d'un domeftiq le exige de lui qu'il aver-

tur,ne torvis ocil's sfpicîa-

tur, ne domo expellatiir. Pro-

pcfitio àamnata. ah Inaocen:ic

XI. cj* Clero Gallicano.

i Proxiraa occafiopeccsndi
non eftfugienda,quando caufa

al'.q >a urilis, aut honefta non
fiigiendï occurrit. Fropojiria

àamnara ai Innocen'io XI. fc"

Clero Gallicr.not

h Serves dominis fuis f;ib-

ditos elle . inoir.aibus placen-

tes , non contradicenres , ncti

fraud-nces f.d in omnibus fi-

dem bonam oftendentes.£piy^

îol. ad Thum, cap. z. ir 9.

l Famuli &. faraula; domef-
ticrfpoiTunt occulté herisfuis

furripere ad compenrandam
operam fnam , quam majorent

judicanc falario quod reci-

piunt. Fr^po/Tf/o 37. àamnara.

a'J Innocentio XI, anno 15?!?.

f Ckro G ail.
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tiîTe fès Maîtres du tort qu'on leur fait, foit qu'ils

fouffrent cette perte de la part de ceux de la mai-
fon , fcit de la part des étrangers. Il n'y a pas de

doute qu'un domeftique chargé de veiller fur les au-

tres ferviteurs , ou qui a le maniment des affaires de

la maifon , ne foit obligé à reiîitution lor.qu'il man-
que de donner ces fortes d'avis. 11 en eft de même
de celui qui étant deiliné à prendre foin du vin , de
l'office, du linge , &c. lailTeroit perdre ou difliper par

la faute, une partie des meubles ou àçs provifions qui

lui Cent confiées.

Le tems des domeftiqres appartient au Maître &
doit ctre employé à fon fervice ; en forte que fi con-
tre fun gré , ou même à fon infçvi , ik travaillent

pour d'autres, ou qu'ils ne travaillent pas pour lui

fuivant les conventions , ils pèchent contre la jufti-

ce 5 & ils font tenus à des dédcmmagemens propor-

tionnés au tort qu'ils lui f:nt.

Un bon ferviteur doit cherchera s'occuper conti-

nuellement , autant qu'il lui eft polfible. Ce ft le

meilleur moyen de gagner l'affedion du Maître , &
d'avoir la paix avec iî:s autres domeftiques, Car un
des fujets les plus ordinaires éis querelles qui s'élè-

vent entr'eux , c'eft qu'ils veulent f"e décharger les

uns fur les autres d'une partie de leur befogne , ou
qu'ils ne veulent faire précifément & à la rigueur

que ce qui eft de leur emploi. L'amour du travail &
la charité les doit porter au contraire à fe faire plaifir

les uns aux autres, autant qu'ils le peuvent , fans (è

détourner de leur principal devoir.

Un domeftique doit avoir de l'honnêteté & de la

politeffe à l'égard àçs perfonnes du dehors ; mais
il auroit grand tort de leur faire part oes fujets de
mécontentement qu'il a contre ceux avec qui il de-

nteure. Ces fortes de plaintes n'ont ordinairement

d'autre efi-et que de décrier les meilleures maifons ;

Il une condition ne convient pas à un ferviteur , il

dépend de lui d'en changer, après avoir fervi le tems
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pour lequel il s'eft engagé. « 11 ne peut en conf-
cience fortir avant ce terme , à moins qu'il n'ait des

raifons très-fortes d'en uferainfi;la juftice&le bon
ordre ne permettent pas , que fur de légers prétex-

tes il manque à la parole qu'il a donnée à fon JVlaî-

tre, & aux conditions dont il eft convenu avec lui.

771 Les fervûeurs& valetsqui

ont accoutumé fe louer à rems,

à certain prix feront tenus de

fervir l'an entier s'il plait à

leurs maîtres, finon qu'ils euf-

fent raifons ou occafions légi-

times t?e foi retirer plûtôt.Pa-
reillement ceux qui feront

loués pour un ouvrage à faire

ne fe pourront retirer avant
l'ouvrage fait , finon du gré
des maîtres ou maîcreiïes, ou

four occaiîon légitime , fur

les peines que dcffiis. Henri
m. d Parti /e 2 1. Novembre
1^77-
Défenfes feront faites fur les

mêmes peines à toutes perfon-

nes de fuborner ferviteurs ou
valets étant en fervice, pour
laifler leurs maîtres ou maî-
treflfes , & venir à leur fervice

ou d'autres perfonnes. Char-

les IX. à Fontainebleau le zj
Mars 1567.
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RESULTAT
DES

CONFÉRENCES
Tenues ait mois de Mai 1734.

PREMIERE QUESTION.

QweZ/ei /onr en général les Obligations d'un

Juge ? .Quelles vues doit avoir un homme
qui eftjkir le point defe faire pourvoh" d^une

Charge de Judicature ?

L'Ecriture donne aux Miniftres de la Juftice la
plus haute idée de leur état, en les appellant

des Dieux ; mais elle leur fait fentir en même tems
tout le poids de leurs obligations, en lesfaifant fou-
venir qu'ils doivent eux-mêmes comparoître au Tri-
bunal du fouverain Juge. *

a Dsus ftetîc 5n Synagoga
Deorum ; in medio autem
Deos dijudicar. P/aZ S. t^. I.

E?o dixi , Diî cftis & filii Ex-

jcc^omaes} vos iiutem Ilcut

homines morieminî , & /îcut

unus de principihus cadetîs »

furge Deu8;judica terranij&c*

Pfal. 8. f. 6. 7.

JOyclte judices fiaiun terrict
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Celui donc qui fe deftine aux fondions de la Ma-
giftrature , doit prendre garde de fe laifTer éblouir par
l'éclat des honneurs & àes prérogatives qui y font

attachées , & examiner férieufement s'il a toutes les

qualités que demandent la grandeur & l'importance

de ce miniftère ; il va (è trouver dans l'obligation de
décider de la fortune , de l'honneur & de la vie des

Citoyens. Cela fuffit pour faire connoître quelle eft

la témérité de ceux qui s'engagent dans une profeA
fîon Cl relevée , fans ctre capables d'en remplir les

dfcvoirs ; t'i: quel eft le nombre & la griéveté des fau-

tes qu'ils y commettent.
La (cieince eft absolument néceffaire à \\n Juge ,

^

& il eft dans l'habitude du péché mortel , lorfque fon

incapacité le met dans un danger prochain de com-
mettre de^ injuftices.

Cette fcience doit avoir plus ou moins d'étendue

fuivant la différence des Offices & àss Jurifdidions;

mais comme il eft difficile de déterminer en parti-

culier V::s juftes bornes dans iefquelles elle peut (é

renfermer, nous difons en général qu'un Magiftrat

Prajhete aures vos qui contJne-

tîs muicu'.idines, & placetis

voiîisinturhis r.ationum.quo-

niamdara eft a Dominopoief-
tasvobis, & virtus ab Alriffi-

mo , qui interrogabît opéra

veftra , Si cogitationes fcru-

tabitur : qiioniam ciimoifetis

miniftri repni illius non reftè

judicaRis , nec cuilodiftis le-

gem jufliiÎK , ncq le fecin-

dùm vol.inrarera Deiair.bulaf

tis, horrendèS: cito apparebit

vobis , quoniam judiciumdu-

rifTimum liis qui prrfunr fier.

Exiguo cnim conccditur mi-

fericordJa, potentes autem po-

tsnter tormenta paùentur,

Sapient.G. >''. î.

b Date ex vobis vîros fa-

jpleuces Si gnaros , & quorum

converfatio fit probata , in
crîbubus vefiris , utponam eos
vobis principes... prsecepique
eis dkcns : audite ;11qs , &
quodjufiura eft judicate , five

civîs lit iJle fîve peregrinus»
Dcut;ronoin.i.y, 15.

Ciim non folum poteftas ,'

fed diicrerio & fcientia in
difiinguendis negotiis potifTi-
iTiùm requijatuf ; folerrcr ab
omnibus prarcavendum, ne ra-
lisjudex vcl cogniror depute-
rur , per cms imperitiam,
fimplicitarem vcl ruditatem

,

inutilis feratur fenteniia vel
iaJLifta , abfolvatur nocens ôc

innocens condemnatur. CV';2cf-

lium Londinenfe , anni 11371
cjp, 23.

doit
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aoît aimer Tétude, & la regarder comme une de Ces

principales obligations.

En effet, quoiqu'il foitvraî de dire, qu'un efprit

droit , qu'un fond de bon fèns fbient les premières

dirpofitions pour rendre la Juftice , & que même
certaines affaires puifTent fe régler par les (èules lu-

mières de la raifon , il faut néanmoins convenir

qu'elles ne fuffifènt pas pour réfoudre toutes les dif-

ficulté»; qui fe propofent au Barreau. C'eft fous l'au-

torité des Loix , que nous pofTédons nos biens ; le droit

& la liberté d'en difpofer dépendent àcs Ordonnances

8c des Coutumes. Les Loix doivent donc être la ré-

gie des décifions, & les Juges font dans une obliga-

tion étroite de s'y conformer, foit pour le fond,
foit pour la forme des Jugement. <= lis font fpécia-

lement tenus de garder les Ordonnances, ils s'y obli-

gent par ferment , & ce n'efl qu'à cette condition

qu'ils ont été revêtus de leur autorité. Les différentes

peines portées contre les Officiers qui y contrevien-

droient, font afTez voir combien nos Rois ont eu à

cœur leur entière obfervation.

Les anciennes Ordonnances prononcent pour les

différentes contraventions, les peines de rufpenffon

ou de privation des offices, de punition exemplaire,
de perte de gages , de dommages & intérêts ; ^ celle

c Conftîtutîones Principum
tiec ignorare quemciuam nec
dîlTimulare permittimiis. Lege
12. Cod. de jurisb'fiicl.ignor,

J'idex non pofîec nifl legihus

fuis jjd'care. Sancius Auguf-
tinus eaarra'.in Pfal. "yj.

In iftis temporalihus legibus ,

quamqi.im de his homines ju-

dicent , cum eas iiiftitmint

,

tamen cm» f.ierint inftiruti?

& firmaf? , non licehit Jiidici

de ipiîs ju(îic?re, fcd fecun-
dum \pf3s. Ex faiclo Auguflino
lîl'. 6. de verd Re'.igione , cap.

3 r. difli-.-ithom 4. Can. ^
Bonus Judex nihilexarbittîo

Etats.

fuo facît , & domeflîcœ propo-
fico voluntatis :fed juxtaleget

& jjra pronunciac , itatiuis

juris ohtcmperat. ..fiui judicac

non voluntati Çwnc olicempera-

re débet, fed tenere <] \:>à lej^am

eft. Ex fûTLclo Am-fojip ferm,

10. fun. tf-dm. Beati im^nsc.

Cûufa^. (,uxfi. j.Can. 4. Vide
fanctum Thomam 2. 1. qu^ft.

60. arc. y.

d Voyez, le procès -r'eri.l des

Conférences te:iues jiar l'ordre

de Louis XIV. pour Veximai
de VOr.ioniiance de 1667. au
titre I. de Vohferpation des Or-,

dennances.

B
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de 1667, annulle les Jugemens rendus contre la àiC-

pofition des Ordonnances, 6: rend les Juges refpon-
Tables des dommages & intérêts des parties. «

De-là il réfulte, que le Magiftrat ne peut Ce difpen-

fer d'étudier f non - feulement la lettre , mais encore
î'efprit des Loix, afin d'en faire une jufte applica-

tion aux queftions qui fe préfentent, autrement il

s'expoferoit à commettre contre la Juftice des fautes

confidérables qui emporteraient obligation de réparer

le tort qu'il cauferoit aux parties.

Non-leulement les Magiftrats doivent être inftruits

Vies Loix & des Réglemens qui regardent les fondions
de leur charge en particulier , mais ils font tenus

d'avoir connoifTance des devoirs de tous ceux qui

fervent à l'adminiftration de la Juftice & fur Icfquels

ils ont infpeâion. La raifon en eft, qu'ils ne peuvent

en confcience en recevoir aucun qui n'ait les quali-

tés requifes ; s & qu'ils font chargés de veiller à ce

qu'ils s'acquittent fidèlement de leurs fondions , de

ies avertir lorsqu'ils s'écartent des régies , & d'em-
ployer leur autorité pour réprimer les abus & les

prévarications. ^

e Déclarons tous Arrêts &
îJugemens qui feront donnés

contre la difpofition de nos Or-

donnances , Edits & Déclara-

tions , nuls & de nul effet &
valeur ; & les Juges qui les au-

ront rendus , rerponfables des

dommages & intérêts des par-

sies , ainfi qu'il fera par nous

avifé. Ordonnance de 1667. dt.

I. art. 8.

/ Scire leges non hoc eft

Terba eorum tenere , fed vim

ac poceftatem. Leg. 17. -D.

de legibus.

g Tous Officiers de Juftice

& i aridiftion fubakerne, ou de

Hauts-jufticiers, refibrtiflans

pardevant nos Baillifs de Séné-

chaux feront examinés avant

qu'être reçus , par un de nos
Lieutenans ou plus ancien
Confiiiller du Siège après fom-
maire informaiioft de leur

bonne vie & mœurs. Ord. de

Moulins I Î46. <z/-r. 4. Henri II»

1547- Orléans 1^60. art. 5 > ,

Moulins l'y 6 6. art. i ï . Biais

1^79' art. T07.
h Et ou lefdits Chaftelaîns

& Prévofts feroient négligcns
de procéder contre les Délin-
quans, ils en feront punis &
muictcs par nofdîts Baillifs &
Sénéchaux , auxquels vous en-
joignons ainfi le faire. Edit
de Cremleu j 1536. <2rr. Zï.

Nous avons ordonné & or-

donnons, que fi en jugeant les

procès , l'on trouvoic far li^
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Les Juges pour tirer de l'étude tout le fruit qu'ils

peuvent en attendre, doivent y joindre une applica-

tion conftante à l'exercice de leur charge & à tous

les devoirs de leur profelfion. Ce f ne ces deux
moyens qui concourent à former un habile Magiftrar.

C'eft pour cela que les Ordonnances leur recomman-
dent la réfidence , • enforte qu'il n'eft pas permis à
un Juge de s'abfenter fins de juftes caufes, dont il

doit fe rendre à lui-même un compte exaft.

La réfidence des Officiers feroit inutile & même
fouvent nuifible , s'ils n'apportoient à l'exercice de

leurs fondions toute l'attention & toute l'exacritnde

dont ils font capables ; ils doivent Ce fbuvenir conti-

nuellement qu'ils exercent la Juftice de Dieu même ,

qu'il leur demandera un compte rigoureux de tous

leurs jugemens , & qu'ils répondront àçs fuites fu-

v5(î:atîon d'iccux que nos Ju-

ges enflent manifeftement erré

en fait & en droit , que notre

dite Cour ait a muider & pu-

nir iceux en amende arbitraire

à !a difcrétion d'icelle. Fran-

çois!. Oâobre I53f.chap. 12.

an, ïo.
Ordonnance de 1670. m. ï.

an. lî.

Cùm procuratorum avaritias

csci cas & vorago pro nonnullis

injurtis , vilibus & minimis
caufis, perimnioderatam mul-

liplicationem fumptuum & ex-

penfarum , multoties faculta-

tes exhaur:antj (ïmpliciura &
rniierabilium perfonarum

,

fumptus & expenfas lupi ni cru-

delitate diverfis fallaciis cu-

mulantes. Nos didorum pro-
curatorum calliditatibus

, pro
ut nobis eft poflihile obviare

ciipientes , injungirrius omni-
bus ordinariis Jadicibus, qua-
tenus ipfî prorideant diiigen-

ter prœcavendo ne didi pro-
1

curatotes Curianim , ac etiam
litterarum portitores Aimptu»
& expenfas immoderaïas h-
ciant pro ut didum il\. Concis
Uutn apud Noi'ioiium 1544-,
rif. 17. cap. I.

i Nous ordonnons que nos
Baillifs «5: Sénéchaux ftfHnt
réfidence continuelle en leurs
Bailliages & Sénéchauffées
pour pourvoir à nos Sujets 3c

leur adminiftrer Jufiice ainlt
quç les cas le requeireronr

,

finon qu'ils fuiîenc empcc!:és
en" leurs perfonnei , &c. Char-
les VU. au Montil-lés-Toun- ',

1453. ''-''• '^^'

EnfuivantlesOrdonnances,
^.'c. Ordonnons que tous Of-
ficiers feront tenus refiderper-
fonnellement leurs Offices ,

fans eux pouvoir abfenter, au
rems que la Juftice fe peut
exercer , fans expreiïe licence

de Nous. François I. à Ys Jur
Tkille 1 5 3 î. ckap. l z. art. I.

François II. à Fontair.f.hUau

Bij
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refies <Je leur négligence & de leur inapplication. •
Us pèchent non-Ieii!ement contre la charité, mais
encore contre la juftice, Se font par conféquent obli-

ges à reftitution, lorfque par précipitation, ou pour
ne vouloir pas Ce donner le foin d'examiner une af-

faire, ils font caufe quV lie eft mal jugée.

La qualité la plus effentielle au Magiftrat eft fans

doute l'intégrité; i c'eft-à-dire , une probité fi pure
&. Cl entière, qu'elle renferme toutes les vertus qiu

ont rapport à l'adminillration de la Juftice & qu'elle

exclue tous les vices qui y font contraires.

L'intégrité fuppofe dans un Juge une force 5: un
courage capable de furmonter toutes les difficultés j

&. tous les obftacles
, qui pourroient s'oppofer au

parfait accompiiffement de Tes devoirs; "> une difpo-

iiiion conftante & généreufe de foutenir le bon droit »

& une fermeté d'ame iiipérieure à tous les événe-

Charles IX. à Orléans , I ^60.
«.r. 48.
J A.oulins j J^66. art. 21.

Henri III. d Ëlois , I574.

er:. 166.
k Conftituuqiie Judices rerrs

3n curiLtîs civitatibus Juda
iT.unitis per flna:ula loca. Et

prEcipiens Judicibus , videre

,

air, rjuid faciatis : non en'm
hominis exercetis judicv-im,

fed Domini : Et quodciîmque

j -dicaverins in vos rediinda-

h\z. Sic tiir.or Dom'ni vobif-

ciim , & cum diligentia cunfta

facite. Pûralipome.ion. Uh. 2.

cav. 15. f.")-
Provide aurem de omni plèbe

viros potences , & timcnre

s

De'Jm , in quibus fît veritas

& qui oderint avaritiam , &
ccrJtitue ex eis tribunes &
ctnii riones , & quincuagena-

rios & decanns , qui jydicen:

l
o^^uliiin oiîini cempore, Exoi,

\ 18. >\ 21.
Optamu» ergo ut oirnes Ju-

dices noftri feciindiim volunta-

tem & timorem Dei , & nof-
rram electionem atque ordina-
tionem , Tic fuas adminiftra-

tioncs gubernare ftudeanr . uc
HLillus eorum , aut cupiditati

fie deditus, aut violentias ali-

qua'; vel ipfe inforatj vel ju-

dicibus, aut officiis eorum ,

aut quibufcumque aliis colla-

îoribus inferre permirtat.Z-f^.

I. Cod. de Offic. prxfec. afri»

Uh. I. fit ^7^

l Diligire iufliciam qui ju-

dicaiis terram. Sip. I. f. I.

m Noli qiia?rere fieri Judex,
n'fî valeas- virtnte irrumpere
îniquirates , ne forte extimef-

cas faciem potentis , & po-
nr.sfcandnium in Equitatetua:

non pecces in muititudinem
civiîpt's nec té immittas in

pOjîulum , nequc ali;:eç dapli»

cia pcccaca , nec enim in un»
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tnens , & à toutes les impreffions de la crainte , de

l'amour, de la haine, de la vengeance, de l'efpé-

rance,& des menaces. "

Rien ne lui eft plus étroitement défendu que l'ac-

ception des perfonnes, « Gn il ne peut ctre trop en

garde contre ce vice , qui eft l'écueil le plus ordinai-

re de l'intégrité des Juges. Il eft vrai que les petfon-

res puifTiintes & élevées méritent cermins égards &
certaines diftindions. Mais (i le Miniftre de la Ju(^

lice fçait rendre à la nailfance & à la dignité , les

honneurs & les déférences qui leur n>nt dues, iï

fçait en même tems que le mérite de leur caufe doit

être la feule règle de Ton jugement ; & que toutes

les autres qualités qui y font étrangères, ne doivenc

en aucune façon faire pancher la balance.

eris immunis : noH efle pnfîl-

lanimis in animo tuo. Éccle-

Jîajlici -i.i'.è,

Judex didus quafi jus dicens

populo, five quod jure difcep-

ter, jure autem difreptare eft

juftè judicare , non elï autem
judex fî non eft in eo juftitia.

Sanclus IJîdorus hyfpal. lib.

l8, originum, cap. If.
n Nulla quïlibet caufa , aut

munerum acceptio , aut ami-
citia cujufliber, velodium aut

timor, vel graiia ab ftacu re-

éticudinis vos deviare compel-
lat ; quin inter proximum &
proximum femper juftè judi-

cetis. Capitul, Caroli magni
lih. 1. cap. 6.

Quatuor modis pervertitur

humanum judicium timoré, &c.
Caufa II. qu^Ji. 3. C:2n. 78.

Ne accipias perfonam ut

delinquas. De lege altifTimi 8:

teftamento , âc de judicio juf-

tificare impium ; de verbo fo-
ciorum & viatorum , & de da-
tione hjBredicatis amicorum ,

âe aequaliîate ftatçrx & pon-

dîrum, de acquifitione multo-
r.im & paucorum &c. Eccle-

Jîafîici 42. >5-, I. Perfonas au-
tem acceptione perdet fe. ibi-

dem, zo. ir. 14.
Quod juftum eft judicate

five civis (ît ille , five pere-

grinus. Nulla erit dift.intia

perfonarum , ita parvum au-
dietis ut magnum : nec acci-

pietis c'.ijufq'iam perfonam ,

quia Dei judicium eft. Deute-
ron. I. 16.

Conftitutiones Apoftol. lih*

z. cap. 41.
Ut judices aut potentes qui

pauperes opprimunt , û com-
moniti à Pontifice fuo fe not»

emendaverint , excommuni—
centur. Coiicil. Turonenjè i»
aimo 567» crnt. z6,

Comitibus veto & j.idicibu*

hoc furomoperè obfervanduni

îft , ut juftè j'idicent , Se ne-
quaqujm in judicio mimera
feu perfonas accipiant , dicen-

te Domino : non accipies per-

fmam , b'c. Concil. Cabilo-

nenfe, anniJ^iS* <^^P» ^i«

Biij
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,

Il faut raifonner de la même manière à l'égard des

pauvres, des étrangers, des pupilles & de toutes les

perfonnes qui (ont deftituées de fecours & de pro-
teélion. Le Juge ne doit pas fans doute fe refufer

aux mouvemens de compaffion qu'excitent naturelle-

ment leur état ; il n'a point de plus beau titre que
celui de protedeur de la veuve & de l'orphelin; p

mais ce titre tout glorieux qu'il eft , ne Tautorife

pas à les favorifer contre la juftice & la vérité. La
charité exige qu'il les -eçoive avec bonté, qu'il écoute
leurs plaintes , qu'il donne tous Tes foins & toute Con

attention pour examiner leurs affaires , qu'il les dé-
fende contre les vexations & l'opprefTion, i mais il

re lui eft pas permis de les foutenir dans leurs in-

juftes prétentions, ni de rien faire à leur avantage,
contre le bon droit des perfonnes riches & accré-
ditées. )"

Comme les parties ne doivent folliciter leur Juge
fjUe [our lui rendre les devoirs de refpeft & de civi-

lité qui lui font dûs, pour lui demander juflice , im-
plorer le fecours de fon miniftère, & lui faire con-
noître la juftice de leur caufe •, l'ufage des follicita-

p Pupillorum verô 3c vidua-

Tum Si cïrerorum paupermn
ad'utorss & deffenfores & fane-;

lœ EcclefÎK vel fervorum illius

honor,-! tores , juxta vcftram
poflîbilicstem fitis. Capitul.

Carolimagni 1 lih. 2, cap. 6.

q Ufquequo judicatis inî-

^lutatem , & faciès peccato-

ïum fumkis : judicate egeno
&: pupillo , humilem & pau-
perem jufUficate: eripue pau-
perem , & egenum de manu
peccarorislibera:e.P/à//72. 8l.

Déclina pauperi fine triftitia

aurem tuam, &redde debitum
tuum, & refponde illi pacifica

5n manfuetudine : libéra eum
^ui in;uriam paticur de manu

fuperbî , & non acide feras în

anima tua : in judicando efto

pupillis mifericors , uc pater,

& pro viro matri illoruma

EccL 4. ^^ 8.

;• Non faciès quod iniquiim

eft, nec înjuftè jadicabis; non
confiileres perfonam pauperis,

nec lionores viihum potentis.

Jiiftè judica proxiino tuo, Lev,
19.^.15.
Tenenuir enim judices ad

hoc ex officio , de ipfis enim
dicinir , cùm minime deiren-

fatur opprimitur ; négligera

quippe cum pofîîs perturbare

perverfos j nihil aliud eft quam
fovere. S. Aiiconin. in Summa.

p. z.dtul, itcap, 19, part, l»
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tions à l'égard du Juge, fe réduit à recevoir les par-

ties avec honneur, avec politefTe, avec bonté, & à

écouter avec beaucoup de patience tout ce qu'elles

ont à dire pour l'explication de leur affaire, & ladé-

fenfe de leur droit.

De ce que nous venons de dire , il eft aifé de

conclure qu'un Juge pcche grièvement , & qu'il eft

obligé à reftitution, lorfque par haine ou par faveuc

il a jugé contre les Loix , qu'il a connivé à des chi-

canes , qu'il a fait grâce d'une partie de dépens ,
^

ou qu'il a fait tort en quelque manière que ce foit à
l'une des parties.

Le défintérelTement n'eft pas une des moindres ver-

tus qui appartiennent à l'intégrité du Magiftrat; c'eft

peut-être celle qui lui fait le plus d'honneur & dont
il doit être plus jaloux. Comme rien ne le rend plus

odieux & plus méprifable que le vice contraire, il ne
peut en avoir trop d'éloigncment , ni éviter avec
trop de foin tout ce qui pourroit en faire tomber fui:

lui le moindre foupçon.

Les préfens font capables de corrompre le coeur

des Juges, d'aveugler leur e/prit, * c'eft pourquoi

s Voulons qu'ils foient taxés

(les dépens ) envertu de notre

préfenre Ordonnance au profit

de celui qui aura obtenu difïi-

ftitivement,encore qu'ils n'euf-

fent pas été ajugés , fans qu'ils

puiflent être modérés - liqui-

dés, ni réfervés. Ord, de 1 66y,
tit. 3 r. art. 1.

r Xeniœ & dona excscant
oculos Judicum , ôc quafi mu-
tus in ore avertit correptiones
tOTum. Ecclejîafl, zo. ir, 51.
Qui dat munera , animam

aufert accipientium. Frorerh,
22. y. 9.
Munera de finu impius acci-

pit, utpervertat femitas judi-
cii. Ibidem I7. f. 23.
Jubemus igicur , quoties

apud quofcumque judicantes
aut adminiftratores, lires aat
appellationcs examinantur :

prsB omnibus principales liti-

gantium perfonas aut illos z^
quos in médium nep;otium for-
te migraverit , in prafcntia
Judicum tangentes farda
Evangelia , jurare quod niliil

penitus judicibus , aut patro-
cinii causa ipfi vel alii cuicum-
queperfonK pro hac caufa quo-
libet modo dederunt , aut pro-

miferunt, aut pofteà dabunt,'
vel per fe, velperaliamquam-
cumque mediam perfonam*
Novel. 114. c, I.

Si quis eorum qui in diverfis

agunt officiis principatûsXenia

aut munufcula qu?e canonica

Biv
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Conférences à^Angers,
les Loix divines & humaines fe font réunies pout
profcrire un défordre auffi funeile au bon droit & à
l'innocence qu'il eft favorable à l'iniquité.

S'il n'eft pas permis à un Juge d'accepter des pré-

fèns de la part de ceux qui ont des affaires devant

lui , il ne peut à plus forte raifon en percevoir des

«X more fecerunt exrorferir,

ve! etiam fpontè obJsra non
Tefuaverît, fublu's omnibus
facultacibus , uit'mo fubju^u-

tur esicio. Cadice Theodof. ne

àamn, prorinc, infiigin'ur,

Oportet igitur te pure fu-

menrem adminiftrationem ,

& fine omni fufFragio, prx
•mnibus aliis mundas fervare

leo nobifqie & leei manus
,

& nullum contingere Incrum ,

iieq'ie majus , neque minus ,

iieqve captiofuin quiddam con-

tra fubjeâos facere negotia-

tione , fedcontenii'TO eîTefolis

à fifco tibi miuift.'aiis , à
lam per te quam por eos qui

circa te funt, puriim eii '.indi-

que fervare jus, & fellinare.

Novell. 17. cap. I.

Sratuendo decernimus , &
înviolabilirer '.bfervari pr?- ;'-

pimiis In fucurum , iir Jiidi. ::..

feu iViiniftri quicumque curis

fi.ipradiifl:'^, à donarîis quibuf-

<jue feu Xeniis ad munerum
qiialitatem, jiiftâprîefumptione

irahcndis ; five a partibus in

ead-.m curia licigantibus , feu

promoventibus litigare, vel

pro eîfdem partibus , auc ea-

Tiim Domine ab aliis offerendis,

fub debito juramento minif-

trorum earumdem , fe prorfus

abiîincanc, exccptîs damtaxat
donariis vel Xeniis quae nec
JurisprohJbitionemoRendanc,
nec fcandalum génèrent quo-
^uomodût Synoius Çamuama'

Jis , anm 119'). cap. ^^.
Autoritate Concilii provin-

cial'.s duximus ftatutndum ,

quod officiales & alii deman-
datam jurifriictionem habente»
in inftitucionef la i'.ireni: quod
t'jrpia manera non recipiant,

& qiiod caufas bi:)nâ fide au-

dient & décident. Cjncil. Cap.

tro<^witer. anno 1
1 3 l . cap. 35,

Nullu8 omnino Judex occa-
fioneexpenfarum. feuprxtexiu

alicujus confuetudinis
, pro

iuftitia exhi'^enda aiiquid à li-

tigantibus exigere vel extor-

quere prœfumac ; fcd gratis

omnibus Ju!l:tia exhibeatur >

pnltpoiîtâ grari.T , odio vel ti-

moré. Concil, Tolofanum anno
1Z19. cap. 43.

Qui redè ji-dica: Se pr?:»

mium indè renumerationis ex-

peAat, fraudem in D;um per-

pétrât , quia Jiiftitiam q-'.am

gratis impertiridîbuit, accep-

tione pecunias vendit. Eonis

malè utuncur > qui juftè pro
remporali lucro j.idicant, taies

quippe ad veritatem non juf-

titix defenfio , fed a;nor prs-

mii provocat , quibus fi fpes

nummi fubtraliicur , confeftiin

à JLiftiîis defenfione recedunt.

Acceptio nùmmorum pra;vari«

catio veritatis eft ; unde &
pro )ufto dicitur : Qui txcin-

îit manus Juas ah omni inune~

re , ifie in exceljïs hcbitab'n.

Ex fando Ifidoro , lihri 3. de

1 fumniQ Bono cap, ^8, C. ii%
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peahoiib, ces fortes de gratifications font d'autant plus

dangereufes, qu'elles font plus confidérables , " & que

ia crainte de perdre cette efpéce de revenu , eft plus

capable de faire impreffion fur celui qui en jouit. ^

Le Magiftrat intégre fe contente des honoraires

qui font attachés par les Loix à l'exercice de fi char-

jut/7. 5. Can, 66,

Non licet Judici vendere )uf-

t'-im judicium. £.x' fcinclo Au-
guîlino, epijlola alMaceionium.
lh\i. Cm. 7r.

Voulans obvier àTindigna-

tion de Dieu , & aux grands

efclandres & inconvénients ,

qui pour telle iniquité ou per-

vertiffementdeJuîlice arrivent

fouvent es chofes des Royau-
mes & Seigneuries; & en fui-

vans les Ordonnances de nos
PrédécelTeurs , deîfendons &
prohibons à tous nos Juges Se

Officiers, tant en notre Cour
de Parlement qu'en toutes au-

tres Cours de noce Royaume ,

que nul ne prenne, ne reçoive

par foi , ne psr autre , direfte-

menr ou indire^ftement dons
corrompables , &. qui puiflent

ou doivent mouvoir & perver-

tir le courage des Jugeants ,

fur peine de privation de
4eurs Offices. Charles VU,
Avril 14s;?.

Charles VllL à Paris 1493.
an. 16,

DefFendons à tous nos Offi-

ciers âc autres ayant charge &
commiiTion de nous de quelque

qualité & condition qu'ils

foient , de prendre ne rece-

voir de ceux qui auront aiTaire

à eux aucuns dons & préfens de
quelque chofe oue ce foit , fur

peinedeconcufïion. Henri îlh
Etats de Blois II 14.

u A i'QxdoRnsncç autrefoi?

faite , que nul Confeiller en
nôtre Cour ne puifle prendre
office ou penfion d'autres que
de Mous , adjoutons & ordon-
nons peine; c'eft-.i-fçavoir, de;

privation de fon office royal ,

ipfo fado. Charles VU. au.

ÀIontil-lés-Tours le 28. Octobre

1446. art. 3.

Charles VIU. à Moulins
1490. art. 5. Louis XII. â
Blols 1^9^. c: t. 33.
Inhibons &. deitendons à tous

nos Prélîdens &Confeillers de
prendre & recevoi»- dorefna-
vant Office, état nepenlîonde
quelque Perfonne d'Eglife ,

ouféculiére, ou d'aucune Ville

ou Communauté, .1 peine d'être

privés de leurs offices & états ,

ipfo faclo. François I, d Ys fur
Thille 15^5. chap. I. art. 74,
Deffendons à tous nos Juges,

tant es Cours fouveraines que
fubalrernes & inférieurs , à nos
Advocats & Procureurs, d'ac-
cepter gages ou penfîons des
Seigne.irs ou Dames de ce
Royaume. Charles IX. Etats,

d'Orléans i J(^o. art. 44.
Moulins 15(^6. art, ip.

Henri Ifl. d Blois art. II2,
Louis XIF. d Paris le iï«

Octohre 16 fz.
X Pour ce qui regarde la ref-

ticution des préfens reçus par
les Juges j voyez les Conféren-
ces tenues aumoisdeMai 1718.'

fur les Contrats &reftitutions ,

P«rr, lU (i> 3' P' 167, C?* a
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ge , fans rien efpérer au delà ; il eft même très-réfêr-

vé pour ne pas poufTer trop loin Ces droits , y & il a
«ne attention particulière pour que ceux qui travail-

lent (bus Tes ordres, ne faffent point d'exactions.

Nous n'entrerons point dans le détail de toutes les

injuftices que peuvent commettre les Juges intéreffés

,

6 des procédures dont ils peuvent favorifer la multi-

plication pour groifir leurs droits ; ce font autant de

vexations qui emportent obligation de reftituer.

Afin qu'un Magiftrat ne foit pas tenté de felailTer

aller à ces défordres , il eft de fa prudence de ne point

le charger d'un office avant que d'avoir examiné fi

les biens qu'il pofTéde, feront fuffifàns pour fbutenir

Ion rang , & pour faire fo charge avec honneur.

Celui qui a les qualités que nous venons de mar-
quer, eft en état d'entrer dans le fanduaire de la

Juftice, pourvu qu'il ait des intentions droites , &
qu'il Ce propofe d!éviter l'oifiveté en Ce procurant une
occupation convenable, & de fervir Dieu & l'Etat,

en employant l'autorité dont il fera revêtu , à pro-

téger l'innocence , à fbutenir le bon droit, à punir

ie crime , & à maintenir la paix parmi Tes Conci-
toyens.

y Enjoignons à nos Préfîdens
â'ufer de telle modération en
îa taxe des Epices , que par ce

moyen ils pourvoyent à la

plajnre que l'on fait de l'aug-

menta' ion d'icelles, dont nous
chargeons leurs confciences &
leur honneur. Ordonnance de

Blois, an. 127,
Tous les Droits ( feront ' ré-

glés, fuivantrufage des Sièges

dans lefq[uels les condamna-

tions feront intervenues....»

& feront les dépens taxés par
les Juges j Commiiîaires exa-

minateurs. Nous deftendons

de prendre plis grands droits

,

fous prérexce d'attributions &
ufages contraires , que ceuK

qui feront arrêtés , à peine de
concuffion , & d'interdidHon

de leurs charges! Ordonnance-

de 1667, titre 31» m-t, 32»

ê^te^^



fur ks Etats. j^

II. QUESTION.
Quelles font les obligations du Juge à Te-

gard des perfonnes qui lui préfeîitent une Re^

quête, ou qui lui demandent une Ordonnance f

NOus entendons ici par le terme de Requcte ,

un écrit qui contient les demandes que l'on

fait en Juftice , & les principaux moyens (urlefquels

elles (ont appuyées. Comme il eft toujours défagréa-

ble d'être obligé de fupplier, le Magiftvat doit être

d'un facile accès à l'égard de ceux qui ont des requê-

tes à lui préfenter, & adoucir par Tes manières obli-

geantes, la peine que l'on a naturellement à deman-
der , quoiqu'on ait droit de le faire.

Il eft néanmoins de Hi prudence de ne pas fe con-
tenter d'entendre ce que les parties ont à lui dire

pour l'explication de leur affaire, mais d'examiner

attentivement le contenu des requêtes.

Les Juges qui les figncnt fans les lire, ont fouvent

de grands reproches à Te faire ; au lieu que les Offi-

ciers exads tirent de cette ledure & de cet examen ,

des lumières fouvent très-utiles pour eux & pour les

parties.

Il feroit à fouhaiter que le Magiftrat pût profiter

de cette démarche des perfonnes qui commencent un
procès , pour leur donner des avis & leur faire les

repréfentations qu'il eftimeroit néceffaires : mais
comme il n'a pas la liberté de s'ouvrir fur le mé-
rite de la caufe , il ne doit rien lui échapper qui laiiTe

entrevoir Ion fentiment ; il y a néanmoins certaines

occafions danslefquelles, fans commettre fon miniftè-

re, il peut faire d'utiles remontrances; par exem-
ple, les enfans qui veulent requérir judiciairement le

contentement de leurs parens, à l'effet de contrader
Bvj
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inan'age, font obligés de prcfcnter requête au Juge, *

afin que celui-ci ait lieu de leur remontrer leur de-
voir, & le tort qu'ils fe font, lorfque des raifons fri-

voles les déterminent à une démarche de cette im-
portance.

S'il fe trouvoit dans une requête quelques termes
fcandaleux , contraires à la Religion ou aux bonnes
mœurs , il feroit du devoir du Ji'ge de les faire re-

trancher , & de donner les avertilTemens convena-
bles à ceux qui les auroient inférés. Il doit en ufer

de la même manière à l'égard àts faits ou des ter-

snes injurieux aux parties adverfes , lorlqu'ils font

étrangers ou inutiles à la caufe. ^

Un objet qui ne doit pas échapper à l'attention de

î'Officier qui examine une requête; c'efl de fçavoir

iî la matière eft defa compétence. Quoiqu'il fe trou-

ve des Juges qui retiennent flins icrupule toutes les

caufès qui fe préfentent, & qui. croiroient faire tore

à leur Jurifdiftion , s'ils les renvoyoient à d'autres

Tribunaux; il eft certain néanmoins qu'un Magiftrat

n'eft pas plus en droit de prononcer fur une affaire ,

'dont la connoifTance ne lui appartient pas que de
s'approprier le fonds de Ton voijin , Hins titre légiti-

me. Cette décifion eft fondée fur la nature même
des charges de Judicature. Dans l'ércftion des Tri-

bunaux on a réglé les matières qui dévoient les re-

gaider, & les affaires qui y feroicnt jugées; & com-
Bie les particuliers ne peuvent pas décliner une Ju-
rifiidion , pour fe pourvoir à leur choix par-devant

d'autres Juges; à plus forte raifon , il n'eft pas per-

mis aux Magiftrats de retenir les caufes qui ne font

a Arrzt du Parlement de

Taris du 17. Aoîi: 1 6pi. Nm-
veau iVîrjM tom» 2. p. 83 ")

.

b Tenenres Parlamencum
pnti non debenc, r.K Advoca-
tis , ProcjratoriHiis vel p?.rn-

rit , ut non ratione fed pro-
bris p'.ireceiTecerrandum, opi-
nionis fua3 imnrùnvuionem pa-
tiecur , nec cn;m conniventia
commcdnnda eft, ut quirquani

nec:otio derelido, in advcrfa-

his verhij iniiriofis vinipe- I rii fiiî contumeliam aut pahm.
T3t'u' Philippe VI. l '^44, pergatautfubdolè.Lf^eô.g.î^

JSamiî^uisadçôprocaxfue- j Coit de^ojtulanda,
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point de leur compétence ; ils manqueroient de pou-
voir & d'autorité , non - feulement pour prononcer

le jugement , ^ mais encore pour le faire exécuter.

Cette efpece d'ufurpation contraire au Droit naturel

& aux Ordonnances , eft de fa nature un péché
grief.

Quand en demande une Ordonnance à un Juge ^

il doit premièrement examiner s'il peut l'accorder,

parce que le défaut de pouvoir eft le plus grand que
l'on puilTe oppofer. Il fiiut voir en fécond lieu s'il

eft convenable de la donner, parce qu'il n'eft pas

c Volentes infuper Se etiam
ord'.nantes , quod nullus Senef-

challuSjBaiUivLis, PisepoCitus ,

Vicarius , Yicecomes velJudex
hominem iinius Caftellania;

,

Baillivia; , Vicnris vel Judica-

tuTss ad aliam valeaiic trahere

vel etiam adjornare. Philippe

IV. 1301.
Pour ce qu'il y a plufîeurs

Seigneurs qui ont pludeurs
Seigneuries , Se tircn: & font

tirer par leurs Juees en juftice

& Juridi;Hon les fujets de l'un

\ l'autre , qui eft travailler

leurs fujets : Nous inhibons Se

defFendons auxdits Juges de ti-

rerlesnijetsd'unejurifdidion

,

en la jur;fdifîion de l'autre ,

combien qu'ils fuient tous à

un Seigneur ; foienc laifl'ées

a.ix Juges ordinaires Se à cha-

cun fingulierement en fa jurif-

di^iion les caufes Se matières ;

dont ils ont Se doivent avoir

la connoiffance fans que
nos JufticicTs & Officiers les

puifTent traire pardevant eux ,

&c. François I. d Ys furThille
I^3^K:/!3p. 12. art. 10. b" 11.
Detfendonsà tous nos Juges ,

comme aufTi aux Juges ecdé-
fiaftiques , <Sr des Seigneurs ,

dç retenir aucune caufe , inf'

tance ou procès dont la con-
noillance ne leur appartient ;

mais leur enjoignons ds ren-
voyer les parties pardevant
les Juges qui doivent en con-
noitre, ou d'ordonner qu'elles

fe pourvoiront ; à peine as
nullité des Jugemens , Se en
cas de contravention

, pourront
les Juges être intimés , S: pris
à partie. Ordonnance de 1667,
titre 6. art. I,

Natura Se ratio judicii illud

expofcit , ut fentcniia in fub»
ditos. dumtaxac fcratur. Con"
cil, Tridentinum , ff. 14. cap. 7,

Inique ergo judicar qui con-
tra Kquicatem vSciuftiîismjudi-

cat , Se hoc mujtipl'cirer. 1°.
Judicando eum qui non eft fibî

fubjedus , contra cujtis prae-

fumptionem invehit Apoftolus
Rem, 14. Tu autem ru's es ô
homo qui ju dieas alienumfer-
vum : Unde in figura Dominus
prs'cepit quod tranfiens per
allenum agriim non mitreret
falcem in melTem alienam ,

fcilicer falcem judicii in non
f'i[id\zos.Sanftus ylntoninv.s, in

Summa, parte 2 . rit. I . cap. 19»
Caufa 6, quceji. 3 « can. I.

Sanciui Thomas 2,, 2,. j, 67,
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toujours néceiïaire , ni même expédient de faire tout

ce qu'on peut, & que les différentes circonftances

tirées du lieu , du tems & des perfonnes , rendent une
demande illicite ou incivile, quoiqu'en foi elle ne
contienne rien qui foit contre les règles. Le JVîa-

giftrat attentif doit donc confidérer s'il n'y a point

d'injuftice à donner une ordonnance , afin de ne pas

s'expofer à préjudicier à un tiers &à fe mettre par-

là dans l'obligation de reftituer. Par exemple, une
Partie demande à un Juge une faifie, une main-le-

vée, ou une furféance à l'exécution d'une Sentence ;

c'eft à lui de voir s'il n'y a ni injuftice , ni incon-
vénient à l'accorder ; mais lorfqu'il a reconnu que rien

ne l'empêche de le faire , il doit prêter fon miniftère

avec d'autant plus de plaifir que c'eft un afte de

Juftice ,
qu'il ne pourroit refufer, fans fe rendre

refponfable des dommages que le Suppliant en fouf-

friroit.

III. QUESTION.
Quelles font les obligations d'un Juge lorfqu'il

tient l'Audience ?

UNe des principales fondions des Magiflrats , eft

de tenir l'Audience ; ils font obligés de s'y

trouver exaftement aux jours & aux heures marquées,
s Ceux qui croyent pouvoir s'en difpenfer, aiiégue-

fl Pour ce que nous avons été [
de juftice 51 feroit expédient de

adveriis , qu'au jour des plai-

doiries pliifieiirs de nos Con-
feillers de la Grand'Chamhre
s'abfentenc durant icelks plai-

doiries j lellemen;: qu'ils de-

meurent; en Cl petit nombre
qu'ils ne peuvent rien vuider

parArrêt, ainfiquepour le bien

faire i Nous voulons & ordon-
nons quenorditsConfeillers...

afïîftent & fafTent réfîdence

continuelle efdites plaidoiries.

Charles VIII. à Paris , Juillet

1493. art. T.,

Ordonnons que nos Préfidens

ou Confeillers , fe trouveront
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roient inutilement que dans les Compagnies nom-
breufes , il y a toujours alFez d'Oiïiciers pour le ju-

gement des procès ; car il eft certain qu'une aff.iire

eft toujours mieux examinée , lorfqu'un grand nom-
bre de Juges affiftent au Jugement ; les Miniftres de

la Juftice le communiquent mutuellement leurs lu-

mières, & il arrive même quelquefois que l'avis d'un

opinant moins habile, fait revenir en mveur du bon
droit les plus éclairés.

D'ailleurs , /î quelques particuliers étoient capables

de fe laifTer éblouir par des raifons fpécieufes , ou
gagner par de fortes foUicitations , il feroit beau-

coup plus difficile de tromper ou de corrompre la

multitude. Au refte, chaque Officier eft obligé en
particulier de faire fa charge, & il ne peut, fans

caufe légitime , priver les parties du Droit qu'elles ont

à fbn Suffrage.

Un Juge ne doit pas ignorer les raifbns pour lef-

çuelles il peut être récu(è. La plupart font marquées
au titre 24. de l'Ordonnance de 1667. On peut dire

en général que le Juge eft récufable toutes les fois

qu'il a dans une affaire quelqu'intéret particulier»

qui pourroit le porter à être favorable ou contraire

à l'une des parties. Les Loix ont fagement épargné

aux Juges ces conjonftures délicates , on leur probité

feroit quelquefois en péril , & où ils feroient tou-

jours expofés aux murmures ou aux £bupçons inju-

rieux des parties.

Lorfqu'un Officier reconnoît en lui quelques caufes

de récuiation, ^ il eft tenu de les déclarer, fi elles

tous aux plaidoiries , s'il n'y a ' quelque caufe , & fous quelque
grande ou légitime excufe de - - — ~

maladie , ou autre fuffifante,

& qu'ils feront réfidence con-
ïinuelle efdites plaidoiries.

français I. à Ys fur Thilk
353 j» chap. 1. art. 13.

Louis XII. â Blois 1 5 07. art.

b Si la récufation eft jugée
valable le Juge ne pourra pour

prétexte que ce foit afTifter en
la Chambre ou Auditoire, pen-
dant le rapport du procès j &
fi c'eftà l'Audience il fera tenu

de fe retirer , à peine de fuP-

penfîon pour trois mois , fauf,

après la prononciation de re-

prendre fa place. Ordonnance

de 166-j, tit. 14. art. 15.

Tout Juge qui fjaura caufe*
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font trouvées valables, non-feulement il ne ptuc de-

irieurer Juge , mais il ne doit pas même être préfent

au Jugement. Il n'eft pas permis à un Juge de manquer
à l'Audience ponr éviter de condamner l'une des par-

ties , dont il fçait que la caufe eft mauvaife ; c'eft

fàvorifer indireftemen.t rinjuftice , & refufer au bon
droit un fuffrage qui lui eft dû. <=

Les Juges à FAudience doivent garder les bien-

féances qu'exigent la Majefté du lieu ^ & l'honneur

deleur miniftère. Ils ont besoin de toute leur atten-

tion , peur ne fe pas laiiïer aller à la prévention

,

à l'ennui, à la précipitation & à la négligence.

Pour peu que l'on étudie le cœur de l'homme, on
reconnoirra aifément que nous prenons naturellement

parti dans les affaires mêmes auxquelles nous n'a-

vons aucun intérêt. Rarement fommes-nous les té-

moins de quelque difpute , fans foiihaiter intérieure-

jnent qu'elle tourne à l'avantage de l'un des con-

îendans ; mais plus il eft difficile de fe défendre de

ces fortes d'impreiïîons , fur-tout quand il s'agit de

perfbnnes connues & eftimables , plus un Magiftrat

intègre s'efforce de garder une neutralité parfaite ,

dans la perfuaiîon où il eft que la prévention eft la

fburce la plus ordinaire des injuftices que commet-
tent les Juges , d'ailleurs les plus habiles & les mieux
intentionnés. De cette prévention , naifîent les faufles

idées que l'on fe forme, auffi-bien que l'opiniâtreté

avec laquelle on veut {cutenir fon (entiment.

Une affaire a ordinairement plulîeurs faces & dl';

valables iz récufation en fa

perfonr.e , fera lenu fans atten-

dre qu'elles foient propofées ,

d'en faire fa déclaration, qui

fera cornmun"quée aux parties.

Ibidem, ar:. 17.

c Quôd iî nv.ilomodô volirit

fententtam ferre Ju.dex , &
propter l;oc pauper aliquis vel

zlius amîrtii jus fuum , dico

quôd tenjrur Judex , & facic

iùem fiiani3 id eft , débet rçf-

tituere litîs aeftimationem S."

Raimund. hi Summa. , lih. 2.»

tk. 5. ?. 3^.
d Se doivent contenir mo-

deftemeiic nofdits Préîîdens &
Confeillers en tenant l'audien-

ce & autres aftes avec gravité &
honnêteté, &: habirs décens,

<i' en eux renrians attentifs en
cï.int les pla-doiries , & eux

taifant quand le p-clidenc par-

le. François I, 1535. «ri. 785
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ters rapports fuîvant lefquels el!e paroît bonne ou

mauvaiie. Le Jt ge prévenu , au lieu âe chercher à

découvrir le véritable fens d^ns lequel il doit la

prendre, ne la voit que du coté favorable, il le fai-

fît , il y fixe Tes regards ; les raifons qu'on apporte

pour appuyer le parti qu'il a pris, lui femblent autant

ce conviftions ; les réponfes qui les détruifent , ne

font aucune imprcflîon fur fon efprit , il s'applique

mcme à imaginer de nouvelles preuves & de nou-
velles repliqi.'es , & il décide avec confiance, fans

penfer que de Juge il eft en quelque façon devenu

partie.

Le Magiftrat afTis fur le Tribunal ne peut donc
mieux faire que d'écarter toute prévention, & df le

dépouiller de tout défir que le droit de l'un fe trou-

ve m-illeur que celui de l'autre ; de peur que le cœuf
ne féduifè l'efprit & ne l'empêche de connoitre de

quel côté fè trouve la vérité. «

L'ennui eft un autre écueil que le JVliniftre de la

Juftice doit penfer à éviter. Accoutumé à entendre

plaider les mêmes causes , & répéter les mêmes
moyens, fatigué par des digrefilons inutiles, & par

un récit d'incidens étrangers, accablé d'ailleurs d'au-

tres affaires qui le touchent de plus près , il s'aban-

donnera infenfiblement aux diftradions & au dégoût
à^Kns le cours d'une longue audience , à moins qu'il

ne prenne beaucoup fur lui & qu'il ne faffe des ef-

forts continuels pour fbutenir (on attention ; fins

quoi il ne s'inftruira que très - fuperficiellement des

caufcs qui fè plaident , il négligera de péfer au poids

du Sanduaire les raifons & les droits des parties , &

e Bonus^ Judex.. ., non m-
dulget proprÎK volunraii, nihil

paratum Se medicatum domo
defert : fed ficut audit ita jii-

dicat ; & ficur fe habet negotii

nanira , decernit; obfeqaitur
legib'-is , non adverfatur ; exa-
minât caufae mérita , non
puitact JDjfçice Ju(Jices fœculi ,

quem in jiidîcando tenere de-

heatis affedum , quam fobrie-

rarem , quam finceritatem .<••

in iudicando m-gis cordi fîc

vcritatis cuftodia , quàm cbe-

dientia voluntatis. Ex finSlo

Amhrcdo ,fermone iO. in PfaU
1 1 y. Çaufa 3 . qucejit 7, C<î«. 4»
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même il Ce relâchera jufqu'au point de donner fon
avis au hazard.

Enfin , le Juge doit Ce défier du défit fécret qui le

porte fouvent à finir promptement une affaire , & à
précipiter fa décifion. f Quelquefois ce défir vient de
la prévention ou de l'ennui^ & alors il entraîne les

mêmes inconvéniens que nous venons d'expliquer ;

mais il naît plus communément de l'amour propre

& de l'idée trop avantageufe que l'on fe forme de

fès lumières & de fa capacité. On s'imagine être en
état de décider d'abord les queftions qui fe préfentent,

on fe flatte de faifir dans le moment le point de la

difficulté , on prend fon parti trop légèrement , &
l'on ne peut prefque plus en revenir , parce que la

honte de s'avouer à foi-méme que l'on s'eft trompé,
ferme les yeux aux rai(bns les plus évidentes.

Au contraire, un Magiftrat fâge & émiré qui fçait

que c'eft une efpece de folie de répondre avant que
d'avoir entendu , ne fe détermine qu'après avoir écou-

té les Avocats , & avoir mûrement pefé tous les moyens
des parties, s

Il efl encore de la prudence Se de la capacité du

Juge de fjppléer aux preuves & aux moyens de droit

qui peuvent être omis ou négligés par ceux qui plai-

dent, de les interpeller lorfqu'il manque quelque

chofe A l'éclaircifTement de leur affaire , & de ne pas

fouffrir les difcours étrangers à leur caufe, qui bleffe-

roient l'honneur & la réputation des parties.

/Summoperc pricavere de-

benc reflores Ecdeiîaruir. &
qui puhlica ladicia exercenc ,

ut in diâandis fententiis, nul-

iatenus levitace aut furore

duifli fiât prascipites : fed cau-

fîs prius diligenter veniilatis >

cùm res quœ ignorabatur, pie-

niter ad notitiam vénerie ; .....

definitivâpiaferaturfenrentiâ.

CauJ. r I. Cju^jl. 3. Can. 70.

^ Judicanrem oportet cunûa
fîmari & oïdinem rerum plenâ

inquîfitîone difcutere. Inrerro»

gandi , refpondendi , objicien-

dique prrtliita patientia ab eo>
ut ibi adio ambarum partium
îlluminata fit pleniter ; iiec

licigantibus Judex prius velir

fuâ fententiâ obvîare , nilî

quando ipfi jam pera&isomni-
hiis , nihil habeant in qu^Rio-
ne , quod proponant ; ôc tam*
diu aûio ventiletur ,

quoufque

ad rei veritatem perveniatur»

Cauja 30. quasji, 5» Can» II»
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Lorfqu'une des parties ne comparoît pas , îe Juge

tie doit point en accorder de défaut à moins que la

demande ne fè trouve juRe & bien vérifiée. ^ La
préferice de Dieu, dit une Loi", doit fiippléer à celle

de la partie, ' qui n'a d'autre défenfe en cette occa-'

fion que l'attention & l'équité du i\lagiftrat.

Quand une affaire fe trouve aiïez inllruite par les

plaidoyers des Avocats, les Juges ne doivent don-
ner aucun délai ni appointement ; ce feroit multi-

plier inutilement des frais dont ils (èroient refpcn-

fables ; mais ils font tenus de juger fur le champ
d'une manière claire & précife , & fans laiffer aucu-

ne ambiguité qui puifTe donner lieu à de nouvelles

conteftations.

Celui qui préfide eft chargé par l'Ordonnance de

fe fliire repréfenter au plutôt le plumitif, ^ pour exa-

miner Cl le jugement eft rédigé comme il a été ren-

du , & par conféquent il doit répondre des change-

mens qu'on y auroit fait par fa négligence.

?! Sî le Défendeur dans le

délai ci-defTjs à lui accordé

ne mec Procureur , le Deman-
deur prendra fon défaut au
Greffe , & fî après avoir mis
Procureur , il ne baille copie

de fes défenfes Se pièces , fî

aucune il a^ le demandeur pren-

dra défaur en l'audience, fans

autr&aJte ni fommation préa-

lable , & le profit du défaut

en l'un Se l'autre cas fera jugé

fur le champ , Se les conclu-

iîons adjugées au demandeur ,

avec dépens , fi la demande fe

trouve jufte & bien vérifiée.

' Ordonnance de l66j, tk. f*

Voyer Bornierfur cet article,

i Lirigatoris abfentia Deî
prgefentià repleatur. Leg. pro-

hanium. 1 3 . § , Cùm autem. Coi»
de judiciis,

h Celui qui aura préfidé,

verra à l'ilTue de l'aud'ence ou
dans le même jour, ce que le

Greffier aura rédigé, fignera

le plumitif & paraphera cha-

c me Sentence , Jugement ou
Arrêt. Ordonnance de 1667,
lit. 26, art, 5.
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IV. QUESTION.
Quelles font les Gbllgations des Juges à tégara

des Procès par écrit .?

Luiîenrs caufès ne pouvant être jugées à l'Au-

dience , parce que leur décifîon dépend de cer-

taines queftîons & de certains faits qu'il n'eft pas poC-

fîble d'éclaircir fur le champ ; il eft néceffaire d'a^-

voir recours à la voie de l'écriture pour expliquer

les faits, déduire les raifons, produire les pièces &
mettre fous les yeux des Juges tous les moyens des

parties. Pour cela on nomme un des Juges qui eft

chargé d'examiner ce qui aura été produit & d'en fair»

le rapport.

Co.Time c'eft principalement du Rapporteur que

dépend la déci/ion du procès; il doit avo.r toute la

capacité, toute l'intégrité & tou'e l'exaétitude qu'e-

xige l'importance de cette fonftion , & il ne peut

l'accepter en confcience, s'il rcconnoit en lui quel-

que raifon qui l'empêche de s'en acquitter comme il

convienr.

Dès que les productions font faites , le Rapporteur

doit travailler incelf.imment à mettre le procès ca
état d'ctre iugé , afin de prévenir par fa diligence les

incidens qui peuvent reculer le jugement du procès,

& ne pas expofer les parties à fouffrir ^ quelque dom-

a Caufam quam nefciebam
diligencifiTimè invefligabam ;

Job^ 19. V-. 16. ad ea verha

Sanâus Gref^orius lih. 19.

Moral, cap. 14. tjiia in re no-
tandum video - ne ad proferen-

dam fen:en:iam , umquam
prspcipite'- efle dehe-Tniis , ne
«çmerè iadifcuifa judicemus»

Jarg-antium controverfias cé-

leri femennâ terminare , de

ïq'iiraci convenir & rigori.

C-.î.'/ie -. extra, le Senteatia 5*

re Julicata.

Enjoignons à tous Juges de

no"! eours , JuriCdiilions Si

Jaftices , & d:s Seigneurs «

de procéder ioceilàniineBC 911
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ftiage paf fà faute ; cela n'empêche pas qu'il ne (bit

obligé d'employer tout le tems nécelfaire pour un.

examen férieux & pour une exafte difcuffion. Il efl

tenu de lire les pièces & d'en faire lui-même l'ex-

trait, ou tout au moins de le vérifier fur l'inven-

taire de produâion.
'' Un Rapporteur qui ne liroit que des extraits

faits par un fécretaire, n'afTureroit point fa con'cien-

ce ; il ne Ccroit point en état de connoître la vérité,

ni la jufte valeur des preuves & des moyens des par-

ties ; & s'il venoit à fe tromper faute d'inftriiftion ,

ou par l'infidélité de l'extrait , ce qui n'eft pas (ans

exemple, il feroit certainement dans l'obligation de
dédommager les parties de la perte qu'elles fouftri-

roient par le jugement injufte dont il auroit été la

caufê.

Les Juges qui afîîftent au rapport d'un procès , ont
à éviter les mêmes défauts que nous avons marqué
en parlant de l'audience. Ils doivent même avoir

d'autant plus de foin de conferver leur attention,

que n'étant plus expofés aux yeux du public', ils

^mbleni avoir plus de liberté de fe diftraire. «

Jugement des caufes , înftances

& procès qui feront en état de
juger; à peine d'en répondre
«n lei.T nom, des dépens, dom-
mages & intérêts des parties.

Ordonnance de 1667, titre ij.

arr. i.

b Pour donner ordre conve-

nable à ceux qui dorefnavant
(

auront a rapporter les procès (

en notre Cour , en q lelque

Chambr; quecefoit, voulons

& ordonnons que nul ne s'in-

gère dorefnavant à rapporter

lefditc Procès l.enns, fansavoir

dûement fur iceux fait fon ex-

traie de lettres , témoins ou
pro.-i-jftions des parties &co:té
dùement fes articles & points ,

pour iceux appliquer convena-

blement efdites produélions»
Et foie ledit extrait écrit de
la main dudit Rapporteur , ou
autres nos Confeillers & Gref-
fiers , fans communiquer le»
fecrets de notredite Cour •

Ecenjoignonsanos Confeiller»
qu'ils foient curieux de voir
& vilîrer les Arrêts anciens de
notredite Cour , & les Hyle»
& obfervances d'icelle , de
foavoir & connoître la forme,
de diifter ô: ordonner lefdita

extraits. Louis XIII. ï^. Jan-
vier I 6iç, art, 112..

c Po r ce qu'en expédiant &
jugean: les Procès , Requête»
& autres îi/aire* de notredite

Co:ir , fmvent advient que
pluficur$ denofdits Confeiller»
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Lorfque le Rapporteur a expliqué îa caufè 8i don-
né fon avis , les autres Juges doivent opiner chacun
en fon rang avec clarté, déduisant nettement leurs

raifons, ôc appuyant fur Jes principaux motifs qui les

déterminent avec brièveté, évitant les longs dis-

cours, les digrefTions inutiles, & fur-tout les répéti-

tions de ce qui a déjà été dit par les Préopinans;
avec prudence, ne laiffant rien échapper qui puifle

bleiïer le refped qu'il doit à Tes Confrères , ou inté-

reiïer fans nécelfité l'honneur & la réputation des

parties , ou qui puilTe faire appercevoir en lui de la

prévention, de l'entêtement, ou quelqu'autre partie n:
enfin avec cette généreufe liberté qu'infpire l'amour

de la juftice , & qui ne craint ni le reffcncimcnt des

perfonnes puifTantes, ni la fauffe honte de paroître

d'un avis fingulier. <*

Quelques Dodeurs ont révoqué en doute
, qu'un

Juge fût obligé à reflitution pour avoir donné fon

luffrage contre l'équité , en fuivant l'avis des Préo-
pinans ,

qri étoient en aflez grand nombre pour for-

merle jugement, & pour l'emporter fur ceux qui

pourroient être d'un fentiment contraire.

D'i'Utres Théologiens penfentavec plus de raifon,

que le Juge qui le lailTeroit ainlî entraîner au tor-

s'excufent de dire leurs opi-

nions , fous couleur qu'ils

n'ayent entendu les matières

defdits procès & affaires , par-

ce qu'ils fe lèvent fouvent def-

dites Chamhres pour aller es

Greffes & autres lieux pour par-

ler & conférer les uns avec les

autres. Et auffî à caufe de ce

qu'ils s'occupent les aucuns à

lire les Requêtes qui leur font

taillées à rapporter , faire dic-

tons , écrire lettres , ik les au-

tres à lire regiftres ou autres

chofes non concernant lefdits

procès & maneres mi es en

délibération : Nousdeffcndons

*me durant lefdices expédi-

tions 5 nofdîts Préfidens &
Confeillers ne s'occupent è$

chofes deflus dites, ne autres

qui les pourroient empêcher à

entièrement entendre les ma-
tieresdefditsprocès& affaires;

fur peine de perdition de leurs

gages , &c. Cliaihs VIII. d Pa-
ris 1 45) 3 . ar[. 5

.

Louis Xlh d Blois T507,
art. 67.

François I, I^SÎ- chap. ï»

art. 40.
d Non fequeris turbam ad

facieudum malum , necin judi-

ciopiurimorumacquiefces fcn-

tentia; , ut à vero deviest Exo-,

di,capti}, f,Zt
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rent , (èroit obligé de reftitucr ; parce qu'il influe

comme les autres dans Tinjurtice en concourant au
jugement, & que le tort eft fait Si. le dommage caufé

par tous ceux qui y ont confenti , bien qu'ils fuffent

tenus de s'y oppofer.

Tous conviennent qu'en ce cas, le Juge pécheroit

grièvement , & que Ci par fon autorité ou par fes ta-

lens, il étoit en état de taire revenir les autres en
faveur du bon droit, il ne pourroit s'exempter de

reil:ituer, attendu que fa lâcheté dircdement oppofée

à fon devoir , deviendroit en cette ôccafîon la cau(e

de rinjuft ce.

Il n'en eft pas ainfi de la fignature du Jugement^

Le Juge qui a préfidé , & ceux qui ont affifté
, peu-

vent & doivent le figner dans les cas marqués par

i'Ofdonnance , « quoiqu'ils ayent été d'un avis con-

traire j & que celui qui a préval.i ne leur paroiiïe

pas conforme à l'équité. La raifon en eft , que cette

foufcriptîon n'eft pas une preuve du fentiment de

chaque particulier, mais qu'elle fait feulement con-

noitre que le Jugement a été rendu juridiquement ,

qu'un tel y a préfidé & que tels Si. tels Juges y ont

aftîfté.

Le fecret eft nécefTaire dans toutes les Compa-
gnies, pour la sûreté des délibérations, pour le fuc-

cès des mefures que l'on y prend , & pour la liberté

des fuffrages. Ce qui eft d'une telle importance pour
i'adminiftration de la Juftice , qu'un Juge ne peut être

fur ce point ni trop exaft, ni trop circonfpeâ. Ce-
lui qui trahiroit le fecret de fa Compagnie , ou qui

découvriioit les avis de Ces Confrères , fe rendroit

c Tous Jiigemens foit qu'irs

foîent rendus à la charge de

l'appel ou en dernier reirort

,

feront fîgnés par tous les Juges
qui y auront aflTiflé , à peine
d'interdidion , des dommages
& intérêts des parties , & de

cinq cens livres d'amende.
N'entendons néanmoins rien

innover à l'ufage de nos Cours»
dont les Arréis feront fignés

par le Rapporteur & le Préfi-

denc. Ordonnance de 1670,
titre 15. art, 14.
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coupable d'un péché grief , dont J es fuites font très*

dangereufes. f Ce crime contraire au Droit naturel

cft défendu fous de grolîes peines par les Ordonnan-
ces de nos Rois.

/Pource que par la révéla-

tion des fccretsden jtreCour,

fe font enfaivis, & enfiivent

plufieurs maux & efclandres ,

&: en a été & eft empêchée la

liberté de dél'bércr &jiig.r en

icelle notre Co.ir ; <k que a

faire tenir les confeilsde notrt

dite Cour fecrecs , nos prédé-

cefleurs ont eu grande & fîn-

guliere confidération , ainfi

qu'il apert par leurs Ordonnan-
ces, & grandes peines corpo-

Telles & civiles , impofées con-

tre les révélations , aa tems

pafie; No;;s, en l'uivant lefdi-

tes Ordonnances , voulons Je

icrdojinoûs, ^ue fi aucuns Pxé-

fîdens, ConfeîIIers, Greffiers &
Notaires , nos Advûc.^cs Se

Procureurs généraux ou autres

font trouves coupables en ce ,

qu'ils fuient punis par priva-

tions de gages , offices on
autrement , ainlî que notra-

dite Cour verra être à raire

icion la gravité du cas. Cna.r-

les VU. au Monzil-lès-Tours

1453. "^'"'f* ï°°*
Chizr'es Vlll. à Paris I49J»

art. 8.

Louis XH. à Bhis 1451 8,
art. l'S.

trdufoîs I. à Ys fur Jhillt

1535. ch. I.<jrr. 36.

k E S U LT AT
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RESU LTAT
DES

CONFÉRENCES
Tenues au mon de Juin 1754.

r. QUESTION.
Quellesfont les obligations d'un Avocat ou d'un

Procureur , lorfquilsfe chargent d'un

Procès ?

LA pîûpart des hommes n'étant pas en éfat dans

Les procès qu'ils ont à foutenir, de défendre

par eux-mêmes, ni d'expliquer leurs caufes devant les

Juges, il a fallu recourir à un fecours étranger , &
(è fervir dans ces occafions de pcrfonnes capables

de défendre l'innocence & de combattre pour la

vérité.

Ceux qui (e préfentent pour- exercer l'honorable

fondion d'Avocat, doivent avoir obtenu des dégrés

dans l'une des Univerntés du Royaume. *

«Ordonnons, voulons & nous plaîc j ^ue nos fujcts it,

Etats, C
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A regard des Procureurs, il y en a de deux for-

tes; f,avoir, les Procureurs aux affaires ad negotîa ,

& les Procureurs aux caufes ad lites. Les Procureurs

flà negotta , font ceux qui font conftitués pour pafler

quelques contrats, ou pour gérer queiqu'autre affaire >

au ncm àsî perfonnes qui les ont choifis.

Les Procureurs aux caufcs ad lues , font ceux que
les Parties qui ont des procès àfoutenir, conftituent

en leurs caufes ou inftances ; & c'eft de ces derniers

(dont il s'agit en cette Queftion.

Anciennement chacun étoit obligé de comparoître

en perfonne fur les alfignations qui lui étoient den-
rées en Juftice, & quand l'affaire tiroit en longueur,

il étoit permis de fe choifir un Procureur en la cau-

{c , encore falloit-il que ce choix fût amorifé par

ILettres du Prince. ^ Suivant la Jurifprudence qui

s'obîerve depuis l'Ordonnance de 1667. on ne reçoit

perfonne à pourfuivre un procès que par la voie d'un

Procureur , excepté dans les caufes fommaires. <= On
peut attribuer ce changement de Jurifprudence à ce

grand nombre de formalités qui ont été introduites

pour éviter les furprifes. Et comme il n'eft pas pof-

lîble que tous ceux qui ont des procès, foient en

état d'en faire l'inftruâion , & d'en dreffer la pro-

cédure dans toutes les formes , on n'a pu fe difpen-

fer de créer ces fortes de Procuteurs , & de les char-

guelque qualité & condition

qu'ils foien: nepuiffent....être

reçus au ferment d'Avocat fur

les dégrés & lettres de licence

iqu'ils pourroient avoir obte-

nues dans les mêmes Uni verfi-

tés étrangères ; mais feront

tenus de faire les années d'étu-

de , foiitenir les Aétes , <^' fa-

tîsfaire à tout ce qui eft porté

par v.nut'Eà\x. Louis XlVtiè.
Janvitr 1680.

Ctt Edit ejî du mois d'A-

vril 1^79*

Voyez cvjji la. Déclaration

du 3 ^vril 1 7 1 o.

h Voyti l'Oifeju dans fin
Traité des Or.ires 6* f.mples
dignités , chap. 8. nomb. J5.Û'
Juii'anu

c Les parties pourront plai-

der fans i/Tiltance d'Avocat?
ni de Frocureyrs en toutes ma-
tières fommaires , fî ce n'eft

en nos Cours d; Parlement,
Grand Confeil , &c. Ordonna
de 16 Ô7, titre 17, «rr. 6#
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iger de l'Inflrudion & de )a pourfliîte âes procès.

AufTi font-ils établis en titre d'Office dans prefcue

toutes les Jurifdiâions de ce Royaume, ^ & les fonc-

tions d'Avocat & de Procureur y font exercées par

des perfonnes différentes. Il n'y a qu'en cette Pro-

vince & en quelques autres , où le même homme
occupe dans une affaire & comme Avocat, & comme
Procureur. L'honneur , la probité & le défintérelle-

ment avec lefquels nos Avocats remplirent cette

double fonftion, en font regarder la réunion en leuc

perfonne comme très - avantageufe au public. Elle eft

même comme naturelle , puifque l'Avocat & le

Procureur n'ont qu'une même fin, qui eft démettre

le Juge en état de prononcer fur la cau(e que l'on

foumet à fa. dccifion. ^

Ainfi pour répondre à notre Queflion , l'on peut

dire que l'Avocat & le Procureur ont à peu près les

mêmes obligations , lorsqu'ils le chargent d'un pro-

cès. Quatre qualités leur font abfolument néceffaires ,

la Science , la Probité , le DéfintéreiTement, & l'E-

quité dans le choix des caufes.

S'il eft un état qui demande beaucoup d'étude &
de capacité , c'eft fins doute celui d'Avocat & de

Procureur. Jamais la fcience du Palais ne fut , ni

plus difficile ni plus étendue, à caufe d'une foule de

Loix & d'Ordonnances que la variété des affaires. Se

îa malice des hommes ont rendues néceffaires.

Il eft donc du devoir d'un Procureur & d'un Avo-
cat , lorfqu'ils fe chargent de ces emplois, d'exami-

ner , l'un , s'il eft affez verfé dans la pratique pour
faire l'inftrudion des caufes , l'autre s'il a une coti-

noiffance fuffifante des Loix. Cette attention eft

d'autant plus néccifaire, que l'Avocat & le Procu-
reur font refponfibles des fautes qu'ils commettent
par ignorance ou incapacité , & qu'ils font dans l'o-

d'Avocat Se Procureur , Ie:ir

enjoignant dz confeiller ndel-

lement leurs parties , &c.
Charles IX. Etats d'Orléuns ,

1560, art. JS.

Cij

d Elit de 1571. plujleurs

fjis révoqué 6" renouvelle.

ePourleroulagementde nos
fu;ets permettons aux Avocats
de faire l'une <k l'autre charge
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bligation de réparer le tort & le dommage qu'une
partie peut en fouffrir. f

A l'égard de la probité , on ne peut douter qu'el-

le ne (oit abfolument néceflaire dans tous les Etats

,

mais elle eft particulièrement elTentielle aux Avocats
& aux Procureurs, s qui tiennent, pour ainfi dire,

en leur main la fortune des particuliers. Le but de
l'un & de l'autre, doit être d'inftruire & de perfua-

der , & le plus sûr moyen d'y parvenir , eft que le

Juge foit prévenu en leur faveur , qu'il les regarde

comme des hommes finceres, pleins d'honneur & de
bonne foi , à qui l'on peut le fier sûrement; com-
me des gens qui font ennemis déclarés du menfonge ,

êc incapables d'ufer de fraude & d'artifice. La répu-

tation d'intégrité qu'ils auront acquife, ajoutera beau-

coup de poids à leurs raifons, au lieu que la mau-
vaife opinion que le Juge en aura conçue, fera tou-

jours un fâcheux préjugé pour la caufe qu'ils entre-

prendront de défendre.

La probjtç eiilge d'un Avocat & d'un Procureur

/ si culpâ tua datum eft

^amnum vel iniuria irrogata ,

feu aliis irrogantibus opem
forte tuiifti , sut haec imperi-

tiâtuâ, five negligentiâ eve-

nerunt ; jure fuper his fatîsfa-

cere te oportet ; nec îgnoran-
KÎa teexcufat , fi fciredebuirti

,

(EX fiâo nio ipjuriam verifimi-

^iter pniTe contingere vel ;ac-

çuram. Can. 9. extra de injvrfis

&* damno dato.

Celfus etiam iiTiperitlsm

culpas adnumerandaiT) lib. 8.

Digeftonim fcripfi:. Si quis

vitulospafcendos j vel Tarcicn-

dum qiiid l'Oiiendamve condu-

«it, culpam e'.'.m prifiare de-

bere ; de quod iinperitiâ p^c-

jcavic , culpam e!ie : Quippç

wtanifex, inquic , conduxit.

lege 9> f . Celf«s, Digejlilocap.

conduclit

g Infâmes non portant e(Tç

procuratores vel patroni cau-
farum. Cauja 3. c^u^Jî. 7,
Çan. 1.

Nul ne foit reçu Procureur
en notredite Court ne fairç

ferment en icelle comme Pro-
cureur, jufqu'à ce qu'il ait été

dûement exôminé par notre
dite Cour , & trouvé fi.fiîfanc

& expert en iugement & ds
bonne & loyalle confcience.

Charles VU. au Monîïl-Us-
Tours , 'Avril I453. art. 47.
Avant que recevoir aucun

Procureur par les Juges préH^
diaux, fera examiné & approu-
vé, tant en probité que fça-

voir; trouvé & jugé fuffifanr,

&c. Henri II. d Fontmiie^liau^

1 IJJI.m.^,
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qu*îls gardent lefecretà leurs parties, & cetiQ obH-
gation eft de droit naturel. C'eft donc une infidé*

lité infigne dans un Procureur, d'entretenir une in-

telligence , foit tacite , Ibit exprefTe avec la partie

adverfe ou avec Ton Procureur, & de leur découvrit

le fecret de l'affaire. ^ Cette infidélité oblige à répa-

rer tous les dommages dont elle a été la caufe.

Par la même raifon, il eft défendu à un Avocat
d'être du confèil des deux Parties , ' & il viole les

règles de l'honneur & de l'équité, lorfqu'il donne à
l'un & à l'autre des confultations favorables qui pac

confèquent fe contredifent.

Nous ne détaillerons point ici toutes les fraudes

que peuvent commettre les Avocats & les Procureurs,
lorfqu'ils ne fe piquent pas d'une exafte probité ;

nous dirons feulement qu'elles ont prefque toutes

pour motif la vue d'un gain fbrdide. ^ Ainfi les uns
& les autres ne peuvent pouffer trop loin le défin-

térelTement, ^ parce que cette vertu coupera h racine

fe Et pour ce qu'aucunes fois

plutîeurs Procureurs font con-
joints en affinité, proximité,
ou lignage ; comme de père à

fils , frère à frère , oncle à

neveu ; ou font demeurans en-
femhleen une commune maî-
fon ou hafîitation, qui reyoi-
vent fouvent des procurations
des deux parties , en une même
caufe: pourquoi les fecretsdef-

ditescaufesfontcommuniqués
& révélés au préj.idice des

parties ; Nous voulons & or-
donnons que dorefnavant tels

ainfi conjoints de lignage, ou
demeurans en une même ha-
bitation ne puiflent recevoir
les procurations des deux par-
ries , ni occuper en kelles ; Et
enjoignons à tous les Procu-
reurs de notredite Cour , de do-
refnavant garder dûement &
convenablement les fecrets
,^es caufes de leurs Maîtres , &

iceux ne foutfrent être révélés
auxAvocats, Procureurs ou Sol-

liciteurs de leurs parties ad-*

verfes; fur peine d'être punis
de telle amande que le cas le re-

querra. Charles VII. au Mont'd-
lès-Tours , Avril i455.arf.46.

Louis XIL à Blois 1507,
art. 17.

François I, à Ys-fur-Thille

1535. chap. <;.art.9.

i DefFendons aux Avocats de
faire faute en ce que defTus , &
de non être du confeil déroutes
les deux parties , fur peine
d être grandement punis par
amandes , fufpenfions , ou pri-

vations de leurs états. Fran~
çois I. 1536. chap, I. artk

^^'
,

h Rad'x enim omnium ma-
lorum eft Cupidicast I. ai
Timoth. 6. f. 10.

/ Ut non ad turpe compen-
diuraftipemque deformem hsee

C iij
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S.e tous les mauvais artifices dont ils pourroiem être

tentés d'ufer dans une infinité d'occafions.

Ce n'eft pas que les Avocats & les Procureurs ne
foient en droit de recevoir des honoraires propor-
tionnés à leurs travaux , & de retirer de leurs veilles

la récompenfe qu'elles méritent; il eft jiifte, & mê-
me néceïïaire , que ces profcffions ne foient pas in-

fruftueufes à ceux qui les exercent, m mais ce qu'ils

doivent éviter avec foin , c'ell de faire de leur fca-

voir & de leur éloquence un commerce bas & indi-

gne de leur Profeiïion , en ne s'occupant que du gain
qu'ils peuvent tirer de leur emploi. De telles dilpo-

iitions ne peuvent être que irès-pernicieufes ; & per-

fonne n'ignore que les plus grands crimes , & les

injuftices les plus marquées ne coûtent rien à ces âmes
vénales, en qui l'amour de l'argent a prefque étouffé

tcut fentiment d'honneur & de probité.

Ce défaut ne fegne point parmi les Avocats de
cette Province; on ne fçauroit donner trop délogea
à leur défintéreffement, ils portent même la délica-

tefle fur ce point , jufqu'à s'interdire toute adion
pour le payement de leurs honoraires.

Quoique les Avocats & les Procureurs puifTent re-

cevoir leurs falaires, il leur eft exprclTément dé-

fendu , auffi-bien qu'aux Juges , de ftipuler pour leurs

honoraires une portion de la chofe conteftée , d'a-

cheter des droits litigieux , d'entrer diredeaient ou

arrîpîanir occafio , fed laudis ' cedonîanum. Caufa il. çuxji.

p^r enm a'.igmenta quirantur;

r.am lî lucro pecuniâque ca-

piannir , velut abjeifli atque

dégénères , inrer vîli/Timos nu-

merahuntur. Leg, 6. §. 5. Cai.

de pojlulandiu

m Non licet Jadki venàere
îaftum judicium , et(î liceac

Advocato vendere juflum pa-

trocinhim , & Jurifconfulro

reftum confilium. Ex fanclj

/Hugujiino Epijîold J4. ad Ma-

3 . Can. 7 1 .

Voulons & ordonnons les fa-

laires des Avocats , tant pour
plsidoiries qu'autrement, être

réduits à telle modcraiion 3c

honnêteté, eu égard aux Or-
donnances & Obfervances an-
ciennes , & pauvreté de no:re

pauvre peuple , que nul n'aie

cnufe de s'en plaindre envers

Nous & notre Cour. Charks

ni. Avril l^^l. art, S'i.
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indîre<îlement en part d'un procès dans lequel ils doi-

vent prêter leur miniRère. " Une telle convention

a toujours été regardée comme illicite, ° & con-
traire aux bonnes mœurs, & l'on conçoit aifément

combien elle exciteroit la cupidité des Miniftres delà
Juftice, & à combien de fraudes & de vexations elle

expoferoit les parties.

Rien ne (èroit plus honteux pour les Avocats d'u*

n Dépendons à toas nos Ju-

ges & à nos Avocats £< Pro-
C'.ireurs , d'accepter direfte-

ftient ou indireftement aucun
tranfport ou cefiion , des pro-

cès & droits litigieux es Cours,

S!ép;ss Si Rçfiort^s où ils feront

Ofnciers. Ssmblf blés detfsnfes

aux Avocats , Procureurs &
Solliciteurs des parties , pour
le regard des caufes & procès
dontils auront charge ; à peine

de punition exemplaire. Char-
Us IX. Etats d'Orléans, I

J 60.
art. 54.
Faifons très exprefTes deffen-

fes à tous Juges de quelque
qualité & condition qu'ils

foient, Avocats;, Procureurs j

Clercs j Solliciteurs , de pren-
dre aucune ceffion de dettes

pour lefquelles il y ait procès»
droits ou avions, foir en leur

nom ou d'autres perfonnes par
eux interpofces . Tur peine de

perte des cliofes cédées pour
lefq'ielles Nous voulons y avoir

répétition contr'eux jufqu'à dix

ans , après que le» Jugemens &
Arrêts auroient écé rendus.
Louis XHI. à Paris , Janvier
1629. art. 94.

Charles F. 13^6,
François I. 1535. chap. il,

art. 13.
Louis XII. ijlp, artt 17,

c Si quis Advocatorum exîfli^

mationi (uk immenfa atque il-

licita compendia prast'.iliflTe fub

nomine honorariorum ex ipfia

negotiis quK tuenda fufcepe-

rint , emolumenta û\n ccrta

partis cum gravi damno litiga-

toris S< depracdationis pofcen-
tcs fuerint inventi

;
placuic uc

omnes qui in Iniiufmodi Hevî-
tate permsnferinc, ahliac pro"
fefTlone peuitùs arceantur»
Lege 5, codic. de p:>Jiulando.

Prxtereà non liccatAdvocato
uUumcontradum inire, ullam
paftionem conferre cum eo li-

tîgarore quem in propriam re-

cepit fidem. Cauja 3. c^uxft, 7»
Can, z,§, 10.

Moneant etiam Curias fré-

quentantes , quod homines ad
litigandum non excitent, lites

non red'mant , nec de quota
litis cum aliquo pacifcantur ,

nec pro expenfîs lucrandis cau-
fas ducendas afl'umant , nec
homines citari ad inftantïam
faciant alienam fine fpeciali

mandatOjinProcuratoresvero
& Notarioscontrariumfacîen-
tes, poft monitiones prsdiftas,

excommunicationis fententiara

promulgamus. Synodus Aade~
gavenfis anni 1301. fub Guil-
lelmo Majore , capite z.

Statuts du Diocife d'Angers J
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ne Jurîfcliâion , que de voir une perfonne pauvre ne
pouvoir trouver parmi eux un homme défintéreffé ,

qui voulut gratuitement fe charger de fa caufe ; en
ce cas , le Juge feroit tenu p d'en nommer un du
nombre de ceux qui feroient infcripts fur le ta-

bleau,

La Loi de la charité nous obligeant étroitement

à (ècourir notre prochain dans une néceffité prefTan-

te t lorfque nous le pouvons faire fans nous causer

à nous-mêmes un dommage confidérable ; on ne
pourroit excufer de péché mortel un Avocat qui , (ans

de fortes raifons, refuferoit fon miniftcre à un pau-
vre qui lui auroit été renvoyé par le Juge, ou mê-
me qui fe feroit adrcfTé à lui au défaut des autres

,

pTous Avocats à Procureurs
foient au Confeil pour Dieu &
îes miférables perfonnes qui

plaident aux Requêtes» Charles

V. 1364. an. 7.
E: s'il avenoit que quelques

perfonnes pauvres & miféra-

fcles 5 qui par leur pauvreté ,

eu par l'autorité ou crainte de

leurs parties , ne puifTent re-

couvrer de confeil) enjoig-nons

aux Juges de leur en bailler ; &
néanmoins de punir & multer

îes Avocats & Procureurs , qui

fans cauferaifonuableauroient

lait refus d'en prendre la cha,-

•ge. François I. Août 1536.
rh.î?. I. art. 38.

Priftini juris recolentes cen-

furam mandamus ut fi aliqui

pauperes fint , qui pro pauper-

Tate Advocatura habere non
pofTunt , det ipfis Curia Advo-
catum, Ç\ caufa iudiget Advo-
cato. Conciliurri. apud Cam-
pînacum ( Cognac ) aniio 1 13 8.

Can. T4.

Concilium Tholofanum anni

l')9Q. can, 1.

Rerpondeo dicçaduni> g^uôd

cùm pr^ftare patrocînium cau-

fs pauperum ad opus miferi-

cordi32 pcrcineat , idem eft bic

dicendLim,quod & fupra de al'is

operibus mifericordiîE diftum
eft , nuUus autem fufficit om-
nibus Jndigeucibus mifericor-

dia» opus impendere; & ideo
ficut Auguftinus dicitin I. de

DoEïrina Chrifii (cap. ^3.)
cùm omnibus prodeffenonpof-
fis , his potifTimè confulendum
eft , qui pro locorum & tem-
porura ; vel quarumlibet rerum
opportunitatibus , conftriftiùs

tibi quafi quâdam forte jun-

guntur quibus tamen con-
currentibus 5 conlîderandum
reftat utrum aliquis tantam ne-

ceiTitatem pariatur, quod non
inpromptuappareat, quomodo
ei pofTit aliter fubveniri , & in

tali cafu tenetur ei opus mi-
fericordia». impendere unde

' Advocatus non tenetur femper
caufaî pauperum patrocinium
praeftare, fedfolùmconcurren-
tibus conditionibus prsedictis.

Sanclus Thomas, 2. i, quiiji*

71, an, I. incorpre.
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ifur-tout (î ce pauvre avoit quelque raiTon d'avoic

fpécialement recours à lui. L3 même décifion peut

également s'appliquer aux Procureurs.

Enfin , l'une des plus importantes obligations de

l'Avocat & du Procureur , c'eft de ne Ce pas char-

ger indifféremment de toutes fortes de caufès : ils

ne doivent le fecours de leur miniftère qu'à la juftice

& à la vérité ;
"î l'injufiice de quelque éclat & de quel-

que crédit qu'elle fe trouve revêtue n'y a aucun droit.

L'éloquence & la icience du Palais font un aCyle ,

mais feulement en faveur de l'équité: ce font des

ports ouverts à tous, mais non pas aux Pirates.

Il n'y a pas de doute que l'Avocat & le Procureur

ne pèchent grièvement contre la juftice , & qu'ils ne
foient obligés de reftituer, lorlqu'ayant pris la dé-

fenfe d'une caufe injufte , ils ont fait fuccomber le

bon droit de la partie adverfe. >"

lis doivent donc avant que d'entreprendre une
affaire , s'ériger dans leurs cabinets une efpece de
Tribunal, où ils examinent avec foin & fans pré-

ç Juftus verô Advocati's 5n-

juftas caufas millo modo fufci-

pit,necverba dare proinjuf-

tkia confentk. Sdn£îus Gre-

forius, lib, I. homilia 7. in

E[echielem , fuh jlnem.

Item Advocati.... (jurakint )

quod non fovebunc injuftas

caufas fcienter. ConciliumCaf-
trogunter, drjij 123 i.Can. 56,

Permettons aiis Avocats de

faire l'une & Taiure charge
d'Avocat & Procureur , leur

enjoignant de confeiller fidelle-

ment leurs parties , & ne fou-
lenir ou deS"endre -iine mau-
va'îfe caufe , à peine de tous
dépens, dommages & intérêts

defdites parties. Charles IX,
Etats d'Orléans, 1560, art.

58.
r Juftiùs dicitur Advocato ;

xcdde «juod accepifti , ^uando
;

contra veriratem fietîfti , inî»

quitati adfuifîi , judicem fe-
fcllifti, juftam caufam oppreP^
fîfti , de falfitace vicifli. Sanc-
tus AuguflinuSy Epijiold I^J.
aliàs 54. ad Macedonium, nu-
méro Z').

Manifeftum eft aurem quôJ
Advocatus & auxilium & con-
filium priftat ei cuius caufac

patrocinatur. Utide fi fcienter

injulbm caufamdefFendit;abf-

que dubio graviter peccat , &
ad reftitutionem tenetur eju*

damni , quod contra juftitiam ,

per ejus auxilium altéra pars
incurric. Si autem ignoranter
injuftamcaufara deffendit^ pu-
tans efle juftam ; excufatur fe-

cundùm modum quo ignoran-

tîa excufari poteft. Sanclus

Thomas, i. z, quajl, 71, art»

z, in corporc.
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\'entîon les raifons de leurs parties , & où ils pronon-
cent févérement contr'elies, s'il eft befoin.

Si même dans le cours du procès ils viennent à

découvrir que la caufe dont ils Ce font chargés, la

croyant bonne, eft injufte, ils doivent en averfîr

leur partie, ^ ne la pas abufer plus long-tems par de

vaines efpéranccs , & lui confeiller de ne pas pour-

fuivre davantage un procès, dont le gain même lui

deviendroit funefte. Si elle fe rend à leurs avis , ils

lui auront rendu un grand fervice , fï au contraire

elle les méprife , elle Ce rend par-là indigne de leurs

foins &de leurs fecours.

L'Avocat & le Procureur en abandonnant ainfi la

défenfe d'une caufe injufte, * foutiennent l'honneur

de leur profelfion, & s'acquittent d'un devoir indii^

penfable.

î Dicendum quôd Advocatus
tfî in principio credidic caufam
juftam eflcj & pofteà in pro-

cefTu appareat eam efle injuf-

tam , non débet eam prodere ,

lit fciiicetaliam partemjuvct j

velfecreta fui caufsealterî par-

ti révéler , poceft tamen Se dé-

bet caufaHi deferercj vel eum
cLiius caufam agit ad cedendiim
înducere , llve ad componen-
<!uin fine adverfarii damno.
SmicIus Thomas , i, i. j. 71.

art. 3. ai Z.

r Qiiôd fi pon ab initio fed

ex poil faclo caufam efle vide-

rinc itijuftam , ftatim eam di-

Hiirrenr. Le°-% 14. $.1. coi» de

Ju.liclist

Ec fi caufam quam in fua

fide f'.ifeiperenc, vcl impro-
baKilem fcîrenc , vel penitùs

defperatam , vel certamine

procédante ralem eam cognof-

cerent . ampliùs eidem mini-

me procurarent , fed tali com-
munione Cs^z totaliter fepara-

rent. Synodus Exonienjîs annî

1187. Can. 34.
Ne fcîlicet affamât caufam

injiftam , vel defperatam j &
û accepit ab initio ignoranter,

ôc in proceflu j idicii agnofcic

caufam talem , débet eam re-

linquere. Sanclus Rahnunius

,

injummui lib, 2. thuU 5- $•

39.
SanclusThomas Juprà citaîus»

iJK 4?*i, jB»iv



fur Us Ëtâtîé S^

II. QUESTION.
QiidUs font les obligations d'un Ai^ocat

lorfqu''il plaide r*

NOus fuppofons dans cette queftion , que l'A-

vocat qui plaide une caufe , eft convaincu qu'on

peut la défendre fans bleiïer les règles de l'honneur

& de réquité : cela étant , il paroît que l'Avocat pac

rapporta cette fonftion, eft tenu, i*. de fçavoir Ci

caufe à fond, i°, de Ce fervir de la connoiiïance qu'il

a , & d'employer Ces moyens fans u(er de déguise-

ment ni d'artifice , 3*. de parler avec {àgefTe & avec
modération.

Le Juge à l'audience n'étant cenfé connoître les

caufes que par le miniftère des Avocats , c'eft une
conféquence bien naturelle que ceux-ci ne doivent
les plaider qu'après une étude férieufè, & une dil-

cufîion exade de tout ce qui peut fervir à les éclair-

cir & à les défendre. ^ Les parties ne clioififlent un
Avocat que pour foutenir leur droit , & comment
peut-il remplir ce devoir, s'il n'employé tout le tems
néceffaire pour Ce mettre parfaitement au fait de la

queflion f II efl donc obligé d'examiner par lui-mc-
me la caufè qu'il doit plaider, & loin de s'en repo-
fer uniquement fur les foins & fur le travail d'un
Clerc ou d'un Procureur , il doit trcs-fouvent & dans
certaines affaires j n'en croire qu'à fes yeux. ^ Un

a Ut Advocati juramentum
prœftaren: j omni virtute fuâ

omnique tempore , quod ve-

Tum & juftum teftimarent fuis

inferre clienticulis , & nîhil

in hoc ftudii relinquere quod
fîbî eiTet poiTibile. Synjdus

Exonïenfis anns lidj, Can. 34.

h Leur enjoignons très-ex-
prefleraent (aux Avocats) de
bien voir & cotter leurs pièce»

& endroits où elles fervent ,

afin que promptemenc ils puif-

fent trouver & lire à l'endroic

qui fert à la matière. Franplj
I, à Paris l'^'^Ç.art, îj>,

Cvj
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Avocat qui fe préfenteroit à l'audience (ans èfre înP
truit, déihonoreroit Ton miniftère, trahiroit (a par-

tie , & contrafteroit l'obligation de réparer le tort

qu'elle fo'jfFriroit de (à négligence.

Un Avocat qui polTéde fa cau(e doit la plaider

avec clarté, avec iîncérité, ^ avec fagelTe. Il eft

certain que rien n'eft plus agréable aux Juges, que
d'entendre un Avocat s'expliquer clairement , fins

détours & fans ambiguité. L'attention alors ne leuc

coiite rien, & fi quelquefois ils font fatigués par la

longueur âç% audiences, au moins ne font - ils pas

obligés pour entendre un Plaidoyer de faire de con-
tinuels efforts de tête , ni d'écouter avec une conten-

tion d'efprit dont peu de perfonnes font capables.

L'expérience fait même connoitre que les Jugas

font prévenus en faveur d'un Avocat qui leur expli-

que avec netteté l'état de la caufe , & qui leur dé-

taille (es moyens fans ambiguité; au lieu qu'ils font

en garde contre celui qui parle obfcurement, qui en-

veloppe Ion affaire, S: qui charge fon plaidoyer de

faits étrangers, de circonflances inutiles & de rai-

fonnemens tirés de loin : ^ En efïet , il y a lieu de

croire qu'il y a en cela du myftère, & que l'on n'em-

floye cette obfcurité affectée que pour lafTer l'atten-

tion du Juge, pour lui cacher le véritable état de

l'affaire , & peur lui donner le change en cas qu'il

fcit capable de le prendre.

Un Avocat doit plaider fins déguifêment & fans

«fer d'aucune fraude, (bit en retranchant dans l'ex-

pciîtion ou fait des circonftances elTentielles & dé-

c Enjoignons eux Avocats en

v'aidait déclarer Iriévemcn:

iy fuccinElemeni , fdns cruUur

ou dég^uijement , 6'c. ibidem ,

arc. 2;.
ii't'o.ir ce que les Advocats de

norre Cour , en piaidanr les

csufis , fo'jyenr font trop longs

âc prolixes en préfaces & réi-

térations de langage , accu-

laulaUcDs à^ faits (f: de lai-

fons fans ca-ufe .... Voulons St

ordonnons par notredite Cour
kl r être en;oint fur leur fer-

ment , que dorefaavant ils ri-

ront briefs le plus que faire Te

pourra , &c. Chcrhs Vil, au
Monril-lès-Tows Octobre 1446,
art. 14.

François I, d Fi2ris , I 5 iS»

aru lOt
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cîfîves , foit en ajoutant àçs circonflances fuufles &
controuvées, ou en altérant les autorités & les pal-

fagès qu'il allègue, ou b>n en leur donnant un fens

& une explication contmire à la lettre ou à l'efprit

des Loix. Je croirois faire injure à l'ordre àes Avo-
cats, fi je m'arrétcis plus long-tems à faire voir de
quelle importance il eft pour eux de remplir cette

obligation : la fidélité avec laquelle ils s'en acquit-

tent , eft une preu^'c qu'ils en font très-convaincus.

Enfin, il eft du devoir d'un Avocat de parler à
l'audience avec fagefle & avec modération : cette

vertu exclut p.irticuliéremcnt h médifànce & la rail-

lerie : il va fur cette matière des règles d'honnêteté

& de bienièance, que te ut homme de bien doit en
toute occaficn garder inviolablement. La fageiTe de-

mande qu'un Avocat ufe trèî-fobrement de ce que
l'on appelle bons mots, qu'il ne les employé que
pour l'utilité de Q caufe , ^ & jamais pour infulter à
des perfonnes tombées dans h difgrace, & que leur

malheur même rend dignes de compaftîon.

Ces fortes de railleries paroilFent d'autant plus illi-

t Ante omnîa autein unîver/î

Advocati ira prsbeant patro-
cinia j'.irganribus, ut non ultra

quam lirium pofcic utilitas ,

ia licentiam conviciandi &
maledicendi temeritatcm pro-

r^mpant. Agant quod caufa

delîierat, tempèrent fe aK in-

iuria. Nam fi quis adeo procax
fjerit, ut non ratione fed pro-

br'sputeteflecertandum, opi-

nionis fui imminutionem pa-
rietur. Ltg. 6. § l, CoJ.' ie

Pour cequ'avons été informés
que les Advocats en leurs plai-

doiries o-nt accoutumé dire

plulîeurs injures & opprobres
de le-.Ts parties adverfes, &
qui ne fervent de rien en leur

cas i laquelle chofe eu coaire

! raifon , (S: contre toure bonne

j
obrervance,& grand efchndre

]

de jultice : deitendons & pro-
hibons auxdits Avocats de no-
tre Cour 2c de toutes autres

Cours de notre Royaume, fur
peine de privation de poftuler

& d'amande arbitraire • • . que
dorcfnavant ils ne proccdet>c

par quelconques paroles inju-

rieufes ou contumélieufes à

rencontre de leurs parties ad-
verfes , en quelque forme Se

manière que ce foit , ne cire ,

alléguer ou propofer iiucune

choie qui chée en opprobre
d'autriù , & qui ne ferve ou ne
foit ncceflaire aux faits de la

caufe qu'ils prérendent Se f lai-

' denr. CkarUs VIL au Monùl-

i
Ui-Tçws , Airil I453,arf, H»
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cites, qu'elles font prefque toujours fondées fur î^
mépris fecret de fon adverfaire , & fur l'averfion qu'on
a pour lui ; ce qui fait que de la raillerie on paiïe

fouvent aux injures & aux invedives les plus grof-

fieres que l'on fçait être interdites à tout honnête
homme, & en particulier aux Avocats. Il fèroit en-
core plus criminel de rappeller des faits odieux , & de
renouveller des hiftoires fcandaleufes & flétriffantes 5

ceux qui font remplis de fentimens d'honneur & de
probité, ne peuvent avoir que de l'horreur pour une
conduite qui y eft fî oppofée»

III. QUESTION.
Quelles font les Obligations à\in Avocat lorf-

qu il fait des Ecritures pourfes Parties ?

COmme un Avocat, foit qu'il plaide, foit qu'il

écrive pour Tes parties, n'a d'autre but que d'info

truite les Juges, & de leur faire connoître la jufti-

ce de la cauïe qu'il défend ; il a à peu près les mê-
mes obligations lorfqu'il fait des écritures , & lorf-

qu'il plaide. Par conféquent, fi l'Avocat dans une
Audience eft obligé d'éviter l'obfcurité, l'artifice, la

raillerie & les injures ; il s'enfuit qu'il eft tenu de
ne pas tomber dans ces défauts lorfqu'il écrit. Cette

cbligation eft même d'autant plus étroite, que fî on
les pardonne quelquefois au feu de l'adion & à la

chaleur du difcours , ils font abfolument inexcufables

dans un homme qui travaille de fang froid , & qui

a le tems de réfléchir.

Nous croyons devoir ajouter , que l'Avocat qui

fait des écritures, ne peut être trop attentif à mettre

l'état de la Queftion dans tout fon jour , afin que les

Juges puifiênt comprendre l'affaire fans être en dan-
ger de Ce tromper; cela n'empêche pas qu'il ne doive

être court & fuccinâ autant que la çaufe peut le per-
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inettri?. » Un Avocat trop long & trop prolixe dans

(es écritures fait tort à fa réputation ; fi on ne le foiip-

^onrie pas d'avarice, on ne peut du moins s'empé-»

cher de l'accufer de négligence , ou même de peu d»
discernement; il fatigue l'attention des Juges, & en-
gage les Parties dans des frais inutiles.

Un Avocat qui fait des écritures doit être extrê-

mement circônfpeâ: dans les faits qu'il articule, dans

le choix ies pièces qu'il employé, & dans les Loix
qu'il cite pour le fbutien de Hi caufe. Qu'un Avocat
dans le feu du difcours avance faulTement quelque

fait ou quelqu'autorité , il peut quelquefois paroître

excufable , parce que dans la difpute on ne donne
pas tout le tems à la réflexion. i\1ais ces fautes font

impardonnables dans celui qui écrit, rien ne peut

les exciîfer ; il ne faut qu'une Ceule pièce d'écriture

où l'on trouve des faits fuppcfés , des citations

tronquées, ou des paiTages mal entendus pour décrier

fon auteur , & pour lui donner lieu de Ce repentir

toute (a vie d'avoir prêté fa plume au menfonge &
à l'iniquité.

C'eft principalement en matière de raillerie ou
d'injures , ^ que la SagelTe eft abfolument néceffaire

dans celui qui compose des Mémoires pour fes Par-

ties. En effet, outre qu'une raillerie eft ordinaire-

ment froide & puérile , par cette feule raifon qu'elle

a Volumus Advocatî quôd
fuccinftè, Henè acfubflantiali-

ter fcribani. Jeé2H. 1363.
Charles V. 1364, crt. 3.
Chrrlcs Vil. 144^. aru 24.
Charles Vllî. l4;PO.

Oriûiinince de 1667. titre

3 t. arr. n.
L'Arrc: de Réglemenr du

Parlemcr.t de Paris , du 17.

Juillet T 65)3 . rapporté par Bor-
nier fur l'article li. du titre

3 I. de l'Ordonnance de 1667.
Fait deffenfei aux Avocats de

f.giur des écritures qu'ils n'au-
rent point faites, ni de traiter

de leur honoraire avec les Pro-
cureurs .... Enjoint aux avo-
cats de conferver les minutes

des écritures qu'ils auront com-
pofées , 6" d'apporter dans leur

compojition , toute la brièveté

6* la netteté qu'il leur fera pof-
fible.

h L'Arrêt duJ<). Mai 1 688.
rapporté au '•, tome du Jour-

nal des audiences , ordonne

que les termes injurieux em-

ployés refpsÉtiverr.ent dans les

écritures des parties ferçne

rayés (:^ fupprimés»
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B'eft point trouvée fur le champ, & qu'elle a iiê

méditée dans le cabinet , c'cft que ces injures & ces

railleries piquantes couchées fur le papier ne fe per-

dent pas en Fair , elles fe répandent dans le Public ,

elles fe perpétuent, & il arrive que des écritures qui

ne paroiflbient faites que pour défendre la vérité, de-

viennent par la malice d'un Avocat des libelles dif-

famatoires , dont les fuites font d'autant plus fu-

nèfles , qu'elles font plus étendues & prefque irré-

parables.

IV. QUESTION.
Quellesfont les Obligations d'un Procureur dans

la. pourfuite d^un Procès ^ dans la taxe des

dépens f

DE's qu'un Procureur eft chargé de l'Exploit de

fa Partie, & qu'en conféquence d'une procu-

ration pafFée par-devant Notaire, ou donnée fous

fèing privé, ou même d'une fimple lettre miffive ,

il s'engage de pourfuivre & de défendre une affaire ;

a il contrade une obligation étroite de comparoître

en Juftice ^ pour fa Partie, d'occuper dans fa caufe.

a Obligatîo mandatî , con-

fenfu contrahentium confiftir.

Ideô per nuntium quoque, vel

per epiftolammandacum fafci-

pi poteft. Leg, I. digejl. man-
dat: vel centra,

h Afin que i'expédîtion de

Juftice foit accélérée le plutôt

que pofTible fera , enjoignons

jux Procureurs des parties fur

leur confcience & fur peine

d'amande arbitraire, qu'incon-

ijnsnt qu'Us aiiront reçu la

charge de quelque caufe , ils fe

déclarent & cottent fur le re-

giflre , &c. François L Juillet

l^^9- art. 12.

tJous leur enjoignons trcy-

exprefTémcnt , qu'après avoir

reçu par eux la procuration ,

Lettres miflives , Mémoires »

Inftrudions , Exploits & Mé-
moires des parties d'avifer &
faire voir par leur Avocat ii la

matière eft foutenable i &c»

Ibidsm, art, 3^.
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^ (î'erî faire les pourfuites & les procé<lures néceflai-

res jufqu'à Jugement définitif. De même que la Par-

tie en remettant à (on Procureur l'exploit qu'elle a

reçu,, ou bien en lui donnant fa procuration, s'o-

blige de Ton côté d'approuver & de ratifier la pro-
cédure & l'inftrudion que le Procureur aura faite.

De-là il réfulte, que puifque les Parties fe rcpa-
fent fur les foins & la probité d'un Procureur , ce-

lui-ci eft obligé de les dédommager de toutes les per-

tes qu'elles fouffrent par fa faute. Ainfi , un Procu-
reur qui laifi'e prendre un défaut contre (a Partie,

eft refponfable àçs dommages & intérêts que lui a
caufé ce défaut. = Par Arrêt du z6. Avril 1644. ^ iin

Procureur au Châtelet qui avoit omis de s'oppofer à
des criées pour une Partie qui l'avoit chargé de fès

pièces, fut condamné à i'indemnifer. Un Procureur
qui auroit manqué de produire dans une inftance

d'ordre, de former dans le tems la demande en in-

terruption ou en retrait lignager, ou qui auroit omis
les formalités prefcrites par les Ordonnances, fèroit

pareillement tenu i^qs dommages & intérêts envers

la Partie.

Non-feulement il eft obligé de faire toutes les pro-

cédures néGeffaires dans les caufes dont il eft chargé;
il doit de plus éviter avec un foin très exaft de jettec

fa Partie dans àes frais inutiles, en obtenant ou en
confentant des délais fans néceffité, « en multipliant

les avenir, enfaifantdes écritures fupertlues, en les

chargeant de préambules & de préfaces qui ne fer-

c Et pour ce qu'il fe juge en
nos Cours de Parlement grand
nombre de defFauts & congés ,

qui le plus fouvent font obte-
nus par la faute Se malice des

Procure-irs ; enjoignons à nof-

dites Cours en procédant au
jugement defdits deffaurs &
congés ainfi obtenus , deman-
der Sf cuir les Procureurs des
parties pour adjuger lesdépens
contre celui defdits Procureurs

la part duquel fe trouvera fau-

te , furprife , & demeurée.
Henri III. aux Etats de Blois ,

1579. art. 141.
Charles IX. Paris, 1^63,

art. 7

.

Etats de Moulins, ijétj,

art. 67.
d Du Frefne , journal des

Auiiences, liv. 4. ch. 14.

e Non liceat Advocato • . .

.

ex induftria jurgium protra-

ça fonprofire 5c privé nom, dt i hère, Caufa 5. quce^, 7, Carc»
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vent qu'à augmenter le nombre des rôles. En toîîS

ces cas il y a obligation de reftituer.

L'Ordonnance de 1^:67. défend aux Procureurs f

de refaire des écritures ni d'en augmenter les rôles

après le Jugement du Procès, à peine de reftitution

du quadruple contre les contrevenans & defufpenfion

de leurs charges.

Quoique le Procureur (bit maître de la caufe, en
ce qui concerne les procédures ordinaires qui ne peu-
Vent être faites qu'avec lui & par lui ; il y a cepen-

dant certaines chcfes qu'il ne doit pas faire (ans une
procuration fpéciale : par exemple, il n'eft pas en
droit , Tans le confentement exprès de fa Partie de

former une nouvelle demande , d'inteijetter aucun
appel , ni de fe dcfifler des appellations interjettées

par fa Partie. Il ne peut faire s une affirmation ou
déclaration importante & décifive , ni faire aucunes

offres, recufer un Juge, reprocher un témoin ,
h for-

i.§.lo. Quôd partes quàm cl-

thispoterunt expeoient honâ
fide , nec oncrabunt j'jcJicem

ànterlocutoriis. ConcUium CaJ-

trogunt. 1131. Can. 36.
Et pour autant que bien fou-

vent les retardations d'expé-

dition de Juflice , délais &
fubterfuges viennent par la

faute, négligence oumalice des

Procureurs , Se non du côté des

parties , lefquelies fe font con-

fiées en la diligence , légalité

& indu(trie de leur Procureur ,

q'i'il aperra de ce prompterr.ent

audit Confeil , jaçoit ce qu'il

condamne la partie qui a élu le

Procureur envers fa partie ad-

verfe pour l'intérêt diidit pro-

cès retardé , & envers Nous en

amande arbitraire , pour les

Jélais & fubterfuges , néan-

moins parle mémeiugemcnt
& condamnation le Procureur

gui fçra trouTc notoirement

avoir dilayé ou retardé par fa

faute le procès , fera condamné
envers fa partie de le rembour-
fer & rendre indemne defdites

condamnations , &c. François

L Juillet I539.^rr. 39.
/Comme aufR deffendonsaiix

Procureurs & à tous autres de

refaire des écritures ni d'en au-

gmenter les roUes après le pro-

cès jugé, à peine dereflitution

du quadruple contre les con-*

trevenans , qui ne pourra être

modérée j & de fufpenfion de
leur charge. Enjoignons à nos

Cours & autres nos Juges d'/

tenir la main , dent nous char-

geons leur honneur & conf-

cience. Or.ijr.nance de 1667,
titre 3 ï . art. 1 1

.

g Voyez la pratique de VAn-
ge , livre 4. chm z.

h Deffendons aux Procureurs

de fournir aucun reproche

contre les témoins , fi les re-.
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met une inscription de taux, reconnoître une pro-

meffe eu une écriture privée, faire un aveu ou un
défaveu , ni généralement aucun autre ade qui dé-

pende de la Partie, & qui n'appartienne pas à l'inf-

trudion ordinaire de l'inftance.

Il n'eft pas non plus en Ton pouvoir de couvrir

une péremption acquife à la Partie , s'il n'en eft ex-«

preflément chargé. '

A l'égard de la taxe des dépens, les Procureurs

doivent fîiivre exadement l'Ordonnance de 1667. qui

a régie ce qui concerne cette matière au titre des

dépens. L'art. 12. leur fait défenfe d'employer dans

le Ménioire de frais qu'ils donneront à leur Partie ,

des droits plus forts que ceux qui leur font légitime---

ment dus, à peine de répétition & de trois cens li-

vres d'amende. En conféquence, il eft ordonné dans

l'article fuivant, ^ que dans toutes les Jurif'diâions à

la diligence des Procureurs-Généraux & de leurs SuhC-

tiîuts, il foit dreffé un tableau dans lequel feronc

écrits tous les Droits qui entreront en taxe; en forte

que fi ce tableau eft un titre favorable aux Procu-
reurs qui peuvent s'en (ervir pour fe faire rembour-
fer de leurs frais & Te faire payer de leurs falaires J

.

il rendroit témoignage contr'cux, s'ils prcnoient des

droits plus confidérables que ceux qui y font mar-

proches ne font figrnés de la

partie, ou s'ils ne font appa-
roir d'un pouvoir fpécial par

écrit à eux donné pour les

propofer. Ordonnance de 1667,
zit, zj. art. 6.

i Arrêts rapp^^rte's par Bro-
deau fur M, Loûet , Lettre P.
norrihre 2 ï.

h Et pour faciliter la t3xe

des dépens ,& empêcher qu'il

ne foi c employé dans les déda-
rations autres Droits que ceux
qui font légitimement dûs &
qui doivent entrer en taxe ;

fera drèfieà la diligence de nos
Procureurs généraux , & de

nos Procureurs furies lieuxj &
mis dans les Greffes de toutes

nos Cours , un talileau ou re-

giftre dans lequel feront écrits

fous les droits qui doivent en-

trer en taxe, même ceux des

déclarations , alTiftances de
Procureurs & droits ncceflaîres

pour parvenir à la taxe , en-

femble les voyages Se féjours

lefquels pourront y erre em-
ployés & ta>;és fuivant les

différent ufajïes de nosCours Se

Sièges, qualités des parties &
diftance des lieux. Ordonnance

de l66j, titre ^i» Art, 15.
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qués. Un Procureur en drefTant la déclaration dei

dépens ne peut compofer plufieurs articles d'une feulé

pièce , ni demander par difFérens articles féparcs un
droit pour la compofition , un autre pour l'expédi-

tion, un troifiéme peur la copie , un quatrième pour
la fignificafion d'une même pièce. C'efi la difpofitioa

de l'article 7. 1

L'article 8. porte qu'// we fera fait aucune taxe aus
Procureurs que four un feul droit de con''eil , four
toutes les demandes , tant principales qu Incidentes ,

Ô" un autre droit de conjeil en cas qu'il fait fait aucuns

demande,, fait principale ou incidente par les parties

contre le/quelles ils occuperont.

Dans l'article 10. il eft dit que toutes écritures

feront rejettées des taxes des dépens fi elles n'ont été

faites & fignées par un Avocat du nombre de ceux
qui font infcrits fur le tableau.

Les articles 15. 16. 17. & 18. règlent îa conduite

que doit tenir le Procureur tiers ou le CommifTaire

examinateur quand on lui met en main une déclara-

tion de dépens. Sans entrer fur cette matière dans

un plus grand détail, il fuffit de remarquer que le

Procureur tiers eft obligé de fe conformer à la dlC-

pofition de l'Ordonnance , à peine de répondre des

dommages & intérêts des Parties.

Il eft défendu aux Procureurs de retenir les titres

des Parties "» fous prétexte de fe faire payer de leurs

/ Les Procureurs ne pourront,
en dreffant leur déclaration,

compofer plufieurs articles

d'une feule pièce , mais feront

tenus de la comprendre toute

entière dans un feul & même
article, tant pour l'avoir dref-

fée que pour l'expédici on , co-
pie , fignification & autres

droits qui la concernent , à

peine de radiation , & d'être

déduit au Procureur du De-
mandeur, autant de fes droits

pour chacun article ^ui aara

paflTéentaxe, qu'il s'en trou-

vera de rayés dans la déclara-

tion. Ordonn.de 1667, Ut, 31.
art. 7'

Voyf{ Bornierfur cet article»

m DefFendons auxdits Pro-
cureurs qu'ils neretiennenrles

lettres & titres des parties fous

couleur de leurfdits falaires, 3z

fi aucuns defdits Procureurs
leurs fervtteurs ou familiers

retiennent ou veulent retenir

lefdics titres , Nous voulons

diligente ia^uilîiioa Si puai-:
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l?acatIons. Il leur eft feuleroent permis de fe pour-
voir par aâion. Cependant ils peuvent retenir les

procédures par eux faites jufqu'à ce qu'ils foient

payés. ^

Lçs Arrêts donnent aux Procureurs une hypothè-
que pour leurs fàlaires du jour de leur procuration ^
fi elle eft paiïee par devant Notaire; ou fî elle ne
l'eft pas , du jour feulement que Traire eft termi-
née , avec privilège fur les meubles ou immeubles
dont ils ont procuré le recouvremcHt à leurs Parties,

tion en ê:re faite , par priva-

ïion de leurs Offices , & autres

g-randes amendes , tellement

(^ue ce foie exemple à tous au-

rreg. Charles VIL au Montili>

Us-Tours , Avril 145 3' ort,^^,
n Papon en fon recueil (TAr"

rets , Liv, 6. tit, 4. arr, 21,
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P. QUESTION.
Quelles font les Obligaticns des Procureurs ,

lorfquils reçoii'ent de Vargent de leurs

Parties ?

ÎEs Procureurs ne font pas toujours en ét?it de

_j faire des avances pour leurs Parties, & il ne
feroit pas même jufte qu'ils fuiTent privés de leurs

falaircs pendant tout le cours d'une longue inflance;

c'eft pourquoi il leur eft permis de recevoir avant la

fin du procès, de quoi fournir aux frais qu'il con-
vient ce faire. Mais comme ils ne n:>nt point dans

l'ufâge de donner des reçus de ces' fortes de fommes,
les Ordonnances ont i~igcme;it réglé a qu'ils tien-

a Et pour ce que foiiventcs

fois avient qu'après le trépas

des Procureurs , leurs hériàers

demandent grands refies & fa-

laires , & aiiifTi les héritiers

demandent fou vent ce qui a été

payé auxJits Procureurs; von-

loos Si ordonnons ipe dorcf-
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Croient regiiire de ce qu'ils recevront de leurs Par-

ties , & qu'ils feroient tenus de les repréfcnter. ^

D'où il s'enfuit qu'ils commettent une faute con-
fidérable lorfqu'ils négligent d'enregifirer les Ibmmes
qui leur font payées par leurs Parties, parce qu'ils

i'expolent à demander plus qu'il ne leur eftdii.

Mais ils feroient coupables d'une injuftice des plus

marquées, s'ils n'écrivoient fur leurs regilîres qu'une

partie des femmes qu'ils reçoivent, ou s'ils refu-

foient de pafTer en compte toutes celles qu'ils fçavenç

avoir reçues.

navanc les Procureurs faflent

regiftre de ce qu'ils aiironc &
recevront «des parties , & qu'ils

ne foient reçus a faire deman-
de , mèmement de paravant
lin an ou deux i Tans grande &
évidente caufe &prcfomption,
& (î celles queflions aviennenc,
qu'elles foient légèrement dé-

cidées & fans charge oudépen-
fe des parties.

CharUs Fil. au Monnl-Ics-
Tovrs , Avril 1453. "'f' 44'

t Ordonnons qu^un chacun
Procureur foie tenu de bailler

& montrer l'état de ce qu'il

gara refu de Ces parties , en

prenant certification & quit*

tance de tout ce qu'il aura
hailléj outre la femme de vingc

fols tournois en faifant foi d'i-

celles , tant auxdites parties

qu'à ceux qui taxeront lefdits

dépens , & detf^ndons auxdits

Procureurs qu'ils ne deman-
dent , exigent ou reçoivent

aucune chofe defdires parties ,

fous couleur de divers dons,
ou autres dépensexcraordinai-

res, qui ne feront néceflaires

& juftes pour la dcduJtion de
la caufe. Charles VIL au Morif

til-lès-Tours , Avril I4S|.
arc, 45,
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II. QUESTION.
(Quelles font les obligations des Huifjîers

^ Se rgens ?

Ous n'examinerons point ici en détail tout ce

qui regarde les différentes fondions àts HuifTiers

& Sergens, cette connoiffance regarde plus les Gens
de Pillais que les Théologiens ; & quoiqu'elle puiiïe

cfre utile pour décider plulicurs queftions de Morale,
file n'y eft pas néanmoins absolument nécelTaire. Il

fuffit de dire en général que les Sergens font obligés ,

1°. de connoitre jufqu'où s'e'tendent leurs pouvoirs,
1°. de fçavoir les formalités qui concernent leur mi-
niftère, * 5°. d'être très- fidèles à les obrerver& à ne

rUn faire qui foit ôppofé aux règles de la Juftice , de

riionneur & de la probité.

Ils ne peuvent fe difpenfer de connoitre quelle eft

pvécifément l'étendue de leurs pouvoirs, quels font

les Ades qu'ils font en droit de faire, quels font ceux
qui ne (ont pas de leur miniftère, autrement ils s'ex-

pofiroient à porter un préjudice confîdérable aux
J'arties qui pourroient être iouvent condamnées en
des dommages & intérêts.

Ils doivent fe fouvenir qu'ils ne font que les Mi-
riftres du Magiftrat, & que les exécuteurs de fès Ju-

gemens; enforte , qu'à la réferve de quelques Ex-
ploits d'Afîîgnation , de Commandement, de Som-
mation , ou d'Intimation , ils ne peuvent rien faire

e. On faîr inhibition Si def-

fenTe à ladite Cour, de rece-

voir aucun pour Huiffîer , s'il

re fçaic lire & écrire bonne

Intre lifîble, & qu'il ne fça-

che faire prompteracnt les

exploits de fon état , fur quoi {

fera examiné, 8c qu'il ne foie

expert & fuffirant , à ce qu'il

faut à fen office. Franc c^is T,

à Ys liir TUlle , 0£lohr. 1 5 3 f.
chay, 6. arr. 4.

Ordonnance de 1 6 67, th. i,

en, 14.

fans
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fans ordonnance du Juge , ou qu'en conféiuence

ti'un Jugement rendu , ou de quelques Ades que ioa
appelle Parés. Ils ne peuvent de leur autorité abré-

ger dans une Affignation les délais prefcrits par les

Ordonnances , de quelque nature que fbit une affai-

re , ce droit appartenant au Juge privativemeni à tout

autre.

Un Sergent en fe renfermant dans les bornes de

Ton miniftère, s'épargne bien des inquiétudes, & ne
fe trouve point dans l'obligation de réparer les dom-
Kiages qu'il auroit pu cautèr , iî Tes entreprises euiTent

excédé Ces pouvo:rs.

De plus, il faut qu'un Sergent foit inftruit de tout

ce qui eft requis pour rendre bons & valides les Ac-
tes qu'il eft endroit défaire; c'eft-à-dire, qu'il eft

tenu de (çnvoir au moins les formalités efTcntielles

qu'il doit obferver. Par exemple , il ne lui eft pas

permis d'ignorer que dans un Exploit d'ajournement

,

il doit déclarer fon domicile ^ Si celui de (à Partie

,

aufti-bien que la JurifJ.'dion oii il eft immatriculé;

que l'Exploit doit être libellé, & donné à perfonne

ou à domicile, ce qui doit être exprimé dans l'origi-

nal & dans la copie; qu'un exploit de retrait ligna-

ger , dans la Coutume de Paris, doit contenir les

offres de bourfe déliée , &c. « & être fîgné tant en
l'original qu'en la copie de deux Recors ou Témoins,
tie la qualité defquels il fera fait mention aufli - bien
que de leur demeure. Que dans un procès- verbal de
lai/îe, ^ le Sergent doit être aflifté de deux Téaioins

l Déclareront au/Ti les Huîf-
£ers ou Sergens p.ir leurs ex-

ploits, les Jurifdictions où ils

font immatriculés , leur domi-
cile. ...le domicile & la qualité
de la partie , le tout à peine de
nullité & de vingt livres d'a-
mende. Ordonnance de 1667.
rirre z. art.z.

c Voyçx. les Arrêts cités par
hrodeau fur l'article 130, de
la Coutume de Paris,

Etau,

Item. La pratique de Lan-
ge , livre 3. chap, 18.

d Avant d'entrer dans une
mr.ifon pour y fjifir des meu-
bles ou erfeis mobUiaires >

l'Huiffîer ou .'Sergent fera tenu
d'appeller deux voiîins au
moins , pour y être préfens >

auxquels iifera ligner fon ex-
ploit ou procès- verbal , s'ils

i'çavent ou veulent /îgner ,

fmon en fera mention : comir-c

D
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qui fignent , ou qu'il foit marqué qu'ils n'ont pîi fï-

gner, ou qu'ils ont retufc de le faire.

Auren:e,un Huiflier qui veut faire Ton devoir»
ne manque jamais dans les cas difficiles , & qui ar-

rivent rarement, de confuiter des personnes habiles,

afin de n'avoir rien à fe reprocher,

La plus importante obligation des Sergf ns & celle

qui renferme toutes les autres , confifte dans une fi-

délité à l'épreuve de tout. Ils pèchent grièvement
contre cette fidélité & font obliges à reftiiution :

lo, Lorfquede propos délibéré ils manquent à quel-

ques formalités elTentielles,

1°. Quand ils exigent des falaires plus forts que ceux
qui leur font taxés par le Juge , ou qu'ils fe font

payer plufieurs falaires pour un fèul & même voyage j

e ce qui peut arriver aux Sergens des Tailles.

30. Lorfqu'ils commettent quelque fauffeté, qu'ils

tie laiflent pas de copie de leurs exploits ou procès-

verbaux aux parties intérellées, f qu'ils donnent un

aufii du tems de l'exploit , Ci

c'eftavant ou après-midi , & le

fera aufiifigner par fes Recors,

& s'il n'y a point devoilin fera

tenu de le déclarer par l'ex-

ploit , & de le faire parapher

par le plus prochain Juge in-

continent après l'exécjtion.

Ordonnance de 1667. tit. 33.
en. 4. _

^

François I. à Ys fur Thille

1535. ûrf. 7. ^^
Henri III. î<iU.
e Pour obvier aux grandes

exat'lionsqiiefontnosHuifllers

ou autres Sergens <jui ne crai-

gnent de prendre falairc.cxcef-

fif de plufieurs journées , félon

le notnbre des exécutions faites

par un jour , à raifon dequoi

notre peuple eft moult oppreflé

Se grevé j'.fqu'ici : Nous vou-

lons Se ordonnons que lefdits

Huiffiers & Sergens ne pu ililnt

pourun iourbéfognans hors de
Ville , prendre falaire que
d'une journée tant feulement.
François I. à Ys Jur Thille ,

Oclobre 1535. ch. 6. art. lO.

Ordonnons à nos Juges c/ic-p

cun enfa Province taxer falcire

certain avx Sergens pour eux
6* leurs Pucors , outre lequel

ils ne pourront exiger , ne pren-

dre ûutre rhoje , d peine de pri-

vation. Charles IX. Etats d'Or-
léans If 60. art. 90,
/Item. Pour obvier à plu-

fieurs inconvéniens qui peu-
vent advenir de ce que fouven-
tes foisqr.and les Huifllers de
notrcdite Cour fignifient quel-

ques Requêtes, Lettres royaux,

deffauts ou autres chofes, ils

n'en baillent copie, qui vient
a gros intérêt des parties pour-
fuivantes , nous avons enjoint

& enjoignons auxdits Huiffiers
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rapport d'afïîgnation fans avoir fignifîé l'exploit à

perfonne ou à domicile.

40. S'ils ne mettent point à exécution les Aâes ju-

ridiques dont ils font chargés, ou qu'ils Je faflent trop

tard par leur faute, 3 entbrte que les Parties en re-

çoivent du préjudice. ^ Si dans une vente de meu-
bles faifis & exécutés, ils n'ont pas donné le tems

prefcrit pour les enchères ;
' s'ils ont adjugé des meu-

bles par faveur; ^ & fi après la vente ils -ont , fans

de julles caufes , retenu l'argent des meubles vendus,

& différé de le remettre à ceux qui étoient en droit

de le toucher. ^

bailler promptement , fi pof-

lîble eft , kfdites copies à

ceux auxquels ils fignifieront

lefdices Lettres royaux ou autre

chofe, en leur payant falaire

raifonnable , & ii elles étoient

telles que lefdits HuifTiers ne
puifTent promptement fournir

(defdites copies , nous leur

avons detfenda & detTendons de

ne rendre leurs originaux aux
parties fuppliantes ou impé-
trantes , leurs Procureiurs . fol-

liciteurs & autres , jufqu'a ce

que lefdites copies ayent paru
été baillées auxdits Procureurs
des parties adverfes s'ils les

demandent, fur peine j Sec,

François I, Oclobre 1 5 3 î . c/iap.

6, art. 1 1.

g Siculpâtuâ datumeft dam-
num, vel injuria irrogata ...

.

authïcimperitiàtuâ, five ne-

gligentiâeveneruntjJurefuper
his fatisfacere teoportet. Cap.

fi culpa , ex:ra. de injuriis b'
damno iato.

h Arrêt du Parlement de
Tournay rapporté par Pirault
tomel. Arrêt 77. parlequelun
Huiflîer qui avoit diîTeré une
exécution fans en donner avis

à fa partie fa: condamné aux l

dommages Se intérêts.

i Les bagues, joyaux & vaîf-

felle d'argent de la valeur de
trois cens livres ou plus ne
pourront être vendus qu'après
trois expofitions, à trois jours

de marché diiférens , /î ce n'eft

que le fai/îiiant de le fv.li ca
conviennent par écrit qui fera

mis entre les mains du Sergent
pour fa décharge. Ordonnance
de l66j. titre 3 ^ . art, 1 3

.

k Les Huiffiers Se Sergcnj
feront tenus de faire mention
dans leurs procès verbaux du
nom ^" domicile des adjudi-
cataires, defquels ilî ne peu-
vent rien prendre ni recevoir
dire<^eraent ouindirefteroent

,

outre le prix de l'adjudication

à peine de concuffion. Ibidem,
art, 16.

l Incontinentaprèsla ventCj
les deniers en provenant feront
<iciivrcs r î.r h .Sergent ou Huif-
fîerentreles mains du faihffanr,

jufqu'a la concurrence de fon
dû ; le furplus délivré au failî

,

& en cas d'oppofition , à qui
par la Juftice fera ordonné

,

à peine contre l'Huiffier ou
Sergent d'intcrdiecion ôc de
cent livres d'amende apclica-

Dij '
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Enfin , ils doivent éviter avec foin , d'exploiter
hors le i-ejfort de leur Jurifdiétion ;

"> de fajre le?

Fêtes & les Dimanches certains ades prohibés en ces
fiints jours, d'exercer leurs fondions avec infolence
" & avec mépris, & de (è (ervir de leur minifière pour
fè venger de leurs ennemis , ou pour favorifer leurs

amis aux dépens de lajuftice & de l'équité.

hle moitié à nous , Se moitié
à celui qui devoir recevoir les

deniers. Ordonnance de l66j.
litre ?3. art. 20.

m Faifons deffenfes à tous

Huiffiers ou Sergens royaux ,

de faire ou donner aucuns ex-

ploits d'ajournemens , com-
mandemensoufaifie, ni autres

ztits de leur minifière hors

de l'étendue de la Jurifdiftion

royale > dont ils font Huifïiers

ou Sergens parle titre de leurs

provifions, & dans laquelle ils

font immacriculés , à peine de

nullité des exploits , ou autres

aéèes , & de cinq cens livres

d'amende , même dans les

lieux où jufqu'à préfent lefdits

Huiflîers ou Sergens auroient

été en pofle/ïîon publique d'in-

flrumenter hors du territoire

de leur S'.ége. Déclaration du

Roi du I. Mars 1730.
n El a ce que nofdits fujets

n'ayent ou prennent occafion
pour les déportements des Mi-
p.iûres de notredite Jufticeî

pour n'être leur qualité par
eux connue, de leur réflïlcr lorf-

qu'ils feront lefditR aftes dç
Juftice , nous enjoignons aux-
dits Sergens procéder auxdites

exécutions avec toute modeftie,

fans ufer de paroles arrogante»
ou infolentes; ains fe com-
porter envers ceux à qui ils

feront lefdits exploits félon leur

étar âc qualité , fur peine de
réparation honorable ôc profi-

table, & punition corporelle

s'il y échet ; & pour faire lef-

dits exploits ne s'accompagne-
ront nofdits Sergens que de
leurs Recors , & n'auront au-

tres armes que l'epée feule,l)non

que par nos Juges autrement

en fût ordonné. Charles IX. i
Amboife, Janvier l'ilôt artt i*
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I I ï. QUESTION.
Quelles font les obligations des Notaires ?

LE Notaire eft un Officier public inftitué pouf
recevoir par écrit , dans la forme prescrite par

les Loix, les conventions des hommes, & les difpofî-

tions qu'ils peuvent faire , foit entre- vifs, foit à caufe

de mort ; enfbrte que par fa fignature il rend ces

Ades autentiques, ce qui fait qu'ils font tenus pour
bien & dùement vérifié-, & qu'ils emportent hypo-
thèque du jour qu'ils ont étépafTés; à la différence

des Aâes' fous fignature privée , qui n'ont pas le droit

d'hypothéqué, & qui ne peuvent être mis à exécution
qu'après avoir été juridiquement reconnus.

Les foncions du Notaire font très-étendue? , p^iif-

qu'il n'y a prefque point d'affiires qui ne puiifcnt être

de fon relfort. C'eil pourquoi , outre la pr bité oui

doit faire fbn caradère elTentie!, il a befoin d'une

capacité a qui ne confifle pas feulement dans Tufli-

ge du ftile ordinaire des Ades ,& de certains termes
conTacrés à la pratique ; mais qui demande encore
v.ne connoiiTance fuirirante des Ordonnances 8r des

Coutumes, & même de certains principes de Jurif-

prudence , fans lefquels le Notaire ne feroit pas en
état de réfoudre les difficultés communes & ordinai-
res b qui ont rapport aux Ades qu'on lui demande.

a T)or?fnavant ne fera nçu
eurun Notaire à mef-re à prix
les ti:it2ireries ou Greffes des

Cours OU Bancs des Jurifdic-
tions du Roi ni icelles e-:ercer

comme dernier enche'rijjiur ,

s'il n'ejl Trouvé idoine & fuf-
jifant , bien renjmmé 6* expc-
rimenré en telles chofes. Char-
les VIII. 1490, art. 21.

Louis XU. à Blois 1498.
art. 69.

François I. IS'35. chap. 19»
art. 7.

. h Horum autcm quredain

aliquis fcire ranetiir ; iila fci-

licet fine qiorum fc'entia non
potefl dehitum adum redè
excrcere;undaomaestenentur
fcire communicer ea qui func

Diij
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ni d'appercevoir & de diftinguer les plus embarraf-
i^intes, afin de confulter les perfbnnes habiles, ou du
moins d'en avertir les parties.

Ce que nous venons de dire trouvera C\ preuve &
fon éclairciiïement dans l'examen que nous allons

faire des différentes obligations des Notaires.

Un ^ otaire, avant que de recevoir un Ade, doit

connoîfre les parties qui lè présentent devant lui , ou
s'il ne les conncît pas, il ell tenu de s'en faire cer-

tifier par des perfonnes dignes de foi, afin d'éviter les

fraudes & les foppofitions. «

il eft obligé de Ce faire inftruire par les parties de

leur condition & de leurs qualités , afin de fçavoir fi

les perfbnnes font capables de contrader. Il doit

aufîi Ce faire expliquer leurs intentions , & leurs

droits , pour connoitre d les chofês dont on veut

pafîer ade (ont dans le commerce des hommes , fi

elles peuvent être la matière d'une convention lé-

gitime , & quelles font les formalités requifes pour
cette convention. Il a fur-tout befoin d'une atten-

tion particulière pour pénétrer l'intention des con-

traftans, afin de la mettre dans tout fon jour, & d'é-

riter les équivoques fources ordinaires des contefla-

tions & des procès.

Enfin, il doit examiner la nature de TAde afin de

connoitre s'il eft en droit de le recevoir.

Nous avons aujourd'hui deux efpeces de Notaires ,

fi^a.voh les Notaires Royaux fimplement, & les No-
taires Royaux Apofloliqucs: or comme leurs fondions

ik trouvent diftinguées par la difpofition des Ordon-

fdei Se univerfalîa juris prse-

cepta , fînguli autem ea quae

sd eorum ftatum vcl officium

fpeftant. SanBus Thomas ï.z,

€^uceft. 76, art. 1. in corpore.
_

c Les Notaires ne recèleront

aucun contraâi , s^ils ne con-

noiJJ'ent les perfonnes , ou qu'ils

Joient certifiés (y témoignés être

{eux qui contrjElent ,
jur peine

de privation de leurs Offices,

Louis XII. à Blois 1498. arc«

Inh'bons 6" dépendons à toits

Notaires ne recevoir aucun con-

tracl b'c. b" ne recevront les

contrats fans témoins cogneus

par les Notaires comme les

confrnhans, François I. à Ys
fur Thiik 1535. chap. 19, aru

7.
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nances , & qu'ils n'ont pas la faculté de recevoir les

mêmes conventions , les uns ne doivent pas entre-^

prendre fur les droits des autres; ^ outre ceh les

Notaires ne peuvent recevoir les Ades que dans l'é-

tendue de leur RefTort & dans le lieu de leur matri-

cule , autrement la convention feroit nulle ^ ou au
moins elle n'auroit d'autre force que celle d'une iî»

gnature privée , parce que le Notaire hors de fort

reffort n'a aucune autorité , & n'efi con/îdéré que
comme un fimple particulier. ^

Mais la principale obligation d'un Notaire eft de
ne recevoir jamais aucun Ade dans lequel il fe trou-

veroit quelque faufleté , quelque fraude, ou quelque

convention contraire aux bonnes mœurs; s il cora-

mettroit une fauHeté , s'il fuppcibit des ventes ou
des échanges qui ne Ce feroient point, ou s'il dér
claroit contre la vérité que la fomme a été payée en
fa préfence, en argent comptant. Il i'e rendroit cou-
pable de fraude, s'il engageoit quelqu'un à prêter fou

d Philippe! le Bel 1301.
art. îo.

Charles l^ll. 1490. art, 1 1 .

François I. Oâobre 1Î35»
6" Août 1^36.

Henri II. IÎÎ9.
Auxquels Notaires royaux&

apoftoliques nous avons attri-

bué &: attribuons parnôtrepré-
fen: Edic, le pouvoir & facul-

té de faire feuls , & prîvative-

men t à tous nos autres Notaires

& Tabellions , à ceux des Sei-

gneurs , & à tous nos Huiffiers

& Sergens les procurations
pour réfigner Bénéfices pure-
ment & fimplemenc, enfaveur,
avec réferve de penfion , pour
caufe d'union , d'éreftion , per-
mutation , coadiutoire , avec
future fucceffion ou en quel-
qu'autre façon que ce foit, &c.
Lsuis XIV. 169 t. art. i.

e Sans qu'il foie loifible à

iceux Tabellions d'entrepren-

dre fur les limites l'un de l'au-

tre , de ne recevoir, palier ou
groiToyer aucuns coptrails hors
leurs limites Se refTorts , ne pa-
reillement à nofdits Notaires ,

ne à Tceux Notaires établis ef-

ditsTabellionages jà inftitués Se

à Inftituer fur peine à tous
de rendre le quadruple du pro-
fit & émolument qu'ils en au-
ront reçu. Au/Ii de nullité des
contrats , & de tous dommage*
& intérêts envers les parties

intéreflees. Henri II, Novem"
bre 1542. art. I.

fLouis XII. I498. art, 6i,

g Hts Tabellianibus , qui
hujufmodi contraiftum veti-

torum aufi fuerint inftrumenta
confcribere, irrevocabilis exi-

lii anîmadverfione pledendis,
tege , jubemus 1 4» §. 3 . coi, rfs

facro-fanBis Ecckjiis%

Dif
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argent à un homme dont il connoîtroit l'rnfolvaljr-

lité, ou s'il profitait de la fimplicité de l'une des

parties pour favorifer l'autre à ion préjudice , de quel-

que manière que ce fût. Il déslionoreroit fa profef^

fion , s'il devenoit l'entremetteur des ufuriers, en re-

cevant des contrats où Tufure , quoiqu'artificieufe-

ment palliée, n'en f roit pas moins refile: ^ En tous

ces cas qui îbnt autant de péchés griefs pour un No-
taire , il cft tenu en confcience cïe réparer le dom-
mage qu'il a caufé. ' Il doit auffi prendre garde qu'il

ne fê glilfc rien dans les aâes qui fente la fimcnie

ou la confidence; ^ ces matières demandent d'autant

plus d'attention , qu'elles font plus délicates & très-

importantes.

A l'exception de quelques Ades qui concernent

les matières eccléfîaftiques lefquels peuvent être re-

h Jnrc7:^.^f:>ns &' défendons à

Trus NoT:iires de ne recet-oir

cucvns conTracls ufuraires fur

;:eine d'être 'privés de Uurs érats

t;" d'amende arbitraire. Louis

Xîî. Juin 15 10. art. 65.
Faifons inhibitions & def-

fenfes à routes perfonnes de

quelque état, fexe «X: condition

qu'elles foientj d'exercer aucu-

nes ufures, ou prêter deniers

à profit ou intérêts , ou bail-

ler marchandifes à perte de fi-

nance par eux ou par autres ,

encore que ce fût fous prétexte

de commerce public , & ce fur

peine pour la première fois

d'amende honorable, bannif-

fement & condamnation de

grofles amendes, dont le quart

fera adiue-éaux dénonciateurs,

& pour la féconde fois de con-

fifcation de corps Se de biens.

Ce que femblablemcnt Nous
voulons être obfervé contre

les proxénètes , médiateurs &
«ntremecteurs de tels trafics

& contrad? illicites 8c reprou-

vés : finon au cas qu'ils vin (Tenc

voloptairement à révélation.

niais 157:?. art. ^02.
Contrahentes verô , TabeU

liones qui inftrumenta confe-

cerint , proxeneti ufurarum

aut lucri participesminiAriqué

omnes horum fcelerum , &
pœnis Jure ftatutis & ccde-

fiafticis cenfuris puniantur.

ConciLMediolanenfi, IféÇ. I,

conflit, parte Z. tit. deUjuris.

Aftuarii feu Notarii . ufura-

rum proxeneta» , omnefque qui

contradibus ufurariis aliqusm

operam , vcl confenfum prn;-

bent; ejufdem criminis cen-

feantur eiïe participes. Concih

Rhcmenfe , 158^. rit. de Fœ-
nore.

i Foyei les Conférences tenues

au mois de Juin \']t6. qucefi».

4. Traité de la Rejlîtution ^

p. UO.
h Concil. Rhemenfe 1583»

cap. 14, &• BurdigaU 1614».



fur les Etats, 8 r

'digés en Latin , tous doivent être écrits, en François

fans chiffres ' & mêaie fans abbréviations , a moinj

qu'elles ne foient fi ufitées & fi connues oue l'en ne
puiiïe s'y tromper.

Les Notaires font tenus d'exprimer îe nom & le

furnom des parties , fans qu'ils puiiTent les laifier en
blanc; ™ il eft bon même peur éviter toute cquivor

que & pour défigner plus particulièrement les per(bn-«

nés, de marquer tous les noms qu'ils portent avec

leurs qualités principales.

Il eft nécefTaire d'exprimer la demeure àss con-
traftans & des témoins , le jour , le tems , la Ville ou
le Bourg , la Paroiiïe & l'endroit particulier auxquels

les ades font paiTcs, " aufïi-bien que létude où la

minute eft demeurée; dans les contrats qui transfè-

rent la propriété, les Notaires font obligés d'expri-

mer la nature Aqs héritages aliénés, de faire mention
s'ils font tenus en fief ou en roture. S: de défigner

les fiefs , d'où ils relèvent , aufli-bicn que les redevan-

ces dont ils font chargés envers les Seigneurs ; le

tout à peine de nullité de l'aéie à l'égard des par-

ties , & de privation d'Office à l'cgard du Notaire. »

Cependant ces peines ne s'exécutent pas à la ri-'ueur.

ICharoniai liv. 5, des Pan'
deÛe! , ckap, l. rapporte un
Arrêt du Parlement de Paris

du ip. Janvier I^St. (]ui dé-

clare nuls les legs faits dans
un teftament , parce que les

Jommes étoienr écrites en chiffres.

m Sentence fervan' dérègle-

ment , du Chdt'ht de Paris le

12.. Décembre 15 I 5. rapportée
par Néron,

n Tous Notaires 6" Tabel-
lions feront tenus mettre par
leur: comraEls , fur peine de

prij^ation de leur Ojîce 6" d'a-

mende arbitraire , les lieux

des demeurances des contra-
hans. Ordonnance de Villers*

Cotterefl-s ijjp, arc. 67,

Seront aufTi tenus tous No-
taires mettre & déclarer par
lefdits contrains j teflamens &
ï(Ses , la qualité , demeu-
rances & Paroides des parties

& témoins dénommés , Is
maifon ou les contraints feronr
pafTés , & pareillemetir letems
de devant ou après midi qu'ils

auront été faus. Ordjnnancs'
de Blris I <,79. art. 167.

Nous deifendoti'; à tous
Notaires de ouelqie Jurifdi»-

risn qu'ils foient 3 de recevoir

aucuns conrratts d'héricîges ,

foit de vendtcion , écb;inge ou-

autres, fans être déclaré par Jes*-

contrahans en quelfi-. fou cen—
five font les chofes cédéss oui
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& fouvent les vendeurs en font quittes pourdcclarér
qu'ils ne (\:avent d'où relèvent leurs héritages ; cela
le peut tolérer , pourvu qu'il n'y ait point de fraude
de leur part. P

Les procurations àes parties contraftantes doivent
être inférées dans les zâcs, i de peur que la procu-
ration venant à Ce perdre , celui qui l'auroit donnée
ne défivouât ce qui auroit été fait en fon nom. Ce
qui eft d'autant plus néceffaire, qu'ordinairement le

Notaire devant qui la procuration eft paiïee , n'en

garde point de minute.
Quand une fois l'ade efl; dreffé , il eft du devoir

du Notaire de le lire en préfence des parties ^ & des

témoins s'il y en a , de faire fans interligne les addi-

tions ou retranchemens dont elles conviendront ;
»

tranrportées , Se de quelles

charges elles font chargées en-
vers les Seigneurs féodaux ou
cenfuels. Et ce fur peine de
privation de leurs Offices quant
a. IX Notaires, & de nulli:é des

concraiSs , quant aux con-
trahans. Lesquelles peines

Nous déclarons dès à préfent

comme dès lors encourues au
•cas fufd. François I. d Villers-

C''cerejls Août \<^l9.art. l8o.
Deffendons à tous contrahans

cil matière d'héritage défaire

fciemment aucune faute fur le

rapport ou déclaration des te-

nues féodales ou cenfuelles qui

feront appofées en leurs con-

trats à peine , &c. Ibidem art,

liSr.

Henri II!. Etats de Bhis
1^79- art. ib'o.

p Voyei l'enregiflrement de

l'Ordonnance d Henri IL du 4.
Mctrs 1^49.

ç Arrêt du 6. Juillet 1577.
r Enjoignons à îccux Notai-

res qu'ils mettent & rédigent

(Ivinexneai & entièrement par

écrit les contrafts qui feront

palTés pardevant eux ; & après

ce qu'ils feront écrits , qu'ils

les lifent au long en la pré-

fence des parties avant qu'ils

fîgnent , ne baillent lettres

d'iceux contrats. François I,

d Ysfur mile , Oclchre 1535.
chap. 19. art. 4.

Arrà du 13, Décembre
14-3» rapporté par Guenois ,

livre II. titre 14.
Autre du 4 Septembre de la

mime année rapporté par Pa~
pon^ liv. 4. rfr. 13.
'

i Inhibons & dépendons
auxdiis Notaires de mettre au-

cune chofe aux inftrumens ,

outre ce qu'ils auront oui Se en-

tendu des parties , & qu'ils ne
mettent chofes qui n'ayent été

dites <! proférées ou déclarées

par lefdites parties , ou le No-
taire en préfence des témoins.

Et ne mettront chofes fuper-

flues , ne grande multiplication

de termes fynonimas, à peine

d'amendq arbitraire» Ibidewt

art. 3,
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àe rapportef avec exaditude les changemens & les

ratures , en marquant le nombre des lignes & des

mots , ' de faire figner les parties " & les témoins ,

ou en cas qu'ils ne le puiiïent pas , de faire mention
de la raifon pour laquelle ils ne l'ont pas fait; de
fîgner lui- même l'Ade enpréfence des parties & des

témoins. ^

Si après la clôture & la fignature de l'Afte , les

parties veulent cf.'un commun confentement y faire

quelqu'addition , l'apoftille doit être fignée des par-

ties, àes témoins & du Notaire, & cela dans le tems

même de la paiïation del'ade ,
pour éviter deux iii-

convéniens : le premier eft , qu'il y auroit une faufTe-

té , fi l'ade étoit daté d'un tel jour avant midi , & que

néanmoins l'apoftille fût d'un autre tems ; le (ècond

eft , que C\ l'un de ceux qui doivent figner refufoit dans

la fuite de le faire, l'ade entier deviendroit caduc &
abfolument nul.

Le Notaire doit être d'autant plus fidèle à obfër-

ver toutes ces règles , qu'il eft refponfable des fautes

qu'il commet , & qu'il eft tenu de réparer les dom-
mages que foufïrent les parties par fon ignorance ou
par (a mauvaise foi.

Ibidem art. 8.

t Arrêt du Parlement de

Taris du 4. Septembre ifSf.
rapporté par Ferriere , fcience

des Notaires, ck, l J.

u Seront tenus les Notaires
faire figner aux parties Se aux
témoins inftrumentaires, s'ils

fçavenc figner , tous aftes &
contraûs qu'ils recevront ,

riont ils feront exprelTe men-
tion , à peine de nullité def-

dics coatraâs ou &&&a,,,,2(.

aux cas que les parties on té-

moins ne fçauront figner, les

Notaires & Tabellions feront

mention de la requifition par
euxfaite aux parties & témoins
de figner , & de leur réponfa

qu'ils ne fçavent figner. Char-
les IX. Etats d'Orléans 1560,
art. 84.
X Arrît du 2, Décembre

ï^99. rapporté par Charondas,

livre 10, chap, 66,

D y]
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IV. QUESTION.

Quelles font les obligations des Notaires au

fujet de la dt^livrance des copies des AEles-

paffes devant eux ?

LOrfque l'une des parties contrariantes demande
au Notaire la copie de l'ade qu'il a reçu , il eft

dans l'obligation de la délivrer au plutôt, " comme
àl eft tenu de recevoir un contrad quand il en cH
requis par [es parties, & qu'il peut mcme y être con^

traint, parce quM eft perfonne publique; auffi ne
peut-il leur en refufer une expédition , lorfqu'elles

en ont befoin pour leur fureté , pour leur inftrudion ,

eu pour d'autres caufcs dont elles ne font point obli-

gées de rendre raifon.

i\lais C\ d'autres que les contraftans ou leurs fuc-

cefTeurs, voulaient avoir copie d'un ade , ou com-
munication de la minute , le Notaire ne pourroit

îeiir accorder, à moins qu'il n'y eut un jugement qciî

l'ordonnât. La raifon en eft , que les Notaires font ^

très-étroit^ment obligés au fecret, & que ce (eroh le

trahir , que de communiquer les ades à ceux qui n'y

font point établis.

aTrançois I. IJJÎ'. ch, i5.

aTT. 9'

Et expédieront aux parties re-

çuerans lefiits contrafîs ou acles

en hrief, fe" par eux/bujjignés.

Charles IX. Etats d'Orléans
3î6o. arr. 84.
b DefFendonsàrou)! Notaires

& Tabellions de montrer ôi

communiquer leurs R*gifîres,

livres , & protocoles , fors aux

contraftans , leurs Héritiers

& Succefietirs, ou autre auquel

le droit defdits contrats ap-
parriendroit notoirement , ou
qu'il fût ordonné par Juftice»-

Fi-ançois I. d ViUers- Contrefis-

Août lys?' '"^' ^77o-
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A l'ég.irà des faits particuliers dont un Notaire eft

înftruit par quelqu'une des parties, il ne peut être

oblige de les déclarer. «=

Il y a des Arrêts qui ont déchargés des Notaires

de la demande contr'eux intentée , pour avoir ret^u

des contrats de conftitution fans déclarer les dettes

du vendeur, defquelles ils avoient connoifTance pat

d'autres contrats pafTés devant eux. "^

Plufieurs Sentences & Arrêts ont au(îi à\C^en{é îes

Notaires de porter témoignage , & de dépofer en
Juftice , fur des chofes qui concernoient le fait de
leur Charge. ^

Le Notaire eft l'interprète de la volonté des par-

ties au tems de la paiïation du contrat feulement,
après quoi il n'en eft plus que le dépofitaire. Ainfi ,

lorfqu'il en délivre une copie, elle doit être entiè-

rement conforme à l'original ou minute, fans qu'il

fbit en fon pouvoir d'étendre aucune claufe, n'in-

terpréter aucun terme, f d'augmenter, de diminuer,
ou de changer en aucune manière ce qui eft porté

dans l'ade.

Lorfquf le Notaire a délivré une greffe d'un con-
trat obligatoire , il ne doit en donner une féconde
au créancier qui a perdu la première

, que fur l'Or-

c Circa ea verô quœ aliter

^quàm per confefnonem ) fnb

îecrero comm'ttunnir , dif-

tinguendum eft. Quandoque
enim Tint ralia qu» ftatim

cùm ad notuiam hominis ve-

nerint , hcmo ea man'feftare

tenetur, ptità (1 pertinent ad

corrapcionem miiUit îd'nis-...

quandoq le veto f int ta ia: q '^

quis prodere non cenetur. Un-
ài pot;'ft obligari ex hoc quod
iî'bi fuh ''ecreto comm'ttuntiir,
& t::nc nuHo modo teneritr ea

prodere , etiam ex prjîcepco

fuperioris , quia fervare fidem

eiè. de jure naturali , nihil au-

tem poteft prscîpî homîni
contra id qiod eft de jure m-
im^W. S inclus Thomas , 2. z.

^u.-eii. 70. art. \. ail,
d Arrêt du 25. Décembre

î^92. b" du J 6. Juillet lo'^'^.

dans les Chartres des Notaires ,

chau. 19.

e Sentences du Châtelet t'u

21 Oclobre Jéop. (:^ du ^.

Janvier 1647.
Arrêt du 1 . Mars 1^44. 6"

iu 20 Août î'^fo. aux Char-

tres des Notaires , chap. 19.

/ Irrêt du ^. Juillet 1561.
ripporté par Cbarondas , liv.

iz,nomh, 44»



8^ Conférences d'Angers ,

donnancedu Juge; s & en ce cas le créancier n'aura

fon hypothèque liir les biens du débiteur, que du jour

de la délivrance de cette féconde groiïe.

g Ec depuis qu'ils auront
une fois délivré à chacune des

parties la grofTe des teftamens

ouconcrai^s ; ils ne la pourront

plus bailler , fînon qu'il foîc

ordonné par Juftice
,
parties

ouïes. François I. à Villers-

Cotterefls , 1 5 39, art, 1 7 8,

j^^*
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RESULTAT
DES

CONFÉRENCES
Tenues au mois d'Août 1754.

Lggjia'

i3Ljju.c..jiii4j ij.'t,^ut»LJ:La jj.janji»j^r,wiTw j» r™-^

PREMIERE QUESTION.

Quelles font les Obligations d'un Greffier lorf-

qnil rédige une Sentence qu'il écrit fous un

Juge , une Enquête , une Information s*

LA fondion du Greffier eft de mettre par écrit

les Sentences ou autres Jugemens , les dépofî-

tions des témoins, les procès- verbaux & de délivrer

les expéditions de ces différens cftes. Il eft comme
le Secrétaire du Juge, d'où il s'enfuit qu'il ne peut

faire feul aucun ade , & que tous ceux qu'il fait en
.cette qualité doivent lui être didés par le Juge.

•Comme il ne peut rien faire fans le Juge , le Juge
auiïi , excepté quelques fignatures de requêtes, ne
.^eut rien faire de juridique (ans lui. C'efl pourquoi
les Greffiers font obligés à une réfidence exade.

Lorfque le Greffier eft à l'Audience il doit écou-

ler attcriiivement ce que le Juge prononce , écrire
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fcrupuleufêment ce qui a été prononcé, ce qu'il mer
d'abord fur ce qu'on appelle le Plumitifs & enfuite

fur un regiftre qui doit être en bonne forme. Il eiï

de Ton devuir de fîgner & de faire fîijner par le Jugo
les Jugemens de chaque Audience , afin qu'ils ne dcr
viennent pas caducs par fa faute , parce qu'en ce cas

il feroit tenu en confcience à la réparation des dom-
mages que fa négligence auroit caufés aux parties.

Lorsqu'un Greffier rédige par écrit une enquête,

une information, il doit écrire ce qui lui eft diété

par le Juge , dont la fondion à cet égard eft de

répéter en termes intelligibles ce qui a été dit par le

témoin.

Le Greffier doit être bien inftruit de ce qui eft

prefcrit par les Ordonnances au fujet des enquêtes &
<ies informations, tant par rapport aux endroits oii

il faut figner , que pir rapport aux autres formalités

à l'égard defquelles il doit aider le Juge à ne pas

commettre de faute.

L'Ordonnance de 1670. ^ défend aux Greffiers de

communiquer les informations & autres pièces £è-

cretes du procès.

Ce que nous avons dit lufqu'à prcfent des Greffiers

regarde les Greffiers ordinaires ; mais comme les Or-
dornanccs permettent aux Juges de commettre quel-

que Praticien ou autre perfonne pour Greffier, lorC-

que le Greffier ordinaire eft abfent ou malade ; il

eft du devoir des Jugps en cette occaf^on de com-
mencer par faire prêter ferment s ce Commis-Gref-
fier , & de lui faire promettre )fbu« ce ferment dé
s'acquitter fidèlement de Cd commiffion. Cela eft né-

ceflaire parce que ce Commis n'a pas ferment en
Juftice comme le Greffier ordinaire. Les Greffiers-

Commis, auffi bien que les Greffier; ordinaires, doi-

vent avoir au moitis vingt'-cinq ans.' Ces Commis

« DeffcndonsauxGrefFîcrsdè 1 mues, Hmn è« mains de nos
comm n'q lïrlesinformsMon* 1 Procureurs 01 de ceux des Seî-

&aurrc^pîecesrecretesdapro- l r: nçurs. Ordonnanc( de 167O0

&«, ni de fe défaifir des mi- i rir. 6, art, i^p
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(?on''ent au plutôt ^ remettre au Greffe Je la Juri(^

tJidion les minutes des enquêtes , informations ou
procès-verbaux qu'ils ont fait.

LIJJJgl«»i-l»> IIWT WFa<»C-*« a»jB4M>JffimiaaCMjWlec«KlgB

IL QUESTION.
Quellesfont les obligations d'un Grcfier lorfquil

délivre quelque Expédition dt-fon Gref'e i'

Ous avons (^it que les informations ne doivcn-t

point être communiquées; par ia même raifon ,

le Greffier n'en doit point faire de copie, fi ce n'efl

peur les envoyer au Juge d'appel, lorfque ce Juge
l'a ainfi ordonné. Pour ce qui eft des procès-verbaux

des 3 enquéres .. ils doivent être délivres aux parties

à la requête defquelles elles ont été faites & non aux
autres pnrt;Vî.

Un Grcfrler doit figner toutes les expéditions qu'il

délivre , elles doivent être des copies fidelles de la

minute reflce à fbn- Greffe, Si il faut qu'elles foient

d'une écriture lifible. Dans les expéaiticns qu'on ap-

pelle Grojps il doit, IHon les Ordonnances, y avoii:

h Ceux qui auront érc pris

pour Greffiers en des commif-
fîons particulière?

, qui n'au-
ront point de dépôts , reiner-

tronr la m'nire des enoncres 5:

procès-verbaux es Greffes des
Jurifdidionsou Je diiTerendeft
pendant . trois mois après la

commifRon achevée. Ordoiin,
de 166-/. tu. 12. art. if.

Les Greffiers commis par les

Officiers de nos Cours , feront
tenus de remettre leurs mi-
nutes es Cours qui les auront
commis dans trois jours après
la procédure achevée. Ordori'

nance ic T^yc. ùt. 6. art. 17»

a Les expédit'ons & procès-

verbaux des enquêtes feront

délivrées aux prrties à la re-

quête defquelles elles auront

été faites, & non aux autres

parties : fi elles ont été faites

d'office, elles feront feulement

délivrées à nos Procureurs gé<-

néraux , ou nos Procureurs fur

les lieux, ou aux Procureur*

fifcaux des Juftices des Sei-

gneuries , à la requête àtÇ'

quels elles auront été faites.

Ordonnance de l66j, tit, zt,

an, 1-4»
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dans chaque page au moins un certain nombre die

lignes, & dans chaque ligne un certain nombre de
mots, afin que les Rôles d'écriture ne foient pas trop

îiiultlpliés. i»

Ei'fin , le Greffier ne doit pas prendre pour les

expédidons plus de rétribution qu'il ne lui en ap-
partient.

B3Rg3KB13BSrilllilWIII[| Hf"J-imtf»«lf<i«i

I I L Q U E S T I O N.

A quoi eft obligé une perfonne qui a reçu une

AJJignation pour témoigner en Juftice ?

UN Juge ne doit point entendre un témoin qui

fe préfente de lui-même pour dépofer , c'efl mê-
me une maxime de Droit, Tejî'ts ultroneus repdlt'

tur. Maxime très-bien fondée, car celui qui s'em-

preffe d'être témoin, peut avec raifbn être foupçonné

de vouloir favoriler quelqu'une des perfonnes inté-

reiïces dans l'affaire , ou de chercher à lui nuire. Mais

la quefl-ion ii on doit recevoir ce témoin n'eft d'au-

cun ufage en France , parce que félon les Ordon-
nances de 1667. 3 & de 1670. '' dans les endroits où
on parle des enquêtes & des informations , il eft ex-

prefTétnent porté que le Juge , avant que d'entendre le

témoin, lui fera repréfenter i'aflîgnation qu'il a re-

çue pour venir dépofer , & ce fous peine de nullité

h Tontes Ecritures , Enquê-
tes , Procès-verbaux, Déclara-

tions de dépens & autres ex-

péditions de JuiVice , fors Se

excepte les Arrêts & Sentences

interlocutoires & diffinitives ,

feront faites & délivrées en pa-

pier , raifonnahlement écrites

à raifnn de 25. lignes en cha-

cune page, & 15 fyllabes en

chaque lignet Orlcans 1560.

art. 80.
a Les témoins feront a/fignés

pour dépofer. Ordonnance de

1667. ti're 12. art. î.

h Les témoins , avant qu'ê-

tre ouis', feront apparoir de

l'exploit qui leur aura été

donné pour dépofer ; dont il

fer» fait mention dans leur dé-

pofuîon. Ordonnance de 1670»
ri:. 6, art, 4*
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Je la procédure. ïl y a cependant une exception à
cette règle générale, c'cfi le cas de flagrant délit,

dans lequel un CommifTaire ou un Juge criminel

furvenant, peut, tans adignation précédente, enten-

dre far le champ les perfonnes pré entes qui ont vus

commettre le délit; mais hors ce cas , l'aflignation

doit toujours précéder l'audition des témoins.

Ce qu'on vient de dire étant fuppofé , on deman-
de R un homme qui a reçu une afîignation pour ve-

nir dépoler, eft obligé au for extérieur & intérieur

de ccmparoître d'"vant le Juge. On répond , par rap-

port au for extérieur, que tout fujet du Roi , lorl-

qu'il eft alïigné pour venir dépoler , eft obligé de
com.paronre fous peine d'une amende de dix livres ,

ou même d'emprin nnement en cas de continuation

dedélobéiflance. C'eft la difpofition de l'Ordonnance
de 1667. c celle de 1670. <^ dit la même chofe, &
elle ajoute que les Prêtres & les Religieux font tenus

de comparoître & d'obéir à ces fortes d'aflignations ,

& ce pai-elilement Cous des peines coniîdérables. Lorl^

que quelqu'un qui eft aftigné fe trouve malade, il

doit, pour empêcher qu'on ne prononce contre lui

les peines ci delTus marquées, envo)'erce qu'on ap-

pelle une Exoîne , qui eft une excufe fondée afTez or-

dinairement fur un certificat de Médecin.
Pour ce qui eft du for intérieur, il paroit certain

c Les témoins feront tenus

âe comparoir à l'heure de l'afli-

gnation , ou au plus tard à

l'heure fuivante, à peine de
dix livres , au payement de la-

quelle ils feront contraints par
faille & vente de leurs biens ,

& non par emprifonnement ,

fi ce n'eft qu'il iûc ordonné par
le Juge. Ordonnance de 1667.
rf'. ii. art. 8.

d Toutes perfonnes aflîgnées

pour être ouies en témoigna-
ge , récollées ou confrontées ,

feront tenues de comparoir
pour fatisfaire aux arfîgna-

tions ; & pourront y être laïcs

contrainis par amende fur le

premier deiïaut & par l'empri-

fonncmcnt de leurs perfonnes

en cas de contumace ; même
les Eccléfiaftiques parameade,
au payement de laquelle ils

feront contraints par faifie de
leur temporel. Enjoignons .mx
Supérieurs réguliers d'y faire

comparoir leurs Religieux , à

peine de faifie de leur temporel

8c de fufpenfion de? privilèges

à eux par nous accordés. Or-

donnaaci

an, 3

de 1670, tit» 6^
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gue celui qui a reçu une afllgdation pour aller îi-^

Tnoigner, eft obligé en confcience de conrparoître à
cet effet devant le Juge , à moins qu'il n'en foit ex-
cufé pour raifons de maladie, ou d'abfênce nécelTai-

re , & fi fans une excufe légitime il manque à ce

devoir, tl commet un ptché de défobéiïïance con-
tre une loi importante ; mais on demande fi en ce

cas, il pèche aufïi contre la Juftice. Il y a fur cette

queflion difi'^érens fentimens , il eft néanmoins plus

probable qu'en manquant de témoigner j il bieffe

aufli cette dernière vertu, fuppofé que fa défobéif-

fance & l'omiffion de Hi dépofition caufent quelque

dommage à la perfonne intérefTée dans l'affaire, le-

quel dommage ce parriculier qui n'a pas témoigné , eft

obligé en confcienee de réparer, parce qu'il en a été

véritablement la caufe qu'on appelle ex delifh.

Si un homme afligné pour témoigner avcit , com-
me nous le marquerons dans la queftion (uivante

,

des raifons pour garder le fîience fur le fait en quef-

tion, il devroit cependant ccmparoître f'evant le Ju-
ge, pour lui déclarer qu'il n'a rien à dire fur l'affaire

dont il s'agit.

g juçi ifctfïT*ï''*t3W-'^*iaw

IV. QUESTION.
Quellesfont les chligations d'un Témoin lorfquU

eft actuellement dei'arn le Jugz ?

NOus avons déjà dit qu'il doit prélentcr fon af-

fignation, après quoi s'il prétend avoirdes rai-

fons pour ne pas dépofer , il faut qu'il déclare au

Juge qu'il n'a rien à dire. Ces raifons font,

1°. La qualité de Confeffeur, qui , fuivant le fen-

liment univerfel des Théologiens, eft tenu de garder ,

même devant le Juge, un filence profond liir tout ce

«ju'il fçait par la confeflion, il peut & doit hardi-

ment dire qu'il ne fçait rien , f^ns craindre de ne
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fZî réponùre ad menton interrogantîs , parce qu'il a

droit de fuppofer que l'intention du Juge n'eft pas

de 1 interroger fur ce qu'il peut fçavoir par la con-
feflipn.

La féconde raifon du filence d'un témoin efl le

fecret naturel; par exemple, un homme coupable

d'un crime va confulier ou fon Curé ou un Avo-
cat ; il dit à l'un ou à l'autre comment les chofes

fe font paflées , afin de fçavoir quelles mefures il doit

prendre dans la trifte & périlleulè circonftance où il

(ê trouve. Ce Curé , cet Avocat appelles devant le

Juge pour dépoler fur le fait dont il efl queftion ,

peuvent dire hardiment au Juge qu'ils ne Içavent

rien , parce qu'ils ont droit de fuppofer que le Juge
ne leur demande pas ce qu'ils fçavent Tous le (ècret

,

lequel doit être obfervé comme étant de droit na-
turel, préférablement à l'obéiiïance qui efl due aux
Juges. ^ Il faut cependant remarquer que cette (e-

conde excufe n'a pas tant d'étendue que la précéden-

te, & que lorfqu'il s'agit de crime de leze-JVlajefté

,

<le crime d'Etat , il y a obligation de révéler même
les chofes qu'on nous a dites en (êcret , parce que
l'intérêt public en une matière lî importante eft

préférable à tous les engagemens que nous aurions

pu prendre avec des particuliers.

La troifiéme raifon pour laquelle on doit ne pas

dépofer, c'eft qu'on eft parent ou allié d'une des par-

ties au degré prohibé , qui eft en matière Civile , •»

au quatrième degré. Nous ne trouvons rien de Sem-
blable pour le criminel ; au contraire l'Ordonnance
de Î670, (êmble liippofêr que toutes fortes de per-

fonnes font capables de dépofèr en matière crimi-
nelle , puifqu'elle dite que les enfans même aii-deC-

a S. Thomas fuprd cltatus ,

p. 175.
.'' Les parens 3c alliés des

'parcies jufq l'aux enfans des
«ouiini illus de çerinain inclu-
iî vemenc j ne pourront être tc-

œoins en matière Qvilepour

dépofsr en leur faveur ou con-

tre eux , 3c feront leurs dcpo-
lîiions rejetîées. Ori, de 1 667.
tit. 12. art, II,

c Les enfans de l'un & l'au-

tre feîte quoiqu'audjflous de

i'%S de p-ibçrtc, pourrofliéifc
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fous de l'âge de puberté peuvent dépoter dans cette

matière , cependant les Canoniftes enfefgnent com-
munément qu'un fils n'eft point obligé de dépofer

contre Ton père, un pcre contre ion fils, un mari
contre fa femme, une femme contre Ton mari. Cette
troifiéme excule auffi-blen que la précédente n'a pas

lieu lorfqu'il s'agit de crime d'Etat ou de crime de

leze-Majefté, il n'y a point de proximité de fang

qui puifTe difpenfer de dire ce qu'on fçait lorfque la

déclaration peut fervir à enipécber un Ci grand mal.
Les Théologiens ajoutent , après faint Thomas

,

qu'on n'eft pas obligé de dépofer lorfque le Jugs
n'interroge pas juridiquement ; mais il femble que
lorfque le Juge a avec lui fon Greffier , un témoin
affigné ne peut guéres avoir lieu de croire que ce Juge
ne l'interroge pas juridiquement.

Le témoin qui n'a aucune des excufes marquées
ci-defTus, après avoir prêté le ferment que le Juge
ne manque pas d'exiger , & aprc.î avoir répondu fur

les queftions préliminaires que lui fait le même Juge
fur fon nom & fur-nom, âge, qualité & demeure ,

doit dire fimplement en termes bien clairs ce qu'il

fçait fur le fait dont il s'agit. En muiere criminelle,

fuivant l'Ordonnance, "^ (à déclaration doit être à

charge & à décharge, ce qui fignifie qu'il doit dire

ce qui peut excufer l'accufé , auffi-bien que ce qui

peut fervir à fa convidion : on a dit qu'il doit dé-

clarer tout ce qu'il fçait. Les Eçcléfiaftiques ne doi-

vent point craindre de dépofer des choies dont la

déclaration fera caufe que le coupable fera mis à

mort; & pour ne point encourir d'irrégularité dans

cette occafion , il n'eft pas néceffaire qu'ils faffent

aucune proteftation , parce que pour encourir cette

irrégularité, il faut être caufe prochaine de la mort
d'un coupable, & qu'en France les témoins ne font

r-éçûs à dépofer , faiif en ju-

geant d'avoir par les Juges tel :

égard que de raifon à la nécef-

fné & à la folidirc de leur

témoignage. Ordonnance de

1670. th. 6. art, i.

d La dépofition de chacun
témoin fera rédigée à charge &
à décharge. Ordonn, de J670,
tit, 6, ar:, !0,
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point regardés comme caufe prochaine de ces for-

tes d'exécutions, mais feulement comme cajfe éloi-

gnée: c'eft !e fentiment commun des Canoniftes &
Dcdeurs François.

Nou5 avons dit dans la queflion précédente que
le témoin qui néglige de comparoitre devant le Juge
eft obligé en conscience de réparer le dommage que
(à négligence a caufé à la Partie civile ; le témoin
qui devant le Juge n'auroit pas dit tout ce qu'il fça-

voit feroit pareillement obligé à réparation ou refti-

tution ex deliélo & qiiajî contrafiu. Et il y (eroît

tenu encore à bien plus forte raifbn, s'il avoit dit

devant le Juge des chofes faufTes & préjudiciables à
la partie.

Si en matière criminelle un témoin par fon faux

témoignage avoit mis un homme innocent en dan-

ger d'être condamné à mort, tous les Théologiens;

conviennent que ce témoin eft tellement obligé à
empêcher le mauvais effet de fon témoignage, que
quand même il ne pourroit fauver l'innocent qu'en

s'expofant à être condamné comme faux témoin, il

feroit obligé de s'expofer à ce péril , & cela fondé

fur le principe, qu'y ayant néceffité qu'un des deux
périfTe , il efl de l'équité que ce malheur tombe plu-

tôt fur le coupable que fur l'innocent.

Les Théologiens ajoutent que le moyen dont ce
faux témoin doit fe lervir pour fauver l'innocent

,

c'efl de rétraâer fon faux témoignage : fur quoi il

faut observer que fi le témoin qui veut fe rétraéler

devant le Juge n'a pas encore été ce qu'on appelle

Recollé en fa dépofition, il peut & doit fe rétrader

au recollement, & exécuter par- là ce que les Théo-
logiens difent qu'il eft obligé de faire en pareil cas ;

mais s'il a été recollé, il ne doit point penfer à fiire de-
vant le Juge ni autrement une rétraélion de fon té-

moignage , car nul ne peut être tenu de faire une chofe
qui eft inutile ; or cette rétraétation après le recol-
lement feroit inutile , parce que par l'Ordonnance «

cLes témoins «jui depuis le recollement récraifieron: leurs
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de 1670. il eft défendu aux Juges d'avoir aucun égarJ

aux déclarations que les témuins pourroient faire

après le récollemenr. A:n(î ce malheureux témoin

floit lâclier de trouver quciqu'autrc moyen po;ir ré-

p.irer la famé qu'il a commile Se pour faire connoi-

ire la vérité.

dépcficions , ou les change-

ront dans des circonftances

eflencîelles , feront pourfuivis

& punis comme faux témoins ,

Orionn.de 1670. tic. 15. art.

II.

Défendons aux Juges d'avoir

égard aux déclarations faites

parles témoins depuis l'infor-

inatioa , lefquelks nous dé-

clarons nulles.Voiilons qu'elle»

foienc rejettées du procès : &
néanmoins le témoin qui les

aura faites & la partie qui les

aura produites , condamnés
chacun en quatre cens livres

d'amende envers nous , «i au-
tre plus grande peine , s'il

j;

échcûic. Ibidem, trt, ZI«

E S U LiAt
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RE s U L TA

T

DES
ÎONFÉRENCES
Tenues au jnois de Septembre 1754-.

PREMIERE QUESTION.

Q_uefi-ce que doit faire ,
pour ne point blejfer

fa confcience , une perfonne qui penfe à in-

tenter un Procès ?

TOus les Chrétiens en qualité de fèrviteurs de

Dieu devroient avoir un extrême éloigneinent

des procès, fuivant, ce que nous dit l'Apôtre fiint

Paul a dans fa féconde Epure à iimothée. Les inf-

trudions que fe'us Chrift nous a données , paruifTent

€Xiger de nous la même difpofirion ; car quelle oc-
cafion po"rroit-on avoir de piaidf^r , fi fu'vant ce

que le Sauveur nous a enfeigné , nous donnions ^

notre manteau à celui qui vouJroit nous pter notre

aServumDominï non opor-
tec licigare , 1. Tira. 2. 13

h El qui vult tecum Judicio | Matth. J. 40,
Etats,

conrendere & timicam tuam
tôlière , dimkte ei & paUiunj»

E
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«unique ? Et fî nous prélentions notre Joue c gauche
à celui qui nous auroit frappé fur la joue droite ?

II ne peut y avoir de procès que pour avoir du biea
ou pour obtenir réparation d'une injure qu'on nous
a faite ; & Jefus-Chrift par ces deux importantes le-

çons anéantit abfolument ces deux occafions de
plaider. L'Apôtre faint Paul que nous avons cité ci-

delîus nous répète en deux mots les mêmes vérités ,

en nous enfeignant que pour s'exempter de plaider ,

il faut fouffrir les «^ fraudes & les injures : d'un au-

tre côté , TApôtre faint Jacques nous enfeigne , que
les procès ont une fource honteufe & déshonorante

pour nous, puifqu'ils viennent de notre concupifcen-

ce. e Si le principe eft honteux, les fuites n'en font

pas moins funefles ; car comment un plaideur peut-

il conferver dans fon cœur la Charité, cette reine des

Vertus chrétiennes <* Saint Paul trouvoit encore dans

les procès une autre circonftance qui déshonoroit les

Chrétiens , c'eft qu'ils leur donnoient occafîon de
porter leurs conteftations devant les Payens. f Les
Chrétiens de nos jours, lorfqu'ils plaident , n'ont pas

à craindre cet inconvénient ; mais le reproche que

^lifoit l'Apôtre faint Paul pourroit regarder les Ec-
cléiiaftiques qui à caufe de la fainteté de leur état

devroient avoir honte de plaider devant des Laïques,

Cefi: fur ce principe qu'il y a tant d'anciens Canons
2 qui défendent aux Eccléfîaftiques de porter leurs

procès à des Tribunaux féculiers.

De tout ce que nous venons de dire , il femble que

c Si quis te peTCufferîc in

dextram maxillam tuam ,

praebe iili & aheram. Matth.

d Jam qiiidem omnino de-

iidiim eft in vobis tjuod jiidkia

habetis ÎHter vos
,
quare non

magis injuriam accipitis ,

quare non magis fraudctn pa-

timini ? l. Cor. 6. 7.

eUnde bella & lires in vo-

bi«;Noutie hinc i Ex concu-

pifcentiis veftrîs. Jac. 4. t^. I«

/ Ai'der aliquis veftriim ha- I

bcns negûtium adversùs alce-

rum , judicari apud iniques, &
non apudfanftos? U Cor, 6. I,

g Contra Epifcopale judi-

cium Clericis non liceat pro-

filire j nec inconfukis Sacer-

dotihus fuis faecularia Jiidicia

expetere. ConciL. Andegav» I«|j

anno 453» Can, l»
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îîous aurions droit de conclure qu'un Chrétien com-
met un péché dès-là qu'il intente ou qu'il foutient

un procès. Cependant ^ les SS. Pères Scies Théologiens

ne décident pas fi rigoureufement ; ils difent que TcS

admirables leçons de Jelus - Chrift & de faint Paul

ibnt des confeiis & non pas des préceptes ; qu'il eft

de la perfedion de ne jamais .plaider , mai? qu'un

procès en foi n'eft pas toujours un péché ; ^ parce

qu'il eft du bon ordre de la fociété que ceux qui

commettent des vexations foient reprimés , ce qui

ne fe pourroit faire s'il n'étoit pas permis de deman-
der juridiquement réparation des injures. Le Roi &
ceux qui participent à fon autorité , font chargés d'ac-

corder cette réparation , (liivant ce que dit (àint *

Paul, que ce n'eft pas en vain que le Prince a en-

tre les mains une épée ; or, s'il eft dans l'ordre que
ie Prince & les Juges qui participent à Con autorité

accordent la réparation des injures , il eft permis de

la demander.
Il en eft de meTie des conteftations au fujet des

tiens & des pofteffions; & le principe que nous ve-
nons d'établir , prouve pareillement que les contefta-

tions en cette matière peuvent être quelquefois per-

mifès , d'autant plus que les queftions qui naiifent

à ce(ujet, ont fouvent des obfcarités qui ne peuvent
€tre di'dipées que par le jugement d'un tiers > & d'un

tiers qui ait autorité. Il y a même dans certaines cir-

conftances obligation non - feulement de foutenir ,

mais même d'intenter des procès Un tuteur , par

exemple, peut-être dans cette obligation, pourcon-

h Et propter eos qui de fca,n-

dala concitant , non func tcm-
poralia dimittenda , quia hoc
& noceret bonn commun) ; da-

letv.r enim malis rapiendi oc-

cafio , & nocerer iplis rapien-
tibus qui retinendo aliéna in

peccato remanerenr. Unde
Gregorius dicit in moralibus

,

lib. 31. cap, 8. Quidam dum

temporal'a nobis rapiunt, fo-

lummodô ûint toleraiidi ; qui-
dam verô œquirate fervatâ pro-

hibendi ; non folâ cirâ, ne
noftra fuhtrahantur, fed n : ra-

pienres non fua , femetipfos

perdant. Sanclus Thomas, 2. i,

qii^Jî- 45. art, 8. in Corpore.

i Non Hue caufa gladiuu
portât, Rom. 13. ^. 4,

Eij
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ferver les biens du mineur, & un Eccléfiaftîque bé'^

néficier, pour ne pas laiifcr perdre les droits & les

fonds de Ton Bénéfice. ^

Un procès n'eft donc pas toujours un péché , mais

il eft prefque toujours Toccafion de plufieurs péchés,

tels que font , comme nous l'avons déjà fait enten-

dre ci-delTus , l'aigreur contre le prochain , la ven^
geance & le defir immodéré i d'avoir du bien , même
injuftement ; c'eft pourquoi les Curés doivent faire

leur poiTible pour inspirer à leurs Paroiffiens un
très-grand éloignement & une efpece d'horreur de

tous les procès; & quand il voit naître entr'eux quel-

ques différends, il doit,comme médiateur, tâcher de les

accommoder. Un Curé charitable & qui entend un
peu les affaires, prévient , non-feulement dans fa Pa-
roiffe , mais quelquefois affez loin aux environs un
grand nombre de procès.

Mais indépendamment de ce que peuvent ou doi-

vent faire les Curés, un homme qui prend foin de
fon falut, ne fè prefTe jamais d'intenter un procès,

Lorfqu'il a un différend avec quelqu'un , non-fèule-

ment il eft difpofé à (e prêter à un accommodement
lu raifbnnable , mais il fait ce qu'il peut, par àes

perfbnnes interpofées ou autrement , pour y engager

fâ partie adverfe ; croyant beaucoup gagner en cé-

dant quelque chofe, & fe préfervant par-là des em-

t Refpondeo dicendiim quôd
circa temporalia bona dil^in-

guendiim efl : aut enim funt

noftra , aut funt nobis ad

confervandum pro aliis coin-

iTiiila , licuc bona Ecdefise

committuntur Pr^latis , &
bona communia quibufcumque
reipublicse Reftoribus ; & ta-

lium confervatio , fîcuc&de-

poficorum j imminet his q'.i-

bus funt commifla ex neceffi-

tate; & ideô non funt propter

fcandalum dimiitenda. S. Tho-

mas , z, 2, ^uteji, 43. art, ii.

m corporem

l Ne ilHs quîdem qui non
aliéna rapiunc, led fua cupide
repecunt, dicimus cavere ab
omni cupiditare. 5. Augufîi-
nus , enarraticne in pfalm, 1 1 8.

cap. 24.

m Ignofcant obedientes Fi-
dèles qui pro fuis fscularibus

caufisraro nos quaerunt, & ja-

diciis norcris facillimèacquief-

cunt, nec nos conterunt liti-

^ando , fed obtemperando po-
tins confolantur. Sanùlus Aii^

gujîinus } loco jam citatot

i
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Bâfras , des inquiétudes & des frais qui ne peuvent

manquer d'être des fuites & des compagnes des pro-

cès. Si raccommodement ne réuflit pas , cet homme
craignant Dieu ne fe hâte pas de préfenter fa requê-

te ; mais comme il Ce défie de Tes lumières & qu'il

fait que chacun eft aveugle dans fa propre caufe ,

il expofe fon affaire à d'habiles gens , & fuppofé

qu'ils lui difent que fon droit n'eft pas bon , il (è

garde bien de commencer le procès.

Ce (ont - là les fentimens dans lefquels un Curé
doit tâcher de faire entrer fês Paroifliens. Un Con-
fefTeur doit en u(er de même à l'égard des péni-

tens qu'il fçait être fur le point d'entreprendre un
procès.

II. QUESTION.
Quelles font les obligations de confcience de ce-

lui qui pourfuit un Procès en qualité de De"
mandeur ?

NOus observerons d'abord que tous ceux qui plaî-;

dent, (bit en qualité de demandeurs , foi t en
qualité de défendeurs , doivent extrêmement veiller

fur eux-mêmes , pour ne pas blelfer deux vertus, la

charité & la bonne foi.

Il eft bien difficile qu'un Plaideur confèrve dans
fon cœur les fentimens d'amitié & de charité , à l'é-

gard de fon prochain contre qui il plaide. Lorfqu'on
voit deux honnêtes gens plaider enfemble & ne pas
cefTer d'être amis, on regarde cela comme une mer-
veille, tant la chofe eft rare. Celui qui a intenté un
procès doit donc veiller fur lui-même , pour ne pas
cefTer d'avoir des fentimens de bienveillance pour
fa partie qui ne celTe pas d'être fon prochain , & il

pécheroit contre ce précepte de la Charité , s'il re-
tufoù de voir celui contxe gui il plaide ou de lui

E iij
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parier comme à Tordinaire , s'il parloit contre lut

avec aigreur & animofité ; & enfin fi dans fa requête ,

dans la plaidoirie & dans la fuite du procès il faifoit

dire , ou mettre par écrit des chofes injurieufes à ùi

partie & qui ne feroient pas abfolument nécefTaires à

la défenfe de fa caufe.

La bonne foi exige de celui qui a intenté un pro-
cès, que pour parvenir à fès fins , il ne fe ferve point

de raifons captieufes , qu'il ne produire dans l'inRan-

ce que des titres valables & des pièces certaines &
autentiques, & qu'il compte beaucoup plus fur la bon-
té de fon droit que fur des follicitations importunes

& des recommandations mandiées. La bonne foi

demande encore de lui qu'il n'employa point des

tours de chicane qui ne feroient qu'engager la partie

adverfe dans des frais inutiles. Il fe rendroit encore

plus coupable , s'il tentoit de corrompre l'intégrité

du Juge , en lui faifant des préfens ou même à des

perfonnes avec qui ce Juge a des liaifons. Si par les

répliques de fon adverfaire , celui qui a commencé
le procès , s'apperçoit que fon droit n'cfl pas bon, il

auroit tort de continuer de plaider, & aufli-tot

qu'il a cette connoifTance , il efl: obligé en confcien-

ce de difcontinuer le procès & de chercher , par un
accommodement ou autrement , le moyen de fortir

d'affaire.

Les Plaideurs ont des devoirs à remplir, même après

que le procès efl jugé; car fi celui qui l'a gagné a
connoifTance ,

que c'ei^ par erreur que le Juge a pro-

noncé , il ne doit pas fe prévaloir de la fentence qu'il

a obtenue, parce qu'elle ne lui donne point un droit

légitime; & même lorfque la Sentence a été rendue

dans les règles , il efl de la charité qu'il épargne à

fa partie quelques frais, foit en n'exigeant pas qu'ils-

fbient taxés dans les formes , à moins que cela ne

Ce trouve néceffaire , foit en faifînt quelque rcmife».

Il feroit même de la perfedion d'en faire aufTi quel-

ques-unes par rapport au fond , autant que cela fe

îxouveroit convenable.
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III. QUESTION.
Quelles font les Obligations de confcience de

celui contre qui on intente un Procès ?

CElui contre qui on a intenté un procès , a preH^

que les mêmes obligations que celui qui l'a in-

tenté ; c'eft-à-dire , qu'il doit prendre garde de fe

laifTer aller contre Ton adverfaire à des Itntimcnsde
haine & de vengeance. Avant que de foiitenir le

procès , il doit examiner & faire examiner fi la de-
mande qu'on lui fait eft raifonnable, & en cas qu'on
la trouve jufte , il doit , fans plaider , fatisfaire à ce
qu'on lui demande^ Suppofé qu'on trouve que ce
qu'on veut exiger de lui foit injifte, il faut qu'en
plaidant il fe tienne dans les bornes d'une jufte dé-
fenfe, c'eft-à-dire, qu'il ne dile & ne fafTe rien que
ee qui eft néceflaire pour le foutien de Ton bon droit ;

qu'il foit prêt à s'accommoder à l'amiable C\ cela Çq

trouve pofTîble , & qu'il fuive les autres règles qua
nous avons marquées dans la Queftion précédente »

tant pendant le cours qu'à la fin du procès»

Eif
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I V. QUE S T I O N.

Quelles font les Obligations de confcience de

ceux quifont aâuellement en Procès ?

LEs réponfès aux Queftions préeédentes renfer-

ment tout ce qu'on pourroit dire fur celle-ci

qui regarde conjointement le demandeur & le défen-

deur , desquels on a parlé féparément; ainfi nous nous

trouvons obligés de renvoyer aux règles que nous
avons établies en répondant aux Queftions précé-

dentes.
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RE S U L TAT
DES

CONFÉRENCES
Tenues au mon à^Avril 1735".

PREMIERE QUESTION.

Quelles font les obligations des Collateurs &' des

Préfentateurs des Bénéfices P

ON appelle Collateur^ celui qui a droit de confé-
rer un Bénéiîce & d'en accorder rinftitution

canonique : on donne le nom de Vréfentateur ou
de Patron , à celui qui a droit de nommer à un Bé-
néfice , en préfentant au Coilateur un fujet capable
de le pofTéder.

Suivant l'ancienne Difcipline de TEglife , ain/r

que nous l'apprend le Canon ^ Omnes bafiliae , tiré

du Concile d'Orléans de l'an îiJ.L'Evéque diocé-
fain conféroit feul les Bénéfices de C^n Diocèfe, &
l'en ne connoilloit point alors de Patrons ou de
Préfentateurs. Cet u(I'.ge étoit fondé fur lé droit qu'a;

& Omnes l^a/îlicce ad eum
perUnçn: Ep.ifcopum in cujus

terrkorio pofita» funt. Caupfi
16, qUiXji, 7. Ccn. lo»
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l'Evêque de donner aux différentes parties de Coïî''

troupeau des Pafteurs capables de les gouverner, &
fur la coutume fuivie alors dans toute l'Eglife de
n'ordonner des Clercs que pour rcfider & fervir dans
les Titres ou Egiifes qui leur étoient confiées. La
collation des Ordres eft eflentiellement attachée au
Caradcre épifcopal , & dans chaque Diocèfe elle ap-

partient à l'Evêque feul privativement à tout autre ;.

c'efi: pourquoi , dans les tems où la collation des Or-
dres étoit jointe à celle des Bénéfices , ceux-ci étoient

toujours conférés par ceux qui donnoient les Or-
dres : mais dès qu'on eut donné atteinte à cet ufage ,

Se que le droit de percevoir une portion des reve-

nus eccléiiaftiques cefTa d'ctre joint à l'Ordination ,

on vit naître des Patrons , des Préfentateiirs o: de

nouveaux Collateiirs de Bénéfices. Une perfonne ri-

che donnoit fon bien pour bâtir une Eglife , une
Chapelle , fonder une Cure ou quekju'autre Béné-

fice : l'Evcque diocéfain , par reconnoiffance , don-
noit à cette perfonne & à fes héritiers le droit de

nommer à ce bénéfice ; voilà l'origine du droit de
Patronage. Plufieurs Eveques touchés de la régula-

rité de vie & de la fcience des Moines , donnèrent des

Cures à des Monaflères i d'un autre côté , quelques'

Moines particuliers le mirent par liiccefTion de tems
en poiTeffion de jouir, pendant toute leur vie, d'u-

ne portion des biens d'une Abbaye , & formèrent

par-là des Prieurés. De ces deux fources eft venu le

droit qu'ont les Abbés de nommer à des Cures & de

conférer les Prieurés.

Il n'eft pas ici queftion des droits particuliers des

Collateurs & des Patrons , mais fciilem.ent des obli-

gations de ctjnfcience communes aux uns & aux au-

tres. Elles font fondées ces obligations, fur la na-

ture des Bénéfices & far les régies établies par les

(àints Canons , par rapport à cette matière.

Les Bénéfices n'ont été fondés & ne iîibfiftent que'

pour mettre les Ecclé^îciftiques en état de s'acquitter'

de certaines fondio'-jpar le'qielles ih honorent Dieu'

§L imàent des Ctrikss fpirituds- aux Fidéks^. d'où';
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îJ s'enfuît que la première obligation des Patrons & des

Co!lateurs,eft de ne les donner ou conférer qu'à des fu-

jets dignes, c'ell-à-dire, à des fujets capables de procu-

rer la gloire de Dieu & l'avantage fpirituel des Fidèles,

Non-feulement les Bénéfices ne doivent être conférés

qu'à des fujets dignes;mais ceux à qui en les donne doi-

vent être les plus dignes,fur-tout lorfqu'il s'agit de Bé-

néfices à charge d'ames. En ufer autrement , ce (èroit

violer la Juftice diftributive , aller contre l'intention de

l'Eglife & des Fondateurs , & fe rendre coupable d'u-

ne acception de perfonne très -préjudiciable au pu-

blic , ce qui ne fe peut faire fjns commettre un péché

mortel. Cette décifion eft conforme aux fentimens

des faints Dodeurs, elle fe trouve dans ^ faint Au-
guftin ,

c dans faint Grégoire le Grand , dans '^ faint

Thomas , en termes encore plus formels dans « le

Concile de Trente , & dans un f Décret d'Innocent

XI. qui condamne une Propolition ccntrùire au vé-

ritable (ens de ce Concile. Un Piéfentateiir, un Colla-

teur, pour ne pas charger leur confcience de ce pé-

h Non eft purandum levé efie

peccatum in perfonarum ac-

ceptione habere fidem Doinini

noftri J. C... quis enim ferat

eligi divîtem ad fedem hono-
I7S Ecclefis , contempto pau-

pere inftrutliore atq'.;e fandtio-

Te? S. Aug.Epiji. Z9.

c Qui uiilior vifus fiierit >

©rdinetur. S. Greg. lib, Epijl.

74.
d Quantum ad hoc quod

eleftio impugnari non pofiit in

foro jadiciali fufficit eligere

bonum , nec oporret eligere

nieliorem.... fed q lantum ad
confcientiam eligentis, necefTe

eft eligere meliorem vel fîm-

pliciter vel in comparatione
ad bonum commune. S. Th. z.

%, Cjuœfl. 6 i.art, z.ad 3.
e Eos alienis peccatis com-

municantes mortaUterpeccarS;

ni(î quos digniores & Eccleûs
magis utiles ipfi judicaverint ,

prKnci diligenter curaverint.

Concil. Tri'd. ftjf. 24. de re-

form. cap. I.

/Cùm dicir Concilium Trî-
dentinum, eos alienis peccacis

communicantes mortaliterpec»-

care qui , nifi quos dïgniores &
Ecdefiœ magis utiles ipfis ju-

dicaverint, ad Ecclefias promo-
vent Concilium, vel primo vi=^

detur per hoc digniores non-
aliud fignificare veîie nifi dig-

nitatem eligendorum , fuir.ptO'

comparativû pra?pofitivo , vel'

fecundo locurione minus pro--

pria poffit digniores ut exclu-

dat indignos , vel tandem lo»-

gic! cuo lertiè , quando fie con-

curfus. 2.7. Prop. diimnatâ db^

Innçcmîio KLanno. l6'/0,^
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ché , doivent, en diftribuant des Bénéfices, ne regar^
der ni lâchait, ni le fang , & compter pour rien leff

prières, les foUicitations & les autres confidérations

humaines ; ils doivent écarter toute vue d'acquérir

la faveur, l'amitié ou l'approbation des hommes; ils

Teroient encore plus coupables , s'ils donnoient des

Eénéfices pour récompenfe des fervices temporels , ou
pour payer quelque lâche complaifance. Ils ne doi-

vent penfer qu'à la dignité du fujet & qu'à fa capa-

cité, par rapport au : éncfice dont il s'agit.

Par le fujet le plus digne, on n'entend pas préci-

fément celui qui a le plus d'efprit, de fciencc , de
capacité , de prudence, d'expérience, de piété; mais
celui en qui fe trouvent , dans un degré plus émi-

nent, celles de ces qualités qui font plus nécefTaires-

pour remplir dignement les devoirs attachés au Bé-

néfice qu'il cft queftion de remplir. Ainfi^dans une
Paroifle où il y a quantité de nouveaux convertis

,

celui qui a beaucoup d'étude & qui eft verfé dans les

matières de controverfe doit être préféré à celui quf

aurcit moins de fcience , & qui feroit plus recom-
mandable par (à piété. Dans une autre Paroifle où
il y auroit beaucoup de pauvres, un Prêtre riche 8c

libéral , pourvu qu'il ne manquât des autres qualités

nécelTaires , feroit cenfé le plus digne par rappc.rt à,

cette Paroifl"e; on peut dire à peu près la même chofe

des autres qualités d'un fujet relativement à l'endroit:

où Ton penfe à le placer.

Les raifons qu'on vient d'alléguer , pour établit

i'cbligation oùfontles Coliateurs & les Préfentateursj

de ne difpofèr des Bénéfices qu'en faveur des plus di-

gnes , ont leur application à l'égard des Bénéficiers

qui réfîgnent in favorem , ou qui permutent; car lî

ie Réfignataire ou le Permutant eft un fujet incapa-

ble, ils en répondront devant Dieu , parce que fui='

vant l'ufage préfent , ils contribuent aufli efficace-

ment à mettre en place ce mauvais fujet , que le

pourroicnt faire un Préfentateur ou un CoUateur.

Dans quels périls ne Ce trouvent donc pas tant de

§éncficiers. ^ui rcngnent àant i l'extrémité , Cîc^
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^enfer à choifir le fujet le plus digne Si qui par-là

Vont paruitre au Jugement de Dieu , la confcience

chargée d'un péché très-g''ief f

Mais l'obligation de ne donner un Bénéfice qu'au plus

digne eft- elle générale? Doit-elle s'étendre à toutes for-

tes de Kénéfices .'' Et n'y a - 1 - il point de diftinftion à

faire entre ceux qu'on nomme Bénéfices à charge d'a-

mes, & ceux qu'on appelle fimples ? Le fentiment des

Dofteurs eft partagé (ur cette queftion; les uns foutien-

nent qu'on peut fans péché donner un Bénéfice à un fii-

jet digne
, par préférence au plus digne, parce que cette

préférence ne caufe pas un préjudice confidérable à

î'Eglife, & ils appuyent leur décifion fur le pafFage

du Concile de Trente que nous avons cité ci-defTus «

& dans lequel le Concile ne taxe de péché mortel

que ceux qui manquent de donner au plus digne des

Bénéfices à charge d'ames, & ne prononce rien for-

mellement contre ceux qui donnent les Bénéfices

fîmplf s à des fiijets qui ne font pas les plus dignes.

D'autres Théologiens foutiennent le fentiment con-

traire , & ils allèguent pour raifon , que de manquer
de donner un Bénéfice , même fîmple , au plus digne ,

c'cft aller contre l'intention de I'Eglife & des Fon-
dateurs , c'efl violer les Loix de la Juftice. diftribu-

tive , & donner occafion au mauvais emploi des

biens de l'Eglifè ; ils ajoutent qu'effedivement le

Concile de Trente ne décide pas formellement la

queftion , mais qu'il fait entendre par le mot -prcefer-

tîm , qu'il inclinoit pour ce fentiment , ou du moins
qu'il ne vouloit rien décider de contraire , par rap-

port aux Bénéfices fimples. Ces raifons font confi-

dérablrs , & les Préfcntateurs & Collatcurs feront pru-

demment de prendre le parti le plus fur , & de ne
donner les Bénéfices, même fimples , qu'aux fujets-

les plus dignes.

Une féconde obligation des Préfentateurs & des

Collatpurs par rappct à la dignité des fiijets, eft,

1°. De ne point donner de Bénéfices, même fim-

jples, à des Clercs qui ne font pas réfolus de demeu-
îCi d^ns l'Etat ecçléiîiiftiq^ue ? car ceux ^ui font dans
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la difpofitîon de quitter bien- tôt le fervice àe tÉ-
glife, ne méritent pas de vivre à Ces dépens , ôc de
jouir de ùs revenus.

z°. De n'en point donner à ceux qui en ont fufFi-

famment pour leur honnête entretien ; car fî un Ec-
cléfiaftique dans cet état péciie s en acceptant un nou-
veau bénéfice , celui qui le lui donne ou lui confère ,

participe certainement à Ton péché,

3', Une troifieme obligation eft de ne pas tarder

à présenter ou conférer un Bénéfice vacant ; car s'il

eft à charge d'ames , le troupeau deftitué de Pafteur

fe trouve en péril; & fî c'cft un Bénéfice fîmple ,

î'acquit des fondations & l'élat du temporel foufFri-

roient de ce retardement,'

4°. Un Patron , un Collateur ne peuvent dans l'Ac-

te de leur préfentation ou collation mettre aucune
condition , à moins qu'elle ne fuit de Droit, Hins

quoi ils commettroiertt une iîmonie. Cette obliga-

tion eft fondée fur la maxime que toute padion h

en matière Bénéficiale eft fimoniaque. Nous avons
dit, à moins que cette condition ne foit de Droit,
telle que leroient certaines charges d'un Bénéfice

marquées dans la fondation , par exemple , dire des

MefTes à certain Autel, à certain jour, à certaine

heure, ou faire quelqu'autre Fondion eccléfiaftique»

Ils font obligés pareillement ^ félon une autre ^ ma-
xime de Droit, de donner des Bénéfices fans aucune
diminution ni des droits, ni des revenus ; iis ne font

pas les maîtres des Bénéfices qu'ils donnent, ils n'en

îbnt que les difpenfaieurs , & toute leur autorité fe

borne au choix du fujet.

g-Sanfta Synodjs......ftatuit

tit in pofterum unum tantum
Beneficium ecclefîafticum fin-

gulis conferntur. Q'.ièd quîdem
il ad vitam ejas cui confertur

honeftè fuftendandam non fuf-

ficiat , liceat nihilominiis

al'uid fimplex fuiHciens , dum-
modo utnimque perfonaîem re-

jlîdenïiara non recuirai , eidem

conferre» Conc. Trid.fejJ'. Z4,-

de reform. cap, 17.

h Quaî (Padio) circa fpi-

ritualia velconneka fpiriruali--

bus la hem concinet fimoniic.

Can. Qii.Tfltum , de rerum per-

mutaùcae,
i Uc Ecclefiaftica bénéficia

fine diminutione conferancurt

tit, iz.llb. l» Decretdiumn
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f^. Si le Patron ou le Collateur donnoîent un Bé-

néfice avant qu'il fut vacant par démiflîon ou par

mort, ils rendroient le fujet à qui ils auroient donné
ce Bénéfice incapable de l'obtenir , mcme lorsqu'il

visndroit à vaquer , & ils perdroient eux- mêmes le

droit d'en difpcfer pour cette fois. Cela eft fondé

fur une régie ^ de la Chancellerie. Cette peine néan-

moins ne feroit point encourue , s'il y avoitun fonde-

ment légitime de croire que le Bénéfice étoit vérita-

blem.ent vacant : il eft même défendu aux Collateurs

& aux Prèlentateurs de promettre i un Bénéficeavant

qu'il foit vacant, parce que cela donneroit occafiori

de défirer la mort du Bénéficier.

6°. Si les Préfentateurs & Collateurs ont des me-
(ures à prendre pour donner des Bénéfices , ils ont
aufîi des obligations à remplir lorfqu'il s'agit de les

refufer ; un Patron par exemple , qui refuferoit d'ac-

corder un Bénéfice de famiHe à un parent du Fon-
dateur qui y a droit , & qui d'ailleurs ne manque
pas des qualités convenables, ce Patron par fon re-

fus commettroit une injuftice, qui l'obligeroit même
à reflitution à l'égard de celui qui auroit requis le

Bénéfice. Un Collateur qui fans raifon refuferoit un
Prefenté par le Patron , ou un Gradué bien qualifié j

commettroit une pareille injuftice.

t Item fî quïs fupplicaverÎE

iih\ de Bénéficie q^ocumque,
lanqiam per obitum alicujus

licèt tune viventis j vacante
provideri, & pofleà per obitum
eJLisvacet; promiiïîo&'qusEvis

difpofitio , diûo fupplicanti ,

per obitum hujufraodj , denuo
âcienda; , nuUius fintroboris

vel momenti. Régula Cancel.

de non imperrando henejicium

jicr ohkum vivennum.
l NuUa ecclefiaftica Minif-

terîa , feu etiam bénéficia vel

EcclefisE tribuanturalicui , feu

promitcantur anreqaam va-
cent : ne defiderare quis mor-
tcm proximi videatur. Can,
NuUa. extra de conceffione Pra-
beniœ,
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II. QUESTION.
Quelles font les Obligations des Bénéficiers par

rapport à lOjfice Divin? »

C'Eft un devoir fî naturel à l'homme de louer

Dieu , que dans tous les tems , depuis la créa-

tion du Monde, il y a eu des hommes qui s'en font

acquittés. Il y en a eu du tems de la Loi de nature ^

& on en voit des vefti'ges dans les livres de Moyfe ,

par rapport aux tems qui ont précédé ou qui ont (uivi

le déluge. Le Peuple fidèle que Dieu avoit choiCi ,

célébra les louanges du Seigneur , auflTi-tôt après la

fortie d'Egypte. Nous avons le beau Cantique Can-
temtis Domino qui fut chanté après le paiTage de la

Mer rouge ; Moyfe peu de tems avant fa mort en-
tonna dans le déicrt un autre Cantique qui commen-
ce par CCS mots, Aiidite Cœli qiiœ Icquor ; Se \otC-

gue David eut compofé fes Pfèaumes , on s'en fervit

dans le Temple du vrai Dieu pour célébrer feslouan-^

ges.

L'Eglife chrétienne dès fon établifTement fe fit un
devoir de la prière & de la prière en commun. La
première aflemblée des Chrétiens dont il «(oit pailé

dans le Nouveau Tcftament , eft celle des Apôtres

& des Difciples qui fe retirèrent dans le Cénacle après

l'Afcenfion de Jefus-Chrift, pour vaquer enfemble à

la prière , & ce lut pendant qu'ils y étoient occu-

pés qu'ils reçurent le fiint Efprit, On voit dans la

fuite des Aftes des Apôtres , plufieurs autres aflcm-

blées des Fidèles pour cette même fin. C'étoit dans

les fiécles fliivans un ufige fi ordinaire parmi les Chré-

tiens de s'afTembler pour prier , que les Payens mê-

aCn a traité dans les Con- f autres obligations des Ecdé-i

férençes de l'année 1731. les l Jiaftiquesa
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ftie en rendent témoignage , comme on îe voit dans

Amien Marcellin &dans une Lettre de Pline à l'Eni-

pereur Trajan. Suivant le témoignage de ces Au-
teurs , ces AfTemblées des Chrétiens £è tenoient pen-
dant la nuit. TertuUien Jans Con Apologétique en
parle de la même manière, c'efl ce qu'il nous a fait

entendre par ces mots : Ante lucanis ccetîbits. Dans
tous les Auteurs des fiécles fuivans on trouve fort

fréquemment des témoignages de cette coutume de
s'afTembler pour prier, & pour chanter les louanges

du Seigneur ; & fi les fimples Fidèles s'acqiiittoient

de ce devoir , aufïî-tôt qu'il y eut des flloines afTem-

blés en Communauté, ( ce qui arriva dans le troi-

iîeme fiécle , du tems de faint Antoine , ) ils regar-

dèrent ce faint exercice comme une de leurs princi-

pales obligations.

Il eft donc certain que dans les /îécîes de l'Eglife

les plus reculés , les Fidèles Cq font afTemblés pour
chanter les louanges de Dieu ; mais il n'eft pas aifé

de décider ce qui fe chantoit dans ces AfTemblées ,

ni en quel tems l'Office fut réglé d'une manière à
peu près femblable à la nôtre. Les Pfeaumes de David'

en ont toujours été la principale partie. Dans la fuite

& fans qu'on puifîe fçavoir en quel tems précifé-

jnent , on y a joint la ledure de quelques autres li-

vres de l'Ecriture fàinte , tant de l'ancien que du
nouveau Teftament , quelques beaux endroits des li-

vres des (aints Pères , avec les Hymnes & les Col-
lèges ; il paroît cependant que cela s'eft fait au plus

tard fur la fin du quatrième fiécle , comme on le

voit dans les ouvrages de faint Ambroife & de faint

Auguftin. Il eft pareillement difficile de déterminée
ie tems auquel on a commencé à chanter les Pfeau-

mes à deux Chœurs. Saint Ambroife paiïe pour être

le premier qui ait introduit cet ufage dans l'Eglifè

Latine fur la fin du quatrième fiecle , mais on en
voit des veftiges plus anciens .dans l'Eglife d'O-
rient.

Pour ce qui eft de la divifion des parties deTOf-
ice , tel ^ue nous l'avons à gréfent , il feroit ga-j
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reillemenf difficile de décider quand elle a commen-
cé. Il eft parlé dans les Aéïes des Apôtres des heu-
res de Tierce , de Sexte & de None , qui étoient les

divifions du jour , lefquelles duroient chacune trois

heures. Prime commençant à (îx heures du matin ,

Tierce à neuf , Sexte à midi & None à trois heu-
res ; mais il n'eft point dit dans les Aâes , que les

Apôtres fîfTent des prières précifément à ces heures.

Nous avons déjà dit que dès le commencement cri

en faifoit pendant la nuit , c'eft ce que l'on appel-

loit & ce que l'on appelle encore Prître noBiirne ;

ce que nous appelions Laudes, Landes matutînx , étoit

en quelques endroits une partie des Prières nofturnes ,

& quelquefois elles en étoient féparées. Avant le

commencement du quatrième fiecle , on parloit

comme à preTeîit àes prières de Prime , Tierce ,

Sexte & None ; le livre des Conftitutions apofto-

liques , Tertnllien & (àint Cyprien font témoins de

cet ufage pour le troifieme liécle , Hiint Eafile &
faint Jérôme pour le quatrième , & CafTien pour le

cinquième. On commença de chanter les Vêpres ou
FOffice du foir quelque tems après , car il en elT: fait

mention dans le 30. Canon du Concile d'Agde. Ce
Concile fe tint l'an 506. mais on prétend qu'on n'a-

point entendu parler de Complies avant faint Be-
noît , c'eft-à-dire, avant le milieu du fixieme fiécle.

Voilà ce qu'on peut fçavoir fjr l'Office public. Les

Eccléfiafliques le célébroient en commun , & on
trouve plufieurs Canons qui décernent des peines con-

tre les Ecclé/iaftiques qui manquoient d'y alTifter ;
"»

mais il n'eft pas aifé de marquer le tems auquel les

Eccléfiaftiques qui font Bénéficiers ou dans les Or-
dres, ont commencé d'être obligés à réciter l'Offi-

ce en particulier, lorsqu'ils n'ont pas affifté à l'Office

public. Dans les Conftitutions apoftoliques qui font

environ du troifieme fiécle , il eft parlé de récitations

d'Office en particulier par des Eccléfiaftiques,, Dans

i Clerîcus qui abfque cor- r liis deeft, ftîpendîo privetur»-

^ufculi fui inas^ualitate vigi- } 4, Cj/ic. Qan% Can, 4^»
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ts rie de faînt Chryfoftôme , il eiï fait mention de'

récitation d'Office , foit en voyage , foit en d'autres

endroits hors de l'Eglife -, m?.is on ne trouve point

cette obligation impofée aux Eccléfiaftiques & Èénc-
iîciers par aucun Canon des anciens Conciles •> elle

ne s'eft introduite que par i'iiQge.

Le chapitre Dolentes , rapporté dans les Dé-
crétales au titre De célébrations Mijfarum , & qui

eft du 4. Concile de Latran tenu au commence-
ment du treizième iîécle , ordonne aux Eccléfiafti-'

ques indiftinftement de réciter l'Office du jour & de

la nuit , fans faire diftinftion de l'Office chanté en
public ou récité en particulier. Les Bulles de Léon
X. & de Pie V. qui font du feizieme fiécle ,

parlent bien diftinâiement de l'obligation que les Bé-
'

néficiers ont de réciter l'Office en particulier lorfqu'ils

ne l'ont pas récité en public. L'Axiome Benefic'tumi

propter Officîum , joint au confentement de tous les-

Tliéologiens rendent cette obligation tout- à -fait

certaine.

A l'occafion de cet Axiome , Beneficîttm propter

Offictum , nous marquerons ici l'étymologie du mot"

Office. Ojjîcium en Latin fignifie le devoir , autre-

ment ce que l'on doit faire. C'eft en ce fens que ce

mot a été pris dans les Traités de Ciceron & defaint

Ambroife, de Ojficiis ; c'efl pourquoi,comme le prin-

cipal devoir de l'homme eft de louer Dieu , on a
donné avec raifon le nom d'Office au chant & à la

récitation desfaints Cantiques compofés en (on hon-
neur. L'ufàge de ce mot en ce (^ens eft ancien. Le
nom de Bréviaire eft plus moderne , il necommeni^-a
d'être en ufage que vers le commencement du trei-

zième fiécle , tems auquel on fît à Rome un livre

de l'Office divin plus court que ceux dont on fe

fervoit auparavant. On le fît d'abord en faveur des

Miffionnaires, & bien-tôt après il fut adopté par les

autres Eccléfiaftiques. Ce nouveau livre fut appelle

Brève Oraruim ^ comme qui diroit prière en abrégé,
d'où eft venu le mot Bréviaire.

L'obligation «qu'ont les BcnéSciers de dire l'Office
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au moins en particulier , étant fuppofée , on peut êe^
Jnander

,

i». Quelles peines encourent les Béncficiers qut
manquent à y fatisfaire ?

z°. Si tous les Bénéfîciers font obligés de réciter

le grand Office ?

3°. En q^el tems ils commencent d'être chargé»
de cette obligation ?

4°. Pour quelles rai Tons ils en font difpenfés ?

Cette obligation eft certainement fous peine de
péché , car on ne peut violer fans péché une Loi
reçue dans toute l'Eglife catholique , mais ce péché
eft-il toujours mortel ? Il y a des Auteurs qui pré-

tendent que l'omiflïon d'un feul Pfeaume eft péché
mortel. D'autres plus modérés & dont le fentiment

paroît plus vraifemblable , veulent qu'il n'y ait péché
mortel, que dans l'omiffion d'une partie égale à l'é-

tendue d'une des petites heures.

Outre le péché dont eft coupable un Bénéficier

qui a manqué de dire fon Office , il eft obligé de
reftituer les fruits ou revenus de fon Bénéfice. Cette
peine eft en quelque façon de Droit naturel , car il

îèroit contre la juftice que ceux à qui Dieu fournit

ïes chofès nécelTaires à la vie , afin qu'ils le fervent

,

gardaflent fans l'avoir fervi ce qu^il leur a donné. Elle

eft auffi de Droit pofitif & a été décernée par le j.

Concile <= de Latran, & par une Bulle de Pie V. où il

eft dit que les Bénéficiers qui manquent à dire leur

Bréviaire, font obligés d'en reftituer les fruits, à pro-
portion de ce qu'ils en ont omis , & que ce qui pro-
viendra de cette reftitution , doit être employé aux
réparations desEglifes ou donné aux pauvres, 11 eft

à remarquer

,

c Statuîmus ut nemo Bene-
ficium curatum aut fîmplex

habens , qui elapfis fex menfi-
bu8 ab ejus confecutione fine

îegitimo impedîmento Offi-

cium divinum recitare omife-

ifit , pro tçmporç , «luo non re;

eîtavît -, fruftus fuos facîat}

immôeos impendere tanquam
rem injuftè captam in fabri-

cam Beneficii aut eleeinofynas

pauperum teneatur. 5» Concilg

Latran, SeJ, 6. c. U
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If». Que la définition du Concile de Lafran &: celle

.<3e la Bulle de Pie V. dont la diîpofuion eft la mcnie
que celle du Concile, feniblenjt difpenfer de la refti-

tutioii le Bénéficier pour les premiers Ci-a mois après

fa prife de pofTelBon ,
quoique ceux qui pendant ces

fîx mois n'ont pas dit leur Office , ne foient pas

exempts de péché. "^

z". Que cette peine eft encourue fans qu'il Coït

befoin de Sentence déclaratoire , comme le prouvent

ces mots : Non facit frufins fuos. Cependant un Cu-
ré qui , à raifon de fon Bénéfice, a d'autres charges

que délire le Bréviaire , n'eft pas tenu , lorsqu'il ne j'a

pas dit , de reftituer tout fon revenu , mais il peut
en retenir une partie proportionnée aux autres foncr-

lions de Con Bénéfice defquélles il s'eft acquitté. Cette
dernière obfervation n'eft révoquée en doute par aur
cun Théologien.

Le Bénéficier n'eft tenu de dire Ton Bréviaire que
du jour qu'il a pris pofTeltion de fon Bénéfice , parce

que , quoiqu'il ait obtenu Ces provifions , il n'eft p int

véritablement Titulaire du Bénéfice , jufqu'à ce qu'il

en ait pris polTeffion. Celui qui a une penfion fur un
Bénéfice , n'eft pas non plus obligé à la récitatiori

du grand Office , parce qu'une penfion & un Béné-
fice font deux chofes différentes, il eft feulement obli-

gé , à raifon de fa penfion , de réciter chaque jour le

petit Office de la fainte Vierge. Cela a été ainfi réglé

par la Bulle c de Pie V.
Sur la queftion , Ci les Clercs qui n'ont qu'un Bé-

néfice d'un modique revenu , font obligés au Bréviai-

re , les Théologiens font partagés; il y en a qui fou-

liennentque, quelque modique que foit le revenu d'un

<f Ille qui primis fex menfi- I ticas, ut Clerîcus percipit;
fcu8 Officium non dixerit, nill eum modo prasdiclo ad dicen-
legitimum impedimentum ip- dum offici.im parvum B. M.
fum excufaverit , grave pec- Virginis decerniiaus obliga-
carum intelligat admifilîe. | tum , & peniîonum , fruihium
Bulla PU V.

I

rerumq ipfarum aiTii/Tionî

e Quicumque petifionem , | obnoxiumt jSui/a j Pu V»
fxuftas aut alias res Eccleiîaf- 1
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Bénéfice , le Bénéficier eR obligé au Bréviaire , Se Ils

fondent leur (èntiment principalement fur ce que dans

les Canons & K"s Bulles que nous avons cités, pour
proiîver l'obligation qu'ont les Bénéficiers de réciter

l'Office, il n'y a point de dillindion entre les gros

Se les petits Bénéfices. D'autres Théologiens , par une
raifon d'équité, interprétans bénignement ces Canons
& ces Bulles , prétendent que comme peu de chofè

eft compté pour rien, celui qui ne tire preTqu'aucun

revenu d'un Bénéfice , efl à peu près comme s'il

n'en avoit point. Ce Ifntiment qui p rcjt le plus

probable, a été depuis long-tcms fu.vi dans ce Dio-
ccfè, où l'on n'a pascoutumed'obliger à direle grand
Office > les Clercs qui ont un Béiiéfice dont le revenu
eft au-deffous de la femme de 60. livres. Pour
fe conformer en quelque façon à ce que Pie V. a ré-

' glé pour les penfionnaires , on fe contente d'obli-

ger ces Titulaires de Bénéfice d'un modique revenu,
à réciter le petit Office de la fainte Vierge ; fi ce-
pendant cutre ces 60. livres, il y avoit du revenu pour
dire certain nombre de Meffes , & que par-là le Bé-
néfice fût plus confidérable , on obligeroit le Béné-
ficier à dire le grand Office , parce que c'eft fa faute

s'il n'eft pas en état d'acquitter ces Meffes.

Les raifons pour leîquelles un Eccléfiaftique qui a

un Binéfice d'un revenu confidérable eft dilpenfe de
réciter le grand Office font j

1°. Des maladies de longue durée , comme s'il

devenoit aveugle , ou bien des maladies pafHigeres

comme fièvre , maux de tête & autres femblables

qui pourroient s'augmenter confîdérablement par l'ap-

plication néceffaire à 1;î récitation du faint Office ;

ceux qui fe trouvent attaqués de ces dernières for-

tes d'incommodités, doivent ne fe point flatter , s^en

rapporter à quelques pcrfonnes éclairées; & fi non-
obftant leur infirmité, ils peuvent dire quelques-unes

des heures de lOffice , ils font obligés de les dire.

Le fentiment contraire a été condamné par le Pape
Innocent XI, f

/Q'd non potefl recitare Matutinum 5c Laudes, potelj
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Î.O. Une autre raifon de difpenfe efl l'incompati-

bilicé avec quelques œuvres d'obligation, telle que lè-

roit .pour un Curé d'aller adm.niftrer les Sacremens

à un mourant fur la fin du jour; mais il eft bien

rare qu'un Bénéficier puilfe alléguer cette raifon ,

parce qu'il eii aifé de prévenir cet inconvénient en
n'attendant pas jufqu à minuit à réciter les dernières

heures de Ton Office,

3°. LesBénéficiers obtiennent quelquefois difpenfe

de réciter le grand Office, mais ce n'ed pas l'ufîge

dans ce Diocèfe que M-l'Evcque l'accorde. Ceux qui

fouhaitent l'obtenir , s'adrelTent ordinairement à

Rome , où même cette grâce ne s'accorde pas aifé-

ment , ni pour long-tems. Ceux qui la demandent,
font ordinairement de jeunes Bénéficiers qui font

leurs études , ce qui fuppo'e que ni la jeuneffe, ni les

études, ne font pas par elles-mêmes des raifons fuffi-

fantes pour exempter la récitation de l'Office.

On peut encore demander de quel Bréviaire un
Bénéficier eft obligé de Ce fervir , & s'il y a obliga-

tion de dire , en certains tems marqués , les diffé-

rentes heures de l'Off.ce. Par rapport à la première
queftion , le fentiment commun des Théologiens eft ,

que ceux qui ont des Bénéfices qui demandent réfi-

dence , font obligés de dire le Bréviaire du Diocèfe
où eft fitué leur Bénéfice. Pour ce qui eft de ceux
dont les Bénéfices ne demandent pas réfidence , ils

doivent dire celui de leur domicile; & cela eft fort

convenable , pour que l'Office qu'ils récitent en par-

ticulier , ait du rapport avec l'Office public , auquel
on doit fuppofer qu'ils affiftent fréquemment. Un
Bénéficier n'eft donc pas le maure de choifir un Bré-
viaire, à moins que ce ne foit le Romain.

Quant à la féconde queftion , les différentes par-
ties de l'Office doivent être dites à peu près aux heu-
res auxquelles elles ont rapport. Tout le monde fçait

que i'ufage eft depuis long-tems que Miuines & Lau-

aiitem reliquas horas ad nihil i ad fe minorem, Prop. 54, De-
xenetur, ^uia major pars trahit 1 çnhlai^c.XI. 167^,
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des Ce peuvent dire le foir pour le lendemaîn

, que
iî Matines & Laudes n'ont pas été dites la veille , on
doit les dire auiTi bien que Primer Tierce & Sexte
avant midi , None fe peut dire avant ou après midi ;

pour ce qui eft des Vêpres , excepté pendant le Ca-
rême , elles ne doivent pas être dites le matin , &
Compiles fe doivent toujours dire le foir. Un Béné-
ficier qui changeroit l'ordre marqué ci-delTus & qui

fans de grandes raifons , kfquelles n'arrivent que
irès-rarement , diroit en entier Ibn Bréviaire le ma-
tin ou le foir, commeitroit une faute dont l'habitude

feroît très-blâmable.

Les Bénéficiers font obligés pareillement de dire

l'Office du jour, & ils ne peuvent fans péché en dire

un autre ; c'eft fur ce principe qu'Alexandre VII. s

condamna ceux qui foutenoient qu'on fatisfaifbit au
précepte en difànt le Dimanche des Rameaux l'Offi-

ce du jour de Pâques. Un Ecdéfiaftique lèroit ce-
pendant excufé de péché , lî fans y prendre garde, il

avoit dit un Office pour un autre , mais s'il s'ap-

perçoit de fa méprife avant la fin du jour où l'Office

doit être dit , il doit dire ce que cet Office omis
peut avoir de particulier.

Il nous refte encore à examiner quelques cîrconf-

tances de la récitation de l'Office, dont les unes font

extérieures & les autres intérieures. La première des

extérieures eft une fituaticn de corps convenable.

Tout le monde f^ait qu'on, peut réciter l'office à ge-

noux . debout ou affis ; mais il y a certaines fîtua-

tions indécentes , dans lefquelles il ne conviendroit

pas de faire une aftion fi fiinte. La prc nonciation

eft une autre difpofition extérieure & abîolument né-
cefîaire. L'Office, félon l'Inftitution de l'Fglifè, eft

une prière vocale , par conféquent il ne fuftt pas de
lire le Bréviaire des yeux, il faut prononcer diftinc-

temcnt les différentes parties qui conipofent cette

prière; c'eft-à-dire , qu'il faut articuler les mots, Sc

gin die Palmarum recitans 1 pricepro. Décret. AUxandà
Oliicium Pafchale fathfacit j Ti/t 1666, Prop. 34,

îlfr
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ine pas commettre les fautes marquées par le Concile
h de Baie dont quelques uns des chapitres font rap-

portés dans la Pragmatique-Sanftion.

La principale des dirpclitions intérieures, & qui

eft abfolument nécefTaire , c'eft l'attention; car,

nous ne devons pas chanter les Pfeaumes feulement

de bouche , mais notre efprit & notre cœur doivent

avoir part à laPfalmodie. Cette attention peut avoir

àeux objets, la prononciation des paroles & le fens

qui leur eft propre , ou la vue générale d'honorée

Dieu; l'une ou l'autre de ces attentions fjffit. On
doit tâcher d'avoir Tune & l'autre, & pour foutenir

..l'attention au fens , ou du moins pour la reprendre

de tems en te_ms, lorfqu'elle eft interrompue , il eft

très-utile de s'accoutumer à remarquer les endroits

des Pfeaumes , des Hymnes , des Leçons les plus

capables de toucher le coeur. L'attention fe divife

encore en aftuelle & en virtuelle ; elle eft aftuclle

lorfqu'en récitant fon Ofîice , on penfe à Dieu ou au
fens des paroles qu'on prononce : il ïeroit à fouhai-

ter qu'on eût toujours cette attention , mais il efl:

prelque impoftible de la foutenir long-tems , à caufe

delà légèreté del'efprit humain ; la virtuelle eft celle

qui eft cenfée perfévéreir, en conféquencede l'atten-

tion que nous avons eue au commencement de l'Of-
fice ; elle eft fuffifante lorfqu'elle n'eft pas rétradée
par un contentement formel à des diftradions , ou
par l'application à des occupations étrangères & in-

compatibles avec l'attention au faint Oifice. Les
Théologiens conviennent qu'un Bénéficier qui récite

fon Bréviaire avec attention actuelle ou virtuelle ne
fatisfait pas à fon obligation.

Il eft encore à propos de remarquer
, qu'excepté

ia reftitution des fruits àes Bénéfices , prefque tout

h Si orationes fuas Deo ac-
|
peragant. Pragm, Décret,

ceptas fore cupiunt , ut non
in putture vel inter dentés feu

deglutiendo aut fyncopando
d'iifliones . . . . fed Officiiim re-

verenter verbif<iue diftinctis
j

Etats»

Quofcumque etiam. n'ru/o 12,
i Pfallam Spiritu, Pfalum

Se mente, i. Cor, cap, 14, /,
15.
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^^-' -^j-, r„r 1::. rprîtat on du Bréviaire

,

*^
^,,,^,^1-t >, la récitation de 1 vjmce.

noine ,
par rappor a

^^^'Llcs & des Collégiales

fice divin , les _du
_„:,

les Chanoines fontobll-

Bréviaire ^"P^>^"^SftTr à l'Office public de l'E-

oés en conicience d allilter a i ui F ^_

rs^c,"sfre^li.el. aucun lieu aerévo,^^^^^^^^^

doute cette cb .gat.on , '1" /" f^^Se de Trente

?etTeloffi'cefa„s,|on^ég..,.e ^^^^_^^^^^ .,
^

Entre les raifons ^"^^̂ .P^
:„es ; d'autres ne

«aoivent ^-vott lieu que
ff^7„^f;,,, fdonru-

fences pour tous '« Ch-no.nes ne i p
^^ ^^^^^ ^^_._

fage, réglées a un mo.mieepa _^
,_^^^^;^^ ^ j, p^ur

-;îr a^ffiaj^-r; con^^l torf^éra"eSi:

l Primo
annopnveturunuf-

^ ïrarione ctiam prsehend^

ïufumeÏÏemufusfuerune-
interuui. omnibus

uis.prœl^endasautportiones,

non licear viîrore curifl^Hec

ftarudautconfuetudmisukri
uesmenfe,,abeifdemEcce-

ûî. quolibet annoahefre,fal-

vis nihilominus tamen Lccle-

(larum conftnutionibus qu«

longuis fervkii tempus requi-
fructinus. v>-—- lonauis leiviu.w-'-r-- ' ,

î;Sïï^d-;;aiutes,CanonKa-l
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d'ufage que chaque Chanoine puiffe s'ab'*enter un
jour par femaine. On a demandé fi ce jour d'abfen-

ce par femaine devoit être précompté fur ces .trois

mois. La réponfe eft aifce ; car il paroît bien clair

que l'efprit du Concile eft de ne donner au plus que

trois mois , & non pas d'en donner encore près de

deux autres, ce qui apprccheroit de la moitié de

Tannée.

Les raifons qui ne regardent que quelques-uns des

Chanoines font en très - grand nombre , & comme
elles ont été traitées fort au long dans les Con-
férences de ce Diocèfe fur les Bénéfices , nous

ne marquerons que quatre de ces railons qui font

les plus ordinaires , & dent chacune eft fondée

fur la décifion formelle des Canons La première

eft , l'infirmité ,
"^ fur quoi il faut tâcher de ne

Ce point flater. La féconde le foin des affaires «

du Chapitre , lorfqu'elles obligent de s'éloigner du
lieu de la réfidence , eu même d y vaquer fans fortir

de la Ville où lEglfle du Chapitre fe trouve fituée,

La troineme eft le Comitatns ^ c'cft-à-dire, le privi-

lège qu'ont les Evéqiies d'employer aux afiaircs de
leurs Diocèfes, deux Chanoines qui font cenfés pré-

fens pendant qu'ils travaillent * fous les ordres de
leur Evéque. Le Comitams eft fondé ilir l'utilité de
l'Eglife , & cette raifon exempte encore de la réfi-

Tn Statuimusutdiftri^utîones

îpfë quotidianae , in quibuf-

cumque rébus confillunt, Ca-

Konicis ac aliis Beneficiatis &
Clcrîcis Ecclcfiarum ipfarum ,

qui eifdem ofnciis in ipfis Ec
clefiis a^uerint , trihuantur

jiixca Ecclefi.-E cujaflibsc ord'-

naiionem rationab^km jam

faûam , feu^riara ft.ciend3m.

Qvî verô aliter dcdiltribatio-

Iiibus ipfîK qiiicqnam receperic.

excf.piis illis quos infirmiias ,

feu i'JÎb & rationabiîis corpo»

ralis necelîicas auc evidens Ec-

ckilx militas excufaret } leiutn

fie reccptarum dominium non
acquirat , nec faciat eas fuas.
Cap. Conjiietiidiii'in , de Cleric»

non refidentibus infexto,

n mi.
Decernimus , ut duo ex

Canonicis Ecclefise memomts,
in tuo fervicio cxiftentes , fua-
rum fii'.aus intefîrè f>ercipianc

prîEbeudaru.m ; cum sb;entes
dici non de béant fed pr^ Ten-

tes , qui cecum pro tuo &
jpfius Ecclefiœ fcrvirîo com-
niùranrur. Cap. ad Audientiam
exrrd , de Ckrxis non refintn-
tibust

Fij
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dence quelques autres Chanoines, comme les grandes

Vicaires , les Officiaux & les Promoteurs , pendant
îe lems qu'ils font occupés aux affaires du Dio-
cèfe ; elle en exempte aufli le Pénitencier qui , quoi-

qu'abfent du Chœur , gagne franc lorfqu'il eft au
confellional , & le Théologal lorfqu'il fait des leçonj»

ou qu'il étudie pour fe préparer à les faire.

La quatrième raifon eft l'étude p pour les jeunes

Chanoines . & pour les Profeïïeurs q en Théologie.

Entendre les confeflions ou célébrer une Mefle
baiTe ne nous paroifTent pas des railbns f.iffifantes

pour ne point affifter à l'Office. Ce font des œuvres
excellentes , mais qui pendant l'Office divin ne font

pas faites en tems convenable.

Ce n'eft pas alFez pour les Chanoines d'affifter à

i'Office mais ils y doivent chanter ,
r ainfi qu'il eft

ordonné par les Canons qui leur défendent d'avoir

la bouche fermée pendant que les autres chantent ;

âls feroient encore plus coupables s'ils caufbient , ou
s'ils s'occupoient à lire des lettres ou quelques livres

étrangers à l'Office,

p Docentes in Theologîca
[

Facultate , dum in Scholis '

docuerint , & ftudentes in ipfa
!

intégré perannosquinqueper-l
cîpiant de licentia Sedis apof-

tolicsjproventiispraîbendarum

& Benefîciorum fuorum. Cap.

fuper fpecula , extra de Magif-
iris.

q Ilid.

r Cùm in choro fueiint ,

gravitatem fervent quam &
iqcus &. officium exigunt , non

in fimul aut ciim aliîs confj-
bulantes , feu coUoquenres ,

aut litteras feu fcripturas alias

legentes; & cumpfallendifra-
tia ibidem conveniant, muta
aut claufa lahia tcnere non de-

bent. Sed omnes prajfertim

qui majori funguntur honore,
ïn Pfalrais , Hymnis & Canti-
cis Deo alacriter modulentur.
Concil. Bafil. in Frag, cap* fi

quis. titulo lo.

^> ïjy tijï>
'
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III. QUESTION.
QudUs font Us obligations des Religieux ?

Es Prêtres qu'on appelle féculîers confefTent la

_j . plus grande partie des Religieufès , & quel-

qu^ois les Religieux Ce préfentent à leur Tribunal ;

c'eft pourquoi il eft à propos que ces Prêtres foient

inftruits des devoirs des uns & des autres. Ce que
nous difbns fur les devoirs des Religieux, aura foti

application aux Religieufès , parce que plufieurs de
ces devoirs leur font communs. Il y en a cependant
quelques-uns de propres aux Religieufès qui feront le

fujet de la qucftion fuivante.

UnReligieux efl; un homme qui a fait profefllotî

de pauvreté, de chafteté & d'obciffance , dans une
Communauté approuvée de l'Eglifè. On lui donne le

nom de Relî^ietix , parce que fa vie doit être une
pratique parfaite de la Religion chrétienne, ou bien
encore parce qu'il eft lié par les vœux de Religion >

qnajî relîgatus. On entend par communauté ou Re-
ligion approuvée , celle qui eft établie avec l'appro-

bation de l'Eglifè , c'eft-à-dire du fouverain Pontife ,
fuivant l'ufage des derniers fiécles. Les Evcq'ies au-
trefois approuvoient Ceiûs l'établifTement des Monas-
tères dans leurs Diocèfes ; mais depuis qu'au com-
mencement du treizième ficelé , le quatrième Con-
cile de Latran eût défendu d'ériger de nouveauxOr-
dres religieux , les Eveques ceiïerent d'en établir, &
lorfque faint François , (aint Dominique & plufi^urs

autres Inftituteurs de nouveaux Ordres voulurent les

fliire approuver, ils s'adrelTerent au Pape pour en
avoir l'approbation par forme de difpenfe de la pro-,

hibition portée dans le Concile.
Pour être Religieux il faut donc avoir fait Pro-

fefTion dans une Religion approuvée , & fuivant le

F ii
j
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Droit qui cft en vigueur depuis le Concile de Trente
reçu très formellement à cet égard dans ce Royau-
me ; la profeiïion ne peut être valide, à moins que
celui qui l'a faite, n'ait '^ dhe ans accomplis & n'ait

été Movice pendant un an entier.

Si la Profefîion avoit été fliite par une violence
confidérable, ou par une crainte que l'on appelle en
Droit Ahtuj cadens in conjlantem Viriim elle feroit

nulle , mais cette violence feule, ne met pas les Re-
ligieux en droit de fortir de la Religion & de ren-
trer dans le monde ; il faut outre cela que fa Pro-
fenfion foit déclarée nulle par TOfficial qui a droit

fuivant Tuflige du Royaume , de prononcer fur la nul-

lité de cette Profeflion , ou qu'elle (oit déclarée nulle

pa'- une Bulle deRomxe qui eft enTuite fulminée par

rOfficial ; mais loit que celui qui fê plaint de cette

violence s'adrelTe à Rome , ou à l'Official , il ne

peut- fuivant le Concile de Trente, b être entendu ,

à moins qu'il ne foit aftuellement dans fon Couvent
avec l'habit de l'ordre, & que dans les cinq ans, à

compter du jour de la Profefllon , il n'ait fait un
ade de réclamation contre fes vœux. Un Religieux

qui fans avoir fait auparavant déclarer la nullité de

a\n quaciimque Religione ,

tam Vîroruin qiiàm mul'ertim ,

Proreffiononfiatancedecimum
fextum ann m expîetum : nec

qui minore rempore quini per

annum , pofi; fufceptL.m habi-

tum in probatione ftecerit ,

ad Profeffioncm admitratur.

Profeffio aiitem anreà fada fit

nulla, nulbn-.queinducarobli-

gationem ad alicujus Repul« ,

velReligionis, vel ordinis ob-

fervationem , aut adaliosquof-

cumque effeaus. Conc'il. Trid.

Sejr. z^.de Regul. cap. I S

.

La ProfeJJîon tant des Reli-

gieux (jue Religieufes , ne fe

fera auparavant Vdge de \6.

tns accomplis , ni devant l'an

]
de proha'ion après l'hahif: pris,

Ordonn. de Blois , art. i8.

;
?' QiiicumqueRegularJspr^"

tendat fe per vim 5: metum
ingreiTum efie religionem ; nue

criam dicar , ante s'tacem de-

bitam prûfefTum fuifle , aut

quid fimile , velitque habi-

iiim dimittcre quacumque de

ca iTa , aut etiam cum habitu

difcedere finelicentia ruperio-

Tum; non audiarur, nifi intrà

quinq'iennium tanrum a. die

ProfefTiohis; Ô: tune non aliter,

nifi caufas , quas prEtenderit

,

deduxeric coram fuperiore fuo

& Ordinario. Qinci/.Triii. 5ejJV

ij. dcReg.cap» I^,

l
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fa ProreHlon, quitteroit Ton habit & voudroit vivre

en féculier , feroit un apoftat, il auroit encouru l'ex-

communication <= majeure, & il feroit obligé de ren-

trer dans fon cloître fous peine de damnation.

. L'entrée en Religion ne doit porter aucun préju-

dice à perfonne , c'eft pourquoi il feroit contre les

règles d'y recevoir un homme chargé de dettes , 3t

qui feroit perdre à fcs créanciers ce qui leur efl dû :

on ne doit pas non plus y recevoir celui dont le

père ou la mère font dans l'indigence & ont bt-foin de

fbn fecours. Ces perfonnes , en entrant en Religion

dans cescirconftances , pécheroient contre un pré-

cepte du Droit naturel.

Les trois devoirs principaux d'un Religieux (ont

,

la Pauvreté , rObéifîance & la Chafteté. La pauvre-

té eft û effentielle à cet état fuivant les faints Ga-
rons , qu'ils ont ordonné qu'on rcfufât 1 1 fépulture ^

eccléliaftique à un Religieux coupable du crime de
propriété, & les Papes eux-mêmes font convenus *

que le fiiint Siège ne peut pas permettre à quelou'un

d'erre tout à la fois Religieux & propT-iétaire. L'ef^

fence de la pauvreté religieufe confifte à ne poiTé-

der aucun bien, ni meuble, ni immeuble , Se ;i ne
pouvoir difprfêr de rien fins la permiffion du Supé-
rieur. Il s'enfuit de-là qu'un Religieux pèche con-
tre fbn vœu de pauvreté , lorfque (ans permilTion il

fait ou reçoit des préièns. Cette obligation de ne
difpofer de rien fuit les Religieux jufqu'au toml)eau ,

en forte qu'une donation qu'un Religieux même bé-

néficier auroit faite en mourant , feroit déclarée nul-

c Cap. Perici'lofo. Ne Cle-

ricî vel AJonachi. infextr^,

d Qui peculium habuerit ,

nîfi ab Abbste fuerit eî pro in-

junda adminîftradone permif-
fum , à communione remo-
vestur Alcaris , & aui in extre-

inter fratres accipîat fepultu-
ram. Cap. Monachi extra ,de
flatu Monachorum,

e Ahdicntïo proprietaris, fi-

ent & cuftodia cafi:ir,Tii<!', aded
eft annexa regulîB monachali

,

ut contra ea m nec fummus Pon-
mis cum peculio invennisfiie-

I tifex poAlc licentiam indul-
rir. &diïnènon pœnicuerit , gère. Cap. Ciim ad Monaftc-
«ec oblatio pro eo fiât , nec I rium, ibidem.

Fi?
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,

îe, f & cela fondé fur le principe que tout ce qu'un"

Religieux acquiert, appartient au Monaftère,
Si le vœu de pauvreté 6te aux Religieux le pouvoir

de difpofer des biens de ce monde, celui d'obéil-

fance leur défend de difpofer même de leurs aftions ,

& les oblige à les faire toutes conformes à leur Rè-
gle ou à la volonté de leur Supérieur , c'eft un péché
dans un Religieux d'en ufer autrement.
Un Religieux qui garde la chafteté a un double

mérite , parce qu'outre celui qu'ont tous les Chrétiens
en ob'ervant cette Vertu évangélique , il a encore
le mérite particulier de l'obfervation de fon vœu ; auffi

quand il a le malheur de manquer à cette obligation,

il commet un double péché.

Outre l'obligation des trois vœux de Religion dont
îious venons de parler ;,

les Religieux font tenus d'ob-

ferver les Règles ou Conftitutions du Monaftère dans

lequel ils font entrés ; ils s'y obligent toujours au
moins implicitement en faifant Profeffion dans ua
Monaftère, & quelquefois, outre les trois vœu:-: eC-

ientieisjils s'obligent explicitement , dans le tems
àe leur Profeffion , à l'obfervation de quelques Rè-
gles particulières à leur Ordre : il y a certains Or-
dres dans lefquels, fuivant l'ufige & l'intention des

Fondateurs , toutes Ifs Règles n'obligent pas fous

peine de péché , il y a d'autres Communautés dans

Icfquelles l'ufàge eft différent ; mais dans quelque

Ordre que ce foit , un Religieux fait toujours très-

mal de n'être pas fidèle à fes Règles , parce que par

cette infidélité il trouble le bon ordre & eft caufe

que le relâchement s'introduit dans le Monaftère.

Outre ces obligations générales qui regardent tous

les Religieux , il y en a encore de particulières

qui n'ont point de rapport effentiel aux trois

vœux de Religion. Par exemple , dans les Couvents

ou fuivant l'ufage les inférieurs choififîent eux-mê-

mes leurs Supérieurs , tous ceux qui ont voix à l'é*

ledion (ont, comme un CoUateur de Bénéfice, oblif

/ Qiiid^uid MonachuJ ac^uiiiCj ac^uirit Monafterîoji
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gés en COttIcience de choifïr le fujet le plus digne,

ils commettent un péché coniidérable , fi au lieu d'

donner leur voix à celui qui , tout confidéré , eft le

plus en état de bien gouverner le Monaftère & d'y

maintenir la régularité, ils la donnent par inclina-

tion pour la perfonne , ou par d'autres vues encore

plus imparfaites ;
par-là ils fe rendent encore com-

plices de toutes les fautes que commettra le nouveau
Supérieur.

Les Supérieurs ont auiïi des devoirs particuliers à

remplir , & ils fe rendent coupables devant Dieu ,

s'ils manquent à veiller continuellement fur le main-

tien tiu bon ordre dans le Monaftère. Et comme
l'ex mole eft toujours la prédication la plus efficace ,

celui qui eft le premier dans une Maifon religieufe ,

doit être le plus parfait , le plus fobre , le plus mor-
tifié & le plus zélé pour toutes les règles. Les in-

férieurs l'appellent leurpere ; ce qui l'engage à avoic

pour eux la tendrcfTe que les pères ont pour leurs

enfans, il doit fe faire un plaifir de leur procurer ,

autant qu'il le peut , & qu'il convient toutes Ibrtcs

d'avantages rpiritucls & temporels, & les aimer tous

également*, car la prédilection ne manque pas d'a-

liéner les efprits. Si le Supérieur eft dans la néceflîté

de faire quelques corretflions , il doit tempérer par

la douceur l'amertume de la réprimande^ & faire en
forte qu'il paroifTe bien clairement qu'il ne la fait

point par humeur , mais par le (èul zèle du bon or-

dre Si du maintien de la Difcipline monaftique.

Tous les Religieux profès n'étant plus à eux, mais
à la Religion , ils ne peuvent Hms permiffion s'en-

gager au fervice de qui que ce foit hors du Mon-sC-

tère. s 11 leur eft encore à plus forte raifon , plus

défendu par les Canons & par les Bulles des Papes
de fe mêler d'affaires temporelles , à moins qu'ils ne

g-Prohîber fanfta Synodus ne

«luis Régula ris fine Superioris

licentia .... fuKjiciat fe obfe-

v^uio alicujus Prelati , Pria-

cipis velUnîverdtatis velCom*
munitatis auc alcerius cujuf-

cumqueperfon?;. GoncJTriienu
SeJ.z^.c. 4. de Reg,
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foient Procureurs de leur Communauté ; ils doireot
encore moins faire trafic , & pafTer leur tems à fré-

quenter les marchés & les foires. Ces occupations font
infiniment éloignées de la Sainteté de leur état.

Au contraire , comme les Religieux , fur-trut les

Man^ians, font depuis quelques fiécles regardés dans
l'Eglife comme des Troupes auxiliaires , pour aider

les Pafteurs par rapport à la parole de Dieu & à l'ad-

miniftration du Sacrement de Pénitence , il eft de
leur devoir de s'appliquer des leur jeunefle & pendant
toute leur vie aux études qui leur lont néceffaires

pour pouvoir s'acquitter dignement de ces deux im-
portans emplois.

Autrefois les Religieux étoient fournis ^ à la Ju-
rifdiftion ordinaire ; mais quoiqu'à préfent il y en ait

plufieurs d'exempts de la Jurifdiftion épifcopale en
certaines chofes , ils ne laiiTent pas d'y être fournis

en beaucoup d'autres, par exemple, pour ce qui re-

garde le pouvoir de prêcher ' & de confeffer. Ils y

h Afibatesprohumilitatere-
lîgionis in Epifcoporumpotef-
tate confiftanr. C'en. Abbates.

Ccufa 18. quœfl. z.

i NuUus fseciilaris , fîve re-

gularis etiam in Ecclefiis fuo-

Tum Ordinum , conrradicente

Epifcopo^prardicare pra3fjmat.

Concil. Tril, j'elf. 14. de B.eg.

tapt 4. Decernir Tanfta Syno-
diis, null'im etiam Regularem

foSe confefTiones fseci^larium

£tiam Sarerdotum audire Dec

ad id idoneiur, reputari, nifi

atit paroihiale Beneficium aur

ab Epifcopis per examen , fi

âllis videbitiir effe necelfa-

îîum , aiit aliàs idoneus judi-

cetur & approbacionem, qui
.gratis detur obrinear. Concil.

.Irii.feff.ll. cnp. I^
Aucuns Ré?' lier"; ne pourront

prêcher dans les Eglifes&Cha-

£çUçs 2 ftns êtie ptéfentés çn

perfonne aux Archevêques ou
Evéqjesdiocefains, pour leur

demander l;ur bénédiâion , ni

y prêcher contre leur volonté ;

à résrard des autres Eglifes ,

les féc.iliers & les réguliers ne
pourront prêcher fans en avoir

obtenu la permiffion des Ar-
chevêques ou Evêqies , qui

pourront la limitera révoquer,

ainfi qu'ils le jugeront à propos.

Les Prêtres réguliers ne pour-

ront adminiftrer le Sacrement
de Pénitence, fans en avoir

obtenu la permifTion des Ar-
chevêques ou Evêques, lefquels

la pourront limiter pour les

lieux, les perfonnes , le tems
&le cas a'infi qu'ils lej'igeronc

à propos , & la révoquer mê-
me avant le tems expiré, pour
caufes furvenues depuis à leur

connoillance , lefquelles ils ne

feroat pas oblisés d expliquer».
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font encore fournis ^ pour tout ce qui a rapport à la

Police extérieure.

«B

IV. QUESTION.
Quellesfont les Obligations des Religieufes ?

NOus avons dit dans lesQueftions précédentes que
l'entrée en Religion devoit fè faire avec une.

entière liberté. Elle ell nécefraire,cette liberté , princi-

palementauxReligieiifesà caufe de la fûibleiFe de leut

fexe. C'eft pour cette raifon que le Concile ^ de
Trente a défendu de recevoir aucune fille au novi-
ciat , & en fuite à la Profeflîon , qu'après qu'elle aura

été examinée par TEvêque ou par (on Grand*Vicai-
re ; & quoique l'Ordonnance de Blois ^ ne parle à

Edit de Tép'). an. lo, t" Ti.

t Exempt! omnes cam Clc-
rici fa?culares quamregulares,
.qu'cuiTique etiam Monachi ad
publicas ProcefTîones vocati

acceàere compellantur , iis

lantum exceptis , qui in ftric-

tîori claiifura perpétua vivunt.
Conc'il. Trid.fejf. !<). de Reg.
cap. 15.
Que les Mandemens des Ar-

chevêques j Evéques ou leurs

Vicaires généraux, qui feront

purement de Police extérieure

ecléfiaflique, comme pour les

fonneries générales, ftations

du Jubilé , ProcelTïons & priè-

res pO'ir les néce/Tités publi-

ques, aftions de grâces & autres

femblablesfujecs, tant pour les
j

Jours & heures que pour la ma-
aiere de les fairefo'ent exécutés

par toutes les Eglifes & Com-
ïaunautés ecciéfiafti^ues, fécu-

lieres & régulières , exemptes
& non exemptes, fans préjudice

à l'exemption de celles qui fe

prétendent exemptes en autre

chofe. Louij XIV. 1 7 i O. art. I •

a Puella quse habitum Re-
gulaîera fufcipere voluerit...t»

non anteeum fufcîpiat nec poG-

tea ipfa.... Profeffionem emit-
tat quam exploraveric Ep^fco-

pas , vel eo abfente vel impe-
dito ejusVicarius , aut aliquis

eorum fumptibusab eis depu-
tatus , virginis voiuntatem ,

an feduâa fit , an fciat qui<î

agat. Concih Trid, Jeff. z^. de
Reg. cap. 17.

h Voulons que les Abbefles ou
Prieures , auparavant quefaire

bailler aux fiiles les habits de
l'rofefles pour les recevoir à la

l'rofeffion,feront tenus un mois
duran' , avertir l'Evêqiie, (on

Vicaire ou Supérieur de i'Qr?

F yj.
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cet égarcî que de la Profeflïon , c'eft cepcnd^int l'u-

fage prefque général , que les Evéques flilTent l'exa-

îîien , non-feulement pour la Profeiïion , mais aufli

pour la prife d'habit,

La ProfefTion dans un Monaftère a toujours été

regardée dans l'Eglise comme quelque chofe de fpiri-

tuel. Par cette raifon les Conciles ont traité de Si-

moniaqucs = ceux & celles qui ont donné de l'ar-

gent pour être reçus dans un Monaftère. Selon l'é-

tat où Ce trouvent à préfent les chofes , ces Ordon-
nances des Conciles regardent principalement les

Monaftères des filles, où elles ne font ordinairement

reçues qu'en payant une dot. Pour éviter la Sinio-

Tiie & recevoir cette dot légitimement, il faut que

flins un pareil fecours , le Monaftère ne (è trouve

pas en état de recevoir le fujet qui Ce préfênte. Le
IVIonaftère eft aufli dans l'obligation d'obferver ce

^ui a été réglé fur la qualité des dons par les ^ Or-.

^onnances du Royaume.
Il y a peu de Religieux qui par leur état Colent

obligés à la clôture; mais les Religieufes en général

y ont été foumifes par le « Concile de Trente & par

are, pour s'enqiierir par eux

& s'informer de la volonté

defdkes filles , & s'il y a , o:i

contrainte ou induiTlion, & leur

faire entendre la qualité du
vœu auquel elles s'obliçent.

Ordonn. ie Blois , an. î8.

c Nuncius tuuspro parte tua

propofuit q.iod .... in Monaf-

teriis & locis Religions pullu-

lalTe repereris lunoniacam pra-

vitatem, ita qièd in eis miil-

TÎ pretio recepti funt qui po-

tins gratis recipi debuifTenr....

jllud'tamen gratanrer recipi

poterie quod fuerit fine raxa-

tione gratis oKlatum. Cjp. di-

ieflus , extrd de Simcnia»

d Permettons auxdites Su-

périeures de recevoir des fom-

mes d'argent, ou des biens

immeubles qui tiennent lieu

defdites penfions, pouivù que
lefdires fommes d'argent ou la

valeur defdirs biens immeu-
bles , n'excèdent pas la fomme
de huic mille livres , dans les

Villes ou nos Cours de Parle-

ment font établies, & ailleurs

celle de fix mille livres. Louis
XIV. zS.^7'ril 16P3.

e Nemini autem Sanflimo-
nalium liceat po!t Profeflio-

nem exire è Monafterio , etiam
ad brève tempus quocumque
prïtextu , -nifi ex aliqua lé-

gitima caufa ab Epîfcopo ap-

probanda. Concil. Trid, JejJ'.

i^.de Reg. c» 5.
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les f Ordonnances Royaux qui ont fuivi ce Concile.

Elles ne peuvent donc fortir de leur Monaftère (ans

perm;fïion de leurs Supérieurs & même fans celle de

J'Evéque.
• Non-fiiulement les Religieufcs foumifcs à îa Jurif^

didi:in de l'Eveque, mais aufii les Exemptes, ont

be oin de cette permillîon pour fortir de leur AIo-

naftère. Les unes & les autres, du moins celles qui

font foumi(ês à la Jurifdiftion épifcopale ne peuvent

pas non plus faire entrer perfonne dans Tintérieur de

leur Maifon fans la permiflfion de l'Eveque. s Et fui-

vant les Ordonnances ^ de ce Diocèfe, ceux S: cel-

les qui entrent dans les Monaftères de Religieufes

fans cette permiflTi n , & les femmes qui entrent dans

un Monaftère d hommes encourent par le feul fait

une excommunication.
Toutes les Religieufcs , même exemptes, font auflî-

bie-n que les Religieux foumifcs à la JurifJidion épif^

/ Adm^neftons les Arche-
vèqu;s , Evèques & aiirres des
Supéfie'irs des Monaftères de
Religieufes de vaquer foigneu-

femencàrcmetrre li entretenir

la clôture des Religieufes. Or-
donn. de Blois , art. 3

.

Vo.ilons que faîvanr Se en
exécution des faints Décrets
&Con(Vuution8 canoniques au-

cunes Religieufes ne puillent

rorrir des Monaftères exemis
& non exemts , ^ous quelque
prétexre que ce foie, ou pour
quelque temsquece puifTeêtre

fans caufe légitime , & qui ait

été jugé par l'Arclievêque ou
Evéque diocéfain qui en don-
nera )a permiffion par écrie.

Edit de 1695. art, 19,

g Inçredi autem intra fepta

Monafterii nemini liceac ,

cui ifcnmque generis aut con-
ditionis, fexûs vd jetaùs fue

TÎc , fine Epifcopî vel fuperio-

ris licentia infcriptis obtenta

fub excomiTiuiiica:ionis pœna
ipfo facto incurrenda. ConciU
Tnl.Jef2.';.deReg.c.^.

Aucune perfonne féculiere

n'y puilfe entrer fans h permif-

fion defdits Archevêques ou
Evêques , ou des Supérieurs

rcg.iliers à l'égard de ceux qui

font exemts, le tout fous les

peines portéesparlesConftitu-

tions canoniques. £Jit de 1 65 J,
art.^9.

h Violr.tio claufurœ Regu-
laris vel per ingreffum cxter-

narum utriufque fexûs perfona-

rum intra fepta Monialium ,

vel par ingreffiim perfonarum

muliêhris fexûs intra fepta

Monafterii virorum cujufcum-

que Ordinis. Caf. referv, cum
excom, *
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copale par rapport à tout ce qui éft de la police ex^
térieure de TEglife.

Elles font toute? obligées parle ' Concile de Tren-
te de s'approcher, au moins une fois le mois des Sà-
cremens de Pénitence & d'Euchariftie, Il eft fort

convenable qu'elles aillent toujours au même Con-
feiïeur; cependant le Concile de Trente ^ leur don-
ne la liberté d'aller à un autre deux ou trois fois

l'année.

Le Confelfeur, félon les Canons, &à plus forte

raifon tout autre homme , ne doit jamais avoir de
longs ou de fréquens entretiens avec une Religieufe,

ri même avec plufieurs. Elles doivent aufli s'abfte-

nir , autant qu'il eft poffible , d'aller au parloir ; c'eft

par les difcours que les gens du monde y tiennent ,

que Fefprit du monde s'infinue fouvent dans les Com-
munautés de filles , & y éteint TePprit de piété & de

recueillement qui doit faire leur bonheur. Les Reli-

gieufes ont comme les Religieux , outre les obliga-

tions àes trois Vœux de Religion , des devoirs par-

ticuliers à leur Ordre , toutes doivent y être fidèles

auflTi-bien qu'au filence dans les Lieux réguliers , &
à l'affiftance aux Offices divins auquel les Reli-

gieux & les Religieufes font obligés comme les

Chanoines,

î Admoneantur Sanftimo-

îiîales ur falrem femel fingulis

menfibus confeflfiGnem pecca-

îonim faciant & facro-fandam

h Prêter ordinarîum autem
ConfefTorem, alias extraordi-

narius ab Epifcojo & aliis fu-

perioribiis his aut ter in anno
Eucharifliamfufcipiant.CoKC. offeratur, qui omnium conf^

Trid>fejf,z^t c. lo. ' /iones audire dcbeat. Ibii^

mm
m
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Tenues au mois de Mai i 7 5 5"

.

PKEMIERE QUESTION.

Quelles font Us Obligations des Médecins ?

LE faint Efprit dans » TEcriture faînte nous aver-

tit d'honorer les Médecins. Effeâivement , leur

profefTion eft très-honorable à caufè de l'importance

de leurs fondions, elles nous confervent la fanté &
îa vie qui font les plus précieux de tous les biens

temporels. Un Médecin pour s'acquitter dignement
de fon Emploi , doit

1^. Avoir acquis la fcicnce néceiïaire pour guérir

les malades avant que de commencer à les voir. ^ Il

a Honora Medicum. Eccl'u
\

38.x^. I.

b Sicuti Medico impurari
evenrfsmortaluatisnondeber,
îta nuod per imperitiam com-
mific impucari ei débet; pra;-

lextu bumans fragilitaiis , de-

liaum decipientîs in periculo

homines innoxium efTe non dé-

bet. Leg. 6, §, 7, dig. de officio

prœjld.

Imperitia quoqiie culpœ ad-

numeratur , veluti fî Medicus
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faut qu'il joigne toujours dans la (liite l'étude à l'ex-

périence qui jette un grand jour fur ce qui fe trouve
dans les livres. Un jeune Médecin qui commence à
exercer Cà profcnion , a befoin d'une grande pruden-
ce & d'une grande circonfpection en ordonnant des

remèdes dont il ne peut encore connoître parfai-

tement les propriétés & les etfets ; & lors même qu'a-

près un grand nombre d'années il a fujet de de fe croi-

re confommé dans cette connoiiïance , il cft tenu de
s'appliquer en toute occafion à bien connoître VeC-

pece & le degré de la maladie pour être en état de
proportionner la qualité & la dofe des remèdes. Chez
les Romains, <= lorfqu'un Médecin vouloit commen-
cer d'exercer la Médeci4ie, il étoit oblige de donner
des preuves de (a capacité devant les Magiftrats de
la Ville où il avoit deiïein de s'établir. Suivant l'u-

fiige de France , la qualité de Dod^'ur donne droit

d'exercer la Médecine ; c'eft la difpofition de l'Or-

donnance ^ de Blois , dont il réfulte que les anciens

Dodeurs en Médecine qni en reçoivent un nouveau ,

ne peuvent l'admettre , à moins qu'ils ne loient bien

afhirés de fa capacité.

2°. Un Médecin ne doit donner àes remèdes que

félon les règles de l'Art, c'eft- à- dire , que la bonté

de ces remèdes doit auparavant avoir été éprouvée,

& ce feroit expofer la vie des hommes à fon capri-

ce , que de hazarder fur eux ies expériences ; il y a

même certains remèdes prohibés , parce qu'ils font

contraires au bien de la Société ; tel étoit par exem-
ple celui de la transfufion du fang d'un corps dans

un autre , lequel remède fut dans le dernier fiécle

condamné par le Parlement. ^ Si un Médecin em-

quîa mile eum fecuerît 3 aut

perperàm ei medicamentum
({tàtïxz. ff.J , injîit, de leg. aqui-

lia.

c Medicorum conftituendo-

rum arbicriumnonPrsEiîdi pro-

vincis; commifTura eft, fed or-

^iui & poifeiToribus cujurç[ue

civitatîs. Leg. T. dlgefî, th.

h

Decretis ah ordinefaciendis.

d Nul ne pourra pratiquer

en Médecine qu'il ne fait Dos-
teuf en ladite Faculté, Ordonn»
de Blois , art. 8$.

e Journal des AuiknceS'

^
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ployoit de ces fortes de remèdes , ou d'autres qui

devienJroient nuifibles par fa faute, il feroit tenu en
confcicnce de réparer le dommage dont il auroit été

la caufc.

3.'^. Un Médecin eft encore plus obligé de s'abfîe-

nir de donner des remèdes contraires aux bonnes
mœurs, tels que feroient ceux que des libertin? pour-
rcicnt demander pour fatisfaire d'infâmes paflions.

Il doit veiller à ce que les malades ne meurent pas

fans avoir reçu les Sacremens, & il s'acquitte de ce

devoir en avertilTant du péril le malade , Tes parens,

ou même le Curé. Cette obligation eft impofée aux
Médecins par plufieurs Décrets des Papes rapportés

dans le Droit f Canon. La Religion & la charité l'o-

bligent encore de donner gr^î/V confeil aux pauvres

fur leurs maladies; ce que plufieurs Médecins prati-

quent avec beaucoup d'édification.

4°. Les Médecins, lorfqu'ils font des rapports,

doivent refprder infiniment la vérité; parce que la

moindre faiiffeté dans ce genre pourroit être d'une

extrême conféquence ; mais ils doivent garder un
fecret inviolable fur ce qui leur a été confié par les

malades qui fe font adrelTés à eux , fans quoi cer-

taines perlonnes ne pourroient Ce procurer la guéri-

fon , fans s'expolèr à fe deshonorer, s

/Pr^rentiDerretoftstuimus 1 Que autem inter curanduiiî

&dirtridtèpia;cipimus Medicis , vîfu aut auditu notavero , vel

corporum , ut ciim eos ad in- j extra medendi arenam in com-
firmoscorporis vocari concige-

|
muni hominum vica percepero

rit , ipfos antè omnia moneant
;

qua: non decec enuntiare , fi-

& indacant ut Medicos advo- 1 lentio involvani , & tanqiiam
cent animariim. Cap. i 3 . cùwî

,

arcanaiila ïftimabo. Juijurûn-
injirmitas exrri, de Pcsnitentiis . duni Hypocraris.
6* Remijjlonihus, NuHo modo quis tenetiir ea

^ ^grorum arcana , vifa ,
' qiis (ihi fuS fecreto commit-

audica , întelle>5ta nemo eli-
;
tuntur prodere, etiam ex pra»-

nùnez. St.iruta Facultans Me-
,
cepto fLiperioris. S. Thomas ,

iiciine , an, l<?. ' i. 2. çui^/î. 70, an, 2. ua l.
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II. QUESTION.
Quelles font les Obligations des Apoticaires?

ON nomme Afotîcaîre , celui qui exerce cette

partie de la Médecine , qui coniifte dans la pré-

paration des remèdes. Ses obligations font prefque en

tout femblables à celles du Médecin.
i». La connoiiïance des Simples, des Drogues , &

<3e la manière d'en faire ufage , eft abfolument né-

ceffaire à celui qui choifît la profeffion d'Apoticaire.

Selon l'ufage & les Réglemens, pour être Apoti-

caire , il faut avoir fait fon tems d'apprentijTagc &
avoir fervi chez les Maîtres pendant un certain tems,

& les Jurés qui examinent le Récipiendaire, enga-

geroient leur confcience , s'ils le recevoient (ans

avoir reconnu en lui une capacité fufïifante. *

2°. Le choix des remèdes ne dépend pas ordinai-

rement de l'Apoticaire , qui eft tenu de fuivre en cela

ce qu'a prefcrit & ordonné le I\lédecin. ^ Cepen-
dant s'il y avoit dans l'Ordonance une erreur ma-
îiifefte , TApoticaire feroit dans cette occafion obligé

défaire Ùl remontrance au Médecin.
3°. Un Apoticaire ne doit point donner des re-

mèdes capables de produire des effets contraires aux

bonnes mœurs, tels que (croient ceux qui pourroient

empêcher la génération ou « procurer des avorte-

a Et ne fera paflTé aucun
Maître Apoticaire es Villes où
ïl y a Univerfité , que les Doc-
leurs régens en Médecine
n'ayent été préfens aux Aftes

& examen Se ne l'ayent ap-

prouvé. Ordonnance de Blois

,

art. 87.
h Les Herbiers de la Ville

I

& Suijurtes jureront admînî/l

I

rrer Kien & loyaument , 6< faire

leurs clyfléres & emplâtres ,

jus ou herhe'; félon l'ordonnan-

ce du Phyficien qui l'écrira.P/îf-

lippe IJ/. à Paris 1556. art. 4.
c Si aliquis caufà explendse

libidinis vel odii meditatione

homini auc mulieri ali^uid fç*
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jnens ; il eft , comme le Médecin , obligé de garder à

fes malades un fecret inviolable fur certaines mala-

dies , & la char'té demande de lui qu'il donne cies

remèdes gratis aux pauvres autant que Ce?, facultés le

lui peuvent permettre.

On peut faire une Queftion par rapport aux Mé-
decins , Apoticaires & Chirurgiens , f^avoir , /î un'

legs teflamenraire fait en leur faveur fcroit déclaré

nul. On répond que ces fortes de legs paiïcnt pour
avoir été fuggcrés , & que la Jurifprudence des Arrêts

a étendu aux Médecins, Apoticaires & Chirurgiens, la

difpofition de l'article 13 i. de l'Ordonnance de i 53p.
qui annuUe ^ les dons faits auxTuteurs & Curateurs p:,r

leurs pupilles : il y a eu cependant de ces fortes de legs

qui , à cuufe de certaines circonftances particulières y.

ont été confirmés par des Arrêts. ° •

III. QUESTION.
Qudhs font Us obligations des Chirurgiens ?

IA Chirurgie eft regardée comme la troifieme

_j partie de la Médecine; elle confifte dans les

opérations qui Ce font de la main pour guérir les

plaies , les bleffures , pour (àigner , couper , trépaner

&c. félon le befoin du malade.

Les Chirurgiens ont à peu près les mêmes obliga-

tions que les i\lédecins & les Apoticaires , ils doi-

vent comme eux avoir les connoiiïances nécciïaires

pour exercer leur Art avec fuccès, & ils ne peuvent
être reçus Maîtres, qu'après avoir fait leur apprenti!!^

cerit aiir dederît, ut non po/Tu
gencrare aut concipere vel naf-

ci foboles , uc horcicida renea-

tur. Can. Jî alicuis extra , de

homiàiio vol» vel cafuali,

à Voye\ Ricard , traité des

Donations, partie l. C. ^.fccl»-

e Voye^ la Conférence du
mois de Juin 1711. fur îe^i

Contrats , quejî, t. p, 1 50»
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(lige & fubi les examens marqués par les Réglemen^i
a Lorfqu'ils font certaines opérations , ils doivent
veiller fur eux-mêmes , pour qu'elles ne leur foient

pas une occalion de pécher contre la chafteté. ^ Ils

font comme les Médecins & les Apoticaires , obligés

de recourir les pauvres gratuitement, & de gar-

der les lecrets que leurs malades ont intérêt de ca-

cher.

IV. QUESTION.
Qui^lles font les obligations des Barbiers ?

Es Barbiers ont des Statuts & des Réglemens fut

-«-_* leur profeffion
, qu'ils font obligés d'obferves

aiifTi bien que les Chirurgkns & les Apoticaires.

La grande queftion par rapport aux Barbiers , c'ell

de (cavoir s'ils peuvent en confcience rafer pendant
les jours de Dimanches & de Fêtes : » pour prou-
ver que cela eft défendu , on dit que c'eftune œuvre
fervile 2i qui eft prohibée par piufieurs Ordonnances

a Défendons à toutes per-
fonnes de quelqi'état & condi-
tion qu'elles foienc, défaire
aucune œuvre en l'état de Bar-
bier & Chirurgien , fi pre-
mièrement n'eft examiné &
approuvé par notredit premier
Barhier , ou fon Lieutenant

,

ou Jurés dudic état en la ma-
nière accouctimée de tout teraf,

Henri III. à Paris , Mars 1575.
art. J.

Qu'aucun valer de Barfiîer Se

Chirurgien , ne puiiïe ouvrer
dudit état en aucune defdites

bonnes Villes , Châteaux ,

Ponts, Porcs & Villages , s'il

n'eu Maître en la manière fuf-

dîte , ou s'il n'a adveu d'être

maître Barhier 2c Chirurgien

fur peine de cent fols Parijis

& de confifcation des outils

dont il fera trouvé garni , &c»
Ibidem , art. 1

.

b Qu'aucuns maîtres Barbiers

& Chirurgiens ou femmes veu-

ves d'iceux, ncfaiïent aucune
œuvre dudit érat, s'il': ne font

tenus de bonne vie Si honnête
converfation. Ibiiem , art. 6,

a Voyei la deuxième queflioii

des Conférences tenues au mois

de Juin 1714. Traité du Dé-
e:ilogue , tom. I. p. 405. de Id

nouvelle édition*
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ï>'noc!aîes de ce Dlocèfe, '' & par des Ordonnances
des Rois Henri III. & Henri IV. Il faut convenir

que CCS raifoni font fortes , Si. qu'il feroit à fouhaiter

que les Barbiers s'abftinfTent de travailler pendant

lesjours de Dimanches & de Fêtes ; cependant l'u-

fage â cet égard a fi fort prévalu, qu'il feroit diffi-

cile & trop rigoureux de condamner de péché ceux
qui le fuivcnt; mais fi on tolère que les Barbiers

exercent leur profelfion les Dimanches & les Fêtes ,

ils doivent au moins à cet égard garder certaine mo-
dération & cert unes règles qui (ont :

1°. De ne point travailler aux heures du Service

divin de leur ParoilTe, ainfi qu'il a été ordonné par

feu M. le Pelletier , Evêque d'Angers, c

2°. De s'en abftenir abfolumcnt les Fctes annuel-

les & du Patron ; ou du moins de n'exercer ces jours-

là leur profefTion que dans le cas d'un befi^in extra-

erdinaire.

50, De veiller à ce que leurs garçons Barbiers fré-

quentent les Eglifes les jours de Fêtes & de Diman-
ches , non-feulement pour entendre la Meffe , mais
auflî pour être inftruits des Myflères & des devoirs

de la Religion , fur quoi ces garçons BaiLiers font

fouvent très-ignorans , parce qu'ils font lesjours

de Fêtes & de Dimanches trop occupés de leur tra-

vail.

fcPrîEcipnTius & mandamus
Redoribus quôd ipfi Parochia-
nis fuis inhibeant.,...& prîeci-

puè Barbitonforibus ne ip/îs

àiebus Dominicis barbas ra-

dant, Sic. Stjt, Syn. Guillelmî

le Maire anno 1191. pag. 81.

c Ordonnance de M, le Pel'

letier Evêc^ue d'Angers , àuz^,,
Février lJO^,
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RE s U LTAT
DES

CONFÉRENCES
Tenues au mois de Juin 1735".

I'% QUESTION.
Quelles font les Obligations des Officiers de

guerre ?

ON pourroît penfer que la guerre eft contraire

aux fentiinens de charité , de douceur & de pa-

tience que rEvangile nous infpire; cependant com-
me elle eft Tunique remède aux injuftices que les

Souverains commettent les uns contre les aut es, elle

eft nécefTaire à la fociété ; aufll la Loi ancienne & la

Loi' nouvel!:- ne l'ont pas défendue.

Dans le livre de l'ancien Teftament plufieurs Prin-

ces , dont la guerre ctoit la principale occupation ,

nous ioni v'^jcéCentés comme des .favoris de Dieu»

Nous voyons dans l'Evangile , dans les Aftes des

Apôtres des Centurions convertis à la Foi : c'étoit

des gong de guerres qui avoient chacun cent hommes
'"'^iisieur commandemenr, ik. nous ne voyons pas que
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Jefus-Chrifl: , ni les Apôtres ayent ordonné à ces Offi-

ciers converris de quitter leur état.

Un homme de guerre , un Officier peut donc faire

Ton falut, il peut être bon Chrétien , pourvu qu'il

obrerve les préceptes de l'Evangile & qu'il foit fidè-

le aux devoirs de fon état. Ces devoirs Ce trouvent

expliqués fort au long dans les Loix que nos Rois ont
publiés par rapport aux gens de guerre. Le recueil

de ces Loix à de ces Ordonnances s'appelle le Code
mîiicùire. Un ConfeiTeur pourra dans l'occafion con-
flilter ce Code , mais comme les difpofitions qu'il

contient font en trop grand nombre pour qu'on
puiiïe ici en faire le détail ; nous nous contenteroiis

de rapporter les principales à certains chefs , afin

que l'on puifTe connoitre les devoirs les plus efTen-

tiels des Officiers.

Un Officier de guerre a des devoirs à remplir à
l'égard du Roi, du Général, des autres Officiers ,

dci Soldats, du Peuple qui eft fous l'obéiiFance du
Roi, & même à l'égard des ennemis.

Tout fujet d'un Prince eft tenu de lui être fidèle ;

mais entre les fujets du Roi , il n'en eft point qui

foient plus obligés à cette fidélité que les Officiers

de guerre , qui font payes pour défendre fes droits ;

ils le défendent au péril de leur vie dans les batail-

les, dans les combats; ils font occupés continuelle-

ment à exécuter fes Ordres & ils s'accuferoient

eux-mêmes d'infidélité , fi dans les camps , dans les

marches , dans les garnifons , ils manquoient à quel-

qu'une des choies qui peuvent fervir à maintenir

r.iutoriîé royale. La confervation àts droits utiles

du Roi , leur font pareillement recommandés , &ils

doivent donner leurs (oins pour empêcher que les

foldats à qui ils commandent, ne faifent, en quel-

que guerre que ce foit , des fraudes >:'; de la contre-

bande :
a ce font-là , par rapport au Roi , les prin-

a Défend en outre très-expref- j & Soldais de fe? troupes tant

fé.vfi'itfâ M.-.)eftéa tousChefs, i Frr.iivur -; qiî'é'fjnKercs qui

Ûtiiciers, Cavaliers^ Dragons pac è. auront ordre 'de paUer
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;

cipaies obligations que ces Officiers doivent Ce faîrô

un honneur de remplir.

Ils doivent aufli être fort exaiSs à obéir aux or-

dres du Général & des Officiers fupérieurs , perfua-

dés que l'obéifîance efl le nerf de la guerre , que c'eft

elle qui met les armées en et .t d'agir, ils doivent être

plus fidèles que les moindres folda-s à exécuter les or-

dres fupérieurs;,& à ne faire préciicmcnt que ce qui leur

efl commandé. Ce devoir cft fi elfentiel à un Offi-

cier de guerre
,

que (elon le Droit romain , b on
punifîoit de mort celui qui y manquoit, quand même
fon entreprife eût été Lu. vie d'un heureux fuccès.

Lorfque les Officiers font en garnifon , iis doivent
avoir la même (oumiflion à l'égard de ceux qui y
commandent.

Il eft exprelTément défendu aux Capitaines S: aux
autres Officiers de faire aucun engagement qui ne
foit volontaire, «= il y a aufli au fujet des conditions

d'une Province à l'autre , fui-

vanc les ordres & routes de fa

Majefté, de fe charger de faux-

fel , tabac êc marchandifes ,

pour quelque caufe & fous quel-

que prétexte que ce puifTe être,

à peine auxdits Chefs & Offi-

ciers de confifcation tant dcf-

dites marchandifes , faux-fel

& tabac, que des chevaux Se

charrois fur lefqucls il s'en

trouvera; & aux Cavaliers ,

Dragons & Soldats , qui feront

failîs defdices marchandifes de

faux-fels ou tabac , d'être punis

félon la rigueur des articles prc-

cédenâ , même de la j>cine des

Galères ordonnée contre les

Faux-Sauniers; veut & ordon-

ne fa Mc-itHé que les Chefs &
Officiers coramandans les trou-

pes dont lefdits CavaTers

,

Dragons & Soldats auront fait

le faux faunage , demeurent &
foienc refponfables du domma-

ge qu'auront foufF^rt la Ferme
générale des Gabelles , & celle

des Traires-Foraines. Code mi-
litaire , Ut. 4. rlrre 5. ar:. 8.

b Iti bello qui rem a Duce
prohibitam fecit, aut mandata
non fervavît , capite punitur ,

I

etiamh res benè gefl'erit. Leg,

3. $. I 5 digefi. de re Militari.

c Sa Majefté défend très-

expreflem.ent a tous Capitaines

& ajtres Officiers de fes trou-

pes d'infanterie , de Cavalerie
& de Dragons , de faire aucun
enrôlement de Cavaliers, Dra-
gons ou Soldats

,
qui ne foie

volontaire , Se a ordonné &
ordonne , q.ie s'il arrive à l'a-

venir qu'un Capiccinc ou autre

Officier j ait pris ou fait pren-
dre dans des maifons , fur les

chemins , à la campagne &
aill urs, de? gens pour les faire

entrer contre leur gré dans fa

compagnie & les v ait forcé en

da
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2e rengngement & des congés certaines règles qu'ils

font obligés de fuivre. Ils ne doivent point dans les

revues préienter ce qu'on appelle des Fajfevclans ,
^

car ce (eroit faire payer au Roi des gens qui ne le

fervent pas. Un Officier ne peut pas non plus em-
ployer Tes foldais à venger fa propre q-iercUe ; car ils

ne font deftinés qu'à venger celles de l'Etat; il doit

veiller fur les befoins fpirituels S: temporels de fes

fûldats ; c'eft un grand bonheur pour hii , lorlque

par (es (oins il fait en forte qu'ils le regardent comme
leur père , & c'eft un excellent moyen pour qu'il

puifTe avec facilité leur faire exécuter tout ce qui elt

du fervice du Roi ; mais d'un autre côté il ne peut

fbuffrir en confcience , que le vice règne parmi fes

foldats, & qu'il s'y commette àz% crimes , il ell:

quelque manière que ce foîc

,

ledit Capitaine ou autre Oîîi-

cier fera non-feulîmcntcafle &
privé de fa charge, mais en-

core rais en prifon , pour être

châtie ainfi que fa Majefté

l'ordonnera. Co.fe Militdir:

,

liv. I. rir. i. article z.

Elle ordonne que tout Capi-
taine ou autre Officier., .ne
pourront prendre , admettre ni

recevoir fous quelque prétexte
que ce foit dans leurs compa-
gnies un cavalier, dragon ou
foldat , quand il aura déjà

fcrvi , qu'il ne farte apparoir
de fon congé %né Se feellé.

Ibidem art. 3,
DefFend. très-expreflement fa

Majefté, aux Capitaines, Lieu-
tenans&c. d'enrôleraucunsde
leurs Valets dans les compa-
gnies qu'ils commanderont, ou
dans lefquelles ils feront Offi-
ciers , à peine d'être cartes &
privés de leur? charges./4rr. f

.

Sa Majefté ordonne que les

Capitaines & autres Officiers

ai fes troupes d'infantçrie , ne

pourront recevoiraucun foldac

conditionnellement dans leurs

compagnies, s'il ne s'engage à

y ferviraumoins pendant trois

ans , à peine auxdits Capitaines

& Officiers qui auront promis
à des Soldats , en les enrôlant

,

de leur donner congé avanc
trois années , d'être caflTé &
privés de leurs charges. /^rt, 8,

d Veut Sa Majefté que
les Officiers ou Commandons
des compagnies dans lefquelles

fe tro.iveront des partevolans,

foient cartes & privés de leurj

charges. Co.ic Militaire, liv. 4,
tir. 4. art. 2.

Sa Majefté deffend très-ex-

prert'ément aux Capitaines de
fes troupes , d'habiller aucun
de leurs valets comme les fol-

dats de leurs compagnies ; &
ordonne que s'il arrive qu'un
valet foit préfenté en revue
avec l'habit de foldat , le Ca-
pitaine de la compagnie foie

carte & privé de fa charge , &
le valet puni comme Palfevor
lantt Ihii, art. 4.

G
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,

ebligé de les faire punir , il y a des règles militaires

pour la pourfuite de cette punition.

Un Officier doit regarder comme fcs frères ceux
qui ont quelque commandement dans le fervice : la

politefTe lui fera éviter toutes les adions , toutesles

paroles qui pourroient leur faire de la peine : il ne
Te choquera pas aifément de ce qu'il trouvera de
défagréable dans leurs manières; & fi pnr malheur il

a avec eux quelque démêlé , ce ne fera pas pour lui une
occafion de fe laifTer emporter au torrent de la mau-
vaifè coutume des Duels : pour Ce préferver de ce
înalheur , il aura foin de confidérer que Dieu & le

Prince défendent également ces fortes de combats ,

qu'un homme qui eft engagé au fervice du Roi , n'eft

plus maître de fa propre perfonne & qu'il ne peut ,

îâns injuftice , prodiguer Ci vie pour un miférable

point d'honneur, e

Les Officiers de guerre font faits pour protéger

îe peuple & non pas pour l'opprimer , c'eft pourquoi

ils engageroient leur confcience , fi centre la teneur

«les Ordonnances du Roi , ils fouffroient que leurs

foîdats, lorfqu'ils font en garnifon dans les Villes ou
cans les Bourgs, ou quand ils font en marche, cxi-

gealTent des particuliers de l'argent , ou des vivres

au-delà de ce qui doit leur en être délivré, f L'Ofi

ficier cft obligé en confcience de faire refiituer par

e Voye^fur le Duel lapremiere

'quefiion des Conférences , tenues

au mois de Mai 171 J. au

tome z. du Décdogue , p. 14?.

/Sa Majefté entend & or-

donne que tous les dommages
c|ui feront commis par un ou

plufieurs foldats, de cheval ou

de pied , d'une compagnie ,

foit pour avoir exigé quelque

chofe fans payer ou autrement,

foient réparés aux dépens du

Chef ou de l'Officier qui la

commandera ; & s'il s'en a

pas le moyen , ^ue celui qui

commandera le régiment en
foit tenu , & que la valeur des

chofes prifes par eux ou ceux
qui feront fous leur charge fans

payer , ou de leurs dégâts 2c

dommages foit rabbatue fur le

payement , tant des appointe-

mens , que de ruftencilie des

Chefs des Corps& des Officiers

qui.commanderont les compa-
gnies; & que fi leurs appointe-

mens ne fuffifent pas , ils en
répondent & en foient pour-
fui vis en leurs biens , &c. Code

militairt , Llire l • n'r, 4. art* J»
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Ces fûldats ce qu'ils ont pris mal à propos , & de les

contraindre de réparer les dommages qu'ils ont cau-

fés. Lui-même feroit encore tenu plus diredement

à la reftitution , s'il s'étoit fah donner pour un quar-

tier d'hyver plus qu'il ne lui appartient.

11 n'y a p.is jufqu'aux ennemis de l'Etat à l'égard

de'q '.els les Officiers d'une armée ne doivent don-

ner , en certaines occafions , quelque marque de

protedion; car on conçoit qu'il peut être de l'avan-

tage du fervice , que quelquefois on ne fafTe pas

certains dégâts dans le pais ennemi , & toute l'ar-

mée doit , comme en toute autre chofe , obéir en cela,

à ce que prefcrit le Général. 11 y a encore quelques

ufîiges qui font du Droit des gens ; ils font aflei

connus des perfonnès du métier , & il y a obligation

de les obferver , parce que fi on y manquoit à l'égard

des ennemis , cela donneroit lieu à des représailles

très-préjudiciables aux troupes du Roi.

Un Officier de guerre étant Chrétien , eft auflî-

bien que les autres Fidèles , obligé d'cbferver les

Commandemens de Dieu & de l'Eglife , il ne doit

donc point fe flatter par rapport à l'abftinence de
•viande les jours défendus ; & ce précepte l'oblige fur-

tout lorfqu'il eft en garnifon ou en quartier d'hyver ;

il eft encore tenu de s'abftenir de certains jeux, s 6c

Et fa Majefté voulant témoi-
gner en toutes occafions à fes

peuples , le foin qu'elle veut
prendre de leur foulagement;
Sa Majefté défend très-expref-

fement à tous Sergens-majors
& autres Officiers majors defes
places , de lever , prendre, ni

exiger aucune chofe générale-
ment quelconque , foie en ar-

gent ou en efpece , fur les vins,

bierres , ou autres denrées qui

fe confommeront dans les Vil-
les & places le tout fur

peine de concuffion & d'être

contraints a la reftitution de
la valeur de ce <ju'ils auront

exigé. Ihiiem , art, J.

g Sa Majefté défend trcs-

expreffement, tant aux Offi-

ciers de fes troupes qu'à toutes

autres perfonnès de quelque
fexe& qualité qu'elles foient,de

jouer aux jeux de Hoca ou Pha-
raon , Barbacole & de la Baf-

fette , ou pour ou contre ; fous

quelque nom ou forme qu'ils

puilfent être déguifés , ni d'y

donner à jouer chez eux ou
foufFrir qu'il y foit joué , fous

quelque prétexte que ce puifle

être, àpeine à ceux qui auront
joué auxdits jeux de mille livres

d'amende , & à ceujs ^ui y au-

Gij
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,

d'éviter les dépen(es fuperfiues ,
^ obéiiïant par rap-»'

fjort à ces deux articles comme en toute autre chofe
aux Ordonnances du Roi.

II. QUESTION,
Quelles font les obligations des Soldats F

LEs obligations des foldats font à peu près les

mêmes que celles des Officiers , & elles ont auili

à peu près les mêmes objets.

Leur engagement dans la Milice eft un nr uveau
titre d'une fidélité inviolable envers le Roi ; & c'eft

un fî grand crime de fervir chez les ennemis , que

l'on a coutume de punir de mort ceux qui s'appro-

chent fans ordre de leur camp à certaine diftance.

L'obéifTance eft encore plus eflenticUe aux foldats

qu'aux Officiers qui quelquefois obéillent & quelque-

font donné à jouer chei eux ou

fjiilTert qu'on y ait joué, de lîx

mille livres auffi d'amende, &c.

Code miliiaire , livre 1 1. tit. i.

art. I.

h Sa Majcfté vent &' ordon-

ne que pendnnt la campagne
prochaine & les fui vantes, au-

cun Colonel d'infanterie, Mef-

tre de camp de cavalerie ou de

dragons, ni aucun Capitaine,

Officier fubakerne ou volon-

taire , ne pourra avoir dans

fon équipage d'autre vaiflelle

d'argent que des cuilliers , des

fourchettes & des goheleis.

Code miliralre , livre 7. titre

3. art. I.

Défend Sa Majefté auxLieu-

tenants-Généraux, Maréchaux

de camps , &c. . . . autres Of-

êciers <k Volontaires q^ui tien-

nent table , d'y faire fervir

autre chofe que des potages ëc

du rôti , avec des entrées ; en-
rrem.cts& des ragoûts., de gref-

fes viandes , faiis qu'il puilTe

y avoir aucunes affictrcs volan-

tes , ni hors c'u:uvres. Quanc
au fruit, l'intention deSa Ma-
jefté eft, qu'ils n'y faïïent fer-

vir que des compotes , du fro-

mage . du lait & des fruits crus

ou cuits . fans fucreries , hif-

cuits,ni mairepains , & elle

veut que le fruit foitfervi dans
des plats ordinaires , & non
dans des porcelaines, cryftaux

ou autres vafes de cette nature;
de cette manière ils fe trou-
veront en état de foutenirla

dcpenfe de leur table , & d'y

convier un plus grand nombre
d'Officiers, Ibid, art, z.
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fo!s commandent , au lieu que les foldafs n'agifTent

qu'après qu'ils ont été commandés. La griéveté des

peines dont leur défobéifrance eft punie en certaines

occafions, doit leur foire comprendre combien cette

obligation eft étroite. Les ConfefTeurs auxquels ils

s'adreiTent , doivent leur faire regarder les défb-

béiffances , pour peu qu'elles foient considérables ,

comme une matière très-importante de leur confeP-

fion ; ^ mais pour que l'obéifTance des fbldats foit

utile au fervice du Roi , il faut qu'ils s'inftruifènt

exademcnt des différentes chofes qui regardent leuc

profelTion. Ils ne peuvent lâns péché omettre au-

cune des fonctions auxquelles ils font obligés par

leur état. Ils ne doivent jamais manquer de refpeft

à leurs Officiers , & s'ils le perdoient par quelque

gcfte ou par quelques paroles, ce feroit , comme la

défûbéiflance, un crime trcs-puniflable.

Les (bldats doivent regarder leurs armes , leurs

habits & leurs chevaux , s'ils font dans la cavalerie ,

comme des chofes dont ils n'ont que l'ufage , & dont
par conféquent ils ne peuvent difpofcr fans injuftice «

ni par vente , ni par échange , ni d'aucune autre ma-
nière ; & par la même raifon ils font obligés cil

confcience de les ménager, & d'en avoir un très-

gr.'.nd foin.

Suivant l'inftriKftion que faiilt Jean-Baptifte donné
aux foldats , il leur eft défendu ^ d'exiger ou de
prendre aucune chofe au-delà de ce qui leur doit être

fourni, & s'ils l'ont fait on ne peut Ce difpenfer de
les obligera reftitution ; toute violence leur eft en-

core plus étroitement défendue , ils ne doivent même
faire des dégâts fur les terres ennemies , qu'après

qu'on le leur a commandé.
Il n'eft pas nécefTaire de les avertir que la défer-

(î Primum efl: quôd miles
fnbdatiir Duci , & hujas con-
trarium eO: gravi fTimum. Sanc-
tus Thomas , 1,2, quxjî. loo.

jrr. 6. in corp.

b Neminem concutiatis . ,,i

&conrenti eftoteftipendiis VCQ
tris. Luc. 3. x!-. 14»

G iij
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tion cfl un crime punifTable de mort. ^ Ceux qui

ont àéferté , doivent chercher les moyens de réparer

le tort qu'ils ont fait à leur Capitaine.

Le Duel n'eft pas moins défendus aux fcldats qu'aux

Officiers , auffi bien que certains jeux de hazard &
toute forte de contrebande. Il faut auffi tâcher de

faire comprendre aux foldats combien c'efl un grand

crime que le blafphcme , ^ auquel plufieurs d'entr'eux

font malheureuleraent fujets.

c Sa Majefté défend très-

éTprefiément à tout cavalief ,

dragon & foldat de fes troupes,

tant Françoifes qu'Etrangères

de quitter la compagnie , &c.

Code militaire, livre 4. tit. 3,

art. 1 . Voyei tout ce titre,

d Voye\ fur le Blafphime la

ejvatrieme çuefiion des Conféren-

ees tenues au mois d'Oôîobre

1 7 1 3 . fur le Décalogue , tom.

I, p. l6 I.

Sa Majefté défend exprelTé-

ment à tous gendarmes , ca-

valiers , dragons & foldats de

fes troupes , de jurer & blafphê-

»er le faint Nom de Dieu , de

ia faHUs Vier£;e ni des Saints

,

fur peine à cewxqui tomlieront

dans ce crime , d'avoir la

langue percée d'un fer chaud.

Code militaire , liv. 4, tir. it

art. I.

Veut Sa Maiefté que les Of-
ficiers des troupes dont fcionc

les gendarmes , cavaliers , dra-

gons & foldats qui auront

juré & blafphêmé , foient tenus

& obligés , au/Ti-tôt qu'ils en

auront connoiflance, de les re-

mettre au Prévôt étant à la

fuite defdites troupes j ou aux

Majors d'icelles, pour leur faire

fouffrîr la peine fufdice. Ihi-

àem , art. 2,
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III. QUESTION.
Quelles font les obligations des Receveurs des

Droits du Roi ?

DAns le même endroit où faint Jean enCelgne

aux foKiats ce qu'ils doivent éviter , il marque
aufîî 3 les obligations de tous les Receveurs des

droits du Souverain , en leur difant , ne faites rien

au-delà de ce qui vous eft ordonné. Les droirs dont
il s'agit, (ont réglés par les Edits & Déclarations qui

les établifTent. Un Receveur doit dans ù geftion Ce

conformer à ces loix , recevoir ce qui y eft marqué
& ne recevoir rien davantage , c'eft la règle qu'il

doit fuivre ; s'il recevoit moins , il feroit infidèle

à l'égard du Roi ; s'il recevoit plus , il commettroit
une injuftice à l'égard des fujets. Cette obligation

fegarde tous les Receveurs, & fi quelques-uns en ont
de particulières , cela vient de la nature de leur charge

& des réglemens qui en fixent & déterminent l-^? exer-

cices. ^ li feroit impoflible d'entrer dans le détail de
toutes ces différentes charges , ainfi nous nous con-
tenterons de tiver quelques conclufions de l'obligation

générale dont nous venons de parler.

Tout Receveur , pour s'acquitter de fon devoir à
l'égard du Roi & Ce mettre en état de rendre un
fidèle compte des fbmmes qu'il reçoit, doit tenir un
Regiftre trcs-exad; s'il manquoit d'en mettre quel-

ques-unes dans ce Regiftre , ce (eroit une faute con-
fidérable , mais il en commettroit encore une plus

c Venerunt autem & publi-
|

Charles VIL i;88. an. zo}?,

cani arilledixitad eos: | De Louis XII. l^oS,
nîhîl ampliiis quàm quod 1 De François I. Içiy. art,

conftitutum eR vobis faciatis. | z^'^. b'fuij'ans , 1^35. arr. il.
Luc. i. il', iz. b- i-^.

j Etats d'Orléans , art, 140.
h Voyei les Ordonnances de \

C'vj
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grande s'il avoit deux regiftres , fur le premier àeC-

quels il porteroit publiquement tout ce qu'il reçoit,

tandis qu'il ne préfenteroit à ceux à qui il rend
compte que le fécond où il n'auroit tranfcrit du
premier qu'une partie des fommes qu'il auroit tou-

chées. Une telle manœuvre feroit digne du dernier

fupplice.

Non - feulement un Receveur doit être fidèle &
exad dans fa geftion , mais il eft obligé de veiller

fur Tes Commis, s'il en a , parce qu'il feroit refpon-
fdble des fautes qu'ils commettroient. <=

îl ne doit exiger du peuple ce qui eft dû , ni

avant le tems de Téchéance , ni avec trop de ri-

gueur. ^ Il Ce rendroit coupable & blelTeroit la juf-

tice s'il faifoit des frais inutiles , ou s'il chargeoit

fes Mémoires des frais qu'il n'auroit pas faits ; il

eommettroit une ufure , Ci pour avoir donné du dé-

lai , il recevoit une fomme plus confidérable.

Les comptes qu'on lui fait rendre , doivent être

exads & fidèles. Les doubles emplois, s'il y en avoit

dans CCS comptes, l'obligeroient à reftitution envers

le Roi , ou fes Fermiers.

cEt répondront civilement

Hes fautes & exaftions de leurs

Commis ou Clercs. Etats i'Or-

léans I4O.

d Non acerbum fe exafto-

fem nec contumeliof.im pn-
hsac , fed moderatum & cum
efficacia benignum , & cum
inflantia humanum. If^c 33.

ff,
de Ufuris,

En procédant par fai/îe &
exécution , fera laifle aux per-

foiines failles, une vache, trois

brebis ou deux chèvres , pour
aider à foutenir leur vie.... &
de plus fera l.iiffe un lit &. l'ha-

bit dont les failîs feront vêtus
&• couverts. Ordonn, de 1667»
rir. 33. art. 14,
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IV. QUESTION.
Quelles font les obligations des Receveurs des

droits du SeL ^ des Archers de Gabelle ^

ON fçait que pour la percerjtion de ce droit, oiT

fliit dans les ParoifTes d'e campagne des rôles

que des Collefteurs font exécuter , & que ces Collec-

teurs remettent aux Receveurs ce que chaque parti-

culier leur a payé : Dans les Villes il y a d'autres rè-

gles pour ce recouvrement, maisles Collefteurs & le

Receveurs font dans l'obligation marquée ci-defTus >

de ne faire payer à chacun que ce qu'il doit. La dif-

tribution générale eft réglée par le Confeil du Roi >

mais la fbus- divifîon pour la campagne dépend des

CoUedeurs qui font en danger de commettre des in-

juftices, s'ils ne font pas leurs rôles avec beaucoup
d'application & une grande équité. »

Pour ce qui eft des Archers de Gabelles qui font

en grand nombre dans cette Province , parce qu'elle

eft limitrophe de pays de franc-falé, ils pèchent s'ils

manquent à la vigilance que demande leur emploi ,

& s'ils ne font pas cerqui dépend d'eux pour empê-
cher les faux - fauniers de tranfporter leur marchandile

frauduleufe. ^ Ils lèroient encore plus coupables ,

a Refpondeo dicendtim quôd
perfonarum acceptio opponî-
t'ir iufliciae diftriKiicîvse. Con-
fiai; enim icjualitas diftriSuti-

vjejiflhisinhoc, quoddiver/îs
perronisdiverfa tribiiunrur, fe-

cundum proportionem ad di-

gnitates perfonarum. Si ergo
aliquis confiderec "illam pro-
prierarem perfons , proprer
q:'3ir. id quod ei confertur eft

ei debitum , non eft accepûo

perfona; , fed caufe ,,,. (î au*
cem aliquis confideret in eo cui

aljquid confère, nonidpropter
quod id quod ei datur , efTec eî

proporcionatum vel debitum

,

fed folum hoc quod eft ifta

homo ,putà Petrus vel Marti -r

nus, hic eft acceptio perf>mïe.

Sûiicîus Tkom. 2. 2. quxjî. 65,
en. I . in corpcre.

b Où les Sergens 8c Com-
miftaires trouveront aucuns 1«

Gv
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fî à prix d'argent, ils favofifoient ou tolcroient Câ
iranfport , auxquels Cas <= ils feroient obligés à refti-

tution envers le Roi ou fes Fermiers. Ils petivent aufîi

commettre des injuftices dans les vifites qu'ils font

dans les maifons , foit en manquant d'exaftitiide à
découvrir & remarquer les fautes commifes à cet égard

par les particuliers , foit en leur imputant malicieu-

ïèment & mettant dans leurs procès-verbaux des fautes

qu'ils n'ont pas véritablement commifes. Comme ces

Procès-verbaux font foi en Juflice , les Gardes de

Gabelles doivent avoir Coin de n'y mettre rien qui ne

foit exadement vrai. La moindre fauiïeté en ce genre

pouvant caufer de grands embarras , & des préjudices

confidérables aux particuliers.

long ou dedans des fins & li-
J

mites de nos Greniers ; Nous
voulons qu'iceux Gardes le»

puiflent prendre résumant &
de fait par cette préfente Or-
donnance & pareillement

leurs receleurs & iceux ame-
ner enfemble, leurfel,chevaux

& voitures, pardevantnosGré-
netiers 8c ControUeurs , &c.
François I. 1 5 17. art. 47.

c Quicumque eft caufa in-

jufige acceptionis , tenerur ad

reftitutionem. Quod quidem
contingit dupliciter direâè

fcilicer & indireftè ; diredè

çuidem, quandoinducitaliquis

jiiium ad accipiendum t • < • • •

indireâè verô, quandoaliquî»
non impedit , ciim pofTit &
debeat impedire , vel quia

fubtrahic piseceptum fîve con-
filium impcdiens furtum ; vel

quia fubtrahit fuiim auxilium

,

quo poflet obfiftere , vel quia

occultât poft f'aâum. Sanclus

Thomas , z. i. qua^p. 62. art,

7, in corpore,

Dicendum quôd non femper
ille qui non manifeftat latro-

nem , tenetur ad reftitutionem,

autquinonobftat j vel qui noa
reprehendit, fedfolùm quando
incumbit alicui ex fcfficio»

Ibidem, 3»
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RES U LTAT
DES

CONFÉRENC ES
Tenues au mois de Juillet 1735'.

r. QUESTION.
Quelles font les obligations de$ Maîtres &*

Mattrefes d'Ecole ?

LA fin que doit fe propofer un Maître d'école,

n'eft pas feulement d'apprendre aux enfans les

premiers élémens des Sciences , mais il doit avoir
principalement en vue de les inftruire fur la Religion ,

& de former leur cœur à la vertu. Leurs élevés font
fufceptiblcs de toutes fortes d'impreffions bonnes &
mauvaises , & fuivant que le Sage Ta prononcé , *

celles qu'ils ont prifes pendant qu'ils étoient jeunes

„

durent ordinairement jufqu'à leur vieillefTe.

Pour qu'un Maître d'école fe mette en état de pro-

c Adolefcens juxtà viam
fitam etiam cura fenuerit

,

non recedet ab ea. Z?fov. iz»

G vj
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curer l'avancement de Tes difciples, il faut qu'il com-
mence par réconcilier leur amitié, car les inftruâions

qui nous viennent de la part d'une perfonne que
nous aimons , s'impriment bien plus aifcment dans

nos efprits & dans nos cœurs. Pour gagner leur ami-
tié , il faut leur témoigner de la bienveillance, leur

parler avec douceur, ne les point trop charger de
travail , & leur donner volontiers de tems en tems
quelques momens de relâche. Il faut cependant que
cette douceur foit accompagnée d'une fermeté qui

ne fouffre jamais aucune faute confîdérable ; & fi le

Maître eft aimé de fes difciples , le témoignage defôrî

mécontentement pourra fuffire pour les corriger : fî

cela ne fuffit pas, il y joindra la réprimande dans
laquelle il fera enforte qu'il ne paroilTe ni humeur ,

ni paffion, car ces défauts en enipêcheroient infailli-

blement le bon effet. Pour ce qui eft des chârimens

,

il ne doit en ufer que le plus tard qu'il eft poffible.

Après ces préparations ^ le Maître doit tâcher de
connoître le caradère d'efprit de chacun de Tes Eco-
liers , afin de fe comporter envers les uns & les au-
tres d'une manière qui leur convienne & qui leur

foit utile; car on conçoit que ceux qui ont l'efprit

vif, doivent cire enfeignés différemment de ceux qui

n'ont que peu d'ouverture pour lesfciences.

Pour leur apprendre les élémens des fciences avec

fucccs, il tâchera de faire Tes leçons avec beaucoup
de clarté & de méthode.

Il fera le catéchifrne à Ces écoliers au moins une
fois la fêmaine; & s'il en a la capacité , il pourra

joindre au texte quelques courtes explications , ou
quelques pieufes réflexions ; il eft de fon devoir

qu'.;ucun des enfans auquel il aura appris à lire , ne

forte de fon école fans fçavoir fon catéchifrne.

Aux inftrudions du catéchirme le Maître d'école

joindra des leçons courtes & touchantes , fur quel-

ques vertus Chrétiennes, félon le befoin de Ces dif-

ciples , ou par rapport à l'occurrence de quelque

Ffcte : ce qu'il doii fouvent leur inculquer , c'eft Po-
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béiffance à leurs parens , & une hofreur infinie pour

le menfonge , qui les rendroit coupables devant Dieu
& odieux à tous les honnêtes gens. Il doit encore

bien prendre garde de les laifTer s'accoutumer à pro-

férer des paroles diiïblues ou des juremens ; il ne
fçauroit trop s'attacher, à leur infpirer de l'horreur

pour tout ce qui feroit le moins du monde contraire

à la pudeur, foit à l'égard d'eux-mêmes , foit par

rapport à des familiarités avec les perfonnes à'un au-

tre fexe. C'eft pour cette raifon & pour préferver

les enfans de cet écueil que les règles de l'Eglife &
les Ordonnances des Rois , défendent d'enfeigner

en même école les enfans de différent fexe. ^

Ce n'eft pas feulement par des inftruâiions pré-

parées qu'un Maitre d'école judicieux & zélé pourra

former à la ve'tu le cœur de Tes difciples : il réuf-

/ira encore mieux par des avertiffemens charitables

donnés dans l'occafion , ou en louant ceux qui fe-

ront quelque bonne aélion , & en témoignant du
mépris pour ceux qui s'écartent de leur devoir. Les
enfans fe tiennent pour l^ordinaire, en quelque façon,

en garde contre Irrs inftrudions en forme , & celles

qu'on ne leur donne que par occafîon entrent plus

aifément dans leur cœur.

Ce que nous avons dit 2u fujet des Maîtres d'é-

cole peut convenir aux Maitreffes , avec c:tte diffé-

rence , qu'elles doivent s'attacher à inculquer aux
jtvnes filles, certains principes de vertu qui leur

ce nviennent, par exemple , un amour du travail qui

les porte à ne pafTer aucun moment de la journée

(ans occupation , un grand éloignement pour la

fcNouî enjo'gnons aux Cures
darulesParoilTes defqueh il n'y

a po-nt de petite école, de tra-

vailler à y en établir ou les en-
fans foient inftruits féparé-

ment; fçavoir les ça'fons par
un maî;re, & les filles par une
femme ou fîlk capable, & d'une
pro'iirc& lion ;iè:eié reconnue,
avec dcfenfcs fouspaine d'ex-

communication, auxdits Maî-
tres & Maîtrelfes d'admettre
jamais le- enfans des deux fexes,

même à heures diii^rentes ,

Hans une même école . pour
quelq'ue caufe & fous quelque
prétexte que ce foir. Orditin,

df M. VEvêque d'Angers pu-
bliée Jii Synode de 1731» (ht

I, art, 6,
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fréquentation des garçons , & une extrême crainte
d'avoir avec eux la moindre familiarité , une mo-
deftie dans leurs habillemens oppofée au défir im-
modéré de plaire & de Ce diftinguer par les agré-
mens extérieurs.

II. QUESTION.
Quelles font les obligations àes Imprimeurs?

L'Art de rïmprimerie efî: une des plus belles in-

ventions; elle a contribué infiniment à Taug-
mentation & au fuccès des Sciences , en mettant à

peu de frais entre les mains de tout le monde tous

les livres dont on peut avoir befoin : je dis à peu de
frais, car quelle comparaifon des dépenfes qu'il fal-

loit faire autrefois , pour qu'une Province fût four-

nie d'un ouvrage manufcrit , avec ce qu'il en coûte

pour faire piroître un pareil nombre d'exemplaires

imprimés. C'eft pour cette raifon qu'après le milieu

du quinzième fîécle , tems auquel l'Imprimerie fut

inventée , les Lettres , les Sciences, firent en cent

ans plus de progrès qu'elles n'en avoient fait pendant

les huit fiécles précédens. Ceux qui ont excellé en
cet art, le font acquis une gloire immortelle, & les

Princes fè font fait un plaifir d'accorder aux Impri-

meurs des privilèges fort confidérables ;
" mais com-

me on peut abufer ê,es meilleures chofes , nos Rois

ont fait divers réglemens pour prévenir les abus qui

pourroient (e commettre fur cette matière.

a Les Libraires & les Im- ! munîtes
,
prérogatives & prî

jsTÎmeurs feront cenfés Se répu'

tés du Corps & des Suppôts de

l'Univerfité de Paris, diftin-

gués & réparés des Arts mécha-
niques, maintenus, gardés &
confirmés en la jouiflance de

lous les droits , franchifes j im-
,

vileges attribués à ladite Uni-
versité & auxdits Libraires

Imprime'-us , &c. Règlement

pour U IJbrairie du zS Février

1733. fifre I , arùdi I . Voyacç

xoût ce n'rre,
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Ces réglemens regardent la forme de l'apprentif-

fage , ''les fondions des Compagnons, <= les récep-

tions des Maîtres & l'éledion des Syndics qui doi-

vent vifiter les Imprimeries & les Boutiques des Li-

braires. D'autres réglemens ont rapport à ce que les

îrnprimeurs reçus Maîtres doivent faire ou éviter.

Il leur eft enjoint de n'imprimer les livres, qu'en

beaux caraâères & en bon papier. '^ Ils font obligés

de mettre leur nom fur les ouvrages qu'ils impri-

ment , & de marquer le lieu où l'imprefllon s'eft

faite. « Pour pouvoir imprimer un ouvrage de quel-

t Aucun ne pourra être ad-

mis i faire apprentiflage pour
parvenir à la Maîtrifc de Li-

brairie & d'Imprimerie , s'il

n'eft congru en langue Latine

& s'il ne fçait lire le Grec.
Règlement arrêté au Confeil

d'Etat du Rci le 28. Février

lyi'^. art. zo.

Le tems de rapprentîflage

fera au moins de quatre an-

nées entières & confécutives.

art. II,

Les Libraires & Imprimeurs
n'auront qu'un Apprentif à la

fois, art, ï^.
Les fils des Libraires & des

Imprimeurs ne feront tenus de
faire aucun apprentifTage, mais
ils ne pourront être reçus Maî-
tres s'ils n'ont les qualités re-

quifes en ceux qui doivent être

admis à la Maîtrife. art. zj,

c Ne pourront les Compa-
gnons & Ouvriers à peine de

cinquante livres d'amende bif-

fer fans le confentement du
Waître qui les aura employés ,

les ouvrages par eux commen-
cé* , ou fur lefquels ils auront
travaillé. ... & Jèront lefdits

Compagnons & Ouvriers tenus
j;orft[u'il$ finiront leurs la-

beurs , d'avertir leurs Maîtrres
huit jours auparavant que de
les quitter, à peine de vingt li-

vresauprofitduMaître, arr.34»

Les Compagnons , Ouvriers
& apprentifs , ne feront au-
cun feftin ou banquet , foiç

pour entrée , iflue d'apprentif-
fage , '&.C. art. 41.

Défenfes font faîtes à tous
Compagnons , Ouvriers 5<. Ap-
prentifs de faire aucune Com-
munauté , Confrairie, AtTem-
blée , cabale ni bourfe com-
mune , &c. art. 41.

Les Apprentifs & Compa-
gnons ne pourront vendre &
négocier aucuJis livras pour
leur compte particulier , à
peine , &c. art. 100,

d Défenfes font faites à toii9

Imprimeurs & à tous Libraires

de fuppofer aucun autre nora
d'Imprimeur ou de Libraire ?;

de le mettre au lieu du leur er.

aucun livre, comme auffi d'V

appofer la marque d'aucun au-

tre Imprimeur ou Libraire à

peine d'être puni comme fauf-

faire , &c. Ibidem-, art. 10.

e Tous les Imprimeurs &
Libraires feront imprimer les

livres çn beaux caraélères j fui
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que étendue ,
f ils doivent Ce munir d'un priviK'gô

du Roi s & lorfque l'ouvrage n'eft que d'une feuille

ou deux, il faut qu'ils ayent au. moins la permiffion

du Juge de Police de la Ville où ils travaillent. Ils

ne doivent imprimer que dans leurs ouvroirs qi:e les

Ordonnances appellent Ojjicines > c'cft-à-dire,
dans les endroits où le Public fçait qu'ils ont cou-

tume d'imprimer : il leur eft défendu d'imprimer ail-

leurs-, il leur eft défendu pareillement de vendre ou
d'imprimer de mauvais livres , tels que font les li-

beller ditfamatoires , ceux où il y a des ob(cénités t

ou qui peuvent favorifer l'incrédulité , & qui font

contraires à la Religion. ^ C'eft pour empêcher l'im-

prefTion de ces fortes de livres , ' que nos Rois ont

de bon papier & bien correfls-

avec le nom & la demeure du
Libraire qui aura fait faire

l^imprefÏÏon. /h"ie/7z, art. 9,

/Aucun- Libraires ou autres,

ne pourront faire impriiVier ou
réimprimer , dans toute l'é-

tendue du Royaume , aucuns

livres, fans avoir préalable-

mont obtenu la pcrmiflion par

Lettres fcellées du Grand
Sceau; lef4uelles ne pourront

être demandées ni expédiées,

qu'après qu'il aura été remis

à M. le Chancelier ou Garde
de^ Sceaux de France unecopie
mrnufcrite ou imprimée du
livre pour Timpreflion duquel

lefdites lettres feront deman-
dées. If'ii/em , art. loi.

y: Ne pourront pareillement

lefdirs Libraires ou autres ,

faire imprimer ou réimprimer

aucuns livres , ni même des

feuilles volantes & fugitives,

fais en avoir obtenu permilTion

du Lieutenant Général de Po-
lice , & fa!'.s une approbation

de perfonncs crrpablev & choi-

fîes ^ar itv»- pour l'examen 5

& fous ledit nom de livres , ne

pourront être compiis que les

Ouvrages dont l'imprcfiion

n'excédera pas la valeur de

deux feuilles en caraûèrcs de
Cicero. art, Toa.

Aucuns livres & livrets ne
pourront être imprimés oi(.

réimprimés fans y inférer au
commencement ou à la fin de»
copies entières tant des Privi-

lèges & permifTions fur lefquels

ils auront été imprimés ou
réifliprimés , que de l'appro-

bation de ceux qui les auronc

lus & examinés avant l'obten-

tion defdits privilèges & per-

mifTions. art. 10^.
h Défend aufll Sa Majefté

aux Imprimeurs & Alîicheurs >

d'imprimer & d'expofer aucu-

nes affiches , portant indica-

tion de la vente des livres ail-

leurs que chex les Libraires 8c

les Imprimeurs, Ibidem, arr. 4«

f Ceux qui imprimeront ou
feront Mnprimcr , vendront ,

expoferoat , dillribueronr ou
colporteront des livres 0*1 li-

1 belles contre la Religioaj le
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ôrc^onnéqu'auGun livre ne fût imprimé qu'après avoif

été examiné & approuvé. L'approbation de ceux qui

contiennent des matières de religion , doit être don-
née par des Doâeurs en Théologie. Les Imprimeurs
& Libraires qui manquent à obferver ces règles ,

commettent un péclié de défcbéiiïance , & caufent

au public àes dommages très-confidérables & qui font

infiniment difficiles à réparer.

III. QUESTION.
Quelles font les obligations des Peintres?

Es obligations des Peintres Ce peuvent réduire

_j à trois principales.

La première de ne vendre les ouvrages de pein-
ture que ce qu'ils valent ; c'cft une régie générale

de juftice qu'il y ait une proportion & une égalité

entre le prix .& la chofe qui eft vendue. " Les Pein-

tres doivent d'autant plus Ce tenir fur leur garde,
pour ne pas commefre cette injijftice, qu'il y a unô
infinité de perfonncs qui achètent des tableaux fans

en fçavoir au jufte le prix; il n'y a prefque que les

Peintres qui fbien-t inftruits de leur valeur qui dépend
de la fcience , de l'invention & de la compofition ,

fervke du P,oi , le bien de l'E-

tac j la pureté des mœurs,
l'honneur & h répiration des
familles Se des particuliers ,

feront punis félon la rigueur
des Ordonnances; & à l'égard

des Imprimeurs , Libraires ,

Relieurs ou Colporteurs, ils fe-

ront en outre privés & déchus
de leurs privilèges immunités
& déclarés incapables d'exer-
cer leurs profe/fions. Ibidem ,

an. 99.
a Dicend:ini quùd fraudem

adhibere ad hoc quod aliquïd

plus jufto pretio vendatur om-
ninô peccatum eft , in quantum
aliquisdecipitproximum fuum
in damnum iplîus & ideô

fi vel pretium excédât quanti-

tatem valoris rei , vel c con-

verfo res excédât pretium , tol-

letur iiiftitias sequalicas , Si.

j'Jeô cariùs vendere vel vilius

emere quam valeat, eft fecun-

dîim fe injuftum & illicitura.

Sanclus Thomas ,2. i, 5. 77»
an, l. in cordon.
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àe l'élégance & de la corredion du delTein, de îa
beauté du colons S: du ménagement du clair obfcur.

Ce font-là des chofes a l'égard defquelles très-peu de
gens font connoiffeurs. Un Peintre qui en vendant un
Tableau diroit qu'il eft d\in Auteur , quoiqu'il n'en

fût pas , ou qui afsîireroit que c'eft un original ,

fçachant que ce n'eft qu'une copie , commettroit
pareillement une injuftice qui auiïi-bien que les

précédentes l'obligeroit à reftitution.

1°. Les Peintres ne doivent faire aucun Tableaif

qui foit contraire aux bonnes mœurs, tels que font

par exemple, i°. Ceux qui terniroient la réputation

du prochain, ou qui cauferoient quelque préjudice à

fon honneur. 2,°. Ceux qui bleiTeroient la Foi & la

Religion. ^ 3°. Ceux dans lefquels il y auroit des

figures deshonnétes , des figures obfcenes. Les Pein-

tres qui font ou vendent ces fortes de tableaux ,

eaufent des fcandales très-préjudiciables à une infini-

té de perfonnes , des fcandales qui durent non pas

feulement pendant quelques années , mais pendant

pUifieurs fiécles. ' Quelle inquiétude ne doit pas avoir

un Peintre , lorfqu'il a fujet de fe regarder comme
coupable de la perte d'une infinité d'ames & lacau(e

ou l'occafion de leurs péchés.

4°, Si un Peintre commet un grand mal en repré-

h Défendons à toutes per-
t

fonnes quelconques de pour-
|

traire ou faire peindre & pour-
traire', publier, n'expofer en
vente , acheter , avoir , tenir

& garder aucunes images ,

pourtraiftures ou figures con-
tre l'honneur Se révérence des

Saints & Saintes canonifés par
l'Eglife. Henri II. II, Décem-
bre 1^47. art. 18.

c PiaurîE autem arte fi în

afpeûumturpitudinisquifpiam
ufus fuerit, exccraKilis eft &
damnofa: vcluti 11 effigies me- 1

retricias ?c fpeftacila ; item

molles f^^lrandi flexus... . aut

fi quid hisfimilefueritpingat,

fané opus illud , rurpe & no-
xium cenfehicur inrenrio

enim & modus quorfum fcilicec

artis opus tendat infpiciendu';:

ftfiquidemad pietatemvergar,

admittendum eric: fi vero ad

îurpîtudinem aliquam , exe-

crandum & rcjiciendum. Con-
c'ilium Nccen, générale 11. ann»

787. ûcl. 2. apud l'Abb, tom.
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ïèntant des nudités , parce que par-là îl Ce met en
danger d'allumer les paiTions de ceux qui jetteront

leurs regards fiir Tes ouvrages ; il doit encore avec
bien plus de raifon s'abftenir de prenJre pour mo-
dèle des objets contraires à la pudeur : car (i la re«

pri entation des objets eft capable de faire de (î mau-
vaifes imprefTions , il eft évident que leur réalité ex-

citera encore davantage la paflion. On peut être ha-
bile Peintre fans employer de pareils moyens pour le

devenir; mais quand cela feroit néceilaire , il feroit

toujours avantageux d'être moins bon Peintre , aiirï

d'être meilleur Chrétien.

IV. QUESTION.
QudUs font les obligations des Orfèvres ?

EN tout art , en toute efpcce de négoce 8^ de
marchandife , pour ne point bleiïer fa confcien-

ce , il faut avoir de la bonne foi ; mais cette bonne
foi eft encore infiniment plus néceflaire aux Orfè-
vres qu'aux autres Marchands & Ouvriers, parce que
excepté les diamans , dont le prix eft à peu près

arbitraire , l'or & l'argent font la plus précieufe des

marchandifes ; d'où il s'enfuit qu'il n'y a point de
tromperie plus préjudiciable au public , que celle

qui fe commet par rapport à ces précieux métaux.

Les fraudes que peuvent commettre les Orfèvres,

regardent le poids ou le titre de l'or ou de l'argent.

On entend par titre à cet égard la pureté, l'exemp-

tion d'alliage ; car plus l'argent eft pur ( on dit de

l'or la même choCe ) moins il eft mêlé de quelqu'au-

tre métal , plus aufti fa valeur augmente , & elle

diminue à proportion du mélange d'un autre métal
moins précieux.

Les Orfèvres pourroîent encore tromper en met-
tant plus qu'il ne faut de fbudure fans rien rabattre du
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prix. Ils pourroient encore tromper aifémefit pâ^
rapport au prix de la façon de leur ouvrage ,

parce que bien des gens ne font pas inftruits de ce
que vaut précifément cette façon. Pour prévenir ces

fortes de fraudes , nos Rois ont fait quantité d'Or-
donnances

,
par quelques-unes defquelles il eft en-

joint aux Orfèvres de mettre à leurs ouvrages cer-

taine marque qu'on appelle leur poinçon, '' afin que
s'il y avoit de la fraude , on pîit fçavoir par qui elle

auroit été commife. Le titre de l'or & de l'argent

eft réglé différemment félon les difrérens endroits ;

par exemple, à Paris , il eft plus haut que dans les

Provinces , & il l'cft plus dans une Province que
dans une autre , tout cela eft réglé , par rapport à
chaque endroit; les Orfèvres font obligés de n'em-
ployer en chaque lieu de l'or & de l'argent que du
titre qui eft re^lé pour cet endroit. ^ Comme il eft

du bien public de ne pas diminuer le nombre des

efpeces dont le cours eft G utile , pour que chacun
fe procure les chofcs néceffaires à fon entretien ; il

eft défendu aux Orfèvres de fondre les efpeces d'or

ou d'argent & de les convertir en mafTe. '' Les Or-

/î Les Orfèvre; marqueront
de leurs poinçons tous les ou-

vrages qu'ils feront tant d'or

que d'argent , & qui bonne-
rnent fe pourront marquer.
Henri II. Mars I5^4« art. 4.
Lcfdirs Maîtres feront refpon-

fables des malverfations , fau-

tes Se abus qui fe trouveront aux

ouvrages marques de leurs

poinçons , & ne les pourront

prêter ni louer à aucune per-

fonnc , de quelque qualité &
condition qu'elle foi r.Henrf 7/^.

d Fontaiiuhle.rd ï'^QÇ.air, 2,

b Et défendons à to.is Joyau-
liers , Merciers & autres, qui

s'entremettent de vendrevaif-

felle, ceintures , hai'ues & au-

tres joyaux d'or <k. d'argent

,

J
de vendre , n'expofer en vente
ou tenir en leur pofleffion au-

cuns o lyrages d'or & d'argent

,

qu'ils ne foient de la loi fur ce

ordonnée, fur peine de confif-

cation de leurs marchandifes»

Henri H. I^H- art. n.
cLefdits Orfèvres n'acheté*

ront aucune matière d'or ne
d'argent monnoyé ne autre

billon , pour convertir efditî

ouvrages ni vaidelle , moulu-
re Se ménuiferirs , ne autre-

ment , ne fondront , ne bu-
ciieront , r\e dittormeront les

monnoies , auxquelles avons
donné conrs. LouisXH àBlois,

le n. Novembre \<;o6. wt.j.
Défendons à tous Orfèvres

(Se autres perfonnes quelcoa-
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févres font obliges en confcience d'obferver ces rè-

gles & pl'-fieurs autres dont ils ont connoifiance ,

comme celles qui regardent les Apprentifs, les Corn*
pagnons , les Maures S: les vifites des cuvrages.

ques d'altérer, fondre ou chan-
[
comme faux - monnoyeurg^

ger aucunes efpeccs d'or ou Ch.zrles IX, Erats d'Orlédns
j

^'argent, à peipe d'être punis 1 1^60. an. 1451,
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Tenues au mois de Mai 173 5*.

V\ QUESTION.
Quelles font les obhgations des Marchands

MercUrs , Drappiers , Epiciers, Pelletiers

&* Bonnetiers ?

ON appelle Marchands , ceux qui pafTent leur

vie à débiter dès chofês qu'ils ont achetées pour

les revendre. Il y a en général de deux fortes de

Marchands , les uns qui ne vendent qu'en gros , c'eft-

à-dire , qui ne vendent jamais qu'une grande quan-

tité de chofes enfemble , lefquelles font quelquefois

dans des balles ou dans de gros paquets , on les ap-

pelle Marchands en izros ; ils gardent leurs marchan-

difcs dans des magafins : d'autres vendent par partie

ce dont chacun a befoin ; on les appelle Marchands

en détail , leurs marchandifes font dans les bouti-

ques. Comtne il y a une infinité de chofes qu'on

peut vendre & revendre , il pourroit y avoir une
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infinité de ces deux efpeces de Marchands ; cependant

l'ufage de Paris eft qu'on ne compte que fix grands

corps de Marchands , ce font les cinq dont il eft parlé

dans le titre de la préfente Queftion , avec celui des

Orfèvres dont nous avons déjà traité.

Avant que d'entrer dans le détail des obligations

de ces fortes de Marchands , nous obfèrverons qu'il

y a certaines obligations qui leur font communes à
tous.

Par exemple , c'eft une obligatio,n commune à tous

les Marchands d'avoir de la bonne foi , de la pro-
bité ,

a fans ces deux vertus , le négoce ne feroit

plus un commerce légitime, ce feroit un briganda-

ge : cette probité & cette bonne foi confiftent prin-

cipalement à acheter & à revendre les chofes à peu près

à leur jufte prix; nous difons à peu près, parce que
le prix d'une chofe a une certaine étendue , comme
on l'a expliqué dans les Conférences fur les Con-
trats. ^

Cette bonne foi, cette probité s'étendent encore
à plufieurs autres circonftances du négoce ; car pour
qu'un Marchand Ce comporte avec probité en vendant
fes marchandifes , il faut

,

1°. Que celles qu'il met en vente, foient bonnes,
loyales & de la qualité prefcrite par les Ordonnan-
ces qui ont été faites fur la matière dont il s'agit , «

(ans cela ce feroit tromper l'acheteur , qui ne donne

a Et ne quis fupergrediatur

,

neque circumveniac in negotio
fratrem fuum , quoniam vin-
dex eft Dominus de his omni-
bus. I. T/ie{Ja?. 4. V'. 6.

h Conférence d'^Tril 1718.
tome I . (^. Z. p. 1 5 5 . (j* yi

Ifti-id pretium non eft punc-
tualirer determinatiim , fed

magis in quadam osftimatione

conhftic, ira quôdmodica ad-
ditio vel minucto non videtur

tôlière SE^ualitatem jufticias.

SanElus Thomas, 2, i.quafin
77. an. I. ad i.

c Déponentes mendacium
loquimini veritatem unufquif-

que cum proximo fiio. Zacha-
ricE 8. i. 16.

Si error aliquis intervenic ,

ut aliud fentiat , putàqui émit

,

aut qui conducit ; aliud quî

cum his cont rahit , nihil valet

quod afti Hz. Le^e 'J7,dtgeji,

de ObU à" aclioawusm
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fon argent que dans le deiïein d'avoir de bonnes
marchandifes.

2.°. Les Marchands agiroient encore contre la pro-

bité , s'ils faifoient ce qu'on appelle un Monopole ,

d c'eft-à-dire, s'ils convenoient entr'eux de ne don-
ner qu'un trop bas prix des chofes qu'ils acheteroient

,

& de vendre tous à un prix trop haut ce qu'ils expo-
(croient en vente.

^o. Les Marchands doivent avoir de la probité les

uns à l'égard des autres, c'efl-à-dire , qu'ils ne doi-

vent vendre que ce qui eft du refTort de leurs corps

de Marchands, fans vendre aucune des choies qui ,

félon les Ordonnances , regardent les autres. Cette

dernière obfèrvation ne tombe que fur les Marchands
qui vendent en détail , au lieu que les deux précé-

dentes o.bfervations regardent auffi les March:inds

en gros.

Les obligations particulières des Marchands Drap-
piers font de n'expofer en vente que des étoffes de

bonne qualité , d'éviter fur-tout d'en avoir qui ne

foient pas égales dans toute la pièce , ou d'en avoir

qui foient fabriquées de telle forte , qu'en les tirant

un peu elles s'allongent dans la longueur & fe retre-

cifTent dans la largeur. Ils doivent aulfi aulner fidèle-

ment, s

Les Epiciers qui vendent toutes fortes de drogues ,

porteroient un grand préjudice au public , & à la

fanté des particuliers , s'ils vendoient dei drogues qui

par véiufié ou autrement ne fèroient pas de la qua-

fj Jubemus ne quîj ha-

b'uis illiciîis conventionibus

conjuret auc pafcifcacur ut fpe-

cies diverforum corpor;im ne-

eotiacionisj ne minoris iju-im

înter fe flatuerint veniinden-

tiir. ..... (î quis aiitem mono-
polium aufus fuer'u exercere ,

bonis propriis expoliatus per-

petuitacedamneturexilii.Le^e

Jii'-cmus unica coi, de Mono-
^oliiu

Défendons à tons Marchaniîs
& autres, de commettre au fait

des vivres & ir.archandifes au-
cuns monopoles, convcniicu-
]es ou fraudes au préjudice de
nous & de la chofc publique.
Frsiiçsis. I. I î ;9» art. 3.

Ibidem, à Villers-Cotterets ,

1539. art. 19 r.

eVoye\ l'Ordonnance du mois
d'Août 166$,

Hté
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lîté c^ont elles doivent être : Un des devoirs de cette

profeflîon eft de bien connoître toutes ces drogues ,

& de n'en jamais ^ débiter qui foient fophiftiquées ,

éventées eu corrompues; ii faut auffi qu'ils foient

exads à l'égard du poids & de la mefure , & pour ce

qui eft dfrs drogues capables d'empoifonner , ils ne

doivent point en avoir ni en vendre : il y a cepen-

dant certains poifuns qui peuvent être d'ulage pour

des manufadures ; il leur eft permis d'en avoir de

cette efpece, mais il faut qu'ils les gardent s dans un
endroit dont ils ayent feulî la clef, qu'ils n'en ven-

dent qu'à desperfonnes dont la probité leur (bit con-

nue, & qu'ils fçachent même l'ulage que ces perfon-

nés en veulent faire.

/Tertiiis defetlus eft ex parte

qualitatis .... unde eft illicita

venditio , Se in omnibus tali-

bus non folum aliquis peccat

înjuftam venditionem facien-

ào , fed etiam ad reftitutionem

tenetur. SanÛus Thomas z. z.

fjuœji. 77. «T. I. in corpore.

g A. l'égard de TArfenic , du
Réagal , de l'Orpiment & du
Subfimé , quoiqu'ils foien:

poifons dangereux de toute

leur fuKftance , comme ils en-

trent & font employés en plu-

f-eurs compoiîtions néceflai-

res. Nous voulons afin d'em-
pêcher àravenirla trop grande
facilité qu'il y a eu jufquesici

d'en abufer, qu'il ne foit permis
qu'aux Marchands qui demeu-
rent dansles Villes d'en vendre

&. d'en livrer eux-mêmes feule-

ment aux Médecins , Apoticai-

res , Chirurgiens , Orfèvres ,

Teinturiers^ Maréchaux & au-

tres perfonneF publiques qui

,

pzfrleursprofeiTionSj fontobli-

gés d'en employer , lefqiieis

néanmoins écriront en les pre-

RantfurunRegiftreparticulier j

tenu pour cet effet par le fdirg

Marchands, leurs noms, quali-
tés & demeures , enfemble la
quantité qu'ils auront pris âcC-
dits Minéraux, & fi au nombre
defdits Artifans qui s'en fer-

vent, il s'en trouve un qui ne
fçache écrire , lefdits Mar-
chands écriront pour eux ;

quant aux perfonnes inconnues
auxdits Marchands , comme
peuvent être les Chirurgiens Se

Maréchaux des Bourgs &Viila-
ges, ils apporteront des certi-
ficats en bonne forme conte-
nants leurs noms, demeures 3c
profe/Tions , fignés des Juges
des lieux ou d'un Notaire & de
deux Témoi ns, ou du Curé & de
deux principaux habitants jlef.
quels certificats & atteftations

demeureront chez lefdirs Mar-
chands pour leur décharge.
Louis XIV. i68i,art. j.

Enjoignons à tous ceux qui
ont droicparleursprofe/ïions,

de vendre & d'acheter des fufd,
minéraux de les tenir en des
lieux sûrs dont ils garderor. c

eux-mcnies la clef. Ibid, art, ^,
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Les Marchands Pelletiers étoient autrefois le pre-

mier corps des marchands ; cet avantage leur venoit

de ce que les peaux apprêtées fcrvoient à habiller

ies hommes avant que J'ufage des étoffes & de? draps

fût fi commun qu'il eftàpréfent; ils ne font aduel-
lement que le quatrième corps , parce que dans la

fuite ils ont vendu leur préfeance aux Marchands
Drapiers : ils préparent & vendent des peaux , àçs

fûurures & des manchens , & ils ont , comme les

autres Marchands , leurs obligations particulières

marquées par leurs Statuts. ^

Les obligations particulières des Marchands Bon-
netiers qui vendent àes bas , des bonnet? & autres

chofes femblables , font marquées pareillement dans

les Statuts & Réglemens qui regardent leur profef-

fîon. ' Une difpofition de ces R.glemens qui n'a rap-

port qu'aux Marchands Bonnetiers de Paris ;, eft qu'ils

ne doivent point aller au-devant des Marchands qui

rapportent cette forte de marchandiie, mais qu'on

doit la porter à un bureau commun pour ctre vue

& vifitée par les Gardes , & enfuite répartie entre les

IVlaitres.

h Statuts des Marchands
Pelletiers, Haulhaniers , Fou-

reurs , confirmés par Lettres

Patentes du mois d'Avril

1618. regiRrées le 26. Juillet

i Statuts des Maîtres du

métier de Bonnetier , Aumul-
ciers & Mitonniers delà Ville

de Paris j confirméspar Lettres

Patentes dii mois de Mars»
1565.
Réglemert pour les Bonne-

tiers j confirmé par Lettres

Patentes du raoi^ de Mai 1638.
Voyex divers Réglemens &

Arrêts concernant ces fortes

-de Marchands , cités par le

Didionnaire des Arrêts , vérité

Bas & BoDuetiers*
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II. QUESTION.
Quelles font les obligations des Chapeliers , des

Cordonniers , des Tailleurs &' des Tijferans ?

IL y a des Ordonnances à l'égard de ceux qui

exercent ces métiers lefquelles ils font obligés

d'oblèrver ,
=* ainfî que nous l'avons dit des Mar-

chands, nous nous contenterons de marquer quelques

fraudes qui engageroient leur confcicnce. La princi-

pale que pourroient commettre les Chapeliers, feroit

de vendre comme neufs les chapeaux qui neferoient

que repafTés & luflrcs de nouveau. ^

Les Cordonniers feroimt obligés à reftitution files

fouliers ou autres ouvrages qu'Us fourniffent , n'é-

toient pas de cuir bon & marchand, ou s'ils mettoient

une vieille femelle entre deux neuves.

De même les Tailleurs feroient obligés à reftitu-

tion , fi lorfqu'ils lèvent de quoi faire un habit , ils

farfoicnt acheter l'étoffe trop cher chez un marchand
avec qui ils s'entendent , s'ils coupoient i'étciFe de
manière qu'il en fût dépenfé pour l'habit , plus que
s'ils l'avoient coupée d'une manière convenable , s'ils

faifoient prendre plus d'étoffe qu'il n'eft nécefTaire ,

ou enfin , s'ils gardoient ou laiffoient prendre aux
Compagnons les reftes d'étoffe.

La fraude dans laquelle pourroient tomber lesTif.

ferans à l'égard des perfbnnes qui leur donnent de
k toile à faire , eft de changer le fil ou d'en gar-

der une partie , & de fe contenter de rendre aulli

péfant de toile qu'ils auroient reçu de fil.

a Edit portant règlement
pour maintenir & conferverla
bonne qualité des chapeaux
gui fe fabriquent dan jle Royau-

me. Du mois d'Ai'ril ï6^o,
b Sanfîus Thomas , 22,'

^uaji, 77, art, z.

H ij _

J
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III. QUESTION.
Quelles font les obligations des Marchands

de Clicvaux ?

IL eft aifé & trop ordinaire de tromper dans la

vente de cette marchandife , parce que les chevaux
ont des vices , des défauts qui fouvent ne font pas
connus des acheteurs. Ces vices font de deux fortes

,

les uns font extérieurs & aifés à remarquer par les

fens qui font tant foit peu connoifleurs, les autres

font des vices cachés ; les connoifTeurs même ont
peine à s'en appercevoir.

Au for extérieur , lorfqu^on a acheté un cheval

avec un vice qui paroit , par exemple , s'il étoit bor-

gne ou s'il avoit du farcin , on n'a pas droit de faire

rompre le marché ; mais cela n'empêche pas qu'il ne
foit injufte en cas qu'on ait vendu le cheval aufïi

cher que s'il étoit exempt de ce vice. Cette décifion

eft fondée ^ fur ce que en tout marché , il doit y
avoir de l'égalité entre le prix & la chofe vendue»

Cettte injuftice commife oblige au for intérieur le

vendeur à reprendre le cheval ou à reftituer une par-

tie du prix ; or le prix des chevaux n'eft point fixe , il

peut tous les jours augmenter ou diminuer , félon

différentes circonftances, & il eft réglé par la com-
mune eftimation des hommes. Ce dernier principe

fera d'ufage à l'égard de ce que nous dirons dans la

fuite , aulfi-bien que fur ce que nous venons de maiv;

quer.

«Venditorqui rem venden-
dam alceri proponit ex hoc ipfo

dat emptori damni vclpericuli

occafionem, quod rem vitio-

fam ei offert.... damnum qui-

^em û propter hujurmodi vi-

tîum res quae vendenda propo-
nitur minoris fie pretii, ipfe

verô propter hujufmodi vitiuni

niliil de predo fjbtrahat.5ûnC'«

tus Thomas, 2.. 2, quicjl, 77%
art. 3 . in corpore»
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Pour ce qui regarde les vices cachés ï il 3' en a

trois qui mettent l'acheteur en droit de contraindre »

au for intérieur, le vendeur à reprendre Con cheval

vicieux, (Ravoir, la poufTe , la morve & la courba^

ture. ^ Ces vices pour cette raifon s'appellent Red"

hîbhoires ; mais fuivant le Droit romain & l'ufage ,

l'acheteur n'a que huit jours francs pour intenter

cette adion ; mais quoiqu'elle n'ait pas été inten-

tée ou qu'elle ne l'ait pas été dans le tems marqué >

fi le vendeur connoiiToit quelques - uns de ces vices

& que néanmoins il eût donné fon cheval à un prix

auffi haut que s'il en avoit été exempt, il feroit

obligé au for intérieur de rompre le marché ou de

rendre ce qu'il a reçu de trop ; cela eil fondé fur le

principe établi dans la première Queftion de cette

Conférence, que en toutes ventes, il doit y avoir

égalité entre le prix & la chofe vendue.

De tout ce que nous venons de dire il s'enfuit ,

qu'il y a obligation d'éviter les rufes , finefTes & trom-
peries dont fe fervent bien des gens pour couvrir les

vices de chevaux & pour les faire paroître ce qu'ils

ne font pas. Cela eft oppofé aux régies de l'honneur

& de la Juftice. =

fc Coutume de Sens, arf. î?9.
Coutume de Bourbonnois,arf.

87* fuivies en ce point dans
tout le Royaume.

c Fraudem adhibere ad hoc
guod ali^uid plus jufto pretîo

vendatur , omninô peccarum
eftj in quantum decipît proxi-

mum in damnum ipfius. 5".

Thomas , z« X, quxji, TJ. art»

I. in corp.

H »')
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IV. QUESTION.
Quelles font les obligations des Laboureurs

ù' dis Vignerons ?

'Agriculture eft de tous les Arts (ans contredît

-
le plus néceiïaire à la vie des hommes , & c'eft

par un mauvais ufage qu'il n'eft pas parmi nous en

honneur comme il l'étoit chez les Romains , où l'on

voyoit les Confiils labourer eux-mêmes leurs terres

& revenir à la charrue , après avoir remporté des

viotoires. Cette confidération nous engage à avoir

au m.oins pitié des Laboureurs & des Vignerons & de

les aider autant qu'il eft en nous à fupporter les peines

de leur état.

La première obligation des Laboureurs eft de con-

roitre parfaitement la qualité des différentes terres

qu'ils ont à cultiver , de fçavoir quand & comment
il faut leur donner les engrais & les labours, & d'ê-

tre bien inftruits fur la qualité des féiuences qu'ony

peut jettter & des fruits qu'elles peuvent porter.

Les Vignerons doivent fçavoir quelles façons il

faut donner à la vigne
,
quand & comment il la

faut tailler & provigner. Le fécond devoir des uns

& des autres, c'eft de réduire fidèlement cette fcien-

ce en pratique , fans quoi ils caufcroient un préjudice

confidérable aux perfonnes à qui les terres appar-

tiennent, & ils feroient obligés en confcience de

réparer le dommage qu'auroit caufé leur négligence.

Un Laboureur , lorfqu'ii travaille à la journée

,

doit employer fidèlement tout Con tems , & quand

il a quelque terre à moitié , il ne doit pas dernan-

der plus de femence qu'il ne lui en faut, il commet-
troit un vol C\ avant le partage il féqucftroit quelque

gerbe* Les Vignerons qui ont ces vignes à ferme
f.
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doivent prendre garde de les épuifer en leur laifTant

trop de bois ou en les taillant, ce qu'on appelle à

long bois ^ & lorfqu'on a marchandé avec eux pour
une ou plufieurs années la culture d'une vigne , ils

doivent s'abftenir d'en arracher les ceps qui ne (ont

pas morts, d'en abbattre les bourgeons & d'y iaif^

fer croître l'herbe dans la vue d'y envoyer leurs be£^

tiaux, ils font obligés de faire toutes les façons dans

le tems & de la manière convenable félon l'ufage

du pays.

Les Laboureurs & les Vignerons doivent regarder

comme un crime , d'ôter les bornes qui marquent la

féparation des héritages , ^ & lorfqu'ils labourent

des terres qui leur appartiennent , ils doivent bien fè

garder d'empiéter fur les terres voifines.

Enfin , en quelqu'endroit qu'ils travaillent (oit pour
eux , foit pour autrui, en faitant des foffés ou des
haies , ils doivent être attentifs à ne faire aucune
dégradation ou m.ilverfation , & en ufèr toujours en
bons pères de famille.

a Malediftus qui transfert

ter minos proximi fui. Deute-
roiiomii ij. ir. 17.
Divus Adrianus inhaec verba

lefcripficquinpefTimumf.Ulum

fie eorum, ^ui cermiaosfiaium

causa po/îtos propulerunt'dubî-
tari non poteft. De pœna ta-
men modus ex conditione per^
foDîE 5: mente facientis magis
ftatui poteft. Z,ç°-. Divus z.

Digeji. de termino moto^

Hi>
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RESULTAT
DES

CONFÉRENCES
Tenues au mois de Juin iJSS*

<w—

f

Mir^ rijmiTWWwrrwn g»M«»ja«Bw«ggwm^*iLJ^i"'jii!JiiJ*4jiUBi/a

PREMIERE QUESTION.

QiidUs font les Obligations des Hôtelliers , des

Cabaretiers (Sr des Bouchers ?

IEs Hôtelliers logent les voyageurs , lesCaba-

_j retiers donnent à boire & à manger pour de
l'argent ; ain/î il y a quelque différence entr'eux»

Cependant comme les Cabaretiers logent quelquefois

des pafTans , & que les Hôtelliers donnent à man-
ger à des gens fans les loger , les obligations des

uns & des autres font à peu près les mêmes , elles

ont rapport , i°. Aux perfonnes auxquelles ils ne
doivent point donner de retraite dans leurs maifons.

2". A ce- qu'ils doivent & peuvent donner , félonies

diffcrens tems, aux perfonnes qu'il leur eft permis
de recevoir.

lo. Les Hôtelliers & les Cabaretiers ne doivent

point lo^cr dans leurs maifons les perfonnes de
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înauvaîfe vie, * les libertins , ïes voleurs, les en-

nemis de l'Etat ; & pour ce qui eft des gens incon-

nus & fans aveu , ils ne doivent les loger qu'une

nuit. Il y a d'anciennes Ordonnances qui défendent

aux Cabaretiers de donner du vin aux perfonnes do-
miciliées dans le lieu;'' ils n'en doivent point don-

ner aux Eccléfiafliques qui en voudroient boire dans

ces maifons , hors les cas dans lefquels on fçait com-
munément que la défenfe faite en cette matière aux
Eccléfiaftiques ne doit pas avoir lieu.

L'équité défend aux Cabaretiers de faire payer trop

cher à leurs hôtes ce qu'ils leur ont fourni : ils com-
mettroient une autre injuftice , s'i's leur donnoient

du vin frelaté. ^ Us ne doivent point fouffrir que

des jeunes gens falTent chez eux des dépenfes excel^

lîves.

to. Dans les tems de jeûnes ou d'abftinence, ils

ne doivent point fervir de viande , ^ pas même aux

a TnhiFions & défendons à

tous Taverniers , Cabaretiers

& autres quelconques de notre

Ville & Fauxbourgs de Paris ,

dedorefnavantlo2:er, recevoir,

ne faire aflTeoir à leurs tables

de nuit autres que leurs domef
tiques ordinaires , ne pareille-

ment de iour aucuns perfonna-

ges , hommes ni femmes dé-

feauchées & diffolues , ne leur

adminiftrer vivres , n'aliments

quelconques, à peinedeprifon

& d'amende arbitraire. Henri

II. Avril IÎ58.arr. 4.

fcNLillus recipiatur admoram
în tabernisfaciendara , nifi fît

tranfiens , vel viator , vd in

ipfa Villa non habeat aliquam

manfionem. Saint Louis, 12^4.

c En)oiç;nons à tous & cha-

cun les Hôtes tenans hôtelle-

ries , tavernes ou cabarets en

notre Royaume , foit à loger

gens de pied ou de cheval

,

paflans ou féjournans , en tems
d." foire ou autres , qu'ils»

n ayent à vendre 3 ceux qui lo-

geront en leurs maifons, les

denrées outre le prix qui aura
été décerné par les Juges ordi-

naires, & ceux qui auront ét«

appelles avec eux. François /.

21. Uovemhre If I9.flrr. ?.

Kt voulons expreflTément &
ordonnons qu'en payan-- par
lefd'ts allans & venans rai-

fonnablement & félon ledit

taux , ce qu'ils prendront pour
leurvivre, &de leurs chevaux,
nulle belle chère leur foit plus
demandée , fur peine de très-

grande punition. Louis XII,
1508. art. 5.

d Défendons à toutes perfon-

ne« (^e quelque état & q'ialité

qu'ils foient, qu'ils n'ayenr à

vendre ni expofer en vente en
public ni en pr'vé durant tout
le Carême prochain aucune»

Hv
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étranger? Protefians , qui étant baptifcs font foîi-

mis aux Loix de TEglife , ils n'en peuvent .fervir ces
jours - là qu'aux perfonnes indifpolees ; ils ne dcri-

vent pas non plus donner du vin à ceux qu'ils voyeht
près de s'enyvrer : Enfin il leur e/l défendu d'en

donner pendant les heures du Service divin e ou pen-
dant la nuit, excepté aux voyageurs; ils ne peuvent
en confcience fouftrir qu'on joue dans leurs maifons
à des jeux défendus. ^

S'ils faifoient quelques-unes des . choies ci-deifus

marquées & contraires aux Ordonnances, ils fe ren-

droient refponfables des pichés qui fe ccmmcttroient
dans leurs maifcns, fuivant le principe de fâint Paul

,

qu'on cft coupable non-feuîcment en faifant le mai',

mais aufli en confentant qi:e d'autres !e commettent, s

Xgs Hoteliiers doivent être exads peur que les che-

vaux de leurs hôtes aycnt fans aucune diminution ce

qu'on doit leur dotmer ; ils font auflT obligés de

prendre garde que rien ne fè perde dans leurs mai-

crpeces ^e chair , finon aux
Hôtels- Dieu & malades en cas

de néccfTuc. Charles IX. 1 5 oî

.

liem , à Varis l î 63 . cr:. 3 7.

e Défendons à tous Catare-
tiers , & Taverniers & Maîtres

des jeuxdepaulme, recevoir es

heures ou Service divin aucu-

nes perfonnes de quelque quai:-;

téqu'ilsfoienti&Arousinanans
&. haSicans des Villes, Bour-
gades & Villages , même à ceux

qui font mariés 5: ont ménage ,

aller noire & manger es raver-

r.es & cabarets , 6: aux Ta ver-
.

Jiiers &- Caba retiers ier, y rece-

voir à peine d'amrnde arbitrai-

re pour la première fois , &
de prifon pour la féconde.. En-
joignons à toi»- Juges ne per-

mettre qu'il foie autrement
contrevenu au contenu ci def-

Jus à peine de l'î.ifpenfion de

leurs états, privation d'îcemc

en cas de longue difllraularioa

& continence. Charles IX»
Etats d'Orléans ,1560. art, z f.

Louis XIII. 16 10. art. f.

/ Défendons très-exprejfémene

aux Hoteliiers , Ca'baretiers 6*

Tai-eriùers de tenir ou permet-

tre en leurs maifons , brelans ,

des jeux de de[ , cartes 6* au-

tres déhanchements pour la jeu"

neffe , ni enfans mineurs 6" au-
tres gens déhanches , même leur

faire pour cet effet nul crédit ,

fur peine de perdition de la

dette b" fans qu'il leurfoit per-

mis ni loifible en faire aucunes

pourfuites ccntfeux. Henri III.

àBloi-;.-lî57.

g Q oniam quîtalîa agunt ;

digni funt morte , & non fo-

lùm qui ea faciunt, fcd eciam

qui confenijunc facientibus.

E2iJîola ai Rom, ca^* itf' 3?»
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fbrîs , car ils &n feroient re/ponfubles même au for

extérieur. ^

Les fautes que les Bouchers peuvent commettre
par rapport à leur profeffion font i«>. de vendre de
la viande à un trop haut prix. » z°. D'en vendre de

gâtée & de corrompue. "^ 3<^. De ne la pas vendre
Iclon le ^ufte poids. ' D'en donner pendant le Carême
pour d'autres que pour des perfonnes malades qui

a^ent ipermiflion de faire gras pendant ce faint

/) Cùm 5n caupona vel în

navi res périt ex edifto Prse-

toris oblic;atur exercitor navis

vel caupû. Le;;e unica §. 3.

Digeft. furti adv, nautas cau-

poiies , é'c.

Item exercitor navis aut

caiiponxaut ftahuli dedoloaiu
furtû , q'.iod in navi aut cau-
pona auc (tabiilo faiftum eric,

qaafi ex makficio tencri vide-

tur , (î modo ipfiiis niitlum eft

maleficium , fed alicujus Gorum
quorum operâ navem aut eau-

ponam aut ftabulum cxercet
;

cùm enim neque ex maleficio ,

neque ex contradu fitadvcrsùs

eum confticuta hic adio ; Se

aliquatenusculpa; reuseîl.qiiod

operâ malorum hominum ute-

lettir , ideô qualî ex maleficio

teneri videtur. Inftiturionibus

,

de ohligacionibus C/U^ (juafi ex

ddiclo nafciintur^ lib. 4. th. J.

$.3.
i RefpTndeo diccndum quôd

fraudem adhibere ad lioc quod
aliquid plus jufto pretio venda-
îur ; omnino peccariim efl:, in

quantum aliqiiis decipic proxi-

mum in damnum iplîus .... à
5dc6 carius vendere vel vilius

emere rem qiiam valeat , eft

fecundum fe iniuftum & illici-

iiim. Smctus Thomas 2, 2, ç,

77« 6rr» l»iaçor})Qre,

t Refpondeo dicendum quôd
date alicaiocc.ifionem pericali

vel damni fempcr elt illici-

tum venditor autem qui
rem vendendam proponit ex;

hoc ipfo datemptcndamni vel
periculiocca(ii>nemj quod rem
viciofam offert, fi ex ejus vicio

damnum vel periculum incur-
rere pofïît ; dairnum quldem ,

fi propter huÏLifmodi vitium ,

res qu?e vendenda propouitur,
minoris ûz pretii , ipfe vero
propterhujufmodi vitium ni hil

de pretio ftibtrahat , periculun»

autem, fi propter hujufmodi vi-

tium uf'.is rei reddaturimpedi-
tus vel noxius : piita fi aliquis

vendat., . cibum corruptum ,

five venenofum pro bono. Ibidm

an, 3. in rorpore.

l Alius autem defeftus efii

fecundum quantitatem , quas

per menfuram cognofcicur; 8c

ideô Cï quis fcienter iiratur de-
fîcienti menfurâ in vendendo,
fraudem committit , & eft il-

Jicira venditio ; undè dîcitur,

Deuter. z'^.Non hahebis infac-
culo diverfa pondéra , majus 6*

minus , nec erit in domo tua.

inodius major & minor-, Se pof-
teà fubditur : Abarnuiatur enim
Doniinus eum gui fdcit h(SC 0?

a.lverfatur omnem injUjîiciam. >

Ibidem , an, 2. in corpore»

Hvj
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tems. ™ 4'^. D'aller ou d'envoyer au-devant du bctaîî

que l'on amené en Ville. "

II. QUESTION.
Quelles font les obligations des Maçons Çf des

Charpentiers f

Voici les principales fautes dans lefquelles peu-
vent tomber les Maçons & les Charpentiers ,

en exerçant leur profefTion , par lefquelles on pourra

connoître aifément les obligations des uns & des

autres.

1°. Avant qu'un bâtiment foit commencé, &
îorfque celui qui en d„it faire la dépenfe, propofe

Ton projet à ces ouvriers , ils lui feroient un tort

con/îdérable , fi fçachant jufqu'où doivent monter les

frais de l'ouvrage , ils lui faifcient entendre qu'ils

m Nous inhibons & défen-

dons à tous Bouchers , Rô.if-

feur?, Poiilarlers, Revende .rs

& autres quelconques, de n'ex-

pofer en vente en public au

Kms de Carême aucunes chair s,

foit bœuf, mouton , veau,
chevreau, n'autre q'jelconque,

ni pareillement poulaille^ vo-

laille ni gibier , & ce fur peine

de cinquante livres d'amande
pour la première fois , & pour
îa féconde de cent livres & de

peine corporelle , Isfdites

amandes applicables par moi-

tié à Nous & aux Dénoncia-
teurs. Charles IX. à Paris ,

Janvier ï^6^^art. 37,
Et pour ce qu'aucuns par ma-

îaSeou débilité de vieilleflTe ,
j

jouuo^ieEt avoir befbin d'ufer 1

de chair audit tems de Carê-
me, ceux qui feront conftitués

en telle nécefîîté prendront
dif^'enfe, en fa'.fant dùcment
apparoir de leur indifpofition

par certification de Médecin ou
autrement. /'ihf '777 , arr. 38.
nQ e les marchands Bouchers

des Villes, n'iront ni envoiront
leurs gns à ^ied ou à cheval
pour détournerfur le chemin ,

&acheterla marchandîfe qu'on
amené pourêtre vendue efdites

Villes : ains les laifTernnt venir
& entrer auxd'rs marchés, fur

peine de c-onfifca-ïon dudit bé-
tail &• de vingt livres parifis

d'amande , &c. Henri III. à
Paris, zr. Novembre 1577»-
tit. 7, artt 7*
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ftront beaucoup moindres , & s'ils l'engageoienc

par-là dans une entreprife qui peut devenir ruineufe

pour lui. Ils commettroient pareillement une injuf-

lice, fi , lorfqu'il eft queftion d'ajuger la conftruc-

tion d'un édifice public , ils donnoient quelque ar-

gent, faifoient des préfens à àes particuliers pour fe

le faire ajuger.

z°. Lorfqu'on travaille à l'ouvrage , ils feroient

obligés à un dédommagement envers le propriétaire,

fi, après avoir fait un marché en gros ils ne font pas

avancer l'ouvrage comme il convient , s'ils n'em-
ployent pas de bons matériaux , ou fi la conftrudion

n'ell pas faite félon les règles ; & en cas qu'ils tra-

vaillent à la journée , ils pécheroient s'ils n'em-
ployoient pas bien tout leur tems, & s'ils prenoient

plus de repos qu'ils 'n'en doivent prendre félon l'u-

fage.

j". Lorfque l'ouvrage eft fait, ce ferolt en eux une
faute punifTable , s'ils trompoient , en faifant le toifé ,

ou mettant fur leur mémoire un plus grand nombre
de pieds ou de toifes qu'il n'y en a : ils feroient pa-

reillement repréhenfibles , s'ils comptoient une plus

grande quantité de matériaux qu'ils n'en ont fourni ,.

ou s'ils dcmandoient plus de falaire qu'il ne leur

en appartient , û étant pris pour Arbitres entre le

Bourgeois & l'Artifan , ils ne difoient pas fincére-

ment leurs avis. En tous ces cas il y a obligation'

«de reftitueft

#=##
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IIL U E S T I O N.

Quelles font les obligations des Menuifiers

&* des Serruriers ?

E que nous avons dit Jes fautes que peuvent
conîmettre les Maçons & les Charpentiers »

peut au moins en partie s'appliquer aux Menuifiers

& aux Serruriers, qui bleiTeroient la juftice, (î leur

ouvrage n'étoit pas bien conditionné , s'ils n'avoient

pas employé l\in de bon bois , & l'autre de bon fer ,

ou s'ils faifoient payer lear ouvrage au-delà de ce

qu'il vaut, abufimt de l'ignorance de ceux avec qui

ils font des marchés.

Les Serruriers en particulier , pour ne pas favori-

fer les voleurs , ne doivent jamais faire aucune clef

que par ordre de la perfonne qui leur a fait faire la

ferrure. Ils ne doivent pas non-phis lever aucune

ferrure à moins que cela ne leur foit comnr.mdé.'pas

le propriétaire ou par des Juges. Ils commettroierrt

une femblable fîute , s'ils fourniiToicnt à toutesfortes

de gens des rojfignoh ou d'autres inftrumens propres

^ ouvrir toutes fortes de ferrures.
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IV. QUESTION.
QudUi font les obligations des Vitriers 6^ des

des Couvreurs?

I
Es Vitriers commettroîent une faute , s'ils

^ raettoient fîins befoin des vitres en plomb ,

quoique le propriétaire ne l'eiit pas ordonné , ou
s'ils ne faifoient pas fidèlement leur ouvrage (clen les

règles de l'art.

Les Couvreurs qui travaillent fbuvent à la journée,

doivent employer leur tems d'autant plus fidèlement

,

qu'il e il: rare que les. propriétaires les voyent travail-

ler, &: par cette même raifon , lorfqu'ils ont fait des

marchés à la toifè, ils doivent être trcs-fidéles à n'en

pas mettre fur leur mémoire plus qu'il n'y en a ; ils

pourroient aufli fort aifément tromper en mettant de

nouvelles couvertures en des endroits du toit où cela

n'eft pas nécelTaire , en fournifTant des ardoifcs mal
conditionnées , ou en manquant de les attacher com-
me il faut.

En finiiïlint ce qui regarde les obligations des

Artifans, nous obferverons que les Pafteurs doivent

exhorter les Maîtres qui font dans leurs ParoiiTes à

faire leur polfible pour abolir ce que les Compa-
gnons appellent îe devoir •> qui eft la fource ou l'oc-

cafion de quantité d'excès de bouche , d'obfcénités ,

de juremens & même d'impiétés. Les ConfeflcurS'

doivent aufli interroger les Corapagnons fur cette

anatiere , fuivant une Ordonnance que » Monfieur

ûNous avons appris que par- . dites Communautés , Zfi Com-
îniles Communautés de divers 1 pagnons du devoir , accompa-
métiers, on pratique certaines I gnées de paroles fales , fui vies

cérémonies faufTesS: impies en I de fermens ou plutôt de Blaf-

la réception de ceux qu'ils ap- 1 phcmes , pour lefquels ils-

g»lkns? en ^u£l<jues-uafs dçf- ' cxoientêtrç obligés à.unfecretiî
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Arnaulc! publia en Tannée 165^,

exaft & fi inviolable vers toa-

tes fortes de perfonnes que les

Conferteurs même n'en font

pas exceptés. Nous avons en-

core fçiî que par un pitoyable

aveuglement, &paruneinven-
tion dudéir.on,ils y employent
les noms & les cérémonies de

quelques-uns de nos Sacremens,

& même du faînt facrifîcede la

Méfie, du myftèredelaPaflTion

de Notre Seigneur Jefus Chrift

& de la très-fainte & adorable

Trinité . . . •

Faifons défenfes à tous les

Maîtres & Compagnons defdits

métiers, d'exiger à l'avenir Jer

pareil? fermens , fous peine
d'excommunication 1 encourir
de fait , & fous les mêmes pei-
nes , de tenir telles aflTemblées

pour y recevoir des Compa-
gnons en la manière ci-de(Tus

rapportée . . . Nous avertiflbas

les Confefleurs d'interroger
particulièrement les pénirens
defdits métiers fur ce fait, &de
remédier félon leur prudence
à l'état auquel fe trouveroienc
ceux qui auroient commis ces

adions facriléges. Statuts in
Diocèfe d'Angers y pag» < Si?»

FIN,
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TAB L E
ALPHABÉTIQUE

DES MATIERES
Traitées dans les Conférences fur les États,

ACCEPTION des perfonnes défendue aux
Juges.

_
Page 19

Agricultlre , c'eft le plus néccflaire de tous

les Arts. 174
Apoticaires , leurs obligations. 138
Science & apprentiflage nécefTaires pour être reçu

Maître Apoticaire, îbîd.

Les Apoticaires font tenus de donner de bons re-

mèdes non contraires aux bonnes moeurs. îbîd.

Ils (ont obligée de fuivre l'ordonnance du Méde-
cin : en quels cas ils font tenus de lui faire leurs re-

montrances. 139
Legs teftamentaire fait aux Médecins , Apoticai-

res & Chirurgiens eft-il valable ? îbid.

Arbitres. Les ouvriers pris pour arbitres doivent
dire fincérement leur avis, 181
Archers. Voyez Gaeellf.
AssisFs, vexations des Seigneurs au fujct de la

tenue des Afïîfes. 10
Les Seigneurs peuvent-ils gagner fur les exploits

d'affife en compofant avec l'Huiflier .<* ibidem.
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Attektion , nécefTaire pour la récitation du Bré-

viaire, iii

Audience. Quelles font les obligations d'un Juge
lorfqu'il tient l'Audience .* jS

Bienféances que doivent garder les Juges à l'Au-

dience, 40
Avocats. Obligations d'un Avocat lorfqu'il fe

charge d'un procès. 49
Degrés néceflaires pour exercer la fondion d'A-

vocat. 45»

Avocats Procureurs. <; r

Science nécefTaire à un Avocat. îMd,
Les Avocats font rcfponfables des fautes qu'ils com-

mettent par ignorance. ibïd.

Probité nécefTaire aux Avocats & aux Procureurs,

^
Çi

Les Avocats font obligés de garder le fecret à leurs

parties. 53
Un Avocat ne peut être du confeil des deux par-

ties, iùid.

Quel doit être le défîntérefTement des Avocats ?

ibid.

Il efl défendu aux Avocats & aux Procureurs d'en-

îrer en part des procès. 54
Devoirs des Avocats à l'égard des pauvres. 56
Les Avocats & les Procureurs ne peuvent fe charger

des caufes injuRes. 57
Ce qu'ils doivent faire ,lorrqu'ils s'apperçoivent qu8

la caufe dont ils fe font chargés, efl: injufte, 53
Obligation d'un Avocat lorfqu'il plaide. <;9

Il doit f^avoir fli caiifc à fond-. ibid.

Il doit plaider avec charité. 60

Avec fîncérité. ibid.

Avec modération , évitant les railleries. 61

Obligations d'un Avocat lorfqu'il fait des écri-

tures. 61
Il doit être clair & fuccind dans ùs écritures, ibid.

Il doit être très-exad & très-circonfped dans les

faits qu'il avance & dans les citations, 65
Il doit éviter les railleries & les injures» 64
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B

Barbiers , leurs obligations. 140
Les Barbiers peuvent-ils rafer pendant les jours dfe

Dimanches & de Fêtes ? ibidem.

Ils ne doivent point le faire aux heures du Ser-

vice divin , ni aux Fêtes annuelles. 141

Ils doivent veiller à ce que les garçons barbiers

^équentent les Eglifes les jours de Dimanches & de

Fêtes. îbid.

Batimens. Ouvriers coupables lorfqu'ils font en-

tendre qu'un bâtiment coûtera moins qu'il ne doit

coûter en effet. • i8r

Fraudes que peuvent cominettre les ouvriers à

regard des batimens. ibii.

Bénéfice. Obligations des Collateurs & des Pré-

fentateurs de Bénéfices. lof

Ancienne difcipline de l'Eglife au fujet de la col-

lation àçs Bénéfices. ibid. &fuiv.

Origine des Collateurs & des Préfentateurs, loé

Pou 'quoi les Bénéfices ont été fendes. ibid.

Bénéfices à charge d'ames doivent être donnés aux

plus dignes. 107

Ce que les Collateurs & les Préfentateurs doivent

éviter en donnant les Bénéfices. ibid.

Quel eft le fujet le plus digne de pofTéder un
Bénéfice? 108

Les Bénéfices fimples doivent-ils être donnés au
plus digne ? 109

Les Collateurs 8c les Préfentateurs ne doivent point

donner de Bénéficrs à ceux qui ne font pas réfoliis

de demeurer dans l'état eccléfiaftique. ibid. & fiiiv.

Non plus qu'à ceux qui en ont déjà fuiïifamment

pour vivre* iio
Les Collateurs & les Préfentateurs ne peuvent dif-

férer de donner les Bénéfices vacans. ibid.

Ils ne peuvent impofer aux Pourvus aucunes con-
«litions à moins qu'elles ne foient de droit. ibid.

Quelle peine encourent -ils lorfqu'ils donnenî les
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Bénéfices avant la vacance ? in
En quelles occafîons ne peuvent- ils refufèr leur

préfentation ou leur collation ? ibid,

Beneficiers, leurs obligations par rapport à l'Of-

fice divir« 1

1

1

Ils (ont obligés de le réciter. 1 15
Les Titulaires d'un Bénéfice d'un petit revenu font-

ils obligés au Bréviaire f 117
Voyez Bréviaire,
Blasphème, les foldats doivent l'éviter. if^
Bonnetiers, obligations particulières des Mar-

chands Bonnetiers. 170
Bornes, les payfans ne doivent point toucher aux

bornes des héritages. 17 j

Bouchers, leurs devoirs & les fautes qu'ils peu-
vent commettre. 17^

Ils ne doivent donner de viande en Carême qu'à

ceux qui ont permiffion. ihid.

Bréviaire , origine & étimologie du Bréviaire.

If?

Quel péché commettent les Bénéficiers qui man-
iguent à dire le Bréviaire ? 116
A quoi (ont-ils obligés? ibidem.

Un Bénéficier n'cft obligé au Bréviaire que du
jour de fa prife de pofTefiTion. 1 1

7

Raifons qui difpenfent les Bénéficiers de la réci-

tation du Bréviaire. 118

Quel Bréviaire font-ils obligés de réciter? i rp

En quel tems doit-on réciter les différentes parties

du Bréviaire f ibid. & fuiv.
Il ne fuffit pas de lire le Bréviaire , il faut pro-

noncer. liO

Quelle eft l'attention nécefTaire pour la récitation

du Bréviaire ? iil

Voyez Office DIVIN & Bénéficiers.

Cabaretiers , leurs obligations, 17^

Différence entre les Hôtelliers & les Cabaretiers.

ibîdimA
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Cabaretiers & Hôtelliers ne doivent point recevoir

gens demauvaife vie. îl,îj.

Anciennes Ordonnances qui défendent aux Caba-
retiers de recevoir les perfonnes domiciliées, 177

Cabaretiers ne doivent point recevoir lesEccléfiaf-

tiques (înon en certains cas. ibidem.
Ils ne peuvent en confcience donner du vin à

ceux qui font prêts à s'enyvrer. i yS
Ils ne doivent point fervir de viande les jours

d'abftinence , pas même aux Proteftans. ibid.

Il leur eft défendu de donner à boire pendant le

Service divin. ibid,

Hôtelliers & Cabaretiers, refponfàbles de ce qui (e

perd en leurs maifons. ibid, &fuiv.
Ils doivent avoir grand foin des chevaux. ibid»

Ils ne doivent point fouffrir qu'on joue chez eux
à des jeux défendus. ibid.

Ils ne doivent point vendre trop cher, 177
Carfmf. Les Bouchers ne doivent donner de la

viande en Carême qu'à ceux qui ont permiflion. 179
Catéchisme. Les Maîtres & Maître/Tes doivent y

envoyer leurs Domeftiques.
1 j.

Les Maîtres & Maîtreffes d'Ecole, doivent faire le

Catéchifme auxenfans. 1^5
Cause. Les Avocats & les Procureurs ne peuvent

fè charger d'une caufe injufte. <^y

Voyez Jdge, Avocat, Procureur,
Chambres, celles des domeftiques de différent

fexe doivent être féparées. 12,

Chanoines. Obligations des Chanoines par rap-
port à l'Office divin, iij.

Ils font obligés d'y affifter. j^/^,

Raifons pour Icfqueiles ils peuvent s'en difpenfer.

123
Ils doivent chanter l'Office. U^
Chapeliers, leurs obligations. 171
Charpentiers, leurs obligations, igo
Chasse , comme les Seigneurs doivent ufèr de ce

«3roit. 8

Chastetp, yœu de chafteté religieufe, ïz8
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Chevaux , obligations des Marchands de Chevaux.
172-

Ils ne doivent les vendre que ce qu'ils valent,

ibid.

Vices des chevaux dont les vendeurs font refpon-

ûbles. 175
Riifes des Marchands de Chevaux contraires à la

Juftice. Ji?id,

Chirurgiens, leurs obligations, 159
Quelle doit être leur capacité. iùid.

Ils font obligés de (ecourir les pauvres, 140
- Ils font obligés au fecret. jbid,

' Ils doivent veiller fur eux-mêmes en faifant cer-

taines opérations. tbid,

. Clef, Fo^cz Serruriers, i8a
. Clôture des Religieufes. 131 & fiiiv.

Code Militaire , ce que c'efl, i4j
Voyez Officiers, Soldats.
CoLiATFURS 5 ï^o^fz Bénéfices,
CoMiTATUS , ce privilège exempte les Chanoines

de laréfidence. 123
Commis Receveurs obligés de veiller fur leurs

Commis. 15'z

Compagnons, ce qu'ils appellent /e devo/V. 183

Compensation faite par les domeftiques eft un
vrai larcin. 10
Compétence. Les Juges doivent examiner fi l'af-

faire eft de leur compétence. ^6
Ils ne peuvent retenir lescaufes qui ne font pas

de leur compétence. ibid&fuiv,
CoNFESSïUR. Un ConfeiTeur afligné pour témoi-^

gner , ne peut rien dire de ce qu'il f^^ait par la con-'

feflîon. 5 a

Les Religieufes peuvent aller à un autre Confef^

feur deux ou trois fois fan,
'

134
Contrebande. Les Officiers de guerre doivent em-

pêcher que leurs Soldats ne faffent la contrebande,

145
Convalescent. Domeftiques convalefcens j com-

ment ils doivent être traités.
1

J
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Copie , que délivre le Notaire doit être conforme

à rOriginal.
_

8ç
CoRDONMERS , fciutes qu'ils peuvent commettre,

171

Corrections. Que doivent obferver les Supé-

rieurs à cet égard. i zp

Couvent. Toy^z Religieux.

Couvreurs, leurs obligations, ,185

Quelle doit être leur fidélité. ihid.

Crimes. Les Seigneurs Haut-Jufliciers font tenus

de les faire punir. p
Curés , ils doivent vivre en bonne intelligence

avec les Seigneurs & les GentiJhommes de leur Pa-
roi Ife. 5

Les Seigneurs doivent les écouter favorablement,

îbid,

D

Défaut. Quand les Juges doivent accorder un
défaut. 45
Un Procureur qui laifTe prendre un défaut contre

fà partie, en eft reiponfable. 65"

Dégrés néceflaires pour exercer la fonftion d'A-
vocat. 49

Délais obtenus par les Procureurs fans néceffité.

ibid.

Demandeur. Obligations de celui qui pourfuit

un procès en qualité de demandeur. loi
Dépens. Ce que doivent obferver les Procureurs

à l'égard de la taxe des dépens. 67
Déposition, Voyez Témoin.
Désertion eft un crime punifTable de mort. 150
Desintéressement néceiïaire aux Juges. 31
Quel doit être le défintéreflement des Avocats &

des Procureurs. 55
Dettes. On ne doit point admettre à la profe£^

C\on religieule un homme chargé de dettes. izy
Devoir. Ce que les Compagnons appellent le

dtvoir, 183
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Domestiques. Obligations des Maîtres & Maî-

treffes à leur égard.
, ^

Ils doivent prendre garde fi leurs Domeftiques
(ànftifient les Dimanches & les Fctes. i z

Domeftiques de différent fexe doivent avoir des
chambres féparées. ibid.

Les iVIaîtres & Maîtreiïes doivent reprendre les Do-
meftiques de leurs défauts, & comment. 13
Ce qu'ils doivent obfêrver dans le choix de leurs

«îomeftiques. 14
Ils font obligés de fournir à leurs domeftiques ce

qui eft néceffiiire pour leur fubfiftance. i<ç

Comment ils doivent fe comporter à l'égard de
leurs domeftiques malades. ihid.

Les Maîtres & Maîtrefi"es doivent prendre garde

que leurs domeftiques ne tombent dans roifiveté.

iùLi,

Ce qu'ils doivent obfêrver à l'égard des gages de

leurs domeftiques. j6

Quels font les péchés des domeftiques à l'égarJ

de leurs Maîtres & MaitrefTes ? 17
Un domeftique doit le refped à Ton maître. ib:d,

ObéifTance que les domeftiques doivent à leurs

maîtres. 19

Cas particulier où il n'eft pas permis aux domef-
tiques de leur obéir. ihid.

Quelle doit être la fidélité des domeftiques.' 20
Cas où les domeftiques font obligés de quitter leurs

maîtres. iùid*

Vols domeftiques. ibid.

Les domeftiques ne peuvent rien prendre à leurs

maîtres fous prétexte de compenfation. il?id.

Domeftiques obligés à reftitution. 21

Ils font obligés d'avertir leur maître du tort qu'on

lui fait. ibr'd.

Ils font tenus d'employer leur tems au profit de

leur maître. ibid.

Comment les domeftiques doivent fe comportera

l'égard des perfonnes du dehors, ibii.

Us



des Madères, içfi
Ils ne peuvent fans raifon fortir avant le terme

^refcrit, 2.1

Voyez Maitrfs & Maitressjes.

Drapiers. Marchands drapiers, leurs obligations.

Drogues, Voyez Épiciers , Marchands,
Droits du Roi. To^cz Receveurs.
Comment les Seigneurs doivent ufer de leurs

droits. 7 & fuiif.

Duel défendu aux Officiers, 146
Et aux Soldats. 150

Ecclésiastiques , les Seigneurs doivent les Sou-

tenir. 5 & fitiva

École. Obligations des JVIaîtres & MaîtrefTes d'é-

cole.
.

^^'>

Fin qu'ils doivent Ce propofer. ibzd. &f.
Ils doivent commencer par (e concilier Tamitié des

enfans. 15S
Ils ne doivent jamais leur foufFrir de fautes confî-

dérables. îbid.

Comment ils doivent réprimander les enfans. ibid.

Ils doivent tâcher de connoître leur caradère d'ef-

prit, ibid.

Ils doivent faire le Catéchifme. ibid.

Il leur eft défendu d'enlèigner en même école les

enfans de différent fexe. i f7
Leçons qu'ils doivent faire à leurs difciples. i ^6
Ce que les MaîtrefTes d'école doivent principale-

ment inculquer aux jeunes filles. i^y
Écritures fuperflues obligent les Procureurs à

rcftitution. <Sj

Ecritures faites ou augmentées après le jugement
du procès. 66

Ecritures d'Avocat. Foycz Avocat.
Élection, ce que doivent obferver les Religieux

à l'égard de l'éleâion de leurs Supérieurs, iiS ^f.
Engagement. Il eft défendu aux Officiers de

Etatt. I
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guerre de faire des engagemens qui ne fuient pas

volontaires. 144
Ennemis , ce que lesOFnciers de guerre doivent

obferver à l'égard des ennemis. 147
Ennui. Les Juges doivent être en garde contre

l'ennui. 4t
Kpiciers. Obligations particulières des Marchands

Epiciers. l6S

Etude nécclTaire aux Juges. -6 & fuiv»

Exactitude ,
quelle doit être celle des Juges ? i8

ExEAiPLE, que les maîtres & maîtreffes doivent

donnera leurs donieftiques. ir

Exemple que les Seigneurs doivent donner à leurs

ûijçts.
^ _

s

Exhortations que doivent faire les Prêtres aux
perfonnesdes difTérens états. 2,

ExoiNE, ce quec'efl. $1

Fautes pour lefguelles un maître peut congédier

un domeftique. i^&fuiv.
Fautes guc l'on peut pardonner à des domeftiques.

Faussetés commifes par les Sergens. 74
pAux-Témoins. Voyez Témoin,
Ferme. Foyfz Laboureurs.
Fidélité, quelle doit être celle des domeftiques ?

20

FiEFS, leur origine, 4

Gabelle. Obligations des Archers de gabelle, ifj
Archers de gabelles obligés d'empêcher le faux-fau-

nage & la contrebande. ibid.

Archers de gabelle qui prennent de l'argent de

ceux qui font la contrebande obligés à reftitution.

ï54
Ce qi'e les Arciiers de gabelle doivent obferver à



des Madères, ip^
l'égard des vifites & des procès-verbaux. i^ld»

Gages. Quels doivent être les gages des domef^

tiques ? i6

Les maîtres & maîtrefTes doivent les payer exade»
ment. il?td.

Greffier. Obligations d'un Greffier lorsqu'il écrit

fous un Juge ou qu'il rédige une fentence. 87
Les Greffiers font obligés à la réfidence. ii/id.

Ils ne peuvent rien faire fans le Juge. ibid.

Un Greffier doit (avoir «rOrdonnance en ce qui

regarde fes fondions. 88

Les Greffiers par commiffîon doivent prêter fer-

ment, rbld.

Ils doivent mettre leurs minutes au Greffe de la

Jurifdiftion, Sp
Obligations d'un Greffier lorsqu'il délivre une

expédition. ibid.

Il doit figner toutes celles qu'il délivre. ibid.

Grosse, ce qu'elles doivent contenir de lignes

& de mots, 50
GrofTes des contrats. 8f
Guerre. Obligations des Officiers de guerreé

142 & fuiv-,

La Guerre eft permife aux Chrétiens. 14a
Voyez Officiers , Soldats.

H

Honoraires , des Avocats & des Procureurs. 54
Hôteliers , leurs obligations. 176 ^f.
Voyez Cabaretiers.
Huissiers. Voyez Sergens.
Les Seigneurs peuvent-ils gagner fur les exploits

d'affife en composant avec l'Huiffier ? 10
HYPOTEQUE , pour Ic falaire des Procureurs. 6s>

Aâes qui emportent hypotéque. .77

lij
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I

Jeux. Officiers de guerre tenus de s'abftenir de
certains jeux, 147 & fulv.

Les Cabaretiers ne doivent point fouffrir qu'on

joue chez eux à des jeux défendus. 1 78
Imprimeurs, leurs obligations, 158 & fuîv.
L'Imprimerie eft une des plus belles inventions.

ibîd»

Privilège des Imprimeurs. ibîd.

Leur apprentiiTage. 159
Ils ne doivent imprimer qu'en beaux caraâères Sç

en beau papier. ibîd.

Ils doivent mettre leur nom aux ouvrages qu'ils

impriment. ibzd &Jiiiv,

Ils ne peuvent imprimer fans un privilège du

Roi. 160

Ou du moins fans une permiffion du Lieutenant

de Police, lorfque l'ouvrage n'eft que d'une feuille

ou deux. îbid.

Il leur eft défendu d'imprimer des livres contraires

à la Religion & aux bonnes moeurs. ibîd.

Examen & approbation pour i'impreffion des li-

vres, 161

Instruction. Les maîtres & les maîtrefîes doivent

l'inftruftion à leursdomeftiques. 1

1

Infirmes. Comment les maîtres & maîtrefîes doi-

vent fe comporter à l'égard de leurs domeitiques in-

firmes.
^

ly

iRREGutARiTÉ. Lcs Eccléfiaftiqucs qui dépofènt

en matière criminelle n'encourent aucune irrégula-

rité.
_ ^

^4
Juges , leurs obligations. aj

Ce que doit examiner celui ç[ui veut être pourvu

H'une charge de Judicature.
. 14

Science nécelTaire à un Juge. ibîd.

Juges tenus de fuivre les Ordonnances, 2^

Peines portées contre ceux qui jugent contre les

Ordonnances. ibîd. &fiiiv.



des Matières, ip7
Juges doivent être inftruits des devoirs de tous

ceux qui fervent à l'adminiftration de la Juftice. x6
Juges obligés à laréfidence , 27
Quelle doit être leur exaftitude ? 28
Quelle doit être leur intégrité. ibid'

Acception des personnes défendue aux Juges. ip
Comment ils doivent Ce comporter à l'égard des

perfonnes diftinguées , & à l'égard des pauvres, ibid.

Juges, protedeurs des pauvres , de la veuve , de
l'orphelin. 30
Comment le Juge doit Ce comporter à l'égard des

follicitacions. îbîd. & fuiv,
DéfintéreiTement néceflaire aux Juges. 3

1

Juges ne peuvent recevoir dci préfens. ibtd. & f.
Ni despenfions, 35
Vexations défendues aux Juges. 34
Quelle doit être l'intention des Juges. ibîdm

Obligations du Juge à l'égard de ceux gui lui

préfen tent une Requ été. 3 f
Il doit lire les Requêtes. ibid,

Occa/ions où les Juges peuvent donner quelques

avis aux parties. ibid. & fuiv.

Ce que les Juges doivent retrancher <lts Requctef.

Ils ne peuvent retenir les caufès qui ne font pas

de leur compétence. ibîd.

Comment un Juge doit Ce comporter lorfqu'on

lui demande une ordonnance. 37
Ils font obligés de fe trouver aux Audiences. 38

Quelles font les caufes pour lesquelles un Juge
peut être recufé i 39

Le Juge doit les connoître. îbid. ô'futv.
Que doit faire celui qui reconnoît en lui des caufes

derecufation ? ibid. &fHiv,
Juges doivent garder à l'Audience certaines bien-

féances. 40
Ils doivent être en garde contre la prévention.

ibid. & fuiv.
Ils doivent éviter la précipitation. 42.

Quand les Juges doivent-ils accorder des défauts <*

I iij 45
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Ils doivent fiippléer aux moyens des pafties. Uîd,

Le Juge qui a préfîdé, doit Te faire repréfenter le

plumitif. ibîd.

Quand les Juges font tenus de juger fur le champ.
ibîd.

Obligations des Juges à l'égard des procès par

écrit. 44
Ce que les Juges doivent obferver en opinant. 4^

Juges obligés au fecret. 47
JuRisDiCTiON des Seigneurs. 8

Devoirs des Seigneurs à l'égard des Juges de leur

jurîfdidion. iùid. &fittv*

Justice, haute» baiïe, moyenne 8: foncière. 10

Laboureurs , leurs obligations

,

1 74 ^ f.

Ce qu'ils doivent fçavoir. ibîd.

Devoir du Laboureur qui travaille à la journée ,

ou qui a une ferme à moitié. ibîd.

Les Laboureurs & les Vignerons ne doivent point

toucher aux bornes qui féparent les héritages. 17 J

Ils ne doivent faire aucune dégradation fur les biens

qu'ils tiennent à ferme. tbid.

Lecture de piété dans les maisons bien réglées.

Il

Legs teftamentaire fait en faveur d'un Médecin »

<i'un Apoticaire ou d'un Chirurgien eft - il valable ?

119
Livres. Voyez Imprimeurs.
Loix. Un Juge doit avoir la connoilTance des

toix. Voyez Juges. z J

M

Maîtres et Maîtresses. Fo^ez Domestiques.
Maîtres & MaîtrefTes d'école. Voyez École.
Marchands, Obligations des marchands. 167

Marchands en gros, Marchands en détail. 166

En quoi confifte la probité des Marchands. 167



des Matières. ipp
Ils ne doivent vendre que ce qui efi de leur refTort,

US
Obligations particulières àes JWarchands drapiers,

ihid.

Des Marchands Pelletiers. .. 170
Des Marchands Bonnetiers. ibid.

Des Marchands de Chevaux. F'o^/ez Chevaux.
Mariage. Les Seigneurs ne doivent point empê-

cher la liberté des mariages. 7
Maçons, leurs obligations. 180
Médecins , leurs obligations. 15^
Leur profefTion eft très-honorable. ihid.

Quelle doit être la prudence des jeunes Médecins?

La qualité de Do<^eur en Médecine donne droit

d'exercer. îbid.

Les Médecins ne doivent donner que desn-médes
éprouvés. i/}ià.

Ils ne doivent point recevoir un Médecin , à
moins qu'ils ne foient afTûrés de fa capacité. ihid.

Ils ne doivent point employer de remèdes prohibés

ri contraires aux bonnes moeurs. il?id.

Rapports àes Médecins. ^37
Les Médecins doivent traiter les pauvres gratis»

ihid.

Ils doivent veiller à ce que les malades ne meu-
rent pas fans Sacremens. ibîd.

Ils font obligés au fecret. îbid.

Menuisiers, leurs obligations. i8i
MoNNOYES , défenfes aux Orfèvres défendre les

monnoyes. 16^
Monopoles défendues aux Marchands, 168

N

Notaires, leurs obligations. 77
Quelle doit être leur capacité, ibid.

Ils doivent connoître les parties contractantes. 78
Se faire expliquer leurs intentions, ibîd.

liv
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Ils doivent examiner la nature de l'aâie qu'on leur

demande. ibîd.

Les Notaires ne peuvent recevoir les ades que
dans îeur reflort. 7i>

Ils ne peuvent recevoir aucune convention con-
traire ai':: bennes mœurs, ibii'.

En quoi ils feroient coupables de fraude ou de

faufTeté. zbid.

Notaires ne peuvent favorifêr l'udire. 80
La fimonie ni la confidence. ibid.

Ils doivent rédiger Its aftes en François , fans

chiffres ni abbréviation?, 81

Ils doivent exprimer les noms , furnoms, qualités

& demeure des contraftans & des témoins. ibid.

Ils f(:)nt obligés de faire mention de la nature des

héritages aliénés. ibid»

Ils doivent inférer dans les ades les procurations

des parties. 8 a

Ce qu'ils doivent faire avant & après la clôture

d'un ade. ibid*

Les Notaires font relponfables des fautes qu'ils

font. 85
Obligations des Notaires au fiijet de la délivrance

des ades. 84
Notaires obligés au (êcret. 85'

Ils ne peuvent refufêr une copie ou expédition

aux parties contradantes. 84
Ils ne peuvent l'accorder à d'autres. 8$
La copie que délivre un Notaire, doit être con-

forme à l'original. ibid*

Ce que doit obfèrver un Notaire au fujet de la

greffe des contrads obligatoires. ibid.

Notaires Apostoliques, leurs fondions. 78 & /,

O

Obéissance. Qu'eft-ce que le vœu d'obéiffance ?

A quoi oblige-t-il les Religieux ? 128

Obéiiïance que les domeftiques doivent à leurs

Maîtres. i^.



des Matières. 201
Cas où il ne leur eft pas permis d'obéir à leurs

maîtres. ibld»

Office Divin , obligation des Bénéficiers à cet

égard iiz

Origine de l'Office divin. ibîd. & ftùv,

Divilion de l'Office en différentes heures. 1
1

3

Quand les Eccléfîaftiques ont-ils été obligés à ré-

citer rOffice en particulier l 1 1 4 gy" fiiiv.

Peut-on dire un Office pour un autre ? 1 20

Chanoines obligé?; d'affifter à l'Office public, jir
Raifons pour lefquelles ils peuvent s'en difpenfer.

Office divin. Voyez Bréviaires , Bénéfices *

Chanoines.
Officiers de Guerre , leurs obligations. 141
Ils peuvent faire leur falut. 143
Quelle doit être leur fidélité envers le Prince ? îbîd.

Ils doivent confèrver fes droits. îbid.

Quelle doit être leur obéiflance ? 144
11 leur eft défendu de faire des engagemens for-

cés, ibid.

Ils nedoiventpoint avoir de pafTe-volans. 145'

Les Officiers doivent empêcher que le vice ne
règne parmi les foldats. tbid.

Ils doivent veiller fur les befoins fpïrituels & tem-
porels de leurs foldats. îbid.

Comment un Officier de guerre doit fe com-
porter avec les autres Officiers. 146

Ils doivent éviter les duels. îbîd.

Ils doivent empêcher les vexations des foldats.

îbîd, &fuzv.
Ils doivent faire reftituer par leurs foldats ce qu'ils

ont pris injuftement, 147
Ce qu'ils doivent obferver à l'égard des ennemis.

ibtd»

Ils ne doivent point fe flatter à l'égard de l'abfti-

nence de viande. ibid. & ftiiv.

Ils font obligés de s'abftenir de certains jeux & de
certaines dépenfes, ibid.

Oisiveté. Les maîtres & maîtrefTes ne doivent

I V
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pas laifler leurs domeftiques dans roifiveté. i j

Omissions dent un Procureur efl: refponfable. 6$
Opiner. Comment les Juges doivent opiner. 4^
Ordonnance. Comment doit fe comporter un

Juge à qui l'on demande une Ordonnance, 37
Orfèvres , leurs obligations, lé?
La bonne foi leur eft très-nécefTaire. ibîd»

Fraudes qu'ils peuvent commettre. ibid.

Ils ne doivent faire payer les façons que le jufte

prix. 1(^4

Ils pourroient tromper en mettant trop de foudure,

\67,& fuiv.
Ils font obligés de marquer leurs ouvrages à leur

poinçon. i6'4

Ils ne peuvent toucher aux monnoyes. îbîd.

Ils font tenus de fuivre le titre de i'or & de l'argent

fuivant le lieu où ils travaillent. ibîd»

Paroi5SE. Fo>'f2 Seigneurs de FaroifTe.

Passe-voLANs, les Officiers de guerre ne doivent

point en avoir. 14Ç
Pauvres. Les Médecins doivent foigner les pauvres

gratis. 137
Devoirs Acs Avocats à l'égard des pauvres. 5 6

Comment les Juges doivent fe comporter à l'égard

des Pauvres. 30
Pauvr.eté. Qu'efl-ce que la pauvreté religieufe ,

& à quoi oblige-t-elle ? 127
Peines portées contre les Juges qui jugent contre

les Ordonnances. 2Ç
Peintres, leurs obligations. 161

Ils ne doivent vendre les tableaux que ce qu'ils

valent. . îbîd»

Ils ne peuvent faire ni vendre des tableaux con-

traires à la Religion ou aux bonnes mœurs. lÉa

Ils ne doivent pas vendre une copie pour un ori-

ginal , ni un tabkau d'un auteur pour celui d'un

autre» ibîd*



des Madères. 205
Ils ne peuvent pas prendre pour modèles des ob-

jets contraires à la pudeur. ibid»

Pelletiers, Marchands Pelletiers , leurs obliga-

tions. _
_

170
Plaider. Eft - il permis de plaider ? 97 &f.
Ce que doivent obferver les plaideurs après le ju-

gement du procès. Voyez Procès. loi

Pensions, les Juges ne peuvent en recevoir. 35
Poinçon des Orfèvres. 164
Poisons , ce que les Epiciers doivent obferver à

l'égard des poifons. 16^
Précipitation, les Juges doivent l'éviter. 41
Prestres, doivent connoitre les devoirs des dif-

férens états , & pourquoi ? 1

Exhortations qu'ils doivent faire aux perfonnes de
difFérens états. z

Presens , il eft défendu aux Juges d'en recevoir,

3 r & ftiîv.

Présentateurs. Voyez BÉtiÉFrcF.

Président. Le Juge quia préfidé, doit corriger

le plumitif. 45
Prévention , les Juges doivent être en garde

contre ce défaut. 41
Procès , font-ils permis ? p8
Ils le font quelquefois ibîd.

Obligations de celui qui penfe à intenter un pro-
cès.

Ç)J

Obligations de celui qui pourfuît un procès en
qualité de demandeur. loi

Obligations de celui contre lequel on intente un
procès. 103

Obligations des Juges à l'égard des procès par
écrit. 44
Les Seigneurs doivent prévenir & terminer les

procès de ieurs VafTaux. 8
Procès. Voyez Jvg"., Avocat, Procureur.
Procurations des parties doivent être inférées

dans les ades notarifés. 8i
Procureur. Obligations d'un Procureur lorfqu'il

fe charge d'un procès. 4P
I Yj
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Deux fortes de Procureurs, ad Lues Se ad NegotJai

50
Probité nécefTaire aux Procureurs. ^z
Procureurs refponUibles des fautes qu'ils commet-

tent par ignorance, îùid.

Procureurs tenus de garder le fecret à leurs par-

ties. ^ 53
Il eft défendu aux Procureurs d'entrer en part d'un

procès. 54 & fuîv.

Les Procureurs ne peuvent fe charger d'une caufe

înjufte. 57
Ce qu'ils doivent faire lorfqu'ils s'apperçoivent que

la caufe dont ils fe font chargés , eft injufte. 58
Obligations d'un Procureur dans la pourfuite d'un

procès & dans la taxe des dépens. 6')

Un Procureur eft refponfable des dommages que

les Parties fouftrent par fa fiiute, îbid.

Omiflion dont un Procureur eftrefponfible. îbid.

Un Procureur doit éviter avec foin de jetter fa

partie dans des frais inutiles. ibid»

Les écritures fuperflues obligent les Procureurs à

reftitution. îhid. & fiiîv,

Chofes qu'un Procureur ne peut faire (ans procu-

ration Spéciale. 66

Ce que doivent observer les Procureurs à l'égard

de la t^xe des dépens. 67
Ils ne peuvent retenir les papiers des Parties j fous

prétexte de fe faire payer. 68

HypotCGue pour le filaite des Procureurs. 69
Obligations des Procureurs lorfqu'ils reçoivent de

l'argent de leurs parties. 70
Ils en doivent tenir Regiftre. 71
Procureurs-tiers, fes obligations. 68

Profession religieufe. Quelle condition doit-elle

avoir pour être valide ? né
Quelles formalités doit obfèrveroin Religieux pour

faire déclarer Cà Profeflion nulle ? ibid»

PRONONciATioti néceffaire dans la récitation du
Bréviaire. t lo

Protection. Les Seigneurs doivent la proteAioa

à leurs ValTaux. ^ & 6
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R

Railleries, les Avocats doivent les éviter. 61

Les Domeftiques ne doivent point faire de raille-

ries au fujet de leurs Maîtres. 17
Rapports. Les iVIaitres & MaîtreiTes doivent être

en garde contre les rapports. iz (yfttîv.

Rapports de Médecins. 137
Rapporteur d'un procès, fes obligations. 44 &fi
Receveurs des droits du Roi, leurs obligations;

Comment ils doivent Ce comporter à l'égard de
ceux qui doivent à la recette, içs

Ils ne peuvent recevoir une fomme plus forte pour
avoir donné du délai. ibtd.

Ils doivent tenir un Regiftre exacT: de ce qu'ils

reçoivent. iji

Ils font obligés de veiller fur leurs Commis, ifj
Reci;sation. Les Juges doivent connoitre les cau-

fes derécufation, ^p
Que doit faire un Juge gui en reconnoît en lui l

îbid, Ô'ftth't

Registre. Les Procureurs doivent tenir regiftre

de l'argent qu'ils reçoivent de leurs parties, 70
Religieux , leurs obligations. izf
Quelles formalités doit obferver un Religieux pour

faire déclarer fàProfeflTion nulle. xi6

On ne doit point admettre à la ProfelSon reli-

gieufè une perfonne chargée de dettes. 117
Ni celle dont le père ou la mère auroient befbin

pour pouvoir (ùbfifter. ibid\

Qu'eft-ce que la Pjrofeffion religieufe & à quoi
oblige- t-elle ? ibid.-

A quoi le voeu d'obéifTance oblige-t-ii les Reli-

gieux. liSî

Les Religieux font obligés de garder le vœu de
chafteté. /^/i».

Outre les trois vœux , les Religieux font encore'
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obligés d'obferver les règles & les conftîtutions de
leur Communauté. ibîd.

Que doivent obferver lesReligieux par rapport à

l'éledion de leur Supérieur ? ibid. &fuiv.
Devoirs des Supérieurs des Communautés reli-

gîeufes. ii£>

Les Religieux ne peuvent fans permiflTion s'enga-

ger au fervice de perfonne. tbid.

Religieux mendians , obligés de s'appliquer à l'é-

tude. 130
En quoi lesReligieux font fournis à la Jurifdidion

des Eveques. ibïd.

Quelles conditions doit avoir la Profeflîon reli-

gieufe pour être valide i jz6

Religieuses, leurs obligations. 131
Les fiil-'s ne doivent point être admifes à la Pro-

feffion religieufe avant que d'avoir été examinées par

l'Evéque. ibîd. &fuiv.

Règles que l'on doit obrerver pour éviter la Si-

monie en recevant des filles à la Profeflîon reli-

gieufe. 131
Les Religieufes ne peuvent fortir fans la permif-

iîon de l'Evéque. 133
Elles font obligées de s'approcher tous les mois

des Sacremens de Pénitence & d'Euchariftie. 134
Religieufes exemptes font foumifes à l'Evéque par

rapport à la police extérieure. 133 & fuiv.

Ceux & celles qui entrent fans permifllon dans les

Monaftères de Religieufes , encourent l'excommu-
nication. 133

Les Religieufes doivent s'abftenir du parloir au-

tant qu'il eft poflîble. 134
Les Religieufes peuvent aller à un autre Confef-

feur deux ou trois fois l'année. ibid»

Remède. Forez Médecins , Apoticaires , Chi-
rurgiens
Requeste , ce que c'eft. 3^
Comment le Juge (î oit (e comporter à l'égard de

ceux qui lui préfentent une Requête. ibid.

Les Juges doivent lire les Piequétes qu'on leur pré-

fente, ibid^
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Le Juge doit faire retrancher Jes Requêtes les

fermes fcandaleux & injurieux. 36
Résidence des Juges. 27
Réfidence des Chanoines, Fo^ez Chakoines.
Résignation. Ceux qui réfignent les Bénéfices

ont les mêmes obligations que les Collatëurs & les

Préfentateurs. 108
Rôles d'écriture ce qu'ils doivent contenir de

lignes & de mots, po
Rossignols. Il eft défendu aux Serruriers de

fournir des roflignols. 182.

Sacremens. Les Médecins doivent veiller à ce

que les malades reçoivent les Sacremens. 137
Les Maîtres & MaîtrefTes doivent avoir foin que

leurs domeftiques malades reçoivent les Sacremen-,

If
Secret. On ne doit point révéler même devant

îe Juge ce que l'on fçait fousle fecret naturel. 85 & 9^
Juges obh'gés au fecret, 47
Les Avocats & les Procureurs doivent garder le

fecret à leurs parties.
y

5

Les Médecins font obligés au fecret. 137
Auffi bien que les Chirurgiens. 14a
Les Notaires font obligés au fecret. 8f
Sel, Obligations des Receveurs des droits du k\,

iJ?.

Collefteurs pour le fel, ibîd.

Voyez Gabelle.
Seigneurs, ce que fignifie ce terme,

3
Origine des Seigneurs de Paroifle. 4
Leurs obligations. f
Ils doivent édifier par la régularité de leur con-

duite, ibid^

Ils doivent écouter favorablement les Curés. îbid.

Ils doivent foutenir les Eccléiiaftiques. ibîd. & f.
Ils ne doivent point les obliger à changer Us

heures du Service divin» €
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Ils ne doivent point empêcher la liberté des ms-^

riages. 7
Comment les Seigneurs doivent ufer deleurs droits.

ii>id. &fiiîv.
Ils font obligés de nommer des Juges pour exer-

cer leurs Jurifdiâions. 8

Ils doivent entretenir la paix entre leurs Vaiïaux,

tbîd.

Devoirs des Seigneurs à l'égard des Juges de leiir

Jurifdiâion. ibid. & fu'iv.

hçs Seigneurs Haut-Jufliciers font obligés de faire

punir les crimes. 9
Les Seigneurs peuvent-ils gagner fur les exploits

d'aflife en compoTant avec l'Huillier ? lo

Vexations des Seigneurs au.fujet de la tenue des

alTifès. ibià.

Signer. Les Juges doiveoMlgner un jugement
rendu contre leur avis. 47

Simonie. Règle que l'on doit obferver pour évi-

ter la Simonie en recevant des filles à la Profeffion

religieufe, 131
SergenSj leurs obligations. 71
Ils doivent connoître l'étendue de leurs pouvoir?.

ibîcU

Chofes qu'il n'efl: pas permis aux Sergens d'igno-

rer. _

. .
75

Ils doivent confulter dans les cas difficiles. 74
Ils ne font que les Miniftres du Juge. ibid.

Quelle doit cire la fidélité des Sergens ? 74
Ils ne peuvent exiger àes falaires plus forts que

ceux qui font taxés. ibid,

FaufTetés commifes par les Sergens. ilid.

Devoirs des Sergens à l'égard de l'exécution des

.Ades dont ils (ont chargés, 7Î
A l'égard des ventes, ibidm

Sergens ne peuvent exploiter hors'de leur reflbrt.

Modération qu'ils doivent garder. ikid.

Serruriers, leurs obligations. iSi

Serviteurs. Voytz Domestiques,
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Soldats , leurs obligations. 148

ObéifTance efTentielle aux Soldats. ilnd.

Ils ne doivent jamais manquer de relpeifi aux Of-
ficiers. I45>

Ils ne peuvent difpofèr de leurs habits , de leurs

armes , &c. Ils font obligés de les ménager. iâid.

Ils ne doivent exiger que ce qui leur doit être

fourni, ibzd^

Ils ne doivent faire aucun dégât (ans ordre, ibîd.

Défertion des Soldats. 1^0

Duel défendu aux Soldats. îbld.

Ils doivent éviter les blalphémes, il^id.

Sollicitations, quel en doit être rufàge,tanS

à l'égard du Juge qu'à l'égard des Parties. ^o & f»
Supérieurs des Communautés, leurs devoirs.^

iz8 f^ fitiv.

Tableau pour la taxe des dépens, éj
Tableaux, Voyez Peintres.
Tailleurs » leurs obligations. 171

TÉMOINS. Obligations de celui qui a reçu une
alîîgnation pour témoigner en Juftice. po

Celui qui eft aflîgné pour témoigner , eft obligé

au fort intérieur & extérieur de comparoître devant

le Juge. 91
Le témoin doit être aflSgné excepté au cas du fla-

grant délit. ibidm

Celui qui étant aflîgné pour témoigner , refufè de

le faire , blefTe-t-il la Juftice, eft- il obligé à refti-

tution ? 9i
Obligation d'un témoin lorsqu'il eft devant le

Juge. ibid. & fuîv»

Un Confeïïeur ne peut rien dire devant le Juge de
ce qu'il fçait par la Confeffion." îbîd. &fuîv.

Les Eccléfiaftiques en dépotant en matière cri-

minelle n'encourent aucune irrégularité. 9^
La déclaration du témoin doit être à charge & à

décharge. tbid.
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Un témoin parent ou allié des parties ne peur

dépofer en matière criminelle. 53
A ouoi efl tenu un témoin qui ne dit pas tout ce

qu'il fçait ? 9f
A quoi eft tenu un faux-témoin en matière cri-

minelle ? ibîd.

Terme. Les domeftiques ne peuvent fans raifon

fortir avant le terme. iz

TissERANS , leurs obligations. 171
Titre de l'or & de l'argent. 164
Trafic défendu aux Religieux, 150
Travail. Ce que doivent obferver les Maîtres &

MaitrelFes à l'égard du travail de leurs domeftiques.

î5

Comment les dctr.efliques doivent travailler pour

leurs maîtres, ai

Vassaux, doivent refpefter les Seigneurs, 5

Les Seigneurs doivent protéger leurs ValFaux. 6

Ils ne doivent point les vexer, 7
ValTaux. Voyez Seigneurs,
Vente de meubles ; devoirs des Sergens à cet

égard. 75
Viande. Voyez Bouchers , Cabaretiers.
Vignerons i obligations des Vignerons. 174
Ce qu'ils doivent éviter. 175
Ce qu'ils doivent fçavoir. 174
Vitriers, leurs obligations. 183

V<Eux de religion. Voyez Religieux.

Vols domeftiques. ao

Usure, Les Notaires ne doivent point la favo-

rifer. So

Fin de la Table»
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PRIVILEGEDUROI.
LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France& de Na-

varre ; A nos amés & féaux Confeillers les Gens tenant

nos Cours de Parlement, Maîtres des Requêtes ordinaires de

notre Hôtel , Grand-Conieil , Prévôt de Paris , Baillifs, Séné-

chaux, leurs Lieutenants Civils & autres nos Jiifticiers qu'il ap-

partiendra: Salut. Notre Amé le fieur Dube', Imprimeur-
Libraire a. Angers Nous a fait expofer qu'il défireroît faire

imprimer & donner au Public un Ouvrage qui a pour titre :

Confr'rences Ecdéjîafliques du Diocèfe d'Angers , rédigées

par Monjîiur Bahin , s'il Nous plaifoit lui accorder nos
Lettres de Privilège, pour ce néceffaires» A CES CAUSES,
voulant favorablement traiter TExpcfant , Noui, lui avons per-
mis & permettons par ces Préfentes de faire imprimer Ldit Ou-
vrape , en un ou plufieurs volumes , & autant de fois que bon
lui femblera , & de le faire vendre & débiter par tout notre
Royaume, pendant letems de ving-t années confécutives, à com-
pter du jour delà date des Préfentes. Faifons défcnfes à tous
Imprimeurs , Libraires & autres perfonnes de quelque qualité

& condition qu'elles forent, d'en introduire d'imprefTlon étran-

gère dans aucun lieu de notre obéiff-nce : comme au(Tl d'im-

primer ou faire imprimer, vendre , faire vendre , débiter ni
contrefaire ledit livre , ni d'en faire aucun Extraits fous quel-

que prétexte q 'e ce foit , d'augmentation , correftion , chan-
gement , ou autres , fans la permiffion expreiTe ou par écrie

dudit Expofant, ou de ceux qui auront droit de lui .. à peine
deconfifcation des exemplaires contrefaits, de trois mille li-

vres d'amende contre chacun des contrevenants^ dont un tiers

à Nous , un tiers à l'Hôtel Dieu de Paris, & l'autre tiers

audit Expofant, ou à celui qui aura droit de lui , & de
toi.s dépens , dommages «St intérêts ; à la charge que ces

Préfentes feront enregiftrées tout au long fur leRegiflre de
la Communauté des Imprimeurs & Libraires, de Paris, dans
trois mois de la date d'icelles 5 que l'imprefTiondudit Ouvrage
fera faite dans notre Royaume, & non ailleurs, en bon pa-
pier & beaux carafteres , conformément à la Feuille imprimée
attachée pour modèle fous le contre-fcel des Préfentes ; que
l'Impétrant fe conformera en tout aux Réglem.ents de la

Librairie, & notamment à celui du 10 Avril 17^5 ; qu'avant
de l'expofer en vente , le Manufcrit qui aura fervi de copie
à l'impreflîon dudic Ouvrage , fera remis dans le même état

ou l'Approbation y aura été donnée , es mains de notre très-cher

ëc féal Chevalier Chancelier de France le fleur De LA
Moignon, & qu'il fera enfuite remis deux Exemplaires dudic
Livre dans notre Bibliothèque publique, un dans celle de notre
Château du Louvre, un dans celle de notre très-cher & féal
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Chevalier i Chancelier de France le Sîeur De LA MoiGnont ;

ic un dans celle de notre très- cher & féal Chevalier, Garde
des Sceaux de France le Sieur CE MacHaulT , Commandeur
de nos Ordres , le tout à peine de nullité des Préfentes. Du
contenu defquelles vous mandons & enjoignons de faire jouir

ledit Expofant &. fes ayant caufe , pleinement & paifible-

inent , fans foutfrir qu'il leur foit fait aucun trouble ou empê-
chement. Voulons qu'a la copie des Préfentes , qui fera impri-
mée tout au long , au commencement ou à la fin dudit Ou-
vrage , foi foit ajoutée comme à l'origrnal. Commandons au
crémier notre HuiiTier ou Sergent, fur ce requis , défaire pour
l'éxecution d'icelles tous aàes requis & néceflaires, fans de-
mander autre permifRon ëc nonohftanc Clameur de Haro,
Charte Normande, «î: Lettres à ce contraires. Car tel eft notre
plailir. Donné à VerfaiUîs le vingt-neuvième jour du mois de
Mai , l'an de grâce mil fept cens cinquante- deux , èi de notre
règne le trente- feptieme.

SAINSON.

Regtjîréfur le Regtjlre XllI, de la Chambre Royale&
Syndicale des Libraires& Imprimeurs de Paris , N". f

.

conformément aux anciens Réglemens , confirmés par ce-

lui du z8. Février 1713. A Paris , le 21. Juillet 17J2.
Signé CoiGNARD , Syndic.

J'ai fait part à Meffieurs Hippolyte - Louis Guerin
& Louis-François Délateur , Libraires - Imprimeurs
à Paris , du Privilège par moi obtenu le 29. Mai
I7J2. pour rimprelTion des Conférences â^Angers ^ fui-

vant les conventions faites entre nous. A Paris , ce

17. Décembre 17^3. SignéDvBi, Imprimeur du Cler-

gé d'Anjou»

Regijlré fur le Regîjîre XIII. de la Chambre Royale
des Libraires & Imprimeurs de Paris tfol. 22,7. con-

formément aux Réglemens , & notamment à V Arrêt da
Confeil du 10, Juillet 171 5. A Paris , le <). Février

J7H.
Signé i DiDOT, Syndic,
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